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INTRODUCTION AU TRAITE GENERAL

DES MONNOIES, POIDS ET MESURES.

Avant
que les hommes aient penfé à fe fervir des Monnoies & des

Melures de Capacité ou de Contenance, il eft vrailemblable qu'ils

ont fait ufage des Poids, dont Torigine doit être auffi ancienne que le

Commerce. Dans le tems où l'on ne commerçoit que par l'échange d'une

chofe contre une autre, où les matières d'or & d'argent n'étoient regardées

que fur le pied d'une fimple marchandife, on fe fervoit de Poids pour

apprécier le contenu véritable de tout objet qu'il étoit impoffible d'éva-

luer au jufte à la fimple vue. Il y avoir cependant certaines marchan-

difes qu'il n'étoit pas facile de pefer fans faire ufage de vaifleaux pour
les contenir, telles que le vin, l'huile & les autres matières liquides,
les grains de toute efpece, le fel & autres denrées de cette nature. Le

premier raifonnement qui lé préiénta à Teiprit, fut fans doute qu'il

falloit faire ufage de Mefures dont la capacité fût relative aux Poids

dont on s'étoit fervi jufqu'alors pour la vente de chaque marchandife.

Dans la fuite du tems, lorlque le Commerce prit quelque accroiflement,
on fentit la néceUité d'avoir des fignes , qui ayant en eux-mêmes des

valeurs réelles, repréfentaflent le prix des marchandifes , & l'on vit,

prefque aulîitôt , qu'en multipliant ces fignes on faciliteroit beaucoup
les opérations de Commerce. Les métaux d'or & d'argent en mafle

svoient cela d'incommode , qu'il falloit, à chaque payement qu'on en

failbit, les pefer, les eflayer & les tailler ou couper en pièces^ & cela

ne pouvoit pas fe faire par tous les particuliers , mais feulement par
ceux qui avoient acquis la connoiffance de ces métaux. Le peuple,
furtout, dut fe trouver fouvent fort embarrafle tant pour la vente que

pour l'achat des petits objets dont il faifoit fon trafic journalier, aulli

long-tems qu'il n'eut point des Monnoiesou des fignes qui pufient fervir

de prix aux chofes ;& ce fut .fans doute , pour parer à cet inconvénient ,

que les Souverains des Ltats déjà formés , commencèrent à faire

tailler des pièces de cuivre & de fer auxquelles ils donnèrent une valeur

proportionelle au prix que coûtoit la matière , compris les fiais de la

fabrication des efpeces. Ce premier pas fait, & l'utilité que Ton tiroit

de ces monnoies une fois reconnue, on ne dut pas tarder à en fabriquer
d'or & d'argent.

31 y a toute apparence que les Poids de tous les païs ont eu une

origine commune (*) , qu'ils ont été transmis par un peuple commer-

(*) Il y a des Auteurs qui fuppofent que les premiers types des poids ont été des

grains de froment:la pefanteur de 4 grains i^iluKirat ou Carat; 6 cants ou 24?rains
formèrent le Scrupule ou Denier; 3 deniers ou 72 grains, la Drachme onGrosi 8 gros
ou 576 grains, l'once; 8 onces, le marc; & 14 ou 2 marcs, la livre»

IL Partie. *



ir INTRODUCTION,
çarit à un autre peuple qui comn:erçoit à commercer,' par celui-ci à urr

autre; <5c que ce n'elt que par une iliice naturelle de rinftabilité des chofes

qu'ils font devenus fi différens les uns des autres, qu'il iemble aujour-
d'hui que chaque Etat & même chaque province & ville d'un même Etat

ait inventé les Poids dont elle fe fert. Cependant , comme il convenoit

pour le bien du Commerce quon eût des i'oids fixes dans chaque
endroit. les Mugiflrars établirent des étalons qu'on gardoit avec un loin

tout particulier dans les principaux édifices publics, où il écoit d'ufage'
de les dépoier. Ces étalons lervoient enfuite, quand roccafion s'en

préientoit, ù ajuller les Poids en ufage dans le Commerce pour perer
jurtout l'or & l'argent, ces deux métaux exigeant des Poids d'une

extrême exactitude. On ne mit pas le même intérêt & par conféquent
la même précifion dans les Poids dont on fe iervoit pour pefer les'

juarchandifes groffieres , & il réfulta de là que dans chaque païs il

s'établit deux Poids , dont l'un fervoit à pefer l'or & l'argent & les

autres chofes précieufes; & l'autre à pefer les marchandifes groffieres ;.

ces poids différoient en quelque chofe l'un de l'autre.

Les Mefures de capacité ou de contenance, furtout celles pour les-

madères liquides, ont fans contredit été compofées d'après la pefanteur
des mêmes matières. La Chopine de Paris, la Finte d'Angleterre, le

Ofiartillo d'Efpagne 5 (*} contiennent à peu près chacun, une livre d'eau;
Cic il eit à préfumer que les autres Meiures, graïades & petites, qui font

en ufage dans ces trois Royaumes , ont été compofées d'après les trois que
nous venons de nommer. Quant aux Mefures rondes , ou pour les

grains , nous avons lieu de croire qu'elles ont eu une même origine que
celles pour les matières liquides , quoi qu'en dife M. FauBon dans fa Mé-
trnmanie . Nous conviendrons néanmoins avec lui qu'il y a eu quel-
traes Mefures de contenance, foit pour les matières liquides, foit pour
les grains , qui ont été compofées d'après les mefures linéaires ; mais
lien ne nous femble plus invraifemblable & plus deftitué de preuves,
que les Mefures linéaires aient fait naître l'idée des Mefures de capacité,,
ceiles-ci l'idée des Poids , & enfin les Poids l'idée des Monnoies. Au
relie, il nous paroît que cet Auteur n'avance cela que pour favorifer

quelque fyllême qu'il lui importe lans doute de foutenir , car les preuves
qu'il donne font plus plaufibles qu'évidentes. 11 feroit donc inutile de
s'arrêter à combattre un femblable lyilême.. Pour ce qui ell des Meiures

('*)
Il y a en Efpigne deux fortes de ^aûrf/Z/o;, dont l'un fért pour mefurer le vin^,

l'amre pour mefurer l'huile. Celui-ci eft de ^^ plus grand en capacité que le pre-
mier par la raifon naturelle qu3 le vin pefe ^^ plus & s'étend moins que l'huile

dans la proportion de 16 à 17. Ceh prouve que cette mefure a été compofée d'après

lafloids desm^iisreSjA non pas d'agrès les jnçfures liqéairts.
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Knéaires ou de longueur, il eft hors de doute, comme le dit très-bien

M. PauéloH , qu'elles ont été étalonnées dans la nature & immatriculées

fur les proportions du corps humain.

La différence qu on remarque dans les Poids & les mefures des Marchan-
difes d'un même païs , difterence qui Ibuvent ne laifle pas d'être confi-

dérable, ne vient pas feulement de la disproportion réelle qu'il y a entre

les Poids& les Mefures qui portent le même nom & appartiennent au même
pais; mais auili de la manière dont on wS'en fert. En effet , la manière de

pefer, de mefurer les grains , les matières liquides & les étoffes, eil

dift'érente dans chaque païs. Dans quelques lieux on accorde , outre le

Poids ordinaire, un ^ran ou Poids fourd
, plus ou moins grand , fuivanc

l'efpece de la marchandife; & comme l'on ne compte pas ce furplus,
il rélulte que la marchandifc étant arrivée de pefée dans fendroic de fa

dedmation , elle y rend un Poids plus avantageux qu'elle ne devroit

rendre fuivant la proportion connue des deux Poids. Jci on comble la

mefure des grains ; là on la rafe de manière à ne rien biffer dépaffer.
Dans plufieurs villes d'Efpagne, lorfqu'on mefure les étoffes, on pofe
le pouce de la main immédiatement après l'aune, de manière que l'efpace

qu'occupe le pouce, lequel ell compté pour rien, forme néanmoins une
différence notable dans la totalité de la mefure : elle peut aller à peu
près à 3 p?. Ailleurs, on a foin de bien ajufter l'aune, afin de ne la

pas dépaiTer; mais on accorde à l'acheteur une aune & quelquefois plus
fur une pièce ,& cette aune lui tient heu de bénéfice. Voilà pourquoi l'on

compte dans le Commerce la capacité des Mefures & la pefanteur des
PoiJs fur le plus ou moins, fans s'arrêter à une différence modique.
Par exemple : un lall , Mefure de froment d'Amllerdam , eft compofé
de io8 fcheppels, dont chacun jauge 1362^ pouces cubes, Mefure de

France; le last devroit donc en mefurer à proportion à peu près 147120.
Par contre, la fanegue de Cadix melunuit 2B01 pouces le Litt

d'Amllerdam devroit contenir feulement 51^5 fanegucs. Cependaiîc
il eft avéré que ce même hil rend à Cadix environ 52 à 53 fanegucs,
& à iîéville jufqu'à 54 & 55 fanegues, Mefure raie , plus ou

moins; ce qui dépend de la manière de mefurer le grain tant à Amiler-
dam qu'à Cadix 6i àSéville: on en peut dire de même des autres païs;
il y en a même quelques-uns où ladréfle à mefurer les grains eft

portée jufqu'à l'abus.

Les Monnoies de tous les païs ont été formées d'après les Poids en

ufage dans chaque lieu; mais il eft étonnant combien elles ont changé,
& quelle différence le trouve entre les Poids des Monnoies anciennes (5c

ceux des Monnoies modernes , quoique portant un même nom & repré-
fentaîit un même numéraire. Cependant les valeurs font différentes

en proportion de la différence qu'il y a dans les Poids & titres des Mon-
noies anciennes & modernes. Pour bien connoître cette différence &

* 2
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voir les changemens furvenus dans les Monnoies des principaux Etats

de TEurops , nous devons remonter un peu haut dans les ficelés

antérieurs.

Dès le commencement de la monarchie on a fiibriqué en France des

Monnoies de cuivre ; enfuite (en 657 félon M. de Bettange) on en

fiibriqua d'argent, puis d'or (*) en 760. Jufquà ce tems on s'étoit

fervi en France du Poids romain, dont la livre étoit de 12 onces: il

fut remplacé vers la fin du huitième fiecle par le Poids de l^oyes dont
3a livre étoit alors compofée aufli de iû onces du Poids de marc

d'aujourd'hui (+). C'ell d'après ce dernier Poids que Charlemagne fit

frapper de la ÎNlonnoie d'argent à la taille de 20 pièces la livre pondérale
de 12 onces. On donna à chacune de ces pièces le nom de Sol^ qui
valut dès lors 12 Deîiisrsi, & de 20 fols on forma la Livre numéraire,

parce qu'en effet 20 fols répondoient à la livre pondérale de 12 onces.

Le titre de ces INlonnoies fut de ii| deniers; enforte que, fuivant

M. PaucT:on, la livre numéraire , du tems de Charlemagne, répondoit à

78 livres 17 fols, Monnoie actuelle de France. Depuis Charlemagne
jufquà Piiilippe I, les fols furent d'argent, & les 20 peferent prefque
toujours une livre ou approchant; mais dans la fuite, les fols ayant

beaucoup diminué de leur Poids, on ne difcontinua pas pour cela de fe

fcrvir du terme de Livre pour exprimer une fomme de vingt fols,

quoique vingt fuis ne pefaiTent pas une livre à beaucoup près.
Voici une Table , extraite de celles de M- Denis, des réductions qu'a

foufrcit jufqu à piéient la Monnaie ou la Livre de Charlemagne (§).

Epoques,
Montioie a&ueîle

Règnes <i Depuis Jufqu'en Livres. Sols- den

Charlemagne,
'

.. ., .. . 768. 1113. 78. 17-
—

Louis Vi &: VU. . . . 1113. 1158. 18. 13. 8.

l'hilipe Augufie. . . , 1158. 1222. 19. 18. 4f
St. Louis (S: Philipe le Hardi, . 1222. 1226. 18. 4. 11.

(*) îl y avoit cependant en France , fuivant es même auteur, des montioies d'or

lorgrems avant Charlemagne, puifqui! parle de pièces d'or d'un fui, d'un demi-

fol, tic, fabriquées, fous divers Rois de la première race; oubien il faudra dire que
ces fols & demi-fols &c. étoient plutôt des Médailles que des Monnoies.

(t) C'eil vers le milieu du onzietne fiecle que la livre de i(5 onces , ^oiVx ie Ma?'c,s'eft
éiiiblie en France.

(g) Ce? réductions font faites en fupputant l.i valeur des Monnoies diverfes fous Is

règne ds chacua de ces Princes, de ceux ijrincipilement de la troifieme race, qui se

fe taifoient aucun fcrupule d'afToiblir les Monnoies quand ils manquoient d'argent, &
ïjiui.ce5CQ4aQ!;

ayoient foin de le caçjier au peuple autant qu'ils pouvoient.
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AJomioie aFiueîie*

Regms^ Depuh Jnfquen Livres: Sdk. ciôri,

Philippe le Bel,

Louis Mutin & Philippe le Long ,

Charles le Bel , . . .

Philippe de Valois,

Jean, ...
Charles V ,

Charles VI, •

Charles VU ,

Louis XI ,

Charles Vill,

Louis XU, . ..

'

.

François I,

Henri II & François II.

Charles IX.

Henri Ilî.

Henri IV. . . .

Louis XlII.

Louis XIV.

Louis XV.
Louis XV & XVi.

On commença vers le milieu du onzième fiecle à avoir en France deux

Monnoies courantes portant le même nom, quoique de ditle'rentc

valeur; elles étcient cependant diftinguées par les lurnoms à'^rge.-tt

Tournois & à'Argent Parifis. La livre tournois qui, comme nous l'avons

dit , confiftoit en 20 fols tournois <3c chaque fol en 12 Petits Tournois ou

deniers, valoit \\ livre Parifis. La livre parifis étoit pareillement corn-

pofée de 20 fols parifis, & le fol parifis de 12 deniers parilis; mais elle

ne valoit que 16 fols tournois , ou 192 deniers tournois. La Monnoie

parifis étoit celle que les Comtes de Paris failbient fabriquer dans leurs

domaines & qui avoit cours dans tout le Royaume , aulTi bien que la

Monnoie dite tournois , qui appartenoit aux Rois.

Les IMonnoies d'or & d'argent , fabriquées en France depuis Charle-

magne jufquà Louis XIV, ont été en plus grande partie du titre de 23
carats pour for & ni deniers pour l'argent. Ce n'eîl pas que les Rois

'3-
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n'aient Couvent , dans ce bps de tems , altéré leurs Monnoies , d'une

Fianiere même extraordinaire; niais c'écoit an abus occafionné ou par
leurs prodigalités ou par le malheur des tems. Ces Princes ne pouvoienc
fe didimulcr combien il étoit dangereux de recourir à un pareil remède;
auiïi, dès que la crile dtoit paflee, ordonnoient-ils de nouvelles fabrica-

tions fur l'ancien pied. Sous la plupart des règnes des Monarques
français, les Monnoies ont eu des empreintes ^ des noms dilTérens^nous
n'entrerons dans aucun détail là-deiTus & nous ne remonterons qu'au

dix-reptieme fiecle.

Louis XIV, au commencement de fon règne, fit fabriquer des écus

d'argent ^ /^ Couronne, à la taille de B* au marc, pelant 7 gros, 4
grains d'argent du titre de 1 1 deniers ; des L'^i d'or à la taille de 6 1

au marc, pefant 1 gros 39!- grains du titre de 23 carats, qui avoient

cours pour 7 livres ; des Ecus ou Louis d\ir au foleil^ à la taille de 60
au marc, du titre de 2i| carats, ayant cours pour 6 livres; des Lys

d'argent à la tille de 301 au marc, du poids de 2 gros 5 grains du tirre

de ii| deniers, ayant cours pour 20 lois; des Ecus blancs des mêmes

poids, titre & valeur que les lys d'argent. En 1690 le même Monarque
ordonna une nouvelle fabrication d'efpcces d'or & d'argent , favoir : d^z%

Louis d'or à la taille de %(i\ au marc & du titre de 22 carats; ces Louis

valurent enfuite ii livres; & ^ts écus d'argent à la taille de 8î| au
marc d'argent du titre de 1 1 deniers. Pendant la minorité de Louis XV
on fabriqua en France des Louis de Navarre à la taille de 30^ au marc ,

du titre de 22 carats: ces Louis vaîoient 20 livres chacun ; des Louis de

Noaïlles à la taille de 20 au marc & du titre de 22 carats, ayant cours

alors (en 17 16) pour 30 livres, qui répondent à 36 livres d'aujourd'hui;

enfin, depuis 1726 les Monnoies ont été fixées en France fur le pied
fuivant. Les Louis à la taille de 30 au marc d'or au remède de 1 5 grains
du titre de 2i|| carats, déduit le remède de loi de |f, ont cours

pour 24 livres; & ÏEcu à la taille de 0-% au marc d'argent, au remède •

de 36 grains, du titre de 10 deniers 21 grains, déduit le remède de 3

grains, a cours pour 6 livres.

Lts Monnoies d'Angleterre n'ont pas éprouvé des variations audi

conlidérables que celles de France. La Livre numéraire fut au commen-
cement de £o shillings & 3 pences, & pefoit 12 onces, poids de
1 royes , d'argent du titre de 1 1 onces 2 ellelings ou ftcrlings & i far-

thing. Ce fut Edouard P^ qui établit fur ce pied la Monnoie de ce

Royaume vers l'an 1302; à partir de cette époque jufqu'à nos jours,
voici félon M. Lovvndes & l'Evêque Fleetwood quelles révoludons s

jfproLivé la Monnoie d'argent d'Angleterre.
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Jînnêcs An.ée^ du
-^.^^^ ^^ ^.

Taille à la livre

de J' C' reg'/e des Hors. ^ de tr(>yes de 12 oiîces,

1302. 28^. d'Edouard I. 11 onces 2 deniers. 20 fhillings 3 deniers.

1345. 20'^. d'Euoufird lîl. ir. 2. 32. 6.

1352. 27"^. d'Edouard m. 11. 2. 25.

1422. 9^ de Henri V. 11. 2. 30. —-

1422, !«. de Henri VI, 11,. 2. 37. 6.

1425.. 4«. de Henri VI. 11. 2. 30.

1460. 29^ de Henri VI. ii. 2. 37. 6,

1509. 1^. de Henri Vill. 11. 2. 45.

1542. 34^ de Henri VIII. 10. —
4».

—-

1544. 36^. de Henri VllI. 6. — 48, ^

1545. 37<=. de Henri Vill. 4.
—

48.

1549. 3e. d'Edouard VI. 6. i, 72, —-

1552. 6e. d'Edouard VI. n» i* 60.

1554. 2^ de Marie, 11. — * 60. .

i;56o. 2». d'Elifabeth , 11. 3. 60.

1601. 43^ d'Elifabeth ii» 2. 62* —
Et depuis cette dernière époque la taille des monnoies angloifes d'argent

\ été de 62 fhillings à la livre de 12 onces, poids de troyes,& 20 de ces

fhillings ont fait la livre numéraire. Pendant plufieurs fiecles on n'eut

en Angleterre d'autreMonnoie réelle que le Penny , mot dérivé de Pfening^
terme allemand qui répond à celui de denier. On appeloit cette Monnoie

Eafierlifigou Sterling ^'^'àxc.ç, qu'elle tiroit fon origine de la partie fepten-
Irionale de l'Allemagne, dont les peuples étoient appelés Eajîerlins. Le

Fenny.-Jïerling étoitdonc la 240e. partie d'une livre d'argent du titre de
1 1

j^\
deniers. 11 fi\ut obferver que cette livre n'étoit corapofée ,

conime la livre romaine , que de 1 2 onces , & qu'on la divilbit en 1 1 marc ,

le marc étant par conféquent de 8 onces. Or , le marc valoir en ce

tems-là 160 pences fterlings, & l'once en valoit 20. Mais on divifoit

cette même livre, comme Monnoie numéraire, en 20 fhillings ou 240
pences fterlings ; divifion qui a fubfifté jufqu'à préfent malgré les chan-

gemens progrelTifs qu'a fubi le poids de ces Monnoies, comme on l'a vu
ci delTus.

Ce fut fous le règne d'Edouard III, vers l'an 1320, qu'on commença
à battre en Angleterre de la Monnoie d'or , à î'inftar de celle qu'on
fabriquoit dans quelques autres Etats de l'Europe. Ce Prince fit fabri-

quer des Florins d'or , Monnoie qui tiroit fon nom de Florence , où les

premiers florins avoient été fabriqués ; des Nobles d'or , des Rofes-nobles

qui valoient 6 fIjilliiigs 8 pences iterlings pièce , des Dmi-Rofes-nobks y
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qu'on appeloic Demi-Permis d'or, & qui valolcnt 20 pences fterlings

pièce. Les fucctffcîurs de ce Prince ordonnèrent enluite la fabrication

des DoiibleS'Rofes-îwbles , des Grands-Souverains , des Henri-nobles
^

des Angels d'or , des Couronnes ou Cmwns , des Demi-Couronnes , des

Shillings & des Demi-Shillings d'argent.
La fabrication de la Guinée ne fut ordonnée pour la première fois

qu'en 1682; la valeur enfut fixée d'abord à 20 fhillings; mais le poids
èi le titre ayant varié depuis cette époque , fa valeur numéraire qui
étoit montée jufqu à 30 fhillings , fut enfin fixée à 2 1 fhillings par un
a6te du parlement du 13 Janvier 1718 , qui eft encore dans toute fa

vigueur ^ & le prix de cette Monnoie n'a plus varié depuis.
Les monnoies d'tifpagne ont fouffert deux fortes d'altérations confi-

dérables à deux époques différentes \ la première dans leur valeur numé-
raire depuis Alfonfe X furnommé le Sage, Roi de CatUlle & de Léon,
qui floriffoit vers le milieu du treizième fiecle , jufqu'à Charles-Quint
vers le milieu du feizieme. La féconde efpece d'altération a été dans la

valeur intrinfeque des Monnoies , -depuis Charles -Quint jufqu'à

préfent.
Alfonfe X futle premier qui ordonna la ûibrication des Reaies ^Royaux y

ou Préaux , à la taille de 65 au marc de ï\ onces, poids de Caliille,

d'argent du titre de i [ deniers 4 grains , avec l'augmentation de 2 réaux
à chaque marc pourralliage,lefeigneuriage & autres frais de fabrication*

Ainfi , d'un marc d'argent de 1 1 deniers 4 grains de fin , qui valoit

feulement 65 réaux dans le Commerce, on tiruit 67 réaux en monnoie,
& chacun de ces réaux valoit 2 Maravedis de plaia ou d'argent. Ce
même Prince fit fabriquer auln de la Monnoie de billon , c'ell: à-dire d'un

argent de bas aloi, fur le pied fuivant. D'an marc de o Onces de cet

argent qui étoit feulement de 3 deniers de fin , on tailloit 200 Maravedis
de vellm ou billon, ou 576 Méaxas^ ou pièces , qui s'appeloient aulli

des Demi Maravedis. Le rapport de ces monnoies étoit tel que le réal

de 2 maravedis de plate avoit cours pour 1 2 maravedis de vellon ou 24
méaxas. Avant Alfonfe X il y avoir en Caliille des Monnoies d'or qui

portoient le nom de Maravedis buenos , dont chacun avoit cours pour 6
maravedis de plate , ou 36 maravedis de vellon, ou 72 méaxas. Ces
maravedis-buenos étoient à la taille de 160 au marc de 8 onces d'or du
titre de î6 carats. LMais ce Prince ordonna une nourelle fiibrication de
Monnoie d*oràla taille de 65 au marc d'or de 2q| carats ,avec augmen-
tation de I de pièce pour les frais de fabrication ; ainfi on tiroir du
marc d'or 65I pièces , qui portèrent divers noms , comme nous le remarque-
rons après avoir montré la progreifion fucceifive de l'augmentation du
numéraire du réal depuis Alfonfe X juiquau règne de Ferdinand 6c

Elifabeth.

Epoques
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Epoques. Règnes

Depuis Jufqu*à valeur numérique du réal de plate,

1253- 1284. Alfonfe X. . , 2 maravedis de plate,

1312. 1350. Alfonfe XI. , . i\\ dito.

1369. 1379. Henri II. . . 3^^ dito.

1379 1390- Jean I. . . 3i| dito.

1390. 1407. Henri lll. . , yt- dito.

1400. * Ï454» Jean IL . i5|j dito,

1454. 1474. Henri IV. . . 34fj dito.

1474. 1516. Ferdinand & Elifabeth 34 dito.

La proportion entre l'or & l'argent fut du tems d'Alfonfe comme
I à 10; & pendant le règne de Ferdinand & Elifabeth, comme i à
îo Ifj.

Charles quint en montant fur le trône d'Efpagne trouva les Monnoies
de ce Royaume dans fétat que nous venons de voir. Il trouva entre

autres une Monnoie d'or du poids de 192 grains, poids d'or de Caftille

du titre de 23I carats , qu'on appeloit Excelente-mayor & qui avoit

cours à '2.?> réaux 28 maravedis de plate ; & une autre Monnoie du
poids de 7-3|| grains, poids d'or de Caftille , du même titre de 23I
carats, qu'on nommoit Excelente-menor ^o\\ Cruzado <,

Ducadoù.c. Cette
Monnoie avoit cours à 1 1 réaux i maravedis ou à 375 maravedis de

plate vieille (*). En 1537 ^^^ Etats d'Efpagne aflemblés à Vallado-
lid ayant fupplié ce Prince d'ordonner la fabrication d'une nouvelle
Monnoie d'or , il déféra à leurs prières , & en conféquence il en fut

fabriquée une à la taille de 68 écus ÇEscudos^ au marc d'or du titre de
22 carats, & chaque écu eut cours à 10 réaux 10 maravedis ou 350
maravedis de plate. Il hauffa auflî la valeur des anciennes Monnoies
d'or dont le Ducado valoit dès lors 11 réaux 191^3 maravedis de plate,
& les autres Monnoies à proportion. Par cet arrangement la propor-
tion entre l'or & l'argent fe trouva comme i à io|^i.

Cependant Charles-quint ne fit aucun changement dans les Monnoies
d'argent qui avoient eu cours avant lui en Efpagne ; il en fit au con-
traire continuer la fabrication fur l'ancien pied de 67 réaux de plate

par marc d'argent du titre de 11 deniers 4 grains. Philippe II,fon fils,

fuivit h regard de Monnoies d'argent la même maxime ; il ne fit non

(*)Le ducat de Change d'Efpagne, d'après lequel on règle aujourd'hui le change fur ce

Royaume en Hollande, tire fon origine de cette Monnoie d'or, dont la valeur intrinfe-

querépondoir à peu de chofe près à celle du ducat d'or de Hollande d'aujourd'hui, oa

proprcinent à 203g ^ vis bco d' Ainfterdam , en comptant le ducat pour 5 florins de banco
de Hollande; car le Ducado contenoit 73|ç grains, poids d'or de Caftille, d'or du
titre de 234 carats, ce qui répond à 69|g grains, poids d'argent de Caftille , d'or fin, &
ceux-ci à 72-^ as, poids de Troyes d'Amfterdam: or le ducat de Hollande ne contient

que 71 f as d'or fin.

11. Partie. '^*
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plus aucun changement dans les poids & titres de la nouvelle Monnoie
d'or dont Charles -

quint avoit ordonné la fabrication ; mais il hauffa l:t

valeur numéraire de Técu ou Escudo d'or, qui monta de 350 marave-
dis à 400 maravedis; au moyen.de quoi la proportion entre i'or «Se l'aï-

gent fut comme i à 1 2HI5.

Philippe m laifla fubfifter les monnoies d'or & d'argent fur l'ancien

pied à l'égard de leurs poids & titres refpeclifs ; mais il ordonna qLu;

l'écu d'or vaudrait, durant fon règne, 440 maravedis, ce. qui établis-

foit entre l'or & l'argent la proportion de i à I3|. 11 flit le premier
Roi d'Efpagne qui fit fabriquer des Piajïres ou pièces de 8 xéaux de

plate à la taille de 8| par marc, poids de Caftille, d'argent du titre de
1 1 deniers 4 grains. Ayant à foutenir des guerres longues & difpen-
dieufes , il donna à la Monnoie de cuivre une valeur infiniment plus

grande qu'elle n'avoit intrinféquement , (*3 efpérant par là fe faire des.

fonds fans aucun inconvénient pour fes fujets , attendu qu'il

n'avoit pas touché aux INIonnoies d'or & d'argent , dont les poids , ti-^

très & valeurs ne foufîroient aucune altération , com.me nous avons déjà

dit;. mais il arriva tout le contraire de ce qu'il avoit efpéré, car, corn-,

me les billonneurs nationnaux &. étrangers trouvoient à gagner gros,

dans les INIonnoies de cinvie, ils en fiibriquerent & en introJuifirent

une fi forte quantité en Efpagne , que les INIonnoies d'or & d'argent ea

difparurent , & le Royaume fe trouvant inondé d'une Monnoie mépri-
fable dont perlonne ne vouloit fe charger, il fut réduit à la miferelx

plus affreufe.

Philipe IV trouvant les chofes dans cet état à fon avènement au
trône d'Efpagne, ne vit d'autre moyen d'y remédier, que de haufler la

valeur des monnoies d'argent. La piaitre , qui ne valoir alors que
réauxde plate, monta tout-à coup à 10, & en proportion les autres

INIonnoies fubalternes. Ce même Prince ordonna, en 1642, la

fabrication d'une nouvelle Monnoie à la taille de 83I réaux de plate
d'un marc d'argent du titre de 1 1 deniers 4 grains ; & on fabriqua-
fur ce pied des pièces de 8 réaux de cette nouvelle monnoie à la taille

de icflpar marc ; enforte qu'il s'introduifit dès lors dans le Royaume-
deux manières de compter les monnoies d'argent , à caufe de la

différence entre les vieilles & les neuves, La piailre ancienne qui valoit

8 réaux de plate vieille ou 10 réaux de plate neuve , fut appelée Escudo de-

plataow écu d'argent ;la pialhe moderne qui valoit 8 réaux de plate neuve
ou 6i réaux de plate veille fut appelée Fiece de huit ou Réjl de à ochn.

Il n'y eut aucun changement dans les monnoies d'argent pendant le

(*) Cette fabrîc?tion de Monnoie de cu'vre étoit à la tsille de 3+ Q^ilirtoî ou 63

Ocia^jo^ par marc di cuivre, le quarto étant de U valeur d^; 4 maravedis de plate, Is

marc 'le cuivre raonnoyé valoit dans le public 4 réacx de plate vieille . tandis qu'un
marc de cu'vre brut ne valoit d^ns ce rems-Ià qu'un ré:I de VwMlon. Philipe III ce fe.

contentant pas encore de ce bénéiice, il doubla la valeur numéraire d;; ceus Monnoie»^
à ce fut alors que les billonneurs achevere.nt.de ruiner l'Eipagne.
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règne de Charles II; mais il y en eut un très-confid'érable dans la valeur
numéraire des monnoies d'or dont la fabrication éioit demeurée fur le

pied que Tavoit ordonné Charles- quint en 1537. IJEscudo ou écu

d'or, dont 68 pefoient un marc d'or de 22 carats, fut fixé à 544 mara-
vedis de plate vieille ; deibrte que deux Ecus d'or , qui valoient un
Dcbkn o\\ Piitoie , avoient cours pour 32 réaux de plate vieille, ou
pour 4 piaftres , ou Escudos de plata , argent vieux (*). Ly proportion
de Tor à l'argent fut du tems de charlesli comme i à îSi^l^'

Philipe V. fut obligé par les ciTconil:ances à faire de grands change-
mens dans les ^/lonnoies d'Efpagne. Sans entrer dans un grand détail

à cet égard , qu'il nous fuffile de remarquer qu'en 1728 , ce Prince or-

donna la fabrication d'une nouvelle Mon noie à la taille de 8-5- piaUres
ou 68 réaux de plate par marc d'argent du titre de 11 deniers , avec
le remède de 2 grains d'écharfeté. Comme les Monnoies de billon

& de cuivre avoient éprouvé les révolutions les plus étonnantes jufqu'à

Philipe V,en Efpagne, ce Prince avoir ordonné en 1707 la fabrication

d'une nouvelle Monnoie à la taille de 75 réaux par marc d'argent du
titre de 10 deniers, en pièces doubles , fnnples , demi-pièces, qui furent

appelées alors & le font encore aujourd'hui , Pefeta , Real de plata pro-
vhicial^ & Real de vellon\ lesquelles Monnoies dévoient avoir cours
feulement dans l'intérieur du Royaume. Ces pièces furent dès lors

regardées comme la Monnoie courante d'Efpagne; & comme elles nbnt
point changé depuis , puifqu'elles ont encore cours dans le commerce inté-

rieur, nous devons dire ce que les Monnoies d'or & d'argent anciennes
& modernes qui étoient en ufage dans le Commerce extérieur, dans
le Pérou & le Mexique , avoient de valeur en Monnoie provinciale à

l'époque dont nous parlons., & le changement qu'elles ont fubi depuis.

^

Par Edit du Roi en date du 8 Février 1726, il fut ordonné que la

piaftre ancienne, nommée Escudo de p/^/^ , vaudroit dans le Commerce
9 i réaux de plata Provincial ou 19 réaux de vellon ;& que les Pièces de
huit réaux ou Reaide à ocho^àouM la fabrication avoit commencé en 1 642,
comme nous l'avons dit ci - defllis , feroient portées au billon, où l'on en

payeroit aux propriétaires la valeur qu'elles avoient en argent eife6lif,qui
étoit de 15 réaux & 2 maravedis de vellon pour la pièce de huit, de 256
maravedis de vellon pour la demi -pièce de huit, de 1^:8 maravedis de
vellon pour le quart de pièce de huit, de 64 maravedis ou 1 6 qûartos pour
lelimple réaide plate Ci). Quoiqu'en 1726 cette Monnoie ait ceiTé d'avoir
cours , elle a confervé jufqu'aujourd'hui en Efpagne le nom de Plata

antigùa^ ou plate vieille
, com.me on le pourra voir à l'Article d'Efpagne

(*) C'eft depuis ce tems que les Fr.inçais ont commencé à régler leur change avec

l'Efpngne à tant de livres la piftole de 32 réalix de plate vieille. La piflole a dû ré-

pondre dans fon origine à environ 23 livres argent de France d'aujourd'hui.

(t) La Picce de huit de 15 réaux 2 maravedis de velion a -été la monnoie d'après

laquelle les Angjois ont com^'iencé à régler leurs changes avec l'JEfpasne. Elle valoit

dans fon ong'uê \\\% fteriings.
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de ce Volume , pour la diftinguer de la Monnoie de Plaia pro*
vincial^ ou plate neuve , quia cours dans le Commerce intérieur du

Royaume depui*^ 1707; & de la Monnoie de Plata mexicana , quia
cours dans le Commerce extérieur d'Efpagne , dans le Pérou (k, le

Mexique defuis que la fabrication en a été commencée, fous Alfonfe X, .

D'abord, la Monnoie de plata -mexicana fut à la taille de 67 réaux de

plate par marc d'argent du titre de 1 1 deniers 4 grains , & elle continua ainfi

jufqu'à 1728 fous Philippe V. Depuis cette époque jufqu'en 1772, cette

Monnoie fu: à la taUle de 68 réaux de plate par marc d'argent du titre.

de 1 1 deniers , avec le remède de 2 grains d'écharfeté ; mais,en 1 772, le titre

du marc d'argent de cette même Monnoie fut réduit à lodeniers 17 grains
de fin. Quant a la valeur numéraire à^ldimonnoït àQPlata-mexicana^tW.Q
a été fixée en 1728 à 10 réaux de plate provincial ou à 20 réaux de val-

lon pour la ^vaSkxQ ^ouVEscudo de plata ; & à 2j réaux de vellon pour le

fimple Réaide plata mexicano , dont 8 par conféquent font une piaftre, .

Les Monnoies d'or d'Efpagne ont éprouvé moins de changement dans

leur valeur intrinfeque depuis la première fabrication qui s'en fit en

J537j à la taille de 68 Ecus d'or le marc d'or du titre de 22 carats,

jufqu'en 1772; & encore à cette dernière époque le titre n'en fut- il

affoibli que de \ de carat, étant aujourd'hui de 21 5 carats > ou,iuivant
les eflais faits à Paris , de 21 1| carats. Mais la valeur numéraire de

cesMonnoies afoulfertune altération confidérable , furtout le 17 Juillet;

1779, qu'elle a haufl'é dans la propornon de 15 à 16, fuivant qu'il fera

expliqué à l'article Efpagne de ce Volume.
Par une loi promulgaée en Portugal, le 4 Août 16 18, pourl'aug»

mentation des efpeces d'or & d'argent , on fixa la valeur du marc
d'or monnoyé au titre de 22 carats, à 96000 rées & celle du marc

d'argent monnoyé au titre de 11 deniers à 5000 rées. En 1722 tou-

tes les Monnoies portugaifes , tant d'or que d'argent , haufferent d'un

cinquième de leur valeur numéraire. Autrefois on fabriquent en Portu-

gal de grofles Monnoies d'or de 24000 rées ; mais depuis 1732 on
n'en bat plus aucune dont la valeur excède 4800 rées.

L'Italie eft peut-être le pais où la Monnoie principale ait fubi moins
de changemens dans le poids & le titre ; quoique le numéraire ait dû
varier en proportion des changemens occalionnés par les circonilances

dans la valeur des efpeces des différens Etats de l'Europe. Cela même
n'eftplus probabilité , mais certitude pour qui fait attention que Xt^^equim
d'or qu'on fabrique dans les principaux Etats d'Italie, font les mêmes

que ceux de la plus ancienne fabrication , & que ce font ces fequins

qui ont fervi de modèle pour toutes les Monnoies d'or qui font en ufige
dans tout le refte de rf?,urope.

Le marc d'or a valu dans les Païs-bas durant le cours du XlVe. fiecle

de 42| à 49 florins ,"& le marc d'argent de 160 à 222 gros ou de 4 à 5
florins. JLa livre de gros de Flandre valoit alors (<â problablement .
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depuis le tems de Charles- quint") plus que le marc d'argent , puifque cette

livre contenoit 240 gros ou deniers. Depuis 1736 le marc d'argent
eft monté de 4 florins à 2^1 & n".ême à 26 , ou comme de i à 6J, ce

qui eft en proportion exaâede raffoibliflement qu'a fouffert la INIonnoie

des Pais bas dans fa valeur intrinfeque depuis ion origine julqu'à nos

jours.
Le droit de battre monnoie en Allemagne appartient originairement

& proprement à l'Empereur ; les Elefteurs en jouilTent en veitu de la

Bulle d'or. En 1559 on fit à la Diète d'Augsbourg un règlement gé-
néral concernant le monnoyage de l'Empire ; mais on y a dérogé depuis.
En 1667 les Electeurs de Saxe & de Brandebourg, à leur entrevue au
couvent de Zmna , convinrent de conlérver le titre de la lleicbsthale (J')

félon l'évaluation faite à la Diète de 1 559 ; mais de monnoyer le marc fin ,

qui l'avoit été jufqu'alors à 9 thalers 2 grofches , à raifon de i oi thalers , en

grofches & autres efpeces plus menues. Le Duc de Brunswick adopta le

titre convenu à Zinna , & vraifemblablcment les Cercles de Franconie ,

de Bavière & de Souabe l'adoptèrent aulli dans leurs diftriéls. En 1690
les Electeurs de Saxe & de Brandebourg & le Duc de Brunswick-Lune-

bourg firent une nouvelle convention , en vertu de laquellele marc fin de

Cologne devoir être raonnoyé à raifon de 10 thalers, en pièces de f
d'I & d'I; à raifon de 12 thalers 9 grofches en pièces de 2 grofches;
& à raifon de 1 3 thalers en pièces de 6 pfennings : c'eft ce qu'on ap-

pelle le tûre de Leipzig. En 1753 , l'Autriche & la Bavière introdui-

firent ce qu'on appelle le titre de convention ; & , afin d'établir entre l'or

& l'argent la proportion de i à 14, ou tout au plus i^}\^ il fut convenu
de monnoyer le marc d'argent de Cologne , depuis la thaler jufqu'au

grofche, à raifon de 20 florins, & le marc de Cologne d'or fin ,àrai-

fbn de 283 florins 5 Kreutzers 3^^ pfenings, & ainfi d'évaluer le ducat

;\ 4 florins 10 Kreutzers. Quant à l'état monnétaijte aétuel de l'Alle-

magne , voici quel il efl- : On fabrique en Autriche , en Bavière , en

Franconie, en Suabe & le long du Rhin au titre de convention de 20
florins. Toutes les efpeces , jufqu'aux pièces de 6 Kreutzers , font

ajuftées
& étalonnées, pièce par pièce. Malgré cette uniformité de

titre, la valeur des efpeces n'eft pas la même dans tous ces Cercles: en
Autriche & en Saxe la reichsthale de convention ne vaut que 2 florins

& le ducat 4 fl. y\ Kreutzers; tandis qu'en Bavière , en Suabe, en
Franconie & le long du Rhin, la reischthale de convention vaut 2 florins

Q Kreutzers, le ducat 5 florins, & les autres efpeces à proportion. Ainii

le marc d'argent vaut toujours 24 florins & par conféquent trop peu

(*) La Rekbstlale, oviVécn d'Eirpire, eft une Monnoie efFedivedela valeur de deux

florins, qu'on divife ordinoiremcnt en i| thaler ou écu fiiiple. La thaler eft une

Monnoie imasinsire qui vaut i4 fiorn; & le florin d'Emnire dit Reîcbsgulden^G'àmQ
monnoie réelle qu'on nomme ordinairement Zweydritelfiiicè , parce qu'elle vaut les

|
de la thaler,

**
3
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par rapport à l'or. L'eledleur cle Brunswick- Hannovre & le Duc de

Brunswick font battre leur nionnoie au titre de Leipzig. Les villes

impériales de Hambourg & de Lubeck & le Duc de Mecklembourg-
Schwerin fabriquent le ducat & la reichsihale au titre de l'Empire ,

c'ell à-dire qu'ils fabriquent d'j ducats, d'un marc de Cologne de 23 carats

b grains d'or fin , & 8 reischsthales d'un marc de Cologne de 7 onces

4 grains d'argent fin, (ou 10 deniers 16 grains). A compter depuis les

pièces de deux marcs julqu'aux pièces de deux fchillings , un marc de

Cologne d'argent fin ell monnoyé -à \\\ thalers en argent courant. Les

Monnoies de billon font à 12 thalers en pièces d'un fchilling & à I2|
tbalers en pièces d'J & d'|. La reichtshale de banque de Hambourg elt

équivalente à la rixdale cl'Amfierdam.

Le Dannemarc , la Suéde & la Pologne ont commencé la fabrication

<ie leurs Monnoies au titre de fEmpire ; & , quoique les mionnoies cou-

rantes de ces trois Royaumes aient éprouvé des changemens confidé-

rables , elles ont néanmoins confervéun rapport immédiac avec l'ancienne

Monnoie qui y a cours encore fous le nom de reichsthale a'efpecc , la-

quelle eft toujours exactement fabriquée au titre de l'Empire, tel que
nous l'avons énoncé ci-defîus.

11 y a quatre fiecles, on n'avoit d'autre Monnoie en Ruffie que le

Dcnga^ mot originairement tartare , qui fignifie coin ou empreinte. Le

denga , ou kopeica^ ou copeck , étoit d'argent , portant d'un coté les armes
& de l'autre le nom du Régent. Quand il étoit queftion de faire un

grand payement, on fe fervoit d'un morceau de bois dans lequel on
tailloit un cran à chaque centaine de copecks qu'on comptoit , & ce cran

ou taille fut appelé Rouble ; c'ell de là qu'a tiré fon nom le rouble ,

qui encore aujourd'hui vaut 100 copecks. On n'a commencé à fi.ibri-

quer le rouble que dans les premières années de ce fiecle. Les Mon-
noies de ce tems-là pefoient le double de celles d'à préfent ; la preuve
en eft que 100 copecks d'alors pefoient \\ once , ce qui fait, à peu de

chofeprèSjle poids de deux roubles de la nouvelle Monnoie; & que 48
copecks d'argeiit fin d'alors valoient 50 fols de Hollande. D'après cette

re)r.arque,il eft clair que le vieux rouble valoit deux rixdales de Hollande
ou un ducat. Pierre Alexiowits fut le premier Souverain de Ruffie qui
altéra les Monnoies de cet Empire ; il fit refrapper les rixdales de Hollande
dont il fit des roubles, & le changement fut tel que la rixdale de Hollande

qui au commencement du règne de ce Princene valoit que 55 copecks, en
valut tout à coup 100 dès la première atteinte qu'il donna aux vieilles

Monnoies. Cet afibiblifiement fut fuivi bientôt a'un autre; enfin, quel-

que tems avant fa mort, il réduifit la taille à 14 roubles & 14 copecks
par livre de 96 fi)loîniks d'argent du titre de 8* deniers 18 grains, qui

répondent à 70 folomiks d'argent fin. Ce titre & ce poids le foutinrent

fous les règnes de Catherine L<5i de Pierre iL Le titre augmenta fous

les impératrices Anne 6i Elisabeth, il monta à 9 deniers 15 grains, car
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ât la livre de Ruflie contenant '^'/ folotnicks d'argent fin on fabriqua 15
roubles 84 copecks. 11 y a eu une nouvelle altération de Monnoies
fous Catherine II; mais elle ne nous efl: pas aflez connue pour pouvoir
aflurer pofitivement en quoi elle confiile.

Nous ne pourrions entrer dans le détail de l'origine & des variations
d«s Monnoies particulières à beaucoup depaïs fitués hors de TEurops
fans étendre trop cette introduction , c'eft pourquoi nous nous tiendrons
à l'expofé que nous venons de faire ; il doit luffire pour éclairer nos lec-

teurs fur ce qui les intérefie eflentiellement dans cette matière.
La valeur intrinfeque des elpeces & le change relatif d'un Etat font

le vrai thermomètre de fon Commerce, comme les rapports de fimpor-
tation à l'exportation font les règles naturelles du Change (*). Le change

(*) Suppofons deux nations commerçant enfemble, l'une ayant des manufàflures"
dans tous les genres d'induftrie poffible, & s'appliquant au travail avec une ardeur fin-

guliere; l'autre naturellement riche psr lesproduftions de fon fol,& avec cela maiîrefTe
de mines d'or & d'argent qui la mettent en état de fe procurer des jouiiïarces en tout

genre: le Commerce que ces deux nations feront enfemble fera plus utile à la première
qu'à la féconde, à caufe que celle-ci prenant de l'autre les articles de fes manufactures
dont elle ne peut fe paffer & ne pouvant lui donner en retour que des matières
crues qui conmiunément valent moins que les objets travaillés, elle eft obligée de
fo'der la balance du Commerce en argtnt; & cet argent doit augmenter les richelTes

delà nation qui le reçoit, en proportion de ce qu'il apprnuvrit celle qui le donne.;
En pareil css le change fera toujours à l'avantage de la nation induftrieufe &au désa-i^

vantage de celle quipofTede les mines, dans la proportion, à peu près, des frais qu'occa-i,
lionnera le tranfportde l'or & de l'argent, en lingots ou enefpeces, d'une nation chez-
l'autre. Si, au contraire, la balance du Commerce des deux nations fe folde par les

marchandifes qu'elles fe fourniflent réciproquetrjent, alors le Change fe foutiendra su

pair & aucune des deux rations n'éprcuvi rade perte. I*ar exemple; le change entre
Aniflerdam & Bordeaux fe trouvant au pair, qui, fuivantce qui eft dit à la p?ge 337
de ce Volume eft de $2^h> ^^ environ s?l ^ de gros de banque de Hollande pour un
écu de 60 fols tournois

,•
un régociant d'Amfterdam prend du papier fur Bordeaux

payable à vue & il le ])aye
à raifon de5?|'S par écu: Ci le papier eft à 2 mois de

date, il ne| le paye qu'à 52 J^ par écu, les | de différence, qui font | p§, étant comptés
comme un intérêt de deux mois à rai fon de 3 ps fuivant l'ufage d'Amfterdam; d'une
autre part, fi le papier pris à Amfterdam fur Bordeaux étoit à 3 mois de terme, alors

lepreneurneIepayeroitqu'às3^ § ou mêm.e 53?j parce qu'il lui conviendroit mieux
d'avoir le papier à 2 mois de terme à 53I § que celui à 3 mois à SSi"''^ I OU le ;p|
qu'il y auroit de différence dans les deux changes ne faif int pas l'équivalent de l'inté*

rêt d'un mois qui, à Bordeaux où l'intérêt eil ordinairement à 5 p§ , f.iit un objet de

,1 pg. De plus, l'on doit faire attention que lorsque le Change à Amfterdam pour !e-

papier à vue fur Bordeaux eft à 53J § par écu ,
celui de Bordeiux fur Amfterdaoi doit

être (pour faire le pair en y ajoutant-i-j-j pourprovifion, courtage & port de lettres d'un

retour d'opération fait enrre Amfterdam & Bordeaux) à 54J § par écu pcjwr le papier

à vue, à 54I ^ pour celui à 2 mois ou 2 ufances, & à 544- ? pour celui à 3 ufin-'

ces. Cependant cette proportion n'eft pas toujours égale entre ces deux places, qui,

chacune de leur côté, reglert le cours du Change fuivant les circonftances , & il peu:
très-bien arriver qu'une grande abondance de papier furvenant en même tems dins les-

deux places , le Change de Bordeaux fur Amfterdam éprouve une haufle fuhite, en-
même tems qu'il furvient dans celui entre Amfterdam & Bordeaux une baiffs noîabls--

pp la raifon cont^^aire des rapports des deux places.
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doit hauffer ou baiffer félon le degré de foiblesfe ou de faveur de ces

deux caufes ; il eil donc évident que l'altération des Monnoies eft une

opération fauffe & pernicieufe ; les maux qu'elle entraîna chez le Ro-
mains dans le tems de leur corruption , ceux qu'elle a occafionnés & oc-

cafionne encore de nos jours dans différens Etats (*) devroient être des

leçons bien inllructives pour tous les Souverains. Mais l'altération des

Monnoies eft un moyen aifé de fubvenir aux befoins préfens & les Prin-

ces ne favent guère ce que c'eft que de réfiller à la tentation d*un bien

momentané , quel que doive être le mal qui en réfultera pour leurs finances

& leur Commerce.

(*) Donnons pour exemple l'Efpa^ne. Elle a le malheur de polTéder les riches

mines de la Nouvelle- Efpagde & du Pérou, qui, loin de lui être de quelque fer

cours , ont été caufe en plus grande partie de la pauvreté & de la décadenct: où
elle e(l tombée depuis la découverte de l'Amérique. Ainfi la difette a découlé de la

ft)urce des richelTes. Incapable de remonter auprincipe du mal, le gouverncinent acrii

pouvoir y remédier en faifant des changemens dans les Monnoies & ne sert pas apperçu,
ou n'a pas voulu s'appercevoir , que c'étoit là tout auplus unpalliuiF & non un remède
falutaire. Ce qui caufe ces changemens dans les (Monnoies eft cependant facile à con-

noître: l'Efpagnea befoin de tirer de l'Etranger une Infinité d'articles dont le travail efl:

d'un grand prix, & n'a de retour à donner que des productions dont la valeur eft beaucoup
au-deflbus de celle de ces articles ; elle eft donc obligée de folder lefurplusen argent
efFe61:if. D'un aufe côté, les étrangers, regardant avec raifon l'or & l'argent d'Efpagne
comme des marchandiles fur lefquelies il y a de bonnes fpécuintions à faire, préfèrent
tantôt l'or à l'argent, tantôt l'argent à l'or, félon qu'ils y trouvent plus de bénéfice. Si

l'or eft préféré, il difparoît tout- à -coup d'Efpagne, &le gouvernement ne voit d'autre

remède à ce mal que de hauiFer le numéraire des Monnoies d'or fans toucher à celui des

Monnoies d'argent. lien eft de même de l'argent s'il eft demandé par préférence; ce der-

nier cas eut lieu en 1772; l'Efpagne voyantque les étrangers préféroicnt l'argent à l'or,

fit une diminution de près de 2 p| dans les monnoies d'argent. D'un autre côté, en

1779 le Miniftereefpagnol remarquant que prefquetout l'or avoit difparudu Royaume,
prit le p^rti, pour l'y faire revenir, de hauffer de 6^ p§ la valeur numéraire de l'or.

Qu'arriva-t-il à ces deux époque^? Le Change de îlollande fur l'Efpagne, qui en 1772 fe

trouvoitàpô §, tomba ausfi-tot après l'afFoIbliffement de la monnoie d'argent à 934
vis. En 1779, '' chute du même Change fut encore plus fubite ;au mois de Juillet il

rouloit de 93 à 94 ^ , & il tomba en Septembre delà même année à 88^. Ce Change ,

il eft vrai, s eft r mis enfuite à la proportion où il devoit être relativement à la valeur

intrinfeque des Monnoie- d'Efpagne, mais le mal étoit fait, & dans l'intervalle entre

le ;]ioment de la révolution, & le tems du rétablisfement du change à de jjftes
bornes , le Commerce d'Efpagne avoit esfuyé des pertes immenfes. Mais le

Commerce & li fortune de beaucoup d'Efpagnols reçurent des plaies plus pro-
fondes encore & pour ainfi dire incurables en 1780, lorsque le Miniftere efpagnol,

par un aveuglement inexcufable.introduifit dans le Royaume premièrement 9 millions de

piastresen papier-monnoie &eni'uite 5 autres millions. Nous nous tairons fur lacaufede
l'étabhsfement de ce papi,'r>monnoie qui auroit pu fe faire également, mais d'une
manière & plus prudente & plus folide. Les eiFets qui en font refuhés font (i ter-

ribles, que le Commerce d'Efpagne s'en rcfTent encore 6i s'en reirentira peut-être

longtems, puisque le Change fur ceRoyiume, depuis près de 9 mois eft d'environ 15 pj
au-defTous du pair, ce qui fait une perte, à peu prés, de cette importance dans
le Commerce que les Efpagnols font avec les étrangers. Si le Gouvernement efpa-

gnol avoit la moindre connoiir.^nce de fes véritables intérêts, il remédicroitpromp-
tement à cette faufTe mefure. Ce qu'il pourroit faire de mieux dans cette circon»

ftance fcoit, fe'on nous, du faire retirer tous les billets d'Etat & d'en rembourfer
au plutôt Id valeur avec les intérêts.
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COMMERCE.
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SECONDE PARTIE.

LIVRE PREMIER.
Des Monnaies, des Poids, des Mefures & des Changes

des principaux Etats & Tailles de Commerce

dans les quatre parties du monde.

il ^A Connoiflance des Monnoies , des Poids & des Mefures a fait de

tout tcms la première fcience du Négociant. Cette fcience à la vérité

eft peu agréable & difficile à retenir , à caufe de la diverfrté de noms ,

de valeurs & de contenances des monnoies, des poids &: des mefures en

ufage aujourd'hui chez tous les peuples commerçants de l'univers ; di-

veriité qui ayant lieu non feulement de nation à nation ,
mais de province

à province & de ville à ville, la rend néccflairemcnt im objet aulli com-

pliqué que diffus. De-là cette indifférence marquée pour cette étude de la

part de quelques-uns de ceux qui , par leur état, en devroient être mieux in-

ftruits qu'ils ne font. De-là fouvent auflî le peu de fuccès de leurs entreprifes,

qui ne leur laiflent que de la perte au lieu des profits fur lesquels ils comp-
toient. Il ne fuffit pas non plus d'avoir, fur cet objet , de Amples notions ,

fouvent peu exaéles , & encore moins réfléchies. Cependant , combien de

.négociants n'y a-t-'il pas qui s'en contentent ,
& qui ne fe piquent pas de

II P A R T I E. . A
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J^fofino'es^ faire une étude fôricufc d'un objet duquel, s'ils en- étoicnt mieux in-
Poids ^Afe- itruiis y ils tircroient un meilleur farci dans les divcrfes branches de com-
farcs jSc niercc que leur olTre chaque jour la carrière qu'ils fuivent? 11 y en a d'au-

tres, qui, plus verfés dans cette fcience que ceux dont nous venons de

parler, ont néanmoins bcfoin, de tems en tems, de rafraîchir leur mé-
moire de chùfcs, qui, n'étant point du courant de leurs affaires, ne
font point aulfi préfentes à leur efpric qu'il faiidroit, pour combiner
avec juftcffe une fpéculation. C'eit donc autant pour foulager ces der-

niers que pour aider les premiers des lumières qui peuvent leur man-

quer, que nous avons traité cette matière avec toute l'étendue poffible»
Nous l'avons d'ailleurs rédigée en forme de Diétionnaire pour la plus
grande commodité des uns & des autres; & nous avons cru devoir oora-

mencer par l'article d'Amfterdam , parce que les monnoies, les poids & les

mclures des autres villes font réduits en ceux doat onfe fart, dans ecue
dernière.

A M S T E R D A M.

Amsterdam. J]_Jaan s la Province de Hollande , ainfi que dans cette ville
, les écritures

fe tiennent en Florins, Guldcns^ de 20 Sols, Scuivcrs ^ & le Sol de 16

Deniers , Penningcn.
La Livre de Gros, Pondt Klaams ^ ou Lvls ^ qïï compoféc de 6 Florins,

2,oEfca!ins, ou de 240 Gros.

La Rixdale, Ryksdaalder ^ vaut 2^ Florins, ou t;o Sols.

Le Florin répond à 3^ Efcalins, 20 Sols, 40 Gros, ou 320 Deniers.

L'Efcalin, SchelUng^ vaut 6 Sols, 12 Gros, ou 96 Deniers.

Le Sol, vaut 2 Gros, ou 16 Deniers, &:

Le Gros , Groot ou dvls , vaut 8 Deniers.

Le Florin d'or, Goud-Gulden, dont on règle les prix des bleds, eil

compté pour 28 Sols, ou i ) Florins ordinaires.

La réduction des principales de ces monnoies peut, fe faire plus aifém»n£.

de la manière fuivante, favoir;
2 Rixdales par .... ^ 5 Florins.

3 dites ....... 25 Efcalins.

12 dites . ..... 5 Livres dcgrôS-
10 Escalins . . . . < .3 Florins.

5 Florins d'or. . .... 7 dits.

On attribue à ces monnoies deux valeurs qui font dillinguécs par les

Boms d^Argent Courant^ & d"*Argent de Banque.VArgent Courant eft compofé des monnoies réelles fuivantes , appar*»-

tenant à la République, favoir:
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I D'Or: Le Ryder, qui vaut . . 14 Floring.

Le Dcmi-Rydcr , .... 7 dits.

D'Argent : Le Ducaton , 3 FI. & 3 Sols, ou (Î3 Sols.

Le î & le
^
de Ducaton ù profonion.

La Rixdale , Ryksdaaldcr. * . . ,50 Sols.

La J3ale, Daalder. , . , . . 30 dits.

La Pièce de .• . . . .. . . 28 dits.

Le Florin ...».,. 2,0 dits.

Le Florin double 40 dits.

Le triple Florin, à\x. StaatŒ-Guldcn^ . . 60 dits.

ÉeBillon: L'Efcalin, Schclllng, ... . . 6 dits.

L'Elcalm réduit, Scfthalf^ . . . •• 51 dits.

Le Sol double, Diibdc/îjc, . , . . 2 dits.

Le Sol Irmplc , Sniiicr, , , . . 16 Denier;?.

De Cuivre:La Dute, Dnjten, 2 dits.

Nous ne comprenons point le Ducat dans le nombre des monnoies de

l'Etat, quoiqu'il foitune monnoie de Hollande de la valeur de 5^ Florins ,

reçue fans difficulté à ce prix & quelquefois davantage dans le public ,

ainfi que dans le Commerce , parce que fa valeur n'étant point fixée par
aucune loi du Souverain, elle cft fujette non-feulement à cliangcr de prix,
mais aulTi à ne point être admife , fion ne le veut pas, dans les paiements,
ëe quelque nature qu'ils puiffent être.

Comme il fe fait fouvent à Amfterdam de grands paiements en ar-

gent comptant, les Caifliers qui en font chargés les font, pour éviter

l'embarras, en efpeces mifes en facs dont le poids détermine le nombre,
chaque fac devant néceiTairemeat contenir les monnoies & les poids fui-

TantSj favoirj
jjj. Sïarcs. Onces. Eflelins, As.

soo Ducatons, qui valent 630 Florins 5 pefent, 26 3 15 27
aoo Rixdales, ... * 500 '...., 22 6 11 7
2,00 Pièces de 3 Florins > \ 600 25 5 11 20

i4oo dites de liFl. , . , 600 . .. 25 5 11 2®
<)00 dites de I FI. ... 600 .... 25 5 1 5 20

500 dites de 28 Sols , . . 420 23 7 . . .

1000 ditesde 6 Sols,ouEfcalins, 300 ..... 20 . . 7 13

300oditesde2Sols,oudubbeltjes,300 ...... 19 5.4 8

6000 dites de i Sol , ou ftuivers
, 300 , , . . . 15; 4 4 12

Cependant on ne regarde pas à quelques As de plus ou de moins fur

le poids ci-delTus , n'étant pas poliiblc que chaque fac pefe cxaéltmcnt
4e même, furtout pour les monnoies de 6, de 2 & de i fol.

La valeur de VArgent de Banque eft celle qui dépend du prix que la

!&2jique d'i^jnfterdaixi, dont nous avons donné la defcription daixs le pre-
A 2.

Monnoies f

Poids, Me-
fures &c.
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Monnolcs^ mier volume, paie pour les monnnies, tant du

païs!qù'étrari,o:8res, qu'oïl
Poids ^ Me- l\jii donne en dépôt. Voici quel efl: à cet égard Tufage ûe ia Banque
P"'" gfc. Elle pj.çj,(i

le Ducat neuf de Hollande, à ,. 4 FI. 19 f. 8. d.

Amsterdam. Le Louis d'or vieux de France, à . . 8 . 14 . , j

Le Louis d'or neuf, & celui au foleil , à 10 . 14 . . . ,

Le Ducaton , à 3
La Rixdale ,à î2.8...
Le Cruzade d'or de Portugal, le Marc, 310 ,

La Piaftre vieille d'Efpagne , dit .. 2,2

La Piaftre neuve depuis 1772, dit . . 21 . 10 . . ,

Elle reçoit aufli des Florins & des pièces de 3 Florins , mais avec une

portion égale de Rydcrs ou de dcmi-Ryders , & fous la déduélion de

4] pour cent de leur valeur.

La Banque ne reçoit ces monnoics que par parties depuis 200

jusques à 1000 Pièces & en fus; &. chaque partie mife en facs doit avoir

le poids fuivant , quelques ^s plus ou moins , favoir :

3Iarcs. Onces. Eflelins. As.

1000 Ryders, en Ryders oudcmi-Rydcrs, . . 40 3 9 \6

1000 Ducats, 1411112
1000 Louis d'or vieux de France, . /. .27 i 15 . .

1000 Louis neufs, & ceux au foleil , . . 53 i . . . .

1000 Monnoies d'or de Portugal de 4800 Rées. .43 6 .' . . .

200 Ducatons , 26 3 15 . .

200 Rixdales . . . . . i * 22 6 11 8

600 Florins en pièces de i ou de 3 FI. , . 25 5 11 20
looo Piaflres . . , , . >. 109 4 ... ^

Le titre de chacune de ces monnoics cft reconnu par la Banque & doit

être ainli qu'il fuit: favoir;
Le Ryder doit répondre à e . .• 22 Carats, . Grains

Le Ducat . . . . . . . 23 . . . 7 . . .

Le Louis d'or vieux de France, . . . 21 ... 7 . .

Le Louis neuf & celui au foleil . . . 21 .738..
Les monnoies de Portugal . . . .22
Le Ducaton . . . ; . . 11 Deniers 6 Grains

La Rixdale . » . . . - 10., .10..
Le Florin . . . . . . . 10 . . . 22 . .

La Piaftre vieille d'Efpagne . . . io.2ià22..
La Piaftre neuve . . . . > ,. 10 . 17 à 18 . ^

La différence qu'on aura remarquée entre les prix des monnoies de Hol-

lande comme argent courant & ceux auxquels la Banque les reçoit, dif-

férence qui approche de 5 p| eft la bafe de ce qui fe nomme A§,io dans le
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commerce. Cet Agio varie chaque jour, & il fe trouve ordinairement Mw/zo.'^^ ,

à 41 pour cent , un quart, plus ou moins (û). Mais il y a des exemples Poids ^ Me-

qu'fl a fubi des baiiics & des huufles extraordinaires. Nous en avons /'^''e^ è?'-"-

marque les époques ainfi que les caufes dans la defcription de la Banque '^^^H^
qu'on trouvera dans la première partie de cet ouvrage.

Toutes les monnoies étrangères , foit d'or ou d'argent, peuvent fe ven-

dre à Amfterdam, foit en qualité d'effet, foit comme fimple matière.

On paie pour les principales les prix fuivans, cà très -peu de chofc

près; fàvoir:
A'nent Courant.

FI. f d.

Le fouverain d'or de Brabant . . . « ; 15 10

La Monnoie d'or de Portugal de 6400 Rées . . 20 4
La Piftole d'Efpagne ,

neuve 9 3

Le Louis d'or vieux de France . , . 94.
Le Louis d'or neuf, . . . . . '114
La Guinée d'Angleterre, . . . . .. . 11 10

Le Frederick, le George & le Cad d'or, à . . 9 4
Le Carolin d'or ,

1 1 4
Le Max d'or, . . ... ... 7 8

Les Ducats d'or étrangers ,
à . v i . , 5 3

La Couronne d'Angleterre,....' 216
L'Ecu vieux de France, dit Louis blanc, . . 211
L'Ecu neuf de fix livres de France, . . . . 2 i5

La Rixdale d'Efpece de l'Empire ->'
^

- . • . 212
Le Florin d'Empire, dit Pièce de > de Saxe, , . i 6

La Pièce de \
de Lunebourg & de Hanovre ,.-.14

La Piaftre vieille d'Efpagne , . . * . 2 1 1

La Piaftre neuve dite «, % i_ . t . 2 10

Ces monnoies, furtout celles d'or, doivent pefer , d'après un Placard de

la Régence d'Amilerdam publié en 1750, comme fuit; favoir:

Le Ducat . . . • • • 72IAS.
Le Louis d'or vieux de France & la Piftole d'Efpagne 140 dits.

Le Louis d'or neuf dit, ou le Louis aufolcil, , , 170 dits.

La Guinée d'Angleterre . . .
.,

. . 172 dits.

Le Ryder de Hollande . . . * ig i;
20

7
î dits.

La Monnoie d'or de Portugal de 4800 Rées, . 224 dits.

Le fouverain d'or de Brabant . . . . , * ^30 dits.

Les demis & les quarts de ces monnoies à proportion.

Le Marc pour les eflais de l'or, fe divife en 24 Carats ou Karaaten, k le

Carat en 12 Grains ou Graancn.

(a) Il efl à préfent à 4\l pour Cent.
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Monnoîesf Le Marc d'or fin en lingots, vautconflamment 355FI Bco: mais Tagio
Poids, Mé- qu'on en paie en fus eil extrêmement variable. Il eft aujourd'hui (15
fans &c. Novembre 1779) à \l ^l de plus que l'argent de Banque^ ou à 5J p^,

ITi^ïiRDAM. «^'avantage que rargent courant.!

Ainfi le Marc d'or fin vaut mamtenant , . iico ri. 357 9 f. d.

Agio 4*^. Pi .

^
. 17 4 .

[

Revient à courant Fl. 374 13 f. d.

Le IMarc d'or fin en monnoies de Portugal vaut fiar le prix de Fl. 355
Bco , en outre ~

p| d'agio pour argent de Banque.
L'Once d'or de Ducats légers de poids , du tiire de 23 Carats 6 Grains

fe paie maintenant 46 Florins argent courant.

L'Once d'or de Piftoles légères de poids & de monnoies de France &
d'Allemagne du titre de 11 Carats 6 à ic Grains ,

vaut 42 Fl. cour.

L'Once d'or de Guinées & de Souverains légers de poids , du titre de 22

Carats, vaut enfin 43 Fl. courant.

Le IVÎarc , pour les eflais de l'argent ,
fe divifc en 12 Deniers ou Pennin-

gcn, & le Denier en 24 Grains.

Le Marc d'argent fin en barres vaut à préfcnt, Fl. 25 p f courant.

L'Argent du titre de II Deniers, vaut le Marc fin, à 25 8 . .

Dit . » . de p dits * ^ , . à 25 7 . .

Dit . . ^ de 8 dits , t i ^ à 25 6 . .

Dit . ; » de 5 dits # « 9 , à 25 4 . .

Pluficurs efpeces d'argent étrangères fe vendent en qualité de matieiw

aux prix fuivants, quelque chofe plus ou mains, favoir;

L)es Florins d'Empire ou Pièces de
f d'Allemagne du

titre de iiD. 22 Gr. le Marc brut à Fl. 25 5f cour

Des Pièces de
]
dites ,

'

de 1 1 8 dit , à 24
Dites . . de 9 . y dit , . à 19 .

Des Rixdales d'Efpcce , de 10 16 .dit , . à 23
De l'Argent de France, de 10 21 : . dit . . à 23 4'

De l'Argent d'Angleterre, de 11 . . dit . « à 23 5^

Des Piaftres vieilles, . de 10 21322 . dit . . à 22 6 Bco
Des Piaftres neuves, de 10 17818 » dit . , à 21 161 .

Nous remarquerons touchant les Piaftres , qu'elles pefmt quelque chofe

de plus lorsqu'elles font nouvellement^ frappées qu'après qu'elles ont

circulé quelque tems. Il a été avéré que dans le premier cas, 9i2Pia->
ilres futlifent pour 100 Marcs, & qu'il en faut 913 pour faire le même
poids dans le fécond. Au refte , il eft d'ufage à Amfterdam d'accorder

à l'acheteur 2 Piaftres plus qu'il n'en entre dans chaque 100 Marcs
, en

' . titre de bon poids.
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Les Rccépijfc.f ou reçus des Efpeccs dépofées dans la Banque ^ qui , Aronnoiest
comme nous l'avons dit dans la première partie de cet ouvrage, lont/^oû/5, Mc^
des eftcts négociables & fujets aux mêmes révolutions que les Efpeces/^^"^^ è?c.

qu'ils rep réf.ntent, valent aujourd'hui dans le Commerce les prix fui- AmsterdaiiL
vants ,

favoir ;

Le RécépilTc des Ducats . Bco FI. 4 19 f 8. d. & agio -fia pièce
Dit des Louis vieux . . . 8 14 . . . i f. dite.

Dit des Louis neufs, . . 10 14 . .
^

f. dite.

Dit des Piaftres vieilles .- . 22r. ^ . ,6 fie marc
Dit des Piaibes Neuves. .- 3 1 i o . . . 6-, f dit.

Le Florin courant, monnoie de compte ou imaginaire de Hollande,
contienB , à proportion de fa valeur avec celle du Florin eft'eélif

, 203,^1 As
d'argent fm

, & avec celle du Ryder i^M As d'or fin. Nous pouvons
auffi établir dnns la môme proportion la valeur du Florin de Banque ,

en obfcrvant que la Banque reçoit les Ryders &: les Florins effeélifs fous
la dôduélion de 4^ pour cent. Ainfi par le moyen de cet agio nous
trouvons que le Florin de Banque contient 213,':? As d'argent fin

, ou

r4ff5 As d'or fin, la proportion de l'or à l'argent étant comme i à

14! ou comme i à
14^^?.

Mais aujourd'hui que l'or vaut, comme
nous l'avons dit ci-deffus, 374 FI. 13 f. argent courant, & l'argent

25 FI. 9 f, la proportion de l'un à Tautre eft comme i à
14','^.

Au relie,

les prix de ces deux métaux varient chaque jour dans le Commerce, & ils

font plus ou moins hauts en raifon de leur plus grande abondance ou
leur plus grande rareté refpeélive & réciproque. Depuis 1686, la va-

leur de l'or eft reftée fixe dans les hôtels des monnoies de la Répu-
blique à FI. 355 argent de Banque, avec 5 p| d'agio, celle de l'argent à Fî'.

Î25 2 f argent courant de Hollande. La fabrication des monnoies fut

faite dès lors fur ce pied; & comme il n'y a eu aucun change-
ment depuis cette époque , nous nous y conformerons dans le détail que
nous allons faire des monnoies & des efpeces d'or & d'argent de la Ré-^

publique. Nous comprenons fous le nom de Monnoies le Ryder, la

pièce de 3 Florins & celle de i Florin, l'Efcalin, le Double fol, &:

le fol , enfin la Dute ; Et fous celui d'Efpeces , le Ducat , le Duca-
ton &: les Rixdales vieilles ^ neuves dont les prix font fujets à varier

dans le commerce qu'on en fait. Voici donc quelle eft la valeur ia-

trinfeque des unes & des autr^.

D'Un Marc d'or du titre de 22 Carats Se i Grain, dont on dé-

duit
\
d'Eftelin pour le remède de poids & i Grain pour le remède die

loi, font taillés 2 4^! Ryders ou 49r| demi-Ryders ; qui valent dans

le public, l'un 14 Florins & l'autre 7. Ces monnoies ont 22 parties

d'or, if d'argent, &
I
d'une de Cuivre; & elles coûtent, la première

13 FI. ou. 17 f. 6 d. argent courant, & la fecoMe é FI. 18 f. 11 d;^
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MonnoUs, de manière qu'il ne reftc pour les frais de la fabrication, qui s'éîevent

Poids, i^J^-h
I pour cent, que i fols & lo deniers pour chaque Ryder, & feu-

fures &c. lement i fol 5 deniers pour un demi-Ryder (a).
AwsTiiRDAM. D'uu Marc d'or du titre de 23 Carats & 8 Grains , dont il y a i Ef»

tel in de faiblage & i Grain d'Efcharfeté , font taillés 70 Ducats, dont
chacun pcfe qiW As d'or du titre de 23 Carats & 7 Grains, qui coû-

tent 363 FI. 19 f 12 d. à quoi il faut ajouter pour les fniis de la

fabrication, qui font
i:,| pour cent, au moins 3 FI. 10 f 4 d.; ce qui

fait en tout 367 \ Florins argent courant, le ducat valant alors ^\ Flo^

rins.

D'un Marc d'argent du titre de 1 1 Deniers & 7 Grains , dont il y a

I EftcHn de faiblage & i Grain d'Efcharfeté , font taillés 7^ Ducatons
ou plutôt 7^;'^';j| pièces dont chacune pefc 677'J As d'argent du titre de

I I Deniers & 6 Grains tirant fur \ de grain de plus ou de moins. Le
Ducaton contient en argent fin la valeur de 23 FI. 7 f 1 1 d. & fi Ton

ajoute, pour i\ pour cent à quoi s'clevent les frais delà fabrication, 5
fols & 5 Deniers , on aura 23 FI. 13 f qui eft le jufte prix des 7 j-^^^'^f

Du-
catons , compté chacun à 3 FI. 3 fols argent courant.

D'un Marc d'argent du titre de 11 Deniers & i Grain, dont il faut

déduire i Eftelin pour remède de poids & i Grain pour remède de loi,

font fabriquées 7| ou, pour dire plus julle, feulement
71*^9-3- pièces de

trois Florins. Chaque pièce eft du poids de 657^^ As d'argent du titre

de II Deniers tirant fur le
\
d'un grain, haut ou bas: Le Marc de

monnoics ,de cette fabrication coûte 22 FI. 17 f 4 d. & il refte 6^ fols

pour les frais qui s'élèvent à ijpour cent.

D'un Marc d'argent du titre de 10 Deniers & 11 Grains, dont i

Eftelin pour remède de poids & i Grain pour remède de loi , font taillées

8| ou H^f^î Rixdales du poids de 5845 As d'argent du titre de 10 De-
niers & de 10 Grains, qui coûtent 21 FI. 13 f & 1 75 pour cent pour
les frais de la fabrication ; & comme le marc de monnoies de cette fa-

brication ne vaut dans le public que 21 FI. 15 f 7^ d. à raifon de 50
fols la Rixdalc , il y a de la perte à en fabriquer. Voilà aulîi pourquoi

l'on

(_a) Nous cillons faire un autre calcul du coût du Ryder. 1000 Pièces pefent 40 Marcs

3 onces 9 Eftulins & 17 As;
Dont 37 Marcs i Carat & 7 Grains d'or fin coûtent au prix ci-df flus de Fl. 355 Eco.

& 5 p'' d'agio, . . ... Cour. Fl. 13816. 6 f. 13 d.

2 Marcs i Denier 19
'' Grains d'argent fin,

à Fl. 25. 2 f. arg. cour, le IVÎarc . , . . 53 ip 10

& I l\Iarc & 19^' Grains de cuivre . . . • > 11 4

1020 Ryders à Fl. 13. 17 f. 6 d. coûtent . *

& 24 \. Ryders qu'on taille d'un Marc, coûtent,

Ainfi le Ryder pelant 207^,' As coûte

I pour cent pour les frais de la fa':rication

Cour. Fl.
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Ton paie maintenant dans le commerce un agio de 2 pour cent, plus ou Mannoleu
^oins, fur le prix de cette dernière Monnoie. Poids, Me-

Pendant les années 1622 jusqu'à "1659 inclufivcment , il fut fabrique A-'" <2?c.

en Hollande des Rixdales à la taille de 7^, ou 7^-f pièces par Marc """^^^
d'argent de 10 Deniers Se 15 Grains, dont le remède étoit i Eftelin de

foiblage & i Grain d'Efcharfeté; ainfi chaque Rixdale pefoit 6ooJ^ As
d'argent du titre de 10 Deniers Se 14 Grains. Le Marc d'argent de
cette fabrication Coûtoit 22 Florins, & ij' pour cent de fraix. La
monnoie de la même fabrication , qu'on nomme Rixdale d'Efpece ,

vaut aujourd'hui avec l'agio dans le commerce environ 50^ fols , plus ou
moins.

D'Un Marc d'argent de 1 1 Deniers , dont i Eftelin pour remède de

poids & Il à li Grains pour remède de loi, font taillés 23^ ou plutôt

23'fj Florins, dont les 600 pièces doivent répondre fuivant la loi au

poids de 25 Marcs , 5 Onces & 1 5 Eftelins ; & au titre de 1 Deniers ,

22i Grains un quart de grain , plutôt plus que moins ; de manière que nous
trouvons que le Florin contient largement 200 As d'argent fin ;^ & c'eft

d'après cette monnoie que nous avons eftimé &; réglé dans cet ouvrage
les valeurs intrinfeques des autres monnoies d'argent étrangères. Au refte,

le Marc de Florins de cette fabrication coûte 22 FI. 14 f 11. d. & il relie

p fols pour les fraix, qui vont à i| pour cent.

2000 Efcalins, qui font 600 Florins, pcfent 40 Mars, 4 Onces &9
Eftelins d'argent du titre de 6 Deniers 20^ Grains , qui répondent à 2;^

Marcs, i once, 6 Eftelins & 12^ As d'argent fin dont, à FI. 25, 2 f.

le Marc, la valeur eft de FI. 581. 8 f. 13^ d.

6000 Doubles fols (dubbeltjes) ou 12000 fols (ftuivers), qui font

aufli 600 Florins , pefent 39 Marcs 2 onces 8' Eftelins d'argent du titre

de 6 Deniers 20 Grains , qui répondent à 22 Marcs 3 onces & 30' As ,

d'argent fin, dont, au prix ci-delfus le Marc, la valeur eft de FI. 561,

15 f. 4 d.

Enfin, ï6o Dûtes (Duytcn) pcfent une livre de 16 onces, ou 10240
As de Cuivre, & font le numéraire d'un Florin. Les 100 fô de Cui-
vre au prix de 62 Florins, coûteront , après qu'elles auront été réduites en

plaques propres à fabriquer des Dûtes, environ 78 Florins. Et dans
ce cas il reviendra 205 Dûtes pour un Florin ; ce qui fait 45 Dûtes

davantage que le numéraire de cette dernière monnoie; &, par conlè-

quent, il refte 28^ pour cent pour les fraix de la fabrication des Dûtes.
11 eft facile de connoitre par ce détail , que la fabrication des mon-

noies & des efpeccs^dc Hollande a été établie fur un pied le plus avan-

tageux poliible pour le public, n'y ayant d'autre diifércnce entre la va-

leur réelle & la valeur numéraire ou de compte, que celle qui rcful-

te néceflaircment des fraix de la fabrication. Mais , d'un autre co-

té , lorsque les matières font auffi chères qu' aujourd'hui , il ne

peut refulter que de la perte pour l'Etat 3 à fabriquer des efpeçes
Il Paf.tib. B
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M)nnoles, On des monnoics d'or & d'argent quelconques. Il eft vrai ^vi^
Poids ^Mc-quQ les hôtels de monnoic de la Republique font depuis long-tems
fures, &c. dans Tinaélion. Quant au droit d'en battre, chaque Province le pos-

àMSTEAD^ fede : Dordrecàt bat Monnoie pour la Hollande Méridionale; & pour
'

la Nord-Hollande ou la Well-Frife les Villes de Horn , Enckhuyfen &
Mcdenblick jouitTent du môme privi'cge, qu'elles exercent alternative-

ment pendant dix ans: cVil cette dernière qui ell maintenant en cii^-

ge & qui le fera jusques en 1781.

Harderwyk bat monnoie pour la Province de Gueldre,
Vtrecht pour celle de fon nom,
Middelboiirg pour celle de Zelande.

Leinvarden pour la Frife Orientale ,

JZivoly Deventer & Campen pour la Province d'Overyfieî ,

Gioningue^ pour celle de fon nom.

En 1761, les Etats-Généraux permirent aux maîtres de monnoîe de-

fabriquer pour leur compte particulier toute forte de monnoies & eff eces

de la République. Ceux-ci en profitèrent pendant les années 1762 Se

les fuivantes jusques en 1765, que les prix des matières étoient alfés bas.

pour leur laiffer du bénéfice. Les Maîtres de monnoie , employés dans les

hôtels de la République, n'ont au relie, à ce qu'on allure, aucun falaire

ou profit quel(*onque que celui qu'ils peuvent faire eux mêmes dans

le commerce d'efpeces & de matières. Ce commerce conlille principa-

lement d'un côté, à vendre ou à fabriquer des Rixdales &des Ducats
neufs dont les négociants ont befoin très-fouvent pour faire des envois

dans les villes de Commerce du Nord &de la Mer Baltique, ou ces elpe-

ces font d'une néceflité abfolue ; & , de l'autre côté , à acheter de vieux .

Ducats & de vieilles Rixdales que l'atrolbliiTeraent dans leur poids met
hors du cours. Dans ce Commerce, les Maîtres de monnoic tâchent de

fe procurer de l'or de 2,2 de 18 & de 17 Carats, dans lequel ils trou-

vent plus de profit par Targcnt qu'ils en féparent au moyen de l'af-

finage , qu'à acheter de l'or fin ou d'un titre pius haut que celui de 2a.

Carats. Ils peuvent s'en procurer dans la Banque du meilleur tout pré-

paré pour la fabrication des Ducats, au prix de 71 Ducats le Marc fin;
mais ils prêtèrent d'en payer 71' pour des efpeces vieilles d'or, dont l'a-

liage d'argent, qu'ils ne paient pas, leur laiile du bénéfice.

A l'égard de la Banque, nous remarqu<;rons en palîant qu' outre l'or,.

elle vend de l'argent en lingots ou barres de quatre titres différents, de-

puis 11 Deniers 23 Grains jusqu'à 11 D. & 15 Gr. dont elle fe fait

payer , à raifon du titre, le prix que l'argent fin vaut dans le commerce^
ce qui, comme nous l'avons déjà dit, varie tous les jours

L'Argent œuvré jCflayé à Amfierdam,eil du titre de 10! Deniers , & la

jjiarqùe des eflayeurs confille en deux croix furmontées d'une courv>nne,

i^ Marc, poids 4e Vos fit de i'argeot, en ula^e à MiHerdaBi & ds^
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toute la Hollande, cfl nommé poids de Troyes^ & il cft exaélcmcnt Tlforjno'e^,

le même que celui de Bruxelles dont l'étalon eft tenu pour le Dor~ Poidi , /Vfe-

mûnt du véritable poids de Troyes. Ce dernier, dont le marc eft com-/^^'_^^
pofé de 8 Onces ou 5120 As, comme celui de Hollande ^ répond, fui- AMrreRSAM.
vaut TeiTai qu'en a lait M. Tillet, à 1 Marc & la Grains ou en tout

4620 Grains , poids de France. La divifion de ce Marc fe fait eia Hol-

iande de la manière fuivante, favoir:

Mark. Oncen.
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Monnaies,
Poids. Me-

fures , 6fc.

AMSTERDAM.

Le Lt/}^ mefare de bled . contient 27 M^-ddei- ou io§ Sducpds.%
Il fe divife d'ailleurs de la manière fui vante, fav. ir;

Lafl.

Tonnen.
ou

Barrils,

21* .

Muddes,

Sakkcn. Scheepels.
ou

Sacs.

II

n

ou

. ^108

• 5
• 4

VUrdevais, Kopsl

n

43!^
20
16

12

4
I

345<5
160
128

96

^8

Le Laft de Froment de 125 fg pcfant lefac, répond' à 4.^00 fÇ.

Celui de Seigle , qui fert ordinairement à régler rencombrcment des
Navires pour les alTrétemens qu'on en fait, ell eftimé du poids de

4000, à 4100 f§.

Toutes les Provinces de îa République fe fervent du même lad que
celui d'Amfterdam; mais ce lail ell divifé dans chaque Ville en d'au-

tres mefures de diverfes manières, comme il fera aifé de voir par le

détail fuivant, favoir;

Le Laft fe divife à Èdam, Monnickendam & Purmerent, tout de mê*
me qu'à Amflerdam.

Il fe divife à Hoorn^ Ecnkhuyfen^ Muyden., Narden & Wcefp^ tn
22 Muddes, 44 Sacs, 88 Scheepels, ou 352 Taakels.

A. Harlem^ en 38 Sacs, ou Sakken.

A Rotterdam , Ddft & Schkdam , en m Hoedts
, & le Hoedt en io|SacS

ou 32 Achtendeelen.

A Alckmaar ^ en 32 Sacs ou Sakken.

A Gouda ^ en 2^ Hoedts , & le Hoedt en io| Sacs ou 32 Scheepels.

A Dordncht , en 3 Hoedts, 24 Sacs ou Vaaten , ou ()6 Achtendeelen.

A Gorcum , en 2 Hoedens & 5 Achtendeelen.

A Breda., en 33^ Viertelen de bled dur, ou 29 Viertelen d^Avoine.

A Utrccht ^ en 25 Muddes.

A Amersfort, en 64 Scheepels.

A Middclbourg ^ en 41' Sacs, ou 83 Achtendeelen.

A Fîefingiie & à Ter-P^eer, en 39 Sacs.

A Zirkzée, Ter-Goes^ Bommene, Ter-Toolen, Stavencs, & DiiyvC"
!and, en 37^ Sacs.

j^ Summelsdyk , Dirkslandt, Mîddelharnes , Oeîtjesplaat ^ Puttcn li,

Bfiel, en 38', Sacs.

Bans la Frife^ en 18 Barrils ou Tonnes, 33 Muddes ou 36 Loo^ers..

A Gronlngite^ en 33 Muddes, &
ïA Dcventer en 36 Muddes, ou 144 Scheepels.
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Le Cent Hnndert ,
de fel qui confient 40 [

Maiitcn ou mesures ^ M(rnno'âg ,

répond au poids de 40000,, fô u' Amfterdam.
^^U:

Me-

Le ll.-eat de charbon de pierre eft compoic dans cette dernière ville de/^^^;
38 Maaten. Amsterdam.

ISAam ,
melure de vin de Mofclle & d'eau-dc-vie de grains, fe divife de

la manitre luivantc ; favoir :

Viertds M'ngdcn
A^m. Awus. Stekanen. ou Scoopin. ou Pintes,

Veltcs Mingles,

I . . 4 . . 8 . . . !2i . . (Î4 . . 128 .. Î155

I . . 2 . . . 5' . . 16 . . 32 . . 64.

i . , . 2| . . 8 . . 16 . . 32
I . . 3J . . 6,J . . 12^

I 9.

Le Mingîe contient 13 onces poids de Troyes d'eau de pluie.

Le Barrii, Tonne ^ de bière contient 128 Mingles.

Le Tonneau, Fat ^
de vin de France, eft compofé de 4 barriques ou 6

Tierçons.
La Barrique, Oxhonft^ contient 12*; ftekancs ou 200 Mingles: néan-

moins la barrique ell comptée feulement pour 180 Mingles, & Iç

Tierçon pour 120.

La Pipe de vin d'Efpagne ou de Portugal contient 340 Mingles.
La Vclte , Viend , d'eau-de-vie de Bordeaux répond à 64 Mingles , &

cette liqueur fe vend à Amfterdam à raifon de 30 Veltes qui 7

pèlent 410 fô.

La Pièce ou Bote , Stuk ou Vat , d'iiiaile d'olive fe vend à raifon de

717 Mingles.
L'Aam d'huile de graine de chanvre, delin & de Navets, contient

73 Stckanes ou 120 Mingles.

La Futaille, Qitardeelen^ d'huile de baleine contient 18 à 21 ftekanes;
mais cette liqueur fe vend à raifon de 12 ftekancs.

Toutes les futailles contenant des matières liquides quelconques, fè

jeaugcnt avant qu'on en falîe la livrailbn aux acheteurs; mais les prix

y font réglés d'après les mefures ci-deiTus expliquées.

L'Aune d'Amftcrdam mefure exaélement 306 lignes du pied de Roi
àc France dont nous nous femmes fervis pour déterminer au plus jufte

polîibie les longueurs des mefures des divers païs dont nous faifons

mention dans cet ouvrage.

On fe fert auffi à Amfterdam de l'aune Flamande pour mefurer cer-

taines marchandifcs, elle eft longue de 315 lignes de France.

hQ Pied d'Amfterdam en contient 126. 11 fe divife en 3 Palmes j ou
«III Pouces, & le Pouce en 24 quarts.

^ 3
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M'^r.r^olcs ,

La Palme, qv.i Icrt de mcfî.ire pour les Mats & autres bois ronis,
Poids ^Md- contient 42 lignes de France, & Ton diamètre cft de i4li'>,ne>.

fuies &€. La Riithe ou Perche de Hollande mefure 13 Pieds d'Amftcrdam.

Ai:sT£RDAM.
-^^ Morscn, mefure d'arpentage, contient 600 Ruthe^ quarrées, qui

font 1 01 400 Pieds quarré> d'Atnfterdam.

Le Maat
, autre mefure d'arpentage, contient 500 Ruthes qiaarrée^

Le Mille, ou la lieue HoUandoifc, contient 2O0c)2 Pieds.

Le rapport des monnoies, des poids & des mefures ci-deflus ave»
ceux des principaux états & villes de Commerce , eft fl détaillé dans
les tables qui font placées à la fin de ce premier livre; que nous

croyons devoir nous en tenir à ce que nous venou? de dire. Mais , avant

de finir cet article , nou-^ devons obferver que les iafts & les nombres de

diverfes marchandifes pour les achats & ventes s'y compofent des pièces
fuivantes , favoir ;

Le laft de hareng & de poix, de , 12 Tonnes ou barrils.

Celui de Goudron, de . 13 dits.

Le cent de peaux ou Cuirs, de .104 Pièces.

Le cent de planches de fapin de Suéde, de 120 dites.

Le cent de planches de Norvège, de .126 dites, &
quelquefjis de 132, comme celles de Coperwick.

La Ville d'Amfterdam ayant des relations de Commerce dans les quatre

parties du monde, elle a des changes ouverts fur Ic'^ principales villes

de C nnmerce , ou celles-ci en ont fur elle ; mais , comme d'ordinaire

l'on ne compte fur les prix courants que les changes de quelques-unes des

dites villes, il fuffira d'en donner ici le cours du 15 Novembre, atten»

du que nous traiterons aiUeuTij cette matière avec toute l'étendue qu'el*
le mérite.

places fuivantes, favoir:

, contre 1 Ecu de 60 fols , à Court ou à Vue.

. . I dit . . . à 2 Mois.

. . I dit . . . à a Mois.

, » I Livre fterling, à Court» uàVu^
. . I dit . . . à 2 Mois.

. . I Duc. de 375 mrf. à Ufance» ,

. . I Duc. dit.

I Duc. dit.

. . I Duc. dit.

. . I Crufade de 400 Rces à Uf.

. , I Duc. de Bco à Uf.

. , 1 Pijift. de 115 f. f. diBco. à U£

Amfterdam change fur les
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Livourae, 85' ^vU Bco . . l Pezza de 8 R. m Kmg. à Uf. Monnoies-,-

Vienne, 35 1' Bco . . , i Th. par Caiire à 6 fcm - Poids, Mc^

Hambourg, 33/. f. Bco . . . i Th. Bco, à Coure ou à Vue. f^^'
&''_

ou 33,? i". Bco ... I Th. Beo à 2 Mois. amsiesdaî^

Bruxelles, 100 dCvis Bco . io5 c^vls de ch. a Coure.

Anvers, 100 oCvls Bco . . 105* c^vls de ch. dit

Qand, 100 c^vls Bco . 10.5^ c<vis dcch. dic.

L'Ufance des lettres de change eft comptée à Amftcrdam pour \m
mois clTeiStif lorsque celles-à ont été tirées de quelque vil'c des Provin*

ces-Unies, de la Flandre, de Brabant, de France, d'Angleterre & de

celle de Genève ; pour deux mois pour les lettres de Change d'Eipagne ,

de Portugal & dhtalie; & pour 14 jours de vue pour celles qui Ibnt ti^

rées de rAllemagne.
La loi accorde aux lettres de change , payables à Amfterdam, fix jours

de faveur qui doivent commencer le lendemain du jour de Téchéance.

Si le fixieme jour eft Dimanche ou fête, le paiement doit s'en faire la

veille; & fi l'acceptant eft Juif & que le dernier jour de faveur tombe

un famedi ou queiqu' autre jour de fête pour lui
, le paiement de la let-

tre de change doit en être exigé fans faute la veille.

Cette loi eft dans le fond encore dan^ toute fa force à Amftcrdam;
mais elle n'y eft point obfervée quant à la pratique, attendu que les

lettres de change qui font payables en argent de Banque , s'envoient d'or-

dinaire le même jour de leur échéance chez Tac», cpiant, qui en fait écri-=

re le« valeurs dan- le-> livres de la Banque , en faveur du porteur ou des

porteurs des mêmes lettres de change , ce jour-là-même ou au plus tard le

lendemain ; à défaut de quoi le porteur ne manque point de s'informer

le fécond ou le troiiieme jour de l'échéance du motif du retardement, &
il peut fans différer faire proteitcr les dites lettres, à moins d'un prompt
a quit. Le> lettres de change payables en argent courant ne s'envoient

d'ordinaire au rec£)uvrcment , que le fécond ou le troiiieme jour de

ré: éance , & à défaut de paiement le pruteft peut avoir lieu le quatrie^
me jour, quoique le porteur des lettres de change ne foi t pas obligé de

le faire jusqu' au fixieme jour après celui de l'échéame.

Le paiement des kttrev- de change payables en argent de Banque fe

fait, comme nous l'avons dit dan*; le premier Volume, en décrivanrla

Bar.que d'Amfterdam , par un fnnple transport des fomme"- à payer
du compte de l'acceptant des lettres de change qui en eft débité, au

compte des porreuri ou dernier^- endoiîés des mêmes lettres de cnangs-

qui en font crédité'^ dan- les livres de la Banque.
Le paiement des lettres de change, payables en argent courant , fe fait

d'ordinaire par le moyen d'une fnnple ailignation que l'acceptant donne
(br fv>n caiflier au porteur. Ce dernier f^eut cependant retuler un tel

bUIëC concr-e Iq iuoauint4§ l$> iç^tre ^q change (^u'U a eu mÙQi éiant ta
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AVLSJERDAM.

Monnole!:^ droit d'en exiger le paiement en argent comptant, & de faire protclter ,

Poids, Me- en cas de relus, ladite lettre de change; mais ces cas arrivent rarement,
fures &c. fur-tout parmi des négociants far la foiidité desquels on n-a point d'idées
'

^défavorables.

Le porteur d'un billet ou d'une aflignation d'un négociant ou d'un
marchand fur fon cailîier, doit, en vertu de l'ordonnance publiée par la

Régence de la Ville d'Amfterdam le 30 Janvier 1776, en exiger le paie-
ment dans dix jours à compter de la datte du même billet ou aiîignation;
à detaut de quoi il perd le droit de recours, qu' avant cette époque,
il avoit, contre le tireur, dans le cas que le Cailîier refufàt de payer fon,

billet ou aflignation, ou que le même Cailîier vînt à manquer fur ces en-

tr-efaites.

ACIIEM.

A C H E M.

_ l^^o Y A rrM E d'Afîe fltué dans l'Isle de Sumatra : On y compte pai*

l'aëls ou tayels de 4 Pardaves, & la Pardave de 4 Mas. Le Taëi vaut

aufli 64 Coupangs, ou 25600 Cas ou Cachée. La Pardave contient \6

Coupangs , & le Coupang 400 Caches. Le Mas ou Mallî , qui eft la

monnoie la plus courante, eft d'or, du poids d'environ 11 As & de la

valeur d'à-peu-près 15 fols , argent de Hollande. La Cache eft d'étain

& vaut à proportion du Mas.

Le Candll ou Kandil , poids de Commerce d'Achem , contient 2,00

Cattis.

Et le Catti fc divife en d'autres poids de la manière fuivantc : favoir
,

Mas

Cûtt'i. Boncals. Tayels.
I . . 2.0 . . 100

I

ou

Pagodes.
. 280

r>4

Majons.
. 320
. 16

• 3'

• 1'

Majjls. Coupangs.
6400
320
64

1600
80

16

. 5
I

20

4

Le Catti pefe 199S1 As; &: nous trouvons d'après cela que
100 ( attis d'Achem font environ 194,^ flg , poid- de Com. d'Amficrdam.

100 fô d'Amfterdam font au contraire 56,5 Cattis d'Achem.

On y emploie pour le Commerce de la poudre d'or, de? mon-
jDoies imaginaires de même nom que les monnoies réelles k qui p( r-

tcnt
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fUres , Se*

ACU£Mi

le furnom d'or; comme Tacis d'or, Maflias d'or &c. Celles-ci YÛant Monnaies ^

moins que les autres monnoies dans la proportion de 4 à 5 : c'eft-à-dire Poids , M&-

que 5 Taëls d'or ,
ne font que 4 Taëls ordinaires. fUrcs^ &c.

Toutes les marchandifes s'y vendent au poids, & le produit en efl

ordinairement pa3:'é à raifon d'un Boncal pcfant de poudre ou fable d'or

pour 7 Taëls; ainfi, en fuppofant qu'on aura vendu mié partie d'Opium

pour la valeur de 1000 Taëls d'or ,
on divifera cette fomme par 7 Taëls ,

& le produit qui fera 142^ Boncah ,
fera 7 Cattis, 2 Boncals, 13

Majons , 3 Mas & ^ .Coupangs pcfant de poudre d'or. Il faut excepter

de cette règle les marchandifes qui viennent de la côte de Coromandel,
comme des Guincs, Cbits k. autres pareilles étofles, dont les prix s'é-

valuent en Taëls d'or comme les autres marchandifes ; mais dont la ré-

duétion de Taëls en Boncals fe fait par 7^ Taëls: deforte que la fomme
de 1000 Taëls d'or ci-deflus , revient dans ce dernier cas à 1331 Boncals,

qui font feulement 6 Cattis, 13 Boncals, 5 Majons, i Mas & 2= Cou-

pangs pefant de poudre d'or.

Au refte, cette poudre d'or efl du titre de p^ Toques, qui répond à

a'2 Carats 2| Grains.

C?- ^^- =«3

ACRE.
Cette ville , nommée autrement S. Jean d'Acre &: qui eft lituée dans

la province de Sirie, compte par Piaftres de 80 Aspres.
Le Cantar, poids de Commerce, eft compofé de 100 Rotoles.

Le Rotok de Coton brut pefe à Livourne 6^ îb ; & celui de Coton filé

6 îb : ce qui fait dans le premier cas 4'^ îb poids de Commerce d'Am-
llerdam

,
& feulement 4' Ib dans le fécond.

Xi'Ardep, mefure de ris, pefe à Livourne 750 îb , qui font à peu près

520 îb, poids de Commerce d'Amftcrdam.

ACR£.

ffl ...-isr: ^^^ 3SE! =^

AIX LA CHAPELLE,
Ville Impériale du Duché de Juliers dans le Cercle de Weftphalie, aix l4 car

en Allemagne. On y compte par Rcichsthales de -^4 Marcs, Marckcn.PELLs,
& le Marc de 6 Bufchcs.
On nomme cette Reichsthaîe, Courante^ pour la diftinguer dvî la

Reichsthale d'Efpcce qui y vaut 72 Marcs.
La ScliUcht-Thakr n'y vaut que 26 Marcs.
Voici le rapport & la divifion de ces moDuoies;

II Paîiti£. c I
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îS 1' R A I l" E G IC N J:: R A L

]\fnnnoÎ€S ,
Bthlr. Rthk. Florins. Schlecht- ScJnl'lKgs. Florins. Mcrcken.

Poids, Mc-
fures &c. d'Efpcce.

I .

/IX LA Cliii^
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Le Schîb, poids de voiture, contient auflî 3 Centners; mais il efl com- ^^^""O'*^^»

poféde 318 ib. Poids, Mî-

Le Centner ou quintal ordinaire pefe 100 îb ; celui de voiture 106 îb. i^^^—^_£i

La Livre fe divilc en 2 Marcs, 16 onces, 32 Loths, 128 Qucntins, ou
"^^.-^

^^^ ^^^'

,512 ptcnmgs,
X»e Marc a 8 onces ou 16 Loths; & le Loth 4 Qucntins ou 16 pfcnings.
La Livre de beurre pcfe 52 loths.

locj^îb d'Aixla Chapelle font 94^ îb poids de Commerce d'Amflerdam,
100 îb d'Amftcrdam égalent 105^ îb d'Aix la Chapelle.
Le Malter , mcfure de bled , contient 6 fafs ou Barrils.

Le Fap ordinaire de froment a 4 Kops ; & celui d'avoine en a 6.

Le Laft d'Amftcrdam mcfure environ 122 fafs ordinaires d'Aix la Cha«

pelle.

LVi/i.'w, mcfure de vin de 8 Ellecans de Hollande , contient 130 Kann3
d'Aix la Chapelle.

L'Aune, Elle, eil longue de 296 Lignes du Pied de Rci de France
& le Pied, Fufs , de 128' Lignes.

100 Aunes d'Aix la Chapelle font donc 96' Aunes d'Amftcrdam , &
100 Aunes d'Amftcrdam 103? Aunes d'Aix la Chapelle.
100 Pieds d'Aix la Chapelle font . . 102 Pieds d'Amftcrdam , &
100 Pieds d'Amftcrdam .... 98^^ dits d'Aix la Chapelle.

Cours des changes d'Aix la Chapelle, fçavoir;

Sur Amfterdam, 162 Rthlr. cour. p. ou m. contre looRixdales courant.

Anvers, , 118 Rthlr. d'Efpece . . 100 Rixdal. de change.

Francfort, S. M. 100 Rthlr. cour 100 Rthlr.de change.

Paris, . , 66 Rthlr. d'Efpece .... 100 Ec us de 60 fols.

Vienne, . 120 Rthlr. cour. • . . . . 100 Rthlr. courant.

A L E P. ETC.

On compte dans cette ville , à Aléxandriette ou Scandcrone , & dans alë?. &c.

d'autres places de Sirie , par Piaftres de 80 Afpres. On y divife aufîi la

Piaftre en 24 Sjaines (jui font à peu près la valeur de 26 fols, argent cou-

rant de Plollande.

Les monnoies réelles font à peu près les mêmes en Sirie que dans la

Turquie. Voici les monnoies étrangères qui roulent dans le Commer-
ce d'Alep.

C 2
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Monnaies^ Le fcquin A^enitien , pour environ 3 Piaftrcs & 60 Afpres,
PolJs, Mc-j^Q Ducat Crcmniiz de Hongrie 3 Piaftres & 56 dits.

fures &c. i^^ Chérif. 3 ^^i^es . & 20 dits.

ij.E?. &c. Le Sultan in , ..... 3 dites.

La Piaitre d'Efpngne de poids, vaut 2 Piaftres d'Alcp , pL ou m.
La Piallre d'Efpagne n'y eft reçue qu'au poids, & il faut que 17 Piaftres

pefent 150 Drachmes.

Nous allons détailler les poids qui fontcnufagc dans le Commerce d'Alep.
Le Cantar ordinaire pcfe 100 Rotoles, donc chacun a 720 Drachmes.
Le Grand Cantare Tripoli tain lui eil égal.

Le Siirk ou Ziirlo peie 27' Rotoles ordinaires.

Le Ro tôle ordinaire, avec lequel fe pefent la plupart des Marchandifes^
a 12 onces, ou 720 Drachmes. Ce même Rotole pefe environ 4^ îb,

poids de Commerce d'Amfterdam.

Le Rotole avec lequel on pefc les foies de Tripoli & d'Antioche , les Baruti*

nés, Pajaffes, Bédouines Se Beiledines , efc compofé de 700 Drach^
mes

,
& il pefe environ 4^ îfe d'Amfterdam.

Le Rotole en ufage pour les foies de Perfe, les Cherbaffis,les Bourmes,
les Ardalles & les ArdaÛTettes, contient 680 Drachmes, & pefe en-

viron 4^ îb poids d'Amfterdam.

Le Cok^ le plus grand poids d'Alep, fe compofc de 7 Vefnes,
Le Vesne, contient 5 Rotoles &: 200 Drachmes, & il pefe 3'^ îb d'Am-

fterdam. On s'en fert à pefer le leton, le fil de Cuivre, l'Ambre

jaune brut, le Camphre, le Benjoin, la Spica-Nardi, le Bois de la

Mecque & le Bois d'Aloës.

Le Batman pefe 6 Okcs ou 2400 Drachmes ;' ce qui fait environ 15!^ îb

poids de Commerce d'Amfterdam.
L'OA' ou OAe, qui a 400 Drachmes, pefe environ 2jf3 fe d'Amfterdam.
Le Métkal, poids pour les Perles & pour l'Ambre gris, contient i|

Drachmes.
La Livre, poidi de Commerce d'Amfterdam , répond à 1 55I Drachmes ou,

233? Méticales.

Le Pik^ mefure de longueur, eft de 299J lignes de France; ainfl

100 Piks d'Alep font 98- Aunes d'^Amiterdam , &;

100 Aunes d'Amfterdam font 102,^ Piks d'Alep.

ALEXANDRIE.
jiLEXAXDRiE.On compte dans cette, ville, au Caire, & dans toute l'Egîpte, psr

Piaftres courantes de 33 Mcdinei , & la Medine de 8 Borbes ou de
6 Forles. Nous tenons cette Piaftrc pour valoir au pair 23 fols ar-

gent de Hollande.
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Le Ducatelle, monnoie réelle, vaut lo Medincs, Mnnnnl&u

LeGnfcioourAbuqucpc, . . 30 dites. ^""'"^^'^^^
Le Zenzerle . . . .107 dites. ^^^^^1^
La Bourfe y eft comptée pour 25000 Medines , ou Joooo Afpres : ALc^woiiug,

La Medine vaut 3 Afpres.

Les monnoies rapportées à l'article de Turquie , ont cours en Egypte ,

"

ainfi que les Efpeces étrangères fuivantes , lavoir :

Le Sequin Foundoucli , vaut environ 126 Medines.

Et le Sequin Zeramabouck . .no dites.

Les Sequins de la Côte de Barbarie y ont aufli diverfes valeurs.

La Piaitre forte d'Efpagne, vaut 76 Medines, plus ou moins.

Le Cantaar ou Cantar , poids de Commerce femblable au quintal,

pefe 100 Rotoles , dont on compte quatre fortes, favoir :

Le Rotole Forfore répond à 8870 As de Hollande : ainfi

100 Rotoles Forfores font 86^- tb poids de Commerce d'Amfterdam.

Le Rotole Zaidin répond à 12600 As , & il cfl ii\ p? plus fort que
la Livre d'Amfterdam.

Le Rotole Zaure^ ouZere, répond à] 19656 As, & il pefe 91 p^ davan-

tage que la livre d'Amfterdam.

Le Rotole Mine pefe 15724 As, & il eft 52 p^ plus fort que la Livre

d'Amfterdam.

Le Quintal, Cûnrflcr, de Caffé du Caire, pefe environ 95 ib d'Amfterdam,
L'O/ie a 200 Drachmes & il pefe environ 2^1 te d'Amfterdam.

'LîiDrachme fe divife en 16 Quirates , ou 64 Grains.

Le Rebebe, mefure de bled d'Egipte, contient 186 Kops d'Amfterdam,
Le Qiiillot

ou Kizloz répond à 202 Kops.
L'Aune , Pik , y eft longue de 300 lignes de France.

100 Piks d'Alexandrie font donc 98,^ Aunes, mefure d'Amfterdam.
Et 100 Aunes d'Amfterdam égalent 102 Piks d'Alexanc. rie.

A L 1 C A N T E.

On tient les écritures dans cette ville d'Efpagne en ZJ^r^rx ou Pefos alicaîïte,
de !io Sueldos, &: le Sueldo de 12 Diner.03; on y compte aufli par
Reaies de 24 Dincros; car ia libra ou le Pefo contient 10 Reaies ou 240
Dineros.

Cette Libra fe nomme aufli Pefo^ parce qu'elle eft de même valeur

que la Piaftre de Change d'Efpagne de 128 Quartos, de 8 Reaies de.

platte vieille, ou de 512 Maravedis de vellon.

Le Real d'Alicante ré'pond à 5ii mrs. de vellon.

Voici ia réduétion de ces monnoies en celles d'Efpagne ;
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Poids, Mé-

fures &c.

ALICANTE.

375 Libras d'Alicante font 272 Ducados de Cambio de 375 mrs. de
platte vieille.

75 dites .... 68 Ducados d'AIicante.

4 Ducados de Cambio . 5 dits.

4 Reaies de platte vieille 5 Rcales d'Alicante.

Toutes les monnoies effeélives d'Efpagne font courantes dans cette

yille , & leurs valeurs refpctSlivcs font dans la proportion fuivante :

Le Doblun de 1 Escudos , ou la Piitole d'or, qui valoit 5 Libras d'Ali-

cancc, y vaut depuis la nouvelle augmentation de Tor , 5! libras.

Le Pefo duro, ou Piaitrc, y vaut encore
13.', Reaies ou 26,^ fols d'Ali-

cante.

La Carga ^ poids d'Alicante , pcfc 2^ Quintaux, ou dix arrobes.

Le Quintal contient 4 Arrobes dont chacune pefe 24 îb poids fort, OU

36 îb poids Ibible.

La Libra Mayor ^ ou Livre poids fort, eft compofée de 18 onces.

La Libra Mcnor , ou Livre poids foible , Teft feulement de 1 2 onces.

La Libra Cafldlana , ou Livre de poids ordinaire d'Efpagne , eft de 1 6 onces.

On fe fert de la première pour pefer des anis , des amandes & d'au-

tres fruits ; de la féconde pour les épiceries; & enfin de la dernière pour
toutes \cs marchandifes lors du payement des droits du Roi. Au refte ,

100 îb poids fort d'Alicante fjnt 104] fë poids de Comm. d'Amftcrdam.
100 îb poids foible dits. . . éc)] dits,

îoo îb poids de Cailille - . . 93,- dits.

Le Cahiz ou Caffiffl
eft compofé de 16 Barfelles qui répondent à pj Schce-

pels , mefure de bled d'Amfterdam.

La Cantara ^ mefure pour les- matières liquides, répond à environ

9 Mingcls d'Amfterdam.
La Tonelada , ou le Tonneau , fe compofe de 2 Pipes , 80 Arrobas , ou

100 Cantaras.

La Pipa , qui contient 50 Cantaras , répond à environ 75 Veltes d'Am-
fterdam: Elle pefe pleine d'huile 1000 îb poids de Commerce de
cette dernière ville.

L'Aune, Fara^ fe divife en 4 Palmos; & elle mefure 337 Lignes de

France. Or,
100 Varas d'Alicante font iio^ Aunes d''Amfterdam5 &
100 Aunes d'Amfterdam font 90^ Varas d'Alicante.

Alicante change fur Madrid à /p.? plus ou moins de gain ou de perte.

^ ^i^
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AMÉRIQUE
Nouvelle Efpagne & Pérou-,

Colonies Angloifcs,
Colonies Françaifes,.
Colonies Danoifes,
Colonies Hollandoifes s

Colonies Portugaifes,

INI É p. I D I N A L E,

Voyez Mexique.
Voyez Jamaïque.
Voyez IsLES.

Voyez S te. Croix.

Voyez CuRAÇAu, Surinam
S. EUSTACHE.

Voyez Brésil.

|.^^ Monno'es,
'^ Poids , Me-

Jures &c.''' m

G?=

AMERIQUE SEPTENTRIONALE.
Voyez Etats-Unis de l'*AxVieri que.

'^
AN CONE.

On compte dans cette ville d'Italie par Scudç de 20 foldi, & le

Soldo de 12 Denari ; & encore par Sciido de 10 Paoli
, & le Paolo de

10 Bajocchi ; enfin fouvcnt par fcudo de iod Bajocchi.
La réduétion de ces monnoies fe fait de la manière fuivante

, favoir :

Scudo.

l

Pdoll.

10

I

SoIJL

20
Bolognlnl.

. 80 .

. R .

. 4 .

i .

Bajocchi.
100

10

• 5

DenarU
240
24
12

• 3
•2?

Toutes les monnoies de Rome ont cours à Ancone fans aucune di^
férence dans les noms ou les valeurs.

Le poids d'Ancone efl 2 pour cent plus foible que celui de Livourne;
Et comme
100 îb d'Amfterdam font '44J îfe de Livourne, par contre,
100 îtd' Ancone qui font 98 ib de Livourne répondent à 68 îbd'A mfterdam.
Le Rubbo, mefure de b!ed, contient 8 Lappes, & il répond à 10

Scheppcls d'Amilerdam , &
Le Laft d'Amfterdam contient io,| Rubbi d'Ancone.
La Soma^ mefure pour les liquides, fe divifc en 8 Boccali

, & iqq
Boccali répondent à 120 Mingles d'Amfterdam.

La BralTe, Braccio, eft longue de 284^ lignes de France.
100 Brafles d'Ancone font 93^ Aunes d'Amfterdam , §5

100 Aunes d'Amfterdam, 1 07-/5 BraiTes d'Ancone,

'Aîîcorv:
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Monnoîes, Voici les changes de cette ville fur celles qui fuivent:

Poius,I\fe- 3^j. jîologne, i Scudi pi. ou m. contre loo Bolognini.
•_Z_! f! Florcjncc, ii8 Scudi loo Scudi d'oro.

AiscQNE, Livourne, 90 Eajocchi .... i Pezza de 8 Rcalî.

Novc, 182 Scudi 100 Scudi d'oro marchi,

Rome, 100 Scudi pi. ou m. . .100 Scudi de Rome.
Vcnife, 91 Scudi pi. ou m. . . 100 Duc. Eco.

Q» /— '" ^^ '
' ^

ANVERS. Votez BRUXELLES.

A Pv. A G N.

à.-RKeo2^. Cette Province d'Efpagne portant le titre de Royaume , dont Sa-

ragolle cft la Capitale, fc ferc pour faire les comptes d'une monnoie par-

ticulière qu'on nomme Libra Jaqiiefa , & qu'on divife en 20 fols , fuel-
dos ^ k. le fol en 16 deniers, ow dinaros de Plata.

Il faut obferver, pour bien connoître cette monnoie, qu'elle y vaut

:!o Reaies, qui font de même valeur que les Reaies de Plate vieille,

de i(j quartos ou de 64 maravcdis de vellon argent d'Efpagne, ainli

16 Piaftres fortes d'Efpagne, répondent 017 Libras Jaquefas.
La valeur des autres monnoies, tant réelles qu'imaginaires, d'Efpagne,

en celles d'Aragon , ne fera pas diflicile à trouver par le moyen de

cette clef; nous croyons cependant devoir donner le détail fuivant,

favoir :

La Piftole de change , dobhn de Plata, y vaut 32 Reaies', ou 64 fueldos

d'Aragon.
LaPiaftre de change, Pejo de Plata . , 8 . , ou i5

Le Ducat de change 5 Ducado de cambio . . ii^l . . ou
22,^^

La Piftole d'or, doblon de oro , y vaut maintenant 42Î . . ou 85
La Piaftre forte , Pefoduro io\ . . om ii\

On y fait autrement la réduélion de ces monnoies de la manière fui-

yante, favoir:

5 Piftoles de change par. . .16 Libras Jaquefas.

5 Piaftres de change ... 4 dites.

Ç% Ducats de change ... 75 dites.

4 Piftoles efll'étives d'or . . 17 dites.

16 Piaftres fortes cfTcélives . .17 dites.
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Le Marc , poids d'or & d'argent d'Aragon , eft compofé de 8 onces. Monnaies ,

L'Once a 4 quartos, le quarto 4 Arienços ou Adarmes. Poids, Mc'^

L'Arienço fe divife en 1 8 Granos ou Grains du poids de la lentille. /^^> ^c-

Ainli le Marc d'Aragon contient feulement 4096 Grains; mais, com- a r a g n^
me chaque Grain de ceux-ci pefe autant que i^ Grains du poids d'ar-

gent de Caftille , il s'enfuit que le Marc de cette dernière province ell

égal à celui d'Aragon, puisque 4096 Grains d'Aragon pefcnt autant que
4608 Grains , poids d'argent de Caftille.

La Libra Penjîl ou livre ordinaire d'Aragon n'eft que de 1 2 Onces.

La Livre 3 pour pefer la viande & le poifTon , eft de 36 Onces.

JJuirroba^ poids de Commerce, eft de 36 îb , de 1 2 Onces chacune ;

ainli ce poids répond à 27 îfe , poids de Caftille.

Le Quintal a 4 Arrobes ou 144 te d'Aragon, ou 108 te de Caftille.

Le Ca/ûz, mefure de bled, contient 8 Fancgas , 24 Quartales, ou 96
Almudes ou Célémines.

jLa Fanega d'Aragon, ayant 12 Célémines, répond à 4^^ Céléminas de
Caftille; ainft

79 Fanegas de Caftille font 192 Fanegas d'Aragon.
Le Nietro ou Carga de vin d'Aragon , contient 16 Cantaras.

La Cantara^ autrement Arroba ^ pefe 28 te d'Aragon, ou 21 te de
Caftille.

17 Cantaras d'Aragon répondent à 82 Azumbresde Caftille.

L'huile & le miel s'y vendent toujours au poids.
Le Fara , ou Aune d'Aragon , eft de ^\ plus petite que celle de Caftille , ainfi

12 Varas de Caftille font 13 Varas d'Aragon.

La réduction des Monnoies, des Poids & des Mefures d'Aragon en ceux

d'Amfterdanijfe trouve dans les tables refpeclives à la fm de ce premier
Livre.

(?>= ='^:^- ^
ARCHANGEL voyez RUSSIE.

(SSfa=«=-.=, ^^^'- '^
A R G E L.

Ville de Barbarie, portant le titre de Royaume: on y compte de di-
verles manières

, dont les principales font :

Par Saimes
, ou Doubles , de 50 Afpres.

Par Pataquès chiques , de 232'Afpres.
Par Pataquès d'Afpres, de 8 Temines, &îa Temine de 29 Afpres.

Ces deux dernières Pataquès, qui proprement ne [font qu'une feule

monnoie, valent chacune 13^ fols, argent de Hollande.

II Partie. D

ARGEL.
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Monnaies^ Voici les monnoics réelles de cette ville;

Poitis, Me La Piaftrc, ou Fataque goude, y vaut 3 Pataquès chiques.

fure^
(Sfc. La Teinine .... 29 Afpres.

arcel! ^^ Carube . . . . 14 dites.

Le Sultanin y vaut Si Pataquès chiques, plus ou moins , &
Le Sequin, Zeqiiino ^ 10 Pataquès chiques , plus ou moins.

XjQ Doubron ^ ou Dobrann de Portugal, de 6400 Rées , qu'on nomme
à Argel, Carotte^ y vaut 4' Sultanins.

La Piaftre forte d'Efpagne, vaut de 4? à ^\ Pataquès chiques-
Le Cantar , ou Quintal ordinaire , contient 200 Rotoles.

Celui de figues, raifins, beurre, miel,

dates, huile & favon. . . 166 dites

Celui de fer, plomb, fil & laine, . 150 dites.

Celui d'amandes, fromage & coton . iio dites.

Celui de bronze, cuivre, cire & drogueries 100 dites.

Le Rotok fe divife en 16 onces, & il eft environ 9' pour cent moînS
fort que la Livre poids de Commerce d'Amfterdam.

Le Mitigal , poids pour pefer Tor, Targent, les diamants & les perles,

pefe environ 5 Fenings , poids de Marc de Cologne , qui font 97 As ,

poids de Troyes de Hollande.

Le Cûffife ^ mefure de bled, contient 16 Terries, dont 146 répon-
dent au Laft d'Amfiierdam.

Le Metalli ^ mefure pour les matières liquides, & fur-tout pour Thuile,

pefe en cette dernière liqueur 36^ fe poids de Commerce d'Amfl:erdam.

On s'y fert, pour mefures de longueur, de deux Piks, dont l'un,
nommé Pik-Turc^ qui fe divife en 8 Robi , eft long de 2,76 lignes de

France; & l'autre, nommé Pik-Morc^ mefure 207 des dites lignes: ce

dernier eft feulement en ufage pour les Toileries.

100 Piks-Turcs font 133^ Piks-Mores, ou 90*5 Aunes d'Amfterdam.
100 Piks-Mores font 75 Piks-Turcs, ou 6f\ Aunes dites.

100 Aunes d'Amfterdam égalent iio=? Piks-Turcs •& ,,* ,

ou 1474^ Piks-Mores j ^-^^^S^^-

AUGSBOURG.
AucsEOURc. Ville libre Se impériale dans le cercle de Suabe, en Allemagne: On

y compte par Florins , Giilden , de 60 Kreutzers , &: le Kreutzer de 4 De«
nicrs ou Pfenings.
La Thaler eft compofée de lî Florins, ce qui répond à 90 Kreutzers.

Le Florin fe divife d'ailleurs en 15 Batzes, ou 20 Kàifergrofchens.
LeBatze vaut lî Kàifergrofchens, 4 Kreutzers, ou 16 Pfenings.
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Ces monnoies ont trois valeurs qui font : argent de Giro ou de Change , Monnoks,
argent Courant^ & Argent blanc, ou Muntzcn. Poids, Mz-

fures &c.
UArgent de giro ,

ou valeur de [change , eft defliné pour les opéra-
=-

tions des lettres de Change, & vaut 27 pour cent plus que l'argent
augsbourg.

courant.

UArgent courant d'Augsbourg , efi: maintenant de la même valeur

que l'argent courant de convention, dont les monnoies ont une va-
leur fixe & confiante dans cette ville. Ce n'étoit auparavant que l'ar-

gent vieux de conflitution de l'Empire qui compofoit ce que nous nom-
mons argent courant d'Augsbourg ; mais cet argent étant devenu beau-

coup trop rare, on y fubllitua, par arrêt du Sénat du 2,8 février 1737,
des Carolins d'or de Bavière à 9 Florins , des Max d'or à 6 Florins ,

des demi-Florins de Bavière & de Wittemberg à 25 Krcutzers, des
Ecus vieux ou Louis blancs de France à 1 Florins.

*

Le Sénat déclara

par le même arrêt, que les Efpeces d'or & d'argent de Bavière & de

Wittemberg dévoient, pour avoir cours, être de jufte poids, le-

lequel répond à 24 Carolins d'or pour un Marc , poids de Cologne, &à
1000 Florins de Bavière & de Wittemberg en pièces de demi-Florin

pour les 70 marcs du dit poids. C'cft donc depuis l'époque de ce der-

nier règlement, que la ville d'Augsbourg reconnoît pour argent courant
celui de convention , qui cft aujourd'hui introduit dans le commerce de

presque toutes les villes d'Allemagne. La valeur de cet argent eft

de 20 pour cent meilleure que celle de l'argent blanc de la ville

d'Augsbourg.

lu Argent blanc ^ Muntzen^ cft compofé de nouvelles monnoies, frap-

pées par la ville même, & qui font des pièces d'argent d'un titre fort

bas, de la valeur depuis i Florin de 60 Kreutzers jusqu'à i Kreutzer.

Les monnoies réelles d'Augsbourg font les fuivantes; favoir :

D'Or: Le Ducat ^ qui vaut i p" plus ou moins que 4 FI. 12 Kr. cour.

Le Florin , dit , . . . . 3 . . . dit.

"ïyArgent: Lai^e/c/zjrAa/ed'Efpece deconftitutionjdit, 2 . 12 dit.

La Re/c/zjr^û/e d'Efpece de convention , 2 . . . dit.

De Billon: Le Florin de 60 Kreutzers, le demi-Florin de 30, & des
Pièces de 20, 15, 12, 10, 7!, 5, 4, 3, 2,-, 2&1 Kreutzer.

Ces dernières monnoies font ce que nous nommons. Argent blanc de

la ville d'Augsbourg ^ & elles y font très-abondantes & les plus ré-

pandues parmi le peuple: elles y perdent, comme nous l'avons déjà
obfervé, 20 pour cent contre l'argent courant, & 52? p^ contre l'argcni
fie Giro ou de Change.
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Mnnnolcs, Voici les monnoies étrangères qui roulent à Augsbourg:

^^^^'^^ 'J^^'^' Le Louis d'or neuf de France, y vaut pf Florins argent courant,

{l'!!__L-Le- Louis d'or vieux & la Piftole dWpagnc à 7^ dits.

AUGSI30UR6. Lc Carolin d'or . ., ,.. • 9Î ^ics.

Le Max d'or . . . . . . 6.- dits.

L'Ecu neuf de France . ,. ., .
2] dits.

Quoique ces monnoies folent toujours évaluées à ce,? mêmes prix,
elles y perdent ou gagnent fuivant les circonftances; le Louis & l'Ecu

neuf de France y perdent maintenant environ 4 pour cent , & le Louis

vieux & la Piftole y perdent aulli i pour cent , plus ou moins.

Le Marc , pour les eifais de l'or, fe divife ea 24 Carats ou Karatten ,

&le Carat en 12 Grains: le Marc contient donc 288 Grains.

Le même Marc, pour les elfiiis de l'argent ^
fe divife en 16 Lotlis de

4 Quintins, & le Quintin de 4 Pibnings ou Fenins. Le Marc d'ar-

gent a par conféquent 256 Fenins ; & c'eft: de cette dernière manière

qu'on y divife fouvent aulli le Marc d'or
, quoique la première métho-

de y foit la plus propre & la plus généralement adoptée. Quand le

Marc d'or fin vaut à 280 Florins , argent courant, & celui d'argent fin à

19 FI. 48 Kr. même argent, alors la proportion entre l'or & l'argent
ell: comme i à 144
Le titre de la poudre ou fable d'argent d'Augsbourg eft , fuivant

la loi, de 15 Loths, 3 Quintins.& 2 Fenins, qui font 11 Deniers 2i|
Grain'.

Les Ecus vieux, ou Louis blancs de France ,
font , fuivant TelTai d'Augs-

bourg, du titre de 14 Loths 2; Quintins, ou de 10 D. 23^ Gr.

On y range fous trois claffes l'argent de baffe loi , ou plutôt le Billon

dont il fe fait un grand Commerce , favoir :

La première forte eft de 7 loths & 10 Piénings ou de 5 Deniers 17; Grains.

La féconde, . . de 7 . . 9 . . ou de 5 . . i6j-

La troifieme, . de 6 . . 10 . . ou de 4 . . 23^
Enfin l'argent œuvré d'Augsbourg eft de 13 Loths ou de 9 Deniers,

18 Grains.

La Reichsthale de Giro, ou valeur de Change, répond à 32,1 As d'or

fin , ou à 463 As d'argent fin.

La Reichsthale courante, contient 25? As d'or fin, ou 365 As d'argent
fin.

Le rapport de Por à l'argent efi: , d'après le contenu de ces monnoies ,

dans la proportion de, i à 14^.

Ces deux monnoies valent au pair, en argent de Hollande, favoir:.

La Reichsthale de Change . , .
.

Fi. 2. 6 f. 5 d.

La Reichsthale courante , ,, ^ . FI. i. 16 f. 1 d.
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L'or & l'argent, foit en efpcces,foit en matière, fe pefent par le M^Lït ^(^l^^oîes ,

d'Augsbourg , compofé de 16 Loths, de 64 Quintins, ouQuarcs, ou ^q,
Poids ^ Me-

256Pienings ouFenins. ^!!L^IJE^__

100 Marcs d'Augsbourg font! 01 Marcs de Cologne, qui répondent ^g6 Aucscouac»

Marcs , poids de Troyes de Hollande.

Le Quintal, Centner ^ poids de Commerce, pefe 100 fe ; mais il y
en a de deux fortes. Le premier, dont la livre pefe 3;^^ Loths, y ell

nomme Frohngewkht ; l'autre, dont la livre fe compofe de 32 Loths,
fe nomme Kramgemicht : ces deux termes fe rapportent à ceux de poids
de voiture & de poids marchand. La livre, poids marchand, répond à

2 Marcs & f d'unFenindu poids de l'orSc de l'argent ;& nous calculons

d'après cela, que
100 fe , poids de Voiciire, font 103;'^ fe , poids de Marchand, ou

2o8,J marcs, poids de l'or & de l'argent,

loo fe, poids Marchand , font 96'^^ , poids de Voiture, ou

200^ marcs , poids de" l'or & de l'argent;

roo Marcs, poids pour l'or & l'argent, font 48J fe, poids de

voiture , ou ^9% fe , poids de Marchand. Au relie,

100 fe, poids de Voiture, font 99? fe*]) ., , -,,*«-,
loo fe, poids deMarchand,95;!feJ)P0^^^s

de commerce d'Amfterdam.

Enfin 100 fe d'Amilerdam répondent a ioo| fe , poids de Voiture, ou
à 104' fe , poids marchand d'Augsbourg.

Le Schaf^ mefure de bled, contient 8 Metzes ^ le Metze 4 F7cr//rt^'^j
le Vierling 4 Vkrthcik & le Viertheile 4 Meejjïes.

Le Fuder^ ou Tonneau, contient diverfcs mefures pour les matières lî--

quides, & leur divifion s'en fait comme fuit, favoir:

FuJcr.
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Monnaies, Le Pied, Fufs , cfr julbmcnt la moitié de l'Aune cource d'Augsbouî'g 5

FoidSfMc- c'ell-à-dire qu'il mcfurc i3i,Uignes de France,

Jures , (S?c. 100 Pieds d'Augsbourg font 104: pieds d'Amfterdam.

ALcsBouRG.
j^^^ Chunges d'Augsbourg font les fuivants, plus ou moins, favoir :

Sur Amftcrdam, 108 Rthlrde Change, contre 100 Rixd. Bco.

Leipzig . 99 Rthlr cour. . , 100 Rthlr courant.

Bolzane en foire ()ç FI. cour. . , , 100 FI. mon. lunga.

Hambourg 108 Thlr. de Change , . 100 Rthlr. Bco.

Londres . 8 FI. 50 Kr. cour. / i Livre flerling.

Lyon & Paris 115 FI. cour. , . . 100 Ec.de 60 fTourn,
S. Gall . 100 FI. de Change . . 118 FI. de Change.
Vcnife . 100 Thlr. de Change . . 100 Ducati di Bco.

Tieime loo Florins cour. 100 FI. courant.

On y fournit les lettres de Change fur ces diverfes Places le plus fou-

vent à Ufance ; & quelquefois fur la France & fur l'Angleterre à i ou
à 2 mois de date.

L'ufance y eft comptée pour 15 jours après" celui de Tacceptatiorî.

Deux ufances font 30 jours depuis la même époque , demi-ufance 8

jours, & i| ufance 23 jours.

Les lettres de Change y font payées ordinairement les mardis de cha-

que femaine, ce qui fait qu'elles jouiflent, tantôt un feul jour de fa-

veur, & quelquefois jusques à huit; parce que celles dont le jour de

l'échéance tombe dans un lundi , doivent être acquittées le lendemain ,

au lieu que celles dont l'échéance tombe le mardi , ne doivent être

payées que le mardi de la femaine fuivante.

Les Lettres de Change à fimple vue doivent être payées dans les

Q4 heures de leur préfentation.

BARCEL.ONE.
Barcelone. Ville Capitale de la Principauté de Catalogne, en Efpagnc, on y

compte par Libras Catalanas de 20 Suddos ou Sols, &le Siieido, de is

Dineros ou Deniers.

Voici comme l'on fait la réduélion de ces monnoics.
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MonnoîeSi Le Qiiïntaî ^ poids de commerce , pefe 4 Arrobes, ou 104 ÎB de 12 Oo*
Poids, Me- ces chacune.

fures crc ICO ÎÎ3
, poids de commerce d'Amftcrdam , font 122',? îfe de Barcelone.

rr^TT^T"!-^ Qliartcra ^ mcfurc de "bled, contient 12, Cortanes.

La ôal.ma contient 4 Qaartcras , ou 40 Cortanes.

La Carga répond à 2,- Quarteras , ou 30 Cortane<5.

Le Laft d'Amlrerdam contient environ 42^ Quarteras.
La Carga, mcfure pour les matières liquides, contient t 2 Arrobes.

UArroba pefe 26 îb , & la livi'e -12 onces, qui répondent à 22^ îb de
Cafîille.

La Carga de vin & d'eau-dc-vie fe dinfe en 16 Cortanes, 32 Quarte-
ras, ou 12S' Quartes.

La Carga d'huile eit compofée de 11 Arrcbes, 30 Cortanes, ou 120

Quartos.
La Pipe ordinaire de vin contient 4 Cargas , qui font 60 Veites d'Amfter-»

dam.

La Pipe ordinaire d'huile de INIallorque, répond à 107 Cortanes.

La Canne , ou Aune, a 8 Palmos, & mefure 696^ lignes de pied de Roi
de France ; ainfi

100 Cannes font 185} Varas de Caftille, ou environ 2271 Aunes, mefure
d'Amfterdam.

Pour ce qui eft des Changes , ils y font à peu-près comme à Madrid.

A

Jî A S L E ou IB A L E.

Bàslï. On compte dans cette ville & dans le canton du même nom , en

Suifle, par Ecus de 60 Sols, & le Sol de 12 Deniers; fouvent par Li-

vres^ de 20 Sols, à 12 Deniers chacun; d'autre fois par Thalers ou
Reichsthales de 108 Krcutzcrs à 5 P+^^nings ou Fenins chacun; ou enfin

par Florins, Gulden^ ds 60 Kreutzers ou Creitzers, &: le Creiczer de

5 Fenins.

La Rcîchsthak ou l'-Ecu vaut i| Florins , 3 Livres, 27 Bons-Batzes,

36 Gros. 45 Plapperts ou Efcalins, 60 Sols, ou 108 Creitzers.

Le Florin vaut i^ Livres, 15 Bons-Batzes, 20 Gros, ou 60 Creitzers.

La Livre vaut 9 "Bons Batzes, 12 Gros, 20 Sols, ou 240 Deniers.

La réduélion du Bon-Batze dans les autres monnoies inférieures fe fait

sic la manière fuivantc, favoir:

Bon-^
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100 Pieds d'Amfterdam font . • 951 Pieds de Basic, & Monnoîes^
100 Pieds de Basic . . . . 105 Pieds d'Amflcrdam. Poids, Me-

Cours des Changes principaux de Basle , favoir : jures pc.

Sur Amflerdam, 100 Rthlr, de Ch. contre 90 Rixd. Bco. pi. ou m. bTsle.
Genève, 100 Rthlr, dits ... 98 Ecus, pi. ou m.

Lyon, 100 Rthlr, dits . . 16^ Ecus de 60 f.

Il n'y a point de jours de faveur fixes pour les lettres de Change.

B A S S A N 0.

On compte dans cette ville d'Icalic , par Lire de 20 foldi , k le Soido'
de 12 Dcnarl^ argent courant.

Voici la divifîon des monnoies de compte de cette ville:

Ducado. Lire. GroJJî. Soldi. Plccloîî. DcnarL
h . . 61 . . 1^ . . 124 . . . 288 . . 148B

I • . 3ir . . 20 . , , 46jt • . 240
i • • 5l ' . 12 . , 61

l . . . 2|? . . 12

Les monnoies réelles y font les mêmes qu'à Venife.

Nous eftimons que le Ducado , ou Ducat courant de BaiTano , contient

*L0\ As d'or fin, ou 303 As d'argent fin.

La Lira corrente a par confequent 3^1 As d'or fin, ou 48^? As d'ar-

gent fin , 'hi la proportion de l'or à l'argent y répond à celle de
I à 14^^ Au refte.

Le Ducat vaut au pair , 30^^ fols , argent de Hollande. >

Et la Lira à proportion , environ 4^ fols dits.

100 îb de Baflano font (Jp^f, poids de commerce d'Amîlcrdam , &
100 îb d'Amfl:erdam 1442 îb de BaiTano.

B A S S R A.

Ville de Commerce & port de mer dans l'Arabie déferte. On y comp-
te par Mamoudis de loDanimes, & la Danlme de 10 Flouches. Il faut

100 Mamoudis pour faire i Toman.
Voici les monnoies réelles qui ont cours à BaiTora ;

E s

BASSORA.
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Monnole^, Mariwudis , Danîmts , Flouchee^
Poids, Mé-uUr ^ Le ACf7 /« My/-y du Caire y vaut 13 . 5
fur es &c. Le Sequin Gingerly . . .15

' '

Le Glani de Perje . . . 18 .

Le Talari ou Mogobory de Hongrie 19

LeSequin, Zcccliino^ de Venife 11

jyArgent 5
Le Mamoudi de BaJJora . . i

IJAbafji vieux de Perfe . » 3
Les Abajjh neufs du même Pays, 2.2 ^
Le Grouche & le Solote , ou Ifelote

de Turquie. ...4.5
Le Torali d'Alep 6
L'Ecu auLion, Xdîi^'e/îr/za/erjdeHoll. 8.1
L'Ecu d'Kfpece d'Allemagne . 10 . 6 . i\-

De Cuivre^ La Danime vaut . . ... 10

Ces prix varient tous les jours 3 quelque chofe plus ou moins.

loo Ecus au lion valent à BalTora 180 Ifclotes de Turquie , pi. ou m.

Le Miscal d'or fin y vaut environ ii\ Mamoudis.

Le Cliaqui de 100 Mifcales d'argent fin , y vaut 180 Mamoudis , pi. ou m.
Nous eflimons donc, que le Mamoudi répond à 4,1 As. d'or fin, ou à'

53 As d'argent fin, quelque chofe plus ou moins; & qu'il vaut par con-

féquent s\ ^^Is , argent de Hollande.

L'or & l'argent, font pcfés à BalTora, par Chaquis de 100 MiscalSst,

ou de 150 Drames ou Drachmes.

Le Mifcal, qui contient i' Drachmes, répond à 97 As de Hollandci

Le Mon-à-Tary ,
\q Mon-Scffy ^ & VOke de Bagdad, font autant de

poids en ufage dans le Commerce de BalTora.

Le Mon-à-Tary fe compofe de 27 Vaquis à Tary, &
Le Vaqui-à-Tary , de io6| Miscales, ou de 160 Drachmes.

Nous obferverons néanmoins, qu'on y compte le Mon-à-Tary tantôt

par 24, & tantôt par 26 & 27 Vaquis, fuivant le genre de Com-
merce où il cfl employé.
Le Mon-Seffy 5OU plus proprement, le Mon de BalTora contient 3 Mons-

à-Tary : On le divife aufli en 24 Vaquis-Seffy. Le Vaqui-Seffy,
autrement VOke de BalTora, pefe 333' Mifcales, ou 500 Drachmes.

TJOke de Bagdad répond à 25 Vaquis-ù~Tary , à 266| Miscals, ou>à

400 Drachmes.
Un acheteur y compte ordinairement le Mon-Seffy par 75 ou 76 Va--

quis-à-Tary.
Les habitans de BalTora fe font toujours fervis de ces poids. Les Euro-

péens, qui y font établis, s'en fervent pareillement; mais ils les divi-

lent & les comptent d'une manière différente. Voici qu'elle ell kuiî

ïïiéthode à cet égard ;-
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Le Faqni-à-Tary, dont 25 font i Mon, contient

Le Vaqnl-Sejfy'^, contient 3I Vaquis-à-Taiy , ou

L'OA-e de Bagdad a 2^ Vaquis-à-Tary , ou

Le Màii-à-Tary , eft compté pour 52 Marcs , poids de

France, & contient

Le Mon-Scffy a 3 Mons-à-Tary, ou

Le Mon-à-Tary, contenant donc, comme il eft dit, 5-2 Marcs da

France, doit pefer environ 25|;îfe, poids de Commerce d'Amftcrdam.

S7

Z)/r'.7;r^. Monnaie ff\

i6X'î Poids ^ Me-

421' BA3SCRA.

2808

8424

ou 4212
ou 12636

t^= =^ va .^•

BATAVIA.
Capitale' des établiffcmens de la Compagnie Hollandoife des Inde? batavias

Orientales, dans Tlnde. On y tient les écritures en Plafires de 60

fols, Stiiivers.

Les monnoies réelles , étrangères , font les Piailres d'Efpagne ,,.
& les

Ecus de France , de Hollande & d'Allemagne.
Celles du pays font la Pataque & la Cache.

La Pataque vaut 6 Mas, ou 24 Caches, dans le Commerce ordinaire ^

& feulement 5 Mas & 4 Condorines ou 2i| Caches, lorsqu'on en fait

le payement de quelque fomme de Piailres.

Le TûèYvaut 10 Mas, k. le Mas 4 Caches, ou lo Condorines,

La Satta ou Santa répond à 20 Caches; le Pckit à looo, le Laxfaii à

loooo , \q Kati à 1 00000, VUtta à 1 000000, & le, Bahar à 1 0000000.

La Piaftre vaut depuis 20 jusqu'à 35'Peku3 5 ou autant de milliers de
Caches.

Le Catti , le Pikul & le Bahar , font les poids en ufage dans le Com-
merce de Batavia.

Le Grand Bahar eft de
4', Pikuls, & le petit Bahar de 3 Pikuls.

Le Pikul contient 99 Cattis; il répond à environ 118] Ib, poids de com-
merce d'Amftcrdam.

Le Ta'él fert à pefer l'or, l'ambre gris, le mufc , & le bézoar : il ré-

pond à I Once, 2 Eftelins & 20 As, poids de Troyes de Hollande.

Le Timbang , niefure pour le ris , le poivre , & autres marchandifes &
denrées fcches, contient- 10 facs. Se répond à 5 Pikuls.

Le Timbang ^ mefure pour les liquides, contient 7 Kulacks, & le Ku^
lack pelé environ 7! Cattis.

Ea
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Jifonnnles,
Poids . Me- r!®5>;^ .^-fî^w

, f^<L^^^-^
^> ^»r\ ^^! fTte '

' " ' '~ " jUJÏif
" "^ ' ' "~" ~ ——— —— - . ... __—— _ '-^ '^f^^_

B A Y O N N E.

BAYONNE. On 3f compte pnr Livres de 20 Sois, & le Solde 12 Deniers.

L''Ecu de change y vaut 3 Livres, 60 Sais, ou 720 Deniers tournois.

Les monnoies réelles & les poids y font les mêmes que ceux rapportés
dans Tarticle de France.

Le Sac, meîure de bled, contient 2 Conques, dont 71 répondent à un
Laft, mefure d'Amilerdam.

La Pièce ou Pipe d'eau de vie de Bayonne contient 80 Veltes , mais la

vente de cette liqueur s'y fait à raifon de 32 Veltes.

Le Tonneau de vin y efl compofé de 4 Barriques, mais vu la gran-
deur de ces dernières , on les cflime pour 5 barriques ordinaires de
Bordeaux.

La Barrique de Bayonne, contient en effet 40 Veltes, mefure d'Am-
ftcrdam.

"L'Aune y ell longue de 391^ lignes de France.

100 Aunes de cette ville répondent à près de ic8 Aunes d'Amilerdam, Se

100 Aunes d'Amilerdam, . . à 78,^ Aunes de Bayonne.

Cours des changes de Bayonne.
Sur Amflerdam i Ecu de 60 fols, contre 53 (^vls. Bco p. ou m.

Hambourg i Ecu dit . . 26 c^ Bco.

Madrid 15 Liv. p. ou m. . i Piilole de Change.
Sur Paris & d'autres villes de France \ p° de gain ou de perte ^ p. ou m.

Les ufances, les termes des lettres de Change, & les jours de grâce,
comme dans le relie du Royaume.

BENDER-ABASSI. Voyez GOMRON.

^^..^^......^ .^^^^^^^^ .^^^

BENGALE.
BENGALE. Royaume de l'Inde , dans les Etats du Grand I\logol. On y compte

par Roupies & autres monnoies , dont les noms &: les rapports font les

iuivantSî favoir:
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Goris. Gondas. Caurîs. Monnoies ,

. . 12.8 . . 640 . 25(^0 Poids, Me-'

64 . . 320 . 1*280 fures &c.

Roupie.
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Monnaies ^ d'Efpagne avec celui des Roupies ficca<;; mais les changeurs n'en ac-
FoiJs. Mki- cordent guère au-delà de 208 pièces pour les fus-dites 105 Piaftres II

fures &c . convient au refte mieux aux Européens de vendre leur argent lurla Côte

fifiWGALE.
^^ Coromandel , ou Ton en paye davantage qu'au Bengale.

Toute forte de grains, le ris, le bois, le vin & les liqueurs s'y ven-
dent au poids. Ce poids s'appelle Mon; il fe divife par 4oSeyras, &:

le Seyra & le Xataquc, dont 16 font un Seyra j fe fubdivifent en Roupies
& en Annas de la manière fuivante :

Roupies Roupies Annas.
Le Seyra , grand poids Pacha 5 pefe . 82 &IeXataque 5 a
Le Seyra, poids de Salpêtre .... 81 & le Xataque 5 i

Le Seyra , petit poids Pacha . . 80 & le Xataque 5
Le Seyra , poids de foie brute . . • 7<^ & le Xataque 4 12
Le Seyra 5 poids Rattelc .... .72 & le Xataque 4 S

Le Mou-Bazar pefe 40 Seyras ou 3168 Roupies ficcas, qui font en-

viron 75 îb de France ,
ou 74! îb

, poids de commerce d'Am-
fterdam.

Le Mon-Rattele pefe auffi 40 Seyras , mais qui ne contiennent que

2893'^ Roupies Siccas, lesquelles pefent environ 6'S: ife, poids de

France, ou 68 îb , poids d'Amfterdam.

Le Seyra du Mon-Bazar , répond à 79^ Roupies ficcas.

Et le Seyra du Mon-Rattele . à 72^^? Roupies dites.

8 Alons-Bafar, font . . . 25 Mons de Pondichery.

137 Mons de Pondichery . . 48 Mons-Ratteles, k.

150 Mons-Ratteles . . 137 Mons-Bazars.

Le Mon-Rattele de 40 Seyras, dont on fe fert dans les Fadorîes An-

gloifes, pefe 2895 Roupies Siccas; & le Seyra y répond à 72 Roupies
& 6 Annas.

"La Mefure de Ris à Calicata, s'appelle Gortge; elle pefe 5 Seyras de 8a

Roupies chacune , ce qui répond au poids de 1 400 Roupies.
A Banqui-Bazar, le Hugiily ou Bnndel, le Gonge & le grand Ba-

zar ^ mefure de ris, pefent chacun 5 Seyras, mais le Seyra y eft de 82

Roupies, ce qui répond au poids de 410 Roupies.
Enfin, on fe fort à Chandernjigor de deux mcfures, dont la plu*

grande pefe i Seyra & ç'. Xataques de ris, & l'autre i^ Seyras; & cha-

que Sevra y répond ou poids de 82 Roupies.

B E R G A M E.

BERGAME. Ou comptc dans cette ville d'Italie , par X/re de 20 aSoW/ Se le Soldo

de 12 Denuri) monncta carrante.

Le
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Le ^c«Jo y vaut 7 Lire, i4oSoldi, ou lôSoDenari.
Mbnnmes,

Le Ducato n'y vaut que 6j Lire, mais ilfc divifecn 24Gro{îî , 124 Sol- Poids, Mz-

di, 288 Piccioli & en 1488 Denari. fiuzi &c.

Le GroJJb, vaut 55 Soldi, ii Piccioli, ou 62 Denari.

r^ ' j • r 5 Ducati par 3 1 Lire &
On peut réduire

| ^'^
g^^^- ^^^ ^^ j)^^^^._

Presque toutes les monnoies réelles de Bergame , font frappées par la

République de Venifeion y en voitaufli un alTcz grand nombre d'étrangè-

res dont les valeurs changent d'un jour à l'autre & dont le cours cit ordi-

nairement comme fuit :

Lire. Soldi. Demri.

La Moéde de Portugal, de 48ooRées,y vaut environ 60

La Piftole d'or d'Efpagnc & le Louis vieux de France 38 .

Les Piftoles de Florence Se autres villes d'Italie. . S^î 10

Le Louis d'or neuf de France. . . . . 45 1 2 6

Le Sequin de Vcnife. . . •. . . . 21 15
Le Ducat de Hollande. . . . . . 21 . .

L'Ecu neuf de fix livres de France 11 10

La Piaftrc forte d'Efpagne . ^ . . . 105
L'Ecu ,

Scitdo 5 de Bergame , répond , d'après fa valeur numéraire , à

23755 As d'or fin, ou à 342,2^ ^s d'argent fin. La Lira corrente répond à

environ 3,-,'5' As d'or fin, ou à 48 -^ As d'argent fin. Ces deux monnoies

valent au pair, favoir:

LeScudo, ou Ecu, 34' fols, argent de Hollande.

La Lira , ou Livre , 4I f dit.

La Livre dont on pefe la foie, la Cochenille , l'Indigo, la Cire & les

Epiceries, eft nommée Foïds léger; par ce qu'elle n'eft que de 12

Onces.

La Livre à l'ufage des autres marchandifcs grofliercs , qui cft nommée;

Poids fort , contient 30 Onces , la proportion de ces deux Livres

cft comme 5 à 2 ; ainfi ,

100 îb,poids'fortde Bergame, répondent à 165 ib, poids decom.d'Amft.
100 îb, poids léger, à . . . 66 îb, dit, &
100 ÎÎ3 d'Amfterdam font , . 6oHb , poids fort

•])
, ^

ou 15 i-îb, poids foiblej ûeuerg.

La Somma, mcfurc de bled, fc compofe de 8 Satari.

La Branta, mefure pour les liquides, y contient 52 Pintes.

La BralTe, ou Braccio, mefure 290' lignes de France; ainii,

100 Brafies de Bergame font près de 95 Aunes d'Amfterdam.

& 100 Aunes d'Amfterdam. . 105" Brailcs de Bergame.

il Partie,
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Mon noies ^

Pelds. Me 4.
jures Se. ' ^v*"* i*

BERGEN.
BEROiN, Q^ compte dans cette ville capitale du Royaume de Norvège, de la

dépendance de la Couronne de Danncmarc, par P^yksdaks de 6 Marks, &
leMarkde 16 Efcalins Danois, Shilling Dansk.

. D'autres villes de Norvège , telles que Drontheim , Chrifliania , Flec-

kercn, Kopervick, Laarvig, Romsdal Sec, divifent la Ryksdale, en

4 Orts ,
& rOrt en 2,4 Eicalins Danois.

Toutes les monnoies de Dannemarc, ont cours en Norvège, & Von

peut confultcr à cet égard l'article de Copenhague.
Le poids de Norvège ell pareillement égal à celui de Dannemarc.

Le Sklppund OM Skîb eil de 20 Lîb , ou de 320 fe.

Le Centner^ ou Quintal , cfl de
6^ Life , ou de 100 îfe.

Le Vaag ^ cuVog ^ eft de 3 Bismerpondt , ou de 36 fë.

Le Lispond , ou Lîfe , contient 16 Ib , & le Bismerpondt en contient 12. .

La Livre, Skaalpond ^ fe divife comme celle de Copenhague,
îoo Ife de Norvège font loi^ îfe, poids de commerce d'Amilerdam, &.
100 îb d'Amlterdam . 98* îb de Norvège.
Le Lafl: de bled eft de 12 Tacndes, & celui de fel de 18 dits.

Le Tœnde ou barril , mcfure de bled ,
contient 1 44 Pots ou Krcpgc,

.

Le Tœnde
^ mcfure de fel, . . . 136 dits.

Le Tœnde de Goudron . . . 1 20 Pots.

L'Aline de Norvège, Allen , a 2 pieds , & elle doit être longue, fui^

vant un édit du Roi de Dannemarc , de 2 pieds du Rhyn. Ainii ,

100 Aunes Danoifes répondent à 91 Aunes d'Amftcrdam, &
100 Aunes d'Amftcrdam, à environ iio Aunes de Dannemarc.

100 Pieds Danois font . . iiof' Pieds d'Amftcrdam, &
300 Pieds d'Amfterdam . . 90^] Pieds Danois.

Lès Mats & autres bois ronds , fe mefurent en Norvège par Palmes ^

dont chacune répond à 39,1 lignes de France ; car 3 Palmes de Norve^

ge font 10 Pouces & 2 lignes de Dannemarc.
Les Changes fur Amftcrdam & fur Hambourg fe règlent à Bergen &

dans les autres villes principales de Norvège , d'après ceux qui ont cours

ïi Copenhague, quoique toujours avec une différence d'environ i à ijp^ de

moins que dans cette dernière ville.

Les Lettres de Change fur Copenhague s'y négocient, avec i p^, ,

plus ou moins, de perte.
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,_»/->>^ K Monnoîes»
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=rr~

^
^z==:::z==^^ Poids , Me-

fur es (S?t%

BERLIN.
• Cette ville , celles de Magdebourg , Francfort fur POder , & pluficurs eerlin.

autres de l'Elcétorat de Brandebourg , comptent par Thalcrs , de 24

Gutegrafc/ies ,
& le Gutcgrofchen de 12 Pfenings.

Cependant les Banquiers, &les principaux Négociants y comptent de-

-puis l'établiflement de la Banque, par Livres^ Gros ^ Deniers^ argent de

Banque. Cette Livre a 30 Gros, & le Gros 12 Deniers ou Pfenings:
& c'eft auifi en cette monnoie que les Cnanges fur l'étranger y font

réglés.
Voici les monnoies réelles des Etats du Roi de Prufle :

J)^Or 5 Le Frederick , fe compte pour 5 Thalers ou Reichsthales :

Il y a aufli des doubles Fredericks ainfi que des \ Frcdericks.

Le Ducat fe compte pour 2^ Rthlr.

jyArgent^ La Reichsthale ^ ou T/talcr, de 24 Gutegrofchen.
Des pièces de 1 2 , 8,4,2, i Gutegrofchen.

De Cuivre , Des pièces de 3 , Se de 1 Pfenings ou Fenins.

Quoique Ton compte le Frederick à 5 Rthlr, & le Ducat à 2| Rthlr,
ils gagnent cependant l'un & l'autre quelque cliofe fur l'argent couranL

,Par exemple:
100 Frcdericks qui font comptés pour 125 Rthlr, ou

1^
,

44,- Ducats qui répondent à . 1225 dits. Jj

^^-^"^

131 Thalers, argent courant de Brandcnbourg , plus ou moins.

"La Banque de Berlin reçoit tant ces deux monnoies que plufieiirs au-

tres efpeces d'or fur le pied fuivant , fçavoir :

Le Frederick à 4 Liv. Bco, ou à 5 Rthlr, moins 25 p^ 1

Le Oncat, . . . 2| dits. . . 22 dit
,

Xe Louise le an d'or . 5 dits. . . "-5 die [ tS'r^Z'ï';:'"Le Carohn d'or . . 6 dits. . . 20 dit
|

Le Souverain d'or . 8^ dits. . . 23 ditj

La même Banque reçoit l'or en lingots, fuivant le titre, favoir :

Celui de 21 à 24 Carats, à 150 Liv. Bco, le Marc mij
Celui de 16 à 21 dits. . 148 dits. . . dit.

-Celui de 15 Carats Se au-deflbus 140 dits. . . dit.

Elle reçoit pareillement, à raifoîi de leur titre rcfpeéiif, les monnoies
d'or fuivantes, favoir:

Ces- Portugaifes , les GuinéesSe les fouverains, pour 22 Carats . . Grains.
Les Ducats , à l'exception de ceux dcRudie k de Turq. 22 ... 6

^ 2
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Le Marc, poids d'or & d'argent de Berlin, répond, faivant Voh^cv-^^^J^^^'^-^^

vation de M. Krufe, à 4875 As, poids de Troyes de Hollande. Il cit
,^^'/-''^./^'''""

fuivant le rapport de M. Tillet, cinq grains plus fort que le Marcde{^^!r!fL__

Cologne, & il répond à 7 Onces, 5 Gros & 16 Grains , poids de France, berlin.

qui font cxaélemcnt 4875J As, poids de Hollande. Ainfi l'Auteur Al-

lemand s'accorde parfaitement, avec l'Académicien Français, & l'on

ne peut dcfircr rien de mieux far un objet de cette nature.

Le Marc de Berlin fe divife au rcftc comme celui de la ville de Co-

logne , avec lequel il paroît n'avoir été qu'un feul & même poids dans

fon origine: il a 16 Loths.

100 Marcs de Berlin font 95' marcs, poids de Troyes de Hollande, Se

100 Marcs de Hollande 105 marcs de Berlin.

Le Ccntner , ou Quintal , poids de commerce de Berlin , eft compofé de

5 Stcins ou Pierres, ou de 1 10 îb , lesquelles répondent à 1043 ^5 poids
de commerce d'Amftcrdam.

Le Steln^ ou la Pierre, y cil de 22 fë , &; la livre s'y divife comme
fait:

Livre.



I

Eimers.
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Sur Amfrerdam, i Liv. Bco contre 44 f Bco.pl. ou. m. Mnnnoks^,
Francfort, S. M. 100 dites; . . . 125. Rthlr. en Louis d'or. Fouis, Mè-

Leipzig, I dite. . . . 30 Giucgr. pi. oum. /Ir-e5 6V.

Hambourg ,
i dite 43. /3. Bco. pi. ou m. "~^;^7"

Londres, i dite. . . . . 50 cC. StcrlingSjpl. oum.
Paris & Lyon, i dite 98 Sols tournois

, pi. ou m.

Vienne, i dite. _. . . iio Xr. Cour.pl. oum.

L'Ufance y eft comptée pour 14 jours de la date de l'acceptation.

Le^ Lettres de Change y jouilîent, fuivant Pédit du Roi de 1751 , de

trois jour^ de faveur, mo^/ennant que le dernier ne foi t point lete pour
les Chrétiens , ou pour \q> juii's ; attendu que, dans un tel cas, le payement"
doit fc faire la veille. 11 eft néanmoins lans conféquence , pour le por-
teur d'une lettre de change, d'y laiiTer pafler le troiileme jour de fa-

veur, pourvu que le protêt, à défaut de payement, ait lieu le len-

demain.

0:.===^=:^
-=.===.C3^=^_j —. -i^

BERNE.
On tient les écritures dans cette ville du Canton defon nom, en eerne.

Suifle, par Livres de 20 Sols, & le fol de 12 Deniers; maïs on
7/."

compte fùuvent aufli par Livres de 10 Batzes, & le Batze de 4 Kreut-
zers ; quelquefois encore par Couronnes de 25 Batzes , & le Batze de 4
Kreutzcrs.

Voici , au refte
, le rapport & la divifion de ees monnoics :

Couronne, Livres. Batzes. Sols. Kreùtzers. Deniers,
l ... 2.1 . 25 . 50 . . 100 . . 600

l . . 10 . . 2,0 . . 40 . . 240
I . . 2 . . 4 . . 24

I . . 2 . . 12

I .
.,

6

Lé Florin , Giilden , de Berne , vaut 4 Batzes , ou 8 Sols.
Les monnoies réelles de Berne font les fui vantes, favoirr

D'Or, Le Ducat, de 7 1. f , ou de 70 Batzes.

Vyirgcnt^ Le patacon., àc^ . 6. ou . 33 dites.

De Billon, I;es Pièces de 5 Batzes, qui valent 10 fols, &
Des Pièces de i & de ^ Batze , de i & de ; Kreutzer.

D'après un Mandat., publié le 12 Février 1744, plufieurs monnoies
écrungeres y. doivent être- reçues & comptées aux prix fuivants , favoir;



BERNE.

atzes.
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à Paycrnc 9^74, à GeJJenay 10525, à Fcvai 10995, ^ ^rcr/ 9347, yT/b/jno'ei,

à 7)>oun 10289, îxZopngcn 9528, à ^m/c/t 10489 ,
h Bert/wud ç)S'j2,

Poids
,^e^

& a biircii 10326. ^

•'

100 îb , roids marchand de Berne, font 105^ ib , poids de corn. d'Amft. & berne.

100 îb d'AîrJtcrdam 5 94' Ib de Berne.

La Mut ou miiîte, mefarc de bled ,
fe divife comme fuit , favoir:

Mutte. Berner M'ifs. Imm'.s. j4cJiter/y. Scchzenerly.

l . I'2 . 48 . 96 . . 192
I . 4 . 8 . . 16

I . 2 . . 4!.. 2

eLa mefure , nommée Berner-mafs ,
eft un Cylindre d'environ un pied d,

diamètre, & de 8 pouces de cavité; il meiurc 9044 pouces cubes

de Berne.

Le lait d'Amfterdam repond à 2.211 Berner-Mafs.

11 y a aulii diverfes mefures pour les matières liquide?: la plus grande
fe n mme Land-fùfs ^ ou Futaille du pays: elle eoncicnt 6 iSaa/nj , 24
Eimers, ou 600 Maas de Berne.

Le Saitfn a 4 Eimers, & l'Enner 25 Maas.

Le Maas , mefure pour les liquides , eil auffi un cylindre , de 4 pouces
de diamètre & 9 pouces de cavité: il jeauge 113 pouces cubes de Berne.

100 Maas répondent à 138^ mingles d'Arailerdam.

Le Pied de Berne, mefure 130 lignes de France, &
100 Pieds de Berne, font 103,' pieds d'Amfterdam.
L'Aune mefure par contre 240,-5 lignes de France , Se

100 Aunes de Berne, en font
78'.',

d'Amfterdam.

lut Jucliart^ mefure d'arpentage, eft de 5000 pas quarrés: mais il y a

deux fortes de Paj, dont Pun , pour mefurer les prairies & les terres la-

bourables, n'eft que de 6\ pieds quarrés ; l'autre , potu- mefurer les bois

& les forêts, eil: de 9 pieds quarrés.
Le Juchart de prairie, mefure clone 31250 pieds quarrés de Berne, qui

lont 25469 pieds quarrés de France ;

Le Juchart de foret , eft , d'autre part , de 45000 pieds quarrés de Berne^

qui font 36675 pieds quarrés de France.

La Perche, Klafier, ou Rutke^ eft de 6 pieis de Berne.

Les Commerçants de Berne remettent à Genève & à Basic, pour y
être négociées, les lettres d,ç change qu'ils tirent fur l'étranger. Au
rcite ,

il n'y a point dans cette ville, des jours défaveur fixés par aucune

loi , i^our les lettres de change qui y font payables.

Il Partie. Xj



^o TRAITÉ GÉNÉRAL
J[^onnoics , ^LMonnaies^ j;' , „ ,^ 'Cfi^-P -«! i:

Poids. Mz-%
'

^i)^- =^
[^

fures &c. BETELFAGUI.
lETELFAGui. Qiî comptc dans cette ville de l'Arabie , par Piaflres de 80 Cabirs , ou

Karas. La Piaitre y vaut bien près de 2 II. argent de banque de Hollande.

Les monnoies réelles , dont on fait la plupart des payements , font

des Scquins & des Piaftres d'Efpagne.
100 Piaflres de Betelfagui, répondent à 82,74 piaftres d'Efpagne.
100 Piaftres d'Efpagne, font donc 12 1^ piaftres ou 806?^ Pagodes.
La Piaftre d'Efpagne , vaut depuis 40 jusqu'à 80 Comailirs , fuivant

les circonftances.

Le ComaJJîr eft une monnoie de billon, de peu de valeur.

Le Bohar^ ou Bokar ^ pefe 40 Parcelles, ou 400 Mons.
La Farcelle^ contient 10 Mons, & le Mon 2 Rattcles.

Le Bohar pefe environ 750! îb , poids de commerce d'Amfterdam , &c

La Farcelle . . i8| dits.

100 Mons répondent à 187' te , poids d'Amfterdam.

La Balle de Café, pefe ordinairement 14 farc elles de Mecca, & 7 far.

celles dcMecca, répondent à 10 farcelles de Betelfagui.

B I L B A 0.

siLBAO. On tient les écritures dans cette ville , à S. Sebaflian & à Saint-Ander 3

en Reaies , ou Reaux de 34 Maravcdis de Vellon.

Les autres monnoies font rapportées à l'article d'Efpagne.
A Bilbao l'on fe fort de deux quintaux ditférents, lavoir:

Le grand Quintal, Quintal macho
^

cft compofé de 150 te, qui répondent
à 149,-^ te, poids de commerce d'Amfterdam; ce quintal eft deftiné

à pefer le fer.

Le Quintal fimpîe, dont on pefe toutes les autres marchandifes , eft de
100 te de Bilbao, qui répondent à çc)^] te , poids de commerce d'Amft.

On fe fert aufli de ce dernier poids à S. Sebaitian; mais à Saint-Andcr,
du poids ordinaire de Caftille , dont il eft parlé à l'article d'Efpagne.

La Fanega^ mefure de bled, devroit être égale dans ces trois villes,

& femblable au modèle dépofé à ^yzïcz, ville de la vieille Caftille; mais
il fe trouve quelque ditïérence , foit dans les mefures en ufage dans ces

mêmes villes , foit dans la manière dont on s'en fert dans chacune; car le

laft de froment d'Amfterdam , rend communément à Bilbao 52 fanegas ,

à S. Sebaitian 51 & à Saint-Andcr 53 , & quelquefois davantage.
Les autres mefures , les changes 6-ic. comme à rai-ticlc d'Efpagne..
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BOLOGNE.
Monnoîes ,

Poids , Me-
fures S&-

On compte dans cette ville capitale du Bolonais en Italie , par Lire de bologne.

GO Soldi, & le Soldode 12 Denari.

La Lira fe divife aulli en 2 Paoli, ou Giuli, ou en 120 Quatrini.

Le Paolo ou G'iulo^ vaut 10 foldi, 60 Quatrini , ou 120 Denari.

LeSoldo, Bajocci, ou Bologninly vaut 6 Quatrini, ou 12 Denari.

Le Scudo, ou TEcu de Change, autrement la Pezza da otto reall, vaut

85 Soldi ou Bolognini;
Ain'fi^ 4fcudi répondent à 17 lires.

On donne deux valeurs à ces monnoies : l'une qui fe

Moneta di Banco ^ vaut environ 3 p^ davantage que l'autre,

Mon eta liinga.

Voici ce que l'on paye , en ces deux valeurs , pour les monnoies fui

vantes, favoir:
Moneta di Banco

Lire. Soldi.

Le Louis d'or vieux de France ou la Pillole

d'Efpagne,à
Les Piftoles d'Italie , . . . .

Le Sequin de Venife , ou celui de Florence

Le Sequin de Rome ....
L'Ongaro, ouïe Ducat de Hongrie
L'Ecu d'or de Rome, nommé Corjïno »

Le Philippe de Milan ....

nomme
nommée

Moneta Lunga-,
Are.

17

17
10

10

9
8

10 ou

^5

5
0.1

18

17
10

10

10

8

.5

Soldi.

10
10

S

10

Les monnoies réelles de Bologne , font comme fuit , favoir :

Le Petrono^ ou Tcjiono de 3 paoli, ou 30 foldi Bolognini.
Le Giujiino de 26 foldi & la Lira de 20 foldi ,

ou Bolognini.
"Lq Paolo, ou G/«/o, autrement le Paule ou Jule, de 10 foldi.

Le Marajolo , de 2 foldi.

Le Bajocce Bolognino, ou foldo, qui vaut 6 Quatrini ,
& enfin.

Le Bagherono^qui fait l foldo, & vaut 3 Quatrmi.
Nous eftimons que Ivi Lire de Banque, contient 7^*5^

as d'or fin, 107^
îis d'argent fin , & que la Xire courante répond à 6^1? as d'or fin, ou
à ]05 as d'argent fin; ainfi,
La Lira moneta di banco, vaut au pair 10; fols de Hollande, &
La Lira moneta lunga 10' fols dits.

La Livre, poids de commerce, n'cfi: que de 12 onces, & les

100 îb de Bologne, n'en font qu'environ 733- d'Amftcrdam.
100 îb d'Amfi:erdam, répondent à 136^? îb de Bologne.
La Corba

, mefure de bled, contient 2 S tari ,
8 Quartorini, ou 32 Quar*

ticini; la Corba de froment pcfe 160 ib, poids de Bologne.
G 2
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Monnaies, Le Laft d'Amflcrdam, répond à 39', Corbcs de Bologne, &
Pnids Me IQ-) Corbes font environ 68^ Muddens d'Amftcrdam.

-iUL—Zl' La Corba , melure de vin , eit de 60 Boccaii , d ~nc chacun , plein de vin ,

BOLûGjxE. pefe 40 onces , & la Corbe 200 îfe , poids de B »logne.
100 Boccaii de Bologne, font 103^ mingles dWmllerdam ,

&
ICO Mingles d''Amlterdam , 96?; Boccaii.

Les Brajjes de Bologne^ dont celle pour les étoffes de laine eft de 2,81'

lignes de France , & l'autre pour celles de foie de 264 , différent

Tune de l'autre , d'environ 6] p° ; or :

100 Braffcs des premières font 92 aunes d'Amfterdam, & .

100 Braffe^ des dernières 86^ dites.

Le Pi^s de Bologne, eft de 5 pieds, de 1681 lignes de France , chacun. .

100 Pieds de Bologne, répondent à i33'o pieds d'Amiterdam , Se

100 Pieds d'Amfterdam. . à 74^? pieds de Bjlogne.

Cours des Changes de Bologne,

contre I florin bco.

I duc. de 7 lire.

I écu de 60 fols.

I fcudo de 10 paoli.

I duc. cour.

Sur Amfterdam, 40 Bolognini Bco,
Florence , 106 dits p. ou m.

Lyon & Paris, 87 dits p. ou m.
Rome

, 98 dits p. ou m.

Venifc, 58 dits p. ou m..

Il eft d'ufagc à Bologne de tirer les lettres de change à un ou deux
mois de date, fur la France, la Hollande & l'Allemagne; & à plu-
fieurs jours de vue , fur les

-^

ville s d'Italie.

Les lettres de change s'y doivent payer en argent de banque , lors

même qu'elles font payables en argent courant. Elles n'y jouiffent pas
d'ailleurs de jours de laveur, attendu que le payement doit s'en faire

le lendemain du jour de l'échéance, &, s'il eft fête, le furlendemain.

L'Ufo, ou Ufance , s'y compte pour 8 jours après celui de l'acceptation.

^'- =î^^= ='^-

B L Z A N.

30LZAN. Cette ville du Tirol compte par Florins , Gulden
, de 60 Kreutzers , &

le Kreutzer de 4 Pfenings.
Le Reic/ist/iale y vaut i' florins, 90 kreutzers, ou 350 pfenings.

Ces monnoies y ont trois valeurs, dont les noms font, Moneta del

Giro, Montta lun^a 6? Mc/s va/ura , c'eft-à-dire argent de change, argent
courant , & valeur de foire.

La valeur de change, le fonde fur la Piftole d'or d'Eipagne , nommée
à Bol/an , Doppie , & iur le louis d'or vieux de France

, lors qu'on
compte Tune ou l'autre, 35 fl. & 34 kr.
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U'Ar:imt courant fe compofe non-feulement d'écus d'efpcce & d'au- Monnaies^

très monnaies d'argent, de la valeur de 20, 17, 10, 7, & 3 kreut- Po/^ç , Me-

zer:> , frappées au coin de la mailbn d'Autriche ; mais auifi de plufieurs /"^^'-^ ^'^-

monnoies étrangères, dont nous parlerons plus bas. Au rcfte , bolzam.

100 Rthlr, argent de change, font 132 rthir, plus ou moins.

Pour ce qui eit de la Valeur de foire ^ elle n'eil en ufage que dans

dans les paj^emcns qui fe font pendant les foires qui fe tiennent à Bol-

zan quatre fois Tannée. Alors les efpeces haulicnt de 3 à 4 p], plus
ou moins, du cours ordinaire; ou plutôt Ton convient de les y re-

cevoir, en payement de marchandifcs , à quelque choie de plus que
leur valeur ; par exemple :

La Piitolc , dont le prix ordinaire efb 7^ fl. vaut en foire 7^ florins.

Le Ducat pareillement , qui vaut 4' fl. y eft reçu pour 4!. florins.

Il en elt à peu près de même pour les autres monnoies.

Au refte le Scudo dl Cambio
, pour le change fur Venife , vaut 93 kreut-

zers, argent de change.

Pluficurs monnoies étrangères y font reçues aux prix fuivancs, plus
ou moins, favoir:

Moneta lun^a,
Dw, Le Souverain, ou Sevcrin

, à , . Fl. 12 22 ^Xr.
Le Louis neuf, de France . . . ^44
La Pillole d'EfpagneSc le louis vieux de France 7 16
Les Sequins & les Ducats . . . . . 410

l)''Argent ^luVi Genovine, ou le Croifat de Genève . 2 58
La Pialtre de Tofcane . . , . 2 '28

L'Ecu neufde France & le Philippe de Milan 2 14
La Piaftre d'Efpagne & la Livournine . 2 4
Le Louis vieux de France & les Rixdales des Païs-bas 2

Enfin, le Ducat d'argent de Venife . . i 33

Nous eftimons que le Florin, argent courant de Balzan, contient

i7r-5 as d'or lin , ou 243!^ as d'argent fin, & que la valeur intrinfeque
répond à 245 fols, argent de Hollande.
Le Sautn ^ poids de commerce, cft de 4 Centners, ou de 400 fe.

Le Centner
, ou quintal de 100 fë , répond à iOî=fe-, poids decom. d'Amft.

La Mut/ie^ mefure pour les liquides, & furtout pour l'huile, contient
1 17J îb , poids de commerce d'Amfterdam, de cette dernière liqueur.

L'Aune de Bolzan. Elle, eft longue de 350,Uignes, mefure de France.
La Brafle , Braccio, Teft de . 243,^3 dites.

100 Aunes de Bolzan, font environ 114Î aunes d'Amfterdam.
100 Braires ... . 79] dites.

Cours des Changes de Bolzan fur les villes fuivantes , favoir ;

G3
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Mnnnoles, Sur Amfterdam, Q.06 FI. mon. lunga, contre 100 Rixd. de bco.
Poids, Mc' Aug^bourg, loi . dits. . . 100 FI. courants.

•1^!L_1_ Hambourg, 205 . dits. .. . 100 Rthlr bco.

BOLSAN. Rome, 100 . dits. . . 50 Scudi de 10 Paolî.

Vienne, ç)() . dits. . . . 100 FI. cour, par caifle.

Venife, i Scudo di cambio . 134 Soldi di bco.

Il n'eft point d'ufage de fournir des lettres de change payables dans

Bolzan, hors les tems des foires , lesquelles y font principalement
deltinées pour faire les payements. Mais les lettres de change, payables
dans les foires , y doivent être acceptées pendant les douze premiers

jours de chaque foire , parce que les payements en ont lieu de-

puis le troifieme jusqu'au quinzième jour, inclufivement. Si, à cette

époque, il s'en trouve qui n'aient point été acceptées, ou pa^^ées ,

elles doivent s'y protefter le quinziem.e jour, avant le c<)ucher du
foleil. Il n'y eft pas permis, au refte, d'accepter, de payer, ou de faire

protefter des lettres de change , ou des billets endofles , fous peine , pour
ceux qui contreviendront à cette ordonnance , de deux cents écus d'amende.

c? ^:^ =—Q
BOMBAY.

BOMBAY. Depuis que les Anglois font maîtres de cette Isle , ils y font fabrique^
des monnoies d'argent, de cuivre & d'étain

, lesquelles ont cours feule-

ment dans le Fort de l'Isle & dans les bourgs & villages à trois ou quatre
milles aux environs.

Le Budgrooken^ dont 16 font un Serafin ou Xerafin , ell la plus petite de

ces monnoies. Les autres font :

La Roupie dQ cuivre, dont 24 font une d'argent.
La Roupie d'argent, du poids de 240 as , poids deTroyes de Hollande,

d'argent, du titre de 11 deniers, 15 grains; ayant par conféquent

232' as d'argent fin, ce qui répond à la valeur de 23^ fols, argent
de Hollande.

La Moharre d'or vaut 1 2' roupies d'argent , ou 300 roupies de cuivre.

1000 Roupies d'argent de Bombay pefent 30 îb, 1 1 onces , 7 Pcnnywcights,

poids de Troyes d'Angleterre. L'Argent de cette monnoie elt io\

Pennyweights plus fin que celui de l'argent d'Angleterre.
Le 7b/û, poids de l'or & de J'argent, fe divife en 40 Fo//j , ou 600

Cowls: il pefe 10 grains: autrement,

32 Tolas & 13 voUs font i te , poids de Troyes d'Angleterre.
20 Tolas 15 volls & 6 cowls, i marc, poids de Cologne.
ai Tolas 15 volls & 1 2 cowls ,

i marc , poids deTroyes de Hollande;
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Le Candy^ poids de commerce, a 20 Maunds ou 8co Sccrs', & iQMonnoks^

Maund, ou M»/i , répond à 28 te. Avoir du poids d'Angleterre, ou '^
Poids Me-

16 te , poids de commerce d'Amfterdam. •[_!!___
La Mùva^ mefure de grains ^ contient 25 Parûi" , ou 500 Adolmcs. La bombay.

Morade ris pefe 86^ te, 12 onces, i2^Drams, Avoir du poids d'An-

gleterre, qui répondent à 793',
te

, poids de commerce d'Amllerdam.

L'Aune , ou Cubit , répond à \ Yards d'Angleterre.

100 Cubits font environ 66\ aunes d'Amlterdam. .

BORDEAUX.
On y tient les écritures en Livres de 20 fols, & le Sol de 12 De-

niers Tournois.

"VEcu de Change vaut 3 livres, 60 fols, ou 720 deniers.

Les autres monnoies comme à l'article de France.

Le (Cantal ^ poids de commerce
,

ell de 100 te ; la livre a 2 marcs , lo

marc 8 onces & l'once 576 grains.

100 te de Bordeaux font gg\ te , poids de commerce d'Amfterdam.

Le B'ffèaii de froment pefe environ 122 te, poids de Bordeaux; cette

mefure fe divife en parties , depuis
'

jusqu'à ,-5

Le Laft d'Amfterdam rép .nd à 38 builteaux de Bordeaux.

Le Ihnncûu de vin eft de 4 barriques: il rend environ 50 Steekans à

Amfterdam, ou 252 Gallons, plus ou moins, en Angleterre.
La barrique contient 32 veltes, ou - 10 pots de Bordeaux.

La Felte de Bordeaux eft à peu près égale au viertel d'Amfterdam ; car

100 Veltes de Boraeaax font environ 102' viertels ou veltes, ou 39
Steekans, plus ou moins, d'Amfterdam, &

100 Pots de Bordeaux répondent à i8i| mingles d'Amfterdam.
La Pièce d'eau de vie contient 50 veltes de Bordeaux; mais cette liqueur

s'yachette par barrique de 32 veltes.

V^uneûe Bordeaux eft de 44 pouces, ou de 528 lignes de France.
100 Aunes de Bordeaux font environ 172' aunes d'Amfterdam, &:

100 Aunes d'Amiterdam . . 58 dites de Bordeaux
La lournée^ mefure d'arpentage, eft, dans les environs de Bordeaux p

de 888 toifes quarrées. Elle a 3 Pougnerées.
La Pougnerée a 72 Efcas, & r Efca 12 pieds & 2 pouces: donc la

Pougnerée a 10656 pieds quarrés, ou 296 toifes quarrées.

Cours desfrincipaux changes de Bordeaux, favoir:

Sur Amfterdam, i Ecu de 60 f. contre 53 vSyls bco. plus ou moins»

BORDEAUK.
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Monnohsy
Poids, Me-

fures &c.

BCRUiiAUX.

BREMEN.

Hambourg-, i dit

Londres, I dit

Madrid, 15 1. 5 f! pi. on m.
Piiris & autres villes de France ,

à

25 /3 bco, plu? ou moins,

gi v^ Iterl. pla-, ou munis.
I piit )le de change.
- ou I p^, plus ou moins,

de perte ou bénéfice.

^-

B R E M E N.

On compte dans cette ville, dans le Duché de Werne, & dans les

Coraté'^ d'Oldenbourg & de Delmenhorfi:, par Tuaicr de 72 Gros, Gro-
tcn , & le gros de

,5
Schwarc courant.

La rcdu6lion de ces monnoies fe fait de la manière fuivante.

Thaler.
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Le Schifpfund^ ou Sshîfe, eft compofé de i\ centners, ou de 290 îfe. Monnaies,-

Le Centner ,
ou Quintal , eft de 1 1 6 îb. Poids , JWe-

Le Llfpfiind,
ou Lffe de . 14 dites. Ç^!l:_^

Le Stcin , ou la Pierre pcfant de lin , eft de 20 îfe. bremen.

Celui de laine & plumes à lit . . 10 dites.

La Charge ,
ou voiture de fer, Eizcrwage , eft de 120 îb.

La Livre forte , Pfund Schwcr , eft de 300 îb ; &l dans les meffagcries
•

de 308 îb.

La Livre ordinaire a 2 marcs , î6 onces, 32 loths, 128 quentins,ou 512 orts.

100 îb de Bremen font environ loi îb , poids de commerce d'Amft.,&:

100 îb d'Amfterdam . 99 îb , poids de commerce de Bremen.

Le Laft fe divifc en 4 Qiiarts , 40 Scheffds , 1 60 Viertds , ou en 640 Spints.

Le Laft d'Amfterdam répond à 41 fchctlels
, m.efure de froment de Bremen.

Le Schctfel de fcigle de Bremen, pefe 104 îb, poids de cette ville.

100 Schetfels de Bremen font 263'- fchepels d'Amfterdam.

Le Fuder , ou tonneau de vin, eft de 6 Ohms, ou de 4320 Mengeh.
IS'Oxhoft, ou barrique d'eau de vie, contient 30 Vicrtcls , ou veltes.

La Tonne, ou barril d'huile de poiffon , a 6 Stcchkannes , ou 96 mengels.
- •'

La pièce de bière a ^'i Stubgens , 192 Qj^iartiers,
ou 768 mengels.

100 Mengels de Bremen, font i6\ mingles d'Amfterdam.
100 Mingles d'Amfterdam, 600 mengels de Bremen.
L'Aune , Elle, eft de 2 pieds de Bremen , ou de 1^61 lignes de France,

100 Aunes de Bremen font environ 831 aunes d'Amfterdam, Se

100 Aunes d'Amfterdam, 119^ aunes de Bremen.
Le Laft de harengs , de fel , & de charbon de terre , eft de 1 2 barrils.

Le Laft de fel groflier , pefe environ 4000 îb , poids de commerce de
Bremen ; & c'eft d'après cette mefure que l'on règle dans cette ville

les atfrétements des navires.

Le Schock eft de 60 pièces, le Steige de 2o,lc Zimmer de 40, le Decher de lo*

Cours des Changes de Bremen.

Sur Amfterdam
, 144 thlr, plus ou moins, contre i co rixd. bco.

Hambourg, 142 thlr, . . . loorthlrbco.

Londres, 600 thlr, . , . 100 dC fterl.

Leipzig, 104 thlr, . . . 100 thlr: en louis d'or.
'

L'Ufance des lettres de change tirées fur Bremen de l'Allemagne , eft de

15 jours de vue , & celle des lettres de Londres d'un mois de date.
Les lettres de change payables dans Bremen jouilfent de 8 jours de

faveur, hors celles qui font à certains jours déceniiinéa de vue, & celles

qui font payables au porteur.

n Partie. H
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Monnoles ,

Poids , Me-

fures &"€.

BRESIL.

mt^

BRESIL.
On compte dans cette contrée de l'Amérique méridionale appartenan-

te aux Portugais , par Rées , de même qu'en Portugal.
La Pataque^ monnoie d'argent de Breiil, y vaut 320 rées: elle n'en

vaut en Portugal que 240; les \ & i de la pataque à la même pro-

portion refpeélive.

Les monnoies de cuivre de Portugal , gagnent au Breiil 100 p^.

Les poids & les mefures y font les mômes qu'en Portugal.

CP= =^

B R E s L A U.

8B.ESLAU. On tient les écritures dans cette ville , & dans toute la Siléfie , en-

Tlialcr de 30 gros d'argent, Sili^cr-grojchen, & le gros de 12 deniers,
ou Denares courant.

La Livre de banque, P///«cf, vaut 30 Gutc-grofchen , ou 360 Pfenings.
La Reidisthale vaut i^ thaler de Siléfie , ou 32 gros d'argent.
La Tlidcr courante , i^ thaler de Siléfie ou 30 gros d'argent.

La Thaler de. Siléfie , qui vaut 24 gros d'argent, fc divife ainfi , favoir:

Thaler Guide. Gutc-Grofche. Siher-Grofche. Weijje-Grojch
de ou ou ou Ou

Siléfie.
Florins. Bon Gros. Gros d'Argent. Gros Jllancs.

Kreutzeïs. Grojchcls.

i
I9s
16

1

24
20

t

I

3^

30

I

72
60

3!

8
o.

96
80

5
4

Denares^
ou

Deniers.

288

240

12

8

4

a

Le Krcutzd fe divife encore en 1 Dreyers ,
& le Breyzr en 3 Helîers.

On a coutume de compter ces monnoies par 5c/2 oc A: &par Marc: par ex.

Le Schock fort, Schweres-Schock ^
de gros d'argent, cfi: de (5o pièces.

Le Schock foible , Leichtcs-Schock , des mômes gros ,
n'eft que de 40 pièces.

Le Marc fort fe compofe , d'autre part, de 32 gros d'argent, &
Le Marc foible . . . . de 32 gros blancs.

Le Marc fimple vaut , au refl:e , 16 gros d'argent ,
ou 24 gros blancs..

Pour réduire plus facilement les principales monnoies précédentes , on.

compte ; i-
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3 Reichsthales d'Efpece par . . 4 thaîers courantes. Monnaies,

4 Thalcrs courantes . * .' S thalcrs de Siléile. Poids, Mz-

.5 Thalers de Siléfie ... 6 florins. {!!!L.ïf1_
6 Florins 4 thalers courantes.

4 Bon-Gros, par 15 gros d'argent, ou 15 kreutzels.

4 Pfcnings de Misnic font . . 5 denares de Siléfie.

Voici les monnoies réelles qui ont cours à Brellau , favoir :

D'Or, Le Frederick de 5 thlr, & environ 6| p^ en fus contre l'ar-

gent nouveau de Pruffe: le double & le \ Frederick à

la même proportion.
Le Ducat de 90 gros d'argent.

jyArgent , La Thahr courante , de 30 gros d'argent : la
'

&: la
\

thlr.

à proportion de cette valeur.

De Billon, Des Pièces de 4 ,
2, & i bon-gros, ou Gine Grofchen.

Le Tlmpfe^ de 18 gros Polonois, à 6 gros d'argent ,

Des Pièces de 6 & 3 gros Polonois, à 2 & i gros d'argent.
Le Gros d'argent, Silver-Grofchen , autrement gros d'Empire

ou Kreutzer, qui vaut 3 Kreutzels ^ ou gros Polonois.

De Cuivre, Le Grofchel & le Denare de Siléfie.

Les monnoies fuivantes ont cours à Breslau , favoir :

Le Louis d'or de France , & la Piftole d'Efpagne , à 5 thalers & i o gros d'arg.
Les Ducats d'or de bon poids , de tous pays , pi. ou moins, à 90 dits.

La Reichsthale d'efpecc de conllitution de l'Empire, 45 dits.

La Reichsthale d'efpece de convention ... 43 dits.

Le Frederick d'or de PruiTe contient 25.?! as d'or fin
, &

La Thaler courante de Breslau ayant 347,^5 as d'argent fin
, la valeur in-

trinfeque de cette dernière répond à 34^ f argent de Hollande.
Le Marc, pour les eflais de l'or, fe divife en 24 carats ou Karatte , &

le carat en 4 Grans
, ou en 12 Grœnen.

Le Marc
, pour les effais de l'argent, eft de 16 loths , & le Loth de 16 den.

L'Argent œuvré de Breflau efl du titre de 12 loths, ou de 9 deniers:
la marque de l'elîayeur eft la figure d'un plat avec la tête de S. Jean
Baptifte.
Le Marc, pour pcfer l'or & l'argent , a 8 onces , ou 16 loths.
Le Loth^ fe divife en 4 Qitlntels, 16 Denares, ou 32 IlcUers.
100 Marcs de Breslau font 79: marcs, poids de troycs de Hollande.

Le ScJi'tfpfund, ou Schîb , poids de commerce, eft'compofé de 3 Ccnt^-

ners, de 16^ Lacps, ou Steins , ou de 396 îfe.

La livre fe divife en 16 onces, 32 loths, 128 quintels, ou 512 denares.
100 fe , poids de commerce de Breflau , font environ 82 îb, poids de
commerce d'Amftcrdam.

100 îb 5 poids de com.mcrcc d'Amficrdam , . S22 Ib de Breflau.

H a
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MonnoUs, Le Maher ^ mefure de bled, contient iiScheffds, 48 étends t iqs
Poids, Me- Mzmn, ou 768 Mocffds.
fures &c. Le Lj^fj. d'Amltcrdam'conticnc : ^i\ fcheffels de Breflau.

«RESLAu. 100 Schertels de Brcllau font . 2,58»- fchepcls d'Amfterdam.

"VEimcr^ mefure de vin, a 20 Topf^ 80 Quarts, ou 3 20 Quartiers-
100 Quarts de Breflau font . . 58J mingles d'Anifterdam.

L'Aune , Elle , de Siléfic eft longue de 255^^ lignes de France : celle de
Breflau eft de 243'. lignes : or ,

21 Aunes de Silélie en font 22 de Breflau.

100 Aunes dites . . 83J aunes d'Amfterdam, &:

100 Aunes de Breflau . 791 aunes dites.

Le pied de Breflau eft égal à celui d'Amfterdam.

Cours des changes de Breflau.

Sur Amfterdam, i c^. bco. contre 44 f. bco. plus ou moin?.

Berlin, i c^. bco. . . 30 gute-grofchen.

Hambourg , i dC. bco. . . 43 /3 bco. plus ou moins.

Leipzig , I c^. bco. . . 30 gute-grofchen cour.

Vienne, i c<. bco. . .110 xr. cour, plus ou moins.

L'Ufance des lettres de change eft comptée à Breflau pour 14 jours après

la date de l'acceptation : la
' ufance eft de 8 jours.

Les lettres de change payables dans Breflau jouiflent feulement

de 3 jours de faveur , en vertu de l'ordonnance du Roi de PruflTe de

1751. Mais celles qui font payables pendant les deux foires qui s'y
tiennent tous les ans , doivent être acquitées pendant les derniers qua-
tre jours de chaque foire qui en dure huit, & il eft néceflaire, au

défaut de payement , de les faire proteftcr le même jour avant le

coucher du foleil.

BRUNSWICK.
mvusmcK. Cn compte dans cette ville , à Wolfenbutel ,

à Hanovre , à Lune-

bourg & dans une partie de la Weftphalie , en Allemagne , par Thakr
de 36 Marien-Grojcke , chacun de 8 % ou Pfcnings-

Voici conuîie l'on fait ladivifion de cette monnoie, favoir;.

^2»
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TJiahr Florins. Markn- Gute- Marin- Pfenlngs. Monnoîesi-
ou G^fgens, Mathl<sr. ou Poids , Ms"

Courante. Pièces dq Guldens- Grcfche. Grofcfie. Deniers,
fur es &c,

48 , 192X

i . 13' • ^o

I

261 . 40 . 160
2 . 3 . 12

lî . 2 . 8

I . lî ' <5

I . 4

Les monnoic^ rccUcs de Brunswick, font les fuivantes , favoir:

D'Or, Le Cû/V, de 5 thaïers; les doubles & les { caris , à proportion.

Le Ducat de 2^ thalcrs.

"D'Argent, hvi Reic/isthale d'Efiece, de 48 marien-grofche.
La Thaler courante^ de 36 dits.

Le Florin , Giilden , ou pièce de
| , de 24 marien-grofcHe,

les î & i de florin valent à cette proportion.

De BillOn^ Des pièces de 3, & de li marien-grofche, de 2 & de ^ gu-
te-grofche , de 6 & de 4 pfenings.

Le Cari d'or eft à la taille de 35 au marc d'or du titre de 2-1?- carats.

La l'haler courante, eft à celle de 13^ au marc d'argent de 10 deniers;

Elle vaut au pair 36' f argent de Hollande.

Le Marc d'or fin vaut à Brunswick 190 thalers courantes , plus ou moins ;

& celui d'argent fin en vaut 13, plus ou moins.

L'Argent œuvré de Brunswick ell du titre de 12 loths, qui répondent à

9 deniers. La marque de PelTayeur eft un Lion.

Le Marc, poids de l'or' & de l'argent, eft égal à celui de Cologne.
hQ Schifpfund, ouSchîb, poids de commerce, a 20 Lîb , ou 280 fe.

Le Centner., ou quintal , pefe 114 îb , le frein 10 îb , & quelquefois 1 1 îfe-

La livre, Pfund .,
a 2 marcs , 32 loths, i28quentins, ou 512 pfenings.

100 îb , poids de com. de Brunswick, font 94' îb , poids de com. d'Amft..
100 îb dits d'Amftcrdam. . . 105^ îb , poids dits de Brunsw,.

Le iPF/>f/?e/ , mefure de bled , cont. 4 Sc/iejffels^ 40 Himtens
, ou 640 Lâchers,

Le Laft d'Amfterdam répond à 93I Himtens de Brunswick.
Le Fuder^ ou tonneau, contient 6 ^/îotj, 240 Stiibgcns^ ou 1920 Nœjjclss
La Pièce, Stiick, de bière Moume ^ contient 100 ftùbgens, ou environ

3o8i miingles,mefure d'Amfterdam.
La Futaille, /û/}, de bicre ordinaire , contient 4 barrils ou 108 ftùbgens.
L'Huile s'y vend aupoidi, foit par centners de. 114 îb , Ibit par pipes

de 820 îb.

h^Ruthe^ mefure de longueur, eft de j 6 pieds, de 12 pouces chacun,- -

L'Aune, £//e 3 eft de 2 pieds de Brunswick, ou de 253 lignes de France,
100 Aunes de Brunswick font 82| aunes d'Amfterdam, Se

loa Aunes d'Amfterdaui .121 aunes de Brunswick.
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Monnoles 9 Le Pied de Brunswick cfi: à peu près égal à celui d'Amflcrdam,
Poids, Mé-hc Laft de harengs fe compofcde 12 tonnes ou barrils.
fures &c. Le L^ft de fcl & de beurre . de 18 dics.

cauwswicK. Le Grand Millier eft de 1200 pièces, & le Millier fimple de 1000.
Le Grand Cent . de 120 dites, & limple Cent de . 100.
Le Schock cil de 60 pièces , le zimmer de 40 & le Iteige de 20.

Cours des changes de Brunswick.

Sur Amfterdam, 142 thlr, en caris d'or, contre 100 rixd. bco.

Hambourg, 141 thlr dits. . . . 100 rthlr. bco.

Londres, 600 thlr. . . , . 100 dC Iterling.

Leipzig, 103 thlr 100 thlr. en louis bl.

Les changes fur les autres villes de l'Europe fe règlent à Brunswick

d'après ceux qui ont cours à Berlin & à Leipzig.
L'Ufance des lettres de change cit de 14 jours de la date de l'acccp-.

tation.

Il n'y a point de jours de faveur fixés pour les lettres de change; mais
les porteurs peuvent, dans certains cas, en accorder jusqu'à trois.

Les lettres de change payables pendant les deux foires qu'on tient à
Brunswick tous les ans, s'acceptent le vendredi de la première femaine,
& le payement y a lieu le jeudi de la féconde femaine de chacune

des foires.

0?»=

BRU X E L

=^

LES.
BRUXELLES. On tient les écritures dans cette ville ,

à Anvers & dans le relie des

Païs-bas Autrichiens , par Livres , Pond Vlaams , de 20 Efcalins, 5c/2^/-

///z^ ,
& l'Efcalin de 12 Gros, Groot; & autrement par florins, Gul-

den 5 de 20 fols , Stuhcrs , & le fol de 1 2 deniers ou Fenningcn.

Ces monnoies fe divifent de la manière fuivante , favoir :

Livre. Rlxdalcs^
ou ou

Lvls. Patacons.

1 . « -^> '

I

Guldzns. Efcalîns. Stuivers. Gros. Deniers.

ou
Florins.

. 6 .

• ^s •

I .

ou

^vls.

20
8

03

OU
Sols-

120

48
2g
6

l

ou ou

^,vls Pennings.

240 .1920
ç6
40
12
o

I

768
320
ç6
16
8

Mytens,

S-jôo

2304
960
288

48
24

• 3



DU COMMERCE. II Part. Lit. I. 6

D'ailleurs on peut réduire:
Puuh, Me-

5 Rixda^.es pnr ci livres, ou 12 fîorins, k J}̂ ^ '^^i

lo Elcaliiis par 3 florins , ou 60 fols. Bruxelles,

Les monnoies de compte de Brabant ont deux valeurs; Tune eft nom-

mée argent permis ^ ou de change, & vaut i6| pl davantage que l'au-

tre qu'on nomme Argent courant : la proportion en eil, comme de 7 à 6.

Les monnoies réelles du Brabant & leurs valeurs font les fuivantes :

D'O/-, Le Souverain, ou Sevcrin, de 7 il. 13 f de ch. ou 8 il.

1 8] f cour, le double, & le ~ fouverain vaut à cette proportion.

Le Ducat d'Autriche, de 5 fl. i f de ch. ou 5 fl. 18 f cour.

D''Argent, Le Ducaton, où 3 fl. i f de ch. ou 3 fl. 11^ f courant: le

î & le
^
de ducaton, valent à proportion : mais le

\ de du-
caton ne vaut que 7-^

fols de change , ou 8j fols courant.

Aurefte, le ducaton valoit, avant 1755, 3 florins
, argent

de change.
La Couronne ,

Croon , de 2, fl. 14 f de ch. ou 3 fl. 3 f. cour.

La ' couronne vaut à proportion.

De Billon ,
L'Efcalin neuf, Nieuwe-Scheliing , de 6 f de ch. , ou 7f cour.

L'Efcalin vieux, Oi/^c-iSc/zc/Z/n"^, de 6\ f courant : ilvaloit,
avant 1749, 7 fols courant.

Les \
Efcalins vieux n'ont plus cours , & doivent être por-

tés au billon.

Les vieilles monnoies de 4' & de 2^ fols, ne valent au-

jourd'hui que 4 & 2 fols courant.

Les nouvelles monnoies de 5 , de 2^ & de i fols courant , &:

la Plaquette, de 3' fols courant
, forment l'argent courant.

De Cuivre, 'Dqs Picces de 2 & i orts ,
&

La Luyte de 2 deniers, ou penningen , argent courant.

Voici les prix que valent d'ordinaire en Brabant les efpcces fuivantes,
favoir :

Le Louis vieux de France, & la Piftole d'Efpagne ,

à fl. 9.

Le Louis neuf dit . . 10.

La Guinée d'Angleterre . 11.

Le Ducat de Holl. & celui d'Empire 5.
L'Eju neufde Fr. & la Cour. d'Angl. 2.

La Piaftre d'Efp. &: la Rixd. de. Holl. 2.

Le Marc , pour les eflais de l'or, fe divife en 24 carats, ou Karaaten ,

ou en 288 grains, & le carat en 12 grains, ou Greyncn.
Le Marc, pour les elTais de l'argent, eft de 12 deniers, ou Penningen ^

ou de 288 grains; & le denier de 24 grains.

-- f de
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Monnaies^ On paie dans les hôtels de monnoie du Brabant, le marc d'or fin à

Poids. Me"^66 fl. lo f. de change, & le marc d'or de ducats à 358 fl. 10 f. de

Jures &c.
change. Le marc d^argent fin , à 25 fl. 5 f. de change celui qui n'eil

iruxe^Tp^s moins fin que 10 d. 9 gr. ; & feulement à 24 fl. 19 f. de change , ce-
'

lui qui eft d'un titre plus bas.

On y taille 44.''?:
fouvcrains d'un marc d'or , de 22 carats &

\ d'un

grain, dont on déduit \ d'eftclin, pour le remède de puids & |
d'un

grain pour le remède de loi. La matière néceflaire à cette fabrication ne

coûte , au prix fixé de l'or fin, que 334 florins, 7 fols & 32 Mytes de chan-

ge, & les 44..^^j
fouvcrains valent dans le public 337 flor. 16 fols & 42

mytes de change : il refte donc pour les fraix 3 fl. 9 f 10 mytes de chan-

ge, ce qui fait à peu près i p^. Les fouvcrains doubles & les { fouvc-

rains ne diftcrent , dans leur proportion refpec^ivc , en rien des fmipies

fouvcrains.

7;, Ducatons font taillés d'un marc d'argent de 10 deniers & ii^grams,

dont' il y a i ellelin de foiblage & i grain d'efcharfeté ; ils ne coûtent,

au prix de l'argent fin fixé dans les hôtels des monnoies de Brabant,

que 21 florins, 16 fols & 24 mytes de change, & ils valent dans le-

public 22 florins, 8 fols & 16 mytes de change; il refte donc pour

les fraix 1 1 fols & 40 mytes de change , qui répondent à enviroa

2^ p°: le's i, les ^,
& les \ de ducaton, font fabriqués dans la môme

proportion. ^ , .

49
5 Efcalins font taillés d'un marc d'argent de 6 den. & 23I grams,

dont'i- eftelin pour le foiblage & i' grain pour l'efcbarfeté ; ils ne

coûtent, au prix de 24- fl. 19 f de change le marc d'argent fin, que

14 florins , 4 fols & 44 mytes" de change; & ils valent dans le public,

14 florins, 14 fols & 15 myte=. de change: ainfi il refte, pour les h-aix

de la fabrication, 9 fols &c 19 mytes de change, qui répondent à en-

viron 3' p-.

00-2? Plaquettes font taillées d'un marc d'argent de 6 deniers & z

grainrdont ji plaquette de foiblage, & 2 grains d'efcharfeté. L'ar-

gent de cette fabrication ne coûte, au prix de 24 fl. 19 f de change

le marc fin, que 12 florins 9 ^Is & 24 mytes de change; & û vaut

dans le public 13 florins, 5 fols & 34 mytes de change :_

il relte

donc 16 f & 10 mytes de change, pour les fi-aix ; ce qui repond

'i 6- Vf

>^î-i Pièces de < fols courant , font taillées d'un marc d'argent de 5 de-

niers T dont une pièce de foiblage & 2 grains d'efcharfeté: l'argent de

cette fabrication ne coûte, au prix 4e 24 fl. 19 f- de change le marc fin,

que 10 fl. 4 f a2 m. de change ,
& il vaut dans le public 10 flor 14 1.

& 22 m.: il y a donc , pour les fraix , 10 fols de change qui repondent à

environ 5 p!: les pièces de i\ fols font de la même iabrication.

La Ri'xdalc de change, monnoie de compte, ou imagmaire, repond

donc à 33/^ as d'or fin, ou à 486.,^^ as d'argent fin ^ & la rixdule cou-
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rante à 2B/4 as d'or fin, ou à 417/J as d'argent fin. Elles valent auMonnoîes,

pair, l'une 2 fl. 8 f. 10 d. argent de Hollande, & l'autre 1 û. 1 L n d. Poids, Me-
du même argent. /ùrei Se.

La proportion de l'or à l'argent, eftainfi, comme i à 14'., ou i^. ^^ellês.
Le marc de Bruxelles^ pour pefcr l'or & l'argent, y eft défigné fous le

nom de poids de Troyes : il cfc exactement égal à celui du mcmc nom ,

& qui fcrtaumcme ufage à Amflerdam: il fc divife, auiil comme ce der-

nier, en 8 onces, l'once en 8 eitelins, ou Engels, &l l'eftelin en 3a
as ; de manière qu'il cft compté pour 5120 as.

La demi-livre, poids de commerce de Bruxelles, qui fe. divife en
8 onces , comme le marc poids de troyes ,

eft néanmoins 4^ p- plus
foible que ce dernier; car elle ne répond qu'à 4895 as, & la livre

à ,9790 as.

Le Schippondt , ou Schîfe , eft compcfé de 3 centners, ou de 300 îfe.

Le Ccntnaar ^ ou quintal, eft de 100 îb ;&le Stcen^ ou la pierre, de 8 îb.

Le Waagt fe compte pour 165 îb, & la Charge ordinaire pour 400 îb.

100 îb , poids de com. de Brabant, font 95' fë, poids de tom d'Amft. &
100 îb , poids dit d'Amfterdam, . 10.5 îb, poids dit de Brabant.

"Lq Viertcl , mefure de bled , contient 4 muckes: or, le lait d'Amfter-

dam contient environ 37I viercels d'Anvers, ou 25 facs de Bruxelles.

La Botte de vin contient 152 Stoopens; VAam en contient 50, & la

tonne de bière 54.
100 Stoopens de Brabant font 265 mingles d'Amfterdam.

L'Aune de Brabant, pour les étoffes de foie, a 307* lignes de France,
& celle pour les étoffes de laine . 303^ ^^

•>

100 Aunes à foie, font loi' aunes à laine, ou ioo| aunes d'Amfterd.
100 Aunes à laine, 98' aunes à foie, ou 99g aunes d'Amfterd.

Le Pied de Brabant, qui fe divife en 12 pouces, eft de ii6\ lignes de France.
100 Pieds de Brabant font 100^ pieds d'Amfterdam ,' &
100 Pieds d'Amfterdam c)^\ pieds de Brabant.

Cours des changes de Bruxelles.

Sur Amftcrdam, 103 dCvlsde ch.pl. ou m. contre 100 c^vls bco.

Hambourg, 35 ft. dit. . . . i thlr.de 2 m. bco.

Londres, 36 /svls dit. . . . i livre ftcrling.
Madrid , 94 8 vis dit. . . . i duc. de cambio.
Paris , 54 v^vls dit i écu de 60 f

Vienne, J02 thir. dit. . . . . 100 thlr. d'efpecc.

On tire les lettres de change, fur les places ci-deffus, à i ou à 3
ufances , à i ou plufieurs mois de date.

Les lettres de change payables dans Bruxelles, ou dans Anvers, ne

jouiffent que de 6 jours de faveur, après leur échéance; & en cas de

II Partie. I
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Monnnks, refus de payement, le protêt y doit avoir lieu le fixieme Jour, à défaut

Poids. Me- de quoi, non-feulement les porteurs, mais encore les tireurs des lettres

fur es &c. de change en foulîrance, perdent le droit qu'ils ont à la charge de
'

r LLEs l'îic'^cptant.*^^"^ ' '

Les lettres de change, payables à vue, y doivent être acquitées

dans les 24 heures de leur préfentation.

CADIX.
CADIX.

On y tient les écritures en Reaies de 16 Qjiartos ,
ou de 34 Marave-

d'is de platte vieille.

La Piajîrc forte vaut 10,^ reaies de platte vieille, ou 361^ maravedis
de platte, ou lyoquartos.

La Piafire de change s'y compte pour 8 reaies de platte vieille, ou
12,8 quartos.
On y compte auîîi lapiaftre forte pour 8 reaies de platte , avec l'agio de

33j pour cent, plus ou moins; c'efl-à-dire qu'on donne ioo piailres

fortes pour 133^ piailres de change, plus ou moins.

1000 Pialtres forces pefent à Cadix 117 marcs & 2, onces, poids de
Caitilie ,

& à Amfterdam 109^ marcs , poids de troyes de Hollande.

Il efi: tant parlé dans l'arcicle d'Efpagne, des monnoies de compte
& réelles de ce Royaume, qu'il nous femble fufiifant de dire que
toutes ces monnoies ont cours à Cadix, fans aucune difi'érence de nom,
eu de valeur.

Le Quintal^ poids de commerce, eft de 4 Arrobes, & T-^rroie de 25 îfe.

La livre a 2 marcs, 16 onces, ou 256 Adarmes.
100 fë de Cadix répondent, à 93,' îb, poids de commerce d'Amfterdam.
100 îfe d'Amiierdam . 107! fô de Cadix.

La Bota^ ou botte de vin, contient 30 grandes arrobes, ^/Toici" wcj'orej",

qui répondent à 57^ veltes d'Amfterdam.

L'Arroba, en qualité de mulure pour des matières liquides, contient 8

uJ:(umbres, ou 32 Cnartilos.

La Pipe d'huile contient 34 petites arrobes , Arrohas menorcs, & rend

net, à Amiîcrdam, environ 780 îb.

La grande arrobe eft, par rapport à la petite arrobe, comme 32 font à

C5 ; c'eft-a-dire que 25 grandes arrobes en font 32 petites.

Le Sels'achcttc à Cadix, pdY Lafires de 4Cahizes, ou 48 fancgas.
Le Ca/iiz contient 12 fanegas , & la fancga 12 Celemines ou Almudez,
Le Laft d'Amiierdam contient 51^ fanegas de Cadix; mais il y rend ^

au moins, 52 fanega*?.

ioo jb'uncga:> de Caaix font environ $^ mudd^n d'Amfterdam.
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ta Fara de Cadix, qui eft égale à celle de Caftille, mefure 375,» lignes ^'^."J^^'f;

de France ; or , r^^J.^^ ^^
100 Varas de Cadix font 122,^ aunes d'Amfterdam,&

•' '

100 Aunes d'Amftcrdam font 81^ varas de Cadix. cadix.

Changes de Cadix fur les villes fuivantes , favoir :

Sur Amfterdam, i ducat de change pour . 93 ^^Is bco. pi. ou m-

Gènes, 124 piaftres fimples p. ou m. p. loopezzejde ii5foldi
f di bco.

Lisbonne ,
i dit . . . . 600 rées. pi. ou moins.

Livourne , 125 dit. plus ou moins . 100 pezzc de 8 reaies.

Londres, 'i die 39 4 ftcrlings.

Paris, 1 pillole de change . . 25 dC. 5 f pi. ou m.

Sur Madrid & les autres villes d'Éfpagne à
^ ou i p% plus ou moins

de gain ou de perte.

Les lettres de change fe tirent ordinairement fur la France , TAngle-
terre & la Hollande, à i ou à i^ ufance, à 2 ou 3 mois de date, ou
à (5o , ou 90 jours de date , & fur l'Italie à plufieurs jours de vue.

L'ufance des lettres de change tirées de l'étranger fur Cadix , y eft

comptée pour 60 jours de date ,
hors celles qui font tirées de la France ,

dont Tufance eft d'un mois.

Les jours de faveur, accordés pour le payement des lettres de change,
font fixés à fix, paflcs lesquels , ft le porteur manque d'en faire le protêt
en cas de refus de payement, il perd fon droit contre l'acceptant , & ce

dernier venant à faillir, il eft refponfable de l'événement vis-à-vis du tireur.

C?» ^^ ' ' ^'Q
L E C A I R E.

On compte dans cette ville capitale de l'Egypte, par Plajîrcs de 33 le caire.
Akdines.

La Piaftre effeélive vaut 60 mcdines , & on en donne environ 76 pour
une piaftre forte d'Efpagne.

Les autres monnoies d'Egypte fe trouvent rapportées dans l'article

d'Alexandrie : voyez pag. 21.

Presque toutes les marchandifcs ont des poids différents, dontle Cantor
un

,
ou quintal , qui en eft le principal , en règle la mefure , favoir :

Le Cantaren, ou quintal ordinaire, pefe . . . . 100 rotcls.

Celui de l'argent vif& de l'étain , . * . .. 102 dits.

Celui de café & de fil de fer. . . , . 105 dits.

I ->
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MonnoUSi Celui de noix muscade , de falfcparcillc ,

de dents d'élcphant
Poids n Me.- & de fpica celtica , iioroteiS.

fares &c. Celui d'amandes & d'autres fruits, . . . . 115

TË~~cAiRE
C^'^^^ ^^ ^^^^ ^^^ Fernambouc , & autres bois pour la teinture

,
1 20

Celui d'arfenic & autres drogues, 125
Celui de minium , de cinabre &c. . . . . . 130
Celui de la gomme d'Arabie, de l'aloës & auti'cs aromates , 133
Celui de rarhifeuille. .. . . .... . .150
100 Piftoles du Caire répondent à 87? îfe, poids de com. d'Amfterdam.
La llaifda , poids à foie , pefe 400 drachmes , qui font environ 2/^ îb ,

poids de commerce d'Amfterdam.

L'Aune, Pik^ du Caire, a 300 lignes de France de longueur.
100 Piks répondent à environ 98 aunes d'Amfterdam.

C A L I C U T.

CALicuT. On compte dans ce Royaume de la côte de Malabar , par Fanoes de 16

Bifes; mais à Cananor & dans tous les pays leptentrionaux de cette

côte , on le fait par fanoes de 1 5 bifcs.

Les monnoies réelles du Malabar font des Fanoes d'or de la valeur de

§\ fols courans de Hollande ,& des larrs d'argent, dont 16 font unfanoe.

Voici d'autres monnoies qui ont auffi. cours dans toute cette côte;

La Roupie d'or, pcfant . 30 fanoe3-5vaut de 55 à 5^ fanoes».

Le Sequin de venife
,
de . 9 dits

La Pagode du Mogol, de . . 9 dits

La Pagode de Madras, de . 9 dits

La Pagode de Portonovo, de . 9 dits

Le Sequin de Turquie , de . . 9 dits

Le St. Tiiomas vieux , de , . 9 dits .. .

Le St. Thomas neuf, de - . 8 dits . .

La Roupie d'argent , de . .30 dits . ,

La Piaftre d'Efpagne, dô . 72 dits . .

Il y a des fanoes neufs qui perdent environ 1 p* contre les vieux.

Le Miscal, poids d'or & d'argent du Malabar, répond à ii| fanoes de

Calicut, & le Fanoe à 7J as, poids de Hollande.

Le Kandil^ poids de commerce du Malabar, pefc 20 maons, ou mons.

Le Maon contient 40 Seiras
,^
& le Seira i\ Paloins.

Cependant les Européens y font le Maon de 112 Paloins^ k. chaquie
nation réduit enfuitc ce poids en ceux de fon propre pais de la manière,

fuivante ^ favoii;.

17 à
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Les Hollandois comptent le Kandil ^om $00 îl5
, poids de corn. d'Amft.

j^fo„„„;e^^

Le Maon répond en conféquence à 25 ib ,
^

Poids, Me-

Le Seyra à 10 onces, & lepaloinà 4 onces du mcme poids. fures &c.

Les Français & les Anglois comptent , d'autre part, ces poids de la ma-
^7^7^" ..

nicre iuivante . favoir :

Le Kandil pour 550 îb de France, ou 600 îfe ,
avoir du poids d'Angleterre.

Le Maon pour \]{ fë dites, . ou 30 fë dites.

Le Seyra pour 11 onces dites, ou 12 onces dites.

L'Aune, Covit, ou Cobit ^ de Calicut,eit de la longueur d'une dcmû

yard d'Angleterre; ainii,

100 Cobits de Calicut répondent à 66\ aunes d'Amflerdam , &
100 Aunes d'Amlterdam à 15 cobits de Calicut.

^=^== —QCP ^
CANARIES.

On compte dans ces Isles de la domination du Roi d'Efpagne, par Canaries
Rcalcs corrientes de 8 Qiiartos corrientes.

Le Doblon de plata , ou la piftole de change ,
fe compte pour 40 real. corr.

Le Ducado de plaça ^ ou le ducat de change ait, pour 13^^ dice5.-

Le Pefo de plaça , ou la piaiire de change dit
, pour . 10 dites.

Voilà pour les monnaies de compte: & nous dirons feulement, quant
aux monnoies réelles d'Efpagne , que
Le Doblon de oro, ou la piftole d^or, vaut maintenant aux Canaries

53' reaies corrientes, & que la piaftre forte y vaut encore 13 reaies &
2,^ quartes corrientes.

Cela fuiïira pour montrer que le real corriente des Canaries, qui fc

Gompofe de 8 quartos des mêmes Isles, répond à i2| quartos, ou 51 j
ma-

ravedis de vcllon d'Efpagne, & que le real de platte vieille de 16 quar-
tos d'Efpagne, repond à i^ real ou à 12 quartos corrientes des Canaries.

Nous eftimons que le real corriente des Canaries , répond à 35,52 as d'ar-

gent fin, &
qu'il'' vaut au pair environ 3 fols, 8î deniers, argent courant

de Hollande.

hc Quintal^ poids de commerce, eft compofé de 100 îb, comme cehù
d'Efpagne; mais la livre des Canaries cil un peu plus foibie que. celle:

de Cailiile ; de manière que
1,00 îb des Canaries n'en font que 93^- d^\mftcrdam, &
100 îb d'Amfterdam 107', îb , poids des Canaries.

La P/>a des Canaries eft au contraire
plu---, grande que la pipe ordinaire-

d'Efpagne; elle contient 1 1 6 gallons d'Angleterre , qui répondent. à-

S:6p4 mingles d'Amiterdam.
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^omoks,

La Vara y eft longue de 381 lignes de France; ainfi ,

Cures kc
^°° ^'^^^^ desLsles Canaries, font 124I aunes d'Amtedam, &

i ^L_ 100 Aunes d'Amilerdam 80] varas des Canaries.
CANARIE S.

C A N É E.

CANÊE. On compte dans cette ville capitale de Tisle de Candie, iituce dans
la mer Méditerranée , par Fiaflrcs de 80 Paras.

Le Poids, nommé Cantaro^ de 100 rottoles, contient 44 okes, qui ré-

pondent à 1D7 îb, poids d'Amfterdam.
UOke contient 400 drachmes, & le rottole en contient 176.
La Miflak d'huile pefe 8^ okes; autrement, 80 miitales d'huile répon^

dent à 236 gallons d'Angleterre , ou à 751 mingies d'Amiterdam.
L'Aune, Plk^ mefure 282.^ lignes de France: or,
100 Piks font environ 92J aunes d'Amfterdam, Se

100 Aunes d'Amilcrdam 108^' piks de Canée.

CARRARE.
©ÀaRAiLE. On compte dans cette ville d'Italie par Lire de 20 foldi , & le foldo de

12 denari, monneta corrente di Genova.

Le marbre qu'on y exploite ,
fe mefure par Palmi de 1 2 Onces.

Cette Palme répond à io8i-nignesde France, ou
3^ palmi font une yard

d'Angleterre Or ,

Le Pied d'Axigleterre mefure 15 de ces onces : ainC ,

100 Palmi de Carrare font 851 pieds d'Amftcrdam.

^' ^D^F -^ —•^
CASSEE.

CAssEL. On compte dans cette ville, capitale du Landgraviat de HeiTe, &
dans tout le pais du même nom, par Thahr de 32 albus Heflbis, &:

VAlhus de 9 Ffiiiin^s^ ou 12 Hdie.rs.

La ThaUr courante vaut i^ florins d'Empire ^ Reichsgulden ^ 24 bons-gros,

GutC'grofchcn y -^i
Albus HcfJ'uis ^ 36 Mirien-grofchen ^ ço krcufcrs,

288 pfenings, ou 384 hcUcrs.

La ReichstiiuLe d^efpece vaut
i^ thaler courante, ou 2 fl. d'Empire.

Ces monnoies fc réduifcut plus facilement de cette manière ,
favoir :
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3 Reichsthale<^ dV^fpece par 4 thalers courantes.
j^o!jT%l

2 Thalers courantes par 3 florins d'Empn-c.
^^^^.^^ ^^

4 AlbusHelibis pars bons^gros, ou gute-grofchen , &:

g Albus HelTois par 9 marien-grofcheD ,
ou gros de Marie. c a ss el.

Les monnoics qui ont plus de cours dans le pais de Hefle, font

Des pièces de 8 ,
de 4, de 2 , de i. & de

2'^ Albus, de 4 Hdlers, on

de 3 Pfcnings , argent de Hefle.

Depuis l'ordonnance qui fut publiée à Cafl"el en 1763 , les efpeces fui-

vantes y doivent valoir :

Le Ducat de bon poids .... 2 thalers & 2(5^ albus.

Le Louis d'or neuf, 6 ... 2

L'Ecu neuf de France .... i ... 16^

Le Louis blanc , ou TE'-u vieux de ce Royaume i , . . loj

L'.\rgent œuvré y doit être du titre de ig loths , ou de 9 den. 18 gr.

Le Ckitacr^ poids de laine, pefe 21 tt5 , & 100 îb de Cafl'el font envi-

ron 64 îfe d'Amfterdam.

Le Fiertel, mefure de bled, contient 4 himtcns, & le Hlmten 4 met-

fens, chacun de 4 mœlTgcns.
Le Laft d'Amilerdam ,

contient 20^ viertels de Cafleî.

Le Fuder^ ou Tonneau , eit de 6 Ohms, 120 quartkins, ou 480 Mac/}*
100 Maafs de Caiiel font 171; mingles d'Amfterdam.

L'Aune, Elle, de Caflel ; mtfure 248^ lignes de France; or,
100 Aunes de CaiTel font 81} Aunes d'Amilerdam.

100 Aunes d'Amfterdam font par contre 123 aunes de Cafîel.

C^- "^ S^'
- — ^

CETTE. VOYEZ ÎM N T P E L L ï E R.

CHINE.
La manière de compter dans ce vafce Empire de l'Afie , cftpar Lyangs, c hi kk,

ou Ta'éls de 10 mas; le Mas de 10 condorines, & la CondorIne de 10

Caches.

Le Lyang, ou Taël d'argent fin, répond, dans fa valeur intrinfeque, à

fl. 3. 14 f. de banque de Hollande,

Il n'y a d'autres monnoies réelles à la Chine que de petites pièces de
enivre mêlé de plomb, qui fervent de petite monnoie parmi le peuple Elles

font rondes 5 marquées d'un fcui côié, & manies d'un cordon un peu
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Monnaies , élevé , avec quatre trous dans le milieu : Tufage efl: de les enfiler dans
Poids ^

^^'une corde qui en peut contenir depuis loo jusqu'à looo. Le métal dont

/î^f^»__^ elles font fabriquées cil compofé de 6 parties de cuivre & de 4 parties

CHINE, de plomb, ce qui lait qu'on les peut facilement brifcr avec les doigts.

L'or, étant regardé à la Chine en qualité de IVlarchandife, n'y eft

jamais em.plové comme monnoie. Il s^ vend contre l'argent dans la

proportion de i à 13), plus'ou moins.

L'or eft ordinairement à fon plus bas prix à la Chine pendant les

mois de Mars , Avril , & Mai.

Quoique l'argent f)it fouvent employé en qualité de numéraire dans
le commerce de la Chine ; il n'y eit jamais réduit en monnoie effeéli-

ve. On en taille feulement des pièces depuis \ lyang , jusqu'à 100

lyangs, dont la valeur intrinfeque eft déterminée par le poids, l'ai--

gent étant du plus fin. Quand on en fait quelque payement , l'on en
fait l'elTai en jetant au feu la matière , qui eft coupée enfuite en mor-
ceaux plus minces, avec lesquels l'on paye les plus petites fommes.

Le Tocqiic, poids pour 1er efîais de l'or & de l'argent, fe divife en

îoo parties.

L'argent, qui n'eft pas au-defTus du titre de 80 de ces parties, n'eft

point reçu dans le commerce de la Chine
,
où l'on tient l'argent de Fran-

ce pour être de 93 à g^ parties du tocque, celui d'Angleterre de 94
parties, celui des piaftres vieilles d'Efpagne de 92 parties, & celui des

piaftres neuves de 90 parties du même tocque; de manière que loolyangs
.pefant d'argent, des monnoies de ces divers pais, font comp':és à la Chine

pour 90, 92, 93, 94 ou ç5 lyangs d'argent fin, fuivant leurs titres

relpeétifs.

Le Ca-îti, poids a pefer Taigent, fe divife en 16 Lyangs^ 160 Tfym^
1600 Fwen ^ ou en 16000 Ly ; & il répond à 2 marcs, 3| onces,

poids de France.

Les Portugais nomment le Lyan, 71- èV, le Tfyen, Mas^ le Fwen ,

Condorine , & le Ly , Cache.

'LqPIc^ ou Pieu!
^ poids de commerce de Canton, fe compofe de 100

cattis, de 16 lyans chacun, & il répond à environ 121^ îb , poids
de commerce d'Amfterdam.

L'Aune, Cobre., de Canton , qui fe divife en 10 Pontes, ou Points, eft

longue de 158 lignes de France; ainfi,

100 Cobres de Canton font 51? aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam 193^ cobres de Canton.

. Il y trois fortes de pieds en ufage dans la Chine , favoir :

Le Pied du tribunal des mathématiques, qui eft long de 147/, lîg. deFr.

Le Pied pour l'architcélure, nommé Kon^pit ^ qui a 143,' lignes d.

Le Pied des marchands &; des taillem's, qui mefure 150 lignes d.

100
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100 Pieds de mathématiciens répondent à 11 75 pieds d'Amflerdam. MonnoUs ,

100 Kongpu, ou pieds des archiicdes à 114I dits. Poids ^ Mi'

ICO Pieds des marchands & des tailleurs à 119 dits. fures &e.

Le Ly , mefure d'arpentage ,
eft de 1 80 toife-î ou de 1 800 pieds , meibre

d'arpentage, qui répondent à 295;^ toifes , ou à 1771'^ pieds, mefure de c^^^^-

France. La Toife de la Chine eft donc longue de 1 4 1 7 lignes de pied

de Roi, & le Pied, mefure d'arpentage, de 141,', lignes. Or, 193^ jLy
de la Chine font un degré de Téquateur.

CHYPRE.
On compte dans cette Isle de l'Afîe mineure, appartenante à la Tur- ciiypr £.

quie, par Mines de 100 afpres, comme en Turquie, dont on pourra éga-
lement confulter l'article pour les autres monnoies.

heCantar^ ou quintal de cette Isle, pefe 100 rotoles.

Le Rotole a 1 2 onces , ou 750 drachmes , qui font environ 4^ , poids d'Amft.
L'oA-e de Chipre a 400 drachmes, & l'once en a 62I

Le poids de Famasufte,une de villes del'Jsle , eft d'environ 4 p'plus fort.

hc Medimne , memre de bled, répond à i] fchepels, mefure d'Amit. : or.
Le Laft d'Amfterdam contient 40 Medimnes de Chypre.
Deux autres mefures font en ufage dans le commei-ce de bled de cette

Isle. L'une, appelée Afoo/è, pefe 40 okes de froment. L'autre, nommée
Coffino, dont les 100 répondent à 73 fchepels, mefure d'Amilcrdam.
L'huile fe vend par rotoles de 2' okes, ou icoo drachmes.

Le C/(//'eftla mefure ordinaire de vin.

L'Aune, Pik, de Chypre , contient 297-^ lignes de France.

100 Piks de Chypre font 97- aunes d'Amfterdam.

C L E V E s.

On compte dans cette ville &dans le Duché du même nom , dans ce- c levé s.

lui dejuliers, à Bergue, dans la Marche, & généralement dans tout le

cercle de la bajft JVeflphalU , ^2.t Reichsthaïes de 60 fols, ou Stiùvcrs y

& le fol de 16 Hellers ^ ou de 8 pfeningç, argent de Cleves.

Cette Reichsthale, qu'on nomme pour l'ordinaire courante^ vaut 2 tha-

1ers de Cieves,ou i^ florin d'Empire.
Le Florin d'Empire , Reichs-Gulden , vaut 2 florins de Cleves.

La Thaler de Cleves vaut i^ florin de Cleves , ou 4 escahns, ou fchelings.
Le Florin de Cleves fe divifc d'ailleurs de la manière fuivante 3 favoir :

«

II Partie. K
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MonnoUs f Florin. Sclillllng. G iite- Su
Poids ^ Me- ou ou Krcutzers.Fettmicngers.rrlchfe.PfcnlngsJIdlkrs.
fures &€. dcClevcs.Efcalin. Grofchcn.Snh.

C L E V E s.

8
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i
,w Mhnnoîcs,
p" Poids, Me
fw es &c.

COLOGNE. COLOGNS.

Dans cette ville & dans rcleclorat de fon nom , en Allemagne , les

monnoies de compte font la Tliakr d'cfpece de 80 albus courans , la

Tliakr courante de 78 albus courans, & VAlbus de 12 Ilellers.

La Thaler d'Efpece vaut auffi i^ fl. d'Efpece , i^
il. de Roue, 2 fl. des

Seigneurs, 3^
il. de Cologne , 4 orts ,

8 efcalins, 20 blalTerts , ou

80 albus courans.

La Thaler courante vaut i,' fl. cour. , 3^ fl. de Cologne, ou 19^ blalTerts,

Le Florin d'efpece , Guldm-Spœtics , vaut 1 3^ blalierts , ou 53^'
albus cour.

Le Florin courant , Gulden-coitrant , . i3\lics. . ou 52 dits.

Le Florin de roue, Rœdcr-Guldcn ^ . .16 dits. . ou 64 dits.

Le Florin des Seigneurs , Hcrrc/2-G//Wcn , 10 dits. . ou 40 dits.

Le Florin de Cologne, Cœlnifclie-Giilden , 6 dits.

L'Ort de la thaler d'efpece. . . 5 dits.

L'Efcaîin d'efpece, Spades-Schllling , . 2^ dits.

ou 24 dits.

ou 20 dits.

ou 10 dits.

Voici , au refle , la réduclion des autres monnoies de cette ville.

Blafferts. Alhus de roue. Gcesgens. Stuivers. Alhus cour. Kreutzers.Alhus légers. Fatmengers.HellerS

I^ .
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Monnaies^ D^ylrgent^ Lvi Thakr d'efpece de 80 albus courans.

Poids, nie- Le Florin d'efpece, ou pièce de |, Zn-eydrittelfliicke , d$

{!!L^1.?1'— -^3^'
^^^'^^ courans ; le

^ & le
^
de florin à proportion.

COLOGNE. ^^ Billon^ Le Blafert double & fimple de 8 & de 4 albus courans.
Le Stuiver, ou fol , de

i^ albus, eu i6 hellci's.

Le Fetmœnger de 8 hcUers.

h^Albus courant , de 1 2 hellers.

En 1758 , le Magiftrat de la ville de Cologne ordonna, par un éditj

que les monnoies fuivantes vaudroient , favoir :

Le Carolin d'or, . . . 11 fl. — Xr. ou
7^ th. d'efpece.

Le Louis d'or neuf de France . 11 .
— .ou

7] dits.

Le Louis d'or vieux dit . 9 .
—

. ou 6 dits.

Le Ducat d'or de poids , . . 5 .
—

. ou 3^ dits.

L'Ecu neuf de France . . 2 . 45 , ou i^ dits.

Nous eftimons, d'après cette ordonnance, que la thaler d'efpece de

Cologne contient 21,^^ as d'or fin, ou 301 as d'argent fin; que la thaler

courante répond à 21 as d'or fin, ou à 293;f, as d'argent fin, &;quc
leur valeur intrinfeque refpeélive s'élève l'une 330^ fols, & l'autre à

29^ fols
, argent de Hollande.

Le Marc, ou Mark^ pour pefer l'or & l'argent, répond, fuivant M.
Tillet, à 7 onces, 5 gros & 11 grains, poids de France, qui font 4869
as, poids de troyes de Hollande. Il fe divife comme fuit :

Marc. Onces. Loths. Qulntîns. Pfcnlngs. Efclies. Richîpfenîng-theîk.

4352 . . 65536I . . 8 . 16 . 64 . . 2^61.2. 8 . . 32
I . 4 • i(^

I . . 4
I

544
272
"68

17
I

8192
4096
1024
256

100 Marcs de Cologne font 95^' marcs, poids de troyes de Hollande.

100 Marcs de Hollande 105J; marcs de Cologne.
Le Ccntner, ou quintal, poids de commerce de Cologne, efi: de 106 fe.

La Livre, Pfund, fe divife en 2 marcs, 32 loths, 128 quintins , ou

512 pfenings.
100 ri3, poids de commerce de Cologne font 94^ îfe d'Amfl:erdam , 5c

100 îfe, poids de commerce d'Amfiierdam 105I îh de Cologne,
Le Lafi , mefure de bled , efi: compofé de 20 Malters , ou 480 Fajs.
Le Lait d'Amfiierdam répond à 18 malters de Cologne.
'VOlim de vin contient 16 F^krtels , 104 Maas, ou ^16 Pintges.
Le l'onncau efi: compté pour 160 viertels, ou 640 maas.

100 Maas de Cologne font 125? mingles d'Amlierdam.

Ily a à Cologne deux aunes dilTérentcs l'une de l'autre. La grande aune^
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Gro]Jè-Elk^ eft de 308 lignes de France de long, & la petite aune, /I/o r?no if y,

KUinc-EUe^ de i^-y lignes. Poldi,Me-

19 Grandes aunes en font 23 petites: au refte, f^^<^^ ^c-

100 Grandes aunes de Cologne font 100; aunes d'Aniftcrdara, &: cologne.

100 Petites aunes . 83^ dites.

Cours des changes de Cologne.

Sur Amlterdam, 172 thlr. cour, plus ou moins, contre 100 rixd. bec.

Hambourg, 170 thlr. cour 100 rthlr. bco.

Leipfig, 117 thlr. d'efp. . . . 100 thlr. cour.

L'ufance des lettres de change payables dans Cologne , efl de 14 jours
de vue.

Les lettres de change y jouiiïcnt, d'ailleurs, de 6 jours de faveur;

ainfi le payement n'elt exigible que le fixieme jour après celui de Péchéan-

ce ; & , en cas de refus de payement , le protêt doit fe faire le même
jour s'il n'eft pas fête , ou feulement le lendemain fi c'en elt une.

CONST ANTINOPLE. Voyez TURQUIK
^ =.=== i^C? ^ ^

COPENHAGUE.
On compte dans cette ville & dans tout le rcfte du Royaume de Dan- Copenhague.

nemarc par Ryksdakrs ^ de 6 marcs ou Marken, & le marc de 16 efca-

lins danois , ou Skilling Dansk ; quelquefois aufli par Ryksdalers de 4
orts, & VOn de 12 fols ou Stuivers , ou de 24 efcalins danois; autre-

ment par Kyksdalers de 4 H fols lubs , ou Stuîvtrs.

La réduélion de ces monnoies de compte eft la fuivante , favoir ;

jRyksdaler. Dakrs. Markes. Stuîvers. Skilling. Fyrhes. JVittss. Pfenîngs
l . lî . 6 .. 48 ... 96 . . 192 . 288

I . 4 . . 32 . . . ^4 . . 128 . 192
1 . . 8 ... 16 .. 32 . 48

i . . . 2 . . 4 . 6
!.. 2 . 3

I

11-^2

768
192

24
12

6

4
Voici les monnoies réelles de Dannemarc :

ïyOr^ Le Ducat d'efpece, de 2^ rdlr. ou 15 marcs, pi. ou moms.
Le Ducat courant, de 2 rdlr. ou 12 dits, prix fixe.

K3
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Mnnnoics^ D'argent, L^l Ilyksdale d'cfpece de 7^ marcs, ou 59 fols : la ,' rdlr. à
Poids Me-

proportion.
fures&c.

Lj^ Couronne, Kron , de 34 fols; la
l couronne de 17 fols.

corE.\iuGU£. De Billon, VEbrœer, ou Icji/ftus Index, de 7 f)ls, les doubles de 14 f.

Le ICysfiiick^ de 10 fols, ou 20 efcalins danois.

Le Rixdrc, Ryks-On , de 12 fols, ou 24 dcalins.
Des pièces de 15,10,8, 4, 2&1 efcalins danois.

De Cuivre , Des efcalins , des \ & des
\ d'efcalin.

Il y a en Dannemarc, indépendamment de ces monnoies, des billets

de banque qui en tiennent lieu. Comme il eft qucftion de cet objet
dans la defcription que nous donnons de la banque de Dannemarc au

premier volume de cet ouvrage, nous nous bornons ici ù dire feulement

que les billets de banque font de la valeur de 100, de 50, de 10, de

5 & de I ryksdales.
Au refle, fuivant une ordonnance de l'année 1761, il eft permis en

Dannemarc de recevoir dans le commerce plufieurs efpeces étrangères d'or

aux prix fuivans , favoir :

Le Carolin d'or, pefant 4 * . 179 elTclies ,
à i.5 marcs 9 f lubs,

La Guinée d'Angleterre . . 153 ...
Le Louis neuf de France . . 152 .. .

Le Louis vieux dit , & la piftole . 125 . . .

Le Max d'or . . . . 119 .. .

La Moëde de 6400 rées de Portugal 261 . . .

Le Uucat d'efpece . . . 6^ . , ,

Le Marc lubs vaut 1 marcs danois, ou 16 fols, ou ftuivers.

En 1776, il fut ordonné en Dannemarc une nouvelle fabrication de

ryksdales d'efpece à la taille de 9^ pièces par marc d'argent fin, la

ryksdale devant pefer i lod , 3 orts , 3 pfenings, & lo'f eliclies, ce qui

répond à 606.= - as d'argent du titre de 14 lods , qui "font lo^ deniers.

Le prix de cette r^'^ksdale fut fixé à 59 fols lubs, ou à 7? marcs danois,

6 comme elle contient 530,-'^ as d'argent fin ,
la valeur intrinfeque ré-

pond à 2 fl. 13 f. I d. argent de Hollande.

Le Ducat courant de Dannemarc eft , depuis 1757, à la taille de 85

pièces au marc , avec une légère diiîerence de |fp qui fe perd dans

le remède de poids. Le ducat pefe 6^^,-1 as, d'or tiu titre de 21 carats

&: 2 grains, & la valeur intrinfeque répond, en raifon de fon contenu

d'or fin, qui s'élève à 57,?^ as , à 4 fl 4 f 12 d. argent de Hollande.

Nous trouvons , d'après cela , que le contenu d'or & d'argent de la

Ryksdale courante de Dannemarc répond à 28,-^; as, poids de troyes

de Hollande d'or fin, & à 431," as d'argent fin: ainfi la valeur intrin*

feque de cette ryksdale s'clevc ù 2 florins, 3 fols & 3 deniers 3 argent

de Hollande.

1.5
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Le Marc, pour les elïlus de Tor, eftde 24 carats ,
ou Karaté^ & le ca- Monnaies,

rat de 12 grains. ^^''^^•^»/^^^
Le Marc, pour les effais de l'argent, cft de 16 Lods ^ ou 288 Grains. (^"f^^^^
L'argent œuvré de Copenhague eil de 13 lods 6 grains, ou de 10 dcn. corE^iiuGUE.

Le Marc de Copenhague, pour pefer Tor & l'argent, eft;' p] plus -Ibrc

que celui de la ville de Cologne dont il tire fon origine. Cependant en

Danncmarc Ton ne compte cette différence que pour
'

p;; nous croyons
donc devoir prouver ce que nous avançons ici. Le marc

, poids de Dan-

nemarc répond, fuivant M. Tillet, à 7 onces, 5" gros, & 10^ grains,

poids de France, qui lent 4909 as, poids de troyes de Hollande ; or,

nous avons montré ,
dans l'article de Cologne, que le marc, poids de cette

dernière ville , répond à 4(^69 as : il eil donc 40 as plus Ibible que le

marc de Dannemarc. Au refte.

Le Marc de Dannemarc eil divifé en 16 Lods, 64 Orts ^ 2^6 Pfcnîngs,
ou 4352 E[l'ches, tout de même que le marc de Cologne.

100 Marcs de Dannemarc font 955 marcs, poids de troyes de Hollande.

100 Marcs de Hollande . 104^ marcs de Dannemarc.

Le poids de commerce devroit être en Dannemarc , fuivant un édit

du Roi , de 6\ p,'? plus fort que le poids de l'or & de l'argent ; mais ce

dernier elt plus foible que le premier, feulement de 55 p^ ; car les 16

lods, qui font la { livre, poids de commerce de Dannemarc, répondent,
fuivant M. Tillet ,

à i marc, i gros & 221 grains, poids de Fiance, qui
font 5201^ as, poids de troyes de Hollande.

La Livre, Pond, poids de commerce de Dannemarc, qui eft compoféa
de 16 Lids, de 64 O^iintins , de 128 Pfenings , ou de 256 Hellers ^

répond donc à 10403 as, poids de troyes de Hollande.

Le Skippond, ou Skîb , eil compofé de 3} centners , de 20 Lfe , ou
de 3.0 îb.

Le Ccntner , ou quintal ,.
cft de 6\ Life , ou de 100 îfe j le Llspond^ ou

Lîb
,
de 16 ib.

Le f^acg ou Vog eft de 3 Bismcrpond , ou de 35 îfe.

ICO îb , poids de commerce de Dannemarc, font loi' Ib d'Amir., &
100 îb, poids de commerce d'Amilerdam, 98^ îb de iJannemarc.

Le Poids pour la Médecine eft égal à celui qui eil en ufage à Hambourg.

Le Laft., mefure de bled , eft compofé de 12 Tœnde , de 96 Skcppds ^

ou de 384 Fcertels: 21 tœnde, oubarrils, font i laft d'Amfterdam.
Le Stiikfat , mefure pour les liquides, eft de 7] Ahms, ou de ii6i\

Potun.
Le Fudcr, ou tonneau, a 2 pipes, ^Oxhofcs , ou barriques, ou6ahms.

L'Alini fe divife de la manière fuivante, favoir;
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^^..^^
Monnaies t

fures &c.

GOROMANDEL.
On fe fert dans toute la côte de Coromandel , dansTInde, de mon- coromandel

noies de différentes valeurs. Les noms des principales font la Pû^o^c,
la Roupie^ Vannas & le Fanoin ou Funame,

La Pagode pefe yi^l as, poids de troyes de Hollande; mais elle ne

contient que 6i\ as au plus, & 60'. as au moins, d'or fin. Se elle

vaut, à Portonovo i2fanoins d'or, kGodeloiir 18, k. h. Negapatan 24;
à Pondic/ieri & à Malipoiir 24 Fanoin^ d'argent & à Madras 36 dits:

elle vaut d'ordinaire q,\ roupies, plus ou moins.

La Roupie de compte vaut toujours 16 annas ; mais il y a divcrfes

roupies efFeélives dont nous avons déjà donné l'explication dans l'article

de Bengale. Voyez page 39,
U Annas ^ efî: une petite monnoie d'argent, & la Cache eft de cuivre.

Le Kandil , ou Bar , poids de commerce , fe divife ainfi :

Kmdil ou Bar.
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MonnoleSf La Garzà de Pondicheri contient 600 Mercales ou Mercois, & que
Poids , Me- la Mercale de froment pefe environ 24 îb , poids de France.

fures , &c.

CORSE.
CORSE. On compte dans cette Isle, de la dépendance de la couronne de Fran-

ce , par Livres de 20 fols , & le Sol de 1 2 Deniers : foit valeur tournois

de Fiance, f)it valeur courante de Gènes.

La Livre, poids de commerce de Corfe, repond à 7166 as; ainfi,
100 îb de Corfe font 6çl îb , poids de commerce d'Amiterdam, &
100 îb d'Amfterdam 143' îb, poids de commerce de Corfe.

lucStajo, mefure de bled, contient 2 Mf^ini ^ ou 12 Bazlni.

Le Lail d'Amllcrdam répond à ig] itaji de Corfe.

Le Bi^rrily mefure de vin., contient 2 Somes, 12 Zucches, 108 Pintes 9

ou 432 Quarts.

CP '-=^^^^ = ^
CRÉMONE. Voyez MILAN.

C U R A Ç A U.

cuRAÇAu. On compte dans cette Colonie Hollandoife de l'Amérique Méridiona-

le, par Pi'Jîrcs de 8 Reaies, R eaux ou Efcalins, Sclidun^^ & la reale

de 6 Ibh , ou Simvers : la piaftre vaut donc 48 ft>ls.

La Piltole d'or d'Efpagne vaut à Curaçau 9 fi. 9 fols, argent courant de
Hollande , & elle fe compte pour 4^ piaftres.

La Moëde de Pi. rtugal de 6400 rées, y vaut 11 piaftres, plus ou moins.

La Livre, p.ids de commerce de Curaçau, eft d'environ 7^ p? plus ibrte

que celle d'Amfterdam; car

100 îb , poids de commerce d'Amfterdam, font 93 îb de Curaçau.
La Vara d'Efpagne eft en ufage dans cette Isle, ou l'on compte
100 Aunea d'Amfterdam pour 8i Varas.

DAMAS.
DAMAS. On compte dans cette ville capitale de la Syrie, de même qu'àAlep^

j^ar Piajtrc^ de 80 uJJpres,
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Le Cantaro, ou quintal, poids de commerce, eft de 100 rotoles.
Monnolesj,^

hQRotole, ekdcôoo Pefes, ou de ^00 Metecales; Tonce a 10 pefes. ^oiJs^Me-
100 Rotoles de Damas font 363! Ib, poids de com. d'Amfterdam. juresj^c^^

L'Aune, Pik, de Damas, a 258 lignes de France, ou damas.

100 Piks de Damas, font 84; aunes d'Amfterdam.

D A N T Z I C K.

Dans cette ville anféatiquc & libre fous la protedion de la Pologne ,

les écritures fe tiennent en florins, Gulden , de 30 gros, ou Gro/chen.'

La T/ialer^ ou écu, eft de 3 fl. 90 gros, 90 clcaiins, ou Schilling, ou

270 Pfenîngs.

Les monnoies réelles de la ville de Dantzick font,

D'Or, Le Ducat de Hollande , qui , fuivant une ordonnance du

Magiftrat de l'année 1766, ne devroit valoir que 11 il.

vaut 12 fl. plus ou moins.

"D'argent, La Rdclmhah d'efpcce vieille, vaut 6 fl. plus ou moins.

De Bilion , Le Schoftack , ou Scchfcr de 6 gros ; en outre ,

Le Dûtgen de 3 gros, & le gros, ou Grofchen^ de 3 efcalins.

De Cuivre ,
L'Efcalin , ou Schilling ,

dont 3 font un gros.

Voici les principales monnoies étrangères qui ont cours à Dantzick :

Le Ducat d'or, à û. \2. —gros, pi. ou ni»

La Guinée & le Louis neuf de France. . . . 25.
—

. .

La Rixdale de Holl. & celle à la croix de Bourgogne, 5. 15 . .

Le Rouble vieux, . , . . . 4. 18 . .

Le Rouble neuf, . . . .
*

. 4. 15 . .

La Piailre d'Efpagnc neuve . . . . 5. 12 . .

L'Argent nouveau de Prufle vaut 33 p°, plus ou moins, davantage

que celui de Dantzick.

Nous cftimons que le florin de compte de Dantzick, contient 5,^^ as

d'or fin, ou %6^% as d'argent fin, & que fa valeur intrinleqae répond à

8 fols, II deniers , argent de Hollande.
Le Marc, pour les elTais de l'or, eft de 24 carats, ou Karaie ^

& le carat

de 12 grains, ou Grœn: le marc eft donc de 288 grains.

Le Marc, pour les eflais de l'argent, eft de lôloths, & le Loth, de
16 Pfenîngs, ou deniers; ainfi le marc n'eft que de 256 pfenings.

L'Argent œuvré de Dantzick, eft du titre depuis 12 loths & 12 pfe-

nings à 13 loths, & deux croix furmontées d'une couronne font la

marque de l'effayeur.

Le Marc , poids de l'or Se de l'argent , répond fuivant l'eflai qu'en

L 2.

DAWTZICK*
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Monnoîea, a fait M. Tillct , à 7 onces, 5 gros & 3' grains, poids de France, qui
Poids, Âfe- font 4862 as

, poids de troyes de HoUanae. Il efi: peu diucrent da marc
/ures &c.

pQij5 ^Q Cologne ,
donc il paroi: tirer fon origine. Il fe divife de la

DAKTzicK. manière faivante, favoir:

Marcs. Onces. Loths. Schot ouKarat. Qu'ntîn. Qram. Pfenings. Grœn,
I . 8 . 16 . . 24 . . 64 . . 96

I . . 2. . . 3 . . 8 . . 12
1 » • li . . 4 . . 6

""3
• 4

ï . . lî

I

256 . 288

3^32
16 . 18

lOj . 12

4 . 4l

^1 • 3
I . Il

îoo Marcs de Dantzick font 95 marcs
, poids de troyes de Hollande, &

100 Marci de Hollande 105;^ marcs, poids de Dantzick

La Livre, pjids à peler le fil d'argent, ell compofée de 12 onces de

24 loths.

Le Scliifpfund, poids de commerce , ell compofé de 20 Lfë
, ou Lîspfund^

ou de 320 ÎÎ3. Le LIb ell: de 16 tb.

Le Centner ^ ou quintal, eft de 7^ Lîb, ou de 120 îfe.

La Grande Pierre, GroJJe Jîe:n^ pour les marchandifes groffieres , ou
voiumineufes , eft de 34 te, &

La Petite Pierre , Kleine Stcin, dont on pcfe les épiceries & autres chofes

fines, de 24 îb.

La livre fe divife en 2 marcs, & elle répond à 9062 as, poids de Holl.

Cependant , la livre en ufage chez les Epiciers & les droguiites , ne

pefe, lliivant les meilleures obfcrvations, que depuis 9034 à «^038 as.

Quoi qu'il en foit :

100 te de com. de Dantzick, répondent à 88.' te, poids de com. d'Amft.
100 te Amfterdam, . . . 113' te de Dantzick.

Le grand Lafl , oulafi: à Drcche ,
de la ville de Dantzick , contient i' lafl

ordmaire, foit de froment, foit de feigle, ou 90 fclieffels.

Le Sdk-laft , en ufage chez les boulangers, m efure lUafi: ,ou Sofcheifels.

Le Lait ordinaire, mefure de bled, eft compofé de 3^ malters, de 60
fchellcls 5 de 240 viertels , ou de 960 mecze.

Le Malur
^ de 16 fcheliels, le Schcjjïl^ de 4 viertels & le Viertd , de

4 Metze.

Le Laft de Dantzick eft égal en contenance à celui d'Amfterdam.

36 Sacs d'Amfterdam font par conféquent 60 fclieffels de Dantzick.

Le Laft de vin fe compofé de 2 tonneaux, ou de 8 barriques 5 & il

contient au furplus les mcfures fuivantes, favoir:
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Lafl. Fafs ou Fuder. Oxhoft. ^hm. u^.ikcr ou. ylncrcs. yiemh. Stofs. Monnaies ^

l , . 2 ... 8 . 12 ... 48 . . 240 . 1320 Poids, Mo-
I ... 4 • 6 ... 2,4 .

I . li . . . 6 .

i . . . 4

120

3^
20

. S
I

660 fur es &c.

1 10

5Ï

Le ^^qf, mefure de vin, jcauge Î6\ pouces cubes de France, & il peut

conLcnir 3 îb , 30^ loths, poids de Dantzick, d'eau de fontaine,

100 Stofs, mefure de vin de Canczick, font 144J mingles d'Amllcrd.

Le Lail, mefure de bière, eft compofé de 6 Fafs , de 12 barrils, ou

Tonnes^ de i o%o Stofs ^
ou de 4320 Qj^iankres.

Le Stnf, mefure de bière, jcauge i 6 pouces cubes de France: il peut
contenir 5 te, 8 loths, 7 §, d'eau de ibntainc.

Il y a encore un troifieme Suf^ mefure à lait, qui jcauge 84 pouces
cubes de France

,
& qui contient 3 te , 29? loths d'eau de fontaine.

Le Hube
, mefare d'arpentage ,

a 30 morgens, ou 9000 ruthes quarrées.
La Hacken de Pologne répond à 20 morgens , ou à 6000 ruthes quarrecs.
Le Morgen eft de 300 ruthes quarrées , & le iSe// de 10 ruthes.

La Riithe ^ a 7^ aunes; la toife , ou Faden, en a 3 ; l'aune 2 pieds.

Le Pied , Fiifs , dont le modèle principal , dépjfé dans la maifon de
ville de Dantzick, mefure 127^ lignes de France , elt cxaélement la

moitié de l'aune.

100 Aunes, ou Elles ^ de Dantzick, répondent à
83^-

aunes d'Amfterdam.
100 Aunes d'Amfterdam, . . . à 120J aunes de Dantzick.

100 Pieds de Dantzick fjnt , . . 101^ pieds d'Amftcrd., &
100 Pieds d'Amfterdam, .. . ., 98^ pieds de Dantzick.

Le Cent de fel de France, rend d'ordinaire à Dantzick 11' à 12 laft.

Le Cent, Honderd
^ d'Amfterdam , y mefure feulement 7 laft.

Le Laft de France , d'Efpagne , de Portugal & d'Ecolfe , eft compofe
de 18 barrils, ou Tonnes, s'il eft chargé dans un navire en grcnierj
ou feulement de 16 tonnes, s'il eft empaqueté en barrils.

Le Laft de fel de Lunebourg n'eft compté que pour 12 barrils.

Le Laft de Flarengs , de miel , de poix, de goudron ,
& d'autres articles

femblables , fe compofe aufli de 1 2 barrils.

Le Grand cent, Grojfe hiindert, fe compofe de 48 Schock, ou de 2880

pièces, & le petit cent, Kleîne hondert, de 120 pièces, le Ring, de

240, leSc/iock, de 60, le Zimmer^ de 40, le Mandela de 15, Sç
enfin le Dccher, de 10 pièces.

Cours des Changes de Dantzick,

Sur Amfterdam, 420 gros, plus ou moins, pour i Lvls de 6 fl. bco..

L 3
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Monnoles, Hambourg, i8o dites . . . . i rthlr. d'cfpe'-e.

Poids ^ Me- Conigsbcrg , 133 fl. plus ou moins. . . 100 fi. cour. dePruire.

fures, C?c.

Il eft à remarquer que lors que l'on négocie à Dantzick des lettres
DAKT2ICK.

fuj. Hambourg payables en argent de banque , le tireur bonifie au pre-
neur , 1 pour mille fur le change, pour la moins-valeur de la reichs-

thale de Banque , relativement à la reichsthale d'efpece de Hambourg.
Suivant une ordonnance du Magiftrat de Dantzick, de Tannée 1765,

il n'y eit pas permis de faire des fpéculations en lettres de change, étint

défendu de négocier fur la place une lettre de change qu'on y aura prifc

précédemment de quelque maifon établie dans la môme ville.

Les lettres de change le tirent d'ordinaire fur Amilerdam, à 40 ou
a 70 jours de date, & fur Hambourg, à 3 ou à 6 fcmaines de date.

Les lettres de change jouiflént après leur échéance, de 10 jours de fli-

veur, ou de 9 feulement li le dixième eft un dimanche , ou jour de

fête; & dans l'un ou l'autre cas, le protêt, à défaut de pa^^ement, doit

avoir lieu le dernier jour de fcveur.

Les lettres de change payables à vue, ou celles dont, à leur préfen-
tation , tous les jours de faveur feroicnt échus , doivent être acquitées
dans les 24 heures, après la dite préfentation , laquelle peut, dans ce

cas, avoir lieu un dimanche, ou jour de iête.

Les lettres de change, qui ont à courir jusqu'à 14 jours, après vue,
ne doivent être proteftées , en cas de refus de payement , que le troifie-

me jour après l'échéance.

DUBLIN.
DUBLIN. On compte en Irlande, par livres, Pounds , de 20 chelins, Shcllings ^

& le chelin de 12 deniers. Pences, valeur d'Irlande, ou Irrijh.

Toutes les monnoies d'Angleterre y ont cours , & leurs valeurs font

plus fortes que celles de l'argent d'Irlande : nous en établirons la ditfé-

; rence, en difant que la proportion en eft de 13 à 12: par exemple,
La Guinée de 21 chelins fterlings, vaut en Irlande 22 fh. 9 d. irrifh.

La Couronne de 5 chelins iterlings . . 5 5 d. &
La Livre de 20 chelins fterlings . . . 21 8 d.

Le Chelin fterling.
—

13 d.

Pour ce qui regarde les monnoies étrangères , elles ont peu de cours

en Irlande , ou il eit rare d'en voir d'autres que des Portugaifcs.

La Moëdc de Portugal de 6400 rées, vaut 39 fhelings d'Irlande, &;

celle de ... 4800 rées, . . 29 fh. 3 d.
irrifh.^

Nous eftimons que la livre d'irlande contient 140 as d'or fin, ou

2129 as d'argent fui, & qu'elle vaut au pair 10 florins, 3 fols, argcnc
ée Hollande.
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Les Poids & les Mefures d'Angleterre font d'un ufage univerfel en Monnotes,

Irlande,& Ton peut confulter à cet égard Tarticle de Londres. Poids, Me-
fures &c.

Qi=- ^^=' '^ DUBLIN.

D UNKERQUE.
On compte de trois manières dans cette ville & dans toute la Flandre dunkerque.

françaiie, lavoir :

Par Livres Tournois de 20 fols, & le Sol à.Q. 11 Deniers tournois.

Par Florins , ou Gouldes , de 20 pacards ou Stiiyvers , &: le Patard
de 1 6 deniers , ou Peninges.

Par Livres flamandes. Pond Vlaams ^ de 20 efcalins, ou Schelllng ^

& l'efcalin de 12 gros, Groot l^Iaams
^ ou 8 vis.

Voici comme Ton fait la rédu(5lion de ces monnoics;

Livres Daalders. Florins,

flamandes. OU OU

OU Lvlss. Ecas. Gulderis.

^l

^5

ures Efcalins
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Monnolex, loo îfe d^Anifterdam répondent à 113I îb de Dankerque.
Poids , Me- Le bled fe mcTure par Razleres , qui font de deux fortes , l'une appc
fures &€. i£q Raziere de Mer ,

& l'autre Raziere de terre ; celle-là eft plus gran-
DUKïExc^uE. de que celle-ci , dans la proportion de 9 à 8

Le Laftd'Amfterdam contient
jT ^^^

^^^ieres de mer
-j

^^ Dunkerque.
«^•201 razieres de terre Ji

^

Le Moyo, ou muid de fel de Portugal, rend depuis 35 jusqu'à 4 razieres

de mer à Dunkerque.

170 Razieres de mer font un cent de 28 muids de fel de la Rochelle.

Le Tonneau de fel de St. Malo, mefure auili 8 razieres de mer.

Le Keel^ de 8 chaldrons de charbon de terre de Newcaftcl; rend
enfin , à Dunkerque ,

environ 96 razieres de mer.

Le vin &; l'eau de vie, fe mefurent par Pots, ou Lots, dont 100

répondent à 190 mingles d'Amfterdam.

L'Huile fe vend pareillement par pots dont le poids eft 4J fe d'Amfterd.

La Pipe d'huile de Séville, rend à Dunkerque 192 pots.

VAune a 299* lignes de France; ainii,

300 Aunes de Dunkerque font 98 aunes d'Amfterdam, &
1 10 Aunes d'Amfterdam . 102 aunes de Dunkerque.

Cours des changes de Dunkerque.

Sur Amfterdam, 179 A- P^us ou moins, pour 100 fl. bco.

Bruxelles, 172 Lvls . . .100 Lvls de change.
Londres, 23 Liv. 10 f tournois . i liv, ftcrling,

Paris
'

pi , plus ou moins , de gain ou de perte.

^ .

«^G» -^^
ECOSSE.

ECOSSE. Depuis la réunion de ce Rojraume à celui d'Angleterre, qui eut Heu

l'an 1706, les principales villes de Commerce d'EcolTe , Edimbourg^

Glafcow , Aberdeen & autres , font ufage des monnoies , des poids & des

mefures d'Angleterre. Comme tous ces objets font détaillés à l'article

de Londres, nous nous bornerons à expliquer ici feulement les poids &
les mefures dont on a fait de tout tems ufage en EcolTe.

La livre Ecoffaife, Poitnd, eft compofée de 12 onces, Ounces, qui font

7616 grains, poids de troyes d'Angleterre; or,

c)2 îfe, poids d'EcoITc, font 100 fe, avoir du poids d Angleterre, la

ditfércnce eft 8-
p:'. ,, , 1

90 fe , poids d'Ecoffe, font pareillement 1 19 fe , poids de troyes d Angle-
•

terre , la diflerencc eft de 32} p'^

100 fe, poids d'EcolTe , répondent à 99' fe, poids de com. d'Amft., Se

IQO fe d'Amfterdam à - . 100^ fe, poids d'EcolTe.

La
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La mefure de grains, nommée Firlot , efî: de deux efpcces. Suivant un Monnoîes^
*éledu Parlemenc d'Ecofle du 19 Février \6iS pour fixer le contenu des Poids, Me-

poids & mefures du Royaume, le firlot de froment doit avoir la ca- /"''"' ^^•

paeité de 2i\ pintes d'Ecofle , & le firlot d'orge de 3 1 pintes. Ainfi le fir- "^ToTseT
lot de fi-oment mefure 21973 pouces cubes d'Angleterre, qui font 1817
pouces cubes de France, & le firlot d'orge 3205^' pouces cubes d'An^

gletcrre, qui font 2851 pouces cubes de France; 85 firlots d*orge font

égaux à 124 firlots de froment.

112 firlots de froment d'Ecoile, font 1131 t,^, . ,,, ,

36 Firlots d'orge . . . .53 Jj
I^^^^chels d'Angleterre.

T T o 1,* n j • C^^ firlots de fromenti „Le Lail d'Amfterdam, contient
{^^^ firlots d'orge. J d'Ecofle,]

La Pinte, mefure pour les liquides, contient, fuivant M. Sterling,
103,1:^ pouces cubes d'Angleterre, qui font environ 85', pouces cubes de
France, & l'eau de rivière qu'elle peut contenir, pefe 26180 grains, poids
de troyes d'Angleterre; or,

31 Pintes d'Ecofle font 91 pintes à bière d'Angleterre, &
12 Pintes dites . 43 pintes à vin d'Angleterre, &

100 Pintes d'Ecofle répondent à 142^ mingles d'Amfterdam.
L'Aune d'Ecofle, mefure fur le modèle original qui exifte à Edim-

bourg, efl: longue de 37^ pouces d'Angleterre, qui font 419 lignes de

pied de Roi de France; ainfi,

30 Aunes d'Ecofle font 31 yards d'Angleterre; &
19 Aunes d'Angleterre 23 aunes d'Ecoife.

100 Aunes d'Ecoife répondent à 137 aunes d'Amfiierdam, &
100 Aunes d'Amfi:erdam à 73 aunes d'Ecofl^e.

Le Pied d'Ecoife eil long de
12^^ pouces d'Angleterre, qui font 135^!

lignes de France; or,

180 Pieds d'Ecofle font 181 pieds d'Angleterre.
100 Pieds d'Ecofl'e . . 107,5 pieds d'Amfterdam , &
100 Pieds d'Amfterdam font enfin 92] pieds d'Ecoife.

Le Mille d'Ecofle mefure 59522 pieds Anglois, ou 5586 pieds de
France, & fuivant les obfervations de MM. Maupertuis'& Bouguers^
un degré eft compofé de dij'î milles d'Ecofle; autrement,
101 Milles géographiques font environ 413 milles d'Ecoife, &
118 Milles d'Ecoife font 133 milles d'Angleterre.
L'Acre déterre contient 55353,* pieds quarrés anglois, ou 48759 pieds

quarrés de France.

84 Acres d'Ecoife répondent à 107 acres d'Angleterre, &
100 Acres d'Ecoife à . 63

i

morgens de Hollande.

II Partie. M



go TRAITÉ GENERAL
Mon noies , ^\ g ,-^gj^---. ^ass^^^h.
Poids Me < ==3li^— ,

1^

far es &c. ELSENEUR.
Elsexeur. Ville du Royaume de Dannemarc , limée fur le détroit du Sund, fa-

meux paflage, qui fait la communication de la mer du Nord
, par le Cat-

tcgat, avec la mer baltique: on y compte par Ryksdaler de 4 orts, &
VOrt ^ de 12 fols lubs, ou ^14 Skllins danois; ou autrement par ryks-
daler de 48 fols lubs, nommés auffi Stiiivers.

Ces monnoies ont trois valeurs diiférentes , qui portent les noms

à'Efpece^ de Couronne^ & de Courant.

La Vakiir d"*Efpccc eft celle de la monnoie, d'après laquelle on compte
les droits que les navires y payent, tant pour eux-mêmes, que pour les

marchandifes dont ils font chargés, à leurpalTage parle détroit du Sund ,

foit en entrant . foit en fortant de la mer baltique.
La Valeur Couronne eft celle de l'argent vieux de Dannemarc , dont

il fubfifte encore aujourd'hui des monnaies, qui portent le nom de cou-

ronne, qui valoient auparavant 2 marcs danois, ou 32 folslubs, & qui
ont cours maintenant à 34 fols.

La J^dliur couraïue eft celle qui repréfente aujourd'hui le numérai-

re de Dannemarc , lequel numéraire fe compofe d'efpeces réelles & de

billets de banque : nou- en avons donné le détail à l'article de Copenhague.

Quant au rapport mutuel de ces trois valeurs, l'argent d'efpece vaut

12' pour cent d'avantage que l'argent couronne, & celui-ci eft 6\ pour
cent meilleur que l'argent courant; ainft l'argent courant de Danne-
marc eft 19^5 pour cent de moindre valeur que l'argent d'efpece, qui
eft en ufage pour le payement des droits du Sund. On peut en faire la

réduélion de la manière fuivante, favoir:

384 Rdîr. d'efpece, par 432 rdir. couronne, ou par 459 rdlr. courantes.

48 Rdlr. dites . 54 rdlr. dites, la proportion eft de 9 à 8.

48 Rdlr. couronne . 51 rdlr. courantes, la proportion eft 17 à 16.

La Rofcnoble , monnoie d'or vieille d'Angleterre , eft comptée au
Sund pour 4 ryk^dales & 36 fols lubs d'efpece, .5

r. 16 f. couronne,
ou pour 5 r. & 32 f argent courant de Dan.'iemarc.

La Rixdale d'efpece de la nouvelle fabrication de 1776, eft 122" pour
cent meilleure cjue la iiyksdale courante de Dannemarc; elle vaut

2_^^'^,

pour cent davantage que la ryksdale d'efj^ece dont on compte les droits

de Sund à Elfeneur.

Voici, au refte, les contenus d'or & d'argent fin, & les valeurs in-

trinfeques & réelles des principales monnoies dont nous avons fait men-
tion dans cet article , favoir :
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As ffor fin. As àTargent fin. Argan de Hollande. MonnoicS i
La Rofcnoble , qui contient . . 1 62M ou 2^^6^l^ vaut fl. 1 2. 4 f. lo d. Poids, Me-
La Ryksd. d'efpece effeélive de Dann. 3.5J ou .530;!? . . 2. 13 . i .fures&c,

LaRyksd.d'erp.pourlcsdroitsduSand34j54ou 516^^ . . 2. 11. 10 .

La Ryksdale couronne . . 30^;?? ou 458,^,1 . . 2. 5.14 .

^lseneur.

La Ryksdale courante . . . aS^you 43ij^J . . 2. 3 . 3 .

Le Skîfe, ou Skïppond^ poids des villes de la mer bakique, eft compté
à Elfeneur, pour les droits du Sund, feulement pour 300 îb.

Le Stdn
, ou pierre des mêmes villes , pour 30 fc.

Le Berkowits de Ruiiie , auffi pour 300 fô , & le poud pour 30 ife.

Le Ccntncr , ou quintal des ports de la mer baitique, pour joo îb.

Le Quintal d'Angleterre , pour 1 1 2 fi3.

Cependant la livre d'Elfcneur eft du même poids que celle de Copen^
haguc, dont les 100 îb pefènt Joii fë, poids de com. d'Amftcrdam.
Voici le rapport des mefures de divers pays ^ avec celles en ufage à

Elfeneur , telles qu'on les y compte pour la perception des droits du Sund ,

le laft de cette ville étant réputé égal à celui de Hollande.

3 Laft de bled de Colberg , Rùgenwaldé, Stolpe, Treptaw, Stralfund ,

6 Wolgaft, ports de la mer bakique, y font comptés pour 4 lall.

4 Laft de Gripfwaldé, Wismar, Anclam & Femcren pour 5 laft.

5 Laft de Heiligenhaven & Roftock pour 6 laft.

6 Laft de Palwalitz, Stettin, Warnemiinde & Swinemiinde four 7 laft.

7 Laft d'Aufwicht , Lùbeck, Sctmerbo. &Simerbos, pour 8 laft.

16 Czetvver de Rullie, ou 14 bolls d'Angleterre, pour i laft.

Le Cent de 28 muids de fel , de St. Martin, Rochefort , la Rochelle , &
risle de Rhé , en France , pour 1 3 laft.

Le même cent de Charante , Bordeaux , Seudrcs
, Brouage , Oleron ,

Olone , Tremblade & Marennes , pour 1 2 laft.

Le Cent de 10 Charges de Honfleur
.^
Croifîc , Nantes, Breft, St. Nazaire,

Noirmoutier , Ouellant, Rouen, Treguier, & St. Malo, pour 13 laft.

13 Razicres de Dunkerque, pour 1 laft; & 10 muids du Havre, pour
12 laft.

7 Moyos de Cadix , St. Lucar , Lisbonne & Setubal , pour 1 2 laft.

2 Moyos d'Iviça, la Mata & Alicante, & 10 falmes de Cagiiari &
Trapani pour i laft.

1200 Sardes d'Aurea en Sardaigne, pour 5 laft.

28 Moyos, ou 400 maaten de Hollande , pour 7 laft.
•

Enfin,
I Chalder, i' foldcr, 2 weighs, 2 tons, 14 buifTons, 16 roswert^

21 boll, ou 80 buchels d'Angleterre, pour i laii:.

Le Tonneau de vin de France eft compté à EUcneur, pour 4 barriques,
ou C4 ancres.

La pipe de vin d'Efpagne & de Portugal, pour 2 barriques, 3 ahms,
ou 12 ancres.

M 2
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Monnoles, 30 Arrobes d'Efpagne , ou 25 almudes de Portugal, pour i pipe ordin.
Poids, MC'

gQ Arrobes ou 48 cruches d'huile , pour i bote ordinaire.
Jures ^c ^^ Poinçon de France, pour i' barrique, 1 ahms, ou 9 ancres.

XLSE^jEUR. La Pièce, ou barrique d'cau-de-vie , pour 6 ancres, ou veltes,ou fyrtels.
Le Tierçon ,

ou ahm , pour 4 ancres , ou 20 fyrtels.

L'Ancre , pour 5 vekes , ou 40 pots danois.

Au refte, le grand cent répond à 120 pièces.

Le Skok fe compte pour 60 pièces, le Zimmer pour 40; le Snés pour
20, le Worf pour 15, le Decker pour 10.

80 Talls de bordages de Lubeck font compris pour 17200 pièces.

La Balle de canevas , pour 10 pièces , & la balle de papier pour 10 rames.

Les autres monnoies, poids & mefures, ainfi que les changes d'Elfeneur,
font les mêmes qu'à Copenhague.

E M B D E N.

EMBDEN. Ville capitale de la Frife orientale, appartenante au Roi de Pruffe. On
y tient les comptes de plulieurs manières , favoir :

Par Rdchstliak ^ de 54 ftuivers , & le Stuwer de 10 TVittcns.

Par Florins, Gulden , de 20 lluivers, ou de 200 wittens.

Enfin, par le même florin divifé en 10 fchaafs , & le Schaaf en
10 wittens.

La Reichsthale d'efpece vaut 4 marcs , ou 72 fluivers.

La Reichsthale courante a 3 marcs, ou 54 ftui^^ers.

LeThaler, o\i Slcclit-thalcr ^ ne vaut que 30 Ituivers.

Le Florin fc divife en d'autres monnoies de la manière fuivante , favoir:

Florins. Marcs.
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r Reichstales courantes . 9 dite?. ^'^^J^^^^^Ù
T^-. o -7 florin c FoidS , MC'

lO Dites . . . 2711011113. Cures &c
d Thalers. . . .3 ^iiœs. J^'L^^
9 Florins. . . . 10 marcs. emb]den.

Toutes les monnoies réelles de Brandebourg- , qui fe trouvent expli-

quée*^ dans Tarticle de Berlin, ont cours à Embden. Voici d'ailleurs

celles qui roulent dans le commerce de cette dernière ville :

"D'argent, La pièce de |, ou Zwcydrîmljliicke ^ de 36 ftuivcrs; les

demis & les quarts de ces pièces à proportion.

La TliaUr ^ ou Scklecht-thalcr ^ de 30 lois

Le Florin de -20 fluivers , les demis & quarts de florin à

proportion.

"De BUIon ^
Des pièces de 4^, de 3, & de i^ flruivers.

Des Fdnderke^ des Schaafs ^ des Syfcrîs^ des (Ert^ens &
des JVittcns ^ dont les valeurs ont été expliquées ci-delTus.

La Compagnie des Indes orientales tient fes écritures, dans cette ville ,

depuis Tannée 1750, en Bons Frcderiks-d'or ^ de Pruîle , compté cha-

cun à 5 reichsthalcs , argent courant.

100 Ryksdales de Hollande, de 50 fols argent courant, font au pair

1358 reich^thales , argent courant d'Embden, en Frederiks d'or; ce qui
revient à la même chofe que 27,5 bons Frcderiks d'or de Prufle, à

5 Reichsthales pièce.

Le Sclvppcmdt ^ ou Schîb , poids de commerce, fe compofe de 300 îb.

"LcCentner ^ ou quintal, le divife en 100 îb , & la livre en 32 loths.

100 îb d'Embden répondent à 100; îb, poids de commerce d'x\miterd. , &
100 Ib d'Amflerdam à . 99l îb d'Embden.
Nous remarquerons ici que, dans pluiieurs villes de la Frife orientale ,

la livre fe compofe de plus ou de moins de loths ; par exemple ,

A Greeizyhl^ Lecr, & Stickhaufcn -,
elle eft de 34 loths.

A B.'rum , Domain , LVzsn-s, FiULhbMv^^ Norden^ I^Fittmundz
.,

de 36 loths.

A Aurich ^ la livre particulière eft de 34 loths, & celle du poids pu-
blic de 36.

La Compugnie des Indes orientales fe fertdu poids de com.d'Amfterdam..
Les bleds fe mefurcnt par barrils , ou Tonnes ; le barril contenant ^JVerps^

ou 8 Scheffèls , ou Schcppcls , & le fcheffel 1 8 Kruejjes.

15 Barrils, ou6owerps, ou 120 fcheppels, compofent le laft d'Embden.
Les Laft des autres villes de la Frife fe compofent d'un plui petit

nombre de mefurcs, qui portent les mêmes noms, favoir:

Le Laft de Friedebourg eft de 1 3 barrils , le barril de 4 werps , & le

werp de 43 kruelTfS.

Le Laft de Berum, Oornum & Norden, de 14 barrils à 4 werps, &le
werp de 42 krueffes.

Ma
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Monnoksy Le Laft de Wittmùndc , de 14 barrils, le barril de 4 werps, & le werp
Poids, Me- de 44 kmefles.
fures &c .

^
j^Q j^^ft d'Embden eft en ufage, fans la moindre différence dans fcs

£MBDEN. parties, à Greet7,yhl, Leer, &c Stickhaufen.

Le Laft d'Amitcrdam coniicnt 15'r barrils d'Embdcn.
100 Schcllels, ou Scheppcls d'Embden, répondent à 88^- fcheppclsd'Amft-,
L'aune, Elle, d'Embdcn, melure 297' lignes de France; or,

33 Aunes d'Embden font 32 aunes de Brabant , & nous trouvons que
100 Aunes d'Embden répondent à 97^ aunes d'Amfterdam^ &:

100 Aunes d'Amitcrdam à . 102^, aunes d'Embdcn.
La Compagnie des Indes fe fert toujours de l'aune de Brabant.

Le pied d'Embden mefure 131^5 lignes de France; ainfi,
100 Pieds d'Embden font 104,' pieds d'Amftcrdam, &
100 Pieds d'Amitcrdam . 96 pieds d'Embden.

E R F R T ou E R F R D T.

lîiFORT. On compte dans cette ville de Thuringe par Thakr de 24 bons-gros,

Oute-grofchcn,
&c le- bon-gros de 12 Ffeni.igs courans. Les autres

mo'nnoics font les mêmes qui ont cours à Leipzig.
Voici quel eft le rapport du poids de cette ville

, favoir :

100 îb d'Erfort font çj^l îb , poids de commerce d'Amftcrdam
, &

100 îb d'Amftcrdam i04jlb, poids d'Erfort.

Le Malter
,
mefure de bled , contient 4 viertels , 1 2 fcheffels

,
ou 48 metzen*

Le Vkrtd ^ contient 3 fchcifels, le Scheffel 4 metzcn
, & le Met^ca

4 AJcegen.
Le Liiit d'Amfcerdam mefure 4' maltcrs d'Erfort, &:

100 Scheifels d'Erfort font 208} fcheppels d'Amftcrdam.
La Grande aune, GroJJe jE/Zc d'Erfort , mefure 243;^ lignes de France.

La Petite aune, Kleine Elle, n'en mefure que 1 79, & le pied 125^^: or^
100 Grandes aunes d'Erfort font . . 79^ aunes d'Amftcrdam.
loo Petites aunes .... 58' dites.

100 Pieds d'Erfort font enfm . . ^g\ pieds d'Amftcrdam.

g ^...^^^....^....^^...^^.^==-0

ESPAGNE.
ESPAGNE. On compte généralement dans ce Royaume, par Realcs ou Réauxde

34 Maravedis.

Mais il y a quatre réaux tout-à-fait différents, dont nous devons
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donner rexplication avant de parler des autres monnoics de compte c^m Monnoles ,

y font d'ulage. Ces réaux font :

Poids, Me^
Le Real de ludion ^ qui vaut 8^ Quartos ^ ou 34 Maravedls de. vdlon;fures &c.

c'eit la monnoie dont on fe lert le plus dans le Commerce intérieur
'

d'Efpagne; c'eft la ^ me partie de la piaftre forte.
espagne»

Le RcaL de plata provincial^ qui vaut 17 qLiartos, 34 Maravedis de

plata nueva, ou 68 maravedis de velîon. On nomme auili ce real,

Recl de plata niicva , pour le diftinguer de celui qui va fuivre : il

en faut 10 pour iàire la valeur d'une piaftre forte.

Le Rtal de plata aiiti^Ua, qui vaut 16 qùartos, 32 maravedis de plata

nueva, 34 Maravedis de plata antlii^û-'.^ ou 64 maravedis de vellon.

c'cft le real di plate vieille dont on iè fert dans le commerce extérieur

d'Efpagne, dont lo,^ pièces font une piaftre forte, & 8 une piaftre
de change-

Le Real d- plata Mexicano , qui vaut 21^ qùartos, 34 Maravedis de pla~
ta MexlcanoSf OU 85 maravedis de vellon: il en ±aut 8 pour une
piaftre forte.

Les autres monnoies de compte d'Efpagne font les fuivante s , favoir :

Monnoies en ufage dans le Commerce extérieur.

La Piftole de change, Doblan de plata antigua ^ qui vaut 32 rcaux de

plate vieille, 60 réaux & 8 maravedis de vellon, 1088 maravedis de

plate vieille ou 2048 m.aravedis de vellon.

La Piaftre de change, Pefo de plata antigiia, qui vaut 8 réaux de plate
vieille : c^'eft proprement le quart de la valeur de la piftole.

Le Ducat de change ,
Ducndo de cambiot ou Ducado de plata antigiia, qui

vaut II réaux & i maravedi de plate vieille, ou 375 maravedis de

plate vieille , qui répondent à 705,'f maravedis de vellon.

On divife ordinairement chacune de ces monnoies en 20 parties qu'on
nomme Sueldos ou fols, ik le fol en 12 Dineros^ ou deniers. On en
peut faire la réduélion refpeftive de la manière fuivante

, favoir :

I Piftole de change par . 4 piaftres de change.
375 Dites . . . 1088 ducats de change.
17 Dites . . . 544 réaux de plate vieille.

17 Dites . . , 1024 réaux de vellon.

375 Piaftres de change . 272 ducats de change.
17 Dites . . . 136 réaux de plate vieille.

17 Dites . . . 256 réaux de vellon.

34 Ducats de change . .375 réaux de plate vieille.

S89 Ducs. . . , 6000 réaux de vellon.
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Monnaies, • Monnaies en ufage dans h Commerce Intérieur.

fures' &c.^^
PiMc de change, Doblon de plata Jenfdlo, qui vaut 6o rcaux dc

"-

*
1 vellon, ou 2040 maravedis devellon,

ESPAGNE. La Piaftre fimple, Pejo provincial , ou Pefo fmfillo , qui vaut 15 réaux
de vellon, ou 510 maravedis devellon.

Le Ducat de vellon, Ducado de vellon ^ qui vaut 11 réaux de vellon, ou

374 maravedis de vellon.

Les monnoies réelles d'Efpagne &: leurs valeurs aduelles foîît les fui-

vantes, favoir:

F'elhn.
Réaux. mrS,

DVr, *
rrLaQuadruplede4pifl:oIeS,oai)oWon^sà§zyc«io5,dc32o .

La Double piftole, ou Doblon de à 4 Efcudos. . 160 .

de 1772 *jLa
Piftole, ou Doblon. de oro efec/lvo , . . 80 .

j,La
'

Piftole, ou Efcudo de oro efe^ivo ^ . . 40 .

La Piaftre d'or , ou CoronlUa , ou Medîo Efcudo de oro, 21 8^

lyArgent^ Ln'P'mfkre ^
ou Pefo fuerte, Pefo durot ou Efcudo de plata. 20 .

La ^Piaftre, ou Efcudo de vellon. . . . 10 .

Le î de Piaftre, ou Plfêta Mexicana. ... 5 .

Le s de Piaftre, ou Real de plata Mexkano, * . 2 17
De Billon ,

Le
5
de Piaftre , ou Pefeta provincial, . . 4 .

Le
j-5
de Piaftre , ou Real de plata provincial . 2 .

Le ,'
dc Piaftre, ou Real de vellon efeciivo. . . i .

De 0//Vrc, L'Oc/zore, ou double qiiarto 8

Le Quarto......... 4
IfOchavo^ . ...... . . -2

Le \ Ochavo fe nomme Maravedl
.,
& le l d'ochavo, Bfanca ;

mais il n'exifte plus en Efpagne ni maravedis ni blancas.

Comme les Efpeces étrangères ne peuvent point circuler dan*; ce royau-
me en qualité dc monnoies ,

il n'y a que celles qui y font fabriquées ,

avec lesquelles l'on puiflc faire les payemens quelconques. Ces dernières

font principalement la quadruple & la piaftre, dont le poids & le titre

refpeélifs doivent être depuis 1772 fur le pied fuivant , favoir :

8' Quadruples font taillées d'un marc d'or du titre de 22 carars , dont

il faut déduire 2 Tomines pour remède de poids & ^\ de carat pour
remède

* Avant le mois de juillet 1779 . 1« monnoies d'or ci-deflus valoient en Efpagne les

prix fuivans , favoir : .,,/•/.• j _ -

Celht fabriquées avant T77C.
Celles de la fabrication

ie 1 772.

La Quadruple . , 301 réaux & 6 nrs devellon, ou 300 réaux de vellon.

La Double Piftole . « 150 .. 20 .,,••• 1*0

La Piftole . . . 75 • • 10
75^

La l Piftole ou écu d'or ^ 37 . . 22 . . . . • . 87i
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remède de loi. Il refte par ce moyen à chaque pièce 561 ^' grains, poids Mnnnotes,
d'or de Caftille, qui répondent a .560,-55 as, poids de troyes de Hollande , Poids, Me-

d'or de 21^^ carats; ce qui revient à 5iir55 as d'or fin. Il fe fabrique /"'"^^ <S?c.

dans cette proportion , du môme marc d'or, 1 7 doubles pilloles , 3 4 pifto- "pTT^JTT'
les, ou 68 efcudos d'oro.

^\ Piaftres font auflî taillées d'un marc d'argent de ïo\ deniers , dont

il y a 1 tomines pour le foiblage & i grain d'efcharfeté. Chaque

piaftre pefe donc 539rf grains, poids d'argent de Cafdllc , qui répondent

à 560,=^ as, poids dé troyes de Hollande, d'argent du titre de 10 de-

niers & 1 7 grains , & elle contient 499r^t as d'argent fin , dont la valeur

întrinfeque s'élève à il florins , argent de Hollande. Du même marc d'ar-

gent font fabriquées 17 pièces de \ piaftre, 34 d'un quart de piaftre , ou

68 reaies de plata Mcxicanos.

Nous trouvons, d'après cela, les contenus & les valeurs fuivantes des

inonnoies de compte principales, favoir:

As d'orP.n. Ai d'argent fin. Argent de Hollande,

La Piftole de change, qui contient 967II ou 15051^^5 vaut fl. 7. 10 f 9 d.

Le Ducat de change . . . 33^^! . 5i8r|| . . 2. 11. 14.
La Piaftre de change . . . 24.5! . 376J* . . 1.17.11^
Le Real de plate vieille . . . 3^5! . 47r5i . • • 4 . 1 1 .

Le Real de vellon . . . irsl • 25 . . . 2.8.

La proportion de l'or à l'argent eft aujourd'hui en Efpagne , comme i à \^\.

Le Cafiellano,^om les elTais de l'or, s'y divife en 24 carats, ou QjiilateSy
& le Carat en 4 grains , ou Granos : chaque grain fc divife en
S parties, ainlile caftellano fecompofe de 768 parties.

Le Marco ^ pour les eflais de l'argent, fe divife en 12 deniers ou D/-
neros ^ & le denier en 24 grains: le marc a donc 288 grains.

L'argent œuvré doit être en Efpagne du titre de 9 deniers. Les eflayeurs

s'y fervent de diverfes marques.

Le marc de Caftille , poids de l'or & de l'argent , répond , fuivant M.
Tillet, à 7 onces, 4 gros & 8 grains, poids de France, ce qui revient
à 4787 as, poids de troyes de Hollande. Ce marc porte les noms de
Marco de Colonia (Cologne), Marco Burgalés , & Marco Caftellano;
mais ce dernier a prévalu en Efpagne , où Ton divife ce même marc en
différents poids , les uns dcftinés pour l'or en particulier ,

& les autres pour
les matières d'argent , comme fuit, favoir;

XI Partie. N-
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100 Steckans d'Amfterdam font 120 arrobes, mcfure de vin, ou 155 Mo/inoî?^,

arrobcs, mefure d'huile: au relie, on nomme autrement ces ^^^^
^,^jf/^^'

arrobes, Vuuq ^rroba mayor , Wmitq Arrnba menor. fures Se.

La Lieue ordinaire d'Efpagnc, nommée Légua légal, cil de 5000 pas, ou espagw^»
de 25000 pieds de long, qui font 8333} varas de caflille.

La Lieue particulière des provinces, ou Légua comun, eft, fuivant la

mefure la plus généralement adoptée , de 800 Cucrdas , ou 6600 varas.

La Cavalleria ,
mefurc d'arpentage , eft un terrain pour femer 60 fane-

gas de bled.

La TugadaQ^ un' autre terrain pour femer 50 fanegas.

La Fane^ada de bled eft ordinairement regardée comme un terrain ayant

çil varas de long & 73' varas de large, & mefurant en tout 500 Efta-

dales quarrés. Mais il faut un terrain de 600 eiladales quarrés pour
femer une fanega de froment , & feulement de 400 eftadales quarrés

pour une d'orge.

Ujfîrançada ,
mefure pour les vignes, comprend un terrain ayant 73! va-^

ras de long & autant de large , & mefurant 400 Eftadales quarrés.

La Cuerda eft une mefure de 33 grands palmes de long , ou 8^ varas.

UEfladal eft une perche de 1 1 pieds feulement de long.

La Toife d'Efpagne nommée Eflado , autrement Braza ou Toéfa , fe di-

vife comme fuit:

Ejlado.
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Monnoîcs Comme dan? quelques provinces d'Efpagnc on fe fort de monnoies , ce

Poids, Me ïTiefures & de poid'? diîférents de ceux dont nous avons fait mention dans

fures &c. cet article , Ton trouvera ces objets détaillés dans les articles des noms fui-

vants, ^ilcante, dragon, Barcelonm, Bllbao, Cadix , Galice, Madrid f
«5PAGNE.

Malaga , Mallorqus, Navarre, Ovledoy Sévllle ,
& J^aUnce,

Cours des changes des principales villes d'Efpagne.

Sur Amfterdam, i ducat de change , contre 93 v^vis, plus ou m.
Gènes, 120 piaftres de change, pi. ou m. 100 pezze de5|l.h. b.

Hambourg, i ducat de change, . . 88 §vls , pi. ou m.
Lisbonne ,

i piaftre de change , . 600 rces , pi. ou m.

Livourne, 122 piaftres dites, pi. ou moins, 100 pezzede 8 reaies.

Londres , i piaftre dite . . • 39 ^ fterl. , pi. ou m.

Les lettres de change de France, Angleterre, Hollande, Gènes 8r

de tout le Nord , qui font tirées à U/o , ou ufance
, qui s'entend à 2 mois »

ou à tant de jours de date ou de vue, jouiiïent de 14 jours défaveur.

L''U'rance de France n'eft comptée en Efpagne que pour i mois.

L'Ufo, ou ufance, des lettres tirées de Rome, eft compté de po jours,
mais elles n'ont point de jours de faveur, non plus que les lettres de

change à vue.

Les lettres non acceptées n'ont point de jours défaveur; il faut ti-

rer le protêt qui doit être remis, & garder la lettre jusqu'à l'échéance.

Au cas qu'on voulût l'accepter avant l'expiration du terme , l'acceptant

jouiroit alors des jours de faveur. Il y a cependant des exceptions à

faire, favoir:

i*^. A Madrid, l'ufo des lettres de Paris ^ Marfeille, Londres, Gènes
& Livourne, eft compté pour 60 jours de la date; & elles ont 14 jours
de laveur. L'ufo des lettres de Hollande & de Hambourg, eft de 2 mois,
& mêmes jours de faveur.

2°. A Cadix , l'ufo des lettres d'Angleterre , de Hollande , de Ham-
bourg & autres païs étrangers , excepté de celles de France , eft de 60 jours ,

& jouiifent de 6 jours de faveur. L'ufo des lettres de France eft de

I mois, &joui{rent des mêmes jours de faveur.

S°. A Séiùlle , les ufances & jours de faveur, comme à Madrid.

4". A Barcelonne, l'ufo des lettres du dehors eft de 60 jours de

faveur & elles jouillent de 14 jours de faveur.

5°. A Bilbao ,
l'ufo des lettres de France eft de i mois, & celui des

lettres des autres païs étrangers de 2 mois; elles jouifîent toutes de 14

jours de faveur; le ^ de mois eft de 7 jours, & le l
mois de 15 jours.

Suivant une vieille loi de Caftille , qui eft encore dans toute fa force

en Espagne, un négociant qui aura accepté une lettre de change, a le

droit d'en refufcr le payement à réchéancc, au cas qu'il puiile prouver
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qu'il n'a point de fonds du tireur, ou de celui pour le compte duquel Monnoîes^

il fe fera oblige par l'on acceptation d'acquiter la môme lettre de change. Poids ^ Me-
fures &c.

ETATS-UNIS DE L'AMÉRIQUE.

Nous comprenons fous ce nom les provinces de rAmérique Septentrio- états ums

nale, confédérées pour fe procurer Tindépendance. Lorsqu'elles étoient de l'ameri-

encore foumifcs à la mcrc-patrie , les comptes s'y faifoient , de même ^^^'

que dans la Nouvelle Ecolîe & le Canada, par Livres de 20 fhillings ,

& \c Shilling de 12 deniers ou Pc«c<?j ; avec l'unique différence, qui a
lieu encore , que dans ces deux dernières provinces la Livre courante eft

feulement iij p° inférieure à la livre flerling, de manière que la gui-
née de 2,1 fhillings fterlingsy vaut 23 fhillings 4 deniers , argent courant
de la nouvelle Ecolle; au lieu que ,

dans les Etats-unis, 100 livres lier-

lings valoient 133^ livres, argent courant d'Amérique. Mais, depuis

qu'ils ont fecoué le joug de l'Angleterre, le Congrès a autonfé la fa-

brication d'une monnoie de papier qui porte le nom de Dollar ^
dont la

valeur a été établie fur celle de la piaftre forte d'Efpagne , ayant cours
en Amérique àraifonde 4 fhillings 6 deniers fterlings;, ou de 6 fhillings,

argent vieux courant d'Amérique. Au relie, ce papier-monnoie eft

maintenant dans un tel discrédit, qu'à la fin de l'année dernière (1779^
le cours des changes étoit à Boilon fur le pied fuivant :

On donnoit furla France 30 notes, chacune d'un Dollar , pour i écu de 60 f.

& fur l'Angleterre 61 dites. . . pour 4 fh. 6 ^ II.

Si un jour ce papier vient à fe réalifer , les Etats-unis fe verront
accablés d'une dette énorme qu'ils ne feront jamais capables

d'acquitter. Mais il eft plus vraifemblable que dans le cas que les

Etats-unis fe maintiennent dans leur indépendance adluelle , ils ne

payeront pour la note d'un Dollar que ce qu'elle aura valu dans un
tcms de crife aulli ruineux que celui ou ils fe trouvent à préfent. Au
refte, pour ne pas anticiper fur les événements futurs, nous nous bor-
nerons à rapporter ici le cours que doivent avoir , fuivant un a6le du par-
lement d'Angleterre publié la fixieme année du règne de la Reine Anne,
plufieurs mcnnoies étrangères en Amérique : fuivant cet aéte ,

La Piaftre Sevillane ou Mexicaine Vai. sieriins. yaicour.d-Am.

vieille pefant . 1 7 pw. 1 2 gr. doit valoir , 4 fh. 6 % ou 6 fh. - %,

La Piaftre péruvienne dite 17 . 12 . , 4 . 5 0U5 . lo^
La Piaftre Colonne , . 17.12 . . 4 . 6^ ou 6 . 1^

LaPiecede huit . 14 -
. . 3-7^ ou 4 .

()\

LaRixd. àlacruixdeEourg. 18 .
—

, , 4 . 4^ ou '^ . iqï

3
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]ifonnnleSt Val. Sterling. Val. cour, d'Jm,

PoiVs, Me- Le Ducaton de Brabantpef. 20 pw. 21 gr. doit valoir 5 . 6 ou 7 . 4
fures, 6?c. L'Ecu vieux de France .17. 12 . . 4.60U6.--
î7AT7-7Ni~L^^^'^'^^'^^^*^^*^"^g-^'^^s-ii -4 • • 2 . lo- ou 3 . 9?

DE l'améri- La Pièce de 3 il. de Holl. 20 .7 . . 5 . 2^ ou6 . ix

QUE. La Reichst. d'efpece vieille

d'Allemagne. , 18 . 10 : . 4 . 6 ou 6 .
—

Il efc très-rare de voir en iVmériquc des efpeces réelles d'Angleterre ;

Sz: encore moins du papier du gouvernement de la Grande Bretagne , qui

n'y eft point négociable; étant au refte à remarquer , que chaque pro-
vince de l'Amérique fe fert, en fon particulier, de la monnoie de pa-

pier qu'elle fabrique, qui reprcfente le numéraire de fes propres richefles.

On fe fert dans toute l'Amérique feptentrionale des poids & mefu-
res d'Angleterre. Nous renvoyons donc pour cet objet à l'article de
Londres.

FLORENCE.
jrLOBEiTCE. On tient les écritures en Toscane de diverfes manières, les principa-

les monnoies de compte étant les fuivantes, favoir:

Le Scudo., dit autrement Sciido d'haro , qui vaut 7I lire, 20 foldi d'oro,

poCrazie, ou 24odenari d'oro.

Le DucatOy Ducatone, ou Scudo corrente, autrement la Pîafira, qui vaut

7 lire, 20 foldi di ducato, 84 crazie, ou 240 denari di ducato.

La Pczza , ou Pezza da otto Réali, autrement la Livornina, qui vaut

5| lire, 20 foldi di pezza, 6() crazie, ou 240 denari di Pezza.

Le Tcjîone ,
ou Doppie Lira, fe divife de la manière fui vante

,
favoir :

Teftone. Lire. Paoli ou Ciuli. Crazie ou Crajjie, SolJi di lira. Quatrini. Denari di lira»

.. - I . 2 ... 3 ... 24 . . 40 . 120 . . 480
I ... li ... 12 . . 20 . 60 . . 240

I . . . 8 . . 13^ . 40 . . 160

I . . i| . . 5 . . 20
I . . 3 . . 12

I . . 4

Le Soido d'oro, vaut l^ Soïdl di Ducato, i,\
Soldo di Pezza, ou 7^

Soldi di lira.

On peut réduire , au refte ,
les monnoies ci-deflus , comme fuit , favoir :
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14 Scudi d'oro par 15 ducati. Monnaies^

23 Dits . 30 pezzc daottoréali. Poids, Me-

23 Ducati . 28 dites, & ^^^1^_
1 Lire . . 3 paoli ou giuli. flok£nc£»

La Valeur de l'argent de Florence fe nomme Montta huona^ & vaut

4,1 p^ davantage que la Moima lunga de Livourne , car

'^23° Lire, moneta buona, valent 24 lire, moneta lunga.

Lesmonnoies réelles de Toscane font les fuivantes, favoir:

VOr^ La Doppla, qui vaut iiUire, & la double doppia 23 lire.

Le Ruopono, qui vaut 24 lire.

Le Zecchlno Gigllato ,
de 13^ lire, vaut 160 crazie , avec

1
p^ , plus ou moins.

ïyArgent, Le Francescono, de 2 Francesclnl , vaut 10 Paoli.

Le Diicato, ou la Piajîra, vaut 7 1. avec un agio de 6 p*,

plus ou moins.

Le Tallarl ddla Torre vieux, ou h Lanternlne, vaut 6 1. &
4 p° d'agio.

La Pezza ddla Rofa, oula Livourni/ie , vaut 5^1. &3 pl d'agio,

Pe BlUon, La Piaflrina double vaut 34 crazie & 2 quatrini, & lalini-

pie Piafîirina ... 1 7 . . . i

Le Tcjîone vaut 3 paoli ,
ou 24 crazie.

Le Cavakto . 2 dites ou 16 dites.

La L/ra
. ladites ou 12 dites.

Le Paoloj ou Giulo, . 8 dites.

Le Crazie vaut 5 quatrini ; le Soldo en vaut 2
, &: le Qua^

trino 4 denari.

Nous eftimons que les monnoies de compte de Florence ont les conte-

nus d'or & d'argent & les valeurs fuivantes , favoir :

Or fin. Argent fut. /Iifrcnt de lloV.anâe»

Le Scudo d'oro, qui contient 40- as ou .588^ as, vaut il. 2. 18 f i4d.
Le Ducato

37"-^
. 5493 . . . 2 15 .

--
.

La Pezza da Otto réali . . 31^^ . 451;- . . . 2. 5 . a
La Lira

.^tI . 781 .... 7 . 14
La proportion de l'or à l'argent efl en Toscane i à 1 4Î

La Livre, poids de l'or 8z: de l'argent, qui fe trouve établie aujour-
d'hui en Toscane , répond , fuivant M. Tillct , à 1 marc , 3 onces ,

I gros & 20 grains, poids de France, qui font 7070 as, poids de troyes
de Hollande: elle fe divilè en 12 onces, l'once en 24 deniers, & le

denier en 24 grains.

100 Livrer de Florence répondent à 138 marcs, poids de troyes de HolL, &
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Monnoîes, loo Marcs de Hollande répondent à . 72^ fë de Florence.

Foids , ^fc^ Ce môme poids ell en ufage à Llvoume : il eft plus foible à Sienne de
furesj &c. 18 deniers & 12 grains, & à Pljtole de i once par livre.

TlÔrË^ËT La Livre, poids de commerce de Florence, étant 3 p° plus forte que
la précédente, doit répondre à 7282 as, poids de troyes de Hollande,

joo îfe , poids de com. de Toscane, font 70.- fe,, poids de corn. d'Amft. &
100 îb d'Amfterdam . . 14I5 îb de Florence.

Le Moggîot mefure de bled, contient 8 Sacchi, ou 24 ilaja de 50 fë de

feiglc chacune.

Le Laft d'Amfterdam contient environ 123' ftaja.

Le Stûjo de fel efi: du poids de 72 ÎÎ3 de Florence.

Le Cogno, mefure de vin, a 10 Barîli^ 20 Fiafchî, 400 Boccali, ou
1600 Quartucl: le cogno ,

contenant 20 fiafchi, répond à
33]- minglcs

d'AmlTcrdam.

JJ'OrciOi ou barril d'huile, contenant 32 boccali , ou Afctaddi, pefe en-
viron 60 îb

, poids de commerce d'Amfterdam.

Il ya à Florence deux Cannes, dont l'une , qui fert pour les étoiles de

foie, mefure 1032 lignes; l'autre, qui eft pour les étoifes de laine, eft

plus longue, ayant 1047I ^^s dites lignes de France. Chaque canne fe

divife , au refte ,
en 4 bralfes ou Braccl , & en 8 Palml : or ,

100 Cannes , 400 bracci ,
ou 800 palmi à foie , font 337^ aunes d'Amft.

100 Cannes, 400 bracci, ou 800 palmi à laine , 342^ dites.

La BralTe, Braccio, mefure d'arcliiteclure , eft de 243 lignes de Fran-

ce : ainft ,

100 Brafles pour les architeéles font environ 193 pieds d'Amfterdam.
La Soccata, mefure d'arpentage, a 10 Stajola, ou 660 Pertiche.

Le Stajolo eft de 66 pertiche , & le Pertiche , ou perche , de 5 brafles.

Cours des changes de Florence.'

Sur Amftcrdam, i pczza de 5^ lire contre 88 8 vis bco. pi. ou m.

Bologne, i pezzadite ... 87 bolognini, pi. ou m.

Gènes, i pezza dite . . . 116 fhorsdebco.pl. ou m.
Lion & Paris, 1 pezzadite ... 96 fols tournois, pi.ou m.

Madrid, 100 pezze dites . . 127 piaftres de change.

Milan, I pezza dite . . 126 foldicorrenti,pl.oum.

Naples , 100 pezze dites . . 114 duc. de Regno, dites.

Rome, 100 francesconi, . 105 fcudi rom. pi. ou m.
•

Venife, 100 pezze de 5| 1. . 98 duc. di bco.pl. oum.
Vienne , 63 foldi pi. ou m. . i fl. cour, par cailfe.

Les lettres de change tirées de Rome &; de Venife s'acceptent d'ordi-

naire le famedi de la fcmaine de leur arrivée à Florence ,
& fe payent deux

femaincs après le dit jour: ainfi cette ufance eft de 15 jours.
Les
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Les lettres de Bologne font acceptées également un famedi, &: elles Monnoles^'

doivent être payées le famedi fuivant, Tufance n'étant que de 8 jours. Pulds, Me^

Comme il n'y a point de jours de faveur déterminés pour les lettres /"^" &^ -

de change payables dans Florence, il faut que le payement ait lieu à p^caEncSi

l'échéance avant le départ de la pofte pour le lieu d'où elles auront été tirées.

FRANCE.
On compte dans ce Royaume par Lii^es de 20 fols, & le 5o/ de 12 franco.

Deniers Tournois.

h'Ecu de change vaut 3 livres, 60 fols, ou 720 deniers tournois;

on le divife quelquefois par 20 fols d'or, & le Sol d'or ^ par 12 De-
niers d''or.

Les monnoies réelles de France font les fuivantes , favoir :

D'Or, Le double Louis de 48 livres, le louis fimple de 24 dites ^

& le
3
louis de 1 2.

jyArgent j L'Ecu de 6 livres, le
{ écu , ou petit écu, le ^,

le -î &
le 25 d'écu, valent à proportion; favoir 3 1. 24 f. laf. &:

6 f. tournois.

De Blllon^ Des pièces de 2,de i| & de i Sols, & enfin

De Cuivre^ Le Liard double, qui vaut \ fol ou 6 deniers, & le iîmpic
liard 3 deniers.

Toutes ces monnoies font de la fabrication commencée en 172^;
le poids, le titre & les remèdes du louis &: de l'écu, font fur le pied
fuivant.

30 Louis doivent, en vertu de l'ordonnance, être taillés d'un marc
d'or du titre de 22 carats, dont ilfeil permis aux maîtres des monnoies de
déduire 12 grains pour le remède de poids & |^

de carats, pour remède de
loi. Cette opération faite, il réfulte que 30JÎ louis pefentun marc d'or
de 21ÎI carats, lesquels, à raifon de 24 1. font 721 1. 17 f 7 d. tournois,
& au prix de l'or fin de 784 1. 11 f ii||i deniers, fixé dans les hôtels
des monnoies de France, le marc des louis de cette fabrication ne coûte
au gouvernement que 707 1. — f. 6 d. Il y a donc 14 1. 17 f, i d.

pour les frais de la fabrication ; ce qui répond à i^l p?. Le double louis

& le demi-louis font de cette même fabrication.

8;-^ Ecus doivent, fuivant les ordonnances, être taillés d'un marc

d'argent du titre de 11 deniers, dont les maîtres des monnoies peuvent
déduire 36 grains, pour le remède de poids & l de denier, pour le re-

mède de loi ; il doit réfultcr de-là que 8^'y égus font fabriqués d'un marc

II Partie.
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Mmnoh^^ d'argent du titre de lo^. deniers, & qu'à raifon de 6 livres l'écu, le

Poids ^ Mi marc d'argent de cette fabrication rend 50 1. 3 f. 10 d. Or, ce marc
fures &e. d'argent ne coûtant, au prix de 53 1. 9 f. l'f^ deniers le marc d'ar-

gent fin, que 48 1. i f 5 d. il relie pour les frais de la fabrication 1 1.

1 f. 5 d. ce qui répond à 4^ p^. Les \ écus, les \^ les ^\ & les .^ d'écus

font de cette même fabrication.

Il convient, au refte, de remarquer que les louis & les écus portent
la marque de l'hôtel des monnoies ou ils ont été frappés. Nous avons

déjà traité cet objet dans l^introduélion de cette féconde partie.

L'E:ude change qui contient 19,5* as d'or fin, ou 276,4 as d'argent
fin, vaut au pair i'j\ fols, argent de Hollande.

Comme les efpeces étrangères ne peuvent pas avoir cours en France,
en qualité de monnoies, elles font reçues dans les hôtels des monnoies du-

royaume à raifon de leurs poids & titre, ainfi que les efpeces de France
vieilles & hors de cours, & les autres matières d'or & d'argent, en exécu-

tion de l'arrêt du Confeil du 1^ Septembre l'^/Ji -,
fauf la retenue , quant

à celles d'or au-dcflbus du titre de 2ip, carats, & quant à celles d'argent
au-delTous du titre de 10 deniers, 21 grains, des frais d'affinage, con-

formément au même arrêt du Confeil , & des droits attribués aux chan-

geurs par un autre arrêt du Confeil du 26 Décembre 1771 : le tout extrait

des regiftres du Confeil d'Etat du 15 Mai 1773, fuivant le tarif im-

primé la même aimée ; favoir :

R.

Les Sequins de Venife ,
& fequins Foundoiikli

de Turquie, à

Les Sequins de Gènes ....
Les Sequins de Florence aux Lys ,

Les Sequins de Florence à l'Effigie ,

Les Sequins de Piémont à ''Ijinnonciade ,

Les Ducats d'Autriche, Hongrie & Bohême,
Les Francs à pied & à cheval , & yîgneUts deFr.

Les Ducats de l'Empereur, de Hambourg,
de Francfort & de Dannemarc ,

Les Ducats ad legem imperii d'Allemagne , de

Hollande Se de Pruffe

Les Ducats de Pologne & de Suéde, & les fe-

quins de Malthe
Les Ducats à VAigk déployé de Ruflîe

Les Dacats de PIclTc-d'Armanftad , & à la croix

de St. André de Rullie , . . .

Les Sequins de Rome,
Les Ecus d'or de France

'arats
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Les Souverains de Flandre & Païs-bas autri-

chiens, & les Impériales de Ruffie ,

Les Guinées d'Angleterre ,
les Portugaifes &

Millerées de Portugal ,

Les Piftoles de Genève & de Florence , &
les Ryders de Hollande

Les Piftoles d'Efpagne au balancier , aux armes

& à l'effigie ,
. . . •

Les Louis de France avant 1709, de 3(5^ au

marc , les Piftoles du Mexique & les Rou-

pies d'or du Mogol
Les Louis de France de 17 16, de 20 au marc,
& de 171 8 de 25 au marc . .

Le Louis de France de 1709 à 171 5 de 30 au

marc , &les Piftoles d'or de Piémont, depuis

1755, . . . .

Les Florins d'or de Brunswick

Les Louis de France de 1723 de 37^ au marc,
& les nouvelles Piftoles d'Efpagnc de la fa-

brication commencée en 1772.
Les Piftoles du Palatinat ,

Les Piftoles du Pérou , . .

Le^ Pièces à la Rofe de Florence , & les vieilles

Piftoles de Piémont

Les Albertus & Ecus d'or de Flandre & des

Païs-bas Autrichiens , . . .

Les Ducats courans de Danncmarc , les On-
ces de Naples, & les Sequins de Tunis

Les Onces de Sicile

Les Zeramabouck de Turquie
Les Pagodes d'or, au croijjant des Indes

Les Pagodes d'or, à rétoile des Indes

Les Florins d'or de Hanovre
Les Flor. d'or du Rhin & de Hefîe-d'Armftadt

Les Florins d'or du Palatinat, de Bavière &
d'Anfpach. . . . , .

Les Florins de Bade-Dourlach

Argent.

Les gros Ecus du Palatinat , . ;

Les gros Ecus de Naffau-Wcilbourg
s

Carats. 5ima.

21. 31. .
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r«ANCJB,

][fonnoles f

Poids,
^Mé- Les Jetons de France & les Roupies de Pondicheri

-dZÎL^fL^ La VailTelle place de Paris & les Roupies du

Mogol ....
La Vaiflelle plate foudéc de Paris, & le Roupies

de Madras -.

Les Roupies d'Arcate des Indes

La Vaiflelle montée de Paris , & les Philippes
de Milan .

La Vaiflelle plate de province

J^a Vaiflelle plate Soudée & la vaiflTclle montée
de province

Les Couronnes & les fhillings d'Angleterre .

Les Ducatons de Liège ....
Les vieux écus de France, de 8, 9, lo & io|

au marc ... ...
Les Ecus de banque de Gènes
Les Ecus de France , les

^ , ^, ^l&c ^\ d'ccu de

la fabrication actuelle , . . . .

Les Piaftres aux deux globes Mexico & fe-

villanes , les écus de Rome &: la pièce de huit

de Florence

Les Ecus de Piémont ....
Les Ducats de Naples & les écus de Sucdc
Les Creufades de Portugal
Les Piaftres à l'effigie de la fabrication com-

mencée en 1772 ....
Les Pièces de 12 Carolins d'Italie.

Les Ecus de Hanovre & de Hambourg
Les Florins d'Autriche
Le Double écu de Dannemarc
Les Ducatons & écus de Flandre & des Païs-bas

autrichiens, les Rixdalles de Hollande, &:

les Georgines de Gcnes
Les Patagons de Genève
Les Ecus de Malthe . ...
Les Ecus de Brunswick & de Ratisbonne ,

& les

Madouines de Gènes ....
Les anciennes pièces de France, dites de 20, de

10 & de 4 fous, les rixdalles & Couronnes de

Dannemarc , & les pièces de douze Tarcns de
Sicile .....

Les JËcus ou Rixdalles d'Anfpach k de Bavière
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Lz Marc. Monnolea^
Dcv. gr. L. s. ^ Poids. Me

Les Ducats de Venife « f : 9. 18. . 43. 8. g. fures &c.

Les Roubles de Ruflie . . . 9. 11. . 43. 2. P-^rTncËT
Les Florins de Mayence .' . . 8. 23. , 39. 18. 2.

Les Florins de Badc-Dourlach , . 8. ai. . 39. 10. 9.

Les Ecus de Lubeck , & les Kopftuck de Hefle-

d'Armftad & de Cologne. . . . 8. 19. . 39. g. 4,

Les Ecus de Barcith . . 8. 18. . 38. 19. 7.

Les Florins de Meckelbourg ; , . 7. 7. . 32. 8.

Les Piaftres de Tunis - , 6. 8. . 28. 4.

8.

A l'égard des autres matières d'or & d'argent , elles feront payées ».

dans les hôtels des monnoies de France , à proportion de leur titre , l'un

à 784 1. II f. iiôlld., le marc fin, l'autre à 53 1. 9 f. 2=^;, le marc fin,

La proportion de l'or à l'argent eft donc maintenant en France comme
I à i4j, ou comme i à 14^55

Le Marc, pour les eflais de l'or, fe divife en France en 24 carats, &
le Carat en 32 parties.

Le Marc , pour les eflais de l'argent, eîîi de 12 DenUrs^ ou de 2SS graine.
Le Marc , pour pefer l'or & l'argent , eft nommé poids de Treyes ,

ou limplement po/rfx de Marc. Pour trouver le rapport de fon poids rela-

tivement à celui du marc de Hollande , il nous fuffit que ce dernier ré-

ponde , fuivant M. Tillet ,
à 4629 grains , poids de France : or , le marc

de France fe divife en 4608 grains; il répond donc à 5096J as, poids
de Troyes de Hollande. Il fe divife ,

au refte , de la manière fuivante ,

favoir :

Marc.
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Monnoîesi Livre. Marcs. Onces. Dudles. SclUgues. Sextuïes. Drachmes. SirupuUs. Grains.

Poids, Mê- I
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Cours des changes généraux de France.

Sur Amfterdam,
Genève,
Gènes ,

Hambourg ,

Leipzig ,

Lisbonne ,

Livourne ,

Londres ,

Madrid & Cadix,

Naplcs ,

Rome,
Turin ,

Venife ,

Vienne,

Monnoles^
Poids , Mer

I écude6of.tourn. contre53 ^vl. pi. ou m. pires &c.

l68 écus dits pi. ou m. i oo écusde Genève, francb.
95 f. tournois, pi. ou m. i pezza de ^\ lire.

i88 écuôdedof. t. pi. ou m. loo thir. bco.

135 écus dits, pi. ou m. 190 thlr. cour.

I écu dit . . 480 rées, pi. ou. m.

97 f. tournois . . i pezza de 8 reaies.

I écu de 60 f. tour., 30 ^ fterl.pl. ou m.
I piftol.de change.
I ducato diregno.

38 fcudidi ft.d'oro.

52 f. de Piémont.
62 ducati di bco.

I il. cour.dccaifle.

15 1. tour. pi. ou m.

142 écus de 60 f. pi. ou m.
100 écus dits. . . .

I écu dit.

100 écus dits.

g$ f. tournois, pi. ou m.

L'ufance des lettres de change tirées d'Efpagne & de Portugal eft

comptée en France pour 60 jours, & celle des lettres des autres pais, feu-

lement pour 30 jours. On tire d'ailleurs, des lettres de change fur Fran-
ce à diverfes échéances , comme d'un ou de plufieurs mois de date ,

à plu-
lîeurs jours de date ou de vue: toutes y jouiiTent de dix jours défaveur

après celui de leur échéance refpeélive , même celles qui y font payables
à certains jours déterminés de date ou de vue. Si le payement n'a pas lieu

le dernier jour de grâce ou de faveur, il faut que le protêt fe falTe fans

aucun délai le dixième jour de faveur, ou la veille de ce jour-là, s'il

tombe le dimanche ou quelque jour de fête. En cas de protêt, l'aéle en
devra être fait en due forme, n'étant pas permis qu'aucun autre aéte puiffe
en tenir Heu, par quelque motif que ce foit.

C?= =«25G?= =0

FRANCFORT sur. MEYN.
On compte à Francfort, Darmftadt, Hanau & Mayence, par T/tj/^r Francfort

de 90 kreutzers , & le Kreutzer de 4 Pfenings , & quelquefois par flû- ^UR meyu.

rins 5 Gulden. , de 60 kreutzers , ou 240 pfenings.

Ces monnoies fe divifent les unes par les autres de la manière fuivan-

te, favoir:
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Monnaies n ReichsthaU Thahr
Poidi , Me-

d'EJjfcce. Courante, ou Florins,

fures &c. I . Il .

FRANCFORT
3US Mfiyif.

lien Kopfjlûcke.
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Le Ducat d'Empire , de Prufle & de Zurich
Monnaies,

enSuifle, . . • • . 2 thlr. 70 kr. ou ^û. lokr. Poids, Me-
Le Ducat Krcmnitz de Hongrie . . 2 . 71 . ou 4 . 1 1 . fures &c.

LeDucatdcRuirie . . . 2 66 . ou 4 . 6 . --"^^
L'Ecuncutdc l^rancc . . . i . 40 . ou 2 . 16

Nous cftimons que la thaler courante de conrention contient 25-^ as

d'or fin, ou 364* as d'argent fin & qu'elle vaut par conféquent au pair

35', fols, argent 'de Hollande.

L'or & l'argent en efpeces ,
ou en matière , y font pefés par le marc ,

poids de Cologne.
Le Marc d'or fin, ou de 24 karats, ou de 288 grains, vaut à Francforc

environ 286 florins courans de convention.

Le Marc d'argent fin, ou de i61oths, ou de 288 grains, s'y paye en-

viron 19 florins, 40 kr. courans de convention.

Le Centner, on quintal, eft de 100 îfe , poids-centner , qui, avec le

bon poids, répond à 109 Ife, poids ordinaire.

Le Stein, ou Pierre, pcfe feulement 22 îb, poids ordinaire.

La Livre ordinaire a 2 marcs, 16 Loths , 128 Q^nntins , 512 PfiningSp
ou 1024 Hdlers.

100 îb, poids-centner de Francfort, font 103 îfe, poids de com. d'Amfr.
100 Ib , poids ordinaire dit .

|. 94^1^, poids dit.

Le Malter, oMVAchtd^ mefure de bled, fe divife en 4 Simmers , S
Mènes , 16 Scchters , ou 64 Gefchdds.

Le Lafl: d'Amfterdam répond à 27 malters de Francfort.

La Pièce, Stiik, devin, coniiQnt i\ Fuder , ou tonneau, f- Ohnis, 150
f^ieneîs, 600 Mans, ou 2400 Schoppen.

100 Maas de Francfort font 155 mingles d'Amfterdam.

L'Aune ordinaire. Elle ^ de Francfort, mefure 239^ lignes de France.

L'Aune de Paris fert aulli pour mcfurcr les marchandifes de France ; &:

celle de Brabant fert pour les étoffes & toiles de Hollande.

5 Aunes de Paris font 1 1 Aunes de Francfort , &
32 Aunes de Brabant 41 aunes dites.

100 Aunes de Francfort font 78', aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam 128 aunes de Francfort.

Le Pied de cette ville eft exaélement égala celui de Hambourg; or^
100 Pieds de Francfort font 100^ pieds d'Amfterdam, Se

100 Pieds d'Amfterdam font 99^ pieds de Francfort.

Cours des changes de Francfort.

Sur Amfterdam, 142 thlr. de conv. pi. ou m. contre loo rixd. bco.

Augsbourg, 100 thlr. dites, . . joo thlr. cour.

Genève, 124 thlr. dites, . . . looécus.

Hambourg, 140 thlr. dites, . , 100 rthlr. bco.

II Pautis. P
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FRANCFORT

JUR Meyn.

Monnoks, Sur Leipzig , ç^ thîr. de conv.pl. ou m. contre loo thîr. enl. d'or.

Poids, Me- Lyon & Paris, 76 thlr. dites, . . , 100 écusde6of. t.

fures &c. Prague & Vienne, 100 thlr. dites, . . . 100 thlr. cour.

On tire les lettres de change fur la Hollande & fur TAUemagne , à

14 jours de vue, ou à plufieurs femaincs de date; & fur la France,
l'Angleterre & l'ItaHe à i ou 2 ufances , & fouvent môme , pour les

payemens des foires, fur les villes où il y en a, à certaines époques de
l'année.

L'ufance des lettres eft à Francfort de 14 jours de vue, qui comment
cent le lendemain de la date de l'acceptation.

Les lettres y jouiflent de 4 jours de faveur , lorsque ceux à l'ordre

desquels elles ont été tirées, en font eux mêmes les porteurs lors du

payement : les dimanches & les fêtes ne font point compris dans les jours
de faveur. Si les lettres de change font endolTées & que le porteur foit

un endolTé, ou limple commiffionaire du tireur, ou de l'un des endofles,
elles ne jouilTent point de jours de faveur; le même cas a lieu aufîi, lors-

que la lettre de change n'a point été acceptée avant le jour de l'échéan-

ce , ou quand celui qui la doit payer n'eft pas lui-même acceptant , mais
feulement domicile de celui qui l'a acceptée , tant lorsque l'acceptant eft

étranger que lorsqu'étant habitant de Francfort ,
il en eft abfcnt à l'échéance

de la même lettre de change. Au rcfte, les lettres de changea vue,
ou a deux, trois, ou quatre jours de vue, ne jouiiîcnt dans aucun
cas des jours de faveur.

Pendant les deux grandes foires qui fe tiennent à Francfort, tous les

ans i k. dont chacune dure trois femaines , la première de ces femaines

eft deftinée pour les acceptations des lettres de change , & la fuivante

pour en faire les payemens. Les lettres de change qui ne font pas encore

acceptées le mardi de la féconde femaine de la foire à 9 heures du matin,
& celles qui ne font point payées le famedi de la même femaine avant

deux heures après midi , doivent être proteftées avant le coucher du fo-

leil de chacun de ces deux jours. Il y a cependant certaines lettres de

change, qui ne font payables que dans la troifieme femaine de la foire,

laquelle eft principalement deftinée pour faire les payemens des billets,

ou afiignations ; mais il faut pour que ces lettres de change foient com-

prifes dans cette exception, qu'elles portent, en termes exprès, que le.

payement ne devra avoir lieu que la troifieme femaine.
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FRANCFORT sur l'ODER. Votez BE>RLIN.

Monnoîesi
Poids f MC'
fures &c.

t^-- ^^

GALICE.
Province d'Efpagnc, portant le titre de Royaume, dont la Corogne,

le Ferrol & Vigo font les principales villes qui font commerce. On y
compte par Reaies, ou réaux de 34 Maravcdis de vellon.

Les autres monnoies font détaillées dans l'article d'Efpagne.
On fc fort dans cette Province de deux poids différents, dont Tun fc

nomme Libra Caflellana , étant égale à la livre de 1 6 onces , poids de

Callille. L'autre eft la Libra Gallcga , laquelle cil de 20 onces, La

proportion de ces deux livres , eft comme 4 à 5 ; car

100 tb, poids de Galice, font 125 îfe, poids deCaftille: ainfi,

100 fë , poids de Galice, répondent iiô^Ib, poids de com. d'Amft.

U^rroba de Galice eft de 251b, chacune de 20 onces.

La Fanega , mefure de bled , contient 4 Ferrados : le Ferrado de fro-

ment pefe environ 28 îb, poids de caftille, &
Le Laft de froment d'Amfterdam rend au Ferrol environ 1 64 Ferrados ,

mefure de Neda. 100 Ferrados de Neda en font 112 de la Corogne.
Le Moyo, mefure de vin, contient 4 Canados ^ 16 Ollas , 68 Aziim-

bres , ou 272 Qvartillos , chacun de ceux-ci contenant 20 onces devin.

La Cantara de vin, ou Arroba de Caftille, contient environ 32^ Ib,

poids de Caftille: or,

îoo Azumbres de Galice font 206^ minglcs d'Amfterdam,
On fe fert en Galice de la vara de Callille. Voyez l'article d'Efpagne.

Au refte , il eft presque impoilible de donner un plus grand détail tou-

chant les mefures de Galice , attendu que celles pour le bled, ainft que cel-

les pour les matières liquides, font différentes dans chaque diftriét, &
même dans chaque ville de cette Province. Nous nous fommes donc
bornés à parler ici des principales de ces mefures , qui font le plus généra-
lement reconnues dans la Province.

GALtCX,

G?= =«u3:p= =Q

GALLIPOLI.
Cette ville de Sicile, compte par Ditcatl de 100 Granî.

La Piftole d'or d'Efpagne, & le louis d'or vieux de France valent 4' ducati.

Toutes les monnoies de Naples ont cours à Gallipoli.

GALLIPOLr.

P 2
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Monnaies, La Salma, mefure d'huile , contient loo Staja, ou ^10 pis^nattî
Poids :

Mt- La Pipe d'huile contient i\ falmi , & elle pefe environ 800 Ib , poids
furts &c. de commerce d'Amfterdam.

«ALLipoLi
^^ ^^^ P°^^ ^^"^ affrettemens eft de 11 falmes.

Le cours du change de Gallipoli fur Naplec eft, favoir;
100 Ducati 5 plus ou moins , contre 100 Ducati di Regno.

G» ' ' "-"gG? Ml
Li;;^

GENES.
«iifE's. Gn tient les écritures dans cette ville & dans les Etats de la Républi-

que , en Lire de 20 foldi & le Soldo de 12 Denari di lira.

Le Scudo d'oro a 20 foldi d'oro , & le foldo eft de 12 denari d'oro : il

étoitreçu ci-devant dans la banque de St. George, pour 9 lire & 8 foldi.

Le Scudo d^oro marche ,
vaut 20 foldi d'oro marche , & le foldo 1 2 denari.

La ditFérence entre ces 2 fcudi , n'eft que d'environ i p|; car

5814 fcudi d'oro font exaélement 5875 fcudi d'oro marche.

100 Scudi d'oro marche font d'autre part 1225' fcudi d'argent.

Le Scudo d'oro marche valoit en argent de banque 9 1. 6 f -^ à. ce qui
avec l'agio de i5°produifoit 10 1. 13 f

ii=^| d. fuori di banco.

looooo Scudi d'oro marche font autrement Jo697761irc fuori di banco.

Le Scudo d'argento vaut 20 foldi d'argento, & le foldo 12 denari d'ar-

gento:il valoit 7 1. 12 f argent de banque; & il eft compté aujourd'hui
de deux manières. Il vaut 4 1. 10 f moneta di canular io , ou denwnerato^

pour ks ventes de barres d'argent & pour le payement des droits il

vaut 7 1. 4 f moneta di Paghe pour les ventes des piaftres d'Efpagne.
La Plaftra, OU Pezza, de 20 foldi di pezza, & le foldo de 12 denari,

valoit 5 lire di banco, & elle vaut à préfent 5 lire, 15 foldi fuori
« di banco.

Le Scudo di Camhlo , de 20 foldi di cambio & le foldo de 1 2 denari , va-

loit 4 lire di banco , & il vaut maintenant 4 lire
, 12 foldi fuori di banco.

Voici la manière de faire la réduélion de ces monnoies.

5 Scudi d'oro , par . . . .47 lire di banco.

^o Dites ..... .47 fcudi di cambio.

38 Dites 47 fcudi d'argent.

îoo Dites 188 pezze, ou piaftres.

1000 Scudi d'oro marche . . . 1224 fcudi d'argent.
10000 Dites . . . . , .23256 fcudi di cambio.

1 00000 Dites .... . 186048 pezze ou piaftres.

1 Scudi d'argento , • • s tp fcudi di cambio.
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2< Scudi d'argento . ... 3^ Pezze ou piaftres. Monnohu

4 Pezze ou Piallres .... 5 fcudi di cambio.
^o^'^^»^«-

19 Dites 90 lire di paghe.
f^res, &...

18 Lire di Paghe . ... 19 lire di banco. cEifES.

19 Scudi di cambio . ... 72 lire di paghe.

45 Lire di carmlario, ou numerato . 76 lire di banco.

Il y avoit à Gènes, avant Fan 174^, une banque fous l'invocation

de St. George , laquelle payoit toutes les lettres de change qui n'étoient pas

cxpreirément tirées en valeur iuoridi banco; mais dépuis cette époque la

banque ne fubfifte plus, & les payemens s'y font, foit on valeur diPcr-

mejjb , foit en valeur fuori di banco.

La valeur f// PermeJJb, ou valeur permife, tient aujourd'hui lieu de

l'ancienne valeur de l'argent de banque ; car elle vaut en etfet de môme

que celui-ci, 15 p° davantage que la valeur hors de banque. La plu-

part des payemens des lettres de change s'y font en valeur permife,
& on n'en peut excepter que les traites qui font payables en valeur hors

de banco.

La valeur fuorî dl Banco, ou valeur hors de banque, fe nomme auffi,

y.Auta corrente, OU Ficcola; mais elle eft plus généralement connue fous

le premier nom. Les petits payemens fe font en cette valeur, étant cdlc

de l'argent courant du pais.

Les monnoies réelles de la République de Gènes font les fuivantes ,

favoir :

D'Or, La Do/l/^/fl , qui a cours à . agi. 12 f. hors de banque.
Le Scudo d''oro . . . 11 . i5
Le Zecchîno • • • 13 • lO

lyArgent , Le Scudo d''argento , ou la Genovîna
de bon poids, à . . 9 . 10

Le Scudo , ou la Genovina légère

pefant 32^ denari. . . . 9 .
—

Le Scudo di Cambio, OU le S. Giam-

butlfta,••••• 5"
•

~""

Le Giorgino . . . .1.6
DeBillon, Des pièces de lo. 8 &de5foldi, valeur de banque , à li?

& 6\ f corrente.
-^

La Madonine fimple de 20 foldi corrente, & la madonine
double de 40 f corrente.

Le Caboktto , de 6] foldi corrente.

De Cuivre , Des pièces de 4 de 2 & de 1 foldi
, & de 8 & 4 denari corrente ,

ou hors de banque.

Plufieurs efpeces étrangères font courantes dans le commerce
, en .vertu

de l'édit de 1 77^ 5 au prix fuivans ,
favoir :
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Monnaies i La Piftole d'Efpagne du poids de 146J grains 23 1. 12 f. hors de banque.
PoiJ5, Me- Le Sequin de Florence, de . 76 dits . 13 . 10

l!î[!i^fl_LeSequinde Venife, . . 76 dits . 13 . j[6

GENES. Le Sequin de Rome , . . 75 dits . 13 . 2

La Lisbonnine, de . 13 dcnari 50 . i<5

La Piaftre vieille d'Efpagne de 24; denari 6.10 . . ,

Si le poids de ces monnoies ne répond pas cxaélement à ce que nous
venons de rapporter, il faut en déduire la différence à raifon de 4 fols,

pour chaque grain que le fequin pèlera de moins, & de 3 fols & 8 de-,

niers , pour chaque grain qui manquera au poids fixé de la Doppia , de
la Lisbonnine & des autres monnoies d'or de Portugal.
La Livre , pour les effais de l'or , fe divife en 24 carats , ou Caratî ,

& le carat en 8 parties , ou OttavL

L'or fin vaut à Gènes conftamment 9^1 1. 15 f. 4? denari, & l'on y
ajoute 9 P3 , plus ou moins , pour faire de l'argent de banque, ou valeur

permife, & enfuite l'on ajoute encore à ce produit l'agio de 15 p' , pour
faire de l'argent courant ,

ou valeur hors de banque.

La Livre, pour les eflais de l'argent , fe divife en 12 oncie, & VOncîe^
en 24 denari; ce qui fait en tout 288 denari.

L'argent fin fe paye toujours à 38 1. 3 f. ^l à. la livre, poids de 12

onces, & l'on y ajoute 10 Pa plus ou moins, pour en faire de l'argent
valeur de numerato , ou di cartulario.

L'once d'argent de piaftre d'Efpagne vaut 5 1. , 5 f pi. ou m. moneta dlpaghe.
- Le Poids & le titre des monnoies réelles de Gènes font les fuivants ,

favoir :

La Doppia , ou piftole 5 pefe 6 den. 2| grani d'or, du titre de 2 1| carats.

Le Sequin . . 3 . . 4 . . . de23J, dits.

Le Scudo d'argento . 34 . 21^. granid'arg. de 11 oncie, 12 denari.

Le Scudo de cambio . 18 . 22 . . 11 . i . :

Le Georgino . . 5 . 8* . . 10 . 8 . .

Nous trouvons d'après cela, que le contenu d'or & d'argent des mon-
-noics de compte de Gencs , & le pair de leur valeur intrinfeque , relative-

ment à l'argent de Hollande, répondent à ce qui fuit, favoir:

Or fin. Argent fin, Argent de Hollande é

Le Scudo d'oro marche di pcrmellb ,

contenant . . . 57raî^S5 0U 854Jas5 vaut 4 fî, 5f 8d.

LePezza dipermeflb, de i i,5foldi,
fuori di bco. . . . 30^ . ou 459rl^ • • 2 . 6 .

—
Le Scudo di cambio, de 92 foldi ,

fuori di bco. . .... 3<^7ro5 • • I . 16. 12

La Lira fuori di banco, ou d'argent courant . 797-!* . . . 8 .
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La proportion
de l'or à l'argent fe trouve ainfi établie à Gènes, dans KonnoiM,

celle de I à 14t. ^
Poids, Me-

Il ya deux poids dont on fe fert principalement à Gènes," lesquels j fur es &c.

font nommés, VwnPefo Grojo, l'autre Pcfifuttile , celui-ci, f^^rt pour
—~—^

pefer l'or &: l'argent; celui-là, pour les autres marchandifes.

La Livre, PefoSottUe^ ou poids léger , répond, fuivant M. Tillet , à

I marc, 2 onces, i\ gros & 30 grains, poids de France, & ceux-ci à

6603 as, poids de troyes de Hollande : elle fe divife en 8 onces, l'once

en 24 deniers, & le denier en 24 grains.

La Livre , Pcfo groffb , ou gros poids , autrement poids de Cantaro, répond

fuivant M. Tillet ,
à i marc , 1 onces , 3 gros & .5 grains, poids de France,

& ceux-ci à 661,5 as, poids de troyes de Hollande: elle fe divife en 12 onces,

ou 2,4 demi-onces.

Le Cantaro, poids de commerce de Gènes, contient 100 fe, gros poids.

Le Rubbo eft de 25 fe & le Rotolo de i\ fe , gros poids,

joo fe, gros poids , font 64] fe , poids de commerce d'Amilerdam , &
100 fe, poids foible, 129 marcs, poids de troyes de Hollande.

Il y a encore dans cette ville trois autres poids différents des deux que
nous venons de rapporter ci-deflus. Voici leurs noms & les ufages aux-

quels ils y font deftinés.

i'. Le poids fort eft employé à la douanne; le cantaro, ou quintal de

ce poids, eft de 100 rotoles , qui répondent à 108] fe, poids de

commerce d'Amfterdam.

2,°. Le poids de caifîe , Pcfo dl Cajfa , fert pour pefer les piaftres & au-

très efpeces :

iio Rotoles de ce dernier poids , n'en font que 100 , Poids fort.
100 Rotoles, poids de cailfe, font 98'- fe, poids de com. d'Amft.

3*. Le grand poids de la balance fert , feulement pour pefer la foie brute ;

ce poids eft 6\ pour cent plus fort que le poids de cantaro, qu'on
nomme aufli petit poids de la balance.

100 fe, grand poids de la balance, font
683- fe , poids de com. d'Amft.

La Mina ^ mefure de bled, a 8 Quartes^ ou gô Gombcttcs.

Le Laft d'Amfterdam contient 25 mines de Gènes.
Le Mondino de fel eft égal à 8 mines de bled.

La Afczzarola, mefure de vin, a 2 barrili
, ou 100 pintes, &

100 Pintes de Gènes font égales à 147 mingles d'Amfterdam.
Le Barrile , mefure d'huile , fe divife en 2 Mczzl Barrili ; ce barril d'huile

pefe net, environ 120 fe d'Amfterdam,
Les Marchands fe fervent à Gènes de trois cannes & d'une braffe dif-

férentes l'une de l'autre , favoir :

I'. La Canna grojja , ou grande canne, fert h mefurer certains draps &
certaines toiles de Toscane & de Flandre. Elle eft longue de li 68|

lignes de France
,
& fe divife en 10' pal mi.

a°. La Canna Ficcola ,
Qu petite canne , dont on mefure la plupart des
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Monnaies , étoffes & des draps de laine, n'cft que de p palmi , ou de iooi,4 lignes
Poids, m- de France.
Jures y &c.

go^ L^ Canne pour les toileries eft deftinée feulement à Tufage des toi-

GENfis. les: elle mcfure lo palmi, ou 1113 lignes de France.

4\ La Brafle , ou Braccîo ,
eft de

2| palmes , ou de 259^^, lignes de Fr,

100 Cannes grandes font 3817
100 Cannes petites . 327Î
100 Cannes à toiles . 363*
100 Brafles . . . 84J

9 s\

Aunes d'Amftcrdam.

Le Palme de Gennes ne mefure que iii;| lignes de France.

100 Palmi répondent à 88^^ pieds d'Amfterdam, &
ïoo Pieds d'Amfterdam à 113 palmi de Gènes.

Cours des changes de Gènes.

Sur Amfterdam, i pezza de 5 1. 15 f hors de bco, contre 87 ^vls bco,

plus ou moins.

Cadix & Madrid , i fcudo d*oro marche di permeflb , 620 maravedis

de plate , plus ou moins.

Lisbonne, i pezza de 5 1. 15 f hors debco. 745 rées, pi. ou m^.
Livourne ,

1 1 6 f. hors de bco. pi. ou m. . . i pezza de 8 reali.

Londres , i pezza de 5 1. 15 f hors de bco . 49 vS fterl. pi. ou m.

Lyon& Pari s, I pezza dite . . , . 95 ftourn.pl.ou m.

Rome, 128 f hors debco. pi. ou m. . . i fcudo romane.

Venife, i fcudodicambiodc4l. 12 f h. de bco. 96 f dib.pl. ou m.

Vienne &: Augsbourg , 6^ f hors de bco. ... i fl. courant.

On tire les lettres de change fur les villes ci-delTus , à plufîeurs ter-

mes longs ou courts ; mais particulièrement fur l'Italie & TAllemagne ,

à 15 jours de vue, & fur la France , l'Efpagnc, le Portugal, l'Angleterre

& la Hollande à 60 & 90 jours, à 2 ou 3 mois de date^ ou à
uiance._

L'ufance des lettres de change payables à Gènes, eft de 2 mois,

lorsqu'elles font tirées de Hollande ," d'Efpagne , & de Portugal ; de

3 mois, fl elles le font d'Angleterre; de 14 jours, fi elles le font de

Rome & de Venife; de 8 jours, 11 elles le font de Livourne, ou de Mi-

lan ; & enfin de 22 jours , fi elles le font de Naples.
La loi accorde 30 jours de grâce après l'échéance aux lettres de change

payables dans Gènes; mais un porteur, à défaut d'acceptation ou de

payement, peut en faire le protêt s'il le veut, le lendemain du jour de la

préfentation de la lettre de change ; mais il eft d'ufage de ne faire le

protêt, à défaut de payement, que la femaine qui fuit celle du jour de

l'échéance , un peu avant le départ du courier pour le lieu d'où la lettre

de change aura été tirée.

GENE'
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'4^

GENEVE.
^ Monnohs ,^

Poids , Me-
fures &c.

Les négocians, les banquiers & les changeurs de cette ville tiennent

leurs écritures en Livres de 20 fols, & le Sol de 12 Deniers. Mais le

Gouvernement & les petits marchands & boutiquiers comptent par Flo-

rins de 12 fols, Scie fol de 4 quarts, ou 12 deniers, argent de Genève.

Nous montrerons mieux les rapports de ces monnoies, par la méthode

fuivante 5 favoir:

Ecu. 'Livres. Florins. Sols. Sols de Genev

3
X

I

60
20

SI

126

42
12

I

e. Quarts.

'".504
168

48
81

4
I

Deniers. Den.deGeneve,

720
240
6 Si

12

• ^

1512
504
144

. 12

• 3
2-

Et on réduit 2 Ecus par
2 Livres

10 Sols .

10 Deniers

21 florins.

7 florins.

21 fols de Genève.
2 1 fenins , ou deniers de Genève.

Voici les monnoies réelles de cette ville , ainii que leurs valeurs :

D'O/', La P//?o/e vieille de 11 livres 10 fols, ou 40 florins 3 fols.

La Piftole neuve de Genève, de la fabrication de 1752 , pe-
fant 106 grains d'or du titre de 22 carats, à 10 livres,
ou 35 florins de Genève.

jyArgent^ Le Bajoir .,
à 3 1. 15 f , ou 13 florins i' f de Genève.

L'£c«, ou Patacon, à 3 1. ou 10 fl. 6 f.

Des Pièces de 10, & de 5 fols, ou de i florin, 9 fols Se

de lo'i fols de Genève.

Quelques efpeces étrangères ont cours à Genève
, aux prix fuivans , pi. ou m.

La Piftole d'Efpagne & le louis vieux de France , à .

Le Louis neuf de France & la Guinée d'Angleterre
La Moëde , de 6400 rées de Portugal.
Le Sequin de Venife & le ducat de Hollande. . »

L'Ecu vieux de 6 livres de France . . , .

L'Ecu neuf die

11 Partie.

II 1.

14 ,

25 -

6

3

3

II f.

13 •

10 .

6 .

GENEVE.
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Monnoles^ La Genovine .

•
, , , , 4I. lof.

Toîds , Me L'Ecu d'argent neuf, de Savoye ; . . 4.5.
fures &c- Le Ducat Romain 3 • 15 .

GENEVE.

L'Once, pour les edais de Tor, fe divife en 24 carats, & le carat en

24 , ou en 32 parties. Le carat d'or fin vaut à Genève 48^ fols, plus ou

moins; ce qui fait pour l'once, environ 58 livres 4 fols.

Le Marc , pour les eflais de l'argent , fe divife en 1 1 deniers & le

denier en 24 grains. Le denier d'argent fin vaut à Genève environ 54-
fols, & le marc 32 livres, 14 fols, plus ou moins.

Le Patacon , ou écu de Genève , contient
, d'après fon rapport avec les

piftoles d'or, 32.!; as d'or fin, & il a lui même 467,15* as d'argent fin ,

dont la valeur répond à 46] fols, argent de Hollande; ainfi la proportion
de l'or à l'argent, eft comme i a 14'L
Le Marc , pour pefer l'or & l'argent , fe divife en 8 onces , 64 gros ,

192 deniers, ou en 4608 grains, qui répondent à 4617 grains, poids de

France, & ceux-ci à 5107 as, poids de troyes de Hollande.

100 Marcs de Genève font
C)Ç)\ marcs, poids de troyes de Hollande,&

100 Marcs de Hollande 100;^ marcs de Genève.

On fe fert a Genève des poids fuivans, pour pefer les marchandifes ;

favoir :

La Livre, poids fort ^ eflide 18 onces, ou de 432 deniers, & elle répond
à 1 1 490 as , poids de troyes de Hollande ; elle fert pour les marchan-
difes groffieres.

La Livre, poids foible, efi: de 15 onces, 360 deniers, ou 8640 grains,

qui répondent à 9575 as. Elle efi: en ufage pour pefer la foie & d'au-

tres marchandifes fines.

100 ib
, poids fort, qui font 120 fe, poids foible, répondent à lii|

fe , poids de commerce d'Amfi:erdam.

La Coupe ^ mefure de grains, contient iio fe, poids fort de froment.

Le Lafî d'Amftcrdam contient . . 37' coupes de Genève.

Le Char^ mefure de vin, contient 12 fetiers, ou 576 pots.
Le Seller fe divife en 24 Qjiarterons, ou en 48 Pots.

joo Pots de Genève, font 80 mingles d'Amftcrdam.
L'Aune de France de 52 7^ lignes du pied de roi , eft en ufage à Ge-

nève pour les étoiles de toute efpece , particulièrement pour les toiles

en gros.
L'Aune de Genève , mefurant 507 lignes de France ,

eft deftincc

pour les toiles en détail.

JOO Aunes de France, en font 104 de Genève, ou 172I d'Amftcrdam,
100 Aunes de Genève répondent à 9 6J. aunes de France, ou 1 65^ d'Amft»
Le Pied de Genève eft de 216,? lignes de France, de long.
100 Pieds de Genève font 171 J pieds d'Amftcrdam ,

&
100 Pieds d'Amftcrdam . 58; pieds de Genève.
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Ujîcre de terre du païs de Genève, eflde 40 toifes de long & 30 toifes Monnoks,

de large, la toife y eil comptée pour 36 pieds quarrés de France. Poids, Me-
° '

Jures &c.

Cours des changes de Genève, favoir: "g^^ITéT

Sur Amfterdam , i écu de 3 1. cour, contre 90 d. vis. bco. pi.
ou moins.

Leipfig, II liv. 15 f. cour. pi. ou m. i louis d'or de 5 thlr.

Lyon & Paris, 1 00 liv.

'

168 l.dc 20 f. tourn. pl.oum.

Turin, i écu dit .... 86 f. de Piémont, pi. ou m.

L'ufance des lettres de change tirées de Hollande , d'Angleterre & de

France, fur Genève, eil de i mois de 30 jours ; &fi elles font d'Italie

& d'Allemagne, l'ufance eil de 15 jours de vue. On tire les lettres de

change fur l'Italie & l'Allemagne àplufieurs jours de vue; fur la France,

l'Angleterre & la Hollande , à deux ufances.

Nous donnerons ici les extraits des art. 3. 8 & 9 du Tit. 1 8 des régle-

mens du commerce de Genève, qui traitent des lettres de change.

Art. III. Les porteurs de lettres de change feront tenus d'en exiger le

payement à l'échéance, &, à défaut de payement ,de les faire proteiler,

pour le plus tard, dans les cinq jours après celui de l'échéance, dans les-

quels celui du dimanche ne fera pas compté.

Art. VIII. Les lettres de change qui feront tirées de cette ville (Ge-

nève) à vue, ou à quelque jours de vue , devront être prefentées, pour
le plus tard , dans deux mois de la date d'icclles , à défaut de quoi elles

feront au péril & risque du porteur.

Art. IX. Ceux qui prétendront quelque recours ou garantie contre

quelqu'un, de cette ville, au fujet de lettres de change par lui tirées,

ou endoITées , qui auront été protellées ici , feront obligés de faire figni-

fier le protêt & exercer leur aélion dans huit jours, s'ils font domiciliés

dans cette ville; dans un mois, s'ils demeurent à Lyon, enSuille, ou
en Savoye ; dans deux , s'ils font domiciliés dans quelque autre ville de

France , Italie , Allemagne , Flandre & Hollande ; dans trois , fi c'efl en

Angleterre, Suéde, ou Dannemarc; dans quatre, li c'ell en Efpagne,
ou Portugal.

Et II les lettres ont été proteflées hors de cette ville, les délais pour
recourir contre quelque bourgeois, ou habitant d'icelle, feront pour les

lettres proteflées à Lyon , en SuiiTe ou Savoye , d'un mois ; pour celles

proteflées dans d'autres villes de France , Italie , Allemagne , Flandre ,

& Hollande, de deux; pour celles proteflées en Angleterre, Suéde, ou
Dannemarc , de trois ; & de quatre pour celles proteflées en Efpagne , ou

Portugal, le tout à compter du jour & date des protêts; à faute de ce,
les porteurs d'icelles feront déchus du droit qu'ils pouvoienc avoir contre

les tireurs, ou endolTcurs.

Q â
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^^fj^ *'

|V'

Poids, Mi' "*' ^'^ • '^

Cures , (Sfc.^ G A.

(BOA. Capitale des ctabliflements des Portugais, dans les Indes orientales.

On y compte par Pardos, Tangas^ Vintins , & Bazariicos, dont le rap-
port refpedif, eft le fuivant, favoir;.

Pan/os. Bons-Taii^as. Mauvah-Tangas. Uons-Fintins. Mauvais- Fintins. liées. Bons-Bazarucos. Many. Bazar»
I . 4 • • • 5 • • i6 . .

j

20
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4

G M R N.

ïfe- MonnokSy
''

Poids ^ Me-
fures S'c.

On compte dans cette ville, fituce dans le Golfe Pcrfique en Afie ,
gomron.

par Mamoudis courans de 20 Gaffas.

Le Toman vaut 100 mamoudis courans.

IjqBojJi^ ou AbbaJJi neuf, vaut 2 mamoudis courans.

On peut voir à rarticlc de Pcrfe , les autres monnoies de ce Royaume 5

dont la plupart ont cours à Gomron.
Le titre de l'argent des mamoudis efl extrêmement foible

, la matière

en étant compofée de
| d'argent & ]

de cuivre.

100 Mamoudis blancs, ou d'argent, frappés à Avefa, ouAvifa, dans
le Chufiftan, pcfent 71^ miscals, poids de Gomron, qui répondent à

6942 as, poids de troyes de Hollande; ainii, le mamoudi de Gomron
contient 28 as d'argent de Hollande.

Il y avoit auparavant, dans cette ville, des monnoies meilleures que
celles d'aujourd'hui, dont les principales étoient des roupies d'argent,
du titre de 11 deniers & 6 grains, & des mamoudis d'argent du même
titre, dont 8 pièces val oient une piaftre d'Efpagne, & 16 un fequin de
Venife. Mais ces efpeces font maintenant extrêmement rares, & on
les regarde moins comme monnoies qu'en qualité de marchandife fur la-

quelle on peut faire quelque profit.

On fe fert à Gomron de deux poids, nommés l'un & l'autre Mon.
Le grand mon , qui fert à pefer les viéluailles , répond à 7' îb , poids de Fr.

Le petit mon , qui eft en ufage pour les autres marchandifes , répond à

6\ ib , poids de France ; or ,

10 Grands mons ibnt 12 petits mons , ou i mon-bazar de Bengale.
Le Mon-bazar de Bengale répond à 74^ ib , poids de cum. d'Amfterdam.
La Gucze^ ou aune de Gomron, dont 93 font 100 yards d'Angleterre,

eft de 436 lignes de France; or,
100 Guezes de Gomron font environ 142', aunes d'Amfterdam.

^ =^^ — =====^:'

GO T HEM BOURG. Votez SUEDE,

0m

ftsr



ua TRAITE GENERAL
cLMon noies , ^S^— ._——i ,

-çT^——.

,

>-
Poids , ilfe. ^P= ^^*>»*^ '—

i^

^""^^'^- HAMBOURG.
HAMBOURG. On tient les écritures dans cette ville en marcs ou Mark de i6 fols

lubs, ou Liibs- Schilling, & le fol de 12 deniers ou, Pfenings.

La Ràchsthak eft de 3 marcs, 48 fols lubs, ou de 576 deniers.

La Thaler , ou écu de change, eft de 2 marcs, 32 fols lubs, ou 384
deniers.

La Livre de gros, Pfund-flœmifch , fe divifc en 24 efcalins ou
5c/i/////2^x-

fiœmijch , & l'efcalin en 1 2 gros , on Groot-flœmifck.

Voici la rédudlion réciproque de ces monnoies , favoir :

Livre, Reichsthahs, Thalers,Marcs. Efcalins. Sols lUbs. Gros. Dreylings.Deniers,
2'
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Les Reichsthalcs d'efpece de conftitution pour 4 marcs , avec 33 1

Les Reiciisthales d'efpece de convention 4 dites

Les Ecus vieux de France 4 dites

Les Florins vieux d'Empire &les pièces fi-

nes de
3-

. ....
Les Ducats de Hollande , d'Allemagne , &c.

Les Piftoles ,
les Louis ,

les Fredericks , 1)

les George?, les Auguftes & autres L 15 dites

monnoies d'égale valeur.
|

Voici les monnoies réelles de la ville de Hambours;.

42

38

1 dites

S^dites

2

41
Al

40 J

pour cent

ou m.
e perce

contre l"ar

gent de

banque.

Monnohs ,

Poids , Me-
furesj &c.

HAMiiOURC,

D'Or, La Portiigalœfe , ou Portugaife du poids de 10 ducats , dont
les neuves valent environ 75 marcs, argent courant, &
les vieilles quelques marcs de moins, fuivaut qu'elles font
ufécs.

Le Ducat , qui vaut 7 marcs argent courant, plus ou moins,
les doubles ducats valent le double.

D'argent, La Reichsthak d'efpece vieille, qui vaut 3 m. 11 f. courans

plus ou moins.

La Thaler ^ de 2 marcs, ou de 32 fols lubs courans.

Le Mark
^ de 16 fols lubs courans.

De B'illon , Des pièces de 8 , de 4 , de 2 , de i fol , de ^
& de

J
de fols lubs.

Les principales efpeces étrangères ont cours à Hambourg aux prix fui-

vans , plus ou moins , favoir;

argent courant.

Les Louis d'or vieux, laPiftole, le Frederick, le George.
l'Augufte &c. à

Le Ducat de Hollande , celui d'Allemagne &:c.

Le Ducat de Danncmarc
Le Florin d'or de Hanovre
Les Reichsthalcs d'efpece de conftitution , & celles de Dan-

nemarc , & de Suéde .....
La Reichsthale d'efpece de convention, & les écus de Hol-

lande & de France vieux.

m.

^3

7
6

5

/3. ^.

8 .

• t

8 .

3 II

3 5
Les autres monnoies connues , tant d'or que d'argent , à proportion.

Il nous refte à marquer les poids & titres des monnoies que la ville de

Hambourg fait fabriquer pour fon ufage,

67 Ducats y font taillés d'un marc d'or du titre de 23 carats, 8 grains.
8 Reichsthalcs d'efpece font aulii taillées d'un marc d'argent de 14 loths,

4 grains.

1 1' Rthirs ou 34 marcs en pièces depuis 2 m. jusqu'à 2 fols lubs , 1 J^,""^, ^f^^^^

12 Rthirs ou 36 marcs en pièces d'un fol lub, &
jLd'un

marc

12= Rthirs ou 38 marcs en pièces de \ fol & de
'

de fol.
j ^liurS.
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Monno'ics,

Voici , au refie , les poids &: titres refpeélifs de ces dernières monnoies qui
Poids, Tlfe-font de la fabrication de Tannée 1726, favoir:

fures &c.
' Marcs, Loths.Pfenlngs. Loths.Gr.ou'Den.Gr,

HAMBOURG.
^q Thalcrs, oudoublcs marcs , pcfaut 3 14 11 du titre 12 ou 9 .

100 Marcs fimplcs . . . 31411..12.9.
7 12

6 18

5 ^

4 12
o

200 Pièces de 8 fols lubs . 4 n 4 • • 10

400 Pièces de 4 fols lubs . .5 3 10 . . 9
800 Pièces de 1 fols lubs . . 611 9 . . 7

1600 Pièces de i fol lubs ..768.. 6

3200 Pièces de \ fol lubs . . 10 8 6 . . 4
6400 Pièces de ^ fol lubs . .14 9 ..... 3

Nous trouvons, d'après cela, que la reichsthale courante de Ham-
bourg contient 429 as d'argent fin , & que fa valeur intrinfeque répond
à 2 fl. 2 f. 14 d. argent de Hollande. Pour trouver celle de la reichs-

thale de banque de Hambourg , on n'a qu'à prendre deux reichsthales

d'efpece vieille d'Allemagne dont Tune pèlera 608 as d'argent du titre

de 14 loths, 4 grains, & dont Tautre n'aura que 600 as d'argent du ti-

tre de 14 loths, & Ton trouve que le contenu moyen d'argent fin de ces

deux monnoies fera de 532 as, poids de troyes de Hollande, dont la

valeur répond à peu près à celle de la rixdale de banque d'Amflerdam.

Au relie, lorsque le ducat d'or vaut à Hambourg 2 reichsthales, argent
de banque, la reichsthale de banque de Hambourg contient

35,-^^ as d'or

fin, & la reichsthale courante de la même ville 28^'^'! as d'or fin; mais

nous devons remarquer que la valeur du ducat y varie tous les jours,
& qu'il efl ditiicile de déterminer quelque chofe de certain à cet égard.

Le Marc, pour les efTais de l'or , fe divife en 24 carats ou Karaté^ &
le carat en 12 grains ou Grœn: il a donc 288 grains. L'or fe vend par

ducats, dont le titre eft de 23' carats, la proportion étant de 282 grains
d'or fin

, qui font égaux à un marc , poids de Cologne, d'or de ce titre,

pour 67 ducats en efpeces ; ou ,
ce qui eft la même chofe , 47 marcs ,

poids de Cologne, d'or fin, pour 3216 ducats; or chaque ducat répond
à 4Jt grains d'or fin, & il vaut 96 fols lubs, argent de banque , plus ou
moins.

Le Marc , pour les effais de l'argent, fe divife en 16 loths, & le Loth
en 18 grains ou Grœn: Iq marc étant également de 288 grains, le marc

d'argent fin en barres fe paye 28 marcs bco, plus ou moins.

L'argent œuvré eft du titre de 12 loths &3 grains, ce qui répond à

9 deniers & 3 grains, & la marque des cffayeurs conlille en trois tours.

Le Marc de Cologne , poids de Tor & de l'argent , dont on fe lèrt

dans la ville de Hambourg, répond, fuivaut M. Tillct, à 7 onces, 5 gros

7^ grains, qui font 4866 as, poids de troyes de Plollande. Il fe divife,

comme celui de la ville de Cologne, en 8 onces, 16 loths, 64 qucntins,

0,^6 pfenings, ^^^2 EJches , ou 6^^^6 Richtpfinings-t/ieik.
100
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îoc Marcs de Hambourg font 95 marcs, poids de troyes de Ho]]. MmnQiûf^
ïoo Marcs de Hollande . 105J marcs de Hambourg. Poîda^Me^
Les perles & les diamants fe pèlent par carats de 4 grains. Le carat 7?^^*^^ 5*^.

fe divile en 4, 8, 16, 32 & 64 parties: le loth, poids de Cologne, «^..y^a'

répond à environ 71 carats^ donc le carat pefe 4^ as , poids de

Hollande.

La livre , poids d'Apothicaires , en ufage à Hambourg & dans pres-

que toutes les villes d'Allemagne, eft de 12 onces, 96 drachmes, 2 83

icrupules, ou 5760 grains. L'once répond à 621 as, poids de Hollande.

34 tb, poids d'Apothicakes de Hambourg, font 33 tb , poids d'Apothicai-
res de Hollande.

La livre, Pfund^ poids de commerce, doit répondre , fuivant ref-

fai que M. Tillet avoit fait de la -k livre qu'on lui remit & qui pefoit 7
onces, 7 gros & 23 grains de France, à 10085 as, poids de troyes
de Hollande: elle fc divife en 16 onces, 32 loths, 128 quentins ou

512 pfenings.
Le Schifpfund^ ou fchib , poids ordinaire du commerce, eft compofé

de si Centner, 2oLtbou 280 tb. Le Lispfund,ou Ltb,eil: donc de

14 Ibl cependant.
Le Ichtb, poids de voiture, fe divife en 20 Lib ou 32otb;le Lft comp-

té pour 16 tb.

Le Schtb, poids à laine & à plumes de lit, eft de 28 fteins ou 280 tb :

le ^îein eit de 10 fe.

Le Sclîb , poids à lin, eft enfin de 14 fteins ou 280 tb, le ftein eft

de 20 fë.

Le Centner^ ou quintal, eft de 112 tb, poids de commerce de

Hambourg.
100 ''ib de cette ville font 98-/- Ib, poids de commerce d'Amfterdam.

100 tb d'Amlterdam . 102 tb, poids de commerce de Hambourg.
Le Last , mefure de froment, de feigle & de pois, contient 3 IVis-

pels^ '^o ScheJJ'els ^ 60 Fasf^ 110 Hhntsns^ ou 480 Spint,
Le Last d'orge (^ d'avoine n'a que 2 Wispels , mais il eft égal au laft

de froment.

Le Stock d'orge , qui a i i laft , contient les mefures fuivantes , favoir ;

Stock ^Lajî^ nispels^Scheffels^FûJJ^ llmtens ,Spinîs ^Grojfe- Maas^ Klcwc-Maas^

lè
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Mfofjmtes, 12 Lall; de Hambourg font 13 lafl; d'Amfterdam.
Poids , Mc'
fures &c. Le Fuder

,
ou tonneau de vin , fe divife comme fuit , favoir.

aAMBouRc. Fuder ^ Ahm$^ Ànkers^ Eimcrs^ Viertds^ Stûbgem^ Kanncn^ Qiiarîîers^ Oefch.
I . 6 . 24 . 30 . 120 .

I . 4 . 5 • 20 ,

1 . I* . 5 .

I . 4 •

I

240
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Le Laft de harengs , de goudron , d'huile de baleine <Scc. efl de Monmîes^
12 barrils. Pf^^ds^ Me

Le Lall de fel de France, d'Espap;ne & de Portugal eft de i§ barrils. A^'^^ ^^-

rend 1 1 1 à 1 1^ lall à Hambourg. Hambourg.Le Cent de fel de France

Le grand millier s'y compte pour i Qoopiec.
Le petit millier, . 1000

Le Ring^ . . 240
La Grojfe^ . . 144
Le grand cent, . 120

Le petit cent, . 100

Le IVehe s'y compte pour^apiec.
Le Schock^ . 60
Le Zimmcr^ , 40
Le Stiigc , . Z.O

'

La douzaine . 12
Le Dccber , 10

Suï Amfterdam,



Monnoies,
Poids ^ Me-

furcs &c.

132 TRAITEGliNERAL
Voici les monnoies réelles qui ont cours k Hanovre.

nOr, Le George de 4| thalers.

Le Diicai de id» thalers.

Le Florin , Goldgidâ^n , de 2 thalers.

)^zi doubles Florins, les demis & les quarts de florins valent

à proportion de ce prix.

D'Argent. La Reichsthaîe d'espèce de 48 marien-grofclien.
Des pièces de *, fines & grofles,de 24 marien-Grofcheir.
Les demis <5c les quarts de ces pièces valent à proportion.

De Rillon, Des pièces de 3 ,de s de i-i- 6; de i Marien-Grofcben,

Plufieurs monnoies étrangères ont cours à Hanovre aux prix fuivans ^

Le Louis d'or neuf de France . 5 thl. 24 mgr.
La Piilole , le Louis ,1e Cari «5c le Frederick d'or. 4 24
Le Ducat Danois de 12 marcs . a 4^-
L'Ecu neuf de France . . i i}\
Le Ducaton de Hollande . . i 20

La fabrication des monnoies de Hanovre efl , de môme que dans-

TEmpiie, comme fuit:

67 Ducats, chacun de c^ thalers, font tailles d\m marc, poids de-

Cologne , d'or du titre de 23 carats & 8 grains.

72 Florins d'or, chacun de 2 thalers, font fabriqués d'un marc de
même poids, d'or du titre de 18 carats & 10 graiiis.

8 Reichtsthales d'espèce font fabriquées d'un marc de mêm.e poids

d'argent du titre de 14 loths 4 grains , ou de 10 deniers 16

grains ; ainfi 9 reichsthales contiennent exactement un marc , poids
de Cologne, d'argent fin. Les 9 reichsthales valent, au relie,
12 thalers courantes ; ou 18 pièces de |, ^6 pièces de |, ou 72
pièces de l ce qui ell de même que des i, i&| de rdilr. d'espèce.

12| Thalers courantes, en pièces de 3 marien-grofchen , ou.de 2bons^

gros , font fabriquées d^un marc d'argent fin , &
I2| Thalers, en pièces de i bon -

gros , font tirées du même marc

d'argent.

La Thaler courante de Hanovre doit conteniu 26//jy as d'or fin, oia

405-5-'5 as d'argent fin , & elle vaut par conféquent au pair 40! fols^

argent de Hollande..

I.a proportion de for à l'argent à Hanovre ,,
ell comme i à 15/-.

L'or & l'argent en efpeces ou en matière, la foie & le poil de. cha.-

meau, fe pèlent par le marc, poids de Cologne.
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Le Marc, pour les effais de Tor, efl de 2,4. carats, ou de 288 grains. Monmks^
Le Marc , pour les elHiis de ^l'argent , ell de 16 loths , ou de 288 Poids^.MS'

grains. fuus^&c.
La Livre forte , Pfund-fchwer , poids de commerce , eft de 3 centners ,

~
ou 336 (tt.

Le Schtb, ou Schifpfunâ^ ell: de 20 Ltfe, ou 280 ife.

\.t CcnUitr^ ou Quintal, ell de 8 Lfô, ou 112 }fei & le Lîspfunà de

14 tb.

La Pierre, ou Stdn de lin, pefe 20 tb: celle de laine en pefe 10.

La Livre ordinaire a 2 marcs, 16 onces, 32 Loths ^ md Ojienshs ou

j^iQ./Ertgens. Elle répond à 10 127 as, poids de troyes de Hollande,

100 Ib , poids de commerce de Hanovre, font 98-2- fô d'Amfterdam &
100 Ife d'Amilerdam environ . loi^ 1& de Hanovre.

La Livre, poids d'^Apothicaire , efl de 12 onces, 96 drachmes, 28S
fcnipules, ou 5760 grains. Elle répond à 7595 as de Hollande.

Le Laji ^ mefure de bled, contient 2 Wispels ^^ 16 Mahers^ ou 9.6-
Hinvens de Brunswick.

Le Lall d'Amilerdam , répond à 93 J Himtens de Brunswick*
Le Fuder , ou tonneau

, mefure pour Les liquides , contient les mefu-
res luivantes, favoir;

Fuder ^ Oxhofù^Ahms^ Eimers^A7icres^StûhgemJyanneouMaafs^Quartier$^'ISfœJfeïs.-
4
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Monnoics^ Le Pied, dont 2 font l'aune de Hanovre, a 12 pouces, 96 parties.

poids^ Me- ou 144 lignes, qui font 129 lignes de France.

^^1! L 100 Aunes de Hanovre font 84-*^ aunes d'Amfterdam , Ôc

HANOVRE. 100 Aunes d'Amiierdam iiBi aunes de Hanovre.

100 Pieds de Hanovre font io2| pieds d'Arallerdam, «5c

100 Pieds d'Amllerdam 97| pieds de Hanovre,

IIEIDELBERG.
iiEiDELBERc. Qh comptc daus cette ville & dans tout le Palatinat, en Allemagne,

par Florins, Gulden, de 60 Kreutzers, ^\q Kreutzer ào, 4 deniers,

ou pfenings.
Le Florin contient aufii 15 Batzes, 20 Gmfchen^ ou 30 Mus,
La Thakr eft de i^ florin, & vaut ainfi 45 albus, ou 90 kreutzers.

Les monnoies réelks de ce païs font les fuivantes :

nOr, Le Caroliu de 10 fl. 42 kr.; & le ^ carolin, à proportion,
La Pièce d'Or de 5 thalers.

Le Ducat d'Empire de 4 fl. 48 kreutzers.

UArgent. Des pièces de24,2o, i5,io,4&2 kreutzers, dont la

valeur efl: tenue depuis 1765, fur le pied de celle d'argent
de convention.

100 ï&, poids de commerce de Heidelberg, font 102J
^ d'xA.mfterdam.

Le MaUer ^ mefure de bled, ^ /^ Simmers , 8 Mefiens, 16 Secbters],
ou 64 Gefchcids.

Le Laft d'Amfterdam, mefure 2o| malters de Heidelberg.
Le Fuder , ou Tonneau , contient 10 ahnis , 120 viertels , ou

480 maas.

100 Maas de Heidelberg font 193^ mingles d'Amfterdam.
Le Pied de Heidelberg ell long de 123^ lignes de France.

100 Pieds de Heidelberg font 98 pieds d'Amfterdam, &
100 Pieds d'Amfterdam, 102 pieds de Heidelberg.

L'Aune y eft de même longueur qu'à Munich. ,
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^
Poids, Mo-

H I L D E S H E I M. fures &c.

Grand Evêché d'Allemagne avec titre de Principauté. On y compte
comme à Brunswick par fbalers de 36 Markn-Grofcbeti^ chacun de

8 I ou Pfefiîngs courans.

Les monnoies réelles font des pièces de |, de la valeur de 24 ma-

lien -
groichen ^ des demis & des quarts de ces mômes pièces ; des

monnoies de 3 & de i i marien -
grofchen : enfin , des Mathieux & des

Demis-Mathieux, de 4 ce de 2 deniers ou pfenings.

En 1763 le Prince - Evêque y fit battre des monnoies d'or, de la va--

leur de 5 thalers ,• iSc d'argent de 24, de 12, de 6, de 3 , de 2,
& de i* marien -grofchen, à la taille & au titre de l'argent courant

de convention.

L'or & l'argent fe pefent à Hildesheim , par le marc de Cologne , qu'on
divife en 24 carats, ou -zBo grains, pour les eflais de l'or; & en la

deniers, ou pfenings, ou 288 grains, pour les ellais de l'argent.

Le Schipfund , ou Schîb , poids de commerce , eil de 20 Ltb ou
280 ife.

Le Centner ^ ou Onintal, de 1 1 fleins, ou pierres, ou de tto fô.

Le Lispfund ou Lfë de 14 îfe
, & le Stein ou pierre de 10 ÎB,

La Livre forte , Pfundfchwer , répond à 300 tb & la IVage de fer , à 1 20 fe .

La Livre ordinaire le divife en 2 marcs, 16 onces, 32 loths, 128

quintins, 512 pfenings, ou 1024 hellers.

100 Ib de Hildesheim font 94^ îb, poids de comm. d'Amfterdam, &
100 îb d'Amflerdam font 105J

^ de Hildesheim.

Le Fuder ^ mefure de bled, contient 13I Maîttrs ^ 40 Scbeffels^
ou 80 Himtems.

Le Lail d'Amflerdam répond k ii2ihimtens de Hildesheim.
Le Fuder , ou tonneau de vin , eft de 4 barriques , 6 Ahms^ 12b

VitrteU^ 240 Stùbgens, <) ko Quartiers , ou 1920 Oeljels.

La Barrique d'huile de poiflbn , Oxhoft
- tran ^ contient 2 Tonnes^ ou

barrils, 12 ftechkane, ou 192 mengels.
Le Morgen, mefure d'arpentage, contient 120 ruthes quarrées.
La Ruthe a 8 aunes, ou 16 pieds de longueur.
L'Aune , A//^ , a 2 pieds , &; elle eft de 240-L lignes de France de long-,-

100 Aunes de Hildesheim font 8i|.. aunes d*Amfterdam, Ô&-

100 Pieds de la même ville font 98 i. pieds d'Amfterdam.

Le Laft ordinaire eft de 12 barrils ou tonnes.

Le Laft de fel d'Espagne , eft compofé de 18 barrils.
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J^ouïs. Me.

fures (^c.

>1^^^

U0NCRI2.
HONGRIE.

Presque tontes les monnoies de l'Empire & furtoiit celles d'Autriche ,

ont cours dans ce Royaume. Nous en donnerons le détail le plus éten-

du qu'il fera polîlble.

La tieichnhak d'elpece d'Empire , qu'on nomme en Hongrie EgisthaU
1er vaut 2 Florins , 20 Cbuflakeiî^ou 40 Gros d'Empire ou Caszars^aras,

La TbaUr courante , nommée Egymagyartaller , vaut j \ florin" , 1 5
chuftacken ou 30 gros d'Empire.
Le florin d'Empire , Egyfurintb , ou NemeczkyZ'aty fe divife comme

fuit, lavoir:

E£y-forinth t CàuJJakea , Caszsrsgsras , Polturas, lireytzars^ Penz • Kraslowz}d ^ a du Rhin, Bahhu

10 .
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5^!
^^
S§^ '' ' ' " " '

i^ Mofmoies.^
^'~~"" "^^ ^

Poids , Me

LA J A P^I A I Q U E.
fures &C;

On compte dans cette Isle de TAmérique méridionale, appartenant à la jammque,

FAngleterre , par Livres, Pouiiâs^ de 20 Schellings ^ chacun de 12 d.

ou fefices^ argent courant , dont la valeur ell 40 p? plus foible que
celle de l'argent fterling d'Angleterre ; car ,

100 Livres fterlings font 140 livres courantes de la Jamaïque.

Le peu d'espèces d'or & d'argent d'Angleterre qu'on voit dans cette

Isle , y a cours dans le même proportion.

Dans les Isles Angloifes />z/i le vent^ la livre de compte qu'on divife

également en 20 fols, & le fol en \i deniers, ell d'un tiers inférieu-

re à la livre tournois de France ; ainfi ,

100 Livres tournois font 133I livres des Isles angloifes fous le vent.

Dans toutes ces Isles, fans même excepter celle de la Jamaïque,
les piaftres & les espèces d'or de Portugal, font les monnoies les

plus abondantes: leurs prix refpeclifs y font proportionnés aux va-

leurs des monnoies particulières de chaque Isle. Les espèces d'or &
d'argent d'Angleterre y font au contraire très- rares, & l'on n'y voit

pas non plus beaucoup de billets de banque de Londres., & d'eftets

du gouvernement.
Le quintal de ico Ib, poids de la Jamaïque, & des autres Isles

angloifes, répond à 112 îfe, avoir du poids d'Angleterre.
Les mefures pour les bleds, les matières liquides & les aunages

font femblables à celles en ufage à Londres.

L E J A P O N.

On compte dans cet Empire de l'Afie , de plufieurs manières , dont le j^ck.
la principale ell par Taël^ Telles ou Tayes de 10 mas, & le Mas ou
Maes par 10 Randerines ou Conderies. Le Taël ell compté par les Hol-
laiidois pour 3^ florins, qui ell à peu près fa valeur.

Les monnoies réelles d'or du Japon font des rouleaux oblongs,
dont les poids refpeélifs déterminent les valeurs. Par Exemple :

VOban ell un lingot d'or pefant 11 14 as, poids de troyes de
Il Partie. S



Î38 TRAITÈGÈNÉRAL
'Monnoies^ Hollande, dont le titre répond à 22 carats, & la valeur intrinfeque
Poids ^ Me- 2i environ

14J- ducats, ou 75 fl. 6 f. argent de Hollande.

furesSc. Le Cuban^ ou Coupang ^ efl une pièce d'or pefant 371 as, du ti-
"

tï. jApyN.
^^^ ^^ ^^ carats , qui vaut 4| ducats ou 25 fl. 2 f. argent de

Hollande.

Le yeheho^ qui eR la plus petite monnoie d'or, vaut environ 5 fl.

de Hollande. Cependant For du Coban du Japon n eft regardé à Madras

que fur le pied de 87 toques , qui répondent feulement à 20^^
carats.

Les monnoies d'argent du Japon font des barres, grandes & petites,
dont le titre de la matière répond à 11 deniers. On enveloppe dans du

papier un certain nombre de ces barres dont on fait une malTe du poids
de 50 taëls. On y voit aufli des pièces d'argent qui reffemblent à des

fèves de toute grandeur. La plus grofle barre d'argent, taillée pour
fervir de monnoie , efl: du poids d'environ 4690 as , poids de troyes de

Hollande, & la plus petite d'environ 115 as. La valeur intrinfeque de
la première répond à 21^ fl. celle de l'autre efl: d'environ 10^ fols, ar-

gent de Hollande.

Le Schuù, efl une monnoie du Japon pefant 3195 as d'argent du
titre de 11 deniers, dont la valeur 'intrinfeque répond à 14 fl. 13 f.;

argent de Hollande.

La Cache ^ eft une monnoie de cuivre percée parle milieu, dont 600

pièces enfilées avec un cordon valent un taël.

La Piaflre d'Espagne vaut au Japon environ 74 Conderies.

Le Pikul ou Pecul ^ poids de commerce, eft compofé de 100

Cuttis^ qui font 130 tb, avoir du poids d'Angleterre, ou \\^\ tfe

d'Amfterdam.
La Managoga^ mefure de ris , eft compofée de loooo Ikmagogas.
Utkmas^oga eft de looo Ikgogas; ^Tlkgoga de 100 Gantas,

La Gan^a le divife en 3 Cocas , la Coca eft la plus petite des mefures.

Ulnck , ou le Tattamy , eit une aune de la longueur de 842^ lignes
de France.

.100 Inck, ou Tattamys, font 27 5 1
aunes d'Amfterdam.

g" - -^—^ tr$.̂ . =====

I S L E S.

ISLKS On compte généralement dans toutes les Isles de l'Amérique appar-
tenant à la France, par Livres de 20 fols, & le Soi de 12 Deniers y.

argent courant des isles; dont la valeur eil inférieure à celle de l'argent
de France de 50 pjj car.



DU COMMERCE. II Part. L i v. I. n9

100 Livres tournois font 150 livres argent courant des Isles. Monnéies^
Poids , Afis-

On le fert dans toutes les Isles françaifes du poids de marc de France, fures &c.

ISLES.

90 .

60 .
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Monnoîes^ loc © , poids nouveau de commerce de Konigsberg, font 945 IB

I>oids, Me- d'AniUcrdair . ainfi :

funs&c. Le Centner de iio fe de Konigsberg répond à 104} Vô d'Amfterdnra.

KOMCiBEUC.

Le Lap , mefiire de bled ,
efl: compofé de 24 barrils ou Tonneti^

56^ Scbcffels nouveaux, 60 Schejfels vieux, i\ol/ierîels^ ou 960
Metze?2S.

Le Lail de Konigsberg ell à peu prés égal à celui d'Amflerdam.

Le Lad de Tel d'Kspagne & de France eil de 18 barrils ou tonnes.

Le Cent, Honderd ^ de tel de Hollande, ne rend à Konigsberg que

5V laft, mefure de fel.

Les mefures pour les matières liquides, y font les mômes qu'à

Dantzick.

-Le Stof en eft feulement plus petit que dans cette dernière ville ; car,

100 Stofs à vin de Dantzick font 1 1 9|- ftofs ordinaires de Konigsberg , &
100 Stofs de Konigsberg 120J mingles d'Amfterdam.

L'Aune de Berlin eft en ufage à Konigsberg: elle efl: de 295^ lignes.

L'Aune de Konigsberg étoit de 254^ lignes, & le pied de 13CJ lignes.

100 Aunes de Berlin, qui en font 116 de Konigsberg, répondent
à ^6\ d'Amfl:erdam.

IjCq Pieds de Prufle répondent à 108^ pieds d'Amfterdam,.

Cours des changes de Konigsberg.

Sur Amftardam, 306 gros, pi. ou m. contre i dC vis. courant

Berlin . .100 thlr. courant . . 99 tlilr. pi. ou m.
Dantzick . 100 fl. cour . . 132 fl. pi. ou m.

Hambourg . 132 gros pi. ou m. . i rthlr. bco.

On tire les lettres de change fur Amfterdam à 71 ou 41 jours do

date, fur Hambourg à 6 ou 3 femaines, & fur Berlin & Dantzick

à plufieurs jours de vue.

Les lettres payables dans Konigsberg ont 3 jours de faveur après
celui de leur échéance.

^^ti/^
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*''
^ "^ '^

Poids,Me^

fures &c.LEIPZIG.
On compte dans cette ville, h Dresde & dans tout l'Eleélorat do mpziqs

Saxe par ThaUr de 24 bons-gros, Gute-grofcben ,
ôi le bon-gros de la

deniers ou Pfenings ^ argent courant.

La Reichstbah d'Espèce vaut \\ thaler courante, 2 florins d'Empi-

re, 32 bons-gros, 384pfenings, ou 760 hellers courons.

Le Florin d'Empire, keichsgidden ^ vaut 16 bons-gros.

Le Florin de tVlisnie vaut 1 \ bons -gros. Le vieux Schock eft de izo

bons-gros & le nouveau. Schock en contient 60.

La réduction de ces monnoies peut être faite de la manière fuivante ;

5 Reichflhales d'espèce par . 4 thalers courantes.

2 Thalers courantes . . 3 florins d'Empire.

7 dites . , . 8 florins de Misnie.

5 dites , par 6 vieux fchocks de gros , ou par 2 nouveaux
fchocks de gros.

Voici les monnoies réelles de Saxe , favoir :

jD'O/", VAug,ufïe^ de la fabrication depuis 1753 , à 5 Thalers:

le double-Auguile & le demi-Augufte valent à proportioci.
Le Ducat vaut depuis a| à cf thalers.

Le Florin d'or , Gold-gulden , vaut <i\ thalers.

IfArgcm^ La Kekhnhale d'espèce, de 32 bons- gros courans.

La Pièce de \ , ZweydritcelJJucke , ou ^ rthlr , de 1*5

bons-gros.
On nomme aufli cette pièce florin , ou Guîden ; & le | rthlr.

Y florin.

Des pièces de 4 , 2 & i bons -
gros ou Gute-grofçhn,

De Bilîon, Des pièces de 6 , 3 & i deniers ou Pfenings,

Il y a, au furplus, dans cet F.leélorat, des monnoies vieilles de là

fabrication de Leipzig depuis 1690 jusqu'en 1763, lesquelles portent
lès même noms que l'argent nouveau courant, quoique celui-ci foit de"

moindre valeur que celles-là de 11 p2: car l'argent vieux de la fabrii-

cation de Leipzig vaut en Saxe depuis 1763 , comme fuit:

La Reichsthale d'espèce, à 35! bons-gros, argent nouveau.
Le Florin, ou la pièce de *,à 17I dits, /les autres monnoies à pr©^
Lo-demi-florin , ou la pièce de ^^ à 8f . dits ,) portion»

Sa.
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Motvwies^ 11 fut ordonné en Saxe, en 1763, que les nionnoies étrangères fui-

l^oids.Mô- vantes y auroient cours

fures &c.

L E IPZIC»
Le Louis d'or vieux de France , 6c la Fiftole de Brunswick ,

de . . . . 4 thlr. 20 g. à 5 thlr. — g.
Le Ducat d'empire . . 2

i?\ ?.2 ici
Le Ducat de Cremnitz , le Gigliato de Flo-

rence & le fequin de Venilè . a 19 as 10^
Le Ducat de Hollande . 2 18 à2 20"
Le Carolin d'or . . 6 3 à 6 6
Le Max d'or , . 4 2 à4 4
Le Souverain . . B 4 à 8 9
L'ECU neuf de France . i i^n
L'£cu vieux dit . • i 9 J

courant.

Cependant on échange dans le coinmerce ces monnoies fur le pied
fuivant, favoir:

Les Ducats comptés à 2| thalers, gagnent 3-|- p§ pi. ou m.

Les Louis d'or vieux & les piftoles , à 5 thlr., gagnent ou

perdent i p§ pi. ou m. Contre
Les Louis neufs & les Carolins, à 6^ thlr., perdent 3| l'argent

p2 pi. ou m. > courant
Les Max d'or, à '. . 4^ thlr., perdent 3 nouveau

p§ pi. ou m. de Saxe.
Les Ecus neufs de France, à . 1/5 thlr., perdent 3|

p£ pi. ou m.

Les payemens des lettres de change fe font en Saxedepuis 1763, favoir:

Avec de l'argent courant nouveau de Saxe en pièces grandes & petites.
Avec des Auguftes d'or, des Piftoles, des Louis, des Fredericks.,

6c des Caris, à 5 thlr, pièce.
Avec des Louis blancs ou Ecus vieux de France, comptés à i| thlr.

6c fous la déduction de 4| p°.
La Thaler en Louis d'or contient 25 as d'or fin; ^ la thaler couran-

te de Saxe eft cllimée contenir environ 25^ asd'or iin, ou Z^ôt-^— ^^ ^'^^"

gent fin; ainfi elle répond à environ 36-g- fols, argent de Hollande.

Nous devons maintenant expliquer les poids 6c \qs titres refpedifs des

monnoies vieilles 6c neuves de Saxe, qui ont aujourd'hui cours dans

fon commerce.
Celles de la fabrication de Leipzig de 1690, font à la taille de 8

rcichsthales d'espèce au marc, poids de Cologne, d'argent du titre de 14
loths 4 grains, qui répond à 10 deniers 16 grains; 6c a cette proporti-
on les i 5 les i 6c les \ de reichsthalcs ; de manière que dans un marc d'ar-
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gent fin il devoit entrer 9 reichsthales , 12 thalers, 18 florins ou pièces M^^j^gig.
de |, 36 pièces de

| , ou 72 pièces de \. Chaque reichstliale de cette Poids ^ Me-
fabricatoin valoit avant 1763, 32 gute -

grofclien ou bons -
gros argent^m 6?^.

vieux courant de Saxe;& elle vaut depuis cette époque 3 5 -^-bons-gros.

argent nouveau de Saxe, comme nous l'avons déjà remarqué.
leipzic.

Les monnoies de Saxe de la fabrication de 1763, font fur le pied de
celles de convention. On y taille 8^ reichsthales d'espèce d'un marc,
poids de Cologne , d'argent du titre de 1 3 loths 6 grains , qui répond à
10 deniers; 6; à cette proportion les i-, les \ & les | de reichsthale:

par conféquent il entre dans un marc d'argent tin, 10 reichsthales, 13I
thnlers, 20 florins ou pièces de |, 40 pièces de |, ou 80 pièces de

J:.

La reichsthale de cette fabrication vaut 32 bons-gros , argent courant
nouveau de Saxe.

éj Ducats y font taillés d'un marc d'or du titre de 23 carats 8 grains;
& le prix du ducat fut établi à 4 fl. argent vieux , qui font 4 fl. '^6

gros, argent nouveau.

72 Florins d'or, golâ-giilden^ font taillés d'un marc d'or, du titre de
18 carats 10 grains; & le prix du florin fut établi à 3 florins, argent
vieux; qui font 3 fl. 5^ bons -gros, argent nouveau.

Le Marc , pour les eifiis de l'or , fe divife en 24 carats , & le carat
en 12 grains.

Le Marc, pour les efiais de l'argent, Te divife en 16 loths, & le

Loth en 1-8 grains.
Le Marc de ducats légers de poids , vaut 189 thlr. , argent nou-
veau , plus ou moins.

Le Marc d'argent fin vaut 1 3 thlr. , argent nouveau , plus ou moins.
La proportion de l'or à l'argent elt en Saxe comme i à 1 5/-.

L'argent œuvré dans toute la Saxe eft du titre de 12 loths, qui ré-

pond à 9 deniers , ^ la marque des eflayeurs conflfl:e en deux épées.
Le Marc, poids de for & de l'argent, eft nommé Marc de Cologne ^

quoique le marc en ulage à Dresde foit de 8 as plus foible que celui de
la ville de Cologne, n'ayant que 7 onces 5 gros 3^ grains, poids de
France, qui répondent à 4861 as, poids de troyes de Hollande. Mr.
Tillet , qui en a fait l'eflai ,

obferve , au furplus , que le marc , poids
de Freyberg^ ville fituée à fix lieues de Dresde, elt plus foible de i\
grain que le marc de Dresde : au refle ,

100 Marcs de Dresde font 94-^4 marcs , poids de troyes de Hollande , &
100 Marcs de Hollande lofi marcs, poids de Dresde.

Le Centner , ou quintal , poids de commerce , eft de 5 fteins , de 1 10 fê ,

poids de commerce , de ica îb , poids de boucherie, de 114 îb,

poids des mines, ou de iio tb, poids d'acier, 11 répond à environ

104 tb 5 poids de commerce d'Amfterdam,-
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Monncics ,

Le Stein , ou pierre , efl de 22 ^
, & la T^age de fer de 1 Steins ou 44 fe.

PohissL\h'\u2i livre ou Pfund ^ fe divife en 2 marcs, o^iloths^ i2.Z qiiijuleins,

fures &c, ^10. pfeni?igs , ou 4680 grains.

Le IVùpel^ niefure de bled, a 2 Mahers^ i\ Schcjfeh ^ ()6Fiertels^

384 Meîzen^ ou 1536 MœJJgen, Le fcheffel a 64 mœffgcn.
Le Lall: d'Amderdam contient 2i fcheffels de Leipzig, ou 27/-

icheffels de Dresde ; c'ell: du fcheffel de Dresde qu'on le lert en Saxe'.

16 Scheffels de Leipzig en font 21 de Dresde.

Le Fuder de vin contient 2* FaJJ^ 5 Rimers ^ 756 Kannm^ ou 15Î2
Nœljels.

Le Oxhoft , ou barrique de vin de Bordeaux , contient 2* eimers de

Leipzig, ou 3 eimers de Dresde*

VEiwer de Leipzig contient 63 kannen de Leipzig, ou 81 kannen
de Dresde.

'iSRimer de Dresde contient 72 kannen de Dresde', ou 56 kannen
de Leipzig.

100 Mingles d'Araflerdam font 98} kannen de Leipzig ou i2;| kannen
de Dresde.

Le Fajf, on tonneau de bière de Dresde, contient 4 Tonnen^ ou barrils,
ou 420 kannen.

Le Fa([^ ou tonneau de bière de Leipzig, contient 4 r^^^g;;., ou bar-

rils, ou 300 kannen.

L'Aune de Dresde, Rlle^ a 2 pieds, 4 quarts, ou 24 pouces; ou

250/- lignes de France.

Le Pied de Dresde , Fujf^ a 12 pouces, ou 120 parties, ou 125/5
lignes dites.

L'Aune de Leipzig, qui a 2 pieds, eft de 250/5 lignes, & le pied
de 125-V

îoo Aunes d'Amllerdam en font 122^ de Leipzig, ou 121/^ de Dresde,
îoo Pieds dits en font . . ioo|i de Leipzig, ou ioc| de Dresde.

La Ruthe de Saxe mefuie 15! pieds de Leipzig , ou i^oof lignes
de France.

Le Klafter a 3 aunes , ou 6 pieds ; le Siah eft de 2 aunes ou 4 pieds.
Le Schragen de bois a 3 klafters de long, i klafter de profondeur ,

ou 27 aunes quarréei.
La Mille de Saxe eft , fuivant les ordonnances de Saxe , de 2000

ruthes, chacune de 8 aunes de Dresde, qui font 32000 pieds de cette

ville: elle répond à 27878 pieds de France.

L'Acre, ou Aker^ mefure d'arpentage de Saxe_, eft de 300 ruthes

(^uarrées.

Couri
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Cours des changes de Leipzig. Mom&iei^
Poids

^
Me-

Sur Arafterdam, 142 thlr. cour, nouv.ou en louis d'orjcontre 100 rixd. bco. ^^^'^^ "^^^

Augsbourg, 99 thlr. dites . . loothlr.cour. leipzig.

Francfort vS. M. 99 thlr. dites . • 100 thlr cour.

Hambourg, 143 thlr. dites . . . loorthl.bco.

•Londres, 6 thh. dites . . i c<fterling.

Lyon & Paris, 75 thlr. dites -. . loo écus.

Vienne, 99 thlr. dites . . . loothlr.cour.

Les lettres de change qu on tire de Leipzig fur les villes fus-men-

tionnées ,
font pour la plupart à i ou 2 uiances.

L'ufance eft comptée à Leipzig pour 14 jours après celui de la date

de l'acceptation. Les lettres qui font payables dans cette ville, n'ont au-

cun jour de grâce , attendu qu'elles doivent être protéftées , en cas

de refus de payement , dans le même jour de l'échéance. Les lettres

qui font payables à vue , peuvent , en cas de befoin , être préfentées
un jour de fête & même le dimanche , lorsque , fur- tout , c'eft un voya-

geur qui en eft le porteur ; mais on peut attendre le jour après , pour
tirer le protêt à défaut de payement.

Les lettres de change qui Ibnt payables dans Leipzig pendant ks foi-

res qui s'y tiennent trois fois l'an , doivent être acceptées à la foire de la

nouvel an, dans les quatre premiers jours, quoiqu'il foit d'ufage de

continuer les acceptations jusqu'au huitième jour de la foire ; au lieu

qu'aux foires de Pâque & de la St. Michel , qui commencent , l'une le

troifieme dimanche après Pâque, l'autre le dimanche qui fuit le jour de

la St. Michel , les acceptations doivent fe faire avant i o heures du matin

du vendredi de la première femaine de la foire. Les cinq premiers jours

de la féconde femaine de chaque foire font deftinés pour faire le paye-
;ment des lettres de change ; mais on en exige les payemens pour le 12

Janvier pendant la foire de la nouvel an , & pendant celles de Pâque
& de la St. Michel pour le jeudi de la féconde femaine de la foire; & .

en cas de refus de payement, le protêt doit fe faire ces jours -là même
avant 10 heures dufoir.

Enfin , les lettres de change payables dans Leipzig à plufieurs jours ,

mois ou femaines de date ou de vue après les foires , doivent commen-
cer à courir, fuivant l'ordonnance du 21 Février 1754, dès le 16 Jan-
vier pour la foire de la nouvel an , & pour les deux autres foires , dès le

lundi après la féconde femaine de chacune des deux autres.

IL Partie.
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Poids, Me- ^^^^ —^"^ ——^
fures Se

L I E B A U.LIE M AU.

iU I Z C E.

On compte dans cette ville , à Mittau & à Windau en Courlande ,.

par Reichsthales d'Albert de 3 florins , ou de 90 gros , ou Grofchen.
Le Florin, Giilden^ a 30 gros, le gros 3 escalins ou Schellings ^ ou

18 pfenings.
Toutes les monnoies de Prusfe ont cours dans le Duché de Courlande,

Le Schifpfund^ ou Schib? poids de commerce, contient 20 Ltfe, ou

400 ib.

Le Lispfund a 20 f^.

100 tb , poids de Courlande , font environ 8 3|tb poids de comm. d'Amfterd,

On fc fert fouvent à Liebau des poids de commerce de Lubeck.
Le Last de froment, de feigle, d'orge & de pois a 48 Loofs.

Le Laft d'avoine & de dreche contient 60 loofs.

Le Last d'Amllerdam mefure environ 46I loofs de Courlande.

Tout le refte fe trouve expliqué à l'article de Konigsberg, où les

Courlandois remettent leur papier fur l'étranger pour y être négocié,.

g="«== . . 'S^-' I
I ,- igg

L I E G E.

Cette ville, celle de Maeftricht & la plus grande partie du Cercle de

Weftphalie en Allemagne, comptent par florins, Guldem, de îzofols,

Siuivers^ & le fol de 16 deniers, ou Pennings^ ou de 4 Oertjes ^ nom-
més ausfi Liards ou Aida?is.

l^tPauicon^ ou Ecu, vaut 4 florins, 8 escalins, 80 fols, 320 oertjes.,

ou 1280 deniers de Liège,

Les monnoies réelles de cette ville , font les fuivantes , favoir :

nOr. Le Ducat de 8^ florins, ou 17 escalins.

Le Florin d'or, 5 florins courans, ou 10 escalins.

M'Argint. Le Patacon, ou Ecu^ de 4 fl- 2| f., ou o\ escalins*

L'Escalin, ou Schelling, de 10 fols, ou Ituyvers.

Le l Escalin, nommé Blamufe^ de 5 fols.

l^oici les prix de quelques espèces étrangères:
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Le Souverain de Brabant, vaut environ .
•

25 fl. 10 f. Monmîes^
La Guinée Angloife& le Louis neuf de France . 19 — Poids^Mc^
La Rofenoble . . . 18 — fures Se
La Pistole d'Espagne & le Louis vieux de France .15 5
Le Ducat . , . 8 10
Le Ducaton des Païs-bas . . .55
L'Ecu neuf de France . . 415
La Piastre d'Espagne & la Rixdale de Hollande . 4 3

Le Patacon , ou Ecu courant de Liège, contient %Z\Iô ^s d'or fin,

ou 49^7^ as d'argent tin; & il vaut au pair, environ 49^ fols, argent
de Hollande. La proportion de l'or à l'argent ell donc à Liège
comme i à 14^.
Le Marc de Liège , poids de l'or & de l'argent , eft 3 as plus fort que

celui d'Amfterdam; il a ainfi 51 £3 as; & au contraire,
La Livre , poids de commerce de Liège , cft 4 p§ plus foible que celle

de commerce d'Amfterdam, n'ayant que 9884 as.

Le Laft de Liège contient 96 Si&tiers ; mais il eft tant foit peu plus petit

que celui d'Arafterdam, qui contient environ 97^ fetiers de Liège.
L'Aune mefure 2441 lignes de France, & le pied \i\,

100 Aunes de Liège font 79/3 aunes d'Amflerdam, &
100 Pieds dits . ioi|. pieds dits.

Les changes roulent à Liège fur le pied fuivant , favoir :

Sur Amfterdam 164 fil. , plus ou moins , pour 100 fl. courans.

Bruxelles 100 Patacons , plus ou moins , 1 00 rixd. de change.
Paris 47 Stuivers , plus ou moins , i écu de 60 f. tournoiis.

T£
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Poids ^ Me- "^
fures ^c.

LILLE*

LILLE.
On compte dans cette ville de la Flandre françaife , foit par L/Vr*^ i7^-

mandes de 20 escalms,& l'Escalin de 12 gros; foit par florins, ou Gaul-

ées^ de 20 fols, ou Patards, & le fol de 12 deniers, ou Pennlngs.

On fait la divifion de. ces monnoies de la manière fuivante
,. favoir :

Lmts Flamandes ,
Ecus , Florins , Livres tournois , Escâlins, Patards , fols tournois^Gros, Deniers

, Pemiings.

^h .



LILLE.

DU COMMERCE. H Part. L i v. I. 149

Le poids d'Anvers, qui y eft Jiusfi en ufage, fous le nom de poids fort, Monmm^
fert pour la foie, la cochenille 6: autres articles femblables. Poids^Mi-

^
ft/res &c.

100 tfe, poids léger de Lille , font environ 87 lfe,poids de comm.d'Amfterd.(3i

100 îb
, poids fort de Lille , 94 tfe

d'Amllerdam.

La mefure pour les bleds eft nommée Raziere : il y en a deux, dont

Tune iert pour mefurer le froment & le feigle , «S: l'autre pour mefurei*

l'avoine & les fevcs ; cette dernière s'appelle Raziere de Mars,

Le Laft de Lille ell compofé de 38 razieres de froment , ou de 40 ra-

zieres d'avoine: le laft d'Amfterdam contient 41^';^ des premières, ou

43 y des dernières.

L!Èau de vie s'y vend par Lots , ou pots.
La Pièce de vin de Bourgogne contient 1 10 pots ; ;

La Barrique de vin de Bordeaux en mefure 105, &
La Pipe d'huile d'Espagne , dltalie & de Provence 206.
L'huile de lin

,
de choux &, de navets , le vend par barrils de 30 pots.

100 Pots ou lots de Lille font 190 mingles d'Amlkrdam.

L'Aune y eft 7 1
»
p§ plus courte , qu'à Paris.

100 Aunes de Lille font loof aunes d'Amfterdam, & /

100 Aunes d'Amfterdam 99^1 aunes de Lille.

Changes de Lille fur les villes fuivantes , favoir :

Sur Amfterdam 176 florins, contre 100 fl. bco.
Anvers 17.0 florins 100 fl. de change.
Londres 66 JJ, ou escalins i ^C. fterling.
Paris 94 « , ou gros i écu de 60 f. tournois»

L'Ufance des le:tres de change s'y compte pour un mois effeélîf : les
lettres ont , en outre, fix jours de faveur après leur échéance

, excepté
celles qui s'y doivent payer à certains jours préfix. En cas de refus de
payement, le protêt doit avoir lieu le fixieme jour de faveur.

^^- ^'."'.-'11 U i... --gg. I l, ,,a^....r .... ,..r;;-;a

L I S B O N N E.

La manière de compter en Portugal eft très-flmple &' facile : ûlie fe '-is3onh»^-

fâit.par R^'^j, qui font la plus petite raonnoie du Royaume,

X 5.
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fifonmies^ Voicijau refle , la manière ordinaire de compter les autres monnoies, Hivoir :

ft/fcs^&'c. Mllkrées^ Crufnclos-mvos ^ Cnifados-vclhos ^ TeJJoens^ Réalèse Vintems^ Réa,
l I . 2vï . 2|- . lo . 2s . 50 . 1000

.USBOÏWS. I . 1\ . 4^ ,. 12
I . 4 . 10

I . 2%

50 . 1000

24 . 480
20 . 4OJ
5 . ibo
2 . 40
I . 20

Il y a deux fortes de monnoies d'or, dont les plus anciennes, qui fu-

rent fabriquées avant 1722, font plus éftimées que les nouvelles, qui
ont été fabriquées depuis cette époque. Voici ce que les premières ont

valu alors & ce qu'elles valent aujourd'hui , lavoir :

Le Dûhraon qui valoit 20000 rées, vaut maintenant 24000 rées.

he Demi- Duèrann àQ 10000 . 12000

La Lisbonnine de 4000 . 4800
LaDemi-Lisbonnine de 2coo . 2400
La Millerées de 1000 . 1200

Le Cruzado de 400 . 480

Les monnoies de la fabrication nouvelle , font les fuivantes , favoir :

D'O/ : ^.QDobraon^ de la valeur de 12800 rées,pefe i once.

Le ï Dûhraon ou la Moé'de^o, 6400 dits |

Le i dit, ou la \ moëde de 3200 dits \

Le I dit, o\xrEscudo de 1600 dits |

Le
^'j dit, ou le \ escudo de 800 dits /^

Le Crufado-Velho, ou i d'escudo de 400 dits
-^-^

lyJrgeni : Le Cruzado -novo^ de 480 rées; le i,le ^ & le | de cruzado,

valent à proportion.
La Pièce de 6 vintems, ou de 120 rées.

Le Tejîaon^ ou Tojîon^ de 5 vintems, ou de 100 rées.

Des pièces de 60 & de 50 rées.

De Cuivre : Des pièces de 5 , de 3 6c de 1 1 rées.

On fiibrique au Brefil, des monnoies d'argent, nommées Pau^^qr/es ^

qui y valent 320 rées; mais en Portugal elles n'ont cours que pour 240
rées, & à cette proportion, les | & les i de ces pataquès.
La Pataque espagnole, ou la piailre forte d'Espagne, vaut en Portugal,

810 rées, plus ou moins.

Le marc pour les eflliis de l'or , fe divife en 24 Qjnhtes ou carats de 4

grains chacun.

Le titre des monnoies d'or de Portugal ,
efl: de 2 2 carats , celui de l'or

œuvré de 2o|, ôi celui de la poudre d'or, de 2i| à *2.
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UOutava d'or monnoié s'y paye environ 1600 rées. Monnoies^

L'Oatava d'or œuvré . 1480 rées. Poids^Me-

L'^Outava de poudre d'or . 1560 rées. /?/rg; &c.

1380 Cruzados d'or, chacun de 400 rées, valent au pair 331 ducats

de Hollande.

Le Marc pour les eiiais de l'argent, eft de isDinheiros ou deniers, '5c le

Dinbeiro de 24 Grams ou grains.

La Onça d'argent fin y vaut 980 rées, plus ou moins.

La Onça d'argent œuvré du titre de 10^ deniers, 830 rées, pi. ou ni. &
Le Marc de piaftres, 17I cruzados-velhos , ou 70CO rées, pi. ou m.

1000 Piaftres d'Espagne pefent 117I marcs, poids de Portugal.

D'un Marc d'or, du titre de 11 carats, font taillés 8 dobraons.

D'un Marc d'argent, du titre de io| deniers, font taillés i5f cruzados
novos de 480 rées chacun.

Le Dobraon .répond à la valeur intrinfeque de i4-||| ducats de Hollande.
Nous eilimons que le cruzado de change , de 400 rées

, répond
auffi à \7^-s as d'or fin, ou à 230-V_ as d'argent fin ; & il vaut au

pair 23 yI fols , argent de Hollande.

La proportion de for à l'argent eft donc en Portugal, comme 1 à 13I.
Le Marc, poids d'or & d'argent de Portugal, répond fuivant l'efiaf,

qu'en a fait M. Tillet , à 7 onces 3I gros ^ 34 grains, poids de

France, qui rendent 4776 as, poids de troyes de Hollande; & c'eft

exaélement le poids que M. Krufe avoit donné au marc de Lisbonne.
11 fe divife en 8 Qnças , 64 Oiitavas , 192 Escrupulos ^ ou 4608
Grams, ou grains.

iGO Marcs de Portugal font
93^1 marcs, poids de troyes de Hollande.

Les Diamants & les pierres précieufes fe pefent par Oiiilates^ ou carats^

de 4 grains chacun.

L'Outava de Portugal pefe 17^^ quilates, & fonça 139I dits.

Le Quintal, poids de commerce, fe compofe de 4 arrobas, ou 128 tfe.

VJrroba eft de 32 ib ,1a Libra de 2 Marcos, 16 0/iças, Oi\ 96 Ouiavas,-

100 ib de Lisbonne, font 92?!- 1^7 -j j ^ j'a n. j

100 S de Porto . hl mÇ P°"'' '^^ ''°'"'»- '^ Amfterdani.

Le Mjyo^ mefure pour le bled & le fel , fe divife comme fuit:

Moyo , Fanegas , Aîquiens ^ Mejos^ Oimrtos, Outavai eu Sekmis, Mequiaî.
I. . 15 . 60 . 120 . 240 . 480 . 960I. 4. 8. 16 . 32 . 64-

î . s • 4 o- B • 16'

I . 2. . 4 . 8

I' . 2 . 4
î' . ai
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Mmnoîes^ Le Lall d'Amfterdam contient 218 Alqueircs de Lisbonne, 1^7^ dits d«
Foids^Mc' Porto, loo oits de Viana, ou 24.3^ dits, des Isles Açorcs.
/uns &c. Lj^ Tonelada^ ou tonneau de vin, a n Pipas ou Dotns^ 52 Almudes^ 104""""""^

Âlquieres ou /'&/é'j-, 624 Canhadas ^ ou 2496 Ojjartillos.

La i^//J^ a 26 Almudes^ & le Banil
^ ou tierçon, 18 z^lmudes.

100 Almudes font Bpyl- ftekannes d'Amfterdam, &
100 Stekannes iHtt almudes de Portugal.

La Canhada n'eft pas d'égale capacité dans tout le royaume ; car celle de
Porto ell 30 piplus grofle que celle de Lisbonne.

On le lert de deux meiuves d'aunage dans cette dernière ville.

La Vara^ qui efl la plus longue, ayant 486 lignes de France, fertpour
mefurer certaines toiles en écru : elle fe divife en 5 palmos menores.

Le Covado de Lisbonne , qui eil une meiure plus courte que la Vara,
n'ayant que 3oo|- lignes de France , fert pour mefurer généralement
toutes les marchandiles. Le covado fe divife en 3 palmos craveiros

dont chacun eit de ico^^ lignes de France.

On vend cependant quelques camelots d'Irlande par î^i^f^j d'Angleterre.

5 Varas font 6 yards d'Angl.^ & ao yards font 27 Covados de Lisb.

100 Varas font 1581 aunes d'Amfterdam, & 100 covados en font 981.
Le pied de Lisbonne ell la moiué d'un covado , n'ayant que 150^5

lignes; ainli 100 pieds de Lisbonne font iipf pieds d'Amllerdam;
cependant le Covado de Poito n'eft que de 294I lignes de France ; ainii

100 Covados de Porto répondent à pôf- aunes d'Amfterdam.
Le Laft ordinaire de Portugal, lorsque l'on a frété un navire pour

charger diverfes marcbandifes pour l'étranger , eft compofé de 4 caiires

de iurce, 4 pipes d'huile, 4000 Ife de tabac, ou 3000 tfe de fumac.

La Tandaàa , pour les afifrétemens d'un port à l'autre de Portugal , ou

pour les Colonies , eft de 52 alraud-es pour les matières liquides , & de

54 arrobes pour les feches.

Cours des changes de Lisbonne.

SurAmfterdam, t cruzadode 400 rées, contre 46^vls. bco. pi. ou m.

Espngne, 2420 rées, pi. ou m. 1 piftole de
change._

France, 460 rées, pi. ou m. i écu de 60 f. tournois.

Londres, i millerées (>^^ fterîings pi. ou m.

L'ufance des lettres de change d'Espagne à Lisbonne eft de 15 jours

de vue ; celle des lettres de Londres de 30 jours de vue ; celle des let-

tres de Hollande & d'Allemagne de 2 mois de date; celle des lettres de

France de 60 jours de date; celle enfin des lettres d'IraUe 6c d'Irlande,

xlc 3 mois de date.

Les
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Les lettres de change tirées de l'étranger fur Portugal, ont 6 jours de Monnok:.^

grâce ou de faveur, fi elles ont été acceptées avant l'échéance ; & ]q^ Poids :, Me-

lettres tirées des Provinces du Royaume & de fes établiflemens dans \os^^^''" ^^-

quatre parties du monde, en ont 15; mais fi les lettres n'ont point été Lisbonne.

acceptées, elles doivent être payées le jour même deféchéance, ou

proteftées à défaut de payement.
L'Ufage en Portugal cil: de payer les lettres de change avec de l'or;

mais il n'y a aucune loi qui défende de le faire avec de l'argent.

C" "

^>^g*fea n^
L I V O U R N E.

On tient les comptes dans cette ville d'Italie par Pezze da Otto Reali uvourxe.

de 20 foldi, &: le Solda de 12 Denari di Pezzci. La plupart des mar-
chands détailleurs y comptent autrement par Lire de 20 foldi , à 1 2 de-

nari di lira : la Pezza vaut 6 lire.

Le Scudo ctoro vaut 71 lire, 20 fuldi d'oro, ou 240 denari d'oro.

Le Scudo corrente ^ dit autrement Ducato ^ Ducatotie ou Piajfra^ a 7
lire, 20 foldi di ducato, ou 240 denari di ducato

Le Tejîono , qui vaut 2 lire , fe divife de la manière fuivante , favoir :

Tejlom^ Lire^ PaoU ou BJaJi^ Craxîe^ Soïdidillra^ Quatrîni^ Denari di lira.

24. .
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Nomiotcs^ Les dérivés de ces monnoies valent k cette proportion.
Poids ^ Mo' Voici la valeur de quelques monnoies étrangères , qui ont aufïï cours

fura &c. ^ Livourne.

Le .'^equin de Venife vaut 2 pezze6r4d.mon.lungaavec5crazie d'agio,
La Piftole d'Espagne 4 - - avec i dit.

La Lisbonine de 4800 rées 6 - - avec 341 dits.

Le Sequin de Rome vaut 1 3 lire moneta buona , plus ou moins.

La Piaitre d'Espagne vaut enfin 6 lire 8 foldi moneta buona pi. ou m.

On fait la réduction des monnoies de Livourne comme fuit, favoir;

23 Scudi d'oro , par . 30 pezze , ou livournines»

23 Ducati, ou Ducatoni ï 28 petites.

345 Piaftrini . . 86 dites.

14 Scudi d'oro . . 15 ducati.

23 Lire moneta buona . 24 hre moneta lunga.

La Livre , pour les effais de l'or , fe divife en 24 carati , & le Carat(?

en 8 OBavi.

L'Once d'or fin vaut à Livourne lo^ lire moneta buona, plus ou moins.

La Livre, pour les efiais de l'argent, fe divife en 12 oncie, ^ IVncis
en 24 Denari.

La Livre d'argent fin vaut 88 lire moneta buona, plus ou moins.

J^a Livre de Piafires d'Espagne, où il en entre ii-\ pièces, vaut 14J
pezze da otto reali, plus ou moins; enfin, 1000 piallres y pefent
environ 79 tb 7 onces.

La Pezza da otto reali de G lire moneta lunga, ou de 5| lire moneta

buona, contient 31 j|^ as d'or fin, ou 45if§ d'argent fin, & vaut au

pair 45 y fols, argent de Hollande.

La proportion de l'or à l'argent eil à Livourne conmie i à \\\.
La Libre ou livre, poids de l'or & de l'argent, fe divife en 12 oncie,

288 denari, ou 6912 Gr^«;:elle répond à 7070 as, poids de troyes de

Hjllande.

100 îb
5 poids d'or & d'argent de Livourne , font 1 38-î- marcs de Hollande.

Le Carat, poids à pefcr les diamants, efl: de 4 grani.

La live, poids de commerce, étant i \>% plus forte que celle pour l'or

& l'argent , doit répondre à 7 1 41 as , poids de troyes de Hollande ;ainfi ,

100 tb , poids de Livourne , font d^-J^ ft , poids de comm. d'Amfierd. , &
1 00 ft, poids d'Amfi:erdam, 144 ft, poids de comm. de Livourne.

Le Migliajo eft de 10 centinajo , ou 1000 tfe. Le Centinajo efl de looife.

Le Cafitarn
.^
dont fe pefent la plupart des marchaudiles , eft compoié

de 160 tt>.
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Le Cantaro, poids pour le fucre, eft plus foible, n'ayant que 151 ft. Monnoîes^
Le Cantaro de pierre , alun & fromage d'Angleterre eil du même Poids^ Mc"

poids de 150 iè.
furesjic.

Le Cantaro de jus de citron & le barril d'eau de vie pefent 120 Ib. hvourne.

Le Moggio de bled , de Tel , & d'autres denrées feches , mefure a rub-

bi, 71 lacca, 22I ftaja, ou aSBobuflbli.

Le Rubbïo a 1440 BulJ^di'^ Le Sacco en a 384, & le Stajo 128.

Le Sacco de froment pefe environ 162 tb de Livourne^ & celui de
farine 150 tb.

Le Laft d'Amllerdam contient 41 -| facca.

Le Barlie de vin a 20 Fiafchi , 40 Buccali , 80 Mezzeiti, ou 160

Qiiartuci.

100 Fiafchi de Livourne font 176I mîngles d'Amllerdam.

Le Barile d'huile n'eft que de 16 fiaschi, & il pefe 85 it.

La Salma d'huile de Gallipoli , contient 4^ barrile net , mefure de Livourne.
Le Ccppo d'huile de Lucque répond à 264 ife net.

Les Cannes , brades , & palmes de Florence , font en ufage k Livourne ,
fans aucune difterence.

Cours des changes de Livourne.

88 ^ vis. bco. , pi. oum.
28511. cour., pi. ou m.

Spbolognini, pi. ou m.
128 piaftres de change ,

plus ou moins,

iiôfoldi, pi ou m.

96 fols. tour. , pi. ou m,
85§vls.bco, ,pl. oum.

766rées, pi. ou m.

50 d. fterl., pi. ou m.
1 1 tariio grani,pI.ou m.

i28foldi, pi. ou m.

ii5duc.direg.,pl.oum.
loofcudi d'oro marche.
118 fmon.rom.,pI. ou m.

83f. pi. ou m.

98 duc. dibco.pl.ou m.
ifl. courant.

On tire de Livourne les lettres de change fur les villes ci-deffus, à
divers ternies , dont les plus en ufage font de plufieurs jours de vue

,»

V 2

Sur Amfterdam,
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Monnoîeî\, fur Vîtalie & rAllemap;ne, ou pour les payemens des foires; de ï ufance

Foich^Mô- à^ 30 jours fur la France; de i ufance de 60 jours fur l'Espagne,
jures &c. Hambourg <5c la Hollande ; & de 3 mois de date fur l'Angleterre & le

LivouRNE Portugal.

L'Ulb, ou ufance, des lettres de change payables dans Livourne,

comprend les échéances fuivantes : 2 mois de date pour les lettres dV\m-

fterdam, Anvers, Hambourg, Cologne & l'Espagne; 30 jours de
date , pour les lettres de France ; 3 mois de date , pour les lettres d'An-

gleterre 6c de Portugal ; 20 jours de date , pour les lettres de Naples ,

Venife, Crémone, Plaifance, Bergame, Mentoue, Reggio & JNlode-

ne; 3 jours de vue, pour les lettres de Bologne, Florence, Lucque,
Piftoie , Sienne , Pife & Ferrare ; 8 jours de vue , pour les lettres de

Gènes, Milan, Turin <k MalTe; i mois de vue, ou 2 mois de date,

pour les lettres de Palerme (5c Mesiine ; i m.ois de vue, pour les lettres

de Sardaigne; 45 jours de date, pour les lettres d'Avignon; 5 jours de

vue, pour les lettres de Peroufe; 27 jours de vue
, pour les lettres de

Tarente, Bari 6: Lecce; lo jours de vue, ou 15 jours de date, pour
les lettres de Rome, Ck; 8 jours de vue , pour les lettres des villes

de Suisfe.

11 y a trois jours dans la femaine de (lin es pour payer les lettres de

change échues, qui, n'ayant aucun jour défaveur, doivent être payées
le lundi , le raerciedi , ou le vendredi qui fe rencontrent à la fuite

du jour de l'échéance. Si quelqu'un de ces jours -la eil fête, le paye-
ment d'une lettre de change échue doit fe faire la veille d'un de ces

trois jours , fuppofé aulii que ce ne foit pas un jour de fcte.

L O N D Pv E S.

lONnus. On compte dans toute l'Angleterre par Livres, Pounâs^ de 20 Scbil-

lings & le Schilling de 12 deniers ou Pences jhrlings'. la diviiion de
cette livre fe fait d'ailleurs de la manière fuivante , lavoir :

Pound^ Marks j Angks^ Nobles^ Schillings^ Pences^ Halfpencss^ Farthings.

Il
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Voici qu-elles font les monnoies réelles de ce Royaume : Momioies^^ Poids ^Me-

D'Or'. La Guinée vaut 21 fchillings fterlings: il y a des pièces de fures Se.

5 guinées, de 1 guinées, de ^ & de i de guinée^ les- ^^^^^^^,

quelles valent à proportion de la guinée fimple.

TSArgent \\j?i Couronne, Crown., de 5 fhillings ilerlings.

La demi-couronne, de 2^ fhillings Ilerlings.

Le Shillins, , de 12 deniers Ilerlings : le l fh. fterling à

proportion.
Le Groat de la valeur de 4 pences fterlings.

Des pièces de 3 , de 2 & de i pence llerling.

"DtCuivre'.hQ demi-denier, ou half-pence ou hapcny ilerling , de 2

farthings.

Le Fanhing , de la valeur d'un quart de denier llerling.

Les monnoies d'or de Portugal , qui font les feules efpeces étrangères

qui ont cours en Angleterre,valentconftammentlesprixfuivants,favoir :

Le Dobraon de 24C00 rées y vaut dC 6. 1 5 fh. — d. Ilerlings.

La Moëde de 120C0 rées . 3. 12 — dits.

Les dérivés de ces deux monnoies valent à proportion de celles - ci.

La Livre d'or fin eil en Angleterre de 24 carats, 6c le carat de 4 grains ,

dont chacun le divife en 4 quarts.
L'Once d'or de Stafidart

., qui ell du titre de 22 carats, vaut à préfent

(Mars 1780.; en monnoies, 3 livres 17 fhillmgs 6 deniers fterlings,^:
en lingots, 3 livres i7|- à 18 fhillings Ilerlings.

440 Onces d'or de ftandart répondent à 3661 ducats de Hollande.

L'Once de monnoies d'or de Portugal, dont le titre e?t de 22 carats,

quoiqu'elle fe compte feulement pour 21 carats 3| grains, s'y paye 3
livres 18 fhillings fterlings.

2oo Onces en monnoies d'or de Portugal font 2323 ducats de Hollande , &
351 Onces d'or de Itandart, 352 onces d'or en monnoies de Portugal.

La Livre d'argent fin y eft de 12 Ounces ^ & chacune de celles-ci de 20
Pennyiveighùs ou deniers.

L'Once^ d'argent de ftandart, qui efl du titre de 11/5 onces, vaut au-

jourd'hui en monnoies d'Angleterre 5 chelins 2 à 3 deniers fterlings ,

6c en barres . . 5 chelins 3 deniers dits.

65 Onces d'argent de ftandart répondent à 8 marcs, poids de Cologne ,

d'argent fin.

V 3
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Monmîes^ UOnce de piatoes vieilles d'Espagtie fe paye à 5 fhilîings i| denier fterl.,
Poids ^Mc- Et celle des piaftres neuves à5fhillings

- deniers dits.

jura &c. 1000 Piaftrcs pclent environ 868 ounces, poids de troyes d'Angleterre.

LONDKBs. *^^ Ounces en piuftres répondent à 10 marcs, poids de Cologne,
d'argent fin , &

145 Ounces d'argent de flandait à 148 onces d'argent de piaftres.

La fabrication des monnoies d'or & d'argent, eft aujourd'hui en

Angleterre fur le pied fuivant
, lavoir :

44Î Guinées font taillées d'une livre , poids de troyes d'Angleterre ,

d'or du tiire de 22 carats, dont il eft permis aux maîtres des monnoies
de déduire § de carat, pour l'écharfeté, auffi la matière reftante doit

être de 2i| carats de finefle.

I2| Couronnes, ou 62 fhilîings, font taillés d'une livre, poids de

troyes d'Angleterre , d'argent du titre de 1 1 /^ ounces , dont il elt per-
mis aux maîtres des monnoies de déduire -~ d'ounce , ou 2 pennyweights ,

pour l'écharieté ; ainfi la matière refte fur 1 1 ounces de fineffe.

La Livre fterling qui , comme fon fait , eft une monnoie imaginaire ,

contient dans fa valeur intrinfeque 151 7V0 ^s, poids de troyes de Hol-

lande, d'or fin, & 23CO as d'argent fin, & fa valeur répond à ni flo-

rins , argent de Hollande. Le rapport de l'or à l'argent , eft ainii en

Angleterre, dans la proportion d'environ i à I5i,

Les frais de monnoyage qui s'élèvent à
-^l p§ fur l'or , & à 2^| pg fur

l'argent , font pour le compte du Gouvernement , lors même que les parti-

culTers portent des matières d'or & d'argent des titres requis à la Tour
de Londres, qui eft le feul lieu du royaume où l'on frappe monnoie,

pour y ordonner la fabrication de quelque fomme que ce foit pour leur

propre compte.
La Livre, Vounâ^ poids de troyes, dont on fe fert en Angleterre,

pour pe(èr l'or & l'argent en espèce , & les liqueurs , répond fuivant

l'efTai qu'en a fait M. Tillet, à i marc, 4 onces, \\ gros & i grain,

poids de France, ce qui repond à 7762 as, poids de troyes de Hollan-

de. Cette livre fe divife en i£ Ounces^ 240 Pennyweights^ ou 5760
grains. On divife le Grain en 20 Mites ^ 480 Droits^ 11520 Periots^
ou 1^76480 Blancs, Les apothicaires , qui fe fervent aufli de la même
livre, la divifent en 12 Ounces, ^6 Drams^ 288 Scruples , ou 5760
Grains,

VOi/fice, pour pefer les perles & les diamants, fe divife en 150 carats.

Le Ci^rr/i fe divife en 4 grains, ou en parties de i, de i, de y, de ^r»
de jl & de 4.

iGo ife, poids de troyes d'Angleterre , font i5if marcs, poids de

troyes de Hollande.
100 Marcs de Hollande font par contre . 66 ib , poids de troyes

de Hollande.
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La Livre, Vound^ poids nommé Avoir du poids ^ dont on fe fert en Monnoîa^

Angleterre t^oiir pefer presque toutes les marchandilès
, répond, fuivant Poids ^Mc-

reffai quen a fait INL ïillet, à i marc, 6 onces, 6* gros & 6 grains , •^^^^f_£f^

poids de France, qui fe rapportent à 9444 as, poids de troyes de Hol- londrbs.
lande. Cette livre fe divife en 16 Ounces^ 256 Drams ^ 1024 Oiiarttrs

ou 7000 Grains ^ ou plutôt en 7000 \\ grains, poids de troyes d'An-

gleterre: ainfi,

1 44 tb , Avoir du poids , font 175 lb,poids de troyes d'Angleterre : au relie ,

100 Ib, Avoir du poids d'Angleterre, font 91^ tb, poids de commerce
d'Amiterdam , &

100 îb, poids de commerce d'Amllerdam, font io8| tb, avoir du poids

d'Angleterre,
Le Ton , Tun , ou tonneau ordinaire , eft de 20 Ilunâreàs , ou de 2240 tb.

Le Hundred ^ ou cent, ou quintal, qui eft de 112 ib j avoir du poids,
répond à io2j| %, poids de commerce d'Amfterdam.

Le Toîi ,
ou Tonneau de plomb de Londres & de Hull , pefe 1 9 1 hun-

dreds, ou quintaux; mais étant en rouleau, il efl compté pour 10
hundreds. Celui de Newcaftel eft de 24 hundreds. Celui de Stock-
ton pefe 22 hundreds de 112 livres chacun.

Le Laji de laine eft compofé en Angleterre des poids fuivants , favoir .

Lajî^ SacsQW Balls^ /F^J^, Todsj, Stoncs^ Cloves ou Na^ls^ Powids ou livrei,

624 . 43^^8

26 . 182

4 . 28
2 . 14
I • 7

La Balle ordinaire de laine pefe environ 240 tb •>
avoir du poids.

La Livre pour pefer les foies de Perfe & de Turquie , eil de 24 Guni

ces, qui font i' tb? avoir du poids: on la nomme liingsii'eight ^ ou

poids du Roi.

Le Laft de Bled, de farine, de fel, & autres denrées quelconques,
fe divife comme fuit , lavoir :

Laft^Wep ^Qiiaruri ^tombes ^Strikes ^Bnsheh ^Pcchr^Gaîlom^Pottels.Qtiar

12
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Monno'm^ Le Bufhel^ ou Boisfeau de rner, contient 5 Pech j celui de terre en
Poids ^ Me- contient 4 feulement.
furCi Le.

Y,ç, Bufhel de froment pefe environ 61 ft, & le gallon 7 1
Tb

, avoir

LONDRES. du poids.
Le Lail d'Amfterdam contient 8 1| Bufliels de terre dont chacun , fuivant

un acte du Parlement de l'an 17 12, doit jauger 2178 pouces cubes

d'Angleterre, qui font 1801 pouces cubes de France.

Le Tenn de charbon de terre, a 12 Scores^ ou 240 Cannejîers'^ il con-

tient 2 Keels , ou 16 Chalârons ^ raefure de Nevvcafbel.

Le Keel^ de 8 chaldrons, a 6 Icores, ou 120 cannellers.

Le Score de charbon de la Tamife eft de 21 Chaldrons ^Zâ^Fatts ^ 1776
Buûjcls ou 5880 Peks.

Les mefures des vins, de Teau de vie, & des autres liqueurs, font

les faivantes.

Ton, Pipes, Ilogfheads ,
Tlerzcs , Darrels , Rundkts ,

ou mi Funchiotis, ou ou ou ou Gallons. Potids, Q/.'arts, Pints.
Tomrau. Buts. Barrujues , Ticrçons , Ëarrils , Kilderkbts.

' "^

i.2.3 . 4 . 6. 8. 14. 252.504.1008.2016l.U. 2 . 3.4. 7. 126.252. 504.1008
I . If ' ^ • ^f • 4f. 84.168. 336. 672

î • ij . 2 . Sï- 63.126. 252. 504
ï . i| . 2|. 42 . 84. 168. 336

î • n- 31^. 63. 126. 252
J . 18. 36. 72. J44

1.2. 4. 8
I. û. 4

I. s

L'Huile d'olive fe vend par futailles de 236 gallons, dont chacun répond
à 7I tb

, avoir du poids.
L'Huile de poisfon , celle de linj& de navet jfe vendent par tonneau de

252 gallons.
Le Gallon de vin , d'huile d'olive 6c d'huile de poisfon jauge 231
pouces cubes d'Angleterre, ou 191 pouces cubes de France^ &; l'eau

douce qu'il contient, pefe 8 Ib, 5 onces, avoir du poids.

îoo Gallons à vin font 318 mingles d'Amfterdam , &
100 Mingles d'Amflerdam 3i| gallons à vin.

La barrique de vin de la Rochelle & des Hauts -Pays en France,
contient . . . .46 gallons.

La Botte, ou pipe de vin de Malaga . . 112 dits.

Celle de vin des Isles Canaries & de Madère . 116 dits.

Le
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Le Laft d'Ale , efpece de bière blanche d'Angleterre , eft compofé Monmi^s^
Poids ^MC"
fures Se,

de plufieurs mefures ; en voici le détail :

Litfl y Hsgfheads , Rancis , Kiîdcrkins

12 24
3
2
I

Flrklns

48
6

4
2
I

Gallons , Pottels ,

;84 . 7683>

48
32
16
oo

96
64
3^-

16

2
I

Quarts , J5/ffW.

1536 . 3072 LONDRES»

192 . 384
12B . 256
64 . 128

32 . 64
4 . 8
2 . 4
I . 2

Le Laft de hareng & de favon eft compofé des mêmes mefures ci-deiTus.

Le Tonneau de bière , Bier-Ton , fe divife de la manière fuivante.

Ton , Butts

I . 2
I

Hogfhea^s- ,

4 *

. 2
I

Barrcls

6

3

Kilderkins

12
,

6 ,

3 .

2 .

I .

Firkins

24
12
6

4
2
I

Gallons

216
108

54
36
18

9
I

Pottels

432
216
108

3^
18

2
I

Qitarts

864
432
216

144
72
36
4
2

Plnts.

1728
864
432
288

144
72
8

4

Le Gallon , mefure de bière , mefure 282 pouces cubes d'Angleter-

îe, qui en font 233 de France ;,& l'eau douce qu'il contient pefe loib 3

onces, avoir du poids d'Angleterre.

77 Gallons à bière , en font donc 94 à vin , ou

100 Gallons à bière contiennent 3881 mingles d'Amfterdam.

La Mille d'Angleterre , fuivant un édit de Henri VII. eft de 8 Fur-

longs^ 1760 Tards ^
ou 5280 pieds {Feet) de longeur, qui font 868

pas géométriques, ou 4956 pieds de France: il en faut donc 69/j. pour
îaii'e un degré , ou

33 INlilles géographiques font 106 milles d'Angleterre.

Cette mefure n'eft cependant en ufage que pour les édifices &
bâtimens publics , & pour les routes. La mille ordinaire de Londres

eft de i666| yards, ou 5000 pieds d'Angleterre: 73 milles de Londres

font un degré.

Les Anglois comptent en mer 60 milles, ou 20 Leagues ,\iO\Xï\m degré.

Voici'iau refte,la diviiîon des principales mefures de longueur qui font

en ufage en Angleterre , favoir :

11 Partie. X
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• * . . ]ifile,Fiirlotigs,Poks,F'athoms,Pxces y Tards, Cubks , Fett ^ Spans , PaJms , Inchei^
iViOntîOiCi ^ ou ou ou ou ou ou ou ou ou ou ou

Foids^Me- Mille,Stades,Percbes,2Vifcs , Pas y Verges^ Coudées, Pieds , Empans, Palmes, Pouces.

furesSc, 1.8.320.880 .1056 .1760 .3520 .5280 .7040 .21120.63360
'

I. AO.IIO . 132 . 220 . 440 . 660 . 880 . 2640. 7920
coKo.H,.

^j^ ^,^ ^^^ 5,^ jj ^ ^61. 02. 66. 198
I . If . 2 . 4 . 6 . 8 . 24, 72

I • i| . 3|' 5 . 6*. 20. 60
I . 2 . 3 . 4 , 12. 36

I . li. 2 . 6. 18
I . \\, 4. 12

I • 3. 9
I- 3

Gn fe fert a Londres pour mefurer les marchandifes , de trois aunes

différentes, favoir:

L'£// eit pour mefurer les toiles: fa longueur eft de ii yards, ou 45
pouces Anglois, qui font 506A lignes de France.

La Gode^ dont on mefure les Bayes, les frifes, & autres étoffes des

fabriques angloifes, mefure 27I pouces d'Angleterre, qui font 311
lignes de France.

Le Tard eit laime dont on mefure presque toutes les marchandifes. Elle

eft de 3 pieds, ou 36 pouces d'Angleterre , qui font 4051 lignes 5-

mefure de France.

•

ïoo Elis font 125 yards , ou 163 godes d'Angl. , ou 1 65I aunes d'Amfterd..

3.00 Aunes d'Amfterdam font 6o| ells,98| godes ou 7 5| yards d'Angl.

.Le Pied d'Angleterre, EngUsh-foot^. contient 135-7^5' lignes de France.

100 Pieds (^Feet) d'Angleterre font 107I pieds d'Amllerdam.
100 Pieds d'Amlterd. font par contre 93I pieds d'Angleterre.
Un autre pied d'Angleterre n'eft que de 135 lignes de France de long,
100 de ces deniers pieds font 107I pieds d'Amfterdam.
100 Pieds d'Amfterdam font enfin 93^ pieds d'Angleterre.
ISAcre de. terre d'Angleterre eft de 4 FardingâcaiCy. ou 4840 Yards^

quarrés,. ou 38284 pieds quarrés de France.

1 1 Acres d'Angleterre font donc 1 3 arpents de France.

On fe fert en Angleterre de divers termes propres à défigner certaines

quantités de pièces; par exemple:
io, Hundred yO\x la centaine de poisfonsfe es, eft compté pour 124 pièces..

Le Laft de Hareng eft de i2 barrils de 120 cents, ou de 14400 dites.

Le. Timhtr de peaux pour fourrures, de ». 40 dites.

La Centaine de cuirs, eft de 5 fcores, ou de « 100 dites.

Le Laft de petites peaux, eft de 10 deckers, ou . 200 dites.

î;.e Dfc^fr de gands 5 10 paires, ou . . 20 dites.

li,e. ILouleau de 2archemin a 5 deckers,, ou. , 60 dites..
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la Balle de papier contient 10 rames, 200 mains, ou 5000 feuilles. Monnoht^
Le Laft de poudre à canon ti\ de 24. barrils, dont chacun pefe 100 fc. Poids ^ Me-

Le Cbaldron de charbon eft de 36 IJui'hels. fures Se
Le Score de charbon donne a bord du navire 21 chaldrons; mais il en TTJ^TT^

défigne feulement 20.

Le Laft de charbon de terre de Neucaftle contient 7» chalders; mais ce-

lui de Londres & de Yarmouth contient lo chalders.

Le Cent de fcl répond à 7 laft, de 18 barrils chacun, &cn tout à

126 barrils.

Cours des changes de Londres.

-Sur Amfterdam , i ^C fterling , contre . 56 ^ vis. , pi. ou m.

Espagne, 40 d. fterhngs, pi. ou m. i pialtre de change,
France, 30 d. fterlings, pi. ou m. i écu de 60 fols.

Hambourg, i oC fterling. . 35 ii bco., pi. ou m.
Portugal, 5 fh.6d.fterlings,pl.oum. i millerées.

Irlande, 100 dC fterlings. . 109 dC Irrish, pi. ou m.

Gènes, .49 d. fterlings, pi. ou m. i pezza de 115 f.fuori

di bcoo

Livoume , 50 d. fterlings , pi. ou m. i pezza da otto reali.

Naples, 44 d. fterlings, pi. ou m. i duc. di regno.
Venife , 50 d. fterlings , pi. ou m. 1 duc. di bco.

On tire les lettres de change fur les pais ci-deffus, à plufteurs jours
de date, ou de vue; ou à 2ufances, d'un mois chacune

, fur la Fran-

ce, la Hollande & Hambourg; à \\ ufance, de deux mois chacune, fur

FEspagne & le Portugal; à ufo de trois mois fur l'Italie, & à 21 jours
de vue fur l'Irlande.

Les lettres de change payables dans Londres à vue, n'y jouîsfent point
des 3 jours de faveur, qu'on y accorde à celles qui y font payables à plu-
fteurs jours, ufances, ou mois de vue, ou de date. Le troifieme jour
de faveur étant un dimanche, le payement d'une lettre de change doit

en être exigé le famedi; mais en cas de refus de payement, le protêt

peut en être diftéré jusqu'au lundi. La coutume de Londres eft, au res-

te, de différer le protêt d'une lettre de change en fouffrance pour défaut
de payement jusqu'au premier jour que la pofte part pour le lieu d'où

îa ditte lettre de change eft tirée après féchéance du terme , & des jours
de faveur de la dite lettre.

1^

X s
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•St;. 4-^^ --^^^—-^^

' L U B E C.

casBc On y tient les écritures en Marcs de i6 escalins ow Scheîlings ^ Çt

l'Escalin de 11 ^^ ou Pfenings lûbs courans.

La Reichsihak fe divife en 3 marcs , ou 48 escalins lûbs.

Pour les autres nionnoies de Lubcc , ainfi que pour le poids pour
pefer l'or & l'argent ,

on peut voir l'article de Hambourg.
Le Marc d'argent œuvré doit être du titre de 12 loths, 13 grains, qui

font 9 deniers & 3 grains ; Teflayeur y appofe fa marque , qui confifte en
deux aigles.

Le Schifpftmâ^ow Schfe, poids de commerce,a 2? centnerSsaoLtfe^ouaSofë.
Le Schtb de plumes à lit, eil compté pour .- 2oLife,ou32oîfe».

Le Schtfe , dans les meflageries & les voitures publiques , ou particuliè-

res, efl compté pour 20 Ltb ou 320 Ife, & dans quelques occaiions

pour 23 Lîb ou 322 tb.

Le Centner^ ou quintal, eft de IT2 ib , le LUpfund^ ou Lib de 16 ife^

& quelque fois de 14 tfe.

La Pierre , ou Stein , de lin , eft de 20 ib ; celle de laine & de plu-

mes, de 10 tb.

Le barril, ou Tonne ^ de miel & de fel de Lunebourg, eft de 280 ft..

La Livre, ou Pfund^ a 2 marcs, 16 onces, 32 l0ths,ou isSquentins.
• Le Mark a 8 onces ; Vonce 2 loths , ou 8 quentins , le loth 4 quen?

tins , & le Qiientin 4 deniers ou Pfenings.
La Pipe d'huile pefe net 820 Ib , poids de commerce de Lubec.
La Livre de ce dernier poids eft \ p5 plus légère que la livre , poids de

commerce de Hambourg; or,

100 tb,poidsde commerce deLubec,font 97f ib.poids de comm.erAmfterd.

Le Lafl ^ mefure de bled, a 8 drœmts, 24 barrils, ou 96 fcheffels^

Le Drœmt a 3 barrils , le barril ou Tonne , 4 fcheffels ; & le. Schejfd

4 FœJJers.

Cependant le fcheifel d'avoine eft 17 p§ plus grand que celui pour les

autres grains; car 63 fcheffels d'avoine répondent à 74 fcheffels de

froment, feigle &c.
Le Laft de Lubec eft environ i| p° plus fort que celui de Hambourg g.

vu que 69 laft de Lubec en font 70 ce Hambourg.
îîe Lail d'Amfterdam contient 87I fcheffels de froment de LubeCo

l^oîci lès. mefores de Lubec , pour les matières liquides , favoir : :
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Fiider , j^hms , Vierteh ou Vchc$ , Sîùhgens , Kanmn , Ouartiers , Plankens , Or/^J. Monnotes ,

3840 i^o/V/j, Md-

640 /«'<'^ 6?^.

6 .
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LUCQUB,

Mon-notes^ La Lire fe divife auffi en lo Bolognini , ou Bajocchi.
Poids ^ Me- i,Q Scudo tforo^ appelé autrement faido di cambio , vaut 7I lire, OU
fufôs &c,

j ^Q j^Q^i ^j jjj.^ ^ valeur de Lucque.
Le Ducatn^ Ducaume^ ou Scudo corrente

^ vaut 7 lire.

71 Ducati dclla feta^ valent 75 icudi d'oro; ainfi.

Le Uucato délia icta, vaut 7 lire 18 foldi & 5 a 6 denari, valeur

de Lucque.
Les monnoies réelles de cette République font, desfcudi, des lire

& d'autres petites monnoies. Les monnoies de Florence y font très-cou-

rantes, & s'y échangent contre l'argent de Lucque, avec 10 pour cent

de bénéfice; or.

Le fcudo d'oro de 71- lire de Florence, y vaut 0| lire.

La Pezza da otto reali de Livourne . t\ dites.

Au contraire la lire de Lucque ne vaut à Livourne que 1 1 crazie.

Nous eflimons donc, que le fcudo d'oro de Lucque contient 36-'/- as

d'or fin, ou 5357^3 îis d'argent fin; & vaut coniéquemment au pair 2
florins 13 fols & a deniers, argent de Hollande,

La Livre de Lucque a 12 onces, o\s.oncie\ mais on en connoît deux
différentes l'une de l'autre , dont celle pour pefer la foie , qu'on nom-
me PeJJb fonile^ répond à 6943 as de Hollande; Tautre, qui eft

prefque le feul poids dont on fe fert dans le commerce de cette Ré-

publique, & qui le nomme Peffà grojjb^ efl iij p| plus forte que la

première: or,

100 ife PefTo groffo font environ 75| *, poids de comm. d'Amflerdam.

joo tb Peflb lottile . 67I ib, poids dits; &
100 tfe d'Amilerdam font 1321 itpeifo groflb& i48tbpeflbfottile.

Les Grains s'y mefurent par Staji^ dont 119 font un laft d'Amfterdam.

L'huile s'y vend par une mefure nommée Coppo^ dont le poids répond
à environ iSoft, poids de commerce d'Amilerdam.

On fe fert à Lucque , de deux aunes pour mefurer les marchandi-

ïts^ favoir:

La Braffe, ou Braccio^ pour les étoffes de foie, laquelle efl de 256I
lignes de France.

La Braiïe, pour les étoffes de laine, laquelle efl de 268 /-^
dites.

La Canna eil de 4 brafies , ou plutôt 4 braffes font ui>e canna.

100 BrafTcs à foie font 83I aunes d'Amflerdam, &
100 Brafies à laine 8n aunes dites.
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Cours des changes de Lucque.

lô?'

Monnûîes^

Sur Florence, iio fcudidiGambio,pl.oum. contre loo fcudi d*oro. fuush/'
Gènes, i dit. . , 136 f. fuori di bec. L

plus ou moins, lucquk.

Livourne , 6 1. 4 f. plus ou moins . i pezza da otto r.

Rome, 98 fcudi di cambio, pi. ou m. 100 fcudi moneta.

Venife, 86 fcudi dits, pi. ou m. . 100 ducati di bco.

X^^^^r-.

U N E B O U R G.

^

Gn compte aujourd'hui dans le Duché de Lunebourg , par Tholer de lunebourc.

24 bons -gros, ou Gute-grofchen ^ (kle bon-gros de 12 deniers, ou Pfe-

nings. Quelquefois aufli par Thakr ^ de '^6 Marien-grofchen ^ à 8 deniers.

Voici quelles font les autres monnoies de compte de Lunebourg.

Thaler^ Gutte- Schivere- Marien- Simples- Mathkr^WUte^Pfening^^Scheffm*
Gro/cben,ScIxlllngs.Grofchen,Sche!lingf,

^« ^^ ^/C ,Q
24
I

3^ 36
nï •

40
2,

^ II

72
O
2i

H

OU deniers.

96 . 288
124

3

ïf

9
8

6

4
3
I

768
32
24
21

16
o
8

f

io|.

2?

Les Monnoies réelles de Lunebourg font femblabîes à celles de Hanovre.
Les Poids de Lunebourg font à peu de chofe près les mêmes qu'à Ham-

bourg, car 215 fc de cette dernière ville , n'en font que 214 de:

Lunebourg.
Le IVispcl^ mefure de bled, contient 20 fcheffels , 40 Himtsns^ oxi

160 Spints,

Le Scheffel a 2 himtens , ou 8 fpints.

Le Lall d'Amilerdam contient environ 47 fcheffels de Lunebourg.
L'Aune, ou Elle de Lunebourg, a 2 pieds, qui répondent à 258'

lignes de France.

100 Aunes de Lunebourg font 84/5 aunes d'Amfterdam, &
100 Pieds de la même ville io2| pieds d'Amilerdam,

Nous renvoyons à Tarticle- de Hanovre gour toutes les autres mefîir^^

de. longueijT,



Poids ^ Me.

furcs (fc.

i6S T R A 1 T É G Ê N k R A L

LYON.
D V ON, On y tient les écritures, comme dans tout le relie de la France, par

Livres de 20 fols , & le Sol de 12 Deniers tournois.

VEcu de change y vaut 3 livres , ou 60 fols tournois. On divife auflî

cet écu en 20 fols d'or, ^ le fol d'or, en 12 deniers d'or,

Nous avons rapporté à Tarticle de France , les monnoies réelles en ufage
dans tout le Royaume.

Les poids de commerce de Lyon , font les trois fuivans , favoir :

Le j)oids de table., ou poids de ville , celui à pefer la foie, celui de marc.

La Livre, poids de table, fe divife en 16 onces qui répondent à 14
onces , poids de marc.

La Livre à foie fe divife aulïï en 16 onces , qui n'en font que 15,

poids de marc.

100 ft, poids demarc de France
,
font 99J lfe,poidsdecomm. d'Amfterd.

100 tb, poids de table de Lyon, 93 ib dites.

100 fe, poids à foie de Lyon, 86i ib dites.

VAsriée , mefure de bled , a 1 6 Bichets , ou BoilTeaux ; elle contient en-

viron 354 ib, poids de table de froment.

Le Lail d'AmIlerdam répond k 1 5I asnées de Lyon.
V/1snée., mefure de vin, cil de 88 pots; le pot eil égal a la pinte 5 me-

fure de Pari b ; or,

100 Pots de Lyon font 78 î| mingles d'AmIlerdam.

La Toife a 7I pieds de long, & le pied 151! lignes.

L'Aune de Lyon mefure 520^ lignes de pied de Roi.

100 Aunes de Lyon font donc 170^^ aunes d'Anifterdam, &
100 Aunes d'AmIlerdam 58^ aunes de Lyon.
îoo Pieds de Lyon font I2c| pieds d'Amlterdam , &
100 Pieds d'AmIlerdam 85^ pieds de Lyon.

Le cours des changes de Lyon eft comme à l'article de France.

Pendant les quatre foires, qui fe tiennent tous les ans dans la ville de

Lyon 5 on fait les payemens des lettres de change piiyables à ces épo-

ques. L'ouverture de chaque payement doit fe faire, fuivant rraticlc

premier du règlement de la place du change de la ville de Lyon , du 2

Juin 1667, le premier jour non férié .^
du mois de .Mars au payement des

Ânis, du mois de Juin' au payement de Pâque., du mois de Septembre
^w payement d'Août y 6c du mois de Décembre au payement des Sair^ts.

L€S
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Les acceptations des lettres de change doivent s'y faire pendant les fix Monmtet^
premiers jours de c\\^ç\\.\q payement '^

il eft cependant d'ulage d accepter j^o/ûrfjiWlf-

pendant tout le mois, à caufe des lettres qui font tirées dans le courant y?//w &c.

du même mois. Le fixieme jour des acceptations étant pafTé, lespor- "7~77X*
teurs des lettres de change, qui n'auront pas été acceptées, pourront
les faii'e protefter , faute d'acceptation , pendant le courant du mois , &
enfuite les renvoyer , pour en tirer le rembouriement avec les frais du
retour. Cependant il n'elt pas d ufage de prendre le rembouriement des

lettres de change proteftées faute d'acceptation , qu'après en avoir fait

tirer le protêt à défaut de payement ; parce qu'il arrive pour l'ordinai-

re, que le tireur fait les fonds avant la tin du payement; mais il con-

vient toujours de fiiire notifier le protêt faute d'acceptation à fon cédant,
& ainfi des uns aux autres au tireur de la lettre de change en fouffrance.

L'article IX du règlement dont nous avons fait mention ci - deffus ,

porte que les lettres de change acceptées payables en Payement^ qui
n'auront pas été payées en tout ou en partie pendant ce tems , jusqu'au
dernier jour du mois inclufivement , feront proteftées dans les trois jours
fuivans non fériés , fans préjudice de l'acceptation ; & les dites lettres

de change, avec les protêts, feront envoyées dans un tems fuffilant , pour

pouvoir être fignifiées à tous ceux & par qui il appartiendra ; favoir : pour
toutes les lettres qui auront été tirées du dedans du Royaume dans deux
mois ; pour celles qui auront été tirées d'Italie , Suisfe , Allemagne , Hol-

lande, Flandres, & Angleterre dans trois mois; & pour celles d'Es-

pagne, Portugal, Pologne, Suéde & Dannemarc dans fix mois , du

jour de la date des protêts , le tout à peine d'en répondre par le porteur
des dites lettres de change.

Les lettres de change payables dans Lyon , hors du tems des Paye-
mens ^ ne jouiflént d'aucun jour de faveur, & doivent être payées à

l'échéance. En cas que celle-ci tombe en dimanche, ou jour de fête, le

payement doit en être fait la veille; mais le protêt, à défaut de payement,
en peut être différé jusqu'au premier jour ouvrier fuivant ; le dit protêt
doit cependant être tiré avant midi du dernier jour.

Les payemens des lettres de change payables dans Lyon, pendant ou
hors les Payemens^ ont lieu de deux manières ; l'une en argent comp-
tant; l'autre par Viremens^ qu'on nomme autrement Rencû?itres )0\x Ris-

contres^ entre les banquiers, les négociants & les marchands qui ont à
recevoir 6c à faire des payemens quelconques.

«r%

II. Partis.
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Poids, Me. ^^F=^ ^^^ 1^

fures^&c^ ]^I A D R A S.

On compte dans cet établifiement Anglois , fur la côte de Coroman-

del, dansi'lnde, ^à.x Pagode ^.^ de 36 Fanâmes.

Dans le Fort St. George les Anglois font fabriquer des pagodes d'or ,

des roupies 6c des fanâmes, ou fanoins d argent. Un y paye la pagode
à 3| roupies, & la roupie vaut 10 fanâmes.

La Pagode pefe 71! as dor, du titre de 86^ toques, qui répondent
à environ 20/3 carats, lille contient donc 6i|. as d'or tin, & vaut en-

viron 4I Rorins courans de Hollande.

La Pagode fert non -feulement de monnoie; mais fouvent aufù de

poids. La Seyfci de Malabar en contient 8 lî, qui pefent autant que
24 roupies. Au relie , 907I pagodes pefenc 1 00 onces , poids de

troyes d'Angleterre.

Lorsqu'on échange , ou qu'on vend des piallres d'Espagne à Ma-
dras , les piaftres y font pefées avec des pagodes , 8 de celles-ci devant

pefef autant qu'une piallre : & alors on paie 10 pagodes pour i6\ pias-

tres, plus ou moins. Pofons, par exemple, que Ton vende une parue
de piallres du poids de 9636 pagodes, ce qui fera une quantité d'envi-

ïon 1204I piaftres^la valeur en fera payée avec 730 pagodes, li le prix
en a été réglé fur le pied de i6i piaftres par pagodes.

Si l'on vendoit ces mêmes 12041- piaftres contre des roupies, on les

péferoit d'abord par Seyras, & l'on en auroit ico, fi les piallres étoient

de bon poids; or 100 feyras pefant de piafhes valent à IMadrassisô
roupies, & 234 9I à Calcuta dans le Bengale, oii la monnoie efl 10

pour cent plus foible qu'à Madras. Voici les divers poids en ufage à

Madras, favoir:

Le Kaudil^ qui fert pour pefer toutes les marchandifes , contient 10

Moiis^ 160 Bis^ ou 800 ^e'^ras'^ & Ton divife le feyra par 8 paloins,
& le Puloin par 8 pagodes.

Le Kandil pef? 500 fù^ avoir du poids d'Angleterre. Le Mon en pefe

25 & le bis 3j du njtme poids.
Le /^^w/pefe 132 ft, avoir du poids d'Angleterre.
Le Hnndreâ^ ou quintal de Madras, répond à 109/- ft , avoir du poids,

qui font Tccl ife, poids de commerce d'Amflerdam.
Le poids dont on fe fert a IMadraspour pefer les galons d'or & d'argent,

ies foierics ôc autres marchandires , ell 3 pour cent plus foible que le

poids de marc de France; &. l'or & l'argent, en efpeces 6c en matière ,

fe pèlent à Madras par le poids de troyes d'Angleterre,
Le Garzc^ mefure de bled, contient 400 Mercalles, & le Macctlle 8

mefures. Le garze pefe 8400 Ib de froment, avoir du poids d'Angle-
terre : cette mefure répond à 3| tonneaux , ou Tous d'Angleterre , ou à

100 mons de Bengale.
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MADRID.
Monmies ,

Poids ^ Me-
Jures &c.

M A O & J D.

On compte généralement dans cette capitale de l'Espagne & dans les

deux Provinces ae CalVille neuve 6c vieille, par Reules de Mellon de 34
Maravedis de I^eU(m\ & quelquefois par Reules ds plata aniigûa ^ de

^\Maravedis dîplat» amigûa\ mais dans les TrélbrerieS royales, les

écritures fe tiennent en Escudos dt Vdlun de 10 reaies de vellon,& le

real eil de 34 maravc dis de Vellon.

\JEscudo de Plata y ell compté pour 1 5 reaies de vellon.

\^Escudo de urn ^ de la vieille fabrication, vaut aujourd'hui 40 reaies

6c 10 maravedis de vellon.

L'Escudo de oro, de la fabrication de 1772, ne vaut que 40 reaies

de vellon.

Le P«/y de plata vaut 8 reaies de plata antiglia, ou 15 reaîes & 2 ma-
ravedis de vellon.

Le Duadn de plata vaut 11 reaies dep'ata, & celui de vellon, n
reaies de vellon.

Le Ducado de Camhio vaut 1 1 reaies & i maravedi de
plata antigua ,

ou 20 reaies & 25?^ maravedis de vellon. On le divife d'ordinaire
'

en 20 fueldos & le ^ueldo en 12 Dineros,

Le Real de plata antigua vaut 16 Oiiartos^ ou 64 maravedis de vellon.

Le Real de vellon ne vaut que 81 qûartos , ou 34 maravedis de vellon.

Les autres monnoies , tant de compte que réelles , dont on fe fert à

Madrid, font expliquées à l'article d'Espagne, où l'on trouvera égale-
ment détaillés les poids & les mefures en uiage dans les deux Callilles.

Cours des changes de Madrid.

Sur Amflerdam , i ducado de cambio, contre 94 ^ vis. bco, pi. ou m.
Lisbonne, i pefo de plata , 600 rées, pi. ou m.

Londres, i petb de plata . 40 d.{lerlings',pl. oum.
Paris, I doblonde 32rcalesdeplata 15 l. 5 f. pi. ou m.

L'ufo , ou ulance des lettres de change payables à Madrid , fe comp-
te pour 60 jours pour les traites de Paris , Londres & Gènes ; pour 2

mois pour les traites de Hollande & d'Allemagne, & pour 3 mois pour
les traites de Rome.
On y accorde 14 jours de faveur aux traites de France, d'Angleter-

re, de Hollance, lorsqu'elles ont été acceptées avant l'échéance ; car,
fi elles n'ont pas été acceptées, elles ne jouiffent point des jours de fa-

veur. Les traites de Rome n'ont aucun jour de faveur.

Y 2
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Momwks, Les lettres de change, tirées de Bilbao fur Madrid, jouisfent dans
Foids ^ Me- cQttQ dernière ville, de 19 jours de faveur, après leur échéance. Celles
Mes&'c des autres villes du Royaume ,& celles qui font tirées de Portugal, n'en

JTTTT"^ jouiiTent que de 18, lorsque les lettres de change ne font point à cer-
'

tains jours prétix, ou à iimple vue; car dans ces cas celles-ci doivent

être acquitées à leur préientation , ou protellces fur le champ , en cas

de refus de payement.

MAGDEDOURG. Voyez BERLIN.

.f T' ===^P

M A L A C A.

HALACA. On compte dans cette ville de Tlnde, appartenante à la Compagnit
Hollandoiie des Indes Orientales , par Rixdak^ de o escalins , ou

Schellings , & fescalin de 8 fols ou Sîuyvers , ou 24 Duyten,

Le Ducaton de Hollande y vaut . , 13 escalins.

La Couronne angloife, Engîish Crown ^ . 10 dits.

La Piaftre d'Espagne . . . 10 dits.

La Roupie de Bombay & celle de Surate . 5 dits.

On trouve les autres objets expliqués dans l'article de Batavia.

M A L A G A.

M A L A G A.
On compte dans cette ville d'Espagne ,

fituée dans la Province d'An*

daloufie, par Reaks de vellon de 34 muravedis dt vellon. Voici com-
ment on divife ces monnoies, flivoir:

Reaîa, Qjiartos^ Qchavos ^ Maravedîs, Elanças^ Corfiados, Dimros,

z .'^8| . 17 . 34 . 68 . 136 . 340
I , f2 . 4 . 8 . 16 . 40

I . 2.4. 8 . Î20

I . û . 4 . 10

I . a . 5
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Le Real as plata dohle^ qui vaut 16 qûartos, eft égal au real de plate Mcmoîes^

vieille, en ufage dans le commerce d'Espagne. f^^^^lF^'
Le Ducado de Rey , eft une monnoie imaginaire , de la valeur de 1 1 J ^^" ^^'

reaies & i maravedi de veîlon, ou de 375 maravedis de vellon. malaga.

Nous renvoyons à l'article d'Espagne pour les autres monnoies , ainfi

que pour les poids.
La Fanega^ mefure de bled, de INlalaga, efl: tant foit peu plus grande

que celle de Caftille , dont elle tire l'origine ; car le lail d'Amilerdam

ne contient que 48^ fanegas de Malaga.
\JArrcba ^ rrelure pour les matières liquides, y eft de 8 Azumhres^ ou

de 32 Ojiartillos^ chacun.

La Bota de vin de Pedro Ximenes contient 53I arrobes.

La Barrica de vin de Malaga ne contient que 35 azumbres; & on
en compte feulement 34.

La Bota d'huile contient 43 arrobes.

La l^ara de Malaga eft égale à celle de Caftille.

Le
Lafi^^ qui lert de mefure pour les affrétemens des fiavires,eftde4

bottes de vin , ou d'huile ; de 5 pipes de vin , ou d'huile ; de 20 caifles

de citrons ;
de 22 barrils d'amandes , ou de raifms , pefant chacun 8 ar-

robes, 32 barrils de 6 arrobes, 44 dits de 4 arrobes, & 88 dits de 2

arrobes, de 5c furons owCercnes de raiiins.

La Carga ordinaire de raifms pefe 7 arrobes, & elle y eft mife en
deux lurons.

Le barril de raifms , de la contenance de 4 arrobes , en pefe 7 , plus
ou moins.

Pour les changes, les ufances & les jours de grâce, on peut vois

l'article d'Espagne. \

Qt w m==sssssasa '
\\ t i W^^^^ 9KI

MALLORQUE.
On compte dans cette Isle, appartenante à l'Espagne, par Pefos ^QViMtof.(^.

2 reaies & le Rec/l de 34 Mûrave.iis ;
& autrement par IJbras de 20

Sueldos, & le Sueldo de 12 Dmerosi ce qui revient au môme; puisque
le pefo & la libra ne font qu'une même monnoie.
On s'y fert de deux Quintaux , ou Cantaros , pour pefer les marchan-

difes, dont l'un, nommé Cantaro Berberesco^ pelé 100 Rotolus,

Le Cantaro Mallorquin , ou Majorino ^^tît d'autre part î04tfe , ou rotolos.

La Carga ^^t 3 quintaux de Maltorque, eft de . 3i2lb,ourotolos.

zoo ib 5
ou Rotolos , de Mallorque , font 85 Ib , poids de coram. d'Amfterd,

Y 3
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Monmies^ La Qûirtera^ mefure de bled, contient 3360 pouces cubes de France.

Poidi^Me- Le Latl d'Amfterdam répond donc -^

43!^ qûurterus.

furcs Se. Le Cortano^ ou Ofiartano^ nialure d'huile, y pelé 9 rotolos; or,"-——^
12 Cortanes font i Odor ^ qui pèlera environ 92 Ib, poids de comm.

d Anilterdam.

100 Cortanes font au relie 346» mingles d'Amiterdam.

La G7««^ répond à \\ yards d'Angleterre , ou à 760-t lignes de France:

100 Cannes de Mallorque font ainli 248 /^ aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amilerdam . 40^ cannes de Mallorque.

Çfc

M A L T H £.

siALTHE. Isle de la mer méditerranée , appartenante à Tordre des Chevaliers de

St. Jean de Jerufalem , plus connus par le nom de Chevaliers de iVialthe.

On y compte par ^cudi de 12 Tari,& le laro de 20 Grani.

Ce Scudi,^ ou Ecu, contient donc 12 tari, 24 carlini, 240 grani, ou

144 piccioli.

Le Tarn a 2 carlini; le Carlinn 10 grani, & le Grano 6 Piccioli.

On donne à ces monnoies deux valeurs. Tune d'argent & l'autre de cui-

vre : celle-là vaut 50 pour cent davantage que celle-ci.

On n'y voit de monnoies réelles , que des pièces de o , de 6
, de 4 &

de \\ tari, & de 15, de 10, de 5, de i & de i grani, valeur

d'argent.
Il roule cependant dans cette Isle plufieurs monnoies étrangères, dont

les valeurs font comme fuit :

LaPiftole d'or d'Espagne y vaut56 tari,val.d'argent,ou84tari,val.de cuivre.

Les Sequins & Ducats divers 32 dirs . ou 48 dits.

La Piaftre d'Espagne 16 dits . ou 24 dits.

La Livournine 15^ dits . ou 23! dits.

Nous eftimons, d'après cela , que l'Ecu de Malthe, valeur d'argent,
contient 27 as d'or tin, ou '^<Si as d'argent tinj & l'écu de cuivre, 18

as d'or fin, ou 255 as d'argen»: fin: ainli.

Le premier vaut au pair 38^ lois, argent de Hollande, &
Le dernier . 25I lois dits.

Le Quintal, ou Cantaro de IMalthe , a 100 rotoli , qui rendent ^

Livourne 225 tb, qui répondent à \^6\ ife
d'Amfterdam.

La Sa/ma., mefure de bled, fait 3| facchi a Livourne.
Le Laft d'Amilerdam contient 6/^ falœi de iVialthe.

\
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fî/f'âS 03 C

M A N H E Y M voyez HEÏDELBERG. HANIIEYM.

M A N T O U E.

On compte dans ce Duché d'Italie, par Lîre^Q 20 foldi ,& le 5o/,'/o
mantoue.

de 12 Denari: 6 lire font i Scudo.

La Livre, poids de Mantoue, répond à 6854 as: ainfi,

100 fe de Mantoue font 66| tb, poids de commerce d'Amftcrdani.

Le Stc7ro de froment pefe 80 lb,& le laft d'Amfterdam en contient 83f.
Le Moggio d'huile pefe 320 tb qui font 3^- barrili de Florence , ou enviroa

931- mingles d'Amfterdam.

Le Braccio , ou biafle , a 2o6i lignes de France de long ; or ,

100 Bracci font 6; \ aunes d'Amfterdam.

^ — r?
g^;fioi^^— I ^ -1 -K^

MAROC.
Dans ce royaume d'Afrique , à Tnfikt , Fez , Salé , C7/;<7 & autres états m a r e,.

& villes de la partie la plus occidentale de la Barbarie, on fe fert pour
monnoies du Xe) if qu'on divife en 8 parties ; ou d'une monnoie réelle

d'or qu'on nomme Ducat ^ qui vaut 48 blanquilles , & la Blanquille 20 Fluces»

Le Ducat répond à s florins , argent de iiollande.

La blanquille , qui eft d'argent , vaut donc environ 2 f. 1 ^ ^ dit.

La Fluce , qui ell de cuivre , vaut enfin , . 1
1 ^ dit.

On le fert à Maroc généralement du quintal de 100 tb d'h>oagne.
Le Quintal de Fez de 100 rotoles répond à environ 143J ît> d'^mflerd.
Le Quintal d'L'via , poar peler la laine, répond à . 145^ îb d'Amflerd.
Celui pour les épiceries à 1 1

: | & celui pour les bleds à 9v| tb d'Amilerd.
ISAlmude de Salé,merure de bled, contient environ 6\ tchepcls d'Amft»
On fe fert à Maroc de la Fanegue & des autres mefures d'Espagne.
La Canne de 12 Covadis de Maroc mefure enviion224lignes de France,

ICO Carnes font donc 73I aunes d'Amffcerdam.

Le Pko Morisco d'Una répond à 293 lignes de France.
100 Pics font donc 95* aunes d'Amilerdam.
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Poids. Me. i^-^--^-'--'''-^
ftircs &c.

MAB>S£ILU. M A R S E I L L E.

On y tient les écritures par Livres , Sols & Deniers tournois , comme
dans toute la France,

VEcu de change y vaut 3 livres, la livre 20 fols,& le fol 12 deniers.

L'Ecu avec le quel on règle les prix des noix de galle & du coton brut,
ou iilé, vaut 64 fols, ou 768 deniers tournois.

Nous avons expliqué les autres monnoies à l'article de France. Quelques
monnoies étrangères ont cours à JVlarfeille aux prix fuivans , favoir ;

Le Dobraon d'or de Portugal de 6400 rées à 42 1.— f.^

La PiftoUe d'or d'Espagne . 19 10 /

Les Sequins d'Italie . . 113 Nplus ou moins.

Le marc de Piaflres vieilles d'Espagne s'y paye 49 2 f

Le marc de Piaftres neuves . 4^ 5 j
1000 Piaftres pefent environ iio marcs, i once & 2 gros, poids

de France.

C'eft avec ce même marc qu'on pefe à Marfeille l'or & l'argent , foit

en efpece , foit en matière ; mais pour les marchandifes on fe fert du

poids de Tahle^ qui ell 21J pour cent plus foible que le poids de marc
de France.

100 fë
, poids de table ,font 8 1 j\ îb , poids de commerce d'Amfterdam.

La Charge de bled mefurc 4 £mines, ou 12 Civadiers: elle pefe 300
îl5

, poids de table, ou 245 fô de froment, poids de marc.

Le Lall d'Anifterdam, contient environ iSi charges.
La Mil'ernlc d'huile a 8 Liscaudeaux^ dont chacun pefe 12 tb.

Cette mefure doit contenir 64 pintes de Paris, ou 100 pintes d'Amfter-

dam. Elle pefe, pleine d'huile, 136 tb, poids de table.

La Millerole de vin a 60 pots, qui font 50 mingles d'Amfterdam.

L'Eau de vie fe vend au quintal de 100 1^
pefant-:

La Vclte de Marfeille pefe io\ à 21 î& du même poids de table.

Les pièces d'eau de vie font de différentes grandeurs, y en ayant depuis

700 jusques à 1700 îb pefuit d'eau de vie.

La Canne , qui fe divife en 4 palmes, a 890 lignes de pied de Roi.

100 Cannes répondent à 28 8|^ aunes d'Amfterdam.

Le Laft de commerce pour les affrètements , fe compte à Marfeille

pour 28 milleroles , de vin , d'huile , ou pour 5000 55 pefant d'eau de
vie 5 ou d'autres marchandifes quelconques.

Cours
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Cours des changes de Marfeille. Monnoîes^,
Poids^ Me*

Sur Amfterdam , 1 écu de 6of.tournois,contre 54 ^ vis. bco. , pl.ou m. fwes &c,

Espagne, 15 1- 3 i'. tourn pi. ou m. 1 piftole de change.
~^

Gènes, 95 f. tourn. pi. ou m. . ipezza de 5| lire.
marseillb,

^

Hambourg, 187 écus, pi. ou m. . loothlr. bco.

Livourne, ^6 f. tourn.. pi. ou m. . i pezza da 8 reali.

Londres , i écu de 60 f. tourn. . 31^ fterlings.

Pad",X î P§ de gain, ou de perte, à vue.

L'Ufo, ou Ufance des lettres de change d'Espagne & de Portugal,

payables dans Marfeille ,
eft compté pour 60 jours j Tufance des lettres

de change , tirées des autres pais , eft de 30 jours.

Les lettres de change, payables dans Marfeille, jouiflent de 10 jours
de faveur, fuivant Fufage de Paris, & des autres villes de France.
Cet ufage y eft généralement reçu & fuivi; mais il ne peut déroger à

la loi de la ville de Marfeille , qui ordonne que les lettres de change ,

qui y font payables , foient duement acquitées à l'expiration de leurs

échéances.

Les lettres de change , payables k vue dans Marfeille , qui ne feront

point payées à leur préléntation, doivent être proteftées avant le dixième

jour de faveur. Ceft ordinairement le pme, ou lome jour défaveur,
que s'en fait le protêt à défaut de payement.

MASULIPATAN.
Ville des Indes Orientales, fituée dans le Royaume de Golconde,oÙMAsuupATAii

les Français, les Anglois, & les Hollandois ont des loges, ou fadories.

On y compte par P'Jgodes^ & par Roupies courantes, de 16 Annas,
On y fabrique des pagodes d'or, & des roupies d'or & d'argent.
La roupie d'or en vaut 14 d'argent, ou 4 pagodes.
La pagode y eft comptée pour 3! roupies courantes.

Cette pagode vaut 3 à 4 p§ plus que celle de Négapatan.
La roupie d'argent répond à la valeur de •

pagode de Mafulipatan.
La Roupie pefe 231 as d'or, du titre de 23^ carats; elle contient donc
228 as d'or fin , qui valent autant que 35- ducats, ou 16 fl. 16 f.,

argent de Hollande.

La Roupie neuve d'argent, qu'on nomme auffi Roupie Sicca^ dont 24^

pefent un Seyra, répond à 239 as d'argent du titre de 11 deniers &
15 grains: cette monnoie contient donc 231 as d'argent fin, & elle

vaut au pair 23^5 fols, argent de Hollande.

IL Partie. Z
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Monttoies^ Voici maintenant les poids en ufage à Mafulipatan :

vrc èc. Kandil^ Mitns ou Mons^ Bixes^ Seyras, Neves^ Daboat,—
I , 20 . if^o . 800 . 12000 . 18000

MASUUPATAN
^ ^ 8 . 4O . 60O . 9OO

I . 5 . 75 . ii2|
I . 15 . 22|

I . li

La Seyra pefe environ 5788 as: ainfi,

100 Seyras font 561 tfe, poids de commerce d'Amfterdam.

M AYEN CE, voyez FRANCFORT SUR MAYN.
MEMEL, voyez KONIGSBERG.
MESSINE, voyez SICILE.

MEXIQUE.
4IES1QUE. On compte dans la nouvelle Espagne, au Pérou & dans toutes les au-

tres parties de l'Amérique Espagnole par Pefos de 8 reaies, & le Real
de 0^1!^ maravedis de plata Mexicanos}, On compte auili quelquefois par
Keales ^ qu'on divife en 16 parties.

Les monnoies qui y ont cours , font les fuivantes , favoir :

D'O/ : Le Doblon de 8 escudos de oro , qui ont été fabriqués avant

l'an 1772, valent
i6y^^ pefos, &. ceux qui ont été frappés

après cette époque , feulement 1 6 pefos : les demis , les quarts
& les huitièmes de cette monnoie valent à cette proportion.

J)^Argent : Le Pejo de 8 reaîes de plata mexicanos , & les i , les i
,

les j 5 6c les /j du pefo , valent à cette proportion.

Le Cojîeîïano^ pour les efPiis de for, fe divife en 24 quilates, le Oui-

late en 4 Granos , & le Grano en 8 parties.

Le Marco ^ pour, les eOTais de l'argent, fe divife en 12 dineros, &le
Dinero en 24 granos; le Grano efl compté à Bi maravedis; ainfi le

marc d'argent fe divife en 288 grains, ou 2376 maravedis-

Le Marc, poids d'Espagne, d'argent du titre de io\ deniers , vaut 8 pe-
fos, plus ou moins.

Le Marc dit j d'argent fin, vaut 73 realeis de plata, plus ou moins.
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Tout l'argent qu'on exploite des mines de la Nouvelle Fspagtie, eft
Momohf^

porté au Mexique pour y être monnoyé, ou marqué. Un y apporte, par Pmds^Mc
an , environ deux millions de marcs d'argent , àc on en t'aonque 700 fures &€,

mille piaibes , indépendamment de ce qu'on ne déclare pas.
_,

Les propriétaires des mines font tenus de payer, non -feulement les
^'«""-^

frais de monnoyage, outre le cinquième de tout l'argent nouvellement

exploité, mais encore un real pour chaque marc, à titre de droit du
Prince.

Les monnoies qu'on fabrique dans le Mexique , font des Doblones

de 8 escudos de oro chacun, à la taille de 8| pièces, ou en tout 68 es-

cudos de oro, pour un marc d'or, du titre ue 22 carats; 6c de 8|.

pefos, ou 68 reaies de plata mexicanos, pour un marc d'argent du
titre de ic| deniers.

Nous renvoyons pour l'explication des poids ôimefures de TAmérique
Espagnole à l'article d'Espagne.

^:: . I Qg^ Il
.

I I .

»fg

MILAN.
On compte dans ce Duché d'Italie, par Lire de 2o foldi, & le Soldo

de 12 Denati.

Le Scudo impériale , ou de Cambin , vaut 5 lire ,17 foldi , ou 117 loldi

imperiali, & le foldo eil de 12 denari imperiali
Le Scudo correnre vaut 5 lire, 15 foldi, 115 foldi corrente, & le foldo

eit de 12 denari corrente.

Les monnoies ci-deffus ont deux valeurs, qu'on nomme, l'une imperia'
/(?, l'autre corrente. Pour en connoître mieux la différence, nous re-

marquerons que le Filippo , monnoie réelle de Milan , qui ne valoit

avant 1750 que 106 foldi imperiaU, vaut aujourd'hui 1 50 foldi corrente.
C'eil donc relativement à ces deux prix , qu'on fait l'évaluation des

autres monnoies , dont voici le rapport :

106 Lire, ou foldi imperiali, font 150 lire, ou foldi corrente.

53 Scudi imperiali . 8775 foldi corrente.
G12 Scudi dits . . 1775 lire corrente.

1219 dits . , 177-5 fcudi c(jrrente.

4 Scudi corrente . . 23 lire corrente.

15 Scudi - . 1219 foldi imperiali.

15 Lire corrente . 212 foldi imperiali^

Voici d'une autre part les monnoies réelles de Milan , favoir :

Za

M I L A i^



2,6 denari
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le commerce, où ces monnoies ont quelque chofe, pius ou moins, de va- Monnohs^

leur, félon que leur rareté, ou leur abondance, les fait rechercher des Poids ^M^-

commerçans. fures&c.

VOtice d'or fin de 24 carati , & le Carato de 24 Vartî , vaut à Milan milan.-
121 lire corrente, plus ou moins.

\JOncie d'argent fin, de 12 denari, & le Denaro de 24 grani, y vaut

8 lire , & 3 foldi corrente , plus ou moins.

L'argent œuvré doit être du titre de loi deniers.

Nous edimons que 100 Ibldi iraperiali contiennent 35 as d'or fin,

ou 520 as d'argent fin; & que 100 ibldi corrente contiennent 24I as

d'or fin, ou 368 as d'argent fin.

Les premiers valent 2 florins 12 fols, argent de Hollande.

Les derniers i i6| dits.

La Lira corrente vaut donc 7| dits.

La proportion de l'or à l'argent ell à Milan comme i à 14^. ;

Le Marc^ poids de l'or & de l'argent, contient 8 onces.

L'Once, Oncia^ a 24 denari, & le Denaro 24 grani.

100 Marcs de Milan font 95I marcs de troyes de Hollande.

On fe fert de deux poids dans le commerce ; la livre de l'un , nom-
mée Pefo GroJJo ^ eil compofée de 28 onces, 6c la livre Pcfo jottih
n'efi: que de 12 onces; 3 "^ pefo groilb font donc 7 ife peib fottile.

100 tfe pefo groflb font 154I ft, poids de commerce d'Amfierdam , &
100 ib pefo fottile . 66| tb? poids dit.

La M/7^^,mefure de bled , contient 14 Ruhbi^ 28il/o^gi,ou Sacci ^22J\.
Stari ou Staji , ou 448 Sîarellî.

La Charge d'avoine mefure 9 Staji ^ ou 108 ftarelli.

Le Laft'd'Amilerdam contient 2[i^ moggi de Milan.

La Erenta^ mefure pour les matières liquides, fe diviie en 3 ftari, 6
mini, 12 quartari, 48 pintes, ou 384 boccali.

Le Boccak de vin pefe 28 onces , &
Le Rubhio d'huile pefe 25 tb, de 32 onces chacune.
La BraîTe, ou Braccio ^ pour les étoffes de laine, mefure 299^1ignesde

France, & la BralTe pour les étoffes de foie , 2374 lignes de France.

100 Braffes à laine font 98 aunes d'Amfterdam , &
100 Brafles à foie 7: Jaunes dites.

La Braffe, ou Braccio^ mefure d'architeélure , a 2i6| lignes.
Le Pied contient enfin , . . 176 lignes; ainfi,

Z3
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Monnotes ,

JPoich^ Me-

Jurei &c,

MILAN.

loo Brafies à charpente , font i7iR..;o^r j»a n. j
loo Pieds de Milan . iS^tP^'^'

d Amfterdam.

Cours des changes de Milan.

Sur Amfterdam , 59 foldi corr pi. ou m., contre

Gènes, 70 foldi imp. pi. ou m.

Livourne, 127 fokii curr, pi ou m.

Londres, 31 lire corr. pi ou m.

IN'aples, 112 loldi corr. pi. ou m.
Paris , 56 foldi imp. pi. ou m.

Rome, 140 foldi corr. pi. ou m.

Vcnife, ^5 loldi corr. pi. ou m.

Vienne, 70 loldi corr. pi. ou m.

I fl. bco.

I Icudo di cambio.
T. pezza da otto rea,

I livre Iterling.
I ducado di regno.
I écu deôof tournois.

I fcudo moneta.
I ducato picco.
I florin courant.

On compte à Milan les ufances des lettres de change de Venife à 20

jours de date; de Livourne, de Rome & d'Allemagne à 15 jours après

l'acceptation ; d'Amilerdam à 2 mois de date , & de Londres à 3 mois

de date.

Les lettres à vue doivent être payées à Milan à leur préfentation ;

celles à quelques jours de vue & de date , ou à ufance , doivent être

acceptées & payées le lendemain de l'échéance , à moins que ce jour ne
tombe en Dimanche ou Fête; car alors le payement en elldiftéré jusqu'au

premier jour de travail fuivant.

Quoiqu'il n'y ait pas de jours de fiiveur fixés pour les lettres de change
payables dans Milan , lorsque le.s porteurs les prélèntent aux accepteurs

pour en obtenir racceptadt)n,& à leur échéance aux acceptans pour s'en

procurer le payement, ils font tenus de lailler écouler quelques jours
s'ils en font priés par ceux-ci, avant d'en faire le protêt; mais afin que,
dans un tel cas , il ne puifle en réfulter aucun préjudice pour les por-
teurs , ils font mettre au bas de la lettre de change le l^'u bon du Notaire

de la chambre des marchands, qui y a joute la date du jour où la lettre

à été prefentée , afin que l'acceptation , que l'accepteur pourroit enfuite

écrire fur la même lettre de change, foit datée du même jour.

=*^X?= ^
M I N O R Q U E.

uiNORQUE. Isle de la Méditerrannée, dont l'Angleterre eft aujourd'hui maitrefle.

On y compte par Lihras de 20 fueldos & le SueUo de 1 2 Dinems.

"Lç-Ùantaro y pefe 4 arrobes, 34I ife Muyores ^ 104* Menores^ou Ç^life»

avoir du poids d'Angleterre, ou 80J Ib
, Poids de commerce

d'Amllcrdam.



DU COMMERCE. II Part. Liv. I. iS«o

La Lihra mayor pefe 36 onces, & la Lihra menor en a 12. Motmoles^

100 îfe d Amiterdam font 41 J
Ib mayores, ou 1235 % menores. fures &c.

La Botte de vin a 4 Cargas, la Carga 4 Barriles, & le Barril 5^ ^^^r- minorque.

tillos'^ elle contient 133 gallons d'Angleterre, qui font 42 3| mingles
d'Amflerdam.

M G G A.

Ville & port de la Mer Rouge dans l'Arabie heureufe. On y compte m c c a.

par Piafîres de 80 Cahirs , ou Caraites. Cette piailre peut valoir au

pair environ 40 à 41 fols, argent courant de Hollande.

On ne fabrique dans cette ville que des Comafjirs , qui font une
monnoie de Biilon de fort peu de valeur, 6c fujette à beaucoup de

changement.
Les monnoies étrangères ne font reçues àMocca qu'au poids fuivant , favoir :

100 Piaftres d'Espagne valent 121 y piaftres de Mocca , ou 8o6^|
pagodes, 61

100 Fiaftres de Mocca font feulement 82/^3 piaftres d'Espagne.

Le Bokard ou Bah&r de Mocca contient 15 Farecdies ^ isoMaom,
6000 Tiikeas^ ou 60000 Coffilas.

Le Bokard pefe 405 ib, poids de France , ou 40 1
1.

ib d'Amderdam,
7 Farecelles de Mocca en font 10 de Betelfaguy.

Le Teman , mefure pour les matières liquides , contient 40 Memecdas ;

^ le Memecda contient 3 chopines de France , ou 3 pintes d'Angleterre.

100 Memecdas font donc 120 mingles d'Amfterdam.

La Gueze de Mocca répond à 25 pouces d'Angleterre ; lecobadOjOU
cebit, à 19.

38 Guezes font 50 cobados, ou 34 aunes d'Amfterdam.

M O D E N E.

On compte dans ce Duché d'Italie, par Lire de 20 foldi & le Soîdo modknx.
de 1 2 Denarù On nomme auffi le foldo , Bologninù
Le Ducado de Modene y ell compté pour 8 lire.
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Hîonnoies^ Les montioies réelles de ce duché font les fuivantes, favoîr:

jures &c. TyArgent: Le Filippo de 151 lire, & le fcudo de 3 1 lire.

La Lira de 20 Ibldi , le Cappelono de 5 , & le Cappelinê
de 2i loldi.

Le Soldo , ou Bolognino , de 1 2 Denari.

Voici maintenant les monnoies étrangères qui ont cours à Modene.
Le Louis vieux de France . , à 5J lire.

Les Doppies d'Italie . . à 49 dites.

Les Sequins dits . . , à 30 dites.

VOngûro^ ou le ducat de Hongrie . à 28I dites.

L'Ecu Romain . . . à i6i dites.

Le Filippe de Milan . . à 1 5 dites.

Nous eflimons que la lira de Modene contient 2| as d'or fin, ou

36/^ as d'argent fin , & qu'elle vaut 3 fols 1 1 deniers, argent de Hollande.
Le Quintal y ell; compote de 100 tfe,dont le poids efi: 6\ pour cent plus

foible que celui de Livourne ; de façon que

100 }fe de Modene font 6:\, poids de commerce d'Amfterdam, &
100 tb d'Amilerdam I5sf tb de Modene.

Le Staro^ ou Stajo^ ell la mefure de bled de Modene, dont 41 1 font
un laft d'Amfi:erdam.

La Braife , ou Braccio , a o.\l palmes de Gènes ; ainfi ,

100 Brafles de Modene font 92?- aunes d'Amfirerdam, &
100 Aunes d'Amilerdam 107^ brafies de Modene.

^'^C^ ^
MONTPELLIER.

MONTPELLIER Dans cctte ville & à Cette l'on tient les écritures en Livres de so fols,

& le Sol de 12 Deniers tournois. Les autres monnoies font à l'article

de France.

Le Qiiintal qui efi: compofé de 100 ib, fe divife en 6| quarts, le Quart
eit de 15 tb-; ce quintal répond à 82 J ft d'Amfterdam,

Le Setier de bled contient 2 Emines ^ ou 4 Qiiarts,
Le Lafi: d'Amfi:erdam contient environ 57 fetiers de Montpellier.
Le Muid de vin ordinaire a 18 Setiers^ 24 barils, ou 576 pots.
Le Muid de vin muscat contient 3 barriques.
Le Vin du Rhône, s'y vend par Barals, dont 5 à^5| font une pièce.

100 Pots
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ïoo Pots de Montpellier font 88^ mingles d'Amfterdam. Mofwoies^
Poids ^ Mc^

L'Eau de vie de vin s'y vend par Qiiintal de 100 tb. f^^^es &'c.

La Pièce de cette liqueur pefe ocdinairenient 1400 tb, & rdpond à ^q^j^,
"

environ 7ove]tes,en Tuppoiant q*^e la velte pefe ao à 21 ft.

La Charge d'huile contient 4 Barals^^ Emines^ 16 Quarts yO\i 120 Pois,

Le Baral d'huile pefe net environ 69 ifc d'Anifterdam.

La Canne de 9 palmes a 091I lignes de longueur.
100 Cannes de Montpellier font donc 291-,- aunes d'Amftcrdam , «5c

100 Aunes d'Amilerdam . 34| camies de Montpellier.

On compte dans le port de Cette pour les affrétemens ou NoliJJemenf
des navires, 4 pièces d'eau de vie, ou 8 barriques de vin de Front!-»

gnan , ou 7 pièces de vin du Rhône , pour un Lall.

Cours des changes de Montpellier & Cette.

Sur Amfterdam, i écu de 60 f. contre 54 ^ vis, bco., plus ou moins.

Lyon & Paris | pg , plus ou moins , de gain ou de perte.

Les lettres de change payables à vue dans Montpellier , y doivent être

acquittées à leur prélentation. Celles qui y font payables à certains jours

prétix, feront acquittées le lendemain du jour de féchéance, ou protes-

tées en cas de refus de payement.
Au relie, à Montpellier, de même que dans toutes les autres villes de

Commerce de France, les lettres de change ont dix jours de faveur ou
de grâce après leur échéance.

^
M O R E E, voyez PATRASSO.
MOSCOU, voyez RUSSIE.

M U N I C H.

On compte dans tout TEleélorat de Bavière, par Florins, Guîden^ de m u n i c aj

60 kreutzers , & le Kreutzer de 4 deniers , ou Helîers courans.

Voici, au relie, comment on divife les principales monnoies de Bavière,

II Partie, A a
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MonnoieS

^^'^'''' » Cuîâfn , Batzen , Kaifer - Crofchen ^ Land - miititzen
, Jlbtis ^ Krentzirs , HiUtrs,

Poids, Me.
I . U . 22^ . SO . 36 . 45 . 90 . 360

fures&c, .
I . 15 .20 . 24 . 30 . 60 . 24^^

MUNICH* 3 •
'g- • 2.4
U • U . 3 . 12
I s li . 21 . 10

81.4
On fe ferteii Bavière d'une montioie particulière qu'on nomme Schivartze

fiiùntze^ ou monnoie noire, dont nous aurons occafion de parler a Tard-

cle de Ratisbonne.

Les monnoies réelles de Bavière font les fuivantes, favoir:

jyOr : Le Cari , qui vaut depuis 1 766 , i o fl. 42 kr. les | & les î à prop.
Le Max , . 7 8 les doubles , les i

, (:i

Le Ducat , .' 448 (les \ à prop.
Le Florin, o\\ Gold - Gulden 3 9

XfArgent : La Reichsthale vieille d'Empire qui vaut à préfent 2 fl. 24 kr.

Le Florin , ou Gf//^f« , vieux d'Empire . i 12
La Reichsthale d'Espèce de convention , 2 •—
Le Florin de Convention , . i —
Des pièces de 30 , 24 (3ci 5 Krcutzers& autrespetites monnoies.

Voici encore quelques monnoies qui ont cours en Bavière, favoir:

Le Louis d'or de France vaut depuis 1766. . iofl.24kr.
Le Ducat Cremnitz de Hongrie ô: le fequin de Toscane 4 52
Le Ducat de Hollande . . • 4 45
Le Souverain d'or du Brabant . * 14 14
L'Ecu neuf de France . . . 2 40

La Thaler courante de Bavière contient donc , fuivant l'ordonnance de

1766 , 22/iL as d'or fin, ou 304 as d'argent fin , dont la valeur

întrinfeque répond à 3o| fols , argent de Hollande.

Le Marc, poids de l'or & de l'argent de Bavière, eft, à | grain près,

égal au marc , poids de la ville de Cologne.
Le Cenîîier^ ou quintal de 100 ife de Bavière, répond à 113J ft d'Am-

fterdam.

L'Aune , ou Elk^ de Bavière contient 370/^ lignes , & le pied 98} dits,

100 Aunes de Bavière font donc 121 aunes d'Amfterdam, &
100 Pieds dits . 78J pieds dits.

,
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*^^^ : ^ù;^
_ =::l:^ Poids. Me

furCl (yC,

MUNSTER.
On compte dans la plupart des Cercles de Weftphalie en Allemagne, munster,

par Tba.'ers de 28 escalins, ou 5c^/7//«gx , & Fescalin de 12 « ou Pte-

îiings. Voici la divifion de ces monnoies , lavoir :

Thakr , GuUlen^ Blamufer^ Schillings Marien^Grofchen^ Pfenîngs^ Helkrs»

I . ij . 8 . <28 . 3^ . 33"^ . 672
J . 5? . i"' . 24 . 224 . 44a

1 , 31 . 4l ' 42 . 84
I * ^7 • 12 . 24

I . a

Les monnoies réelles qui y ont cours , font les fuivantes , favoir :

Des Florins, qui valent i8| escalins, ou 24 marien-grofchen.
Des Marcs, ou \ florins, 9I dits ou 12 dits.

Des pièces de -V , & de
^-^ thaler ; ainfi que des pièces d'un escalin & de

demi-escalin , & des petites monnoies de cuivre, de i , de 2, de 3 ,

& de 4 deniers.

L'aune, ou Elle de Munfter, a 35BI lignes de France.

100 Aunes de Munfler font 117I aunes d'Amfterdam, 5c

100 Aunes d'Amfterdam 85I aunes de Munfter,

Nous renvoyons pour les autres mefures & pour les poids , à l'article

d'Osnabruck.

C ^g^
NANCY.

On compte dans la Lorraine par Livres de 20 fols, & le vSo/de 12 ^f an c y;

Deniers , valeur de Lorraine. UEcu vaut 3 livres , ou 60 fols.

11 ne relie des anciennes monnoies réelles du païs , que des pièces de

91 fols , de 2 & de I fols ; & des Liards qui valent 3 deniers.

D'autre part , toutes les monnoies de France y ont cours , fous le nom
d'argent tournois. Cet argent vaut 29J p| davantage que celui de Lor-

raine ; car le Louis d'or , qui vaut en France 24 livres , vaut en Lorrai*.

ne 3 1 livres , & à cette proportion les autres monnoies.

Le Poids de Lorraine ell égal à celui de marc de France.

Aa a
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^fonnoks^ 100 Ib, poids de Lorraine , font 99jife, poids de commerce d'Amderdam;
poids ^ Me-

,
_,

fures &c. Le Keal de bled contient 15 boiileaux de Paris: ou le divife en 4
• — Cartes^ ou en 8 Imales,
» A N c y. Lç Laft d'Amfterdam contient 1 5^ reals de Lorraine.

La mefure de vin & d'eau de vie contient 85 ib pelant de l'une ou Taïa-

tre de ces liqueurs.

L'huile d'olive fc vend au Qjii7iial pefant too tb.

Le journal^ mefure d'arpentage de Lorraine, contient 250 toifes quar-
rées, chaque toife de 10 pieds de Lorraine, & le pied de 127 lignes
du pied de Roi de France. Ainfi le Journal mefure 2 5000 pieds quar-
lés de Lorraine, qui font 19446 pieds quarrés de France.

3 Arpens de France font donc 5 Journaux de Lorraine , &
100 Pieds de Lorraine font 100^ pieds d'Amilerdam.

^' . Ai III '^[TT
" '

' "" ^
NANTES.

*i A N T I s. On y compte par Livres de 20 fols , & le SfA de 12 deniers.'

UEcu de change y eil: compté pour 60 fols tournois ; les autres mon^
jioies font expliquées à l'article de France.

Le Tonneau de froment a 10 fctiers, ou 160 boiiTeaux, il pefe depuis
220c jusqu'à 2250 îb , poids de marc.

Le Lall d'Amfterdam contient 2c| fetiers de Nantes.

S Tonneaux font égaux à 28 fetiers de Paris.

Le Muid de fel de 52 quartauts , contient environ 58 maaten d'AmflerJ»
Le Pùifjçon de vin contient environ . i^sminglesd'Amflerd*

Quoique les Pièces d'eau de vie de Bretagne foient de diverfes graa-5

deurs, on y vend cette liqueur à raifon de 29 veltes.

L'huile de poiffon s'y vend , d'autre part , par 30 veltes.

V/^une y mefure 526 lignes; par conféquent, )

100 Aunes de Nantes font 1 71/3 aunes d'Amfterdam J

Nous obferverons que les petites planches de Norvvege fe vendent 5
Nantes par le cent de 124 pièces.
Le INIillier de douves eft compté pour 1200, ou pour 1275 pièces.

Les changes & les jours de faveur, comme il eft expliqué à l'article

de France.
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^ -4)^ -—^~-r7^̂
:^^z=z^^ Poids, Me.'

Cures &€.

N A P L E S.

On compte dans ce Royaume par Ducati di Regno de lo carlini, & n a p l e s;

le Car11720 de lo Grani. On y divife auffi ce ducat tout amplement par
loo Grani ; ou autrement par 5 tari, & le Taro par 20 grani.
Voici , au refle , les monnoies diverfes qui fe rapportent au ducat de

ce Royaume, favoir:

DucaîodiRegfw.iTarim^CarlhjitCwq!Jini^Grani.^Torncft,Ouartinî.,PiccioH^CavaUi

5 .
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MomioUs^ 2 onces, %\ gros 6c i-j grains, qui font 6680 as, poids de troyes de
i^o/^j,^e- Hollande j ainli ,

furcs cfc.

100 ife de Naples font à peu près 1 30'^ marcs , poids de troyes deHollHnde,<Sc;
N A p L E s. 100 Marcs de Holande . 76| fe de Naples.

On emploie, ajoute M. Tillet, pour \qs groffes marchandifes , telles

que la viande, le poilTon, la farine, les fruits, &c., un poids qu'on
nomn.e Roto/o, & qui rc'pDnd à 33 onces, 10 trapefi de la livre de

Naples; de manière que 3 rotoli équivalent à 8 livres , 4 onces de Na-

ples, & 9 rotoli à 25 de ces mêmes livres. Le Rotolo fe divile en ^, en

f , en I , en ^ ,
en | de rotolo ; les autres diminutions de ce poids prin-

cipal fe forment avec des onces, des trapefi, <3f des acina. Le Rotolo

rdpond à 3 marcs, 5 onces, i gros & 35 grains,poids de France, qui
font 18555 as, poids de troyes de Hollande; or,

loo Rotoli de Naples répondent à I Soi îb, poids de commerce d'Amfterd,

100 113 d'Amfterdam . 55Î rotoli de Naples.

Au relie, on fe fertpour le commerce de deux quintaux différents.

Le Cantaro gro{Jo ^ ou grand quintal, eil: compoi'é de 100 rotoli.

Le Caniaro piccolo ^ ou petit quintal, nell que de 100 ÎÎJ de Naples.

9 Cantari grosfi font donc 25 cantari piccoli.

Le Carro de bled a 36 Tomoli ,
& le Tumolo de froment pefe environ

45 rotoli; donc.
Le Lad d'Amfterdam contient environ 57 tomoli de Naples.
Le Carro de vin a 1 bottes , ou 24 barrils, & le barril a 12 Carafi,

La Pipe de vin contient 14 barrils, ou Barrili.

100 Carafi de Naples font 6i| mingles d'Amfterdam.

La Salma^ mefure d'huile, a 10 Stûja, ou 320 Pis^mtti.

La Salma d'huile de Naples pefe net, environ 243 îb d'Amfterdam.

La Salma de Bari 308 fë
, & celle de Gallipoli 285 îb.

On compte, au refte, 11 falmes pour un laft ordinaire aux affrétc-

mens des navires.

La Canne de 8 palmi contient 935^ lignes, mefure de France.

ïoo Cannes de Naples font 305I aunes d'Amfterdam , &
100 Aunes d'Amfterdam environ 321 cannes de Naples.

Cours des changes à Naples.

Sur Gènes, 1 00 ducatidiregno contre 9opezze de iT5_foldidibco.pî.
Livourne ,114 duc.di regno,pl.ou m. 1 00 pezze da 8 reali. (ou m^.
Rome , 126 duc.direg. pi. ou m. 100 fcudi moneta.

Venife , 116 duc. di reg. pi. ou m. 100 ducati di bco.
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On a coutume de tirer les lettres de change fur les villes ci-deffus Monnoies^
^Ufo^ ou Uiance. Poids ^ Me-

L'Ufance des lettres de change payables dans Naplcs , efl: de 8 joursA'"« ^C'

de vue pour celles de Rome ; de 20 jours de date pour celles de Flo- JTTTTl
rence; de 22 jours de vue pour celles de Gènes &Livourne; de 15

jours de la date de l'acceptation pour celles de Venife ; & de 2 mois de
date pour celles d'Espagne.

Les mêmes lettres de change jouiffent , après leur échéance refpeéli-
ve 3 de 3 jours de faveur.

N A R V A.

Ville de l'Efthonie, Province de l'Empire Rufle. On y tient les écri- n a r v aï-

tures par Roubles de 10 griwnes, &la Griivna de 10 Copeks\ & autre-

ment par Reichsîhales de 80 copeks, ou 52 Wittens,

La Thaler courante y vaut 65 copeks, ou 64 wittens.

JLe Carolin de Suéde y roule pour 25 copeks , ou 20 wittens; aînlî,

4 Roubles font égaux à 5 reichflhales.

13 Roubles , 20 thalers courantes.

13 Reichilhales . 16 dites.

4 Wittens . 5 copeks.

Toutes les monnoies de Ruffie y ont cours fur le pied qu'elles valent

à Revel.

Le Schifpfund^ ou Sch}fe, poids de commerce, a loPouds, 20 L}b>
ou 400 tb.

La Livre s'y divife en 32 loths, ou 96 Solotniks»

Tout s'y pefe par le poids de la ville, lequel on réduit après en celui

de RuiTie, qui eft environ 14!^ pour cent moins pefant que le poids
de Narva ; car ,

7 Schîb de Narva font 8 Berkowitz de Ruffie.

100 ib de î^'arva répondent à 94I lfe,poids de commerce d'AmUerdam^âS-
100 tb d'Amfterdam , à 105^ tb de Narva.

Le Lafl de bled contient 24 Tonnes^ 96 Vieruls y ou 768 Kapps,
Le Czetzver de Rulfie mefure environ 5 viertels de Narva.
Le Laft d'Amfterdam contient 72 viertels de Narva.
Le Lait de fel s'y compte pour 18 tonnes, de 34 kapps chacun.

La Barrique de vin contient \\ ahms, 6 ancres, ou 180 ftofs.

\J/ihm a 120 ftofs; l'ancre, ou Anker^tn a 303 (S; le Stof fe divife t%

4 Quartiers,
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Mofinoics^ La pièce de bière contient 128 frofs.

Foù/i , Ma-

/uns ec 100 Stofs de Nai-va font io8| mingles d'AmUerdam.

N A K V X \JArchwe de Rnffie mefure 315^ lignes de France , 6c

L'Aune, ou Elk^ de Narva ell de 26 5 1. dites; or,

100 Archincs font . iioii aunes de Narva.
100 Aunes de Narva font 86| aunes d'Amfterdam , &
300 Aunes d'Amilerdam 115/3 aunes de Narva.

NAVARRE.
feevARRB. Province d'Espagne avec le titre de Royaume, dont Pamplune eftla

capitale. On y compte par Bleuies de 36 maravcdis, & fouvent même
par Ducaâos^ & par Libras'^ on divife toutes ces monnoies de la maniè-
re fuivante , avoir ;

Dticados de Navarrit, Llhras, Reaies, TarxaSy G/ofos on Gniefus, Ockcvos
, Marcmdïs ^ Coynahi'

I . 6/..IOI . 49 . 65^- .

1 . i| . 7l . 10
I . 41 • 6

1 . 1^ .

^)i^
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%lont2ûies réelles cPEspagne^ Dtic.^Libr.^Reales^Tarxas.Grofos^ Mrs MonmifS^

LeZ>><?i^/.^/f0/"rvneufde8escud.deoroi5|50Uio2oui 70011765011 10200116 120 Poids ^Me-

ht Escudo de orom\xï,oU'^\^o\Q l^|| I2| Q,l\ 95| I27i 76 < fures&c,^

Le />^/o^«;-o, oulapiaftre forte 6\ ic^ 47II 6s| s^o^navarre.

'hVi Pefeta Mexicana
, QW i dt -çYX^iïQ. i\l 2|i ii|'j I5ît 95I

iLa PefetaProvificial^ ou 7 de piaftre i^| 2f 91^ 12I 76I

ILeRealdePlû^a Mexicano de 85 mrs. de vellon , i |i ^\\\ 7|î- 4711

Le/\^«/^<2P/^/^/^roz;/;i;a<3/,de68rnrs.devellon5 lA 4|i 6i 38^

Le QOarto de 4 maravedis de vellon .• ^ 2I

Le Maravedi de veiion . : « « -à

Nous eflimons que le ducat de Navarre contient 32^^^ as d'or fin.,

ou 512^11 as d'argent fin; & la livre a Y'è-^^^ as d'argent tin ; ainli.

Le Ducat de Navarre vaut au pair 2 florins 1 1 1 fols 4 , argent de Hollande.

La Livre dite .. 7 i';i-dits.

Le Real ,« .. .4 i
j^^

dits.

Les mefures & les poids en ufage dans la Navarre font les mêmes que
nous avons expliqués à l'article d'Espagne.

=gDUr
' ^

N A U M B O U R G.

'Cette ville de la Thuringe , Province de Saxe en Allemagne , fe naumbocrg:

fert des mêmes monnoies , poids & mefures , que celle de Leipzig.

Le Scbefel^ mefure de bled, y eft feulement plus petit; car,
5 Schefels de Leipzig en font 9 de Naumbourg.

Le Laft d'Amfterdam contient 37 1 fcheffels de Naumbourg.
On y tient tous les ans une foire qui commence le 29 Juin, & qui

dure 8 jours. Les lettres de change , payables dans cette foire , y doi-
vent être acceptées le 2 Juillet avant midi, & le payement y doit avoir
lieu le 5 du même mois avant i heure après midi, ou, à défaut d'ac-

ceptation & de payement , les protêts refpectifs doivent fe faire les

jnêmes jours.

1Ï, Partie. Bb
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Monmies , ^•^

Poids , Me-

furcs^c^ NICE.
V I c s. On compte dans cette ville d'Italie , appartenant au Roi de Sardaigne^

par Lire de 20 foldi, & le Soldo de 12 Denari moneia di Savoya.

Nous renvoyons à Tarticle de Turin , où l'on trouvera le détail de ces

monnoies.

100 ib de Nice font 62| tb , poids de commerce d'Amfterdam.

Le Sacco de bled contient 3 {laja,ou Stari ^ & le Stajo à 16 Menftnali,

Le Laft d'Amilerdam contient environ 75I Sraja de Nice,

Le Riihhio d'huile y pefe 25 fc, qui font i5| ib d'Amfterdam.

De deux mefures d'aunage , dont on fe fert à Nice , l'une nommée
Palmo a 11 77^5 lignes de France, ôi l'autre appelée Rajfa contient

243-^3 lignes dites ; or ,

100 Rafi font 208 palmide Nice , ou 79! aunes d'Amfterdam.

100 Aunes d'Amfterdam font 125^ rafi, ou sôol'^ palrai de Nice..

SBB
=«g:^s^^'""-

' ' ^
N I G R I T I E.

jiLGaiTii. Nous comprenons fous ce nom, non - feulement les pa'is qui bordent
des deux Cotés le fleuve Niger; mais aulli tout ceux qui font habités

par des Nègres jusqu'aux extrémités les plus reculées de fAfrique. Le-

commerce principal dans ces pais fe fiit par des échanges d'une marchan •

dite contre une autre marchandife ; mais il y a des endroits dans ces con-

trées , où l'on fe fert de certains lignes pour repréfenter les valeurs des

chofes de moindre prix, l'or y étant regardé comme une marchandife

îéelle qui n'a de valeur qu'autant que les hommes en eftiment & recher-

chent la matière. Les fignes dont on fe fert comme monnoie pour
repréfeniier la valeur des marchandifes , font iur la côte de Guinée,
dans les royaumes de Congo & d'Angole, des cauris qu'on nomme
Zimhis , petites coquilles qu'on pèche dans les mers d'Afie aux environs-

des Isles Maldives , aux Philippines & ailleurs. On compte 2000 zimbiS'

pour une Macoute.
La Macciite fignilie le nombre ic, & 10 macoutes font le nombre

cent» C'eft une manière de compter en ufige en plufieurs parties de

FAfrique, fur tout à Loango, comme nous l'avons expliqué dans le pre-
mier volume de cet ouvrage. On paye aulfi les marchandifes dans plu-
ikurs parties de l'Afrique 5. entre autres aux environs du fuit- de la-
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Mine , avec des petits morceaux d'or & des barres de fer qui n'ont point Monmtes^
de valeur déterminée. Eniin, le poivre fert de monnoie dans l'Abiflinie, Poids, Mc'

où d'ailleurs l'on ne connoît aucune eipece quelconque d'or ou d'argent.
^"^^^ ^^'

Les divers peuples Européens établis fur les côtes d'Afrique font ufa- NicRiTie»

ged es poids de leurs païs refpeélifs dans le commerce qu'ils font avec

les naturels du païs. Il n'y a que l'or qu'on y pefe par un certain poids
nommé Akf^ ^ qui répond h /^ d'une once, ou à environ 27 as, poids
de troyes de Hollande.

La Benda^ poids en ufage chez les Nègres, répond à 1334 as. Elle fa

diviie en 2 Btnda-ojfa^ 4 Egehba^ 8 Pifo^ ou Eufanno.
Le Seron a i| pifo, <Si le piib fe divife en i| Quinios, 2 Jgiraques^

ou 4 Media-tahlas.

Le Jaham^ qui ell l'aune dontfe fervent les Nègres pour me forer, prin-

cipalement les toiles, eft long de 1622 lignes de Francç. Les mêmes
Nègres fe fervent pour mefurer quelques étoffes de coton oc de laine,
de la largeur de la main.

g' ' ^^ ' ' ^
NORWEGE, voyez BERGEN,

N O V E.

Cette ville du territoire de Gènes en Italie , compte par Scudi ioro r v :

marchi de 20 foldi, & le Solda de 12 Dtnari.

Ce fcudo eft une monnoie imaginaire , qui valoir auparavant à Gènes

I doppia , avec i p§ plus ou moins en fus \ on comptoit alors ,

100 Scudi d'oro pour 10 1 fcudi d'oro marchi, & 100 fcudi d'oro mar-

chi, pour i22| fcudi d'argento. Mais à préfent qu'on paie les lettres

de change dans cette République en moneta hors de banque , on y
compte,

îoo Scudi d'oro marchi par \ii\ fcudi d'argento. Le fcudo d'argento
a 7 lire & 12 foldi, & on y ajoute 15 pour cent pour faire de l'argent
hors de banque,

looooo Scudi d'oro marchi répondent donc à 1069776 lire fuoridibco.

Nous renvoyons a l'article de Gènes pour les autres objets qui man-

quent dans celui-ci.

Les foires qui ont lieu quatre fois l'an à Nove & dans les envi-

rons de cette ville , dans le territoire de la République de Gènes , at-

tirent de dwerfes parties de l'Europe , beaucoup de marchands , chan-

geurs ôc autres commerçans , qui y font de fortes opérations en change.
]3b 3
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Motwoîes^ Chaque foire dure 8 à lo jours, & c'eft dans cet efpace de tems que
Poids ^ Me- àoivtwt être acceptées les leta-es de change qui y font payables. 11 eft'

fures Se à remarquer que les lettres de change qui ont plus d'un endoffement,
K V E. "S peuvent pas être acceptées , attendu qu'y ayant une loi qui défend

les endoûemens , Ton n en tolère qu'un.

NUREMBERG.
suwîWBERG. On compte dans cette grande ville de commerce , du Cercle de Fran-

conie en Allemagne, par florins, Guldtn ^ de 6o kreutzers & le Kreut-
zer de 4 deniers, ou Pfmings. On y divife aulîi le florin , en 20 esca-

lins, ou Kàyfergrojffihen^ (gros de l'Empereur) à 12 ^chacun.

On divife toutes ces monnoies de la manière fuivante :

Rdchsthale d'Efpece ,
Thaîcr courante , Gtilden , Kopfftucken ,

Batzen , Kliifergrofcîien , Kreutzers ,Pfet2În^'i

^ •
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L'argent blanc, ou moneia bianca^ n'eft que la monnoie nouvelle de Monnetcfy

Nuremberg, confiftant en pièces de 30, 15, 12, 6, 4, ^o.y.xQMt- Poids, Ms-

zers, dont la valeur eil 20 p§ plus foible que celle de l'argent courant J^res &c

ou de l'argent de banque de cette ville. nuiuimber*,

Voici quelles font les monnoies réelles qui y ont cours :-

D'Or: Le Ducats de bon poids, à 4 fl. 10 kr. coutans, plus
ou moins, ou . . 5 f.

— k. argent bl,

Le Florin , Goid-gulden .3 4 3 40

tyArgCfit: 'L'àReichsih,!leat^^^Q.ctv\é\\t Q, 13I 2 40
La Reischï^hale d'elp. de conv. 2 — ^

fixe 2 24
les I & les ^ de ces deux reichfthales à proportion.

Des pièces de 15, 12, 71, 6, 5, 4, 3, 2I, 2, i kreut-

zer , argent blanc , qui perdent 20 p§ contre l'argent courant.

"Voici maintenant la valeur des monnoies étrangères dans Nuremberg:-

Xe Carolin d'or , à 9 fl. 10 kr. cour. , ou 1 1 fl.
— kr. arg. blanc.

31 eft compté autrement, à lo mon. d'or avec 9 à lop* d'agio contre cour.

%Q. Louis nouv. de France à 8 fl. 50 kr. courans,ou i o fl. 36 kr. arg, blanc,

Xa Piflole d'Espagne . à/ 18 . 8 45
Lr'Ecu neuf de France . à2 i6 , ^ 43.

*L'Ecu d'Albert & celui de Bourgogne » 2. 26'

i.es pièces de
I iînes, ou y>'»5Zît;fj'<3'r/V/(?//?f/c^5

i 20
Les pièces de 7 & 1 7 kr. argent de convention à 2 p| , plus ou moins

de perte contre l'argent courant de Nuremberg.

Xe marc d'or fin , c'eil a dire de 24 carats , ou Karatîen , <k le carat

de 12 grains, ou Gramn'^zo, qui en tout fait pour le marc 288 grains,
vaut à iNuremberg 288 florins courans, plus ou moins.

Xe marc d'argent fin, c'eft-h-dire de 16 loths, \t Loth <\t \ Qinntïeifis ^

& ceux-ci de 4 ^. ou pfenmgs\ ce qui en tout fait pour le marc

î>56 ^, vaut 20 fl. courans, plus ou moins.

X'argcnt œuvré de Nuremberg doit être de 13 loths, titre qui revient à
celui de 9 deniers 18 grains, pour pouvoir, être marqué par l'eflayeurr:

la marque eft N.
Xa thàler courante, ou de banque de Nuremberg , contient 25/-°- as dor

fin, ou 364-II as d'argent fin; il vaut donc au pair 361 folSj

argent de Hollande.

Xe Marc 5 ou Marken, poids de l'or & de l'argent, a 8 onces, ou
16 . loths ; le Loth a 4 Quifitkius^ ou 16 & ou ffenings 'j\q. marc répond
à 4972 as.

^00 Marcs de Nuremberg font 97I marcs, poids detroyesdeHollandv
jioo Marcs de. Hollande, 103 marcs de Nuremberg,

Bb a



TRAITE GENERAL
Monnoîes^ Le Schifpunâ^ ou Schfc, poids de commerce, s'y compofe de 3 cent-
Poids. Me-

ners, ou 300 ife.

Jures c c.
j^^ C^;2//;^r , OU quintal, qui e fi: de loo ÏÏ3

, fe divife comme fuit:

^.UUEilBEaC.

Ccntner,^ Pfundou'^i Marken^ Vtcrtung^ Unzen^ Loths ^ Oiiintleim^Pfeningù
100
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Cours des changes de Nuremberg. Jiî^nmki<i

Sur AnifterdaiTi , 1 42 thlr. cour, ou bco. pi. ou m. contre 1 00 rixd. bco. ^^^.^ç ^^"^

*

Hambourg , 1 42 thlr. cour, ou bco pi. ou m, îoo thlr. bco. —'• 1-

Leipzig &c. 100 thlr. cour, oubco.pl. ou m, 100 thlr. courans, ^'"ï^'^msep.c.

Londres , 8| fl. cour.oubco. pi. ou m, i livre fterling.

Lyon&Paris 76 thlr. cour, ou bco. pi. ou m. îooécusde6ofols.

Vienne , 99 il. cour, ou bco. pi. ou m. loofl. courans.

On fournit des letti'es de change de Nuremberg fur les villes ci-deffus

à ure ou plulieurs ufances , à un ou plulieurs mois de date , ou à plu-
fleurs jours de vue.

L'uiance des lettres de change, payables dans Nuremberg, escomptée
pour 1 5 jours de vue , qui commencent à courir du lendemain du jour
de l'acceptation, fuivaut l'ûtdonnance du 16 Février 1722.
Le mois y eft compté félon qu'il fe trouve pour 28, 29, 30 ou 31

jours ; mais le demi-mois ell de 1 5 jours feulement.

Les lettres de change , payables dans Nuremberg à un ou plufieurs

jours de vue , ou à moins que demi-mois de date , ou de vue , ne jouis-

fent point des 6 jours de faveur, qui font accordés aux autres lettres de

change; liivoir, à celles qui font à une ou plufieurs ufances, ou mois^

de date , ou à cei tains jours préfix.

Si l'échéance & les jours de faveur de quelques-unes de ces lettres,
tombent pendant les fermariires ce la banque de Nureniberg, qui ons
lieu , fime à la fm d'avril, & fautrc à la fin d'Odobre, dans' ce cas elle^

doivent être écrites en banque , la veille du jour- de la fcrmature , aux
4eux époques marquées.

Jg^̂ l»^_
> I I II !' —..— ^*»tJ^ "If S^

O S N A B R U C K.

On compte dans cette ville de Weflphalie, par Thakr de 21 escalins, ©sN^BRuca-!

©u Schellings^ & l'escalin de 12 deniers oti Pfe/nngs'^^ quelquefois auffi

par Thakr &Q 36 Markn- grofcbai^ à 7 i ou pfenings courans. Voici

comment on en fait la divifion ;

%liahr miranit^Gulden ^ScMUngs^ Marîen-s^rofchen^ Mathisrs , Pfenings^ Steîhrs,

1 .. i| . 21 . 3^ . 72 . 252 . 504
A .. 14 o 24 . 4^ • 16^» • 33^

J^ . If . 07 . 12 . 24

% t 31 . 7



OSÎSAEUUCK.

g

2t)o TRAITE G li N E Pv A L

M^nno'iei:^ Ecs nionnoics réelles d'Osnabruck font des Ret'chphijks d'c5pece, des

/•'j/^f- ^f:- florins, ou GuUens, des denii-Ilorins, des pièces de 6, 4, 3, 2, i^
flores '&c. •& I Malien -grofchen, de 18, 12, 9, 6, 5 , 4 & 3 deniers, ou

pfôuinfi^^ ^ des Goesgeris, de 5| deniers: toutes ces monnoies font d'ar-

gent & de Billon. La ville d'Osnabruck flxit auiii fabriquer des pièces
à^ cuivre de 5, 4, 3 -. i| & i deniers.

On s'y iert du marc poids de Cologne pour pefer for & l'argent,

La Livre forte, ou Pfiind- fchwer ^^Sk compofée de 300 ft.

Le Centner, ou Quintal, eii: de loo îb. le IVag-àfen eiî de 120 ft.

La Livre, o-'O.. pfnnd ^ efl: de 16 onces, 32 htb^ ^ 128 quentim ^ ou 512,

pfeninga ; cette livre eil égale à la livre , poids de commerce d'Amfterdam.
Le A^/?d'Osnabruc^ contient [ 00 Scheffels , 400 Vierteh , oui 6co Bechers,,

Le Fuder a 6 Mahers,, 72 fcheftels, 288 viertels, ou 11 52 becliers.

Le Lall d'Amfterdam contient loi
J fcheiiels d'Osnabruck.

Voici les mefures pour les matières liquides :

Stelfgnjiî
' 10752
. 1792

64
16

4

La Pièce de blere , Biertonne , niefure 27 Fiertds , ^ou veltes,

100 Kannen d'Osnabruck font io2i mingles d'x^mllerdam.

100 Mingles d'Amllerdam 97 /^ kannes d'Osnabruck.

L'Aune, ou Elle ordinaire d'Osnabruck, efl: de 2501 lignes de France.
L'Aune greque, dont on fe fert pourmefurerlestoiles,efl;de533|lignes.

loc Aunes ordinaires d'Osng.brucji font 84I aunes d'Amderdara, &
100 Aunes greques font près de 175 aunes dites.

Le pied mefure 123I lignes de France.

100 Pieds d'Osnabruck font 98; pieds d'Amflerdam.

Cours des changes d'Osnabruck,

Sur Amfrerdam , 1 36 thlr. en louis d'or , contre i oorixd.courantesdeKoll.

Hambourg, 145 ihalers dits jooreichfthales beo.

Fuder ,
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^k <i^ "^^^ PoiduMc
furcs &c.

O VI E D O.

Ville capitale de la principauté des Afturies en Espagne. On y comp- o v i k d e.

te par Rectles de 34 maravedis de Fdlon.

Les autres monnoies, foit de compte, foit réelles, font les mêmes

qui font expliquées à l'article d'Espagne.
On fe fert dans les Afturies de deux poids ; la livre de l'un eft com-

pofée de 16 onces ,&; celle de l'autre de 24 onces, poids de Caftille; or,

100 ft , poids fort d'Oviedo , font 92y tb
, poids de commerce d'Amllerd.

100 ife', poids foible dit, 139/.*, poids dit.

La Fanega^ mefure de bled des Afturies ,• efl: d'un tiers plus grande

que celle de Calliile ; or ,

Le Laft d'Amfterdam contient environ 38^ fanegas d'Oviedo, &
3 fanegas d'Oviedo font 4 fanegas de Calliile.

La Canmra de vin des Afturies eft i6| pour cent plus forte que la

cantara de 8 azumbres, ou 32 quartillos de Caftille, or, la Cantara

de vm d'Oviedo contient i5| mingles d'Amfterdam.

La Vara., ou aune des Afturies, eft environ 3 p§ plus longue que celle

de Caftille, dont 100 font 97 d'Oviedo; or,

100 Varas d'Oviedo font 126^ aunes d'Amfterdam , &
100 Aunes d'Amfterdam 79 varas d'Oviedo.

Oviedo change fur Madrid , à i p§ de perte pour le preneur , quelque
chofe plus ou moins.

g^
I... . I .

' rr̂ -ng

P A D O U E.

On compte dans cette ville d'Italie , par Ducati de 24 groffi , & le p a d u e.;

Grojjo de 1 2 denari ; fouvent aufli par Lirt de 20 foldi , & le Soldo de
12 denari, ou ?iccioH correnti.

Nous renvoyons pour les autres monnoies à l'article de Venife.

Le Poids de Padoue eft plus fort que le Pefo foitile de Venife , &

îoo ft de Padoue font environ 67I tb, poids de commerce d'Amfterdam.

La Brafie, ou Braccio^ eft 06297!- lignes de France, <S; le pied de 157
lignes.

II Partis, Ce



CC2 TRAITÉGÉNERAL
Mcnnvits^ loo BialTes de Padoue font 97! aunes d'Amfterdam, &
^ohis^Me' 100 Pieds dits égalent 124|- pieds dits.

Voyez pour tout le refle à l'article de Venife,
? A n u E.

? A R I s.

PALERME, voyez SICILE.

ly.
^

11
, ,

I ypty ^' ! jgttasasgsBgggaaB^

P A R I S.

On compte dans cette capitale de la France, par Livres de 20 fols^
&. le 5o/ de 12 Deîiiers Tournois.

L'Ecu de change y vaut 3 livres, 60 fols, ou 720 deniers tournois.

Les autres monnoies, foit réelles, foit imaginaires, ainfi que les poids ^

font expliqués à l'article de France.

Le Muid^ mefure de bled, a 12 fetiers , 24 mines, 48 minots, 144
boifleaux, ou 2304 litrons.

Le Seùer contient 2 mines, 4. minots, 12 boifleaux, ou 192 litrons.

La Mine mefure 96 Litrons'^ le Minot en mefure 48, & le Boiljeau 16,

Le Laft d'Amfterdam contient 19 fetiers de Paris.

Le Boifleau de froment de Paris pefe 20 Ib, & celui de feigle 19 Ife^

poids de marc, ou environ , & il jauge ,fuivant les mémoires de l'Aca*

demie Royale des fciences , 644-II pouces cubes.

Le Setier d'avoine a 24 BoiJJèaux^ 96 Piccotins ^ ou <^^â^ Litrons , ce
fetier eft: du double plus grand que celui de froment. Suivant l'or-

donnance de 1762 qui fixe la capacité du BoifTeau & autres mefures

fabalternes ,

Le BoifTeau de Paris doit avoir 8 pouc. 2| lig.de profondeur& 10 pouces de

diamètre.

Le Demi-Boiflcau , 6 ^ . .8
Le quart de BoJileaii 4 9 - . 6pou. 9lign.

Le huitième de Boilieau 43. «5 —
Le Litron .

'

3 6 • . 3 10
Le demi-Litron . 2 10 . . 3 ^

Le Muid de fel a 12 fetiers, 48 minots, 192 boifleaux, 3072 litrons».

ou 49152 Mefurettes'. il pefe environ 4800 ife, poids de marc, & il

mefure à la jauge 123774 pouces cubes.

Le Muid de charbon de bois a 20 mines, ou facs, 40 minots, ou 320»
boilieaux*
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La Foie de charbon de terre a 15 minots , 30 demi-niinots ; ^o Monnoku
boifleaux, ou 360 quartes. Poids ^ Ma-

Le Muid de vin fur la lie mefure 371 fetiers, 6c il pefe avec la futdlle , /^^''^^ ^c.

environ 666 îb , poids de marc. TT7TT
Le Muid de vin transvafé & clair n'a que 36 fetiers.

Ce fetier comprend d'autres mefures , dont voici les rapports.

Setter^ Qiinrts ^ Pintes
,i Chofints ^ Dsmi'fetiers ^ Poinçons^ Roquille^,

I • 4 • 8 • 16 .1.2. 4 •1.2.
I

La Pinte, qui fert de modèle à l'Hôtel de ville de Paris, mefure 47^
pouces cubes, & l'eau de Seine qu'elle contient pefe 30 onces,

3J gros , poids de marc.

On y divife auHi le muid de vin en 2 Feuillettes ^'^ Tîerçom^ ou â^Quar-
taux. L'eau de vie s'y vend par Poifiçons de 27 fetiers.

Les corps des marchands de la ville de Paris fe fervent de trois Aunes

différentes , dont telles font les dimenfions , favoir :

L'Aune pour les étoffes de foie devroit être de 44 pouces , ou 528 lig-

nes; mais elle n'eft que de 527I lignes,
L'Aune pour les draps & les étoffes de laine a 5261 lignes; enfin,

L'Aune pour les toiles en a , 524 \ de forte que

32
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Monmm^ T-'-i Perche^ pour raefurer les bois, eft de 3| toifes, ou 22 pieds.

Poids, Me-Ux Perche^ pour mcfurer les terres labourables, efl feulement de 3
prci Se. toifes ou 22 pieds.

7 La Toifs a 6 pieds, 72 pauces, ou 864 lignes.

Cours des changes de Paris.

Sur Amfterdam ,
i écu de 60 fols , contre 53 ^ vis. , plus ou moins.

Espagne , 1 5 liv. i f. pi- ou m. i piftole de change.

Hambourg , 1 08 écus tournoiSjpl.ou m. 1 00 thalers bco.

Londres, i écu dit . So^fterlingSjplusoumoin^.'

Lyon 5 \ p° de gain ou perte aux payeraens.

L'Ufance des lettres de change d'Espagne & de Portugal, eft comp-
tée à Paris pour 60 jours, celle des lettres des autres pais eft de 30 jours
feulement.

Les 10 jours de grâce, ou de faveur, dont jouiffent les lettres de

change payables dans Paris , commencent à courir du lendemain de leur

échéance. 11 y a cependant des lettres qui n'ont point de jours de fa.

veur , telles que celles à vue , qui doivent être payées dans les 24 heu-
res de leur préfentation , & celles à jours préfix , qui doivent être accep-
tées & payées le jour même fixé pour le payement.

Les billets, ou obligations portant valeur reçue en marchandifes , jouis-
fent après leur échéance d'un mois de grâce ou de faveur.

11 faut confulter l'article de France pour tout ce qui manque à celui

de Paris,

^ ^^^-^^
, ... vf^s=s^ qgPARME.

? A R w E. On compte dans ce Duché d'Italie & dans celui de Plaifance, par Z/r^

de £0 ibldi & le Soldo de 12 denari.

Les monnoies réelles font les fuivantes, favoir:

D'Or : La Doppia de 72 lire & 12 foldi.

D'Jr^cni : Le Ducatoji'jùt 24 lire;

Le Seudo de 8 lire 6c 8 foldi.

Le Tejhno de 6 lire & 6 Ibldi.

Enfin des pièces de 20, de 10 & de 5 Soidi,

J.e Poids de Parme eft 5 p« plus fort que le pefo fottille de Genes, ^i
100 îb de Parme font 67^ tb, poids de commerce d'Amilerdam.
La Bialle, o\xBraccio^ contient 242 j^^ lignes de France; or,
100 Lniiïes de Parme font 7c* aune^ d'Amfterdam.
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^^ ' <^^>g-- ^-^ ^^ Fvtds.Mc^
fures &c.

P A T R A S.
^ —
P A T R A s.

On compte dans cette ville de la presqu'île de la Morée , par Pia/Ires

de 80 Aspres. Voyez pour les autres monnoies l'article de Turquie.
Le quintal de Fatras pefe 44 Okes^ 132 ft , 1584 onces, ou 17600

drachmes.

100 îb de Fatras font 80/5 ft , poids de commerce d'Amfterdam.

La Livre, poids à foie, y efl: de 15 onces, ou i66" drachmes.

Le Sac de Corinthes pefe ordinairement 140 Ife à Fatras &; rend ordinai-

rement 118 tb à Zanthe , & environ 113 tb à Amfterdam.

Les mefures de bled s'appellent Stnro & Bachel% il en faut 35I des pre-

mieres, ou 97^ des dernières, pour fiiire un lall d'Amfterdam.
Le Pik , ou aune pour les étoffes de laine & les toiles , fe nomme grand

Pik^ & celui pour les étoffes de foie petit Pik.

100 Grands Piks font 108 petits piks, ou 99I aunes d'Amfterdam , -&
100 Petits Piks font 921 grands piks, ou 92 aunes d'Amfterdam.

^^3̂ ^
p E G U.

On compte ordinairement dans ce Royaume de TAfie , par Ticals d'ar-

gent de 16 Toques^ dont la valeur répond à environ 3c lois, argent de

Hollande : il ell vrai que les ticals & les toques font plutôt des mefures

pour eftimer la fineffe de l'or & de l'argent, que des monnoies réelles

ou de compte; car, à proprement dire, il n'y en a point d'autres dans

ce royaume, que des Ganzas , monnoie 'groffiere d'étain mêlé de cui-

vre, dont la valeur eft feulement d\m fol, argent de Hollande.

Les Piaftres vieilles d'Espagne, dont on voit une allez forte quantité

£U Pegu, y ont cours dans la proportion d'environ 160 ticals d'argent

fin pour 100 piaftres. Au refte, les piaftres tie même que toutes le^ au-

tres efpeces , ou matières d'argent .& d'or, font regardées dans ce

royaume , moins comme des monnoies ayant des valeurs diftinctes ftxes ^

que comme une marchandife dont le prix varie d'un moment à l'autre
,,

PEGU»

fuivant que les circonftances la font plus ou moins rechercher.

On divife le Tical pour les effais de l'or & de l'argent en 16

qu'on nomme Toques, & ces 16 parties répondent aux 10 toques deiMa^

iabar, ou aux 100 toques de la Chine, qui divifent le Tical ds ce^

deux pais : or ,

parties
via-

ces

Ce 3
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MsnnoU!^ 15 Toques du Pegu répondent à 9\ toques de Malabar, i Tical d'or de

pQids.Mc' 92I toques de la Chine, vaut au Pegu 70 biiTes pelant de ganzas ,

fures ^c. plus ou moins.

La Bilje^ poids de commerce du Pegu, fe divife en 4 Àgitos ,^ Abuccos ,

ou 100 lîcal<.

La Biffe répond à environ 32000 as, poids de troycs de Hollande, &
le Tical à 320 as: il y a des poids jusqu'à 30 biffes.

Le Marc, poids de France, répond à i^jh ticals, poids de Pegu, où
Ton en compte 16 pour le même marc.

La Corbeille de ris, qui fert de mefure au Pegu, pefe 16 biffes, & Tott

compte ordinairement 80 corbeilles pour un lad de 2 tonneaux,

g — —^^^ ^
P E R N A U.

?£RNAv. On compte dans cette ville de rEfthonie , Province de RufTie, par
Tbaîer de 64 IVeiJJen^ ou 80 Copeks^ & fouvent aufli par Roubles de

10 grivvnes, & la Grkvna de 10 copeks.

La Thaïer courante n'y vaut cependant que 60 weiffes, ou 75 copeks»
La Thaler , dont on paye les droitSjy vaut feulement 45 weiffes

, ou 90 gros.
Le Marc de Carélie y vaut - 4 weiffes , ou 5 copeks.
Celui de Pernau ... 3 dits , ou 3| dits.

Celui de Lithuanie . . . 2 dits , ou 2|' dits.

Enfin le vveiffe vaut 6 Runà/lûckes de cuivre: au refte,
8 Roubles font 10 thalers de compte de Pernau, &
3 dits . 4 thalers courans de Pernau.

Voyez pour les autres monnoies Tarticle de Ruflie & celui de Rével.
iS'ous eflimons que la Thaler de Pernau de 64 weiffes contient 25I as

d'or fin, ou 350 as d'argent fin; elle vaut par conféquent au pair 35 fols

argent de Hollande.

Le Schifpfund^ ou Schifc , poids de commerce , a 10 Life ou 400 ib.

Le Cmtner ^ ou quintal, a 120 ife. & la livre s'y divife par 16 onces,
32 Loths^ ou 128 Çhiintins'. or,

100 ft de Pernau font 84^ tfe , poids de commerce d'Amfterdam , &
100 Ife d'Amfterdam ii8| j^, poids de commerce de Pernau.

Le Lajî de bled y mefure 24 Tonnes , 48 Loofs^ ou 192 Kûllmitz,
Le Laft d'Amilerdam contient . 46/j loofs de Pernau.
Le Laft de graine de lin contient 12 tonnes, ou 21 loofs.

Le Laft de fel, y eft de 18 tonnes, ou 324 KliUmitz.
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Le Lispfunâ, ou Lib , poids avec lequel les payfans de Pernau achet- Mcnnoie^^
tent le fel, eft compté comme i kûlmitz. Poids ^ Me*

Les mefures pour les matières liquides y font les mêmes qu'à Narva. f'^^^^ ^c-

L'Aune, ou Elle de Pernau, contient 2431- lignes de France, or; pTTNTvf

10 Archines de Ruffie font 13 aunes de Pernau.

100 Aunes de Pernau 79! aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam 125I aunes de Pernau.

P E R S E.

On compte dans ce Royaume de l'Afie, par Tomans de 1000 Dinars- s s r s «,

hi[li dont chacun vaut 10 fimples Dinars, On divife autrement cette

monnoie de la manière fuivante ,

Toman, Ahajfis^ Mamoudis^ Zaejîers^ Dinars-hifii ^ Kabesqiizs ^DJnars fvnples,
I . 50 . 100 . 200 . 1000 . 2000 • loooo

1 • 2. , 4 . 20 , 40 , 200
l - 2 . 10 . 20 . 100

I . 5 . 10 . 50

I - 5

Voici maintenant les monnoies réelles qui ont cours en Perfe.

D'Or: Le Cherafî^ ou Toîa^ de 8 larins d'argent. Comme ce.^

pièces fe fabriquent feulement à favenement d'un Prince

au Trône de Perle , nous les regardons plutôt comme des

médailles que comme des monnoies.

jyjrgefiil ht Bafaer-De7iarie dQ . 10 Mamoudis.
Le Daezajie . de . 5 dits.

Le Larin^ ou Paenzajie^ de i\ dits.

De Billon : UAhhajer , ou Ahajps , de 2 dits.

La Chodabende , ou Mamoudi fimple.
Le Zaejier^ de la valeur de i Mamoudî.

De Cuivre :Lq Kabesquis^ qui vaut 5 dinars limples la pièce.

On y compte rarement l'argent , qui pour l'ordinaire eft mis & pcfé
en facs de 50 tomans, ou 2500 abaffis; mais on a la précaution de pe-
fer préalablement une quantité d'abaffis, par une autre égale quantité
d'abaffis , afin que le nombre & le poids en foient juftes.

ICO Mamoudis d'Avefa, ou Avifa,dans le Chuliftan, pefent 71I mi?cs-

les, ou miugales, qui font environ 6942 as ^ mais leur titre eit extrê^
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doZ T R A I T E G e' N E Pv A L

Monnoies^ mement foible , attendu qu'il fe compofe de | d'argent <Sc de i de

Poids ^ Me- cuivre.

furcs &c. ]\'ç,^is eflîmons donc, que le Toman de Perfe contient 2777 ^s d'ar-

gent fin , & qu'il vaut par conféquent au pair 1 3 florins 1 7 ibis & i î

deniers , argent de Hollande.

Le Man ^ow Batman^ poids deTauris, pefe 6 Râtelés^ 300 Dsrhemes ^

ou 600 Mtscales^ ou IN'litigales qui font environ 5| 1^ d'Amllerdam.

Le Biitman , poids de Chalïy , ou Cherai , pefe le double de celui

de Tauris,

"VArtaha de bled contient 25 C^^/^/^/^â'^, ou Heminas^ 50 Cbcnicas, ou
200 Sextr4rios.

La Legana inefure 30 chenicas, ou T20 fextarios.

Le Colluthiim a 25 fextarîos, & la Scihhitha en a 22.

Le Lall d'Amfierdam contient 44I artabas de Perle.

On y fait uiage de trois mefures de longueur.
Le Gutze fimple contient 279/3 lignes de France de long.
Le Gueze MoJikelje en a 419 & VJrich 431,

ICO Guezes fimples de Perfe font 91 ^ aunes d'Amllerdam.
100 Guezes Monkelfe . 1361^ dites, &
100 Arichs de Perfe font 3 42 -^5 pieds d'Amfterdam.

20 Pamfangas ^ ou lieues de Perfe font un degré de l'équateur j

La Paralunga a donc 3000 pieds géométriques.

^^^^....-..^......r..^.^^
_ t^^gfe

POLOGNE.
POLOGNE. On compte en général dans ce Royaume, par Florins, Zloti^ de 30

gros, ou Grofz, & le gros de iû ^. La Thaler vaut 3 florins; mais

lés valeurs des monnoies refpe6.ives font différentes dans la grande 6c

dans la petite Pologne , dans la proportion de 2 a i ; car le florin de 30
gros de la petite Pologne vaut 2 florins de 30 gros, argent de la

grande Pologne , & à cette proportion les auti'es monnoies réelles

de Pologne, comme fuit, favoir:

Dans la petite Pologne. Dans la grande Pologne,
D'Or : Le Df^caf , à . fl. 9 — gr. ^ pl.ou m.jOU 1 8 fl.

—
gr.

- «

"D'/ur^cra: LeRei':/j/ibûled''Ksptce^ï/\.
—

. 8 —
Les I , & les ^ rthlr. à proportion.

T)t Billon: htx^ynfe., . 18
Le Sz-fiûck, . 6
Le Tn.jack^ . 3
Le Pohvrac^ , l|

De Cw/iTi?: Le Grojs, . i

Le S ^elung ,
—

3 • — —
(5

Les

6
12
6

3
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Les Ducats & les Reichfthales de Pologne ont été. fabriqués depuis Mùnmh^-^

1766, ad legem imperii^ & conféquemment 67 ducats font taillés d'un i'ol/is^Mc-

Riarc d'or, poids de Cologne, du titre de 23 carats 8 grains; & ^ fures 6V.

reichfthales d'efpece font également taillées d'un marc d'argent, poids de pologkb."

Cologne, du titre de i4loths, 4 grains, qui répondent a 10 deniers

& 16 grains. D'un Marc, poids de Cologne, de cuivre net, l'ont

d'une autre part taillés 120 gros.
La ïhaler, ou Ecu de Pologne, de 3 florins de bon argent, ou de

6 florin-3 d'argent de la grande Pologne , contient , d'après la valeur des
monnoies ad legem imperii ^ ^^j%% ^s, poids de troyes de Hollande , d'or

fin, ou 405I as d'argent fin, dont la valeur intrinfeque répond à 40^;

fols, argent de Hollande.-

Le Marc pour pefer l'or & l'argent, eft de trois fortes en Pologne,
favoir: celui de Varfovie, qui répond à 4190 as, poids de troyes de
Hollande; celui de Cracovie, qui eft de 4138 as, & celui de Vilna
en Lithuanie de 4053 as.

Too Marcs de Hollande en font donc 122 de Varfovie , 123I de Cra-

covie, 6i I26| de Vilna.

La Livre, poids de commerce
,
eft de deux fortes en Pologne, favoir:

celle de Cracovie qui , fuivant l'elTai qu'en a fait M. Tillet fous le nom de
livre de Pologne, ou de Varfovie, répond à i marc', 5 onces, 2 gros,
12 grains, poids de France, qui font 8455 as, poids de troyes de Hol-

. lande : c'eft de cette livre qu'on doit faire ufage dans toute la Pologne.
Mais la véritable livre , poids de Varfovie, répond à 7891 as; la pro-
portion de l'une à fautre livre étant comme 15 font à 14. Au lefte,
chacune de ces deux livres fe divife en 48 Skoyciec,

100 tb? poids de commerce d'Amfterdam, en font 12 1/^ de Cracovie
.& i3c| de Varfovie.

Le Lafi ^ mefure de bled de Pologne, contient 28I mudden d'Amfterd.
Le Korzec^ mefure pour les matières liquides , contient 16 Kruskas ou

pots à Cracovie , 28 dits à Lublin, & 24 à Varfovie, à Culm &
à Sandomir.

100 Kruskas de Culm font . i2o| mingles d'Amfterdam.

L'Aune de Pologne eft de . 273I lignes de France de long.
100 Aunes de Pologne font donc 8 o| aunes d'Amfterdam, ôc

100 Aunes d'Amfterdam . iii| dites de Pologne.

11 n'y a point de change réglé en Pologne , fur aucune ville de com-
înerce de l'Europe, & les banquiers qui font établis dans ce Royau-
me, font les conditions qu'ils veulent a ceux qui ont befoin de leur mi-

îîiftere pour faire paffer leur argent en païs étranger. Au refte , le

Il Part ïE, Dd



210 TRx\ITE GkNERAL
IJûtmoies^ ducat de Hollande, qui eft ordinairement compté en Pologne pour iS
P(9/Vj,il/tf- florins, argent de la grande Pologne, ou pour 9, argent de PrulTe &
fures &c. de la petite Pologne , eft la monnoie qui fert dans ce royaume à établir

les valeurs des autres monnoies étrangères.yOLOGNE.

PONDICHERY.
»0No:ciiERY. On compte dans cette fameufe ville, fituée fur la côte de Coroman-

del, dont les François étoient maîtres avant la préfente guerre, par Pa^-

godes de 24 fanoins , & le Fanoin de 60 Caches,

La Roupie vaut 16 annas, & VAnna 30 caches. La roupie fe compte:
autrement à 30 fols, & le fol à 11 deniers.

On y fabrique, avec prcmiffion de l'Empereur Mogol, les monnoies
fuivantes, favoir:

D'Or : La Pagode de 24 Fanoins.

"ÏSArgent : La Roupie , de 7 dits.

Le Faaoin, qui vaut 68| caches, quoiqu'il foit compté feu*-
lement pour 60 caches.

De Cuivre : La Cache.

D'un Seyra, poids de Malabar, d'or du titre de 8| toques, qui ré--

pond à 2c| carats, font taillées o 1 1 pagodes. Or, 7 1|. pagodes pefent
un marc , poids de France ; pareillement 2 1

1 roupies font un marc d'ar- -

gent du titre de 9 1 toques de Malabar, qui répondent à ii|i deniers.

La Pagode vaut au prix de s^florins le ducat , 3 fl. 1 1 f. 8 d. argent de Holî.

La Roupie vaut à i florin les 2co as . i— 3

Le Tical^ pour les eflais de l'or, fe divife en 10 toques, & la toque en
128 parties.

Pour des lingots d'or,pefant 1000 pagodes du titre de o| toques, que
la Compagnie Françaife des Indes délivroit à l'hôtel de la monnoie de

Pondichery, elle recevoit en retour 994 pagodes & 3 fanoins.

Le Tical^ pour les eflais de l'argent, fe divife en 10 toques, & la toque en ;

ICO parties.
*

La Compagnie payoit à Pondichery pour 100 marcs, poids de Fran-

ce, de piaflres , de louis blancs & de couronnes d'Angleterre réputés
du titre de 95^- toques, la fomme de 2007 roupies, 3 annas & 6^ gondas».
Le même poids de ducatons Hollandois, aux armes de la Compagnie'
Mollaudoife. des Indes Orientales, pi'oduifbit dans Thôtel de la monnoie 3,
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après dédudlion faite de tous les frais, la fomme de 2034 roupies, 7 Monnoies^
annas & 16 gondas. Poids ^ Me-

Les poids, pour pefer for & l'argent, ne font autres qu3 les monnoies Cures &c.

réelles de Pondichery ; car 3 roupies pefent 10 pago.ies, & la
pof,mc„KKTj„

Seyra répond à 24.I roupies, à 81!^ pagodes, à 731^ fanoiiib, ou à

II 700 Nellos.

L'argent - quoique vendu par Seyras ^t^ néanmoins pefé à Pondichery
au marc, poids de France, dont les 100 répondent à 88 leyras, ce qui
diffère de 1 3/^ pour cent.

Le Catidil ^ poids de commerce de l'ondichery, a 20 Mms^G\x 160 Bis.

îl pelë 480 tb
, poids de marc de France, qui font 47 7 |tb d'Amderdara.

Le Pih de Malabar contient 40 paloins ,
& le Pahin répond à 8 gros

6ui grains de France , qui font 713 as de Hollande.

La GarJJa , ou Garça , mefure du bled & du ris , contient 600
mercales.

|L,e Mercal ^ qu'on divife en 5 petites mefures, contient environ 8 à 9
litrons de Paris , il peut contenir 12 Ib de froment de bonne qualité.

g» . -^gg?^

PORTO^ voyez LISBONNE.

"" ^^

S^^?^"
" ."""""'' '"^^

PRAGUE.
On compte dans le Royaume de Bohême, par florins, ou Gulden^àQ ? r a g ue^

60 kreutzers , & le Kreutzer de 4 deniers , ou Pfeniugs courans.
La Reichflhale d'espèce c< )ntient 1

1
thaler , 2 florins , 40 Kaifer-grnfchen ,ou

gros de rLmpereur,ougros Bohémiens, i2okreutzers,ouM2'/'^y ^^ro//,
1 60 Groschets ftcd'rmaus ou Chauve-jouris ,

1 60 deniers blancs , ou Bili-
"'

Pcniz^ ou 480 ^.

On compte auiVi par Schocks de gros bohémiens, o\x Kopy- groipinv-
Czeskich: le ichock fe compofe de 2 thalers, 3 florins, 60 gros bo-

hemie(i<i, ou 180 kreurzers

LeSrhock limple, ois K pv M Jpjiki ^ fe compore de 30 gros blancs, oa
Bili-^rnfl\ de 7okrei .zlts, 21c ^ blancs, ou 280 Q

La limier courante de Prague lé diviie de la manière luivante, lavoirs

Dd 2
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JilnnriOîC^

T'Afl^t'" j Florins , Gros de Bohême ,
Krentzcrs , Grcefchels , Dsnlers hhncs , Denîerti

Foîds.Ml- I . 1^. . 30 • 50 . 120 , 270 . 360
fures^c. I .20 . 60 , 80 . 180 . 240

I • 3 . 4 • 9 . 12
^ • lï • 3.4F R A G U t".

^\ • 3
I i£

Voici les monnoies qui roulent en Bohême , favoir :

Le Ducat de Kremnitz, ou de Hongrie, à 4 fl. i2kr.
Le Ducat de l'Impératrice

- Reine , . 4 10
Le Souverain de Brabant , . 6 ii|
Le Ducat de Hollande . . 4 7|
La Rcichfthale d'efpece de convention 2 —

Les Pièces de la valeur de 20, 17 , 10, & 7 kreutzers de la même
monnoie de convention, ainfi que des ^ gros de i| kreutzers forment
la petite monnoie de ce Royaume.
Nous eftimons que la thaler courante de Bohême contient iSfl^as

d'or fin, ou 364^ as d'argent fin, dont la valeur répond à 36^'fols,

argent de Hollande.

La proportion de l'or à l'argent efl donc comme i à 141^.
Le Marc, poids d'or & d'argent de Prague, pefe 156 eftelins de.

Hollande; ainfi

ICO Marcs de Prague font 97I marcs, poids de troyes d'Amfterdam.

Le- titre de l'argent œuvré doftêtrede 12 loths: quelques tours font la

marque de reltayeur.
Le Centner^ ou quintal, poids de commerce, ell compofé de 120 ife.

Le Sieln^ ou pierre, eft de 20 ife, & la livre de 32 loths.

100 ib de Prague font 104 1b, poids de commerce d'Amfterdam, &
100 Ib d'Amfterdam 96^ fe , poids de commerce de Prague.

Le Scrick^ mefure de bled de Bohême , contient 4 viertels, 16 Maas-

fels ^ ou 192 Seidels.

Le Viertd a 4 maaffels, & le maaflel 12 feidels.

Le Strick de Prague mefure 4759 pouces cubes de France; mais celui

du rfifle de la Bohême n'en a que 4600.
Le Laft d'Amfterdam contient environ 3 1 frricks de Prague.
Le Faj]^ ou pièce de vin, contient 4 eimers, 128 pintes, ou 5 12 feidels,,

VEimer ^ ou fetier, a 32 pintes, & la Pinte 4 feidels: cette pinte con-

tient 3 ife , 22.f lotlis d'eau de puits. ,

300 Pintes de Prague font 160 mingles d'Amfterdam.

l-'Aunc5 0u£//5.dePrague, a 26 1{^ lignes de France de long, ^
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Le Pied en a 133^: ainfi,

100 Aunes de Prague font 85I- aunes d'Amflerdam
,
^

ICO Aunes d'Amllerdam 116^ aunes de Prague.
100 Pieds de Prague font io6f pieds d'Amfterdam

, &
100 Pieds d'Amfterdam 96^ pieds de Prague.

Cours des changes de Prague.

Sur Amfterdam, 145 thlr, pl.oura.contre 100 rdl. bco;

Augsb.ôcNurenib. 100 fl. pi. ou m. , 100 fl. cour.

Breslau , . «95 tlilr. , pi. ou m
Hambourg, . 144 thlr., pi. ou m
Leipzig, . . lût thlr., pi. ou m
Veîiife, . . 186 fl. pi. ou m.

Vienne, . > loi fl. pi. ou m.

2:3

Poiih.Me-

furCi, Se.
-

? R A G ir E-,

100 thlr. cour, de Pf,

100 rthlr. bco.

ICO thlr. en louis d'or.'

100 duc. di bco.
100 fl. cour.par cailfe.

ISUfo , ou LTfance des lettres de change payables dans Prague , fe comp-
te ordinairement pour 14 jours après l'acceptation. Les jours de grâce

& les autres ufages de change font les mêmes à Prague qu'à Vienne dont

on trouvera ci -
après l'article.

C^ ^s^ sT^

RAXrSBONNE.
Viïle impériale fituée dans le Cercle de Bavière en Allemagne. On y RATiîEorm*?-

compte par Florins, ou Gulden^ de 60 kreutzers, & le Kreutzer de 4
deniers ou Pfenings^ argent courant.

La Thaler courante, qui vaut 90 kreutzers jfe divife comme fuit, favoir :

Thaler , Gulden ,



t
.,

/ -- J
C14 T Pv A I T E G E N E R A L

Monnoîeu ^^"^^ mieiix diftinguées de la monnoie noire, ou Schwartzt*mùntzt^^vtz

i^(?.Y/i,iW'- laquelle on paye les tributs, contributions, amendes <k autres charges

Jures &c, ci\iles, publiques ou particulières. La monnoie noire fe compoie de

7~~
—~

celles qui vont fuivre , lavoir :

^mis-NNE.^^ Livre, ou Pfund de Ratisbonne, fe compofe de 41 escalins, ou

Scbillinns, 164 gros, ou Grofcbeu^ 492 ratisbonines , ou Regempur-

gers, 12^30 dcnkYS
.)
ou pfenifigs^ ou 2460 hellers , monnoie noire. Elle

répond à 5^ florins, monnoie blanche.

Le Denier à livre, ou Pfu?id'Pfening^ eft de 8 escalins, 32 gros, 96
ratisbonines , 240 deniers, ou 480 hellers, monnoie noire. \\ répond
à ij florins, monnoie blanche,

ï^es autres monnoies noires ont les valeurs fuivantes en monnoie

blanche, lavoir:

Escalin, Gros, Ratishomnes, Deniers, ïi^^^^rs
,{^^^11'^^^^^^^

I . 4 . 12 . 30 . 60 - 8 . 2 . —^
3 . 71 . 15 - 2 . —
I . 2| . 5 - — .a

2 - —.

. I

I . —
. —

s
7

Le Florin de 60 kreutzers, monnoie blanche, vaut ainfi 7 escalins, ou
28 gros, ou 84 ratisbonines, monnoie noire.

Les monnoies réelles de Ratisbonne font les fuivantes, favoir:

D'Or: Le Ducat de 4 fl. 10 kr courans, ou monnoie blanche.

XfArgent : Le Rekhjîhale d'esfpece de 2 florins ; & les dérivés de cette

monnoie à proportion de ce prix.

Voici quelques monnoies qui ont également cours à Ratisbonne ; favoir ;

Le Carolin , à . .

Le Louis neuf de France

Le Max
Le Souverain

Le Ducat de Hongrie & les Sequins d'Italie

Le Duc.t de Hollande
La Reichdhale d'espèce de convention
L'Ecu neuf de France , •

Le 1.1 emi Florin de Bavière
Le K^pfiùck^ argent de convention .

—
. 24 .

La Thakr courante d'argent de convennon contient 2'^/f-as d'or fin, OU

364! as d'argent iinjô: fâ valeur répond à 36J f. aigciit de Hollande,

10 fl.
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La Thaler courante , monnoie blanche de Ratisbonne, contient 22-% ^^:^onnof^r^

as d'or fin; ou 304 as d'argent fin, & fa valeur répond à 30 /^f. argent ^^^'^^s ^^^•

de Hollande. ^HHÎIL
On fait ufage à Ratisbonne , dit M. Tillet , de quatre poids différens : uATisiiui<r;s',-

îe premier efl: employé à pefer l'or; il fe fubdivile en 12 parties, dont
les deux dernières font égales en pelanteur , & il a une dénomination qui
lui eft particulière : on l'appelle Poids de Couronnes. 11 efl: formé par
une pile, qui contient en total 128 de ces couronnes: la pièce principa-
le par conféquent, ou la moitié de cette pile, en repréfente 64; la pièce
d'au-deflbus équivaut à 32, & ainfi des autres fubdivifions plusfoibles
à proportion. Le poids total des 128 couronnes répond à i marc, 6
onces & 24 grains, poids de France, & ceux-ci à 8946 as, poids de

troyes de Hollande.

Le fécond poids de Ratisbonne fert à pefer les ducats. La totalité

de ce poids efl: une petite pile compofée de 1 1 parties , laquelle équi-
vaut en pefanteur à 64 ducats : elle répond à 7 onces, 2 gros, 32 grains ,

poids de France, & ceux-ci à 46545 as, poids de troyes de Hollande.
Le troifieme poids employé pour les matières d'argent , efl: un marc

qui fe divife en 8 onces, l'once en demi, quart & huitième d'once: ce

huitième ell aufll nommé drachme , qui fe fubdivife en demi , quart &
huitième de drachme. Ce marc repond à i marc & 24 grains, poids de

France, ou à 5123 as, poids de troyes de Hollande.

Le quatrième poids dont on fait ufage à Ratisbonne pour les matières

communes, efl: une livre de 16 onces: on ne l'emploie cependant pas
pour pefer le pain: le troifieme poids qui efl: deftiné, comme nous l'a-

vons dit, à pefer les matières d'argent, ell celui dont on fe fert lors-

qu'il s'agit du pain. Cette livre efl: compofée de 16 onces, l'once fe

divife en demi, quart & huitième d'once, & ce huideme qu'on nomme
aufil drachme^ fe fubdivile en demi- drachme , quart, huitième, feizie-

me de drachme, &c. Les 16 onces répondent à 2 marcs, 2 onces, 4I'

gros &6 grains; ôc ceux -ci à 11833 as. poids de troyes de Hollande.

lOoPilesde 128 couronnesrépond.ài74| marcs, poids de troyes de Hollv-

100 Piles de 64 ducats, à . . 90^^- dits.

100 Marcs, poids d'argent, à . looi^ dits.

100 tb,poidsde comm. de Ratisb.font 1 1 ^\ îb^poids de çom. d'Amflerdam, -

L'Argent œuvré de Ratisbonne efl: du titre de 9 deniers, 18 grains; la^

marque de l'eflayeur conlifl:e en deux clefs.

Le Centner^o'd quintal de Ratisbonne, fe compofe de ico Vû\^ l'on di-

vife ordinairement la livre en 2 marcs, le marc en 32 loths, le loth'

en 4 quintleins, & le quindein en 4 deniers, ou pfenings.
Le Schaff^ mefure de froment, u 4 meefl', 16 vierlings, ou 32 metzcrs,-

h^Schaff,^ mefure d'Avoine, a 4 meeif, 28 vierlings, ou 56 metzers,-



2i6 traitegénÈral
Montions ^ Le Meeff de froment a 4 vicrlings, & celui d'avoine en a 7.
Poids, Aie- Le Lad d'Amilerdam contient 88/- metzens de Ratisbonne.
/hrcs &>€. La Livre de Tel contient 8 ichillings, & le Schitling 30 Scheuhen.

iL\Ti6B0N.Niî. Le grand Eimer ,
melure de vin, a 32 viertels, 88 kopffe, ou 1^5

feidels.

L'Eimer de montagne na que 68 kopffe, ou 136 feidel>.
'

L'Eimer h bière eit ieulement de 64 kopffe, ou J28 feidels.

100 Kopffe de Ratisbonne contiennent \o'6\ mingles d'Amfterdam.

L'Aune, ou Elle de Ratisbonne, mefure 359I lignes de France.

100 Aunes de Ratisbonne font 117! aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam . 85I aunes de Katisbonne.

R E V E L.

* E V E L. On compte dans cette ville de l'Efthonie, province de l'Empire Ruffe,

par Roubles de 10 Grnvnas ^ ou de 100 Cnpeks. Quelquefois aufll

par Kdchjîhales de 80 copeks,ou de 6>ù^PFntens.

Voici comment fe fait la réduction de ces monnoies, favoir:

KouhhyKdchflhaks^ Thalers^Carollns de Suéde ^ Griwnas^ Wittem^Copeh,
\ , 1\ .
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I^ Marc de Revel, poids de l'or & de Targent, a i6 Loihs^ 64 Quin- Monmhu
tins, ou 256 Oerûein, Poids ^ Me*

Jures cjc.

100 Marcs de Revel font 87 1 marcs
, poids de troyes de Hollande. TTTTt!

Le Schtb, ou Schiftfund , poids de commerce , contient 20 Ltb , ou 400 tb.

Le Centner^ow quintal , eft de 6 Lîb, ou 120 Ibj & le Lispfund, ou

Ltb, de 20 fô,

La Livre, ou Pfunâ, a 16 onces, 32loths,ou 128 quintinsrip ib de
Revel font 20 Ib de Ruffie ; ainfi ,

100 ife , poids de commerce de Revel, font 87^ ife d'Amflerdam, ÔC

1 00 tfe , poids de commerce d'Amfterdam , 1 1 4| ib de Revel.

Le Laft de bled de Revel eft de 24 tonnes, ou barrils.

Le Barril, ou Tonne de bled , celui de graine de lin & de chaus
contiennent 3 loofs.

Le Barril ordinaire de moulin & celui de fel mefurent 4 loofs.

Le Loof fe divife en 3 Kûllmits , & le Kûllmits en 1 2 ftofs.

Le Laft d'Amfterdam contient 74 loofs, mefure de bled de Revel.

La Barrique, ou Oxhoft de vin, a li Ahm^ 6 Ankers^ 180 Stofs^ ou
720 Quartiers.

La Pipe de vin d'Espagne contient 10 ancres; la botte en contient 13.
La Futaille, ou FaJJ de bière & d'eau de vie, meilire 128 ftofs.

LeStof d'iiuile répond à 2| Ib pefant;il eft égal au mingle d'Amfterdam.

L'Aune, ou Elle de Revel, a 2 pieds, ou 24 pouces, qui répondent
à 237-1 lignes de France , & le pied à i i8j^.

3 Archines de Ruffie font 4 aunes de Revel. i

100 Aunes de Revel font 77/^ aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam 129 aunes de Revel.
100 Pieds de Revel font 94I. pieds d'Amfterdam.

Le Laft de fel de France & d'Espagne eft compofé de 1 8 barrils , ou
Tonnes. Or, 5| laft de cette meiure répondent à i hondert de fel

d'Amfterdam.
Le Laft de fel de Lunebourg , celui de chaux , de graine , ou de fe-

mence de lin, y font compofés de 12 barrils, dont chacun pefe 10
pouds de RulTie.

Le Laft de harengs a 12 barrils, ou 48 viertels. Le ^FalUHdQ 80 pièces.

Cours des changes de Revel.

Sur Amfterdam, 115 copecks, plus ou moins, contre i rthlr. cour.

Hambourg , 1 20 dits . . i rthlr. bco.
Lubeck , 99 dits , plus ou moins 5 ; i rthlr, cour.

II. Partie, Ee
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Poids , Mtf- ^' ^^

•^nf!l R I G. A.

1 1 G A. On compte dans cette ville capitale de la Livonie , province de l'em-

pire Rufle , par Reichflhaks d'Albert , de 90 gros , ou Grofcheîi ; on y
compte quelquefois auffi par Florins , ou Gulden de 30 gros.

La Reichflhak vaut i| florin, 15 marcs, 30 marcs- ferdings, 60 fer-

dings, ou 90 gros. Le florin vaut 60 grosj le Marc en vaut 6; le

Marc-ferding 3 , & le Ferding i \.

La valeur de Targent dAlbert que ces monnoies repréfentent dans le

commerce , étant fondée fur celle des rixdales effeélives , vaut envi-

ron 36 p| davantage que la valeur de l'argent de Ferdings qui ell, k-

proprement dire , la monnoie courante de Riga.

Les monnoies réelles qui y ont cours , font les fuivantes :

D'Or: Le Ducat ^ de 2 rthlr. 10 gros d'Albert, pi. ou m., qui va-

lent 85 marcs ferdings, ou 170 ferdings courans pi. ou m.

TfArgefJt : La Rekl?/l/ja/e d'Albert de 3 fl. d'Albert vaut 80 ferdings

argent courant, plus ou moins. Les § & les |de reichllhale

valent de même à proportion.
LesReichfthales d'Albert effeélives gagnent toujonrsa p^pl.ou m,,

lorsqu'on en échange contre de la monnoie courante eifeétive,.

La Livonine de 70 ferdings vaut 96 copecks.
Des pièces de 5 ferdings , s^ de 4 & de 2 copecks.

L'Argent de Ruffie perd environ 14 p§ contre celui de la valeur d'Al-

bert; car la reichllhale d'Albert vaut 114 copecks, plus ou moins*

Voici, au refte, comment on évalue l'argent de Ruffie à Riga«

Le Rouble vaut dans cette ville . 72 ferdings couians,.

Le PoHinick . .. 36
Le Pulupoliinik . .. i8-

La Griivua ,. ,. 8
Le Piat'Copeck •, • 4.
La Poluscbka -, i, i

Les monnoies Polonoifes font reçues à Riga aux prix fuivans r

ïii 6 Gros Polonois , plus ou moins , équivalent à la reichfthale d'Albert,

Le Tympfe Polonois de 18 gros, y vaut 12 ferdings courans.

Le Sznjtack , OU Cboftac de 6 gros • 4 dits.

Le Trojack de 3 gros . , â dits.

Ik^BùUurak- .. 1 î ditstSo
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La Reichfthale d'Albert contient 35 as d'or fin, ou 506 as d'argent fin, Monnolsf,,
& vaut au pair 5c| lois, argent de Hollande. Poida^Ms»
Le Marc, poids de Tor & de l'argent, n'eft que la demi -livre, poids /wcj zj^c,

de commerce de Riga. On l'y divile en 24. carats & le K.trJt en 12 -

grains, pour l'eflai de l'or^ & par 16 loths, & le Luth par ib grains,
"^ * *^ *•

pour Tefiai de l'urgent.

Le iVlarc d'argent œuvré doit être du titre de 13 lotlis^ la marque de

l'efiayeur eft deux clefs croifées.

100 Marcs de Riga font 85 marcs, poids de troyes d'Amfterdam.

Le Schififund^ ou Scbtb , poids de commerce, eft compofé de 4 loofs^
20 Ltb , ou 400 Ît3.

Le Loof^ ou quintal, pefe 100 ib, (Se le Uspfiaid^ ou. Life, 20 fë.

Le Laft ordinaire eil du poids de 72 Scbtb, 48 loofs, 240 Llb, on
4800 fe.

La Livre, ou Pftind^^ 2 marcs, 16 onces, 32 loths, nu 128 quentleins.

Le Mark^ ou marc, a donc 8 onces, l'once 2 loths, & le Ldh 4
Querakins.

100 tfe de Riga font 84^ tb, poids de commerce d'Amfterdam, &
Loo îb d'Amfterdam 118* dits de Riga.

Le Poud de Ruffie rend à Riga feulement 39§ îb ; mais dans les douanes
il eft compté pour 40 tfe, poids de Riga

Le Lafî de feigle eft compofé de 22| barrils,45 loofs, ou 270 kiillmits;
il mefure 1

=^
czetwers , mefure de Ruflie.

Le Laft de froment &. d'orge eft de 24 barrils, 48 loofs, ou 288 kiill-

mits, qui font exactement 16 czetwers de Ruffie.

Le Laft d'avoine, de pois, & de Urêche eft compofé de 30 barrils, 6®
loofs, ou 360 kullmits, qui mefurent 20 czetwers de Ruiiie.

Le Barril, ou Vnnne^ contient 2 loofs, ou 12 kiillmits.

Le /-o'//^a 6 kulimits, & le Kû^'mhs contient ^^ Kannen^ ou 8
6V«/y,

Le f .aft d'Amilerdam mefure 44I loofs de Riga.
Le Fuder ^ ou tonneau, a 6 ahms, 24 ancres, i2oviertels,ou72oftofs^
VAhm a donc 120 itofs, l'ancre, ou /Inker ^ en a 30, & le i/"ierul 6.
La IVedra de Ruffie contient 10 ftofs de Riga.
La Botte de vin d'Kspagne mefure 12 ancres; la pipe n'en mefure que 9.
Lh Barrique de vin & d'eau de vie de Bordeaux contient 6 ancres , 30

viertels, ou veltes^ ou 180 ftofs.

L'z//îv., ou lievçon de vin, ou de vinaigre, a 4 ancres, ou 120 ftofs.

Le Barril . ou Toune de bière de Hambourg, contient 144 ftofs.

Enfin le Barril de bière de Riga mefure 90 ftofs.

£00 Stofs de Riga font loif mingles d'Amfterdam.

Ee 2
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Monnoîes^ L'Aune, ou Elle de Riga, a 2 pieds, ou 24 pouces; elle mefure 243

i^^^f J? lignes de France, & le pied i2i|^ or,

10 Archines de Ruflie font 13 aunes de Riga.
ICO Aunes de Riga font . 79I aunes d'Amfterdam, &
ICO Aunes d'Amlterdam . 126 aunes de Riga.

100 Pieds de Riga, font . 96-* pieds d'AmUerdam, &
100 Pieds d'Amilerdam . 103I pieds de Riga.

Le Lafl; de fel de France, d'Espagne & de Portugal, mis en grenier,
doit rendre 18 barrils, ou Tomies^ & 6| de ces lails, répondent à i

hondert de fel , mefure de Hollande.

Le Lail de fel dit, mis en barrils, comprend feulement 16 barrils, dont
chacun pefe 18 Ltfe , ou 360 Ife.

Le Lad de fel blanc fm, de graine de lin, de cendres - cafTaudes , de

harengs, de goudron , de bière &c. ell de 12 barrils.

IMous donnerons à notre manière ordinaire le détail d'un grand nom-
bre de termes dont on fe fert à Riga , pour compter diverfes marcban-
difes , & leurs valeurs.

Gros ImnJert^GroJJe^ Khîne Jjunderî^Schocks^Zimmers^Bafjds^Steiges^ Mandel^Vieces,
20
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4— ^SS^'"'
" —

.^^«.^^Ij, Poids, Me.
fures (^e.

LA ROCHELLE.
Orî compte dans cette ville, comme dans toute la France, par Livres ^.^?.oc\\^\.1^t

de 20 lois, & le Sol de 12 Deniers tournois.

UEcu de change y vaut 3 livres, 60 fols, ou 720 deniers.

Les autres monnoies, ainVi que les poids, font ks mêmes qu'on trouve

expliqués à l'article de France.

Le Tonneau , mefure de bled de la Rochelle , contient 42 boifleaux
; &

le boiffeau de froment pefe environ 52 tb.

Le Laft d'Amfterdam contient 88| boiffeaux de la Rochelle.

Le Cent de fel de la rivière de Sevré au païs d'Aunis dans leRochelois,
fe compofe de 28 muids , ou 672 boifleaux: le Muid ell de 24
boiffeaux.

Ce même cent de fel rend à Amflerdam i| hondert, ou 707 maaten.

Le Mnid de charbon de pierre a 80 Bailles^ qui font environ 5| lail

d'Amfterdam : 52 chaldrons de charbon de pierre de Newcaftel ren-

dent à la Rochelle ordinairement, 11 muids <5i 52 bailles.

Les Pièces d'eau de vie de 3 barriques de la Rochelle, de Cognac,
de risle de Rhé, & de la rivière de Charente, mefurent de 75 à 90
veltes; mais on achette cette liqueur à raifon de 27 veltes.

La Barrique ordinaire de vin de la Rochelle rend à Hambourg 48 fliib^

gen , èi à Amfterdam environ 24 veltes.

JJJune de la Rochelle eft de 524 lignes de France.

îoo Aunes de cette vîlle font donc 171! aunes d'Amfterdam:

îoo Aunes d'Amfterdam font 58} aunes de la Rochelle.

Les changes & les ufages du change , comme à l'article de France,

c —= ^^ "^

K O M E.

On y tient les écritures en Scudi moneta, ou Scudi romani^ de 10 «. © m t;

paoli, ou Giuli^ & le Paolo de 10 Bcfjoccbi,

VDlà comment on divife ces monnoies, favoir:

-Ee 3
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Mmnoîes , Scuâo monsta , TeJÎQni , Paoli ou G/«//, Uajncchi , Qaatrtni^ Mezzi'Qtiàtrifîi
Poids^MC'

•

I . 3| . lo . loo . 500 . 1000
fures

&c.^
I ^ 3 • 30 . 150 . 300

îioME. I . 10 . 50. . 1001.5. 10
I . 2

Le Scudo de Siampa ctoro^ ou écu d'Etampe, qui eft une monnoig

cniinge payauie!» eu ecus u t;cHiiipc , et icaïuiuent 1523 mezzi- quatnnij,
lors que l'on négocie des lettres de change, tirées enécus d'iitanipe, 6c

qu'on en recouvre le montant. On diviie, au refte, cette monuoie eu

20 ibldi d'oro, & le S''ldo en 12 D.ennri iforo.

On compte dans la daterie du Pape , par Ducati d'oro ai Caméra ,

qu'on divife en 16 Paoli, ou Giuli.

loco Scudide flampa d'orode 1 523 mezzi-quatrini/onti 523 fcudimoneta.

40 Dits . . . de 1525 dits . . . 61 dits.

icoScudi moneta équivalent à 10 ducati di caméra.

Les monnoies réelles de Rome font les fuivantes , favoir :

D'Or: IjSiDoppia^ de . . 33 paoli ou giuli.
Le àcz/^/(? /oro, ou I doppia ; i6\
Le Zecchiiio , ou fequiu . 2c |

les I , & les I
de lequin à proportion.

jyArgent*. La Piaflra vieccha .

'

.
. io|

Le Scudo moneia^ ou écu romain . 10
Le Teflono , . 3
La Piipeta . . 2

DtElUon', Le Panl» & le Giuln^ ou le Paul & le Jule, 10 bajocchi;
les I & les I de ces monnoies à proportion.

Le Carulmo limple (il y en a aulFi des doubles) 7I
Le Bijjocchello limple (il y en a aufli des doubl.) 2

J)q Cuivre: Le Enj^ccho de 5 quatrini, ou . 10 mezzi-quatrinâ.
Le Mezzo Bajnccho . . 5
Le QjiatrinQ . , , 2
Le Mezzi-Qjiatrino . . l

Vokï les prix que valent à Rome les monnoies étrangères fuivantes %
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I,es Pidoles de France & d'Fspag. (nommées Doppie') 36 paoli ^ /V?<w«wV/,

Le Scquin de Venife & de Florence . 2c| J Poich^Me-

L'Oa/,ç^/'"(^,
ou le ducat kremnitz de Hongrie ,20 (1 ... ,„

/'^'^•^ ^^•

Le FÎlippo de Milan . . . loi
(

P^' ""^^ ™*

Le Francescono de Toscane . , 10
j

La Livournine . . . ,- 91
^

Le Carlino de Naples . . 71 bajocchi.

L'Ecu Romain, ou Saiâo wfl;;^/^, contient 3 4J as d'or fin, ou 505 as

d'argent fin, & il vaut 50I fols, argent de Hollande.

L'Ecu d'étampe , ou Scudi di Stampa d\ro^ répond à Zi\ as d'or fin ,

ou environ '^6^ as d'argent fin, & l'a valeur eil de 76^ l'ois, argent
de Hollande.

La Livre Romaine, dont on conferve avec foin l'étalon au Capitule,
efl: compofée, fuivant M. Tillet , de 12 onces, Tonce de 24 deniers, &
le denier de 24 grains : elle répond à i marc 3 onces { gros & 1 4
grains, poids de France, qui font 7063I as, poids de troyes de Hollan-

de. Cette livre, ajoute Mr. Tillet, n'ell: pas exaclcment la même dans

tous les Etats du Pape. 11 y a des endroits où elle ell compofée de plus
de î 1 onces ; mais quelle qu'en foit l'augmentation , la différence ne
tombe que lur la quotité des onces, & non fur l'once même, qui ne

varie point. Nous ajouterons que la livre, poids de balance de la vil-

le de Rome, eft 2 p® plus ou moins forte que la livre romaine, dont
nous venons de parler, & par conféquent,

I co fe
, poids romain , répond, à 1 37y| marcs , poids de troyes de Holl. , &

î 00 ife, poids de balance, à 70/j tfc, poids de comm. d'Arairerdam.

Au refle, le quintal fe compte à Rome de trois manières, par loctbjpar
160, & par 250 tb, poids de balance.

Kous remarquerons d'ailleurs , que les marchandifes qu'on fait pefer
au poids de la ville, perdent 4 pour cent de bon poids fourd dont 2
font attribuées pour le droit dû à la chambre des douanes; les 2 autres'

font pour l'acheteur.

Le i^î/^^/o,mefure de bled
, contient 4 Qiiarti ^11 Staja^QU lôStarelli,

Yoo Mines de Gènes font 42 rubbi de Rome , 6c

Le Laft d'Amfi:erdam contient io| rubbi.

La Bota de vin a 9 barrili , 288 boccali, 1 1 52 foglietti,ou 4608 cartocci.

Le Bcirrile a 32 boccali ; le Boccatn 4 foglietti , & le Foglietto 4 Cartocci.

Le Barril d'huile contient, d'autre part, 28 boccali, 112 foglietti, oU'

448 cartocci.

loo Boccali de Rome font 1 10 mingles d'Amllerdam*
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Mj«w/<?;, t-aG/««^ponrles étoiles de foie & de laine a8palmi,ou B82 li^n.deFrance*
l'oids . Mt;. L^ Brafle, ou Braccio ^'pom le même ufage 375/5 dites.

fures^c, La 6'^w;/7 pour les toiles . . 926-! dites.

La Brafle, ou Braccio, pour le même ufage 281/3 dites.

loo Cannes à foie <5c à laine font 288^ )
100 Brafies dites . 122I ( „ j^a n. j

100 Cannes à toiles . so/i \
^""^^ dAmfterdam.

1 00 Braifes diies . -92 S

La Canne, mefure de charpente, a 10 palmi,ou 990 lignes de France*
Le Pied Romain contient . . 1 3c| dites.

100 Pieds Romains font 103* pieds d'Amfterdam , <5c

100 Pieds d'Amllerdam 961 pieds de Rome.

Cours des changes de Rome.

Sur Amfterdam, 42 bajocchi, pi. ou m. contre i fl. bco.

Gènes, . i fcudo moneta . I23f. fuori di bco,

pi. ou m,

Livourne, 90 bajocchi pi. ou m. \ ipezzadaottoreali

IMadiid, . I fcudo di Itampa d'oro . 570 mrs. de plata ,

pi. ou m.
Milan, . 78 fcudidiftampad'oro.pl.oum.icofcudi imperiali.

rs'aples, . 100 fcudi moneta . I27ducati di regno.
Paris, . I fcudo moneta . To6f tourn.,pl.oura,

Venize, . 63 fcudi di ftampa d'oro looducati di bco.

On tire de Rome les lettres de change fur les villes ci-defTus, ïUfo^
ou ulance ; excepté Paris , fur qui Ton tire à 3 5 ou 40 jours de date.

Les lettres de change, payables dans Rome à Ùfo ou ufance, y
doivent être acceptées le funedi de la femaine qu'on les aura reçues, hors
celles du Royaume de Naples, qui s'acceptent le vendredi; & elles

doivent être payées 2 femaines après la date de l'acceptation , fi elles

ont été tirées de quelque ville de l'Etat du Pape , ou 3 femaines après
la même époque , lors qu elles font tirées du dehors.

Quoique le famedi Ibit le jour deftiné pour faire les payemens des let-

tres de change ; comme elles ne jouiflent d'aucun jour de faveur à Ro-
me, les négocians qui ont leur réputation à cœur , n'attendent point,

quand elles Ibnt échues, jusqu'à ce jour, pour en faire le payement.
A défaut de payement des lettres de change payables à Ufo , il faut

en faire le protêt , au plus tard le premier famedi après l'échéance. Les
lettres de change, payables à vue, ou à certains jours de date, ou à un
tems préiix, doivent être proteftées, en cas de refus de payement , le

joux même de leur échéance refpeùtive,
Com«
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'Comme tous les payemens audeffus de 10 écus - momioie , fe font Monmies,
^ Rome en billets de crédit, ou en aflignations llir les Monts de Pieié, /'o/VA,M(;•

&: fur la Banque du St. Efpyit ; les banquiers, les négocians & mnes^âs &c.

particuliers, dépolent des gages au Monc de piété, & des efpeces à la

Banque du St. Elprit. On leur y délivre des billets de crédit de la va.

leur à peu près de celle de leurs dépots , ou bien on leur y donne le cré-

dit requis en faveur de ceux à qui ils doivent payer les Ibmmes qu ils

font tenus de folder.

R

f^^^^^^'
StAiM 'l»ll 11-11^111 M I II'-

R O S T O C K.

•On compte dans cette ville du Duché de Mecklenbonrg en Alle-*RosTOGJsr.

ïnagne , par Tbakr de 48 escalins , ou Schillifigs , & Tescalin de 1 2 de-

niers, ou Pfenings}, & fouvent par Marks de 16 escalins à 12 deniers

courans.

.Voici la divifion ordinaire de ces monnoîes, favoir:

Thaler
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j^onnofe^^ La fabricatifftt des môhnoies actuelles de Mecklenboiirg commença
Poids ^ Me- Q^ 1763. On y fabrique d'un marc, poids de Cologne, d'argent
fures &c.

f^^^^ ii| thalers, ou 17 marcs doubles, ou 34 marcs limples, ou la

rôIrTcK. même valeur en d'autres monnoies inférieures, jusqu'à des pièces de 2
'

escaîinsi toutes ces monnoies font plus ou moins alliées, & par confé-

quent de titres différens. Les pièces de 2 , & de i marc font du titre

de 9 deniers , les | marcs , ou pièces de 8 escalins , ne le font que de

7 deniers 12 grains, <5c les autres à proportion.

Au refte, la thaler courante de Mecklenbourg , qui contient 429-^3^5

as d'argent fin , vaut au pair 43 ibis , argent de Hollande.

Le Scbifpfund^ ou Schtb , poids de commerce de Roltock, fe compofe
de 20 Life, ou 320 tb.

Le Schtb, poids de fer & de plomb, ne pefe que 280 ib.

La Pierre, ou Stein de lin, a2o fë; celle de laine & de plumes n'en

a que 10.

Le Ltb , ou Lhpfund^ eft toujours compté, pour 16 ife»

La Livre a 2 marcs , 32 Loths , ou 64 Quentkins,

100 ft de RoUock font 103/5 ib» poids de commerce d'Amfterdam, &
100 tb d'Amilerdam 96 1 ib de Roftock.

Le Lajî^ mefure de bled, s'y compofe de 8 Drœmts ^ow de g6 Scbefels.
Le Scheffel de Roftock eil plus petit que celui de Mecklenbourg, dont

51 répondent à 61 fcheffels de Rollock.

Le Lail d'Amilerdam contient 68| fcheifels de Mecklenbourg,
ou 82| fcheffels de Roilock.

Cette ville fe fert, pour les matières liquides, des mêmes mefures que-

Hambourg.

L'Aune , ou Elle deRoflock ,
eft de 2 pieds , qui font 256? lignes de France^

Le Pied de Mecklenbourg eit de . . 129 lignes.

100 Aunes de Roftock font . 83I aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'ATofterdam . 119I aunes de Roftock.

îoo Pieds de Mecklenbourg font loof pieds de Roftock.

iCQ JPieds d'Amfterdam en font ^^l ^^ Mecklenbourg, ou 98/- de-

Koilock,.

^^
!li^^^
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-sJ^kb ——^--—îF Poids ^Ms»
fures ^c.

ROTTERDAM. ^

On y compte par florins, ou Gulàen^ de 20 fols, ou Suiyvers, & le rottew».m«-

fol de 1 gros, ou Groot^ ou de 16 deniers, ou Pennings,
Les autres monnoies , tant de compte que réelles , y font les mêmes qu'à

Amilerdam.
Comme il y a une banque à Rotterdam , ainfi que nous Tavons remar-

qué dans la première partie de cet ouvrage ,
il y a auiTi deux fortes de

monnoies, qui portent les noms d'argent de banque <5c d'argent cou-

rant, dont les valeurs font déterminées par l'agio, qui eil de 4I p|,

quelque chofe haut ou bas.

Voici ce que les monnoies d'Angleterre , qui font les efpeces étran-

gères les plus courantes à Rotterdam , valent dans cette ville.

La Guinée de . 21 fhillings, depuis fl. 11- 10 f. jusqu'à fl. 11 -12 f.

La Couronne de 5 dits . . . 2-16
La Pièce de . i dit . . . 11

On fait ufage à Rotterdam de deux poids, dont l'un eft égal à celui

d'Amfterdam , & l'autre 5 pour cent plus- foible : il n'y a que les mar-

chands détailleurs qui fe fervent de ce dernier.

Le Laft de bled de Rotterdam fe compote de 2|| Hoeds^ 29 facs, ou

Sakken^ ou 87 Achiendeelen : ce lall paffe pour être égal à celui

d'Amilerdam; mais dans le vrai il eft 3^ p? plus fort; puisque le lall

d'Amfterdam ne contient que 28 facs de Rotterdam.

L'Eau de vie le vend à Rotterdam par 30 Vierteh , ou veltes.

L'Huile d'olive, ainfi que l'huile de baleine, fe vend par r^j^/ze', ou pièce
de 340 ftoopen, dont chacun pefe 5lfe, poids léger de cette ville.

Au refte, les autres mefures pour les liquides, ainfi que l'aune , ^
font les mêmes qu'à Amfterdam.
Le Pied de Rotterdam mefure . 138I lignes de France. Or,

1 00 Pieds de Rotterdam font environ 1 1 o pieds d'Amfterdam , &
100 Pieds d'Amfterdam font . 91 pieds de Rotterdam.

Les changes roulent à Rotterdam à peu près comme à Amfterdam.

L'Ufo, ou Ufance des lettres de change payables dans Rotterdam,
eft feulement de 30 jours de date.

Les jours de grâce , ou de faveur , permis par les loix , pour les let-

tres de change payables dans Rotterdam , font au nombre de fix , & en

cas de refus de payement , on en doit faire le protêt le fixieme jour fans

Ff 2
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l'ionnoies^ faute, excepté lorsque celui-ci échoit pendant la fermntnre de^la

Poids ^ Me- banque ^ car alors il eH: d'ufage avant de faire protelter une lettre -de

fures &r. change en fouffrance faute de payement, d'attendre jusqu'au troifieme

jour après Touverture de la banque pour en faire le requis. Les lettres]
l,oTTERDAM.

-^^ cliaiige payablcs à vue n ont point de jours de faveur.

R O U E N.

%àvt N. . On compte dans cette ville , au Havre de Grâce , & dans toute \%
•

Normandie par Livres de 20 fols, & le 6'o/ de 12 Deniers tourmis.

UEcu de change y vaut 3 livres, ou 60 fols tournois.

On peut voir les autres monnoies à l'article de France.

On fe fert à Rouen de deux poids; l'un eft \q poids de Marc, Tautres

le poids de Vicomte qui eft 6 p| plus pelant. On fait ufage, pour là.-

commerce de laines, de ce dernier poids, dont le quintal de 100 V»,

répond, avec le bon poids, à 108 îb , poids de Marc.

ICO ib, poids de Vicomte, répondent à 105^ fe, poids decom. d'AmOrw

Le Muîd, mefure de bled, a 12 Setters, 24 Mines, ou 96 Boiffèauxi:
ce muid contient 14 fetiers de Paris, & par conféquent 261 facsd'Amlh.

La Barrique d'eau de vie contient 1 20 /'o/j, qui font 1641 minglesd'Amft..
Le Poinçon de vin a la capacité de 1 3 boifîeaux.

ISÂune à mefurer les étoffes de laine &; de foie eft longue de 516 lignes g^v

celle pour les toiles de 619I lignes, & le Pied de Rouen de 120.-

100 Aunes à étoffe font . , 1 68 1 aunes d'Amfterdam.
100 Aunes à toile . . , 202f aunes dites,

îoo Pieds . . . 95| pieds dits.

Cours des changes de Rouen.'

Sur Amfterdara, 1 écu de 60 f contre 54 % vis. bco.^

Hambourg, 186 écus, pi. ou m. .100 rthlr. bco.

Lisbonne, i écu , . 480 rées plus ou moins;
Londres, , i écu .. . 31 d. llerlings.

Madrid, . 15 1. 5. f. pi. ou m. . i piftole de 32 r. pte, -

Les.ufances & les jours de faveur comme à fanicle de Francs.-
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R u S S I E.
—

:

—•

On compte dans la plus grande partie de ce vafte empire "^"xz Roubles r » s s i ei

de loo Copecks, Voici comment on divife ces monnoies.

Rouhks^Griwnas^ AUîns , Gmsz^Kopie ou Cnpecks^Denuschhas^PoluschkaK,
Z , lo .

I .



R U s £ 1 fi»

230 thaitégÉnÉral
Mmnom^ I Solotnick d'or fin y vaut 2 roubles , 75 copecks, plus ou moins.
Poids ^Me- I Solotnick d'argent fin y vaut 19 à 20 copecks, plus ou moins.
fures Se

Les monnoies de RulTie font fabriquées fur le pied fuivant , favoir :

L'Impérial doit contenir, fuivant fUkafe du 23 Novembre 1755,
3|| folotnicks d'or du titre de 88 folotnicks, qui répondent à 22 carats.

D'une livre d'or du titre de 94 folotnicks , ou 23^ carats
, font

taillés II 71 ducats.

Le Rouble doit contenir 6\ folotnicks d'urgent du titre de 76 folot-

nicks , qui répond à of deniers.

Enfin, d'un poud de 40 ft de Ruffie de cuivre font fabriqués 16
roubles en petites monnoies.

Le Rouble contient, fuivant ce qui eft dit ci-defTus, 31^ as d'or fin,

ou 430 as d'argent fin, dont la valeur intrinfeque répond à 43 fols,

argent de Hollande.

Le Berckowùz, poids de commerce, cil: compofé de 10 pouds ou 400 tb.

Le Poud, ou Pud, paie 40 ib, & la livre fe divife en 32 loths, ou
96 folotnicks.

Le Soloinick fe divife en f , ^ & f parties; au refte,

100 ife de Rudie répondent à 166^ marcs, ou 82| ib d'Amfterdam,
ICO ib, poids de commerce d'Amfl:., font donc i2o| ib de Ruflie.

Le T-:r^tiver, ou Czetiver , mefure à bled de RulTie, fe divife en 12 Os-

mins^ 4 Pojacks, 8 Czetwericks , ou 64 Garnitzen.
Cette mefure eft différente pour la capacité en diverfes provinces de

Rufile, & principalement à Moscovv & Nowogorod , le czetvver de cette

dernière province étant 50 p§ plus grand que celui de INloscovie, d'Ar-

changel & de St. Petersbourg. Le czetwer des provinces de Plescovv &
de Pigur eft encore plus grand que celui de Nowogorod.
Le Laft d'Amfi:erdam contient environ 1 5 czetwers de St. Petersbourg.
La Futaille de vin de St. Petersbourg contient 4owedras,ou 3520

Czarkas.

La IVedra fe divife en 8 kruskas , & la Kruûa en 1 1 czarkas.

La Barrique de vin de Bordeaux rend à St. Petersbourg 19 vvedras.

100 Kruskas de St. Petersbourg font i2oj mingles d'Amfterdam,

UArchine ^G\x aune deRuirie,fe divife en 16 IVerfchocks^ 6c elle eft lon-

gue de 315" lignes de France; ainfi,

100 Archines de Ruffie font 103/^ aunes d'Amfterdam ,
&

îoo Aunes d'Amfterdam 97 archines de Ruilie.

Le Pied de Moscou eft plus grand que celui de France, ayant 148A
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Urnes de pied du Roi; cependant on ne fe fert presque pas à St- Peters- Monnoîe;\

bourg de ce pied, mais ieulement du pied duRliyn &de celui d'Angle- Poids ^ Me-

terre ,
or : furcs^

100 Pieds Anglois de St. Petersbourg font loy^ç pieds d'Amilerdam.
"^ " * ^ * ^'

100 Pieds du Rhin , . . iio-S^dits.

100 Pieds de Moscou, . . ii^f dits.

La IVerfîe^ ou mille de Rufile ,merurc f^oo Sachines^ 1 500 archines , ou

24000 JVerfch'jcks: elle répond à 3500 pieds d'Angleterre, ou 3400

pieds du Pvhin.

c3 Lieues géographiques font 160 werftes de Rufile,

La Dejpiëtina^ mefure d'arpentage de Ruffie, eft un terrain de 560
pieds du Rhyn de longueur & 210 pieds de largeur, ou en tout

II 7600 pieds quarrés du Rhyn.

Cours des changes de St. Petersbourg.

Sur Amlterdam ,
i rouble de 100 cop. contre 40 fcour.plus ou moins.

Hambourg, 1 rouble . . 3(5 ]5
lubs bco. pi. ou m.

Londres, i rouble .• . 49 d. ilerlings,pl.oum.

Il efi: extrêmiement rare de tirer d'une ville étrangère des lettres de

change payables dans St. Petersbourg ; mais dans les cas où ceia arrive ,

celles-ci y jouilTent de 10 jours de faveur après celui de leur échéance,
lurs même que les lettres de change ieroient échues avant qu'on piit les

préienter aux accepteurs pour en obtenir le payement ,
faute de

les avoir reçues plutôt de l'étranger pour y en faire à tems le requis. Les
lettres de change payables à vue n'y jouiflent que de 3 jours de fa-

veur, & d'aucun celles qui y font payables à jours prétix. Le protêt, à
défaut de payement , doit avoir lieu à St. Petersbourg le dernier jour
de faveur avant le coucher du foleil, à moins de quelque empêchement ,-

dans leqiiel cas il peut également s'y faire le lendemain.

ffi
s ^""'

I ff;%S&

Ste. CROIX.
On compte dans cette Tsle & dans celles de St. Thomas & St. Jean, ste. cRoisi-

°

tDUtes trois appartenantes au Roi de Dannemarc , par Plaflres , Pieces-

àerjuil :^u Rykadules courantes^ de 8 Reaies ^
ou réaux, ou Bits. Cet-

te piallre équivaut à la pial\re de change d'Espagne , car une piailr©



<23s TRAITE GENERAL
M'nmîcs^ forte effcélive d'Espagne vaut lo reaies, ou bits aux Isîes Danoîfes. Les
Poids ^ Me- iiioimoies ridelles qui ont cours dans ces Isles, font des piairres Tvlexicai-

fures &c. nés, des monnoics dor de Portugal & d'Angleterre, cc des petites

sTnôTx "^C)""oies d'argent, ou plutôt de biilon qu'on nomme Real ^ ou Bic. Au"
relie , les billets de 5 ryksdales courantes de Dannemarc de la banque
de Copenhague ont cours ilms aucune difficulté dans les trois Isles avec

25 pl d'augnicncation dans leur valeur; car ils y ibnt comptés pour 6^

ryksd.iles , argent courant de ces trois Isles.
*

On y f^'i"^ ^^^'^ge des poids & meilires de Dannemarc, qui font expîi-

quc:^ à i'iiriicle de Copenhague.

<St. E U S T A C H E.

.gt.EusTACim. On compte dans cette Isîe , à Saba , & dans la partie de l'Tsle de $t,

Martin poîlcdce par les Hollandois , par Piafiies de 8 léaux , &. le RéaJ
de 6 fols ou Sniivers ccurans.

La Piaftre Gourds vaut 1 1 réaux , ôc cette -piallre efl la même que la

piailre forte elrcclive d'Espagne.
La Moëde d'or de Portugal de 6400 rées vaut 1 1 piaflres courantes,

Ainfi la piailre courante de St. Euftache contient 24I as d'or tin, oui

363/^^3 as d'argent fin , & vaut 36^ fols, argent de Hollande.

Cependant on la coinpte d'orJinaire pour 40 fols courans de Hollan-
de ; mais cette eflimation eft uniquement fondée fur le produit des re«

tours des pacotilles qu'on envoie à St. Euftache, dont la piailre couran-

•te rend communément 40 fols courans de Hollande, plus ou moins.

On fe fert à St. Eullache du poids de commerce d'Amilerdam , pour
-toutes les denrées, qui néanmoins fouîTrent quelque déchet avant qu'elles

arrivent en Hollande. On fe fert auili dans cette Isle des mêmes mefu-

ies qu'en Hollande.

uw^

St. GALL*
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^ ^^ '*^ Potils^M-S'

fures Se,

St. G A L L,

On compte dans cette République, alliée des Cantons SuîfTes, par flo- sr. g al Li

tins, ou Gulden de 60 krearzcrs, &le Kreutzer de 8 Helkrs.

On divife auffi ce florin en 10 esca'lins , ou ^7^////«g^ , 15 Batztiu ^o

kreutzers, ou 480 hellers.

Ces monnoies ont deux valeurs, dont Tune eft celle de l'argent de

change , qu'on nomme Faffur d'Espèce , l'autre eil celle de largent cou-

rant & fe nomme Valeur Courante,

Les prix des toiles en écru & le cours des changes fur Amflerdam &
Hambourg fc règlent en argent valeur d'espèce à St. Gall , où Ton compte.:

1190 florins d'espèce pour . 1 3,8 3 florins courans. '

Ê8441 dits . . 4149 louLs d'oi vieux de France.

Les monnoies principales de St. Gall font : la pifliole d'Espagne oc îe

Louis d'or vieux de France, qui valent 2. ^^. 36| kreutzers d'espèce &
qu'on compte à 7 fl. 41 kr. courans en payement des toiles, & à 7 fl.

58 kr. courans en payement des lettres de change flir Amfl:erdam 6c Ham-

bourg; cependant ces deux monnoies valent dans le Commerce 3 fl.

18 kr. courans, plus ou moins.

Le Louis d'or neuf de France eft fixé à 8 fl, 3 kr. d'espèce, & vaut

10 .fl. lo kr. courans, plus ou moins.

Le Ducat efl: compté à 3 fl. 40! kr. d'espèce, & 4 fl.aSkr. courans,

plus ou moins, & a cours, lorsqu'il efl: de bon poids, pour 4 fl. 40 kr.

courans, plus ou moins.
Le Carolin d or n'a point de valeur déterminée en valeur d'espèce ;

mais on le compte pour le payement des toiles &. des lettres de change
fur Amfterdam 6c Hambourg , à 10 fl. 8 kr. courans, 6c pour lors on en
fait la réduclion en argent d'espèce, en comptant 1383 florins couraris

pour 1 1 90 florins d'espèce. Le carolin roule cependant dans le Com-
merce à 10 fl. 24 kr. courans, plus ou moins.

La Reichithale d'Albert , ou à la croix de Bourgogne , efl: fixée à

104 kreutzers d'espèce, 6c vaut 136 kreutzers courans, plus ou moins.

L'Ecu vieux de France efl; fixé à 108 kr. d'espèce 6c vaut 140 kr.

cour, plus ou moins.

L'Ecu neuf de France efl: aufli fixé à 126 kr. d'espèce, 6c vaut 15s
kr, courans , plus ou moins.

On fait la réauction de la plupart de ces monnoies comme fuit, favoir:

1 1 Partie, Og ,
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McnnoUs^ 1 5 Reichfthales d'Alb. ou à la croix de Bourg, par 26 fl. de chan-gSi

Poids ^ Me- 5 Ecus vieux de France . . 9 dits.

fures &c, 10 Ecus neufs de France . . 21 dits.

TTT7T 18 Louis vieux de Fr. ou autant de piftoles d'Esp. 119 dits.

4149 Carolinsdor . . . 36176 dits.

Kous exlimons que le florin d'espèce contient 11-/5^ as d'or fin, ou

265 as d'argent fin-, & le florin courant 15/^- as pi. ou m. d'or fin, ou

220 as pi. ou m, d'argent fin. Leur valeur répond ,

Celle du florin d'espèce, à 261 fols, argent de Hollande, &
Celle du florin courant , à 22 dits.

On fe fcrt à St. Gall de deux poids, dont l'un diffère de l'autre de 25|p*.

100 ib, poids fort de St. Gall, répondentùiio| ib,poidsdecom.d'Am{l..
î 00 îfe, poids foible dit, . , 94| Ib dit.

On s'y fert aufTi de deux aunes , dont l'une diffère de l'autre de 30 p|»

100 Aunes pour les toiles font 116^ aunes d'Amllerdam , &
100 Aunes pour les étoffes 89I aunes dites.

Co'ors des changes de St. Gall.

Sur Amflerdam , 1 1 8 kr. d'espece,pl. ou m. contre i rixdale bco.

Hambourg , 1 1 9 kr. dite ,° pi. ou m. . i rthlr. bco.

Genève, . 126 kr. cour. pi. ou m, . i écu de 3 liv. cour.

Leipzig , . 7 fl. 56 kr. pi. ou m. . i piflole de 5 thalers.

Lyon & Paris 72 kr. cour. pi. ou m. . i écu de 60 f. tourri.

Livourne, i2okr. cour. pi. ou m. . ipezza da otto réali.

Londres, . 9fl. 52 kr. cour. pi. ou ni. i c^ fterling.

Vienne, . . 111 fl. cour. pi. ou m. . loofl. courans.

Les lettres de change payables dans St. Gall en monnoie valeur d'es-

pèce ou de change, y doivent être payées avec les efpeces qui pour cet

ciîét y ont des valeurs fixes en cette monnoie.
L'Ufance des lettres de change fur St. Gall efl de 15 jours à compter

de celui de la préfentation.; la demi-ufance ell de 8 jours, & l'ufance

& demie de 23 jours. Ces mêmes lettres ont encore 3 jours de faveur,

qui commencent du lendemain du jour de l'échéance. Les lettres de

change payables à un plus long ou plus court terme que de j, i , ou i|;

ufance ^ ne jouifTent que de 2 jours de faveur.
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S. MAL O. ——
On compte dans cette ville de Bretagne en France , par Livres de 20

s. m a l 0^

fols , & le Sol de 1 2 Deniers tournois.

VEcu de change y eft compté pour 60 fols tournois. Les autres mon-

noies , ainli que les poids , font expliqués à l'article de France.

Le Tonneau ^mt^mt de bled, contient environ 17 lacs d'AmIlerdam
,
<5s

Le Laîl d'Aniderdam contient 2| tonneaux de S. Malo.

ISAune melure Z97\ lignes; ainli,

îoo Aunes de S. Malo font 195I aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam . 51» aunes de S. Malo.

Le cours des changes & fes ufages , comme à l'article de France.

S. PETERSBOURG, voyez RUSSIE.

S. R E M O,

On compte dans cette ville de la Pvépublique de Gènes en Italie, par s. r e m «;

Lire de 20 Soldi^ à 12 Deriari moneta cvrrenîe.

Nous avons expliqué les autres monnoies à l'article de Gènes.

Les Sequins de Gènes, de Venife & de Florence y valent 12 lire,

16 foldi corrente.

100 Pezze da otto reali de Livourne font 552 lire corrente de S. Remo.

D'après cela , nous ellimons que la Lira de S. Remo contient
5|-

as

d'or fin, & elle vaut au pair 7 fols , argent de Hollande.

g " '^S^ 3LJi!!g"J!B

SARDAIGNE.
On compte dans cette Isle de la mer méditerrannée , portant le titre sASDAîct»;

de Royaume, par Lire de 20 foldi, & le Soldo de 12 Denari.

On divife auffi cette monnoie en 4 Reali de Sardaigne^ Le reale vaut

§ foldi, ou 60 denari de Sardaigne.

Gg 3
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Monmhî^ Plufieurs monnoies d'Italie «Se d'Espagne ont cours en Sardaigne ; mds
Poids ^ Me- ztWz^ qui y en ont le plus, font les monnoies de Savoie , dont les

fures Bc. Ducs font maintenant Rois de Sardaigne. Ces monnoies fe trouveronc

',

-
détaillées à l'article de Turin.

. AïoNiî.

^^^^ ellimons que la Lira de Sardaigne contient ^x^- as d'or fin,

ou iio/A as d'argent fui: elle vaut environ ii fols, argent de Hollande^

Le Caniarello^ ou quintal, pefe loo ft, qui font 117 îb de Livourne,
& par conféquent 81^ Ib , poids de commerce d'Amfterdam.

La Refliere
de froment a 3 StarelH , ou 48 Imhutti : or ,

100 Starelli font 69 Sacca de Livourne, ou 5S-|,facs d'Amfterdam.. j

Le ?almo de Sardaigne mefure 1 1 1
1 lignes de France.

Le Palmo de Cagiiari, . 891 dites; or,.

100 Palmes de Sardaigne font 124^ palmes da Cagliari
A j'A n. j r .. rii*^! palmes de Sardaigne.100 Aunes d Amfterdam font

|_j^^^| ^^j^,^^ ^^ Q.^^\m\,

S h y D E.

3 A Y B E. On compte dans cette ville de Syrie, qu'on dit être l'ancienne Sidon;
par Piaflres ^ ou Medines de 80 Aspres,
On pourra voir les autres monnoies , ^ FarticTe de Turquie.
On fe fert à Sayde , de deux fortes de poids; dont l'un , nommé Rotolà

Damafchifw , fert à pefer la foie & le fil de coton : il contient 600
drachmes. On pefe avec l'autre , appelé Rotslo d'Acre , toutes les autres

iparchandifes^

100 Rotoles dnmasquins font 78|. rotolesd'Acre , ou . 377|îbd'Amft,
looRotoles dV\cre . 127I rotoles damasquins ,

ou i82| it dites.^

L'Aune , ou Pik de Sayde , cil égale à celle d'Alep.

SETUBAL, voyez LISBONN^E,

^4^
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3SJuua-!g.i!aKgawj!!Ji«ermmmÊBmem ^k Monnoks1

Poids,M
^ « fures Se.

S E V ï L L E. —«

Ort compte dans cette ville de rAndaloufie en Espagne, par i^f^/df s e v i l l »j

«3e 16 Qûartos^ ou de 34 maravedis de plata antigûa.

On "peut voir les autres inonnoies en ufage \ Seville , dans l'article

de Cadix & dans celui d'Espagne j de [même que les poids, lesmefu-

KS , les cours des changes &c.

^—"^ -—î^

S I A M.

Oïl compte dans ce Royaume de TAfie , par Ticah de î6 bifes, & le si a la

.Bz/g de 9 Kenguis.
Le Tical, qui contient 4 Mayous , a 36 Renguis'^ le Fouang en a 18,

On y compte auili fouvent de la manière fuivante :

Çatti , Ta^k ou T/z/^^
, Ticaks ^MayonsowMiames^Fouangs ^ Caurîsl

'

I . £0 , 80 , 320 . 640 . 512000
i V 4- . iô . 32 . 25600

1 - 4 • " • <^40o

I ; 2 . 1600
I ^ 800

îo Mîames font i taël de la Chine , & par conféquent ^

10 Tacls de Siam font 8 taëls de la Chine.

Voici maintenant les monnoies réelles de ce Royaume :

D'Or: Le Tîcaly qui vaut 10 ticales d'argent.

jyArgent : Le Tical, le Mayon <Sl le Fouang , ou Sompaje.
De Plomb :• Le Kengui.

Les monnoies étrangères fuivantes y ont également cours î

La Piallre d'Espagne à 8 mayons: on y échange autrement 2 de ce^

îîiêmes piaftres contre 3 ticals d'argent.
La Pagode courante de rindoftan, à 2J ticals, ou 10 mayons : aiisfi ,

4. pagodes font i tical d'er de Siam.

Le Tical d'or, qui eft du poids de
5|- pagodes, répond à 380 as^-

peids de troyes de Hollande, d'or du titre de 791 toques de la Chine j

il contient donc 302 as d'argent tin.

Le Tical d'argent, qui etl du même poids, ell du titre de 98 toques^ comieiit 372 i^ô
^^ d'argent fin ; ainfi,

Gg 3
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U^fwoks, Le Tical d'or de Siam vaut au pair 4-Vy ducats de Hollande', &
/V./S/i/^- Le l^icai d'argent dit . 3^^ fols , argent de Hollande.

—\ 1 Le Pic^ poids de commerce, a 100 cattis, 2000 taëls, ou 8000 ticals.
* * ^ *'• Le Cani contient 20 taëls, <^c le ri7é"/ 4 ticaJs.

100 Cattis de Siam font 124! tfe, poids de commerce d'Amfterdara.

jco tb d'Amllerdam . oo^ cattis de Siam.

Le Chi, mefure de ris & autres grains, contient 40 feftes, ou 1600
fiits; la Sefte a 40 S.us'^ or,

La Selîe de Ris peie 100 cattis, qui font 125 tb, poids de marc de

France, ou 124 fe, poids de commerce de Hollande.

Le Can , ou Canan , nieliirc pour les matières liquides , contient 4 Leengs,
Comme on vend à Siam les chits & autres étoffes de coton par pièce,

on ne le fert guère de mefure d'aunagej mais quand il en faut , on y
fupplée par le Ken , ou coudée.

Four ce qui eft des mefures de longueur , foit pour marquer les diftan-

ces de lieu, foit pour arpenter la terre, voici celles dont on fe fert à Siam,

R-Oe-neuSn Tods, Sen, Voua^ KenXrp.n «.f.^ u ,^..

^
r •

•^ ' ' ' '
'Cioîjes^ Fieds , Pouces^ Ltgne,\

I , £0 . 80 . 1600 . 3200 1577 & 4 & 8 & —
1.4. 80 . 160 78-5 - 4 - ---.

I . 20 . 40 19 - 4 - 4 - ^—.

I. 2 — -5 -ri -~—
I — - 2 - II - 6

Le Roe-neug efl la lieue commune de Siam, & la voua efl la toife

4u même Royaume.

^g^^y^yTa»we^gg^3^^,^^aTr-^j>V
-yHTtJI ^.:i>WS»Tiii^ . uw^JU»— ^'Omu«ji»«bm *'^^^S^ ^^^^^\^ p ^iW—iw« .-Of^-.fe'nref^iSMSf^-ri*

I L E.

6 I C I L 2. - On compte à Palerme & à Mefline , villes les plus confidérables de cette

Isle, par Onze de 30 tari, & le Taro de 20 Grani.

Voici autrement comment on divife ces monnoies.

iza 5 Sctidi ,
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Les monnoies réelles de Sicile fonc les fuivantes , favoir : Monmies^
Poids. Mg-

D'Or: VOnza de 3c tari. fares &c.

D"Argent : htScudo de Sicile, de 12 tari, les |, les
j.,

les |, \<i^ l ,
<3c —

les
-jV

de tcudo y valent à propoidon.
^ i v-

1 l >-

Le Carlino de 10 grani.

Les monnoies étrangères luivantes ont cours aiiffi dans cette îsle.

La Lisbonine de 4000 rdes de Portugal h . . 72 tai;!.

La Piftole d'or d'Espagne .

'

. •

, .
-^5

Le Louis d'or vieux de Ei-ance & les doppies^vieilles de Savoie 44
Le Sequin de Veniie . . . ^(^

Le Sequin de Florence . . . ^S
La Genovine . . , . i3

La Piailre d'Espagne ,& le Louis blanc de France , ï2

VOnza^ monnoie de compte de Sicile, contient environ 83 as d'or fin».

ou 1241 as d'argent tin, ôi vaut au pair 6 florins 4fr; fols, argent
àt Hollande.

On fait ufage en Sicile des trois poids fuivans , favoir :

Le Rotoîo G/-q/7(?5 compofé de 2 1 livres, ou 33 onces.

Le Kotoh foîtik . . de 2j livres, ou 30 onces.

La Libre ^ ou Livre, fe divife en . 12 onces.

Le Cantat'o^ ou quintal -, pefo groffo de 100 rotoli groffi, répond à i lo-

rotoli fottili, à 275 fô de Sicile, ou à 1762'^ tfe, poids de commerce
d'Amfterdam.

Le Cantaro pefo fottile de 100 rotoli fottili , répond à 90 1| rotoli

groffi, à 250 libre de Sicile, ou à i6o| Ib d'Amlterdam,

100 tb de Sicile font 64I Ib d'Amfterdam.

La Salma générale^ dont on mefure les bleds & autres denrées, excepté
les légumes, contient 16 Tomoli^ qui rendent feulement à Livourne

ii| llaja.

La Salma grofja ^ qui fert uniquement à mefurer les légumes, contient
auffi 16 tomoli, ou 64 quarti, ou Mondili ^ mais elle eft plus grande 5*
car elle rend à Livourne 14 Itaja.

45 Salmi grofli font donc 5C falmi générale.

Le Laft d'Amfterdam contient f ?f filniigroffi,oiO ^ gj .^

(^i 1 ialmi generalej

La Tonna ^Qiw le tonneau ds vin de Sicile, a 12. falmi; r^m ces falmsa
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$fof}mies^ diii'ercnt fuivant les terroirs de ITïîe. A Meflme & à Païenne cette me-
Poids ^ Me- Ç\.i\c comicnc 126 cartouches peiant chacune environ 22 à 24 oncie.

furcîec. La fiilme de Siraciife, ell d'un huitième plus petite; car 8 falmes de
"

INIcfiine en font 9 de Siracufe.

L'huile fe vend à Mt^iline avec une mefure nommée Cafifo^ dont
le contenu d'huiic pefe environ iil rotoli grolli, qui répondent à 21^ ft ,

poids de commerce d'Amfterdam; or.
Le MiUeroh de Marfeille contient 51 caiïifes de Sicile : on vend Cd

miliiîe liquide à Palerme par cantaro peîb grolTo de iio rotoli Ibttili.

100 Caîlifi de Sicile font 950 mingles d'Amfterdam.

La Canna de Sicile a 8 palmes & répond à 058y lignes de France,

100 Caiines de Sicile font ioo\ aunes d'Amfterdam, (3c

100 Amies u Amllerdam 351 cannes de Sicile.

Cours des changes de 'Palerme- & de MefTine.

Sur Amflerdam, 100 grani, pi. ou m. contre i.fl. bco.

Livourne, . i ] ^ tari , pi. ou m. . . i pczza da otto reali.

Gènes, . . 42 carolini, pi. ou m. . 1 Icudo d'oro marche»

îSaples , . 100 fcudo di 1 2 tari , pi. ou m. 12c ducati di regno.

Rome, . 13 tari, pi. ou m. * 1 icudomoneta de 10

paoli.
Venife , . . 8 tari , pi. ou m. . i ducado corrente.

Palerme fur INleffine Ôc MeîTme fur Palerme à 1 [ § , plus ou moins ,

de gain ou de perte.
On tire fur Livourne 6c Gènes à ufo d'un mois, après facceptation ,

ou de deux mois de la date; fur Rome, Naples 6: Venife, à o ou 15
jours de vue.

L'Uib, ou ufance des lettres de change tirées de villes étrangères,
fur Palerme (3c Mefilne, efl; de 20 jours, à compter de celui de la date

de inacceptation, 6c le payement en doit être fait le lendemain du jour
de réchcance. Luib des lettres de change tirées 4e Palerme fur Meinnc?.

. & de Melline fur Palerme, eil: feulement de 3 jours de vue, le paye-
«lent devant en avoir lieu le 4me jour de la date de facceptarion.

Les lettres de change, payables à vue dans INkiline,, ou Palerme , y
doivent être payées à la préientation:

0Ç4.

SHIRNB



DU COMMEPvCE. II Part. Liv. I. 1241
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furcs &c,
S M I R N E. *

On compta dans cette ville de l'Afie mineure, par Piafïris de 120 s m i r « e.

Âipres.
Voici comment on divife ces monnoies :

Pjafire,TemimouTem'm,Paras,GrandsAspr£sMinesouI\Ieâwes,Aspresfirnpks»
I . 12 . 40 . 80 . 100 . 120

î . 3ï . •

6| , 8| .10
I . n . 2î . 3

I i 1% ' lï

Les noms, ù, les divifions de cette piaftre font diiTérens chez cha-s

que nation qui fréquente cette Echelle du Levant.
Les Anglois & les Suédois, qui nomment cette piailre de même que

les Hollandois, Leeinvendalder ^ ou écu au Lion^ la divifent en fco as-

près, & les Hollandois en 100 mines.

Les Français & les Vénitiens qui l'appellent par fon nom , Pîajïre^
la divifent également en 100 mines.

Les Orientaux nomment au contraire laPiaike, Grouch^ owAslanla,
& la divifent en 120 aspres.

Les monnoies réelles de Smirne font les mêmes qui fe trouveront ex-

pliquées à l'article de Turquie.
A Smîrne on vend au poids les piaftres d'Espagne , dont on compte

17 pou" 150 drachmes; mais il s'en faut de quelque chofe que toutes

les piailres répondent à ce poids; pour une fomme de 1000 piaftres
du poids requis il en faut d'ordinaire 1028 ; au refte,

î 00 Piaflires d'Espagne de poids , valent à Smirne 198 piaftres , pi. ou m, &
i-ooSequins, ou ducats de poids, . 380 piaftres dites,pl. ou m.

Nous eftimons donc que la piaftre de Smirne contient 19 as d'or fin,
ou 264 as d'argent fin, & qu'elle vaut au pair environ 26| fols, argent
de Hollande.

Le Cantaar , ou qu'ntal , poids de commerce de Smirne , fe divife de
la manière fuivante, fwoir*.

Cantaar^ Bmmans ^ Scekies, Okkes
, Loâras ou Roioks^ Drachmes^

I • 7ï • 22| .45 « 100 . 1,8000
I • 3 • 6 . 13I • 24001.2 , 4ïï • ^^^

I , ^5 • 4^^
I , li

II. Partie. Hh
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Monno'm ^'^ Catitaar d'dtain d'Angleterre , de bois de palmier , de coton , de

jDo/û'j , vwJ- laine , d'anis, de peau de bufle,& de cuirs de Cordouan, ell compofé

fures ^c. feulement de 44.okkes, loo roioles légers, ou 17600 drachmes, il ne
"

difl'ere que de
^'j

du quintal , poids ordinaire.*M I R N
E.^^ Café fe vend à Smirne par 100 okkes.

Le Maflic par Kas , dont chacun pefe 70 okkes.

Le Scekie d'opium pefe 250 drachmes.

L'Okke de fatran eft de 120 dites.

Le Cantaar de 45 okkes fliit 114I tb d'Amfterdam, &
LeCantaar de 44 okkes . 112 ib dits.

Le Fortin^ mefure de bled, contient 4 Qinllots ^ & 4I de ceux-ci font
une charge de Marfeille.

Le Lad d'Amfterdam contient donc 83I quillots de Smirne.

Le Pik^ ou aune de Smirne, mefure 296^ lignes de France^

100 Piks de Smirne font 97 aunes d'Amfterdam,
lOQ Aunes d'Amfterdam 103I piks de Smirne.

S T E T I N.

(.TE TIN. On compte dans cette ville de la Poméranie Brandebourgeoife , par
Thaler de 24 bons gros, ou Gme-grofchen^^ le bon gros de 12 deniers,.
ou Fierkens,

Voici comment on divife cette monnoie , favoir :

Q^haUr^ Gulden, Gute- grofcheti. Schillings ^ Schillings- fundlsch , Drcvers, Wïltens , FlcrkcnSi-

l\ . 24 . 36 . 72
I . 16 . 24 . 48

I . Il o
î • à

2,

I

96 . 144 . .288

64 . <^6 . 192
4 . 6 . 12

2|. 4 . 8

i|. c . 4

I . 2

Toutes les m.onnoîes de Brandebourg , expliquées à l'article de Berlin 9

font en ulage a Stetin.

Le Schifpftinâ^ ou Schib, poids de commerce de Stetin, a il cent-

ners, 20 Ltb, ou 280 tb. Le Lispfund ^t^e. donc 14 ife.

Le Centner ^ ou quintal, eft de 8 Life, ou 112 îb.

La Mené, ou Stcinào, laine, y eft de 21 ib. La pierre légère pefe lofe.
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loo ft, poids de commerce de Stetin, font 9415 Ife d'Amfterdam, & Monnotes^
100 ib, poids dit d'Amilerdum, . . 105^ fô de Stetin. Fads^Mô'

fûtes à'c.

Le L^ft de cette dernière ville efl; compofé de 3 wispels , ou winspels , •

6 Drœmts^ 72 fcheflxils, o\\ 1152 Meîzem. steti«.

Le IVispel a 24 IcheiTels, le drœmt en a 12; or.
Le Lall d'Amilerdam contient 56^ Ichefîels de Stetin.

Le Schiffd de houblon y pefe cependant 5 îfe.

Le Cent de fel de France y rend y| laft , &
Le Cent, ou honderd d'Amfterdam, répond à 51 laft.

Le Laft de 1 8 barrils de Hambourg de fel , rend 1 4I barrils , ou ton-
nes , à Stetin.

L'Ancre, ou Anhr ordinaire de 2 ftekans, ou de 32 mingles de Hol-
lande, mefiire 52 Nœjjds à Stetin.

L'Aune, ou Elle de Stetin, contient 2881 lignes de France»
Le Pied de la dite ville, en mefure 125^^; or,

100 Aunes de Stetin font 94 y\ aunes d'Amfterdam, ôc

ICO Aunes d'Amfterdam io6y|. aunes de Stetin.

100 Pieds de Stetin font <^<)^ pieds d'Amfterdam , &
ICO Pieds d'Amfterdam ico^^ pieds de »Stetin.

-^c->^ "^ ^ ^^^f^
^Bnemm ffirim^c»aj»»jteiiij.<FS

S T O C K H O L M, voyez SUEDE.

STRALSUND,
^On compte dans cette ville de la Poméranie Suédoife , par Th 'ter de stralsuhj^,

48 escaiins , ou Schillings , &. fescalin de 1 2 deniers ou Pfemugi , &
fouvent même, par florins de Poméranie, ovi PommerfchôGuIdens ^ de
24 escalins à 12 deniers.

Voici quels font les rapports des autres monnoies.

naîer , FI. de Poméranie , Markem , CrofGhen , Schillings , Sechsllngs , iritte,?! , Pfcnifi^rs,
^ • ^ • 6 . 24 . 48 . 96 . 192 . 576

I f 3 . 12 . 24 . 48 . 96 . 288
I . 4 . 8 . 16 , 32 . 96lia. 4 . 8 . 24

I . 2 . 4 . 12
I . 2 . 6

I . 3

H h s.
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Monnaies, Les moîinoies réelles qui ont cours a Stralfund, font les fuivantes î:

/ures Se. TiOr : i:Adolphe de 5 thalers.

I VfArgent: J
Des pièces de r6, 8,4,2,r,& ^ gros, owGrofchen.

*7&Atse^D,.
Q^^ /^///o,;. joes pièces de 32 , 1 6 , 8 , 4 , 2 , & i cscalins, ou Schillings,.
"De Cuivre j Le IVitUn dont 4 font i escalin.

Le Schifpftind r,
ou Schib, poids de commerce de Stralfund, efl de 20

Ltb,ou28o ife.

Le CentneTr, ou quintal, efi: de 8 Lîb , ou 112 tb, & le Lîb de 14 tb.-

L« 6V5//2, ou pierre de laine, eft de 10 ft.

100 Ib, poids de commerce de Stralfund , font (^'jl ib d'Amfi:erdam,&.
100 Ife, poids de commerce d'Amilerdam . io2| Ibde Stralfund.

Les épiciers & autres marchands détailleurs s'y fervent d'un autre

poids, lequel eil: égal à celui de Cologne; il eft 3!- p§ plus léger que
celui de commerce , dont nous venons de parler.

Le Laft, mefure de bled de Stralfund,. contient 8 Drœmts, 32 barrils,

ou Tonnes^ 96 Schejfels, 384 Fehrts^ ou 1586 Metzers.

Le Laft d'Amfterdam contient environ 74/^ fcheifels de Stralfund.

On fait ufage pour les matières liquides de la mefure de Hambourg 5

nommée Sîûbgen , qui contient 4 pots de Stralfand ; or ,

24 Stiibgens de Hambourg ,. ou 100 pots de Stralfund, font8i|mingles^
d'Amfterdara.

L'Aune , ou Elle de Stralfund , répond à 2.58 lignes de France;

Le Pied de Poméranie en contient . 129^ ; ainfi,

100 Aunes de Stralfund font .. . 84 15 aunes d'Amfterdam, &'-

100 Aunes d'Amflerdam . , ii8| dites de Stialfund.

100 Pieds de Poméranie: .. . io2| pieds d'Amfterdam ,
&

100 Pieds d'Amfterdam , . ^'^^ pieds de Poméranie.

On compte k Stralfund, le IVahï pour 80 pièces; \Q.Schock pouri

60; \t Steige-^om 20, 6i le Mandel pour 15.

Cours des changes de Stralfund.

Sur Amfterdam, 135 thlr. plus ou moins , contre 100 rthl. courans.

Hambourg, 1 1 5 thlr. pi. ou m. , 100 rtlir. couranSé^.

Stockholm, j 34 thlr. pu ou m. . , 100 rdhr. espèce.-.
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,, Monm-er^
^^ Poids ^ Me.

Jures &€,

S T R A S B O Ù R a

On compte dans cette ville & dans toute l'Alface , par Livres de 20 stuasbjurc;

fols, & le6'o/de ii Deniers Tournois \ quelquefois aulîi par Thaler ^ ou
écu de 90 kreutzers , & le Kreutzer de 4 deniers , ou Pfenings.

Voici , au refte , le rapport des monnoies vieilles & neuves de cette

Province de France.

Bcu , Florins , Livres tournois^ Escali?is , Batzes , Sols^ Kreutzers^ Pfenings^ Deniers»

II '
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Moftmië!, ^^ Futaille de vin, ou Fuder de Strasbourg, contient 24 tierçons, ou
Poids. Me-

obms^ <^6 mefures, ou Maas^ ou 2304 chopines, ou Schot)pefi,
Jures cfc, '-'•. ' «j-rr? ^ tr

s.TRASBOLr.c'
ICO Chopines de Strasbourg font 4c| mingles d'Amderdam.

UAune, ou Elle de Strasbourg, inefure 238I lignes de France; on s'y

fert auffi de l'aune de Paris de 527!- lignes.

43 Aunes de Paris font 95 aunes de Strasbourg.
100 Aunes de Strasbourg i 78 aunes d'Amfterdam , &
100 Aunes d'Amfterdam . isSi aunes de Strasbourg.

Le Pied de ville de Strasbourg eft différent de celui de la campagne:
Tun mefure isSii lignes de France, & l'autre 13C-V

24 Pieds de ce dernier en font 25 des premiers, &
n- 4 j»A n. j r , ,. S Ç^'ï P^^ds de la ville de Strasbouig,100 Pieds d Amfterdam font

\ ^^| K^,,^ ^^ ^ campagne.

La Perche, ou Ruth£ de Strasbourg, efi: longue de 10 pieds.
UArpent de terre y mefure 24000 pieds quarrés.

42 Arpents ordinaires de France en font 71 de Strasbourg.

Cours des changes de Strasbourg.

Sur Amfterdam, . 186 écus, plus ou monis , contre 1.00 rixd. bco.

Basle, ... 165 écus, pi. ou m. . . 100 thlr. de ch.

Hambourg, . 185 écus, pi ou m. . . 100 rthlr. bco.

Paris , Lyon &c. \ p§ gain ou perte , plus ou moins.

L'ufo , ou ufance des lettres de change d'Allemagne payables dans

Strasbourg, eft réputé de 15 jours de vue, & celui des lettres de

change de France de 30 jours de date.

Quoiqu'il n'y ait point de jours de faveur déterminés pour les let-

tres de change payables dans Strasbourg , on peut en accorder fans in-

convénient jusqu'à 10, fuivant l'uiage de toutes les villes de France,

SUEDE,
SUEDE. On compte dans ce royaume par /^'''v'.fiîZ?/^?/- de 48 %kiUh!^s ^ ou esca-

lins. (^ l'escalin de 12 deniers, ou Pi^nnini^^s , ou Oercs. Voici conimeiît

en divife les autres monnoies de ce pais , favoir ;
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Rlkadhîcr, Daklers , DahîSiS , Mark, Skil'ini^i^ Mark ^ Oeres, Ocre^
, Ocrîein

, O-vieia. Monnorfffm
iu'Espèce. S. JSL K> M, S. M^ ou Escalins» K. M. S. MI. K, M. S. M, K. M. r,-,v/- W

6 . la . 24 . 48 . 72 . 192. 576. 763. 2304 ;^;;.g^'"
3 . 4 • 8 . 12 . 32 . 96 . 128 . 384

I

I . l| . 2| . 4 . 10». 32. 42|. 128 SUEDE.-

I . 2 . 3 . . 24 . 32 . 96
I . 1

5- . 4 . 1 2 . 1 6 . 40
I . 2|. 8 . ic|. 32

I . 3 . 4 . i2
I .

If. 4
I . 3

Les inonnoies ci-deffus defignées par les lettres S. M. qui lignifient

Silfver
-

f'ûynt , ou ir.onnoies d'argent , ont trois fois la valeur de

celles qui (ont marquées K. M. ou Kopper-Mynt ^ ou monnoie de cuivre.

Jusqu'à Tannée 1776, on a toujours compté de ces deux manières dans

le royaume de Suéde, avec cette. feule différence que dans certaines

provinces on tenoit les écritures en monnoie d'argent, & en d'autres en
monnoie de cuivre.

Voici les monnoies réelles qui ont cours aujourd'iiui dans ce royaume ,

lavoir :

\yOr'. Le Ducat., à i riksdahle 46 5? plus ou moins; les doubles

ducats à proportion,

jyArgem : La Rthàahkr de 48 escalins , à 6 dahlers d'argent , ou 1 8 dali-

1ers de cuivre : les | , | , 1- , y\ & '4 de riksddhier vaLnit à

proportion.
De Cuivre iJJes pièces de 4, 3, 2, iI-^IîI&I Dabkr ^ monnoie d'ar-

gent; ou de 12, 9, 6, 4I, 3, 2| & i| Z)t7/?/f;-, monnoie-
de cuivre.

Des pièces de 2 & i oeres d'argent, ou de 6 & 3 oeres de

cuivre.

Le Rundflycke &le | rundftyckej l'un de i , l'autre de \ oer"

de cuivre.

IL2. Fabrication de ces monnoies eft fur le pied fuivant depuis 1664:
60^ Ducats ibnt taillés d'un marc d'or du titre de 23 carats 5 grains.

7j Riksdablers font fabriquées d'un marc d'argent du titre de i4lods&
I grain, qui répondent à 10 deniers & 13 grains: les dérivés delà
riksdabler font dans la même proportion.

iGo Dahlers,monnoied'arffent,ouî 1 1 j 1 1 j •

540 Dahlers , monnoie de cuivre T" ^^'"'^''' ^' ^' '''^'"' ^'P^^' ^ ^"'"
"

qu'à i dahler monnoie d'argent chacune, ou depuis 12 jusqu'à i|'

dahler monnoie de cuivre chaque planche, font fabriquées d'un

fkippund de 320 ft? poids de victuailles de cuivre; & enfin,

900 Dahlers, monnoie de cuivre, en pièces frappées & cordonnées de
6 à I oere, monnoie de cuivre, font fabriquées également du-

niêrae fkfô de cuivre.
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Monnoks^
' La Riksdahler d'espèce de Suéde eft de même valeur quelareichilhale

Poids ^Ms. de banque de Hambourg, qui eil égale à lajixdale de 50 lois, argerït

fures &c. de banque d'Amfterdam.

g"^"""
— Le Marc , pour les effais de Tor , fe divife en 24 carats , ou Karaté , & le

carac en 12 gi'ains: il a donc en tout 088 grains, de même que
Le Marc pour les .effais de l'argent, qui eft de 16 lods, & le Lod de

t8 grains.

X/'Argent œuvré efl: en Suéde de 13^ lods, qui répondent à 9 deniers 9

22| grains , dont on déduit | lod pour remède d'écharfeté.

Le Marc, poids de Tor & de l'argent 9 eft de 16 lods, 64 quentins ou

4384 as.

La Pile pour 32 ducats, poids à pefer les ducats, dont M. Tillet,

qui l'avoit reçue de Stockholm , fit l'effai, répond à 3 onces ,5 gros, 10 •

l^rains, poids .de France, & ceux-ci à 2320^ as, poids de troyes de

Hollande.

100 Marcs, poids de Suéde, font 85I marcs, poidsde troyes de Holl.

ipo Piles de 32 ducats répondent à ii6i marcs dits.

La Livre de 32 lods, Skaalpund-Fi&ualis zvis,t ^ ou poids des viélu all-

ies , qui fut envoyée de Stockholm à M. Tillet , répond , fuivant ce

Académicien, à i marc, 5 onces, 7 gros, 8 grains, poids de France ,

qui font 8848^ as, poids de troyes de Hollande. Or, cela répond ex-

actement à la melure de ce poids, fixée en Suéde , favoir ; de 8848 as

pour la livre, poids de vicluailles ; de 782Iy^;^j-
as pour le Mark , poids des

mines; de 7450^15- pour le mark, poids des villes & de la campagne^.&d>ff

70781 pour le rnark, poids d'entrepôt, ou poids de fer. 11 y a en outre

en Suéde un poids particulier deiliné uniquement pour la médecine ,

dont la livre répond à 74'i6 as, poids de troyes de Hollande.

Des quatre poids de commerce nommés ci-deflus^ font compofés.
Le Skippnnd^ ou Sklt, quife divife.sn 20 Life, ou 400 îb

. poids de vic-

tuailles, lequel poids fert à pefer presque toutes les marchandiles.

Le Sktb le divife auffi en 20 Marktb, ou en 400 marken, ou marcs.,

de chacun des autres poids,- dont celui des mines, ou 5drgry^/^-it;/^v', eft

,en ufage pour les mines même ; celui pour les vïWqs ^ ou Land/fafen vcigt^
iert dans les villes & la campagne; ci celui pour le fer, ou poids d'en-

trepôt, ou Tern-wigt ou iS.'^/;5////r«./-'!:u/!>'^,
fcrt uniquement à pefer le fer

& les mardianiilés qu'on met en entrepôt.
Le Cencner , ou quintal , eft de 1 20 tb , le JVaag de 1 6 5 tb , le St&n de 32 ^ .

La \JiV\ç ^Skaalpnnd ^viBunlk-vjigt ^çSk. de 32 lods, le LoddQ 4 quin-
lins ou û^^^l '•^s,le Ouinîin de 691 as. VAs de Suéde eft le même que l'as,

poids de troyes de Hollande. Voici, au rcfte, les rapports de tous les

poids de Suéde les uns relativement aux autres , &• avec le poids de

i:^;;!?,merce d'Amilcrdum,

Poié
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Poids des Poids des Po)ds ies Poids de Poids lie Poids iT * . .

ViSfuailleSy Mines, Filles, Fer, Medecine,AmfteTd. ^OfiftOfôf^
f^^ Marcs, Marcs. Marcs. f^. ^^ Poids^ Me*'

100 ftjpoidsdesviauailles font - 100 . 113J. ii8|. 125 :ii9|. 86J,^!!21^
100 Marcs, poids des mines, .

- 88^.100.105 .iioj. 105J. 79-t
« " «^ « *

100 Marcs, poids des villes, .
-

841. 95 .100 .io5|. loo^. 72I

100 Marcs, poids de fer .
- 80 . ^o\. 95 .100. 95J. 68§

100 tb, poids de médecine . -
83I. 94*. 99J. io4|. 100 . 72^

100 îb, poids de com. d'Amfterd.- 116J. I3i*.i38 . 1451. 138^ . 100

La Tmtna , ou banil , mefure de bled
,
fe divife dans les mefures fuivantes :

Tunna^ Spann^ Haîffpann, Fierdîng^Kappe^Kanne^Stop^Qivarîer^Jun^fre,
2
I
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Monnom^ Fude)\PJpen^Oxhuf^uud^/lhfns^Amhûre,/1nkares^Kan7las^Stops,Q^vnrîers^yangffes
Poids ^ Me- I . 2 , 4 . 6 . 12 . 24 . 360 . 720 . 2880 . II 520
fures &c. I . 2 . 3 • 6 . 12 , 180 . 360 , 144.0 . 5760

I . i| . 3 • 6 • 90 . 180 . 720 . 2880
1 . 2 . 4 . 60 . 120 . 480 . 1920

I- , 2 . 30 . 60 . 240 . 960
l • 15 • 30 . 120 . 480

l 2 . 8 , 32
I . 4 . 16

I . 4
La ^^«77^, ou pot,merure de Suéde pour les matières liquides , jauge

172* pouces cubes de Suéde, qui répondent à 132 pouces cubes de-

France; l'eau douce qu'elle peut contenir pefe5 tb 27Jlods, poids de:

viâuaiUes, qui répondent à 81 onces, poids de troyes de Hollande.

100 Kannas de Suéde font 220 mingles d'Amfterdam.

Le Mil de Suéde eil compté pour 18000 aunes de Suéde, qui ré-

pondent à 548 3j toifes de France, & Ton prétend en Suéde que ig||-

de ces miles font un degré de Téquateur.
La Ruthe , ou Perche, ell de 8 aunes, 16 pieds, ou 192 ppuces.
Le Faum^ outoife, ell de 3 aunes, 6 pieds, ou 72 pouces.

L'Aune, ou Alkn^ t'^ de 2 pieds de long, & mefure 263! lignes de

France.

Le Pied, ou Fotz^ a 12 pouces, ou 144 lignes. On le divife autrement

en 10 pouces, le pouce, ou J/z/T?^, en i o lignes, & la ligne en 10 parties».

100 Aunes de Suéde font 86 aunes d'Arcilerdam, &
1 00 Aunes d'Amlterdam 1 1 6i aunes de Suéde.

100 Pieds de Suéde font 104^ pieds d'Amfterdam , &
100 Pieds d'Amfterdam 95I pieds de Suéde.

Le Laft de poix, cendres, fel de Lunebourg «Se bière étrangère, efl^

de 12 barrils.

Le Laft de goudron & d'huile de baleine eft de 13 barrils.

Le Laft de fel d'Espagne & de France, de 18 barrils.

Le Laft de harengs & autres poiflbns eft de 12 barrils, ou 12000 harengs».
Le Laft de lin , chanvre , cordages , fuif & houblon , eft de 6 Sktb.

Cours des clianges de Suéde fuivant l'ordonnance de 1776.
Sui- Amfterdam , 45 ^ pi. eu m. contre i rixdale courante.

Copenhague, 100 rdlr. d'Espèce . 124 rdlr. cour. pi. ou m.

Espagne, 47 (] pi. ou m. . i ducat de change.

Hambourg, 47|iîpl. oum. , i rthlr. bco.

Lisbonne, 22
JJ pi. ou m. . i crufade de 400 rées.

Livourne, 47 ^ pi. ou m. . i pezza da 8 reali.

Londres,. 4 rdlr. 15 £. pi. ou m. i dC fterling.

Paris &c. 25 ^ pi. ou m. . i écii de 60 f. tournois,

StraUund, 100 rdlr. d'esp, . 133 rthlr. de Poméranie.
Ces changes varient chaque jour , & font toujours plus bas que ci=-deilu§»
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On tire les lettres de change de Stockholm & Gothembourg fur les Monnohs^
villes ci- delTus à plulieurs jours ou mois de date, furtuut fur Amilerdam Poids.Me-

à 35, 40, 65 ou 70 jours de date. fures&c.

L'ufo , ou ufance des lettres de change payables dans Stockholm , ell T77TZ
de I mois de vue , ou de la date de l'acceptation.

Les lettres de change payables en Suéde ont 6 jours de faveur après
leur échéance , fuivant l'ordonnance des changes de l'année 1 748 , qui
ordonne d'ailleurs , qu'en cas que le fixieme jour foit un dimanche , ou
une fête, le payement de la lettre doit avoir lieu la veille.

Les lettres de change payables à vue , ou à 2
, ou 3 jours de vue ,

doivent être payées, ou à leur préfentation , ou avant les 24 heures du

jour de leur échéance.

Les lettres de change payables à mi -mois, c'efl: a dire à la moitié

d'un mois quelconque de l'année, font payables le 15 du môme mois,
foit que le mois compte 30 jours , foit qu'il en compte moins ou plus.

Si une lettre de change payable à une échéance longue , ou courte ,

ou dans un tems préfix , arrive après fon échéance , dans le lieu où le

payement doit fe faire , elle n'a de jours de faveur , que ceux qu'elle

aiTroit encore à courir depuis l'échéance jusqu'au dernier jour de faveur

que la loi accorde , fi elle arrivoit avant que tous les jours de faveur

fafient écoulés.

r'^ff^

SURATE.
On compte dans cette grande ville de commerce du royaume de Ou- $ u r a t b.

sarate dans l'Inde, par Roupies de 16 Armas ^ ou de 32 Ponnes.

Le Nil de roupies ell de 100 padens, le Padan de 100 courons, ou
curons.

Le Gourou^ ou Curon^ eft de 100 lacs, ouleks; & le Lac^ ou Lek de
1 00000 Roupies, Cette manière de compter eft commune à presque
toute l'Inde.

Les monnoies réelles qui ont cours principalement à Surate , font :

D'Or: La Roupie , de 4 pagodes, ou de 14 roupies d'argent,
La Pagode, qui équivaut à sl roupies d'argent.

jyArgent : La Roupie, la | & le | de roupie.
Le Mamoudi , dont 2| font d'ordinaire une roupie d'argent.

DeCî//rre: Le Pacha, qui eft de même grandeur que la roupie, & qui
vaut 68 padens.

Les Padens font des amandes ameres qu'on apporte de Perfe , où ce
fruit croît dans des buiffons qu'on trouve au fommet des rochers ; les

padens fervent de petite monnoie dans tout le royaume de Guzarate.
li a
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Mrmnoîes^ La Roupie d'argent de Surate vaut lo p| d'avantage que celle dtr-

Poiih , Me- royaume de Bengale. Nous en avons déjà fait mention dans l'article de

fures ^c. cette dernière ville.

Les Piallres d'Espagne ont cours à Surate aux prix fuivans , favoir :

loc Piaftres Mexicaines vieilles valent 217^ roupies d'argent.

100 Piallres Péruviennes dites , . 218 dites.

100 Piallres neuves d'Espagne, . 214 dites.

La Pagode d'or de Surate pefe 9 vales,quî répondent à 71 1 as d'or

du titre de 8-^ dixièmes, ou de 20^ carats.

La Roupie d'argent de ladite ville pefe 30^ vales, qui répondent,
à 240 as d argent du titre de 1 1 deniers 22 grains.

La Pagode donc, qui contient 6c| as d'or fin, vaut au pair |l de

ducat de Hollande, qui font 4 fl. 9? fols, argent de Hollande.

La Roupie d'argent contient ij^-^ as d'or fin, ou 238 as d'argent

fin, & vaut au pair environ 23-^ fols, argent de Hollande.

Le rapport de for à l'argent fe trouve par conféquent établi à Surate

dans la proportion de t à ï 3^^.

La Tola , poids pour pefer for & l'argent , eft compofée de 32 vales ; k
yaie de 3 ruttes , & la Rutte de 6 Chonvels.

La Piaflre d'Espagne de poids pefe 2 tolas & 9 vales, ou en tout 73 vales*

24 Roupies ficces de Bengale pefent 734y\ vales , &
24 Roupies de i?urate » 732 vales.

Le Marc de France répond à , 646 vales de Surate , &
L'Once, poids de troyes d'Angleterre, à 82^ dites.

Le Marc, poids de troyes de Hollande, répond à 649 vales dîtes.

Le Knndii. poids de commerce, s'y compofe de 20 nions, 800 feyras>

24000 Payfas\ & il pe'e 690 % de France.

Le Mon contient 40 feyras, & le '$>t'jra 30 payfas.

100 Sevras de Surate font 95^ Ib d'Amfterdam, &
100 ib d'An?llerdam , 117-^^ feyras de Surate.

On fe fert à Surate de deux mefures, favoir:

La Ouefje^ owGueze^ qui eft la principale, fe divife, en 24 TaJJès, ou

Tafptis^ & melure 305 lignes de France,

Le Covado^ autre mefiire de Surate
,

eft feulement de so9| lignes:
on la nomme auui Cobida , ou Cobit ; or ,

îi Guefles font égales à 16 cobits; d'ailleurs 5

loG Guelfes font 99^ aunes d'Amilerdara , &
100 Cobits . 6 8A dites.
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Enfin, pour mefurer les marchandifes d'PAirope, If s draps & les étof-
xfmnofôs^

fes quelconques de laine, on s'y lert du yai\l d'Angleterre, dont on 'poids. Me-

compte toujours 105 pour 100; ce qui cil un avantage de 5 p§ en ,/2/m â?^.

faveur de rachcteur. Les François donnent 77 de leurs aunes pour
•

100 yards.

S U Pv I N A M>

On compte dans cette Colonie Hollandoiie de l'Amérique, ainfi qu'à surinam.

Berbice, Demerari & ElTequebo, par florins, ou Guldtn^ de 20 fols,

eu Stuyvers^ & le fol de 12 deniers, ou Penningm.
Toutes les monnoies de Hollande y ont cours , avec 20 p§ d'augmen-

tation dans leur numéraire.

Le Ryder de 14 florins de Hollande , y vaut . fl. 16. 16 fols.

Le Ducat de 5J dits. . .
•

. 6, 6
La Pièce de 3 florins ... - 3' i^

La RIxdale, ou 2 1 florins ^ ^ ^ 3.
—

Le Florin fimple . , , , i. 4

Et à cette proportion les autres monnoies de Hollande.

Nous eftimons donc, que le florin de Surinam contient it/^ as d'or

fm, ou [66| as d'argent fin; & il vaut par coméquenr au pair 16 fols^

loj deniers courans de Hollande.

Les poids & mefures d'Amllerdam font en ufage à Suiinara & dans
les autres Colonies,-

'•^^^=='=^- '
'

"Ŝ^
TOULON.

On compte dans cette ville de France, par Livras de 20 fols, & le i « y i • ?

Sol de i 2 deniers Tournois,
VEcu de change y vaut 3 livres, 60 fols, ou 720 deniers tournois.
On peut voir à l'article de France les autres monnoies.
La Livr^î , poids de Toulon , eil moins pefante que la livre , poids de

marc de France, dont elle diifere d'environ 14 p»; or,

100 tb de Toulon font . 87 tè de commerce d'Amflerdam, &
100 îb. d'Amllerdam environ 115 jh de Toulon*

lia
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Monnoles^ La Charge^ mefure de bled, contient 3 fetiersl ou 4I Emifies,

Poids ^ Me- Le Lnll d'Amilerdam contieni: i'è\ émines. ^,

fitres ^c. La Millerole , mefure de vin & autres matières %iiides , contient 4 Es^

candeaux\ elle tient 130 tb, poids de marc^ d'eau de rivière, &
j uL N.

j^-jefm-g j^ gallons d'Angleterre, 6a pintes de Paris, ou 53I mingleâ
d'Amd-erdam.

Tout le relie eft comme à Tarticle de Marfeille.

TREVES, voyez COBLENTZ.
^ ' • - - a .-

T R I E S T E.

TRI2ST». On compte dans cette ville de l'Idrie, fituée fur la mer Adriatique «

par florins ou Fiorine de 60 Kretitzers ^ ou Crazie^ à 4 deniers, ou D&-^
nari ^ fouvent auili par Lire-àt 20 foldi, & le Soldo de 12 denari.
Le Florin vaut 5 lire, 60 crazie, 100 ibldi, ou 240 denari.
La Lire vaut 12 crazie

*,
& 5 ibldi valent 3 crazie, ou 12 denari.

Ces monnoies portent le nom de valeur courante de Triefle , ou de
Vienne.

Voici les monnoies que le gouvernement Autrichien fait frapper pour
lufage du Commerce de Trieste,

D'Or: Le Ducat ^ ou ZeccUno^ qui vaut 4 florins , 10 crazie.
TSArgent : Le Talaro , ou reiclifthale d'espèce de convention , de 2 florins.

Le Fiorifio de 60 crazie, & le j fiorino de 30 crazie.
Des pièces de 20, 17, 10, 7^3 Kreutzers ^ ou Crazie,

De Cuivrs: Le Soldo , ou fol Ample, des doubles fols , 6c des triples fols.

C'eft de cette manière qu'on compte à Triefte ces monnoies , lorsqu'on
en paye des lettres de change , & qu'on y acquite les droits dans les

douanes; mais elles font reçues à quelque chofe davantage dans le com-
merce, où on paye le ducat 4^ florins courans de ïriefle , la pièce
de 17 crazie 30 fols , ceUe de 7 crazie 12 fols, & à cette propordoii
les autres monnoies.

Les Sequins d'Italie valent à Triefle environ 22 lire.

Le Filippo de Milan . , i r

Le Ducat d'argent de Venife ^ 8
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Le Florin , argent coiiant de Vienne & de Trieste , contient 1 7i«, as d'or Monnoier^

fin , ou 243 as d'argenf fin , & vaut ainfi 24[ fols, argent de Hollande. Poids ^ Me*

Le Florin, argent Courant de Triefte, contient feulement lôj as d'or A^^^ ^"^'

fin, ou 230 as d'argent fin , & fa valeur répond à 23 fols, argent de triesti.

Hollande.

On fe fert à Triefle des poids de Venife ôc de Vienne. Le poids de

Vienne fert feulement à peler les marchandifesdeftinées pour l'Allemagne.

On peut voir les pefanteurs de ces poids aux articles de Vienne &
Venife.

Le Staro,, mefure de froment, contient 3 Pollonic'ki.

Le Laft d'Amfterdam mefure 391 tlara de ïriefte.

UOrm^ mefure pour les liquides, contient 36 boccali, il a la même
capacité , à peu près , que TEimer de Vienne.

L'Orne d'huile, pefe 106 à 107 fe de Vienne. Les marchands détail-

leurs vendent ce liquide par le poids fort de Venife.

100 Boccali font 1537 cingles d'Amfterdam,

100 Mingles . 65^ boccali de Triefte.

L'Aune pour les étoffes de laine y mefure 299/- lignes de Franc5>-

Celle pour les étoffes de foie . .284 dites.

18 Aunes des premières en font 19 des dernières.

îoo Aunes à laine font 97/5 aunes d'Amfterdam, &^
100 Aunes à foie . 92 1 dites.

Cours du change de Triefte,

Sur Venife, 97 lire, plus ou moins, contre 100 lire correntî.

Vienne, 100 fi. pi. ou m. . . 100 fl.couranspar caiffe.-

TRIPOLI.
On compte dans ce Royaume de la côte de Barbarie en Afrique, par tmpoli;-

Fiajîres de 13 Grimellws , ou de 52 Âsprcs.
Les Sultauins qu'on y fabrique font du plus fin or , & d*un tiers plus

pefans que les monnoies de même nom , qu'on fabrique en Egypte.
Toutes les monnoies étrangères ont cours à Tripoli, à raifon de leurs

poids & titre , le poids pour pefer l'or & l'argent en matière & en efpe-
ces, fc nomme Matecallo^ & il en faut 50 pour le marc, poids de Ve-
nue, qui pefe 4970 as de Hollande.
Le Cantaroy j)oids de commerce, pefe 100 Rotoli de 16 onces, &



TRSPOLI.

256 T R A I T e' G K N É R A L

Mormoîcs, VOnce fe dlvife en C termines : elle répond à t6S ft pefofottile deVe-
Poids^Me- nife, ou à 103 tfe, poids de commerce d'Amderdam.
fiircs Se. Le Caffifo , mefure de bled , a 120 Tiheri , & rend environ 4 ftaja à Venîfe."

Le Lall d'Amflerdam contient 178/^ tibcri de Tripoli.

Le Mataro d'huile pelé 42 rotoli.

7 Matari de Tripoli font 10 Miri de Venife.

ICO INÎingles d'AmlleMam font 5| matari de Tripoli.
Le Pik, ou aune, mefure 27 palmes de Gènes, ou 244/5 lignes de France.

100 Piks de Tripoli font 80 aunes d'Amflerdam, 6c

100 Aunes d'Amftcrdam 125 piks de Tripoli.

TUNIS.
TUNIS. On compte dans cet autre Royaume d'Afrique, voîfm de celui de

Tripoli, par Piafires, ou pièces de 52 aspres, & VAspre de 12 Bur-

hes^ ce qui en tout fait pour la piaftre ^24 buvbes.

Voici, au refte , les monnoies réelles qui y font en ufage.

D'Or: Le Sidtanîn^ qui y vaut 100 aspres.

ISArgtnt'. La Nafara ^ monnoie quarrée ôc informe , 52 aspres.
La Double , de 24 aspres.

DzCuivre : La Burbe , dont 12 font un aspre.

Plufieurs monnoies étrangères ont aufïï cours dans ce Royaume ; comme ,

Le Sequin d'or de Venife à . 2 piaftres 32 aspres, pi. ou m.
La Genovine d'argent . . i dite 40 dits , pi. ou m.
La Piaflre d'argent d'E-^pa^ne • 65 aspres, pi. ou m.
Le Giulo de Livourne . • 61 dits.

Nous eftimons donc d'après cela , que la piaftre de Tunis vaut envi-

ron 38 fols, argent de Hollande.

L'or, l'argent & les pierres précieufes fe pefent par YOnce de 8 Ter^

mines. Cette once pefe li oncu pefo fottik de Venife.

Le Cajiiaro, ou quintal, poids de commerce, a 100 rotoles.

Le Rotole elt de 16 onces; ainii le cantaro peiè 142 ife de Florence, ou

loof. tb, poids de commerce d'Amfterdara.
La Cajjijè^ mefure de bled, contient 18 F/eahs^^

de 12 Saws chacun.
Le Lait d'Amflerdam contient 8^ caffifes de Tunis.
Le Mataro , mefure d'huile , contient a nutares de vin j il pefe 32 ro-

toles ,
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tôles , & mefure 5 gallons d'Angleterre & répond à 16 mingles Monnétes:

d'Amfterdam. ^,<''^'^^^'
Jures &c,

•Le Pik^ OU l'aune, pour les étoffes de laine, mefure 298 /^lignes de France. T7TT7!
Le ^/^ , pour les étoffes de foie , . . 27 9/3 dites.

Le Pik 5 pour les toiles , . , 209/3 dites.

45 Piks à laine en font 4S à foie , ou 64 à toile,.

îoo Piks à laine font 97 1 n
100 Piks à foie . 9»! > aunes d'Amfterdam.
100 Piks à toile . 68| j

TURIN.
On compte en Piémont, en Savoye& dans les autres Etats duContinent tu r i Ki

appartenans au Roy de Sardaigne, par Lire^ ou Livres de 20 foldi, ou
fols , & le Solda , ou fol de 1 2 Denari , ou deniers.

Le Louis d'er y vaut 4 écus, î6 livres, 20 fols d'or , ou 240 deniers d'or,

La Pifiokeû de 3 ducatons, 15 livres, ou 25 florins.

La Ducaton vaut 5 livres, 100 fols, ou 1200 deniers de Piémont.

UEcu fimple vaut 4 livres , 80 fols , ou 960 dits.

VEcu d'or, ou la demi-piftole, vaut 71 livres, ou 150 fols de Piémont,

Le F/orin de Savoye ne vaut que 12 fols, ou 144 deniers de Piémont,
Pour réduire plus facilement ces monnoies, on comptera,
15 Louis d'or, par 16 piftoles, ou 48 ducatons, &
12 Ducatons, par 15 écus fimples, ou 100 florins.

Voici le cours des efpeces réelles vieilles ôc neuves , fixé par ^ordor^'

nance du 15 Février 1755, favoir:

La Piftole d'or neuve , ou Doppia , vaut . . 24 livres de Piémont»
L'Eeu neuf d'argent , ou Scudo, . . . édites.
Les demis & les quarts de ces monnoies à proportion.
La Piftole d'or vieille, du poids de 125^ grains, à 16 1. 7 f. 6 à.

La Piftole de 1 741 & celle de 1742 5 de 134I 18 — —•

Le Sequin , ou Zecchino . de 65 915 —
Le Ducaton pcfant 24 deniers 20 grains 5 10 —
L'Ecu vieux si . . . 4 10 -—

iL'Ecudei733&i735,de23d.6grains & 13 graiiotins 5
— -::

Il Partie, Kk
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he Marc contient 8 onces, l'once 124 deniers, & le denier 24 grains. Mennoîes^

Le Grain fe divife en 24 Granotins ^ & l'on partage ceux-ci dans le
^^^'^•f^^*-

befoin en 24 parties. -^H£fl
Le poids de médecine eft compofé de 12 onces, l'once de 8 drach-

mes, la Drachme de
3- fcrupules , &le Scrupule de 20 grains.

Après avoir averti, ajoute InI. Tillet, que les onces de la livre & du
marc de Piémont font abiblument les mêmes , & que celles du poids de

ÏNIédecine font plus foibles d'un lixieme que les précédentes , il fuffira

de donner ici le rapport du marc de Turin avec celui de France. 11 pa-
roît que ce marc de Piémont a été primitivement le même que celui de

Bruxelles, lequel eft aulTi celui de tous les Pais -bas & de la Hollande;
il n'y a entre eux qu'une différence légère , & qui peut avoir été occa-

fionnée par un défaut de précifion dans l'étalonnement. Le marc de Bru-
xelles eft plus fort que le marc de France de 2 1 grains , & celui de Tu-
rin répond à i marc 22f grains de France, ou à 512 1| grains, poids de

troyes de Hollande.

100 Marcs de Turin font . ioof:jmarcs,poidsdetroyesdeHoll.&
100 Ib 5 poids de médecine de Turin , 5 5^ ft

, piods d'Apothicaire de Holl.

Le Carat dont on pefe les diamans & autres pierres précieufes , pefe
4 grains, & ces grains font les mêmes que ceux du marc, poids de
Turin.

La Rubhe^ poids de commerce, eft compofée de 25 tb, ou 37I marcs
de Turin.

100 ife de Turin font 74I ib, poids de commerce d*Amfterdam, 6i

100 tb d'Amfterdam 133I tb, poids de commerce de Turin.

Le Sac^ mefure de bled, contient 5 émines, 10 quartieres, ou 40
coupelles.

UEmine a 2 quartieres , & la Quartîere , 4 Coupelles,

Le Laft d'Amfterdam contient 25I facs de Piémont.

Le Carro^ ou Chariou^ mefure pour les matières liquides, a 10 brindes.
Le Briîide , ou Erenta , contient 36 pintes , 72 bocales , ou I44quartins.
La Vinte a donc 2 bocales , & la Bocale 2 Quartins ; ainfi ,

100 Pintes de Turin font 131I mingles d'Amfterdam.
Le Ras^ ou Kafo^ aune de Piémont, mefure 265 lignes de France.
Le Pied de Turin de 12 pouces, en contient 143I; or,

100 Ras de Turin font .

"

86| aunes d'Amfterdam, &100 Aunes d'Amfterdam . 1151 ras de Turin.
100 Pieds de Turin font . 113I pieds d'Amfterdam.
loj Pieds dAmfterdam . : 88 pieds de Turin.

Kk 2
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McnmkSy Outre le pied ordinaire on compte à Turin le pied géométrique
Voids^Me- pour lo pouces, & le pied Liprand pour 120 pouces.
^t^res &'c. La Journée, mefure d'arpentage, contient 100 tavoles, ou tavoli.

77777 La Tavo/û contient 4 Trabucs quarrés ; & le trabuc fimple mefure 6"
'

pieds liprands , ou 10 pieds ordinaires de Turin.

Cours des changes de Turin.

Sur Amflerdam, 38 fols pi. ou m..
Gènes, . 9 livres 10 fols pL
Londres,.19 livres 1 5 fols , pi.

Madrid, . 63 fols, pi. ou m.
Paris , .51 fols , pi. ou m.

Rome, . 91 fols, pi. ou m.

Venife,. . 84 fols, pi. ou m.

Vienne, . 45 fols, pi. ou m.

contre i florin bco.
ou m. I fequin , oh zecchino.
ou m. I livre fterling.

I piaftre de 8 real.de plate.
I écu de 60 fols tournois.
I fcudo romansde i opaoli.
I ducati dî bco.
I florin courant.

On tire les lettres de change de Turin fur les villes ci-defTus à ufan*

ce, ou à plufieurs mois ou jours de date ou de vue.

L'Ufance des lettres de change d'Angleterre payables dans Turin , eft"

de 3 moi*.

De Hollande, de tout le Nord, d'Fspagne, & de Portugal , de 2 mois,-

De France de i mois ; de Gènes & Milan , de 8 jours de vue.

De Bergame, Bologne , Venife , Florence, Livourne, Vienne., Augs^-
bourg & de toute l'Allemagne ,

de 1 5 jours de vue.

DelaRomanie, deNaples & de Sicile, de 21 jours de vue.

Les lettres de change payables dans Turin 9. ont cinq jours de faveur i,.

& fi le dernier tombe en Dimanche, ou jour de fête, le payement a lieu

le lendemain , fi c'eft un jour ouvrable.

Les lettres de change à vue, ou à quelques jours de vue, doivent ce-

pendant être payées le jour de l'échéance, & les porteurs font tenus,

d'en exiger l'acceptation avant deux mois de la date des dites lettres.

S3^5SE=3S ESk ?=td9

T U R Q U L E.

livx^viz» On compte à Conftantinople , àAndrinople, & dans plufieurs autres

villes & Provinces de l'Empire Ottoman, par Piaftres àQ 100 Mines ^

ou Aspres.

hQjux, ou Juk, fe compofe de looooo aspres, &
La Bourfe contient 500 piaftres , argent de Turquie.
Les monnoits réelles de cet Empire ,

(5c leurs valeurs font comme fuit;
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HyOr', LeSequùt, GwSuUanîn^ nommé Foiwdnuc'I., de 155 paras. /V^'f?««V/,

Le GîTigerli , ou Zinztrli , autrement Zéramalouck , 83 dits. Poids
,_

M&-

h&Touralv^ on Moufiaphoury^ . 105 clits. f^^'^^ ^^'

"D"Argent'. La Piaftre de Turquie, nommée Grouck^ . 40 dits. TûTôûTT
Le Soloia, ouVIfeiote vïqux^ de 90 aspres , ou 30 dits.

Le5o/o?^,oul7/e/o/f neuf, de 80 dit3, ou . 26|dits.
UOlik, oiiVOnlick, . -. . louspres.
Le Beslyk, . ,- . . 5 dits.

Le Para, ou le Meidine^- . . 3 dte,
'

IJJspre a 4 Mœnkir , ou Gieduki^- qui ell la plus petite

monnoie.

Le Sequin Fniinâoucll^ dont le poids répond à 7'2| as de Hollande,

eft, fuivant l'eiTai fait en France, d'or du titre de 23 carats *|^ le con-

tenu de cette monnoie eft ainil de 7 2 ^f^ as d'or lin , dont la valeur ,

relativement au prix du ducat de Hollande, répond à fl. 5 : 6| fois

argent courant.

Le Zéramahouck efl: du même poids que le Foundoucli ; mais le titre

de fon or n'étant , fuivant TelTai fait en France, que de i9?i,fon contenu

d'or fin répond feulement à 59î*A as, & fa valeur intinfeque, relative-

ment au prix du ducat de Hollande , à fl. 47 f. 1 1 d. argent courant.

La Piailre, ou Grouck de Turquie ,
étant du poids de 552 as d'ar-

gent, dont le titre eft de 7 deniers, fon contenu d'argent fin répond
à 322 as, & fa valeur intrinfeque à 32^ fols, argent courant de Hollande.

Outre les monnoies réelles de Turquie, il s'en trouve à Conftantino-

ple , même en grand quantité , beaucoup d'étrangères , dont les valeurs

varient fuivant les circonilances; elles valent communément.

Le Sequin de Venife , & le ducat cremnitz de Hongrie 1 56 paras , pi. ou nr,

La Rixdale d'espèce d'Allemagne-, . . 80 dits.

La Rixdale au Lion, le Leeuwendaîer^ ou VAslanij 60 dits.

La Thaler de Vienne de 1758 , . . 70 dits.

Le fcudo, ou fécu de la République de Ragufe . 50 dits.

La Livre, ou Cheky, poids pour for & l'argent, fe diviie en 100
drachmes; la Drachme ^^ fubdivile en 16 AT^/r-î ou 7W/« , qui contiennent
chacun 4 grains: ainfi cette livre ell compofée de 1600. kara, ou Caqo
grains; &, fuivant Mr. Tillet, elle répond à i marc, 2 onces, 3 gros,& 28 grains, poids de Fiance, i^ ceux-ci à 6641 as, poids de troyes
de Hollande : or ,

100 Cheky de Turquie répondent à"i29f», marcs de Hollande, &
100 Marcs de Hollande à . . y7x*^ cheky de Turquie.

Cantaar^ ou quintal de Turquie, fe compofe de 100 rotoles, oa
£k 3.



a62 TRAlTÉoèNÈRAL
J^onnoies^ de 176 cheky, ou Yusdromes. Voici comment on en fait la divi-

Poids^Mo- fion à Conrtantinople; favoir:

Jures &c,

^^^^- c-'-.^— '
o^"'ou^^lX;, oucS:»'"";^-^"-

7\
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U L M.
fures &c.

360



VALENCE.

264. T ïl A î T é G E N E R A L

•Mormotss ^
On didingue trois Rêaux différens dans le Royaume de Valence,

Poids ^ Me. (livoir:

fures &'c. Le Real de plata antîgûa, ou réal de plate vieille d'Espagne, dont 8

font une livre de Valtince, vaut 2| fols, ou 30 deniers de Valence,
& eft de même valeur que 16 qiiartos ,

ou 64 maravedis de Vellon ,

argent d'Espagne.
Le Kèal deplata niieha^ dont 10 font une livre de Valence, vaut 2 fols,

ou 24 deniers de Valence, ôc répond à I2| qiiartos, ou à 5i| mara-
vedis de vellon.

Le PJal de plata FaUncîano^ dont 13I font une livre de Valence , vaut

ig fol, ou 18 deniers de Valence, ôc répond à 9| qiiartos, ou à

381 maravedis de vellon.

Voici la manière dont on compte les monnoies d'Espagne à Valence.

Monnoies de compte
^''^^^^' Sueldos. Dinem.Mrs.deFen,

La Piftole de change , de 32 ré. de plate vieille à 4 , ou 8o,ou 96o,ou 2048

LaPiaftredechange,de 8 dits. . i 20 240 512

LeDucatdechange, de 37 5 mrs.de plate vielle i|J| 27IJ 3301^ ^05^1
Le Réal de platte vieille, de 16 quartos .

— 2^ 30 64
Le Réal de vellon, de 8-1- qiiartos .

— i»» i5ff 3^

Monnoies réelles.

Le Quadruple neuf de la fabrication de I7;^2 5^2U 425 5100 10880
La Piflole effective . . 5^ io6i 1275 2720
Le i quadruple , & la -i-

piftole à proportion.
•La Piaftre forte effeélive . .

i%\ 26^ 31 81 680
La i , & le ^ piaftre à proportion.

h2i Pefeta provincial àt o^â^Q^ix-Mlos . '—
5îV 63I 136

Le Real deplata Mexicano , dont 8 font une piaftre forte 3//^ 39*^ 85
h^Real de plata provincialAowt i o font une piaftre forte 2*î. 315 68

les -1- de chacun de ce-s réaux à proportion.

On réduit aufti quelques-unes des monnaies ci-defius , comme fuit:

272 Ducats de change, par .. 375 livres de Valence.

136 Dits . . , 1875 reaies de plata nue va.

32 Piaftres fortes . . 425 dits.

32 Pefetas provinciales ; l 85 dits.

4 Réaux de platte vieille . * 5 dits.

La Livre de Valence contient aujourd'hui 24tIô as d'or fin, ou

^y6^^- as d'argent fin, & fa valeur intrinfeque répond à 37I fols,

.argent de Hollande.

Le
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Le Morco^ poids de Tor & de l'argent de Valence, fe compofe de Monfioîe.f,

8 onces, VO/^ça de 4 quartes, le Oijario de4adarmes, ^VÂdarmei^oids.Mc

que
poids deTroyes de Catlille, & ceux-ci à 4941 as, poids dé Troyes
de Hollande. Or,

1 00 Marcs
, poids de Valence , font 961 marcs,poids de troyes deHollande.

100 Marcs de Hollande . 103I marcs, poids de Valence.

On fe fert dans le Royaume de Valence de trois poids de commerce

diffcrens, favoir:

Le Qiiîntal ordinaire , nommé Pefo Sutil^ efl: compofé de 4 arrobes ,

ou de 120 ife; VJrroba^ ou arrobe,de 30 Ife , & la livre, ou Libra

Penfd, de 12 onces.

C'elt avec cette livre que l'on pefe le pain, le fucre, les épiceries,
le tabac , & autres femblables articles.

Le quintal avec lequel on pefe à Valence la farine, eft de 4 arrobes,
ou de i2o fb; farrobe de 32 fe, ôc la livre de 12 onces.

Le quintal, dit Pcfo gruejjb^ eil de 4 arrobes, ou de 144 th. L'arrobe
€?i. de 36 lt>, &, la livre de 12 onces. Ce poids eil le plus en ufage
dans tout le Royaume de Valence.

La Libra , ou livre dont on pefe dans ce paï's le poiffbn frais , eft com-

pofée de 1 6 onces : fonce eft la même que celle du poids de marc
de Valence expliqué ci deifus.

La livre dont on pefe le gros poiflon & le poiflbn falé , efl; compofée
de 18 onces; fonce comme ci-deiTus.

La livre eniin , avec laquelle on pefe le pain , efl: de 36 onces.

100 ife , poids ordinaire de 1 2 onces , font 72/3 tfe d'Amfl:erdam , &
100 îb.poidii de commerce d'Amllerdam, 138/^ ife poids ord. de Valence.

Le Cakiz , mefure de bled
, fe divife en 12 barchillas , ou en 48

celemines.

La Barckiila contient 4celemines , & le Cekmîn fe divife en 4 Qj'mrterones*
Le celeniin de Valence elt avec le celemin ordinaire

d'b;>pa^ne en
raifon de 12 a 13 ; c'efl: à dire que 12 celemines de Caiiille en font 13
de Valence.

Le Cr.hiz de Valence de 40 celemines contient donc 3 fanegas 8a ce-

lemines de CaiWle.

Le Lafl; d'Amfterdam contient par contre 14I cahizes de Valence.

La Carga , mefure de vin de Valence , fe compofe de 1 5 arrobas , ou
Cantaras.

VJrrûba a 4 azumbres, dont le poids répond à 36 ib (de 12 onces) de
Valence.

II. Partie. L1
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Monnaies^ La Cûfra^ melure d'huile, a 12 arrobas, ou Cantaras^ & rjrroha^ qui
Poids. Me- elt la môme que celle pour le vin, fe divife en î. & i d'arroba.

[lires Se. La Vara^ racrure d'aunage de Valence, elt de /j plus longue que
celle de Caftille; elle eil: ordinairement divirèe en 4 palmes, & doit

avoir 4071- lignes de France.

100 Varas de Valence, font donc I33t| aunes d'AmIerdam, &
100 Aunes d'Amiterdam . 751 varas de Valence.

La Tu[rada^ mefure d'arpentage, efl: de 6 cahizadas, ou de7200 brazai

q narrées.

La Cahizada a 6 fanegadas, ou 1200 brazas quarrées.
La Fanegnda a 200 brazas quarrées.
La Cuerda a 20 brazas, ou 45 varas.

La Brazn ^ ou Braza reid., a 9 palmos, ou 81 palmos quarrés.
Valence change avec Madiid à^ ù i p§ , plus ou moins , de gain ou perte.

V £ N Z s E.

ucato
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ÛK^ en 1606 îinx monnoies réelles; lavoir: la Doppia à 29 lire, le Monnohs^
Zecchhio à 17 lire; le Scudo âe la croce à 9 lire 12 Ibldi; le Ducatnne ^ Poids ^ Ma-

ou le Giujîino à o lire 10 foldi; & le Diicato ejfcttivo ù 6 lire 4 loldi./ï/r« ^i;.

La Banque de Venife recevoit alors ces monnoies , à ces mêmes prix , TTiTTT^
fous la déduction de l'agio qui fut iixé à 20 p§ ; car on comptoit alors ,

100 Ducati, ou lire di banco, par 120 ducati, ou lire corrente, ou

5 dits, . . 6 dits.

La Moneta corrente pîccnîa , qui eft la monnoie courante aé^uelle de

la République, valoir, avant 1750, environ 29 p§ davantage que l'ar-

gent vieux valeur courante. Si l'an vouloir alors réduire l'argent de ban-

que en argent courant piccoh , on ajoutoit d'abord à la fomme d'argent

de banque l'agio de 20 p° , pour faire de l'argent courant , & enfuite

on ajoutoit au produit de la fomme principale & de l'agio, encore un

agio de 29 p5, plus ou moins, pour en compofer de l'argent courant

piccoli'.
on nommoit cette augmentation /y/)/-^

-
<r//îzo. Mais, en 1750,

la République ayant fixé la lira de banque à 9 lirci2foldi, l'agio de

banque y efc refté à 54|f pour cent, ou, pour nous conformera fufage
4e compter introduit dans le commerce, à 54I pour cent: ainii,

100 Ducati di banco font 960 lire corrente piccoli.

31 Dits . 48 ducati corrente piccoli,

31 Lire di banco * 48 lire corrente piccoli.

Les monnoies réelles de la République font :

D'Or: La Doppia^ ou double, à 37 lire 10 foldi.

Le Zzcchim^ ou fequin, 22 lire avec i p| pi. ou m.d*agio.

"UArgtnV. Le Scudo veneto^ ou délia croce, à 12 1. 8. f. corr piccoli.
Le f & le $ fcudo à proportion.

Le Ducatono ^ oxxl'X Giujîina . Il —
Le I ducatono à proportion.
Le Diicato ejfettivo . . 8 —-

Le I & le I de ducato à proportion.
T^tBîllon'. VOfelle • . 3 18

La Lirazza l . l l o
La Lira , . i —
Des pièces de i , de 10, ôc de 5 foldi.

De Cuivre \ht Soido, de . .
— i

Le Bugattini ^ ou demi -fol, de — i

Voici les prix de plufieurs monnoies étrangères , fuivant unéditde 1757.

Ll 2
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Monnoîes LesPiftoles d'Italie & d'h:spag.&leLouis vieux deFnnce,à 37 1.

—
f.corr.pic.

i^(9A'/5,i^i-''Ee G/^7/V.';(?, ou Sequin de Florence . 21 10

funsBc. L'av^^ro, on le Ducat cremnitz de Hongrie . 121 —
^ La Moëde de Portugal, pelant laofgrani de Venife 38 —

V E N I s E. £g ^^^^^ Romarjo, du pontificat de Clément XI . 12 —
La Gjîr;oi7>A''/, ou croifat de Gènes . . 14 10

Le Filippo di Milano , . .11 —
VOmia d'or fin vaut a Venife 184 lire 16 foldi corr. pic. pi. ou ml
I^'Oncia d'argent fin y vaut 12 8 dits, pi. ou m.

La Banque de Venife dont nous avons donné la description dans la

première partie de cet ouvrage, tient fes écritures en Lire grojji^ de 20
Sûîdi grojjt'^ & le Soldo de 12 denari groffî.

La Lira groflli efb comptée pour 10 ducati, ou 62 lire di banco.

Le foldo groflb vaut 12 grofîi di banco, & le denaro groffo, i groflb
di banco.

Pour une fomme de 1659 ducati 8 groffi di banco qu'on devra payer 5,

on doit fiiire écrire en banque 165 lire, 18 foldi & 3 denari.

Au reftc , on peut réduire

I Lira grofTa, par 12 ducati corrente , ou pôlirecorrentipiccolL
10 Lire groffi, , 744 lire correnti.

31 Lire groili, . 480 ducati corrente piccoli.

100 Ducat<i di Banco, 744 lire correnti,

I Ducato corrente, lire correnti piccoli.
6 Ducati correnti, 31 lire di banco.

31 Ducati correnti, 40 ducati correnti piccoli.

200 Ducati corr. piccoli 961 lire correnti.

240 Ducati corr. piccoli 961 lire di banco.

Voici les poids <5c les titres des monnoies réelles de la Pvépublique de

Venife:

355 Doppie, ou 6û| zeccbini, font taillés d'un marc du plus fin or.

Le Scudo de la croce, pefe i oncia 9 carati d'argent, du titre de 1056
carati , lequel titre répond à 1 1 deniers (car on divife le marc en

Il 52 carati.3

La Giufdna, ou Ducatone, pefe 3 quarti 271 carati d'argent du même
titre ci-delius.

Le Ducato eiR^clivo, ou d'argento, pefe 3 quarti t| carati d'argent, du
titre de 952 carati, qui répond à 9 deniers, 22 grains.

Le Ducato di banco de Venife contient 31//3 as d^r fin, ou 469^^ as

d'argent fin.

Le Ducato corrente piccolo contient sofl^ as d'or fin, ou sosfi^ as

d'argent fin.
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Le premier vaut près de 47 foIs,& le denier 30^ ibis argent de Hollande. Monmie!^
Le Marc, ou Marca^ poids de l'or 6i de l'argent, a 8 oncie, s^quarti, 7^wV.f,;^(;-

1152 carati, ou 4608 grani. /?/;-g^ ^c
L'Once, ou 0?2cia^ a 144 carati jle 0//jr/o en a 36 ; le Gï;-^/// a 4 grani. TTTrTï,

1 00 Marcs , poids de Venife , font 97I marcs , poids de troyes de Hollande.

100 INlarcs de Hollande • 103 marcs de Veniie.

Les Apothicaires de Venife Te fervent du poids médicinal d'Allemagne l

qui fe trouve expliqué dans l'article de Hambourg.
On le lert dans le commerce à Venife de deux poids , dont l'un efl

plus fort que l'autre de 58 pour cent. Le poids fort fe nomme Pefo

frojjo^

&: le- poids foible Pefo foîtik.
a Carica a 4 quintaux, ou 400 ib : le Qtiitîtal q^ de 100 tb, poids
foible.

La Livre, ou Z/^r^ , poids foible, fe compofe de 12 onces, 72 Saggî^
ou 1728 caratti.

100
}fe , poids fort de Venife, font 94* Ve> poids de commerce d'AmIlerdam.

100 ib, poids foible dit, . 61» Ib dits.

Les marchandifes qu'on pefe à Venife avec le poids fort , font : les

cendres à favon, les câpres en faumure, les châtaignes, le caviar, les

cuirs de Cordouan & de Ruflie , le fer, l'ivoire, les plumes à lit, les

figues , l'irios , les fromages , la craie , le cuivre , la viande , le lin , le

poifibn, le froment, la noix de galle, le fil, le bronze, le chanvre, le

miel, le carouge, la foie de porc, les cordages, la moutarde en poudre,
3a laine de brebis , le foufre , le fil d'archal de cuivre , le lignum fane-
tiim^ le laiton, & le fil de laiton, l'huile, les peaux de bœuf, le bui,
l'huile de rozat, les raifins, l'acier, l'iris de Florence, la glue, les

grains, ou la fem.ence des raifins, la terre rouge, <5c la terre noire, l'é-

tain & les autres mécaux.
On pefe avec le poids foible: l'alun, fanis, l'arfenic, l'orpiment, le

coton, la céruie, le borax, le bois de Brefil, la galanga ou le calinus,
les câpres en vert, la cire à cacheter les lettres, la coriandre, les dat-

tes, le fenouil, la filolelle,ia cochenille ,1a gomme, la colle de poiffon ,

l'indigo, le gingembre, le cumin, les amandes, le mithridate, la noix

muscade, la mirrhe, le Petrolam^ le poivre, la poudre à canon, le

mercure, le ris, le crayon, la rubrique ou terre rouge, le fel ammoniac,
le falpôtre , la foie , le favon , le fené

,
la reglifie , les épiceries , la ter-

re verte, la thériaque, la cire, le guede ou pafiel en feuilles, les rai-

fins, les griotcs feches, l'encens, la femence de vers à foie, les raifins

de ramas, lacaneile, le gingembre fauvage & le fucre.

Le Starn , ou Stajo , mefure de froment qui contient 4 quarti , pefe J 32 tfe ,

^ le Quarto de la dite mefure environ 33 îb , poids fort.

Ll 3
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Lyon, 60 ducati di bco. pi. ou m. 100 écus de 60 f. tourn. Monmres

Milan, 106 r. di bco. pi. ou m. ilcudo imp. de 117 Poids^Mè
foldi.A'/'t-> cJV.

Naples,Bari&Lecce, 100 ducati di bco. 1 17 duc. di reg.,pl ou m.
j

Nuremberg &Vienne, 100 ducati di bco. 193 il. cour. pi. ou m.

Rome, 1 00 ducati di bco. . ôifcudi d'oropl.oum.

On tire ordinairement les httres de change fur les villes ci-delTus, à

Ufo, ou Ullmce, qui comprend diverles époques, fuivant les uiiiges

de chaque place.

L'LUb, ou Ufance des lettres de change pciyables dans Venile, y
eil compté à 3 mois de date, pour les lettres tirées de Londres; à 2

mois de date , pour celles d'Amllierdam , Anvers & Hambourg ; à 20

jours de date , pour celles de Beri^ame , Milan , INIantoue 6c Modene ; à

1 5 jours de la d?.te de l'acccptadon , pour celles d'Allemagne , de Gè-

nes, Naples , Bari , Lecce ; k 10 jours de la date de Tacceptation,

pour celles d'Aucune & Rome; à 5 jours de la d;ite de l'acceptation,

pour celles de Bologne ,
Ferrare , Lucque , Florence & Livourne.

Les lettres de change payables dans Venife y jouifient après leur éché-

ance , de 6 jours de faveur , dans lesquels les dimanches & les fêtes

ni les tem.s des fJermaturcs de la banque ne font point compris, non

plus que le vendredi de chaque jRïraaine, jour delliné par
la banque pour faire les balances particulières des comptes. Si une let-

tre de change échoit pendant la fermature de la banque, le payement
n'en cil exigible que le lîxieme jour après l'ouverture de la banque; &
fi une autre lettre accomplit Ion terme , trois jours par exemple avant la dite

fermature de la banque, ces trois jours font comptés & le payement en

eil exigible le troifieme jour après l'ouverture de la banque.
il eil détendu par décret du Sénat de Venife, d'y payer & d'y prote-

îler une letttre de change payable en argent de banque, endc'iiee en
faveur d'un autre que celui à fordre de qui elle eîl tirée ; ce dernier

étant tenu , s'il eil étranger, d'envoyer avec la lettre de change fa pro-
curation à fon correspondant de Venife, qui en ion nom fait, en
vertu de la dite procuratioii , le recouvrement de la dite lettre de

change.
Les lettres payables en argent courant ne font point comprifes

fous la même règle, pouvant être «^ payées & proteilées, fans le

moindre empêchement, quand même elles auroient été endofiees à
diverlbs repriles.
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Poîd^ , Me ^^1

^
-

i^z~l2i^^ ''^^'^'^

VERONE.
VERONE. Oîi compte dans cette ville d'Italie, appartenant à la République de

Venife, p^r LiredQ 20 foldi, & le Soldo de 12 Denari^ Moneia corre?î'

te Piccole di Venezia.

On peut voir les autres monnoîes à l'article de Venife.

On le fert à Vérone de deux poids , dont l'un eft plus fort que l'au-

tre de ûf^\ pour cent ; ainfi ,

1 00 ife , poids fort de Vérone ,
font 1 00/3 ft

, poids de comm. d'Amfterdam,

100 tb,poids foible, . 67I tb, poids dit.

La Minella^ mefure de froment, pefe environ 60 Ib
, poids fort de

Venife , car 100 minelli font 451 ftari ou ftaja de la même ville.

Le Laft d'Amfterdam contient donc 79J minelli de Vérone.

La Bretita, mefure de vin, contient B bafli.

L'huile fe vend cependant p^ir Migliajo de 40 miri, & cette mefure

qui contient 1210 Ib pefant d'huile net , poids fort de Venife, ré-

pond à 1738 îb, poids foible à Vérone.

Le même Migliajo contient 8 brenta, & 11 baffi, ou en tout 139 bas-

fi j ainfi le Miro mefure 3J Bcifjl.

100 Baffi de Vérone contiennent 380 mingles d'Amflerdam.

La Brafle de Vérone & celle à foie de Venife ,
ne font qu'une même

mefure, laquelle répond à 278} lignes de France, «Se dont 100 font

90^1- aunes d'Amfterdam.

VIENNE.
V 1 E N N B. On compte dans cette ville capitale de l'Autriche par florins , ou

Gtdden^ de 60 kreutzers, &: le Kreutzer de 4 deniers, ou Pfennigs

courans.

La Reichllhale d'Espèce qiû vaut 2 florins, fe divife comme fuit,

favoir :

Kekh'
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ReîchJîhak^Thaler^Gulden.SchilUngs^Grofchen.^ ^ ^,,«^ . Mn****^!^»-
iPEspèce, courante, oufi. ouEscalim. o^ G;w ^''^«^^^''-f. G!r^/^7jd/,i>/^w«^^j,/7d//^rJ.

^^^^^^
I . Ij . 2 . l6 . 40 . 120 . 160 . 480 . 960 /ure'''&c»

I . li . 12 . 30 . QO . 120 . 360 . 720 --•

I . 8 . 20 . 60 . 80.240.480
^'^''~'^-

I . 2j . 7| . 10 . 30 . 60
I . 3 • 4 . 12 . 24

I . i|. 4 . 8

1.3.6
I . a

Les monnoies réelles d'Autriche font les fuivantes :

D'Or: Le Souverain., de 12 florins 40 kreutzers; le double Souve-
rain à proportion.

Le Ducâit , de 4 florins 1 6 kreutzers.

ïyArgent: La Reichjlale d'espèce, de 1 florins, ou 120 kreutzers.
Le Guldm , ou florin de 60 kreutzers.

D^Billon: Des pièces de 20 , 17, 10, 7, 3, i|, | & | kreutzers.
Dq Cuivre '.ht Kreutzer^ le Grcefchel^ le | Kreutzer & le Pfening^ oiî

denier.

Comme ordinairement on compte ces monnoies par jete'es de 5 pièces j

qu'on nomme Wurfe^ nous devons remarquer que,

12 Wurfes de pièces de 17 kreutzers, font 17 florins &
12 dites, . de 7 . 7 dits.

Voici les monnoies étrangères qui ont cours en Autriche, favoir:

La Moëde de Portugal de 6400 rées . . fl. 15 40 kr.

Le Louis d'or de France, pefant i ducat 54 grains . 713
La Piftole d'or d'Espagne , dit i 56 . 7 i7s
La Guinée d'Angleterre , 2 21 . 9 —
Le Ducat kremnitz , le ducat gigliato de Florence & le

fequin de Vemfe, . . . 4 18
Le Ducat de Bavière, & celui du Prince Evêque d*^

Saltzbourg, . . . . 4 i5
Le Ducat de Hollande & autres ducats ordinaires, . 414
La Reichllhaler d'espèce vieille de conftitution , . 2 —
La Thaler courante de Prufle , de la fabrication de 1750. ,

i 25
L'Ecu vieux de France, , . . 2 —
L'Ecu neuf du même royaume , . . 2 16
La Piaftre vieille d'Espagne , . : .24
La Piaflre neuve du même royaume, . • s —
Le Ducaton des Païs-bas, . . * a 29

11. Partie. Mm
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Le Marc de Vienne, poids de l'or & de l'argent, fe divifeen 1 6 loths , Monnora^

64 qiiintels, ou 256 deniers ou Pfe7ii/jgs, le Lot/j a 4 Ouinfels^ ou 16 Poids ^Mom

pfenings. Ce marc répond, fuivant M. Tillet, à i marc, i once, i /^^^^ ^^y
gros, 26 grains, poids de France, qui font 5842 as, poids de troyes TTsTîTiI
de Hollande ; il eft à peu près 20 p§ plus fort, que le marc poids de la ,

ville de Cologne.

1 00 Marcs de Vienne font donc 1 1 4/5 marcs , poids de troyes de Hollande,

100 Marcs de Hollande . 87I marcs de Vienne.

Le Saum^ poids de commerce, eft compofé de 275 tb.

Le Centîier , ou quintal , eil de 1 00 tb ',
le Steiti , ou la pierre , eft de

20 tfe

La Livre de Vienne, Pfund^ fe divife en 2 marcs, ou 4 Vtertings^
ou quarts.
Le Marc eft de 8 onces, 16 loths, 64 quintels, ou 266 pfenings.

Ce marc, qui a été aufli eflayé par M. Tillet, répond, fuivaiit cet

Académicien, à i marc, i once, i gros, 16 grains de France, qui
font 5831 as, poids de troyes de Hollande, & la livre répond , par
conféquent, à 11 662 as; ainfi,

leoib , poids de Vienne,font 1 1 3/3 ife , poids de comm. d'Amfterdam , &
100 ib, poids d'Amfterdam , 88* ib, poids de Vienne.

Le Muth^ mefure de bled de Vienne, contient 30 Metzen, 120 Fier-

tels^ ou 240 Achtels.

La mefure originale de cuivre, portant le nom de Metze^ eft un
cylindre de 14 pouces 11 lignes de diamètre, fur 20 pouces 3 lignes de

profondeur en dedans; ce qui produit 3537 pouces cubes, mefure de
France; ainfi.

Le Laft d'Amfterdam contient 44I metzen de Vienne.

Le Fuàer^ ou Tonneau, mefure pour les matières liquides, fe divife
comme fuit :

Fuàer ^ Eimers ^ Fiertels ^ Maa. oxi Achtrings , Kœpfen, Seidels^

I . 32 . 128 . 1280 . 2240 , 53761.4 . 40 , 70 • 168
I . 10 . 17I . 42

I . 2«

Le Dreyling , futaille en ufage en Autriche , contient 30 Eimers 9
120 Vierieh^ 1200 Maas ^ 21CO Kœpfen^ ou 5040 Seidels.

La mefure originale du Maas^o\x j^ichtritig de Vienne, eft un cylindreMm a
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'jHônfidies,
^e 43 lignes de large, & 89 lignes de profondeur; elle mefure en tout

Poids ^ Me- 7^[^ puuces cubes de France j or,

".
' 100 Maas de Vienne font i24f niingles d'Amfterdam.

T f B N N £.

Le Klafter^ ou toife, mesure 3 aunes, ou 6 pieds de Vienne.

L'aune, Elle, eft de 344I lignes de France, & le pied , Sc/:'^/^ , de 1 42.

100 Aunes de Vienne font iii{, aunes d'Amfterdam, &
100 iAuîies d'Anillerclam 8îj| aunes de Vienne.

100 Pieds de Vienne font Ii2| pieds d'Amfterdam , &
100 Pieds d'Am 'lierdam 88| pieds de Vienne.

Le Joch , mefure d'arpentage d'Autriche , comprend un terrein qu'on

peut labourer avec une charrue dans un jour ordinaire : il eil compté
pour i6oo klafters,ou toifes quarrées de Vienne, qui répondent à 56009,
pieds quarrés de France.

II Jochs mefurent donc 19 arpens de FrancCi

Cours des changes de Vienne..

Sur Amfterdam, . 140thlr.pl. ou moins,contre 100 rixdaîesbco.

Augsb. (ScNuremb. jioofl. pi. ou m. . loofl. courans.

Breslau, , 95thlr. pi. ou m. loothlr.

Francfort, . icothlr. pi. ou m. . lôothlr. courant de •

convention*

Hambourg. . i4othlr. pi. ou m. . loothlr. bco.

Leipzig ôi Naumb. , icothlr. pi. ou m. . loothlr.cour.oul.d'or

Livourne, . i.fl. .. 64 f. mon. buona

plus ou moins.
I c^ ilerling.

looécusdeôoftourn..

70 f. cour. pi. ou m.
i.oo fl, courans.

looducati di bco.

On tire les lettres de change de Vienne à une ou plufieurs ufances ,

fur les villes d'Allemagne & d'halie, ou à défaut pour les tems des foi-

res; & fur Amfterdam, Hambourg &. Londres à plufieurs mois de date..

L'Ufance eft à Vienne de 14 jours après l'acceptation; 2 ufances,

comptent if-> jours, iiufance 21 jours, & la ^ ufance 7 jours feulement,

aprè!? lesquels les lettres ont encore 3 jours de faveur.
^

Si le troifieme jour de faveur elt dimanche, ou jour de fête, le

payement de3 lettres n'en eft exigible que le premier jour ouvrable.

Suivant».

Londres ,.

Lyon ,

IMilan ,
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Les lettres de change payables dans Vienne à fimple vue , ou à cer- Wonnshs^

tains iours préiix , n'ont aucun jour de faveur. Les lettres de change Poids^Me^

payables à la mi -mois, c'eil à dire à la mi- Janvier ou Février ^cjures &c,

échoient le 15 du mois qui eil exprimé dans la lettre. VIENNE.

WIRTEMBERG.
On compte dans le Duché de ce nom^ fitué dans le cercle de Suabe ,

wirteu»ha«j

en Allemaj^ne , par florins , ou Gulden , de 28 escalins , ou SchelUngs\
& Tescalin de 6 deniers ou Pfeni?îs^s courans.

Voici comment on réduit ces monnoies , favoir :

Thaler , Gulden , Pfunds ou Livres , Batzes , Schellings, Kreutzers^Pfenings-,

I
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Monnotes a 144 pieds quarrés du Rfiyn , qui font S?}77^ pi^^s quarrés de

Poids, Mc^ France: or,

^^^,l^\ ^!' 47 Grands ISIorgens de Wirtemberg font 78 arpens de France, &
wiRïEMflERG.

^(^ petit:s Morgens dits . 35 dits.

^

W I s M A R.

w r s M A R. On compte dans cette ville du Duché de Mecklembourg , apparte-
nante à la Couronne de Suéde , par Thaler de 48 escalins , ou Schillings
& l'escalin de 1 2 Pfenîjigs , ou deniers.

Voici au refte comment on divife ces monnoies , favoir :

^Tbaïer^ Gulden^ Marken, Grofchen, Schillings, ÎVittens, Pfenings,
•

.
I , a . 3 . 24 , 48 . 192 . 576

I . i| . 12 . 24 , 96
I . 8 . 16 . 64

I . 2 . 8

I . 4
I

288

192
24
12

3

Les monnoies réelles de Wismar font les mêmes qui ont cours à Rollock.

Le S-Jnfpfund, ou Schiû , poids de commerce , contient 20 Life , ou

320 ib, il y a auili un autre poids de ce même non?,, dont on le fert

pour peler le plomb & le fer, & qui eft feulement de 280 tb.

Le Lispfund, ou Ltb,perei6 ft. La pierre, ou Stein de lin, pefe2olfe.

La Pierre, ou Stein de laine & de plumes fe compofe de 10 tfe.

La Livre a 32 loths, ou 128 quintins. Le Loth eft de 4 Ouimins,

100 ib de Wismar font 98 tb
, poids de commerce d'Amllerdam, &

ïoo tb d'Amiterdam 102 i^ de Wismar.

Le Laft de Wismar fe compofe de 8 Drœmt^.^ ou ^f ^6 fcheff^els.

Le Laft d'Amfterdam contient 76I Icheiïels de Vv\ iiar.

L'Aune, ou Elleàç, Wismar, eft de 2 pieds,ou de 258^ lignes de France,

100 Aunes de Wismar font . 84^ aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'AmfterJam . iib* aunes de Wismar.

100 Pic-,s de Wismar font . io2| pieds d'Amfterdam, &
100 Pieds d'Amfterdam . 97 fâ pieds de Wismar.
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-4-^ ^;2^,3,«s=«^^. .

.=^^^^ Monmin,
Poids , Me-

Z A N T E. furcs&c.

T SiOn compte dans cette Isle & dans celle de Céfalonie, Jsles de la mer zan
îonniene , appartenantes à la République de Venile , par Reaii de loo

S)ldi^ o\xA:pri,
Le Ré.:'l^ e(l de îo lire, & la Lira de lo foldi.

Les monnoies réelles fuivantes ont cours dans ces Isles.

Le Sequin de Venife , à » • 27 lire 3O,
Le Ducatone , ou la ( Tiailina . 13 10 }> plus ou moins.
Le Ducat effectif de Veniiè . 10 — 3

Le Real de Zante & de Céfalonie contient environ 26A as d'or fin,
ou 391 as d'argent tin, & nous eiUmons qu'il vaut au pair autour de

S9ï5 ^'ols , argent de Hollande.

Le poiàs de Zanre & de Céfalonie eft égal au poids fort de Venife,
dont les ico Ib font 94|lb, poids de comrnerce d'Amilerdum.

Le Bazzillo^ mefure de bled, rend \ facco à Livourne.

Le Lail d'Amfterdam contient donc 'èi\ bazzilli.

On peut voir pour les autres mefures l'article de Venife.
Zante & Céfalonie changent fur Venife.

ïoo Réali, contre 83 ducati 12 groiïi di banco , plus ou moins.

Z E L A N D E.

On compte dans cette province de la République de Hollande par zEtANosi-

florins, ou Guldan 'ydi^ 20 fols, ou Stutvers^ & le fol de 16 deniers, ou
Pennii^gen.

La Rixdale, ou Ryksch aider , vaut 53 fols, argent de Zélande; mais
elle ne vaut dans les autre.- provinces de la République, principalement
dans celle de Hollande , que 5 1 1 a 52 fuis, argent courant d'Amlterdam.

Le Ducat d'or de fl. 5. 5 lois de Hollande vaut ordniairement 5 tlo-

lins 7 folb, argent de zélande.

L-tt change d'Amiitrdam & des autres villes de Hollande eft i^à 2 p5
de bénéfice fur l'argent de Zélande qui eil d'autant plus foiDle dans fïi

valeur intrinfeque.
Les poids 6i îer melures de Zélande ne diiïerent pas de ceux qui font

en ulage à Anilteidam.
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Poids, Me- ^~
fures Se.

mCv^^S» HUl

E E.

Z E L L E. On compte dans cette ville du Duché de Lunebourg en Allemagne
par Thciler de 36 Marien- grojchen ^

& le marien-grorchen de 8 deniers ,

ou Pferiings courans, comme à Brunswick.

Les autres monnoies de compte & réelles , font expliquées à l'article de
Hannovre.

L*argeni œuvré de Zelle eft du titre de 12 loths, qui répondent à 9
deniers.

La marque de Teflayeur eft un cheval avec le chifre 12.

Voici les divers poids de commerce de cette ville:

Schifpfund ,
Centners , Sieim ,

ou SchVb, ou Qinntaux, de lins,

I . 2i .

'ns ,
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îoo Aunes de Zelle font . 84I aunes d'Amfterdam , & Monnoîef^
100 Aunes d'Amfterdam , 1 1 8|. aunes de Zelle. Poid^^Mc"
100 Pieds de Zelle font . I02| pieds d'Amfterdam, & fi^^ ^c*

100 Pieds d'Amfterdam . 97 f pieds de Zelle. Z E L L 1,

ZURICH.
On compte dans le Canton de ce nom, enSuilTe, par florins, ou

Gulden, de 60 kreutzers, & le Kreutzer de 8 Béliers'^ & autrement,
par florins de 40 escalins , ou Schillings^ & l'escalin de 12 béliers.

z u r i c «;

L'iicu courant, ou la thaler,qui vaut ij florin, fe divife de la manière
fuivante :

Ecu^FLd'Empir6,FLdeZurich^Batzes,EscaUm^Kreutzers,Aî2gfters^HeI.lers,
I • iï . i^ . 28^ . 72 . 108 . 432 . 864

I . if . 191 . 48 . 72 • 288 . 576
I . 16 . 40 . 60 . 240 . 480

2| . 3l • 15
i| . 6 . 12

4 . 8
I . 2

Ces monnoies ont deux valeurs ,
dont l'une fe nomme valeur couran-

te & lautre valeur de change', celle ci vaut 10 p§ davantage que
celle - là.

La valeur courante eft celle de l'argent du païs : & c'eft auffi une
valeur déterminée qu'on donne aux elpeces étrangères ; par exemple :

le louis d'or vieux de France eft à 7 florins
, 42 kreutzers j <5c les autres

eipeces à proportion.
La valeur de change eft celle dont on fait le payement des lettres de

change , en comptant le louis d'or vieux de France à 7 florins feulement,& à proportion les autres eipeces.

Pour la rédudlion des monnoies de Zurich , on compte :

5 Ecus par . 9 florins de Zurich,

5 Florins d'Empire ,
6 florins de Zurich.

10 Florins de change . 11 florins courans.

Les monnoies réelles de Zurich font les fuivantes , favoir :

D'Or : Le 'Ducat qui étant du poids de la i
piftole,vaut 4 fl. 1 5 kreutzers.

Et lors qu'il eft du poids requis. . 418
\SArgent'. L'£a/, oular/W^r(dontlei &lei àprop.) s -^

II Partie. Nn
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Monnoîes^J^t Billon: La Batze ^ à jz?- escalins, ou 3|kreutzers.
Poids ^ Me- Des pièces de i escalin, ou

Schilling ^dQ |, 6c de | d'esca-
fures &c.

ijj^^ à 12, <5 & 3 hellers.

ZURICH. Des pièces de 2 Hellers.

Au relie , le Louis d'or neufde Franceeft fixé à Zurich au prix de 9 fl. 4/; kr.

L'Ecu neuf de France l'ell aufli à . 2, 261

La ville & le Canton de Zurich font fabriquer des efpeces pour la va-

leur de 297 1 florins de Zurich, d'un marc d'or fin, & 2c| fl. d'un

marc d'argent finj ce qui établit entre for & l'argent, la proportion de
I à 14I.

Le florin, valeur de change de Zurich, contient ainfi 18 as d'or fin,

ou environ 261 as d'argent fin; & le florin courant 16/-°- as d'or fin,

ou environ 1^7ih ^^ d'argent fin: Le florin de change vaut par confé-

quent 26| fols, argent de Hollande, (Se le florin courant 23J dits.

Le titre de For œuvré de Zurich eil de 19I carats, 6c celui de l'ar-

gent œuvré de 13I loths , ou 10 deniers 3 grains; la marque des

eflayeurs de cette ville , eft la lettre Z.

On fe fert à Zurich de deux poids , qu'on nomme l'un poids fort &
l'autre poids foible : la livre du poids foible , qui fert feulement à pefer
la foie, répond à 8822 grains, poids de France, qui font 9758 as, poids
de troyes de Hollande. Elle fe divife en 2 marcs, 16 onces, ou 32 loths.

Le marc de ce poids , qui eft celui dont on fe fert pour pefer l'or &
l'argent, en efpece & en matière , répond à 4879 as, poids de troyes
de Hollande, il le divife en 8 onces, 16 loths; le Loîh en 4 quintîis;

le Qinntli en 4 deniers ou fenins , & le Fenin , en 1 7 /fj de Zurich.

La Livre , poids fort , dont fe fervent les épiciers 61 autres marchands ,

efl: compofée de 18 onces, ou 36 loths, & répond par conféquent à

4^925 grains, poids de France, qui font 10978 as, poids de troyes de

Hollande
8 ib , poids fort , en font 9 , poids foible , ou 1 8 marcs de Zurich.

T 00 Marcs de Zurich répondent à ^Sh marcs , poids de troye de Hollande.
100 tb, poids fort de Zurich, à 94^1 fe, poids de commerce d'Amfierd.
1 00 fe , poids foible , dits , à . 1 061. j^ , poids de commerce d'Amfterd,

La Mz//^<; , mefare de bled, contient 4 VierteU^ 16 Vierling^'^6 Immî ^

ou 64 MœJJIi.
Le Malter ^ mefure à fruits, contient 16 viertels, 64 vierlings, ou

256 mœfili.

Le Maas , mefure de fel , contient 4 viertels.

Le viertel de bled mefure à la jauge 1042! pouces cubes de France.

Le viertel de fruits en mefure . 1053^, &
Le viertel de fel , , 11 S9ï
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Le Lad: d'Amfterdam contient donc 141I viertels de bled , ou 1 39I viertels Monmies^
de fruit, ou i26| viertels de fel. Poids ^Mg-
On fe fert à Zurich de trois niefures,pour les matières liquides, ravoir:A^''^>f ^c-

Le Maas vieux iTselure 1 1 6i pouces cubes deZurich,ou 92 pouc. cub. deFr. TTrTTT
Le Maas nouveau de cabaret eil de io5y\ pou. de Zur. , ou 82^ pou. de Fr.

Le Maas dliuile eft de . «36

*

pou.deZur ,ou67/3 pou. deFr.

100 Maas vieux font donc . 153I mingles d'Amllerdam,

100 Maas de cabaret . 138 dites, ôc

100 Maas d'huile . . ii2| dites.

Le Maas n'eft , au relie, qu'une partie du Saum , qui cil la plus grande
des mefures dont on falie ufage à Zurich.

Le Saum fe divife en ij eimer, 6 viertels, 48 kopf, 96 maas, 192
quartli, ou 384 ilotfen. UEimer a 4 viertels, èi le l^icrtel 8 Ko^f ^

ou 16 Maas.

L'Aune de Zurich a 1 pieds de Zurich, ou <i(i(i lignes de France.

100 Aunes de Zurich font donc 87 aunes d'Amfterdam, &
100 Aunes d'Amfterdam . 115 aunes de Zurich.
100 Pieds de Zurich font 105^ pieds d'Amfterdam , &
100 Fieds d'Amfterdam . 941 pieds de Zurich.

La Ruthe^ ou perche de Zurich, eft de 10 pieds de long, & le pied
de 10 pouces.

Le Jucbart ^mt^mo. d'arpentage, eft un terrein de 36oruthesquarrées5 0r
18 arpens de terre de France, font 19 jucharts de Zurich.

Cours des changes de Zurich.

Sur Amfterdam, 180 fl. de change contre . 91 rixd.bco.pl. ou m."

Genève , 60 fl.de ch.avec ^p§de gain ou p. 100 liv. courantes.

Leipzig, 99piftoles pi. ou m. . 100 piftoles, en foire.

Lyon, . 100 fl. cour. pi. ou m. . 250 livres.

Venife , .11 kr. de ch. pi. ou m. , i lira mon. piccola.
Vienne, . 106 fl. cour. pi. ou m. . loofl. courans.

On tire les lettres de change à Zurich, fur les villes ci-deffus, à di-

verfes échéances , & principalement à une ou plufieurs ufances.

L'Ufo, ou Ufance des lettres de change de Hollande & d'Allemagne,
eft de 14 jours après vue : il n'y a , au refte, rien de fixe touchant les

jours de faveur,

Nn s
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%tA ave r t I s s e m e n t.
fures &"€,

Depuis l'impreffion de l'article de cet ouvrage qui concerne les Etat^-

Ufiis de rAmérique , nous avons appris que le Congrès avoit publié la

Réfolution luivante.

En CoNGTxEs, le 18 Mars 1780.

ttendu que les Etats-Unis fe font vus forcés à entrer en cette

_ Guerre jude & nécefliiire , dans un tems où il n'y avoit pas enco-
re ue Gouvernements Civils établis d'une manière régulière, & pourvus
d'une autorité iuffifante pour lever les Taxes par voie légale , ou pour
afTigner des fonds à l'efiet de fervir au rembourfement des Billets de
crédit , que la néceSté des tems les forçoit à faire circuler , & avant

que les Puiflances de VEurope fulTent fuffifamment convaincues de la

jufice de leur Caufe ou de l'événement probable de la conteftation ,

pour leur donner du fecours ou du crédit : En coniequence de quoi ,

la quantité de leurs Billets s'augmentant au-delà de la 6omme nécef-

faire pour fervir comme moyen de circulation, & des Fonds fpéciii-

ques manquant en même tems, fur lesquels la fureté du rembourfe-

ment pût le fonder , ils ont vu ces Billets perdre chaque jour de leur

valeur
,j

nonobftant tout effort qu'on pût faire pour les foutenir, au

point qu'ils font reçus à préfent, comme d'un commun accord, dans
ïa plus grande partie des Eiats-Ums ^ du moins à raifon de 39 qua-
rantièmes paities au-delTous de leur valeur nominale, & qu'ils conti-

nuent de relier dans un état de discrédit, qui porte le plus grand
préjudice au bien public, dérange les Finances de l'Etat, & met les

plus grandes entraves aux dispofitions néceflaires pour la défenfe de
la Patrie ; Et attendu qu'aujourd'hui les Etats-Unis font pleinement
en droit de remédier à ces maux, leur Indépendance étant Iblidement

alTurée, leurs Gouvernements Civils établis & en vigueur, & leurs

Citoyens remplis d'ardeur à fervir la Caufe commune ; pour lequel
effet il eft nécellaire de travailler promptement à réduire la quantité du

Papier-M onnoie en circulation, ainfi qu'à établir & affigner des Fonds,
qui affurent le rembourfement ponctuel des Billets.

Aces Causes il a été rêfoltr. Que les Etats refpeélifs continue-

ront de porter au Tréfor Continental ^ par la voie des Taxes ou au-

tres, leurs Quotes entières de la Somme de 15 Millions par mois,
ainfi qu'elles ont été fixées par la Réfolution du 7 Octobre 1769, ce

nonobilant au contraire une Claufe de la Réfolution du 23 Février

dernier, pour lailfer en 'arrière deux tiers des dites Quotes: Et que
les Etats feront exhortés ultérieurement à pourvoir à ce que Ton con-

tinue pareillement à porter au dit Tréfor leurs Quotes refpedives

chaque mois, jusqu'au mois d'Avril 1781 inclufivement ; Quil fera
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reçu de l'Argent <k de l'Or en payement des dites Qiiotes, à rîiKon
j^fo^îvoies^

d'une Piaflre Eîpagnok en Rlpeces pour quarante Dollars en Papier Fotih.Mc-
des Billetb acluellement en circulation : furc^ Se.

Que les dits Billets, à meliire qu'ils entreront au Tréfor, ne feront '*

pas remis en circulation, mais détruits, excepté ceux qui y entreront

durant les mois de Janvier & de Février, & qui pourront être né-

ceilaires pour payer des Contrats déjà paHes: Qu'à mefure que les

dits Billets entreront pour- être détruits , &. qull fera établi des Fonds

(ainfi qu'il fera dit ci -après) pour le payement des Billets reilans, il

"en fera mis de nouveaux en circulation, qui cependant ne pourront

pas pafler, pour quelque raifon que ce foit, la vingitieme partie de
la Somme nominale des Billets , portés en CaiiTe pour être détruits :

Que les Bjillets, qui feront mis en circulation, leront rachetables en

Efpeces dans fix ans d'ici , & porteront en attendant intérêts à raifon

de 5 pour cent, également payables en hfpcces lors du rcmbour Cernent

des Billets, ou annuellement au choix du Porteur, aux Bureaux refpec-
tifs d'Emprunt du Continent^ en Lettres de change de bonne valeur

courante, tirées par les Etats-Unis fiu' leurs Commiifaires en Europe^ à
raifon de 4 vShiliings 6 Deniers Sterlings par Dollar :

Que les dits nouveaux Billets feront alugnés fur les Fonds de chaque
Etat refpeclif établis à cet elTet; qifils feronc fignés par des Perfonnes à
ce autorifées; & que le crédit de tous les Etats-Unis fera engagé pour
leur payement, au cas que quelqu'un des Etats, fur les Fonds duquel ils

auroient été affectés, fût mis, par les évenemens de la Guerre, hors
d'état de les rembourfer; lequel engagement des Etats-Unis ^ & celui

de tirer des Lettres de change pour le payement des Intérêts comme ci-

defliis , feront exprimés au dos des Billets à mettre en circulation , &
fignés par un Comraiffaire , nommé à cet effet par le Congrès : Que la

forme des Billets à mettre en circulation fera comme il fuit : Ilfera payé
au Porteur dit préftnt Billet Dollars ^'Efpagne en Efpeces , /^ 3 1

Décembre 1786, avec les Intérêts en mêmes Efpeces ^ à raifon de 5 pour
cent par an^ par fEtat de conformément à un Acte de rÂjfemhlét
Ugiflative du dit B^tat en date du .... 1780. Et la Garantie en dos du
Billet fera comme il fuit : Les Etats-Unis garant i(]ent le payement du Bit-

let ci' contre
.^ & tireront des Lettres de change pour acquitter les Intérêts

annuellement ^ fi on le requiert, conformément à une Réfolution du Con-

grès du 10 Mars 1780:

Que les dits noiiveaux Billets feront tirés fous la direélion du Confeil
de la Tréforerie , en proportion convenable pour chaque Etat refpeclif,
fuivant les Quotes à payer par eux chaque mois, comme il a été dit ci-

defîus ; & qu'enfuite ils feront dépofés aux Bureaux d'Emprunt du Con-
tinent dans les Etats refpedtifs , oii des Commiifaires à ce nommés par le

Congrès, de concert avec telles Perfonnes que chaque Etat refpectifchoi-

fira, vaqueront à la fignature des dits Billets^ laquelle néanmoins n'aura
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H^ofjfwies^ lieu qu'à mefure de la proportion ci-defTas fixée d'un Billet pour vingt
Poiris , Me- des anciens Billets portés en Caifle pour être détruits, & qui feront dé-

fures &c.
pofés à cet effet aux dits Bureaux d'Emprunt :

'

Qu'à mefure que les dits nouveaux Billets feront fignés & complettés ,

les Etats réfpeclifs,
fur les Fonds desquels ils feront affeclés, en rece-

vront fix dixièmes parties ; que les autres rerteront à la dispofition des

Etais Unis & feront portés au crédit des Etats
,

fur les Fonds desquels
ils font aflignés ; ce dont les Comptes feront arrêtés conformément à la

Réfolution du 6 Octobre 1779 :

Que les dits nouveaux Billets feront recevables en payement des dires

Ouotes par mois , fur le même pied fixé ci detTus à Tégard des Efpeces ;

& que les Intérêts en ieront portés en compte aux Etats refpeélifs jus-

qu'au jour que le payement en échoit :

Que telle partie des Intérêts des Billets afilgnés fur chaque Etat, laquelle
aura été payée par les Etats-Unis en Lettres de chraige , fera portée à la

charge de cet Etat; & que les Comptes en feront réglés conformément
à la fus-dîte Réfolution du 6 Oclobre 1779:
Que, lorsqu'on aura payé les Intérêts de quelqu'un des Billets qu'il

a été rélblu de mettre en circulation , avant que le Capital en ait été

rembourfé , un tel Billet fera d'abord échangé pour un autre de la même
teneur , & qui portera date à compter de fcxpiration de l'année pour
laquelle les Intérêts auront été payes:

Que les Etats reipectifs feront exhortés à établir des Fonds pour
leurs Quotes dans les dits nouveaux Billets ; lesquels Fonds foient d'un

aflez grand rapport pour en éteindre ou rembourfer annuellement une
fixieme partie, à compter du ler. Janvier prochain.

Cette réfolution n'a rien qui doive furprendre. Nous avions annon«

ce le discrédit afiVeux dans lequel étoient tombes les anciens billets

du Congrès; les circonftances malheureufes qui caulbient ce discré.

dit continuant , il étoit naturel d'en prévoir la réduction, (^l^oyez ce que
mus en avons dit p. 101.)
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I. Table du contenu (Tor & d'argent fin des monnaies de compte ou imaginaires de

divers païs, & de leur valeur intrinjcque en argent ejj-eÛif de tluilande.

Alx la Chap.

Amjîerdam.

Aragon ,

Augibourg^

BasUy

Barcelonne,

Bsrgame^

Berlin ,

Berne ,

Bologne j

Bolzan ,

Brème y

Breslau ,

Brunszvick ,

Rthl. d'esp. de 8
1^,

isfî. ou 72 marcs cour.

Rthl. cour, de 6 jCp fl. ou 54. marcs courai^s.

dC vis. de 6 fl. 20 j), ou 240"^ vis. bco. -

Rxd. de 50 f. ou ico § vis. bco.

FI. de 20 f. ou 4c ^ vis., ou 320 % bco. -

c^ vis. de 6 f. ao
J3 ou «40 ^ vis. courans.

kxd. de 50 f. ou 100 1^ vis. courans.

Fl. de 10 W 40 ^ vis., ou 320 ^, courrins.

c^ de 10 réuix ao f. ou 320 ^ à prélent.
Rthl. de li fl. ou 90 kr. valeur giro^
Fl. de 60 kr. dite.

Rthl. de li fl. ou 90 kr. courans.
Fl. de 60 kr. counins.
Rthl. de ji fl. ou 90 kr. en Louis d'or, - •

Rthl. de ji fl. ou 90 kr. en arguent bîar.c,

P.thl. de i| fl. 3 1. 60 f. ou 10 kr. de change.
Fl. de r5 bafzes,ou 60 kr. de change.
Rr.hl.de ]| fl. 3 1. 60 f. ou loB kr. courans.

Fl. de 15 batzes ou 60 kr. courans.

c^ de 10 rx. 20 f. ou 240 d. avant 1772,

Depuis 1772 jusqu'à Juillet 1779.

Depuis Juillet 1779.
Scudo de 7 1. ou 140 f. corrente.

dC de 20 f. ou 240 4 corrente.

dC de 30 gr. argent de banque.
Rthl de 24 gr. en Frks. d'or à 5 Rthle. -

Rthl. de 24 gr. argent courant,

c^ de 10 batzes, 20 f. règlement de 1744.
c^ de 10 batzes, 20 f. courans.

Scudo de 85 bolognini di cambio.

dC de 1 paoli ou 20 f. ou bolognini di cambio
dC de 2 panli ou 20 f. correnti.

Scudo de 93 kr. arg. de change.
Rthl de li fl. ou 90 ki'- de change.
Rthl. de i^ fl ou 90 kr. monnoie longue,
Fl. de 60 kr. monnoie longue.
Fl. de 60 kr. valeur de foire.

R^hl. de 72 gr. enFrédéricks d'or.

Rthl de 72 gr. courans.

dC de 30 gr. de banque
Kthl. de ï^ fl. ou 90 kr. en Frcdéricks d'or.

Rthl. lie j^ fl. ou 90 kr. courans.
Rchl de 24 Ggr. eh Caris d'or.

Rthl. de 24 Ggr. courans.

Conîcnu \Rddi/^ion en
D''or fin Uarg.fin.arg. de tloll.
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Byuxelles ^

Canaries^

Chine y

Cologne y

Copenhague ^

Ctiraçûu ,

Dûntzick ,

Dublin ,

Dbcnkcrque ,

Elfaieur ,

Empire ,

Espagne ,

Florence ,

France.

oC vis. de £10 iJ, 120 f. ou 240 ^'vls. de change.
Rx '. de 8 J], 48 r. ou 96 *^ vis. de change.
FI. de 20 £', 40 ^ vif., ou 320 ^ de change.
cjÇ vis. de 20 ^, 120 f. ou 240 v^ vlvS- courans.
Rxd. de 8 lî, 48 f. ou 96 § vh«. ourans.
FI de 20 f. 40 \ vis, (m 320 % courans.
Rerd courant de 8 qliartos à préieut.
Thl. de 32 Al bus de Hefie. - -

Lyang,ou taël, de rc mas, ou loo condorines
Thl. de i-* fl. d'espèce, ou 90 kr. cour, fuivant»

l'ordonnance de 1758. J
Thl, de \\ fl. ou 87|kr. courans dit. -

Rdl. d'espèce de la tahric. de 1776.
Rdl. de 6 marcs ou 96 fj cour, de Danemarc -

Pinftre de 8 rx, ou 48" f.

Fl.de 30 gr. courans.

c^ de 20 f. ou 240 d. Jrrish.

dC vis, de 6 fl. 20 g ou 240 § vis.

Ecu de 3 1. 8 i). 48 fl. ou 60 f.

FI. de 20 ft. ou 40 % vis.

oC de 20 f. ou 240 ^ tournois.

Rofenoble de 4|- rdl d'espèce.
Rdl. d'espèce de 48 f pour les droits duSund
Rdl. couronne, dé 48 f. couronue, dit.

Rdl. courante, de 48 f. courans, dit

Rthl. de 2 fl. valeur de conflitution. - -

Thl. de li fl. môme valeur.

Fl. de (5o kr. même valeur. .
-

îlihl. de 1 fl. valeur courante de convention.

Thl. de i| fl. môme valeur.

Fi. de 60 kr. même valeur,

Piflole de 32 rx. de plae, avant 1772.
Ducat de change de 375 maravedis, dit.

Piaflre de 8 rx. déplace, dit.

Piflole depuis 1772 jusqu'à 1779.
Ducat de change de 375 maravedis., dit.

Piallre de 8 rx. de plate, dit.

Pi(l.)lc depuis Juillet 1779. ^

-

DLicat de change de 375 maravedis dit

Pi.ifire de 8 rx. de plate , dit.

Real de plate vieille, dit.

Real de vellon, di^. - - -

î^cudo d'or de 7I I. ou 90 crazie.

Ducato de 7 I. ou 140 f., ou 1680 ^. •

Pdzza de 5| I. ou 115 f moneta buonn.
dC de li pa )Io, 12 crazie. ou 2o f. moneta buonn
Ecu de 3 1. 60 f. ou 720 ^ tournois.

Contenu xRédudlton m
TTor fin \D''arg.fin arg. de HolL
/j.ioo.
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Certes^

France « i L. de ûo f. ou 240 ^ tournoi?. *

Francfortfur Meyn , i Thl. de j| fl. ou ii\ batz. de ch. •

Thl., de If fl. 22^ batzes, ou 90 kr. de conv.

Thl., de ijA. 22^ batzes,oii 90 kr. en louis d'ui.

Scudo d'oro marche , fuori di bco. - -

Scudo d'argento, de 174I f. fuori di bco, - -

Pezza di banco , de 5 I. di perraefib.
Pezza de 5I 1. ou 115 f. fuori di bco.

Scudo di Cambio de 4f 1. ou 92 f. fuori di bco.

f^ de 20 f. fuori di bco. ou courans. -

Ecu de 3 1. 60 f. ou 126. f. de Genève.
Fl. de Genève de 20 f. de Genève.
RthL, de 3 marcs,8j3 vIs.,48_(îlubs,ou 96 ^ vls.bco.

Thl. de 2 mires, 32 Q lubs, ou 64 | vis bco.
Rthl. de 3 marcs , ou 48 jî lubs , ou 5'j6 ^ lubs cour.
Marc de 16 ^ lubs, ou 192 ^ lubs courans. -

Rthl. de 36 Marien - Grofchcn cnurans.
Rthl. de 36 M. Gr. en Georges d'or de 5 Rthl.
Thl. de 24 Ggr. courans de PrufTe.

Fl. de 30 gr. courans de Pruflc.

Thl. de 24 Ggr. courans de Saxe.
Thl. de 24 Ggr. en Louis d'or à 5 Thl.
Thl. de 4 fl. 8 ]J, ou 80 f. courans.
FI. de 2 ^, ou 20 f. courans.
Millerées de lo tostoens, ou icoo rées.
Cruz. velho de 4 tostoens, 10 reaies, ou 400 rées.

Pezza de 8 reali, ou 6 lire, moneta lunga.
c^ de 12 crazie, ou 20 f. moneta lunga.

-

c^ de i| paoli, ou 20 f. moneta buona. -

c^ de 20 f. ou 240 d. fterlings.
Rthl. de 3 marcs, ou 48 i) lubs courans. . •

Marc de 16 ^ lubs courans.
Scudo d'oro de y\ 1. ou 150 f. di lira.

Ducato délia fêta de i.sSff f. di lira. -

c< de 20 f. correnti di Lucca.

Pagode de 36 fanoins.

Roupie de iofanoins. - - -

Scudo de 12 tari d'argent.
Scudo de 12 tari de cuivre. - - -

Pialbe de 8 réaux ou 272 maravedis de pîata
mexicanos avant 1772. - - -

Depuis 1772 jusqu'à 1779

Genève^

Hambourg .

HannovrCy

Konigsherg,

Leipzig ^t

Liège,

Lisbonne ,

Livourne ,

Londres,
Lubeck ,

Lucque.

Madras,

Malthe,

Mexique,

Milan ,

II. Partie.

Depuis le 27 Juillet 1779.
I Scudo impériale de 117 f. im'perin!
I Scudo corrente de 115 f. correnti.

5 c^C (U ico f. impernli.

5 di^ ou 100 f. correnti.

1.

Oo

Con
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Navarre ^

Nove ,

Nuremberg')

Tarme^

Pernau ,

Perfe^

Pologne ,

Pondichert^

Prague y

Hathhonne t

Riga^

Kome^

Roflock^

j^tifiey

St. EuRnche
,

•S"/. Gtf//,

St, Remn ^
tardaigjïc ,.

'Siam ,

Sicile^

xSmirîie ,

Siraibourgs i

TRAITE GÉNÉRAL

cjÇ cle 20 f. nu 240 ^ correntî. •

Thl. de If fl. ou 90 kr. depuis T766.
FI. 20 gr. 24 landmuntzc, ou 60 kr. courans.

c^ de 20 f. ou 240 Q, Viileur de Lorraine. - -

Ducato di regno, de 5 tari, ou 10 carlini. - -

c^ de 60 niaravedis, à prélenr.,

Ducado de ic| reaies, à préfent,.
Real de 36 niaravedis. ...
Scudo d'oro marche, valeur di bco. «

Scudo dit, valeur fuori di bco.

Thl. de 'i fl. 30 gr. ou ço kr. bco. ou cour.

Thl. de i| fl. 30 gr, ou 90 kr. en Louis d'or.

Thl. de i\ fl. 30 gr. ou 90 kr. argent blanc. -

FL de 20 gr. ou 60 kr. dit.

(^ de 20 f. ou 240 ^, di Parma.
Tical. - ...
Rthl. de 64 weiflcs, ou 80 copeks.
Toman de 100 mamoudis. ^
Fl. de la grande Pologne.
Fl.de la petite Pologne.

-

Pagode de 24 fanoins. = • -

Roupie de 16 annas, ou 30 f.

Thl. de \\ fl. 90 kr. ou 120 gr. couranSo,

Fl. de 60 kr. ou 80 gr. courrns.

Thl. de if fl. ou 90 kr. cour, de convention,

Rthl.de 64wittens, ou 80 copecks..
Rthl. d'Albert, de 90 gros..
•Rthl. courant de 60 ferdings.
Scudo di fl:ampa, de 1523 mezzi quatrini.

-

Scudo di fl:ampa, de r5Q5mezzi quatrini,
-

Scudo monneta, de 1000 inezzi quatrini.
RthL.de 3 marc,, ou 48 Q. lubs courans..

Marc de 16 Q courans.

Rouble de 100 copecks en arg.blanc,f//tv7/^de 1755,
Rouble de 100 copecks en cuivre..

_

-

Rouble de 100 copecks en aflignations,.

Piafl:re de 8 réaux en 48 f. courans.

Fl. de 10 5, 15 batzes, ou 60 kr.de ch. -

Fl. de 10 ]), 15'batzes, ou 60 kr.. courans. -

dC de 20 r. ou 240 § courans..

c^ de 20 r. ou 240 ^ di Sardegnn,
«

Tical d'or de 8 fouangs, ou 16 bifes,

Tical d'argent de 8.fouangs, ou 16 bifes,.

Onza de 30 tari, ou 600 grani..
Ecu de 2 fl..i2 tari, ou 240 grani.
Ecu au lion, ou piaflre de 106 mines, s

Ecu de i\ fl,,3 I.. 15 U 60 f..ou 90 kr»

Con
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Strasbourg ,

Surate^
Sunnani ,

Triefie ^

Turin ,

Turquie -i

Vahiicô en

Venife^

Vienne^

Znnte^
Zurich^

I FI, !2 î. 10 ^, 15 battes, 40 f. ou 60 kr. •

I Rdl. d'espèce de 48 U.
I TIil. de 4 marcs, ou 32 oeres, mon, d'argent.
I Thl. de 4 marcs, ou 32 oeres, mon. de cuiv.

I Roupie de id annas, ou 32 ponnes.
I FI. de 20 C ou 320 %. m '

I FI. de 5 1. 60 kr. ou 100 f. cour, de Vienne. -

I Flo de 5 1. 60 kr. ou 100 C cour, de Triefte,

I Scudo de 3 I. ou 60 f. de Piémont.
I cC de 20 L ou 240 ^. - - -

î Pialtre de 100 raines , ou aspres.

Espagne, i d^ de lo rx. ou 20 f. à préfent,
I Ducato de 6\ \. 24 gr. ou 124 f. di bco.

I Ducato de 6^ ou 124 f, correnti piccoli.
-

I Thl de i| fl. 30 gr. ou 90 kn courans.
I Fl. de 20 gr. ou ^60 kr,

I Real de 10 I. ou 100 f. - -

I Thl. de \\ fl. 72 1), ou 108 kr, de change,
-

I F!, de 40 J|,
ou 6o kr, de change.

- -

I Fl. de 40 Jj, ou 60 kr. courans.
I Fl. de 40 ]J, ou 60 kr. en argent blanc.

Contenu
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TABLE II. Du poids ^ titre & contenu fin des mnnnoies réelles d'or de divers pars,

leur rapport relativement aux Ducats d'or de Hollande
, & leur valeur intrinjeque

réduite en argent de Hollande à raijon de ^\ florins par ducat.

L'Adolphe d'or de Suéde.
'

^

L'Augufl;e de Saxe.

Et pefé au marc il contient.

Le Cari de Brunswick. - -

Et pe'é au marc il contient.

Le Carolin de Bavière, du Palatinat, de Wirtemb.
Le Criizado novo de Portugal.

'

•

Le Cruzado velho dir. - • *

Le Doblon. Voyez Espaj^ne.
Le Dobraon. Voyez Portugal.
La Doppie neuve de Savoye de 1755.
Le Ducat de Hollande. -

'

5

Celui d'Empire. - . -

Celui de Cremnitz de Hongrie.
-

Celui de Hambourg.
Celui de Dnnnemarc vieux, de 1714 a 1717»

qui a été réduit à 11 marcs danois.

Celui deDannemarc , neuf de 1757» qui vaut
maintenant 12 marcs Danois.

Celui de Suéde. - _ -

Espagne, le Quadruple vieux avant 1772.
Le Quadruple neuf depuis 1772.
La Pirt(>le,ou Doblon, avant 1772.
La Pifîole, ou Doblon, depuis 1772.

Le Florin d'or de Hannovre, fuivant la loi.

Celui du Rhyn. - - -

Le Frédéric d'or de PrufTe.

Le George d'or de Hannovre.

Le Gigiiato de Florence. -

La Guinée d'Angleterre, de loi.

Celte avec le remède. - -^ -

Et autrement. -
.

-

Contenu Moyen. - -,
L'Impériale de 10 roubles de Ruffie , fuivant

rUkafe de 1755.
- -

^

-

Le Louis vieux de France, fuivant la loi.

Le même, avec le remède.
Le même d'après l'eflai de Ratisbonne.

Le Louis neuf de France, de loi.

Le même, avec le remède.
Le même, prix moyen.
Le même, fuivant le Tableau du pair.

-

Poids.
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Le Lou's neuf, d'après refTai de Rdtisbonne. - ^^9-

Le même, d'après celui d'Aus'sbourg,
- -

169.

Le Louis d'or de Franc': au f )leil,avecle remède :<S9.

Le même, d'après l'efTai de Ratisbonne. - ^^9-

Le Louis d'or de Noai'les. - - 254.
Le Louis d'or à la croix de Maltfie. - - 202.

Le Louis d'or de France marqué IL - - 000.

Le Lys d'or de France. - - - 84.

Le Max d'or de Biviere. - - I3T-

Le Mirliton de Fr.mcc, d'après l'efîai de Ratisbonne 135.

L'Onze de Sicile, de 30 Tari. - - 91-

La P: gode de M:idras, ApskuTe. - - 7i-

La Piîlole de Genève, de 1752. - - 118.

Celle de Savoye neuve, de 1755.
" " ^od.

Celle de Savoye vieille , de 1741 & 1742. - 149-

Portup;al, ie Dobraon de C4000 rées avant 1 722. 11 19.

La Moëde, ou Lishonnine de 4800 rées. - 223.
Le Crufado, de 480 rées. - - 22.

Le Dobraon de 12800 rées depuis 1723.
• 597.'

La Moëde de 6400 rées. . - 298.
L'Escudo de i6co rées. - 74.

La Rolenoble d'Angleterre. . -
158.

La Roupie d'or, du grand Mogol. .
-

231.
Le Ryder de Hollande, de loi. . • - 208.'

Avec le remède. . > - 207.'

Prix moyen. .^
.

- 207.

D'après le Tableau du pair, .
- iQé.-

Suivant les P.echcrches fur le Commerce.
^

-
207.

Le Sequin de Florence, d'après le Tab. du pair. 72.
De Gènes, d'après le Tableau du pair.

-
72.

De Rome. • . • -72.
De Savoye. . . •

-
72.

De Venilé, eft réputé. • . -
72.

Mais il contient en effet. . ~
72.

Le Souverain, ou Severin de Brabant, fimple 116.

Le Severin double, d'après la loi. -
231.

Avec le remède. . ,
-

230.
Valeur Moyenne. ^

.. . -
231.

Le Sultanin de Turquie, de 1723.
-

72.
Le Tical de Siam . ^

-
380.-

ids.
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TABLE lïl. Du poids, titre &' contenu fin des momioies réelles chargent âe divers

puis .& kur valeur intrinfeque en argetît de Hollande dont le Fkrin efi compté
à 200 as d'argent fin.

Le Carlin de Naples, eflayé par Newton.
Le C:n*ulin de Suéde.
Le Chelin, ou Shilling d'Argleterre.
La Couronne d'argent de Brabant depuis 1755.

-

La Couronne d'Angleterre, (Crown^ de loi

Avec le remède. ^ .,
-

Ou autrement. .. • • -

Prix moyen.
D'après le Tableau du pain î

La Demi-couronne.
La Couronne Danoife de 4 marcs Danois, eflayée

par Newton. . .
-

Une autre Couronne marquée avec le biifte du
Roi, efTiiyée auffi pnr Newton.

Le Crufade vieux de 1706 6i 1707 d'après Newton
Le Crufade neuf de Portugal de 48orées, de 1750.
Le même, d'après le Tableau du pair.

Le Ducat de Naples eHayé par Newton.
Le Oucat eire<5lif de Venife. ., . . -

Le Ducaton de Hullar.de, fuivant la loi.

Avec le remède. . •

Prix moyen.
Le Ducaton de Brabant depuis 1749, fuivant la loi

Avec le remède. » . . . . -

Prix moyen. . . . . .
-

Le Ducaton de Suéde fuivant la loi.

Le Ducaton de Savoie.

L'Ecu neuf de France de 6 livres fuivant la loi.

Avec le remède. . •

Prix moyen. . •

D'après le Tableau du pair. »

D'après PelTai de Ratisbonne.

L'Ecu neuf de 3 livres. . • -

L'Ecu vieux de France, de loi. «

Avec le Remède. . i

Prix moyen . . .

Suivant le Tableau du pair.

D'après Toflai de Pvatisbonne.

Le demi -Mcu vieux, d'îipres cet cfî'ai.

Le quart d'Ecu vieux, dir.

L*£cu couronné de France, de I709,lijivant la loi.

Poids.

As,
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TEcu couronné de France avec le remcd?. -

Prix moyen, - - - -

L'Ecu de Navarre, d: 171B, après le remcdc,
E'EcLi Bidet, marqué Ji^, de i723,de]oi.
Avec le rcraede.. - - - - -

Prix moyen. - - -

L'Kscalin de Hollande, de 6 fois,.

Dit, réduit à 5^ fols. - - -

L'Escalin de Flandres, ou Brabant,de 1749, -

L'E^calin d'Antileterre,- Voyez chclin. - -

Le Filippe de Milan. - - .

Le Florin de Hollande, de 28 fols, d'après Newton
Dit, de !26 fols, d'après le nienie

Dit, de 26'roIs,d'espcce différente

Dit,de'2o fols, avec le remède.. -- •

Dit , fuivan t reHai de Ratisbonne

He Florin d'Empire , de Léopold,efraide Ratisb.

dejofeph, dit,,

de Charles, dit.

Le Florin d'Autriche de convention, de 1750.
-

Le Demi-Florin dit.

Le Francescone de Toscane, depuis 1747, d'a-

près le Tableau du pair.

Le Francescino, ou 4 Francescone,.

La Genovine,ou Croifat de Gcnes,fuiVo le Tableau
du pair.

- -- - •

Le Gitiri^ino de Gènes, dit»- -^
•

La Giuflina de Venilc. - -
Le Grouch de Turquie..
Le KoplTlucke d'Allem?gne, de 20 Xr,.deconv.
La

-5- pièce ou 10 Xr. de convention, -

Le Larin d'Arabie. - -^ -

La Livonine de Livnnie de Tan 1757.-
La Livourninc délia Torre, ou Lanterninc de

Toscane, de Ferdinand II. fuivant Newton, -

La Livournine délia Rofa de Toscane, de Corne III,

fuivant Newton..
Le Leeuwendaler, ou Ecu au Lion, de Hollande,

fuivant Newton»
Le Louis d'argent, ou louis blanc. Voyez Ecu neuf

de France,

La Madonina double de Gènes,.

Le Marc double de Hambourg de 32 fols lubs,
de l'an 1726..

Le Marc fimple dir= .
- - -

Le Eapetade 2-Paoli.de.Rorae, •• r

Poids.

631.
6.

508.

491.

488.

TCO

75

100. 50
97. —
103.

—
580.

3H8.

414.
2Ï9.

219.

297-

299.
299.

291.

50
5

30
84
92

570-
—

285. —
8co. —
123.
—

5H- —
5J2-
—

138. 90
8r. —

100. —
555- —
5(55.
—

542.
—

5<^P'
—

189. —
381. 50
190. 75
110. -—

Tifre.

Den. gr.
10. 21

10. 22

i I. —
10. 21

7-

6.

6.

3
18

22

IT. 10
8. 17
8. 17

7. 8i-

10. 22^
JO.

10.

10.

10.

10.

10.

II.

II.

II.

10.

u.

7-

7-

6.

10.

9-

II.

21

13
10

13

oo

21

1^

Contenu

ii'arg.fiii.

ICO

10
2

57^
J78
462
4JO. ~
442. —
446. —
59' 60

54- 50
J9.

RéilvRîou en

trg.ekHJL

30

551-
-81.

258.

"53-
200.

198.

260.

2J9.
262,

243-
121.

90

20

60

II.
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Le Patagon de Genève d'après le Tableau du pair.
Dit de i72£ & 1723, fuiv. refFai de Ratisbonne.

Le Fatagon,ouPatacon de Liège, fuiv. Newton.
La Patagon de Brabant, fuivant Newton.
Le Patagon de Berne, 1722-1723.
La Pefeta de 4 reaies de vellon d'Espagne.
Le Pefo duro. Voyez Piadre.

La Pezza délia Rofa. Voyez Lîvournine.
La Piaftre d'Espagne, avant l'an 1728.

^

Depuis 1728 à 1772.
- - .

Depuis 1772, - . - .

La Pièce de f d'Allemagne. Voyez Zweydriteifliicke.
Pièces d'argent de divers pays.
De 3 Batzes ou 12 Xr. de Bâie.

De 5 Batzes ou 10 fous de Berne.

De 30 Xr. courans de convention.
De 20 Xr. dits. - - - ,

De 17 Xr. dits. - - - -

De 10 Xr. dits. - - • -

De 7 Xr. dits. - - - -

De 3 Xr. dits. Qdu i Grofciien)
De 24 J) Danois, ou 12 fols Iubs,deDanemarc.
De 16

jj dits, réduits à 7^ fols lubs, de
| l'an

1713 à 1717 fuiv. l'eflai de Ratisbonne.

De 12 ^ dits, réduits à 5 fjls lubs, de 1710 à

1724. fuiv. l'efTai de Ratisbonne.

De 24 fous de France , fuiv. l'effai de Ratisb.

De 12 fous dits. - . » -

De 21 fous de Genève, ou \ livre.

De 2 fous de Hollande (Dubbeltje^
De I fous dit (,Stuiver).

- - -

De 8 fous lubs de Hambourg.
De 4 fous lubs dit. - -

De 2 fous lubs dit. - - -

De 32 Escalins de Mecklembourg, de 1764.
De 16 dits. - - • -

De 8 dits. - . - -

De 5 Sols CStuivers) courans de Brabant , de 1 749.
Le Timpfc,de 18 gros de Pologne de 1755.
Le Szoflack, de 6 gros dit de 1755.
Le Trojack, de 3 gros dit de 1754.
Le Pohurack, de i^ gros dit de 1756.
De 5 Paiili, ou le demi-fcudo de Rouie.
De 15 Xr.de S. Gai I , de 1724- 1737, elîai de Rat.

La Lira antica de Savoye.
De 10 ocrs d'argent, de Suéde, de loi.

Poids.
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Pièces d'argent de divers païs:
De 5 oei-s d'argent, de Suéde, de loi. - -

De 4 oers dits. - - -

De I oer dit. - - -

De ao Xi%deZurich,dei707-T756:e{raideRatisb.
De 15 Xr. dit, de i70o-t7ç;'2, même efiai. -

Pièces vieilles d'argent de l'an [506 de Lubeck,

Hambourg , Lunebourg & VVismar , dont

II I pièces pnr marc; la pièce.

12| pièces dites . dite.

12 pièces dites . dite.

La Plaquette de Brabatn, depuis 1755.
Le RathspTasIentger dVVix la Chapelle, de 175':.

La Reiclillhale cfefpece de Bâle, de 1624 -1669.
La Reichdbale d'cTpece de conftitutîon de l'Empi-

re, de i|thaler,ou2florinsarg. vieux d'Empire.
La Rcicii"ithale d'espèce de convention d'Alle-

magne & d'Autriche neuve de 1750., qui vaut

i| thaler, ou 2 florins de convention.

Les ReichlVnales pirticulieres des Empereurs, fa-

voii- de Charles VI, fuivant l'cfîai de Raiisb.

La -5-
Rthl. dite, ou le florin.

La I Rthl. dite, ou -k florin.

De Jofeph I, fuivant l'efFai de Ratisbonne, -

La -^ Rthl. dite, ou le florin.

De Leopold, fuivant l'trfl^ai de Ratisbonne. -

Le -^ Rtlil. dit, ou le florin.

Le I Rthl. dit, ou le ^ florin,

La Reichfl;ha!e de Brandebourg, fur le pied de
celle de Bourgogne, de i695,efl'. deRatisb.

La Reichflhale de Lubeck de 3 marcs, de 1752.
La Reicb.flihale de Banque, de Hambourg, la

plus forte & la meilleure. . . -

La pius foible & la plus niauvaifc.

Prix moyen. - _ - -

La Reichdhale de Philippe, de loi.

La Reichfl:hale courante de Prulle depuis 1750
jusqu'à I7''m»

- • - -

La i" Rthl. dite. • . „ _

La Keichfl:hale d'espèce de Saxe, de 1755.
"

La -^ Rthi, dite, de 1755.
La } RthU, dite, de 1753.

La Keichflhiile neuve d'opece de Saxe, Voyez
Reiciiflhale de convention.

La Reichflhaie de S. CsU, depuis 1621 ài624;
d'après Tefiai de Uati.sbonne.

La Reici'ilhale de Sch-afhaufen, depuis 1621 à

1621, d'après rdlai de Ratisbonne.

ÏI. PaR'XIJS. Pp

PO!
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I^ Kçic^flhnle de Zurich, depuis i66j à .1727. .

d'après l'efial de Ratisbnnne.

La. RiksJahîer d'espèce neuve de Suéde.

I;a Rixdale d'cjpece de Hollnnde de 1622 à 1659.
La Rixdale courante de Hollande, & la Rixdale

d'Albert, de loi.
- • -

La même, fuivant l'eiïai de Ratisbonnc.

La Rixdale de Brabant, d'après Newton. - -

La Kyksdale d'espèce neuve de Danneroarc.

Le Rouble de RuÛîe de 1759..

l^a Roupie d'Arcate. - _ -

De Bombay'. • - -

De Madras. -• •
De.Mafuîipatan, .

De Pondichery.
La Roupie Sicca du Mogol.
h.2 Scudo d'argento de Gènes , fuiv. le Tabl. du pair.

'De S. Giainbatida de Gènes.

De Savoye, de 1733-1735. .

De Savoye, neuf, depuis 1755» fuivant le Ta-
bleau du pair.

De Rome, neuf, depuis 1753.
De Venife, ou Scudo délia crofe.

La Slota de Turquie.
Le Tallari de Florence, fuivant Newton. - -

Le Tarin de Napies, fuivant le même.
Le Teftone vieux de Rome, fuivant l'cfnii fait

à Gènes. - . . -

Le Teltone neuf de Rome, dit

La Thaler neuve de Biile , de 30 batzes de SuifTè i -^65.

La Thaler courante de convention de i-^ florin,

ou de 24 bons-gros.
La Thaler courante de Berlin, ou de PrulTe, de

i75oài7<^4'
- - - -

Le 'rical de Siam.

Le Toralo de Turquie.
Le Zweydrittel-ftucke, ou pièces de | d'Allema-

gne, dont les vieux ont
'

- - -

Les neufs dits , fabrication de Leipzig. - -

Le Zweydrittel de Brandenbourg de 1689 à 17CO.

d'après l'effai de Ratisbonne.

Le Zweydrittel de BruHsvick,de j694à 1699. dit

Dit, de 1690 à 1693.
- _ . -

Le Zweydrittel de IJanovre, de 1690 à 1692.
Dit de Zelïe, de 1690 à 1694,

Lp Zweydrittel fin de Lunebourg.
/jçit .de Saxe. r- -- ?- :-

Poids.l
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'TABLE IV. Des Poids àe divers pats pour pefer V^r

S l'argent ; leur poids le plus jufte rendu par As ne HoU
lande*) S leur rapport relativement ausi loo

Marcs d'Amjlerdam,
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Siéhe,

Strasbourg,.
Suéde,
Surate,

Trip jli ,

Tunis,
Turin ,

i

Rapport
des 100
tnarcs de

Hollande
noiiib. \oo

Libre

Marcs
Marcs
Tolas

Metecales
Onces

Marcs
Onces

73-

104.
116.

2026.

5150-

780.
99'

799-'

33
36
79
38
90
49
97

Conte-

nu de

chaque
Poids,

Js.

6982
4906
4384
252?
99h
656

5i2ii
<540î^I
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TABLE V, Des prih r'e O.nm^rcc de divers lieux du mnnk; hur piiàs h plus'

jufie rendu par Js d^ Hùllank , fiP leur rahport relativemera à cent' Irons de

C'jnmerce LÎAv.fnrdauu -

Atlfcm,. » - cr.îth

Aîx en Provence, - ië

Aix la Chapelle, - - tfe

Alep, Roioks de 'jio Draw.
Dits , de 7C0 - - -

Dits, de 680 - - -

Dits, de 600 - _ -

Ole es de 400 Drachmes -

Drachmes. - - -

Alexandrie, Rotoles^ Zarires

Dits,

Dits,

Alexandriette,

Alicante,

Zûïdines

Forfores
Mines ,

Grandes th

Feiites Ife

tbAîtona , . -

Amber;::,
Amlkrdam , pofds de com. îb

Poids de Troys ft

Poids cPApothicairô fh
Ancone ,

- - - %
Angleterre, poids de troye ft>

Avoir du poids îb

Anspach, - . - fe

Anvers, - - • - fK,

Archange!,
- - Ib

Ari^el,
- - Rotoîes

Arfchot, - tb

Augsbourg, - Grandes Ib

Petites ib

Auric, -
poids de ville ^

Poids particulier ib

Avignon <

Baie,

Bamberg,
Barcelonne 9

Barlette, ,

îb
- îo

- - !b

poids fort 1^

Rapport
de ICO tb

de com. de

Amjlcrd.
lomb.ico

51-
120.

105.
21.

22.

22.

39'

5575
52.
8î.

65.

95-

142.
loi.

82.

lOO.'

:oo.

133-

147.

132.
108.

96.

105.-

120.

91.

105.
100.

104.

90.

99.

I2T.

5^

3î^

67
2S/

94

Conte-

nu de

chaque
Poid.
As.

[Ç981

8506
9754
4744-1

46123
44805

•— 39584

19656
75

3^:

59
90
-,8

126CO

'8S70

15724

26

89
98

37

10791
7194

1 0080

2480
10280

10240

7680
6988

7766
9439
10608

9790
8512
11250

9790
5910220
51J 9836
4i;ii370
46 î0336
32 8203

85
II

37
91

91

77

38
I

100. 8510194
loi. 7510103
159. 88 6430
58. 2817608

^

-i

PaÏÏanôç,-

"atavie,
Bautzen,

Bayonne,
Bayreuth,
Bergame ,

S

1

• - ib

Catti
tb

- - îb

- îb

poids fort ÎÎT

Poids leg(r îb

Bergen en Norvège, - It.

Beig-op Zoom, - tb

^1

6

i

JDcrgClJ cil i"^lll\

Beig-op Zoom,
Berlin, -

Bel ne ,

lîetelfdguy,

l'eyersdorf,
Beziers,

Bilhao,
ÎMzance,

'Bnis-le-Duc,

BoU'gne,
Bolzane,

ijordeaux,
*
tireme ,

Breflaii ,
-

Breife ,

Bruge ,

Brunswick,
Bruxelles ,

Budiffin ,

i

fe

Pp.

Ib

th

Mom îb'

îb

îb

îb

ib

îb

îb

tb

îb

îb

îb

îb
- îb

ib

ib

Cadix,
Caire, CO

Calais, •

Calenberg,
•

Calicut,

Camenz,
Campen, -

Canaries,
Candie , Poidsfort ;

3.

- - ib

Mines
Rotoles

Poids fort .^
"^

Poids faible "ùi

W-.

- •

Scyras
to

ib

Rotules

RapV'Vt Conte-

ICO ^
\

nu dé'

de coin, de chaque
'

//m/lerd.' Poids^

noinb. ioo\ As.

144-

83-

"3-
iOO.

95-
Co.

151-
93.

IC3.

IC5.

94.

53-
96.

I \co.

100.

ICO.

105.

136.
93.

.100.

99.
121.

150.

105.

ICJ.

105.

113'

107.
82.

114.
96.

lOI.

iSo.

106.

105.

107.

93-

69I 7105
63 12292

97! 9c:o-'

85 ICI 94
4510770
Cl 16962

51' 6785
{:>2K403
04 99 -O

42 9751
5MC877
32 ',9281

8ric6c8

85 10 î 94-

85' ICI 94-.

8510194

9Ji 97C2
39; '537
6 CI 0406
51 IC228

4 IC380
89

95
I

80
1

9?

37
86

41
89
£8

51

83
12

4
49
82

8434
6810-

9190-
9716.
9790
9020

9574
12405
8985
10610

876.=r

10127
5^^^5

9687
9787
9564
I09J.7
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Poids de cologne th

ïimovre , poids de comw. , ^
Poids de tnedeclfie fù

HarboLirg,
Harlem , .

HaflTiirr,

Havre de Grâce ,

H.iye, (la)

HeyJelberg,
Hildesheim,

îl.)f.

]^

ib

- ft
- ft

-
poids fort rh

Fcids faible -tb

HoIlanJe, poids de comw. îb

Po/V/i de Troyes -fè

i^(j/VA ^(2 Médecine rb

Cr7///f
Hull,

Japon,
Java,
teroslavv, - • - rb

Irlande ,
avoir du poids" Vô

Kiel, -- - ib

Kitzingen,
- - îb

K,oni!.';sberg, /)o/Vj w«^^ tb

Poids neuf de Bèiiin , tb

Krems ,
- tb

Lacédémone ,
- Rotoles

Lauban ,
- V^

Leipzig, poids de Viande ib

Poids de commerce , tb

Poids démines .^ tb

Poids d'Acier ,

""-

Leyde,
LlebaUj
Liège ,

Lille,
-

Lindau,
Lintz,
Lisbonne,
Dvourne,
XJc£bau>:

f5

%
tb

poids fort Vô

Poids foible tb

tb
- tb

tb
- ib

« ' ib

Rapport
de 1 co 'b

decom. de

AmJIcrd,
nombALC

roi.

105.
lOI.

107.
lor.

100.

96.

93-
100.

lOJ.

77-

îoo.-

ICO.

133-

103.

83-
82.

122.

90.

93

14

Conte-

nu de

chaque
Poids.

As.

îocSj
9740
10127
95PJ

.5i;ioi27—
j

10280

91 10608

43.1IC03— 10280

90! lojco
8c 9716

13260

11934
10283

10240
7680
9960
12277
1 2466
8400
II333

53
46

39
85
2:

•47

3^
71

103. 67
96. 91

129. 92

99l<5
10608

7913
'05- 4^t ^751
87. 2i]ii787

109.

117.

98.

105.

109.

113-

105.

119.
104.
IC6.

115-

107.
87.

107.

144.

lOJ.

27
90
II

80

C^5

I

5<5

I

44
3

55
21

62
I

9408
8719

10478
97i<5

9375
9057
9790
8598
9884
9658
8937
955^
11787
9552
7141

971(5

^

il

Rapport
de 100 I!

de coin, di

Amjlerd.
nomb.io'i

9i

Londres , avoir d'à poids ^.
Poids du Rol^ ]h

Poids de Troyes ib

Louvain,
- - Va

Lublin, - - Vô

Lucerne, - - 1^

Lucque, poids de comPh ^
Poids de foie to

Lubcck, - ' Vh

LuneboLirg,
- - Vô

Lyon ,
-

poids de ville Vô

Poids de foie îb

Conte'

nu de

chaque
Poids.

As.

1 09

41^

VTadere ,

Madras,
'Madrid,

,?j iMagdeboLirg,
^'Mahon,

Majorque,
Malabar, (Côte de)
Vlalaca,

Malaga ,

Malthe,
Manbelm, -

vlantoLie,
Marfeilîe ,

Mafia,

Mafulipatan,
Mecque (la) &i
Medine - /
viechein ,

,

Meiflen ,
.

Memel, - - -

Memmingen ,
- - -

Mefline, -tb de \i onces

Rotoles de 30 onces

Rotoles de 33 onces

Middelbourg,
- tb

Milan,
-

pcfo fottile Vô

Pefo grojfû Vô

Minorque,
• -

poids fort Vô

Poids foihie Vô

. Mocca, - - - Maon
MlModene, ::

- -- îb 1

tb

Biffes

'Vô

Vô

Vô
. Vô

- ^^#^
Cattis

tb
- Vç>

Vô

%
Vô

-
'ù>

Seyrai

Rbtoles

Vô
- Vô

• ih

ib

9:66
29497
9574
9750
9255"
874^
=8J37'

7.\ 57 14166
9574
16045
!C29i>

68j4
8359
7258
5788

106. 73 9632

9790
9822

'

62 8594

32 2T545
39> 6702 -
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Ruflie» îfe

Sardaigne,
Schafhoufe,
Schweinfurt,
Scio,

Sevillc,

Siam,
Sicile»

Rapports Conte-

de lôo Ife nu dt

de comm» chaque

Saint-Ander, ib de i6 onces

Sainte Croix, • - tb

S. Euftache, - - tb

S. Gall, -
poidsfort

Vb

Poids foiblc Vb

S. Lucar, - • Ib

S. Malo, - - - Ib

S. Petersbourg,
' - fà

S. Rerao, - - • tb

S. Sebaftian, - - îb

Salé, ' ' ' ^
Saltzbourg,

- - tb

Saragofle, ' - i^

Saydc,
- Rotoks cT/lere

Rotohs de Damai
- - tb
- " tb

- tb

tb

%
Cattis

poids ordinaire Xb

Rotoîi fottili tb

Rotoîi Grofi îb

Sienne, " ^ ^ ^ 1^

Smirne, - - - Okes
Rotules ou Lodres

Speyer,
- - - - tb

Stade, - - - tb

Stetin, - • tb

Stockholm, Voy. Suéde.

Stralfund, - - tb

Strasbourg,
-

poids fort tb

Poids foible tb

Suéde , Poids de Vtàuaiiles Vb

Poids de Mines Vb

Pvtds des Etats ]^

Poids de Fer tb

Poids de Médecine tb

Sumatra, - - - Cattis

Surate, - - -
Se^^ras

Surinam, - • ib

II. Partie.

d'/lm/l
n'jnib.ioo

120. 77

107. 17

98. 96
100.—
84. 51
ic6. 22

105. 4
100. 85
lao. 77

149. 12

100. 85

icj. 67
V,^. 23

158. 5:
20. 73
26. 5?

123. :

107. 41

96. 91

99. 71

107. 17
80. JC

162. 21

5(5. 56
no. 43
39. c6

87. ^5
9<5. 91

103. 99

Ï05. 44

102.

100.

104.
11(5.

13'-

137-

145-
I'î8.

38.
16.

Poids,

As.

8512

9592
10388
10280

121(54

9678
P787
10194
8512
6894
10191
9728
11652
(5485

49582
38768
8343
95 (5

-t

iJÔ 8

1:310
9592
12760
6610

l<552 +

18176
9109
26182

11782
ro6o8

9886
9750

20 1C059
90 lOi'^S

78 98 ïi

8848
7822
7450
7078
741(5

26538
8799

18

42
99
24
62

74
83

100. rr'i028Q

4);

^
îê

^j

4

Rapport^ Conte*

de 1 co tb '^'^ ^''^

û^tf amm. . chaqut
dA-njl j

Potds^

nomb.ioJ'i As»

Syracufe,
- • - tb

Syrie,
• r Mines

Tanger,
i - - ft

Teneriffe, - - . tb

Tetuan, • - . R'jioles

rh'irn, • - tb

Portofe, - - • tb

Toulon, - ' ' Yb

Touloufe, ' • • %
Tournai, - ' • Vb

Trêves, - -
poids fort Vb

Poid.- foible Vô

Triefte, -
poids de Vienne tb

Poids fort de Vcnife ib

Poids foible de Venife tb

Tripoli de Barbarie, - Rot,

Tripoli de Syrie,
- Rotoles

Okes

Tunis, • - Rotules

Turin, ' " Vb

Ulm, ^

Valence en Espagne
- tb>

Poids fort )

Poids foible i^

v^alence en Dauphiné,
- tb

Valenciennes, - • ^
Varfovie,
^^enife,

Vérone,

Vibourg ,

Vicence,

Vienne I

Vismar,

- - tb

poids fort ^
Poids foib/e ^

poids fort Vb

Poids foible Vb

' ' %
poids fort Vb

Poids foible Vb
- Vb

Poids defafran. Vb

Qq

Windau,
Windsheim,
Wittemberg,

tb

tb

Ib

15'. 18' ôgoo
83. 63 (2292

102. 69 fOOJl

107. 59 9555
67
2~

17
12

8j

45
6

32

69.

i 7-
(52.

115.
118.

1Ï3-
95-

97-

103.

163.

97.

-1-

40.
99.

«33-

475*^

876(5

8^30
8053
9J6I
10752
7074.

94 ' ' (590
26 9955
17 63CO
13105B4
2" 3-800
79

(032JÎ

7680
5^
85

105. 39 9754

95- 26 IC79Ï

142. 9c 7194
ico. 85 ICI 94

4 9787
28 7891
2(5 9955
171 6300

32,10350
4*'i 6924

121. 66: 8450
loi 3510143

32 7^74
15 ii66s
91 10608

7 10072

105.

130.

103.

163.
9^.

148.

Ï45.
88.

9(5.

102.

119. 5(5 859^
9(5. 91 T0608

lOJ. 54. 974^
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Wondfiedel ,

WurtzboLirg ,

Ypres ,

Yviça,

Zante & Céfalonie,

Zéelande,
Zelle,
Zirickzée ,

Zittau,

Zurich, - /

Zutphen,
Zwol, î

tb

ib

- tb

tb

tb
- tb

tb

poi{^s fort ih

poids foible. tb
- Vu

s îb

I Rapport
k/ciootb
^ecùimn.

d'Amj}.
nomb. \oo

iH- 73
10(5. 72

103. 2(5

106. 32
loi. 51

113. 2

CiC105.

5)3-

loj.

105.
102.

^9

40
4

50

Conte-

nu de

chaque
Poids,

As.

14759
992(5

89(50

P633

9955
9669
10127
9081

9735
10972

9753
9787
I002P

TA !

Poids de Médecine:

l'Allemagne,
J'Angleterre,
d'Espagne,
de France, de

dit, de

de Hannovre,
de Hollande,
de Suéde,
de Turin ,

- • tb
- ^

tb

16 onces 5b

12, onc-es ïb

tb

tb
' ' io
- - tb

Rapport
de 100 îb

decomm.

d'AmJi.
fwjnù.ioo

IS7-

132.

107.
100.

134-

13T.

133-

138.

95
37
37
90
54
35

85
62

160. 57

Conte»
nu dô

chaque
Poids,

As.

7452
776(5

9574
10188

7641
7595
7O80
731(5

(5402

*#
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TABLE VI. Des Mefures rondes^ ou pour marcbanàifes feches, leur capacité mcfurèù
en pouces cubes du pied de Roi de France , & leur rapport avec le Laft , mefure de

Bled SAmflerdam,

Abbeville, '

Achaye,
Agen,
Aiguillon ,

Aire,
Aix h Chapelle, - -

Alby , mefure de ville

Du Territoire d'Alby
Alckmaer,
Alexandrie,

Dit

Alicante,
Dit

Altenbourg,
Amboife ,

- -

Araersfordt,

Amiens,
Amfterdam,

Dit
Dit
Dit

Ancone,
Angleterre,

Dit

Annaberg, [-
-

Anvers ,

Apenrade,
Archangel ,

Arensbourg,
Argel,

Dit

Arles,
• Arnheim,
Arnftadt,

Afchaffenbourg,
Aspern ,

Aubeterre ,

Audierne,

Augsbourg,
Dit

Auray» f

Noms
des

Me/urcs,

Setters ,

Medi7?2fios

Sacs
Sacs

Razieres

Faf)\
Setters

Setiers

Sache

Rebibe
Ouillots

Caffifes

Barfellas

Scheffels

Eoifeaux
Muddcn
Métiers

Lajl
Mudâen
Sakken

Scheepels
Rubhi

Qunrtcrs
BusMs
Scheffels

Vtertds

Tonen
Czetivers

Lajl

Cafffts
Tarries

Setiers

Mouvcrs

Maaff
Maher
Sache

Eoiffeaux
Tonneaux

Schaff
Metzen

Boijjcaux

19.

74.

33.

41.
29.

121.

25-

34.

3<5.

18.

17-
II.

142.
20.

£66.

16.

88.

I.—
36.—
108.—
10. Çi9

10. 21

8î. 69
74. 70
37-
21.

15.

2

53
36

4|

89I

63'

3
57
10

85
15
75
52
li

84

j

Rapport Capacité jg
du Lajl de chaque

d''AniJî. mefure^

770jnb.ïOopouc.cub.

773^
JP74
4409
3585
5074
1207
5870
ICOJÔ
4CS3
7920
8606

12420
1035
7089
552
9186
1656

147 120

5449
4087
1362

13-64
14408
1801

70009
3887
6909
9611

1549:8
16112

1007

6681

! 9052
6596
5792
1547

73492
22150
2769
1934 ^

85
29

3ï
95
19.

146.

49.
22.

16.

22.

25-

95-
2.—
6. 64

53- 13

76. 7

o
10

4

2|

25

30i
40
9

iï

Auxone ,
"^

Avignon ,
•

Avila,

Azores, (Isles)

iBasle,

Barbefieux,

|Barcelonne,
Baugency,
Bautzen,

Bayonne,
Dit

Deaucaire ,

Beaumont,
Beauvais ,

Bellegarde,

Bergame,

Berlin,

Berne,
Dit

Bilbao,

Bingen 9

Biois,
Bois-le-Duc,

Bologne en Italie

Bomel ,

Boramene,
Bordeaux ,

Borcken ,

Borna,
Boulogne en Picardie

Bourbor.-Lancy, -

Bourret ,

Breau ,

Brecia ,

Breraen ,

Breflau,
BrefTe , !:

Noms
des

Mefures.

Emines

Boifeaux
Fanegas
Alquicrs

Sacs

Boifeaux
Oiiarterai

"^Mine:

Scheffels
Sacs

Conques
Setiers

Sacs

Tonneaux
Bicheîs

Stajas

Pipes

Sifers
Razieres

Scheffels

Mùtt
M^ff

Fanegas
Matter

Boiffcaux
Mouvers
Corhe

Muddcn
Sache

Boîffeaux
Vierteis

Schrffch
Setiers

Boiffeaux
Sacs

Cari teres

Vierteis

Schefels

Scheffels

Ouarials

Rapport
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Bvea, :

Briare,
Briel,

Bruges,
Brunsvick,

Dit

Bruxelles,

Buckebourg,
Budingen,
Bueren ,

Buubach,

Cadillac,
Cadix,
Cahors,
Calabre ,

Calais,
•

Campen,
Candie,
Carcaflbne,

CafaienlSlonferrat,

Caflel,
-

}
Caftel-Jaloux,

* -

Cartel Naudari ,
- -

Caftelnau-de-Médoc,
Cartel -Sarrazin,

Caftres ,

Chalais,
Chalon fur Saône, -

Charité, (la)
-

CharoUes ,

Château-neuffurLoire ,

Chemniîz,
Chipre,
Clerac,
Cleve ,

Coblentz,
Coburg, •

Colberg ,

Colditz ,

Cologne ,
• -

Concarnoth ,
- -

Condom ,
- -

Conrtantinople, - -

Copenhague >
•

Noms
des

Mefurts.

Tonnentix

Carfes
Saches

Hoedcn

Schcffels
Himten
Sacs

HimUn
Achtels

Miidden
MaUcr

Sacs

Fancgas
Cartes

Tomoll
Setiers

Mudden

Charges
Setiers

Pacchi

Viertds

Metzen
Sacs

Setiers

Quartiers
Sacs

Setters

Boifeaux
biches

Boifeaux
Boiffeaux

Boif,

Schejfels
Mcdimne

Sacs

Malter
Maltcr
Simmer

Schefels

Schefels
MaUer

Tonneaux
Saes

Kizloz

Tonn^n

Rapport
du Lafi

d'Amjl.
nomb.ioo

1. Il

209.

40.

17-

9.

S>3-

25.

91.
22.

21.

13-

27
62

52
38
83
3

95
17
2

42

Capacité
de chaque

mefurc

pouc.cub.
69624

703
3622
8399
IJ680
1568
5879
1600

6636
6999
10960

33. 37
JI. 6

100. 15

57' 5
11' 5<3

24. 93
19. 2

3J. 3
II. 97
20. 45

327. 66

35. 22

41- 54
29 11
28. 39
25. 36
95' 9

15- 85
152. 14
120. 49
133- H
19- 57
40.—
34. 54
16. 26
18. 28

35- 3
58. 73
3<5- 75
18.—
2. Il

41. 4

83. 12

20. 98

44C9
2881

1469
2579
8380
5902
773<5

4200
12285

7196
449
4177
3541
4951
5^83
5802
1547
9283
967
1221

1105
7517
3678
4260
9045
8043
4200
2505
4003
8172

69624
3585
1770
701S

Corbîe, ?

Corfou ,

Corogne ,

Corfe,
Dit

Cosne,
Creon ,

Creutzenach,

Culenbourg,

Dannemarc,
Dit
Pour mefurer le/cl,

Dantzig,
Darmftadt,

Deckendorff,
Dit

Delfr,
Dit
Dit

Delitz,

Deux-Ponts,
Deventer,
IDieppe,
iDixmudde,
Donawerth ,

Dit

Dordrecht, •

Dit

Dresde,
Duinen ,

Duisbourg,
Dunkerque, - >

Mefurc d'eauS

Mefurc de terre

Eckernfoerde, •

Ecofle,

Mcfure de froment

Mefurc d'orge
Edam ,

Eglifau,

Eilertbourgj
Eifenach,
Eisleben , • -

£lbingj z z

Noms
des

Mefures.

Setiers

Moggi
Ferrados

Staja
Bacini

Boifjeaux
Sacs

Malter
Mudden

Tonncn

Skipp
Tonnen

Scheffeh
Malter

Schaff

Vierling
Hoeden
Sakken
Achtend.

Scheffels
Malter
Mudden

Dieppe
Razieres

Schaff
Metzen
Hoeden
Sakken

Scheffels
Sakken
Mouvers

Razieres

Razieres

Tonnen

Qitarters
Firlots

Firlots

Mudden
Mûtt

Scheffels
Viertels

Scheffeh

Laji

Rapport \ Capacité
du Lajt \ck chaque

d''AiT!jl. inefure

fiojnb.ioo pouccub.
69. 72
:9. 23

160.-^
29. 61

355- 3<5

180. 74
30. 42
20. 5
21. 2

20. 98

137- 37

17. 17
60.—
29. 13

3- 6

12. 24
2. 72

29. 3
87. 9
54. 7

15- 50
3<5. 3
28. 52
30- 55
7

126. 50
3.
—

24. 2

27. 56
33- 3<^
22. 3

18. 2

20. 27

21. 60 681^
70. 21 14408
80. 9'i 1817
55- 49 2651
27.
—

5449
31-94 4606
45- 68 3221
29- 95 4912
40. 32 3640
2. 1 146984
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Embden ,

Dit

Enckhuyfen,
Dit

Ens,

Epftein,
Erfort ,

Erpach,
Eschwege,
Espagne ,

- -

Dit
Dit

Eyder MaafT, in Hav.

Eyder Stadt,

Felsberg, «
Femeren ,

Fernire,
Fecrol,

Dit,

Flensbourg,
Fleflingue ,

Florence,
Francfort fur Meyn ,

-

Freyberg,
Fridberg, furie Wetr.
Friedrickftadtà Slesvig
Fritzlar,

Fronfac,
Fulda ,

Gaillac,
Gand,
Geiflmar,

Gelnhaufen,
Gènes, - - -

Genève,
Gergeau,
Gien,
GiefTen ,

GifFhorn ,
- -

Gimont,
Gluckftadt,
Gœriitz,
Goes,

Gorcumj

Noms
des

Meflires,

Tonncn

ÏVerps
Mndden

Metzen
Maittr

Scbeffch
Malîer
Viertcls

Fanegas
Cdcmhies

Qj'iartiras

Tonncn
Tonnen

Viertels

Schefeïs
Stari

Fanegns
Ferrados

To7men
Sakken

Sîaja
Malter

Schefels
Malter
Imnen
Vîcrteh

Sacs

Malter

Setters

Haljîers
Tonnen
Achtds
Mines

Coupes
Mines

Carfes
Malter
Himten
Sacs

Tonnen

Scheff'els

Sakken

Muddcn

Rapport
du Laft

d'/Imfî.
nomh.ioo

15- 27
61. ic

22.

44.
28.

3c.

2

4

51

7
83

P5

44
6

20
20

51

613.

2452.—
25. (5c

33. 26

7(5. 36
77. 55
9^' 54
40.—

l(5o.—
21. 30
40. 4

123. 21

27. 2

16. 93
12. 2Ô

23. 8

19. 24
28. 53
17. 29

21. c

5^' 4
20. 44
22. 93
25. -

37- 5?
66. 57

182. 53
12. 77
83. 17
20. 2

20. 41
20. 67

40. 5

17. 2(5

Capacité
leckaque.

mcfure
Douccuh:

9638
0409
6680

3340
51^0
4892
2836
7022
719^
2881

240
60

5748
6325

8995
1897
1524
3678
9195
6909
3'^74

IJ94
5444
5463
12001

6374
7646

8506

7000
2625
719^
6415
5879
3915
2210
80^

11520
1769
7349
7207
7118
3<575

8521

11

3

a
t

f

'^

^

Qq

G ITIar,
=

Gouda,
(Trenade,

(îravelines,
Grebenau ,

Grebendein,
Greifl^swalde,

Gretfyl ,

Die

Grimma,
Gri^-oles,

(jroningue,
Groffetto,

Griinberg, de

îninftadt,

Gudensberg,
Gundelheim,

Hadersbcben, -

Hailsbrunn ,

Halle fur la Sâle, - •

Hambourg,
Dit
Dit

Meftirc dôfel^

Mamelbourg,
i-Iannu ,

- -

Hannovre,
Dit Drittel

Harderwick,
Harlem,
Harlingen,
Hefelau & Hafeldcrf
Dits

Havre de Grâce ,
- -

Heidelberg,
Heilbronn,

Helmershaufen, - -

Hennebout,
Hersfeldt,
Heusden,
Hildesheim,
Hifclî-Horn,
Hochfti'aten,

'Hohenfolms,
Holftein , m^f, de Princs

S

Noms
des

Mcfurcs.

Himten
Sakken
Saeos

Rezieres

Malter
Viertels

Schejfch
Tonncn

Ferps

Scheffch
S'.xs

Mndden
Moggia
Malter
Malter
Viertels

Malter

Tonnnen
Miltcr

Schjfd
Lafl
Scecke

Sbcffil^
Tanucn
Malter
Malter
Himten
Metzen
Mndden
Sakken
Muddcn
Tonnen
Hinnen

BoiJJl'aux
Malter
Malter
Viertels

Tonneaux
Viertels

Muddcn
Himten
Malter
Viertels

Mahar
Tonneti

Rapport
du Lnjl
d'AniJL
nomù.ioo

79. 39
28. 3

30- 3
22. 2

309

Capacité
lecbaque
mefiirt

pou . id>,

1853
5249
4899
C681

9. 35
20. 44
74- 91

I 15. 27
Ol. 7

58. 22

29. 71

33- . 3

5. 27
10. 47
27- 95

17- 5

23. 60

21.

9.

3^-—
9'

3C
66

75'

574^
7196
19CI.

9^38
2409
5213
495'-

4454
27^88
14053
^263
8396
62j4

6909
15222
4003

159360
13-
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des

Mifures,
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}

Purmerent,

Querfurt, *

Quibcroiit,

Quimpcr-Corcntin,
Quinperlay ,

Rabaftens,

Ratisbonne,

Ravenne,
Kealmont,
Realvillc,

Redon,
Kendsbourg,

M&fuvi de R&l
Dit

Rennes,
Rcole,
Revel,
Rcinfelds»
Rhcnen,
Uiberac,
Riga,

Dit

Rimini,
Rinteln,
Roanne,
RrcliclIe.Ca) - -

Dit

Rochlitz,

Romagne,
Rome,

Dit

Meftirc ancienne

Pofcnthalen Hefie, -

Rollock,
Rothenbourg, - >

Sur iu Fuldai
Rotterdam,

Dit
Dit

Rouen,
Dit

Dit

Noms
des

Mefures.

Mudden

Scheffeh
Tonneaux
Tonneaux
Tunn&uux

Setters

ç iichaff

CJjetzen
Rubbi
Setters

àacs

Tonneaux

Tonnen

Himten
Tonneaux

^acs

Totinen

Malicr

Mudden
Iiiij]eaux

Loofs
Tonnen
Rubbi
Maltcr

Boijjeaux
Tonnenux

Boijj'eaux
Rochlitz

Stari

Rubbi
Quartes

Modii
Mnltcr

iScJje^cïs

Vierteh

Hoeden
iiakktn

Achteud.

Mvids
Setters

Mines

\ Boijfeaux

Rapport
du Laft
d'Amll.
nomb ioo

55 12

2. 2

S. ^

17. 2

2. 78
88 89
10. 47
22. 91

25. 2

1. 97

23- 54

94 15
2. 4

30. 4

24. 6C

15. JS
20. 2

95-

44.
22.

10.

«7-

152.
2.

88.

27-

32.
10.

42.

322.
7.

82

9

79
39
47
46
14
II

73
50
31
66
66

63
93
24

16. 36

2. 72
29. 3

87. 8

I. 36
1(5. 31

32. 62

130. 48

Capacité
dtchaque
mefure^

pou. cub.

5449

2669

7349a
73492
94766

8646
52961
^^55

14044
6421
5«79

74781

6250

1562
72203
4 98
5^û4
9445
7349
1547

32 8j

6J7^
14044
8427
967

69624
1658

5338
4553
13796
3449
4j6

18551
Î789

8995

54C59
5068
1689

IC8237
9020
4510

^)

iS

^

Royen ,
•

lluremondc ,

Kuflie, - - .

Dit - - 5

Sabbabourg,
S. Andei ,

S. Brieu,
S. Gall,
s. Gille,

S. Goaz,
S. Jeî>n de Laune, -

-. Malo,
>. Michel, CAzores} .

-^^ Onier,
8. Petersbourg,

- -

Dit

^. Sebaftien,
S. Valéry fur fonirae

Siiumur,

-ardaignc,
chafnaufen ,

• -

^cha•ucmhourg,
- -

Schiedam,
Dit

'.chleswig,

>chlcufingen,
Schmalcalde ,

- -

'Choonhoven, -

<hoten,
>chwaitzach,
eville,

Sicile . mcjure grande
h ejurc générale
Mefure grande
Mejure générale

Smîrnc,
Sontra,

Spangenberg?
Speyer,
Steenbergen ,

Stettin,

IStickhufen,

!

D,t -

^Stolbcrg,
Stolpe,

Noms
des

Mejures.

Qj/artien

Scbeffels
Czctiucrs

Czetzuer.

Viertch

banegas
Tonneaux

Charges

Chargea
Malicr
Emines

Tonneaux
A q i& es

Raztei f f

Czetïvers

Czetwer.

Fanegai
Setters

detiei s

iitai elh

Sjuti

Htmtcn
^akkc

Achtcnd
Tonnen
Àialtc.

Vierteh

iXwdden
Maltcr
Al aller

Fanegas
Salmes

Salmes

Tomoli

Towoli

Qiiillots
l^iertcls

Vicncls

Malter
Vierteh

6chefels
Tonnen

Ferps
Viertch

Schefeh

Rapport \Capaeiti
du Laft dechaque
â'Amft
'lomb, 100

29- o
68. 8

14. 96
119. 70

20.

51.
I.

40.

40.

15-
6.

2.

240.
«2.

14.
1 19.

48.

19-

'9.

59.

?•
* •

90
29.

«7.
22.

13-
20
21.

10,

23-

51-
8.

10.

140.

175.

83-

17.
16.

26. 41
55-

5.6.

15-
61.

s6.

44
6

92
4
4
15

34
II

39
52
96

71

92

2-?

54
94

!

3
8

2 ci

32
13
2

47
60

7
80

96

78
35
12

52*

3<5,

3^

50j
26

631

72]

mejure^

^uu. cub,

J068
2161

9832
122^

2881

773<îo

3674.

3(574

9713
23208
69624.
612

653»
9832
1229

3007
773<î

773<5

2471
4605
1633
5068
1689

6627
11047
7307
7000
Î4055
6234
2881

16715
13420
1045
839
1770
839'5

8995
5571
4200
2604
9638
2409 i-

2^12

550s



DU COMMERCE. Il P A r. t. Liv. I. Tab. VI.

Stralfand,
Dit - - -

Strasbourg -,
m. de ville

Mef. cîô campagne
Straubing,

Dit - - -

Suéde >
- -

Mefure de hhd
Mcfure de dreche

Mef, de chaux & defel

Mcfure ordinaire

Dite

Sully ,

Tallemont,
Tarascone ,

Tarragone ,

Ter - Tolen ,

Ter-Veer,
Tiel ,

Tœningen ,
- -

Tœndern ,
- -

Tongres,
Torgau,
Tornhout,
Tortofe ,

Toscane,
Toulon ,

- .

Dit
Touloufe , - -

Tournon ,

Tournus ,

Tours,
TrelTurt,

Treptau,
Triede,

Tripoli de Barbarie ,
-

Dit
Tunis ,

- -

Turin,
Dit
Dit

Ulm,
Dit
Dit

ïî. Partie.

Noms
des

Mefures.

Scheffçls
2mnen
Sefîcrs

Scflers

Schaff

Vicrling
Tonucn
Tonuen
Tonnen
Tonnen

Knppor
Kanas

Car/es

Rapport
duLafl
d''Amf,
nomb. ico

74. 91

24. 97
159.

154.

3-

64.
19

17.
16.

18.

63(5.

II 14

22

38
23
66

pa
70
77
75
88

55

Capacité

decbaqiie

mefure ,

pouc.cuh.

1964
5892
924
953

45508
2275
73R6
83:0
8771
7848

182. 53

Sacs

Charges
Scticfs

Sakken
Sakken
Mudden
Tonnen
Tonnen
Mudden
Schcffels

Viertels

QJiartos

Moggia
Charges
Emines
Setiers

Sacs

Bichets

Boîjfeaux
t^iertels

Schcffels
Stara

Caffifcs

Tibcri

Cafîfes
Sacci

Staja
Mines

Tmy,
Miitlen

Metzen

31.

51.

51.

37-

39.
21.,

69,

69;

.53'

4
2

24.



u TRAITE GENERA ï

Wurtzen ,
-

Wyck te Duerftede,

Yarmouth:»
Zante,
Zelle,

Dit

ZiegenheiiDs i

1

Noms
des

Mefures.

Scheffels

Mudden

Qtiarters
Bazzili

Scheffels

Himten
Visrteh

Rapport Capacité
du Lajl dechaquc

d'Amfî. I mefure.

no!?ib.\oo pouc.cîib.

3560
7349

13143
1790

15680
1568
6733

41.



DU COMMERCE. II Part. L i v. I. Tab. Vlî. m
TABLE VU. Des Mefures pour les matières liquides '^

leur cnnîsfiattce tnefurée pcff

pouces cubes de France^ & leur rapport avec l'Aam de 21 l^eltcs^ mefure

^Amfîerdam,

Achaye, - - -

Altona , de 3a Slubgcm
Anifterdam,

Dit - - -

Dit
Dit
Dit
Dit - - -

Ancone, - - -

Anjou ,
- -

Anvers, - - -

Ba sle , mefure z-teîUe

Dit , mefure neuve

Baicelonne,
Bari, mefure d''huilc

Dit - - •

Bayonne,
IJerlin, Qjmrt o\\

Berne,
Blois,

Dit ...
Bologne, - - -

Dite

Bordeaux ,
- -

Dite
Dite - - -

Bourgogne ,

Bremen,
Dit

Breflau,
Dit

Brunsvick ,
- -

Dit

Cadix, mefure de Fin
Dit

Dit, mefure d^lnùîe

Dit

Canaries,

Candie, mejurc d'huile

Noms
des

Mefures.

Mcîretes
Tonnes

/lams
Stehm
Viertcls

Siropen

Mingks
Pintes

Boccall

Pipe

Sloopen

Pois

Pois

Cargas
Sahne

Staja
Vetlcs

Maaff-

Maûf
Oueuc

OuartaUt.

Corbes

Bocccdi

Barrique
Veltts

Pots

Queue
^tùbgen
Mengel
Eimers

Quarts

Stùbgen

Quartiers

Arrobas
Azumbres
arrobas

Oiiarîeras

Pipa

Mijicilis \

Rapport
de rAar.i

d'Amjl.
N. i©o©

3. «89
2. 314
I.

8.

21.

64. —
128. —
256.
—

ICC5. 667— 37<5

48. 302

97. 215
121. 905

I- 5— 921
9. 210'

16. 516;

132. 414;
92. 3711—

37<5,
1. J041
2. 6'$\

123. 871
640
480I

459!

370

I

742
429
5 '4

673
778
3S7
548
347
041

20.

70.

48.
768.

2.

219
41.

1(5(5.

p.

17-
12.

49.

I3.

Conte-

nance de

chaq.mcf

pouc.cub.

1974
5844
7680
960
3(5(5

120
60

30
72

20428
15P

79
63

7(540

8340
834
465
58
83 f

20428

3720
62

T2000

375
IC9

2073(5
160
10

2800

35
185

46;^

794
99 1

620

2215(5

563

Candie,
CafTel,

Dit
Cette. V^oy.Montpellier.

Cliampagne,
Diie

Cognac,
Dit

Cologne, fur le Rhyn,
Dite
Dite
Dite

Conftantinople,
- -

Culm,

Dannemarc,
Dit , mefure de bière

Mef, degoudron du Nord
Dit, mejurc de v^n
Dit - -

Dit - -

Dit - -

Dantzig , mef, de bière

Dit , mefure de vin
Dit , mefure de lait

Dijon , T

]3it

Dresde, mef. de bière

Dite, mef. ordinaire
Dite

Dite, grande mefure
Dite, petite mefure
Dite, W2<?y^ ordinaire

Dunkerque,

Ecofle, - Pintes

Eglifau,
- - Maaf

Espagne, - - Bota

Dite - • Pipn
Dite, mefure dç vin Irrobas

Dite - - Jzuînbrci

Noms
des

Mefures.

Okes

Viertels

Maaf

Oucue
Uiartaut

Barrtqtic
Veltes

Ohm
Viertels

Maaff
Pint^er
JIms

Stofs

/fam
Tœnder
Tccnder

/Inkcr

Kanncn
Potten

Pœle

Strfs

Stofs
Slofs

Oucue

Qiiartaut
l'onncn

Eiiner

/Inkres

Kanen
Kanen

Nœfel
Pots

Rapport
de r/lam

d-Atnjl.
N. lOOG
116. 3(54

18. 3J9
73- 412

— 423
I. (592— 874

23. 631— 978
43^
728
880

91

175

18

314
70

25.
ICI.

406.
29.

10(5.

I.

I.

1.

4.

8c.

160.

^JO.

(55.

88.

91.

.207

78^)

429
-375
1. 504

2. 2(30

4. 52c
ro8. 475
162, 712
3-5- 424
67. 369

89. 825
Ii5. 364— 322—

39(5!

9. 0721

7. 380!

Rr 2

ConiS"

nance d&

:haq.mef,

pouc.cub,
6(5

41^
103

i8i6r

4540
8/8(5

325
7849

19
2(54-

721

7545
(5624

5844
1887

971-

48?5

116

86|
84

20428
5107
4956
33^8
'699

'

70I
47j
23I

114

85^
66

23820
21392
794
99\



11^ TRAITE G E N li R A L

Espagne 5 »;<;y?/;'^ dVjui/e

Dite

Ferrare,
Dite

Florence, mef. d''huil&

Dite , meftirc de vin

Dite
Dite

Francfort fur Mevn ,-

Dit - - -

Dit - - -

Dit - . -

Gallipoli, - -

Gènes , mefuu dlouîk
Dite

Dite , mefurc de inn
Dite - _ -

Genève,
Dite
Dite - . -

Gotha,
Dit - - -

Dit - - -

Hambourg,

Dit
Dit - -

Dit - . -

Dit - - -

Dit - - -

Dit -
.

-

T)\t^mefure de hicre

Dit , mef. d'htiile de bal.

fianovre ,

Dite

Dite

Dite, Maaf} ou
Dite -

Dite , meftire àe miel

Dite , meftire de bière

îleidelberg ,

Dit

î'Ioi}grie5 tnefure ordin.

Noms



DU COMI^IERCE. Il Part. L î v. 1. T

Mat:on ,

Dit . - -

Mallorque, 7nef. âVmile

ÎVlantnue, ^nef. d''bulie

Marfeille, meC de vîn\
&' d^Lniile S

DxiQ^meJ'ure d'huile

Dite, mefure de vin^
Mafia , mefure dlmile

Mayence, -

MelTme, mef. de vin

Dit, mefure d'étuile

Minorque,
Dire -

Mocca ,

Montpellier, w/;/»^(; vItk

Dit
Dit

Dit,
Dit
Dit

mefure (rimile

Naples, mefure dlnùle

Dite

Naples , mef de "Jn & \
d'eau de vie j

Dite

Narva,
INice . mefure d'huile

Nord , mef. de goudron
Nuremberg, - - -

Dit, mefure à lajauge ,

Dit
Dit , mefure de cabaret

Dit - -

Nuvs ,

Dit

OncgHa, mef. d''huile

Orléans,
Dit - - -

Osnabruck , Maafov^

Paris ,

Dit - . -

Di -

Noms
des

Mf^fures
i

Queue
OuartauU

(Jfiartan.

Moggia

Milkrolcs

I

Escand.
Pots

\ Barili

Maaff
Salines

Cajftfi

Barriles

Oiiartilloi

iVJcnecdas

Setiers

Barak
Pots

Barals

OuartaU
Pots

S(dma

Staja

Barili

Carafe
Sto/s

Rubbi
To7vi€n

Limer

Maaff
Seidel

Maaff
Seidel

Oueue
Ouartauis

Barili

Queues
OiHirtauts

Kannen

Setiers

Quartes
tintes

Rapport \
Conte-

de rAaninance de

dAmfl. Vhaq-mcf.
N. looo

\^ov.c.ctib.— 376 2C428

2C8

5614

5- 504
36,. y 23

1. 368

2. ^5'>- 301

10.

153-
4.

8r.

I.

17-

4-
16,

c6.

4-

6.

144.

4-

16.

130.

8.

2C4
6co

300
702

763
627
836
575
667

14

906
Bj

34c
72c

821

iq(:

3- 452

207. ^Ç)î

118. 1J4
18.

I.

2.

144.

'289.

;i53-

307

28

3M
268

900
8i2
6cc
2CC

376
I. JO4

2- 455— 376
I. 504

124. 878

20.3171
81. 27c

i6a= 54c

752 r

50
1786
94

4357
435 ?ô

1588
289
72

I7C3
1277

53
1880

470
59

9359
936

2225

37
65

426
5844
3385
53
264-

'

50
25

20428
5107

3128
20428
5107
6li

378
94^
471

Rr

^tf

la-

Pi'.ri.N,
- • .

D c - . .

Pernaii,
i^orto ,

Po!a en Italie, - -

Poiiille,Oa) - -

Dite - .

Prague, - - -

Dit
Dit

isbonne, grand, mef
D i te.,mefure de montagn.
Dire, mefure médiocre

Dite, mefure ordiîiairc

Dite
Dite - - .

llevel, . - .

Dit - - -

Pvhé , (ïsia de) - -

Riga,
Dit - - -

Rochelle, Oa; - -

Dite -

Rome, mefure ancienne

DllQ ^mefure moderne
Dite

Rotterdam.

Rouen,
Ruffie, - - .

Dite

Schafhaufe,
Sicile,

Stetin,
iÂ iStralfund,W

I Dit .

e

r/

S

Strasbourg.
Dit

I

Dit,
Suéde,

Dite -

Dite -

Dite -

Toulon 5

Dit

Chopine ou

B. Vil.



3i3 TPvAItÉ okNiPvAL

TrÎGfle, ^nef. (Phnh

'D'iXQ^ 711cflire (le 'vtJi

Tripoli ^mefurecPhuilô

Tunis, mefurc ffhuile

Dit, rncfurc de vin

Turin, mefurc de 'ui?i

Dit - -

Dit - r -

Valence,
Venife, mefure d'huile

Dite - -

Dite, incfure de vin

Dite
Dite

Veronne,
Dite

Vienne, i :
-

Noms
des

Mefiires.

Ornes
Boccali

Mcilari

Mciîqri
Mntari
Brentes

Rubbes
Finies

Cantaros

Migliajo \

Miri
i

Bigoncîe

Rapport
(le PAam
drAmJÎ.
N. icoo
2. 320

83-
6.

8.

16.

2.

1(5.

97-

13-

478
755
33
6(>

700I

202J
215

403
i24I

648
964
422Sccchie 15

E.nghijîar-2^1/5. 747
hrcnte 2. 104
Bajfe 33. (584I

Eimer < 2. 570]

Conte"

nance de

chaq.mcj.

[jotic.cub.

3310
92

n37
95^
471
2844
474
79

573
31840

79^
7968
498
SU

3<55û
228

2988

i}

$51

Vienne, - :? •

Dite - - -

Wînterthur, -

Worms,

Zelle,
Dit - - -

Zurich,
Dit 7nefure de cabaret

Mefu7-e d''huile& de ?niel

Mefures Juives^ Baîh ou
Dite
Dite
Dite
Dite - . -

Dite - • -

Noms
des

Mefures,

Maaff
Scidels

Maaff
'Stûbgen

Stûbgen
Qjtartier

Maaff
Maaff^

Maaff

Epha
Seah

Hin
Cab

Log
Caph

Rapport \
Conie-^

de rAamnance de

d''Air,ft. chaqmcf,
N. icoo'pouc.cub.
102. 811

411. 244

\i6.



DU COMiMERCE. lï Part. L î v. I. T a b. VIIÎ. 8^9

T A B L E VIII. Les Me/ares de Longueur^ ou à^Aunage\ leur longueur mefurè'e

au plus jujie en lignes du pied de roi , mejure de France
<,
& leur rapport avec

les loo aunes d'Amfterdam,

AUbcvillc,
Aix la Chapelle ,

- -

Alcp,
Alexandrie,

Alicante, . , -

Aitona,
Di t , iiicfure de Brahani

Amherg,
Amllerdam,
Ancone,
Angleterre,

Dite, niefurc de toiles

Dite :ncf. de bayes ^frifi

BAQvuf.four tafij]'cri<

Anspacli ,

Anvers, mcf. longue
Dit, mef. coût te

Aragon ,

Archungel,
Aracl, vu fure longue
ÏSv

n^ ip.'-fure courte

Arra?,

Aussboiirg, mef. long.
Dit -

7ribj'ure courte

Aurich ,

Avie;nun ,

Dit

Easle,

D.t, r.iefure courte

Rambcrg,
Hantam",

Rai-ccUmne»
H.'.ruih ,

Ixitavia ,

Bautzen,

Bayone,
Bengale,

B^rgamc, "_

Noms



SiO TRAITE G li N É R AL

Cannries, >

Candie,
Canton en Chine, -

Carslsbad, fjicf. longue
Dit mcf. courte

Carthngen
Caschau,
CafTel,

Caftille,
Celle,

Chambery,
Chine,
Chipre,'
Chrilliania ,

- -

Coblentz,

Coburg,
Cologne , mcf. îongtte

Dite , vicf, courte

Confiance, mef. long.
Dite , mcfure courte

Conflantinople,?;^. long.

Dite - - in. cour.

Copenhague,
Corfou ,

Corfe ,

Cracovie , mef. neuve
Crémone ,

- -

Culmbach,

Damas,
Dannemarc,
Dantzig,
Delft,
Dresde,
Dublin ,

Dit,
Duffeldorfr,

- -

Dunkerque ,

Ecosfe, inelUe mcfure

Edimbourg,
Einbeck ,

- -

Elbirg,
Embd'^n,

INoms
des

Mefurcs,

Varas
Pih

Cobidos

Jillen

EUcn
Varcis

EUcn
EUen
Varas
EUcn
Raft

Cobidos

Piks

Allen

EUen
EUen
EUcn
EUcn
EUcn
EUcn
fiks

PUiS

AUcn
l'Uis

Pnlmî
Aunes
Eracci

EUcn

Piks

AUcn
EUcn
EUcn
EUcn
EHs
Tards
EUcn
Aunes

EUS
EUs
EUcn
EUcn
EUcn

Rapport
des ICO
aunes

d'Amfî.
noinb.

loo
.So. 32

10^!. 32
193 67
ICI. 93
11(5. 66
82. 48
H4 39
122. 99
81. 40
ii8. (5c

120.

193-
102.

IC9.

123.

117.

99.
120.

92.

99.

103.
106.

IC9.

120.

îii.

112.

112.

118.

109.
120.

100.

[21.

12:-.

102.

14

^7
1^
97
69
74
35
24
8(5

90
17

54
97
28

92
88
21

71

60

97
28

96

36
4(3

93
?

Lon-

gueur de

chaque
mefurc ,

lignes
100

381.—
282. 50
15^'?.—

300. 20
2(52. 30
371.

2(57. 50
248. 80

375- 90
-58.—
254. 70
158.—
297. 70
278. 26

247. 40
259. 90
308.—
254- 50
329. 50
3c6. 30
29(5. 60

287. 20

278. 2(5

254. 40
iio. 90

^73- 50
272. 70
272. 50

258.

278. 26

254. 40
306.

250. 90

'f

^

505.

4OJ.

239.
299.

73- 3 4Î9 •

72. 65 421.
118.

6oj258.
t22. 16 250.
102. 96.29^.

90
50
20
8û

20

50
20

'ê

s

f,

fé

tf

Erfurt, fj2c/. longue

^
Dit , mcfure courte

iirlangen,

Espagne,

Ferme ,

Ferrare , m. de lainage
Dite, mef. de foicrics

Flensbcurg,
Florence , mcf. de UUnage

Dite
Dite

jy\tç:^mefurô defoieries
Dite -

Dite

Forli,
Francfort fur Meyn ,

-

Dit , m&f. de Brabant
Dit , mef. de Paris

Francfort fur l'Oder,

Freyberg en Saxe ,
-

Gand ,
- -

Dit mef. de toileries

Gènes, long, de 10 -pal.
Mcf de toi,.uics de i opal

Gènes , mef courte de ç)p.

Dite mcf de i\palm.
Dite, mefurc ordln.

Genève,
Dite , mcf. de France

Gibraltar,

Glatz,

Goa,^
Gœrlitz,

Gottingen ,

Gomron{
Gothenbourg,
Grœtz,
Guaflalla ,

Guben,
Gueldre,

Noms
des

Mefures.

EUen
EUen
EUcn
Varas

Bracci
Pivacci

Bracci
EUen
Cannes
Bracci
Palmi
Cannes
Bracci
Palmi
Bracci
E'Un
EUen
Situes

EUen
EUen

EUcn
^uncs
Cannes
Cannes
Cannes
Bracci
Palmi
Aunes
Aunes
Varas
EUcn
Cabidos

EUen
EUcn
Piks

Cabidos

Guez-cs

Allen
EUcn
Bracci
EUen
Ellçn

Rapport
des 100
aunes

c'CAmfî.
nombre
100

Î25. 57
170. 95
104- <55

81. 40

Lon*

^^ueur d*

chaque

mcfure^

lignes
100

243. 70
179.—
292. 40
375- 90

iCJ.

109

jI20.
: .29.

1

1 1(5.

1233-
29

jii8.
i237-
H2.
127.
99.

58.

104.
121.

99-

95-
2(5.

27.

30.

117.

274.
60.

58.
8î.

117.
ICO.

122.

118.

113-

71-

70.
116.

80.

loi.

103.

104.

^5

n
15

291.—
296. 60

278. 80

47 : 254-—
21 ; 1047.40
88

j26i.
80

7f5 130. 90

60
20
21

93
84
13

5
82

41
21

J9

49
55
83
93
36
I

40
7S
62

4«
60
21

86
18

26

35
29
27
8

1032.
—

2J8.—
129.—.

272. 70
239. 20

306. 50
526. 40
294. 10

251. 20

307.. 80

321. 40
116860
1 1 13.—
ICC 1.70

2J9. 70
III. 30

507.—
5^1-

375-

259.

3'^4-

249.

258.—
270. 30
425. 80

436.—
263. 20

380. 80

S02. 10

296. 30

294-
—
Gui.

50
90
80

10

90
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-

Êfuinée,

Gundelfingen,
-

Halle, mefurc longue
Dite , mcfurô courte

Hambourg,
Dit, mef.de Brobant

Haraeln ,

Hanovre,

Harbourg,
Harlem ,

- -

Hafecfurt,
Havre de Grâce ,

-

Haye, (la)

Hildesheim,
Hirsciiberg,
Hof,

Jaegerndorf,

japon,
Java,
(erufalem^

Ingolftadt,

Infpruck ,

Irlande. Voy. Angl.

Kaufbeuern ,

Kempten ,

Kiel,

Kitzingen,

Kœnigsberg,
Krembs,

Lacedemone,

Langenfalfa,
Lauban ,

* -

Leide,

Leipzig,
Leutkirche •>

Liège ,

Lille,

Lisbonne ,

Dite

Dite, viefure longue,

\\, Partie.

Nêms
des

Mifurcu

Jacktam
Ellm

EUcn
Ellcn

Eîkn
Elkn
Ellcn

Ellen
EUen
Ellen

Elkn
uiuncs
Ellcn
Ellcn

Elkn
Elkn

Ellen
Inkes

Cobidos

Piks

Elkn
Ellen

Rapport
des 100
aunes

d'AmJl,
nomb.
100.

i8. 87

117. 65

Ellen

Elkn
Ellen
Ellcn

Ellcn

Ellen

Viles

Ellcn

Ellcn

Elkn
Elkn
Elkn
Elkn
Auucs
Varas
Cûvados

Fdnm

52
84
47
8^
60
60
6c

3

40

103.
12b.

120.

pp.
118.

ii8.

118.

94-
102.

58.
ICC.

123. 24
119. 86

108. 32

121. 43
Z^' 32

Î3.7.
22

100. 62
86. 69

87. 80

Lon-

gueur di

chaque .

mefure ,

lignes
100.

1622.—
260. 13

295. 60

253. 20

254.

306. 50
25^1.

258.

258.—
322. 60

299. 90
524.

306.

248. 30
^'^5' 30
282. jo

252.
—

842. 50
223.
—

304. 10

353-
—

348. 50

^Ù,

117. 2 2^r. 50
101. 59
120.—
115. 78
120. 9
92. 28

150.

119-
122.

LOI.

122.

98.

125.
100.

62. 96
TOI. 93

96
44
45
6

11

2j

15

in

301. 20

255-
—

264. 30
254. 80

331. 60

202. 70
256. 20

249. 90
302. 80

250. 60

311., 50
244. 50
305. 60

486.—
300. 2,0

100. 7

9i

a
e

Lisbonne, mefure courte

Livourne, m, de lainage
Dite - - -

Dite

Dite, mef defoicrics
Dite
Dite

Lœbau, - - «•

Londres,
Dite , mef. de toileries

Dite, m. de bayes &frif.
Louvain , mef. longue

Dite, mefure courte

Lubec ,

Lucque, Sm.delalnage
^ '

l»2. dejoieries

Lunnebourg,
Lyon j

- •

^^ Madère,
]A Madras,
À Madrid,W Magdebourg
W Mahon,

jjj Malaga,

^ Mallorque,
^i Malthe,
¥l Manheim,
^ Mantoue,
A Marroc,
^^

MarfciUe,
Dite , mef, de toileries

Maftrick ,

Mayence,
Mecque, (la)

-

y'- M-echeln,

^ Memel,
lA \Jenningen,-

Mesfine.,
Dite

Middelbnurg, - '.

Milan , mef. de lainage
Dit , mef, defoicrics

^ Milan , mej. de lainage
„ Dit , mef defoicrics
15 Mindelheim,
Ss

AToms
des

Mefures,

Palmos
Cannes
Bracci
Palmi
Cannes
Bracci
Palmi
Ellen

Tards
Elis

Godes
Ellen

Ellcn

Ellcn

Bracci
Bracci

Ellen

Aunes

Varas
Cobidos

Varas
Ellen
Cannes
Varas
Cannes
Cannes
Elkn
Bracci

Covados

Cannes
Aunes
Ellen

Elkn
Cobidos

Elkn
Ellcn
Ellcn

Ca?incs

Palmi
Elkn
Bracci

Bracci

j
Ellcn

Rapport
des 100
aunes

d'A'nfi.
nombre
100.

314. 82

29. 22

116. 88

233- 1^'

29. 65
118. 60

237- 3<5

122. II

75- 4<5

60. 37
98. 39
99. 41
100. 86

119. 63
114. 5

119. 30
118. 60

58. 79

Lon-

gueur d^

chaque,

mefure^

lignes
100.

^J. 23

1047.40
261. 80

130. 90
1032.—
258.—
129.

250. 63

405. 50
506. 93

311.——
307. 80

303. 40
255- «o
268. 30
256. 50
258.
—

520. 50

62. pl^

ïjo. 96
81. 40

103. 51

43- 12

81. 40
40. 25

30. Ro

123. 74
140. 40
136. 91

34 38
58. 99
100. 99

125. 77
too. 62
loc. 86

120. 28

98. 39
35- 65

2H5. ib

ICO.—
102. 7

128. 68

ICp. 29

486.
—•'

202. 70
375- ^
295. 60

7C9. ^
375- 9C)

760. 30
993. 50
247- 30
206. 20

223. 50
890-—
518. 70
303.
—•

243 rp
304. 13

303. 40
254. 4^
311.
—

858. 40
107. 33
306.
—-

299. 80

12.^7. 80

280.—;
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Minden ,

Ninorque,
îvîocca,

Dit

Modene ,

Montpellier,
Morlaix,
Morée, (la)

Moscovie,
Munchberg,
^lunich,
Munfter,
Munden,

Namur,
Nantes,
Naples,

Dite

Narva,
Dit

Naurabourg,
Negrepont,
Ncuenbourg, & -

Neufchatel en Suifle

NeuhofF,
Neuftad fur TAisch ,

î^/ice.

Dite

Nienbourg,
îNimcgue,
ÎS^ordlingen ,

Norvège, •

Nurimberg,

Ochfenfart,
Oldenbourg fur la Hunte,
Oran,

Dit, mcf, de lainage
Osnabruck,

Dit , mefure de toilerie

Oftende ,

Ofterode ,

Uudenai'ée,

Noms
des

Mejures.

Elîcn

Cannes
Giiczes

Cobldos

Bracci
Cannes
Aunes
Piks

Archines
Ellen

Ellen

Ellen
Ellen

Ellen
Aunes
Cannes
Palmes
Ellen

Archines
Ellen

Fiks

Ellen

Ellen
Ellen

Rafi
Palmi
Ellen
Ellen

Ellen

Allen

Ellen

Ellen

Ellen

Varas
Pikos

Ellen

Ellen

Aunes
Ellen

Ellen

Rapport
des 100
utiles

d'/lmJJ.
nornb.

ICO.

119. 25
43. 12

ic8. 70
142. 99

107. 82

32
24
96
2

7i
(58

34.

51.

150.

97-
112.

82.

85. 38
U8. 6

104. 8

58. s^
32. 11

2(5l.

115.

97-
122.

112.

76
39
2

II

I

62. 4

104. 65
102. 3
125. 17
2(5i. 54
118. 60

IC4. 8

113- 4
109. 97
104. 65

118. 79
118. 84
81. 40

100. 62
118. 33
114. 24
98. 71

118. 60

103. 38

Lon*

gueur de

chaque
mefure ,

lï

lignes
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Noms
des

Mcfures.

Rome , vief, dite de toil.
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Vîcence, •

Vienne,
Vismar, - •

Wâldenboiirg en Siléfie

Warendorf,
Windsheira,
Wittemberg,
Wurtzbourg,

- •

Noms
des



DU COMMERCE. Il Part. L ï v. 1. T a b. I X. S-îS

TABLE ÎX, Des Mefurts dt hnginur^ & prir.îîpahment des pieds de divers lieu)!^
leur li)7Jgucur h plus jufîe exprimée par lignes de pied de Roi , de France , â? leur

rapport à ico pieds de ii pouces â^Atnflerdam.

Aix la Chapelle,
Arafterdam ,

- -

Dit

Angleterre ,

Dite
Dite
Dite, mefure ordin.

TixKQ^nyejure moyenfie

Anspach ,

Antioche,
Anvers ,

Augsbcurg,
Avignon ,

Babilone,
Basle,
Diiemef.devilk&decamp .

Bavière,
Berlin,
Berne,

Befançon,
Bologne,

Dite
Bremen ,

Breilau,

BrefTe,
Briel ,

Bruck,
Brunsvick , - -

Di t Suivant rAlmanacl

Bruxelles,
Buxthude,

Cagliari ,
- -

Caire, OO
Calenberg,

Dit

Carrara,

Gaflilîe>, -

Noms
des

Mefurcs.

Pieds

Pieds
RutLes
Pôles

Fûtkofns

Paces
Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Rapport
es ICO
Pieds

PAîuft.
•lombrc

100.

98. 5

Lon-

gueur de

chaque
mefure ,

iii^nes

100.

iû8; 50
12(5..—

1631. 50
2230.—
810. 95
6^^ 80

È

Palmi
Derab
Pieds

R uthei

Palmes

Toefas

Caflille, mef. de Burgos
Dite

Celle,
Dite

Chine, 7nef. dcjnarclh-

Dite, 7ntf. deMalhem.
Di te, Wi?/! (PArchiteàure

Dite, mef. d'Jrpefjtage
Cleves,

Cologne ,

Conllantinnple, - -

Copenhague,
Cracovie >

Dasnemarc,
Dit - - -

Dit

Dantzig:,
Dit^ - . -

Dijon ,
- - -

Dole,
Dordrecht,
Dresde ,-

EcnfTe , •

Egypte,
Ekdorat de Saxe,
Embden,
Erfurt,

Dit

Eyderlladt,

Ferroî , coda de Ribera

Florence-,

de^ % Patmos ou 24
'ra\

Dite , mefd''architeàure

France,
Dite - - - -

Dite 5 mefure de Pvoi

Noms
des

Mefures

Pieds

Palmos
Ruthcs
Pieds

Pieds

Pieds

Kon^pu
Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Ruthés

Faum
Pieds

Pieds

Ruthés

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Derah
Ruihes

Pieds

R uthes

Pieds

Pieds

Pouces

Pertich i

Pieds

Toifes

Perche

Pieds

Rapport
des 100
Pieds

rA.-ufi.
nombre

ICO.

100. 56
140.
—

6.

97-

10

67
84.
—

85. 31
88-
88.

9(5.

103.

40.

90.

?9.

5
92
18

28
12

5^
74

9. 5
ij. 10

90. ^6
99. 5
6(5. 4
90. 52
79. -jo

78. 9S
100. 40

92. 71
51. 24

I

LOTl"

\gueur ai

chaque ,

mefure i

lignes
100.

125. 3'^
, 90.—=•

2064.—
129,—
15a
147' 70
143. 10

141. 73
131.
—

122.—
3H-
139.

ij8.

J3

1391. 30
834. 78
139- 13
127. 20

1908.—;

139. 20

ij8. 3^
159.

125.

60
50

30
96
19

72
96

135-

245-
1900.

131.

I75r.

J25.

131-

66.

95.

7-

[00.

95-

50.

10. 37 'I2I5.'

51. 85' 243.
14. 58 864..

4. 86 2592.

87^-50 J44,

90
90
40
30
40
10

28 250. fio
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Franconi-e ,

Francfort fur Mayn ,
-

Gènes ,

Genève,
Gibraltar, i

GiefTen , - -

Goes,
Gœttingen,
Gota,
Grèce,
Grenoble ,

Groningen ,
• -

Halle, -

Hambourg ,
- -

Dit - - -

Hanovre ,

Harlem,
Haye, (la)
Herfordern,

Heydelberg,
Hildesheim ,

Dit -

Holllein,

Infpruck »
- -

Irlande,

Kœnigsberg,

Leide,
Leipzig, 7?^^f. mecUocre

Di t , mef> (P/Irchiîcclure

Liège,
- - ^

Lii-bonne,

Dite, - nief. longue
Dite , mcfiire courte

Londres,
Dite, nicf. ordinaire

Dite , rncfure moyc?iue

louvain,
Lorraine,

Dite

Noms
des

Mcfurei.

Ruthes
Pieds

Palml
Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Rtithes

Pieds

Ruihes

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Rmhes
iieds

Pieds

Pieds

Rmhes

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Pieds

Palmi
Palm
Rods
Pieds

Pieds

Pieds

Paith

Pieds

Rapport
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Nows
des

Mefur s.

Rhyii,
- •
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TABLE X. Les Mefurtî dfarpentage de divers fais ^ mej'irèes en pieds quarrês
de, France^ & leur rapport rehuivement à loo Morgens ou 'Journées ^ mefure a'ar-

pentage di Hollande.



DU COMMERCE. Il Part. L i v. I. T a b. XL sa?

T^BLE XI. Des 1^1efures âe âiftance (k divers lieux ^ leur rapport rdatîvement à un

degré de tEquateur , & leur étendue wefurée -en Fas géométriques & en Fieds de France.

Allemagne,
-

lûix^mef.géogrûpb.

Angleterre, -
-_

\)\\t ^mef. de Londr

Ditî , mcf. de mer.

Ditw, -
mcf. dite

Arabie,

Bourgogne,
-

Brandebourg,
- -

Danneraarc, - -

EcofTe,

Y)\{Q^ dez%i pieds

Espagne,

Flandres,
France ,

H'mq ^ de 2000 toifes

Dite, âc
0.^00

dites

Dite, nicf. de mer
Dite , mcf. gauloife

Grèce, (ancienne)

Rapport d''un de

ir6deTEquateur .

Noms
des

Mefures.

Meilen
Meilen
Miles

Miles

Miles

Leagues
Milles

Lieues

Meilen

Mil

Miles

Miles

Léguas

Milles

Lieues

Lieues

Lieues

Milles

Lieues

Stade

Leur

quan-
tité.

* /T5o

15

69î§ê

73
60
20

5^

19?=

40
6lf|o

26\

i7lêô

I o ô.

22^4,1

20
j

J ^ l 0?

Chaque mefure'XA
C07it:cnt

Pasguo Pieds dc}\

metri- France,

ques

33B4
4000
868
822
lODO

3000
ÏO59

3045
5707

40(5 1

ijoo
P78,
2286

3384
2400
2101,
2627
3000'
1191

19324
22842

49j6|if
4(593

511
1713
6046

I724TÎ ! 83

T739Î
32J94

231S8

8566
JJ86

19324
Ï3705
1 20C0

IJOCO
I7I3?
6804

Â
^

iJ

47 à

n'am bourg.
Hollande,
Hongrie ,

Inde , Cl')

Irlande,

Italie,

Litliuanie,

Païs-bas
, mef. de terre.

I

Dit, mef. de mer
Perfe, Parafangas ou

j

Pologne 5

Prùsfe,

Rome, mef. ancienne

Dite, - moderne

Ruffie,

Saxe, - - -

Siléfie,
- - .

Suéde, - - -

SuifTe,

Turquie,

Rapport dPun de

rrédePEquateur
Noms Leur
des

Mefures*

Meilen
Millen

Meilen

Lieues

Miles

Mille

Meilen

Milles

Milles

Lieues

Milles

Meilen

quan-
tité.

19

131

30
40

I2?|.

191
20

22|
20

i4.il

Chaque mcfurc
contient

Pasgéo] Pieds de

Stades (504î3

Milles
j

60

ll'erjle ic4t|

Meilen
Meilen
Mile
MJcilen

Berri

T o '-?_
••-ICO
T-7'S_

Tr,4i

I3ïl

metri

ques.

405 1

315»
45 co

2000

15C0
lODO

4822

3^5 1

3CC0
2700
300c
417^^

lOC

J7J

4882
34P3
57*51

45^2
poc(

France.

23188
18033
15698

IT421
8j65
5711

2753^

17422
17132
T5418
17132
23850

5(57

3285

27873
IP945
32900
257*^5

.T140

Le degré de rRquateur efl: compté ici d'après MM. Maupertuis & Bouguers pour 5710e
toifes, chacune de 6 pieds de France de long.

^m

n. p ARTIE, Tt
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TABLE XII. Des poih rcfpeBlfs des matières^ viefurêes fur un corps dont la

capacité efi relative à un ponce cube, mefure de France.

L'Or pefe
Le Vif- argent
Le Plomb
L'Arf^ent . : -

Le Cuivre
Le Laiton
Le Fer
L'Etain ordinaire

L'Etain Anglois
-

.
-

La Pierre d'aimant
Le Diamant
Le Marbre blanc • •

La Pierre à fufil

La Pierre de taille - -

La Brique
Le Sable

La Chaux, ou le Plâtre

La Bière

L'Eau de mer,
L'Eau de fontaine ou de puits
Le Vin - - -

L'Eau de pluie
La Cire ...
L'Eau de vie

L'Huile de baleine
L'Huile d'Olive - -
Le Sel bien féché
Le Froment
Le Seigle

L'Orge - . -

L'Avoine - . »

- 7073 g'
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TRAITÉ GÉNÉRAL
D U

COMMERCE.
SECONDE PARTIE.

LIVRE SECOND.

Opérations de Change ê? Je Négoce.

La
contîoiflaiice des Monnoies , des Poids & des Mefures des difFé-

rens pa'is eft indifpenfable pour quiconque veut faire de bonnes

entrepriies de Commerce. Sans cela on eft arrêté à chaque pas; on n'a

point de marche certaine ,& Ton court toujours risque de faire defaufles

Spéculations.
Convaincus de cette vérité , nous fommes entrés dans de longs détails

fur ces objets dans le premier Livre de ce Volume , & nous les avons

préfentés à nos lefteurs d'une manière limple & claire, afin qu'ils puiflent
fans effort acquérir une connoiiTance fi eifentielle à tout négociant. Qui-
conque la poffede bien a déjà fait un pas avancé dans la carrière du
Commerce & peut fe promettre que fes entreprifes lui tourneront à bien ;

mais s'il veut tirer le plus grand avantage poffible de fes fpéculations , il

doit encore fe mettre en état de profiter des circonftances favorables qui
arrivent fouvent dans les Changes.
Pour rendre la chofe plus fenfible , fuppofons qu'un négociant ait fait

des achats de marchandifes dans une ville de Commerce où il doit

remettre des fonds pour en payer la valeur, Y enverra-t- il du papier
Tt a
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Opérations

direct ^ ou y en remettra - 1 - iï d'indirect (^) ? Lequel de ces deux
f/d Cbanse partis lui rendra plus de bénéfice ? 11 n'en lait rien , & à cet égard il

& de Ne- opère au hazard s'il n'a fait une étude du Change & s'il ne s'eft mis

goce» ep, éi-r^,. ^i^^Q^^ combiner avec juilefle les différences en diverlës places.

Cependant cette combinailbn des Changes ell fouvent ou ignorée ou

négligée par beauœup de négocians , & elle ell faits par d'autres fur

des principes faux ou erronnés qui les empêchent de bien faifir la^

vraie méthode d'un arbitrage, d'ailleurs fimple & facile à trouver.
Pour mettre les premiers en état de tirer un meilleur parti des
occafions qu'ils peuvent avoir d'opérer dans les changes ; Ck; rendre
aux derniers leurs opérations plus aifées , nous allons établir dans l'Arti-

cle premier de ce fécond Livre des principes raifonnés, clairs & facils-s

pour trouver le pair du Change de deux villes de Commerce , & pour
lavoir quel Change on pourra faire entre deux places par l'entremile d'u.

ne troilieme. Dans le fécond article de ce même Livre , nous donne,
rons quelques explications relatives à la méthode la plus aifée de faire

des calculs flir les prix , les frais 6c les conditions d'achat & de vente de

plufieurs marchandifes.

Comme cet ouvrage elt delHné également à inllruire ceux qui n'ont

que de foibles notions du Commerce , & à fervir de recueil aux perCou-
nes verfées dans cette fçience,ô: cenfées par cette raiibn n'ignorer rien de
ce qui concerne l'arithmétique , ces derniers ne trouveront pas mauvais

que nous donnions ici préalablement une explication de la Règle Conjoin-
te dont nous nous fervirons dans tous les calculs que nous ferons dans

le cas de faire ci -
après.

La Règle Conjointe , compliquée pour quelqu'un qui n'a pas aflez de

connoifiance du rapport des monnoies & des changes de divers pais, ou

qui ne polTede de l'arithmétique que les quatre règles qu'on apprend aux

écoles, ell un calcul fimpie d'arithmétique, dont toute la difficulté confiile

dans l'arrangement des parties , & qui ne coûte aucune peine dès qu'on
en a faili la marche qui eft clairement expofée dans l'exemple fuivant.

On demande: Combien looo roubles font -elles de réaux de vel-

îon, fi l'on tire de Petersbourg fur Amfterdam au change de 39 fols

par rouble, argent courant de Hollande, fuppofé que l'agio contre

l'argent de banque foit dans cette dernière ville à 104! pour cent,
& que le Change d'Amlterdam fur, Madrid fe trouve, à 90 gros de-

banque par ducat de change?

Pofez d'abord, à votre droite les 1000 roubles, ainfi

1000 Roubles.

C*) Le papier q{xqQ: ell celui qui eft payable dans la ville même où on le remet;

î'indireft eft, au contraire, celui qu'on remet pour être riégocié i une place de chari£ï

différente. de. celle qù la lect;« doit être acquittéej.
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Dites enfuite: un rouble vaut 39 fols courans de Hollande, &pofez Op^rmioni

le chiffie I au côté gauche, & a9 à la droite ^ g ^^^^1

1000 Roubles» ^^^^'

I Rouhk vaut . : , .- 39 fols courant.

Comme 20 fols font i florin, vous mettrez 20 à la gauche , & i à la

droite, toujours en forme de colonne :

ïooo Roubles,. >

I Rouble vaut . . ; 39 fols courans.

20 Sols . ... I florin.

L'agio contre l'argent de banque étant à 1041 p§, en doublant ce-

nombre pour éviter la fraction, vous direz: 209 florins courans valent

200 florins de banque , & pofez ainfi ,

1000 Roubles,

I- Rouble vaut . .- .• 39 fols couranî,

20 Sols courans . , » i florin courant,

209 Florins courans • . 200 florirts de hanquel

Le florin de banque contenant 40 gros , & 90 gros faifant la valetiï

d'un ducat de change , ces deux parties doivent être rangées \ la fuit^-

des précédentes ,,
de la manière fuivante :-

ïooô Roubles.

I Rouble vaut » . '. 39 fols courans,

20 Sols courans . . « i fiorin courant.
j

209 Florins courans * . 200 florins de banque,
I Florin de banque , . 40 gros de banque.

90 Gros de banque , .. l ducat de change.

Le ducat de change vaut 20 réaux 251^ maravedis de vellon; mais,
pour éviter les fractions, il faut dire: 867 ducats de change font 18000
réaux de vellon, & pofer cette partie au-deflbus des autres comme.
fuit, favcir:

I Rouble vaut ,.

20 Sols courans . .

209 Florins courans

ï Florin de banque
90 Gros de banque

867 Ducats de change-

1000 Roubles.

39 fols courans*

I florin courant.

200 florins de banque^

40 gros de banque,
I ducat de change,

18000 réaux de vdlon.

Toutes les parties ds la legîe dont oîî clierchs la folutio^ établi'
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comme deffus ,
il faut réduire, autant qu'il eftpoiïible, les nombres

G£ Change des deux colonnes pour rendre la multiplication de chacune moins péni-
& dff Nd' ble. On pourra, par exemple, ôter les 20 fols de la colonne gauche &
gocc, fubftituer un 2 aux 40 gros de la colonne droite qu'on barrera pour éga-

ler les deux parties, puis qu'on ne compte que 2 fois 20 dans 40. On
barrera aufli les 90 gros de la colonne gauche & en faifant la même
chofe des 1 8000 réauxde celle delà droite , on y fubftituera le nombre 200 :

car 90 fois 200 font exaélement 18000, voici un exemple de cette méthode.
NB. Nous plaçons entre deux étoiles les nombres qu'il faut barrer en

opérant avec la plume.
1000.

I. 39.
*20.* I.

S09. soo.
I. Q, *4o.*

*90.* I.

867. 200. * 18000.*

Comme il n'eft pas poflible de réduire dans des nombres plus petits

les 209 & 867 qui fubfiftent dans la colonne gauche , il faut les multi-

plier l'un par l'autre, & il en faut faire de même des nombres 1000,
39 , 200 , 2 & îoo de la colonne droite;après quoi il faut diviler leproduit de

celle-ci par le produit de celle-là : ce qui réfultera de cette opération fera des

réauxde vellon,& le quotient étant multiplié par 34, & le produit divifé

par le divifeur , il en proviendra des maravedis. En voici l'exemple.;
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Cette règle poniToit fe faire niifli d'une manière plus abrégée , fi au Opérations
lieu de réduire les fols de Hollande en florins, on les réduiibic en gros.

^^ Change-

En voici l'exemple:-
^ ^^^ ^'^^'

1000 Rouhîes, ^^^^*

T Rouble vmt 39 f. ou 78 q^
vis. cour.

209 q^.vîs.
courais, . . 200 <j vis. ko.

90 qvh. bco. . , . I ducat.

867 Duccns , . 18000 réaux de veîloné

On ne pourroit dans ce cas retrancher que les 90 % de la colonne

gauche , & il faudroit fubiUtuer dans celle de la droite les 20a qui cor*

respondent aux iSooo réaux, comme fuit.

I.

209.
*9o.*

867.

1000.

78.
aoo.

I.

200. *i8ooo.*

Dhifeur 181203. & 3120000000/^ fomt^e à divîfer

Produit comme à la page précédente 172 18 réaux & 9 mrs, de velkn.

Telle eft la règle conjointe dont nous ferons iifage dans la fuite, mais
d'une manière courte & plus propre à montrer la nature de l'opération

qu'à la détailler.

A R T I C L E L

Opérations ds Change.

J. I. /Quoique
la ville d'Amfterdam foit regardée comme la première AfcjsTKUJMB?

^^ pour le Commerce, elle ne l'eft certainement pas pour les

opérations de banque. Paris & quelques autres villes en Europe peuvent
lui disputer à jufte titre la prépondérance dans ce genre de négoce. Mal-

gré cela , les grandes affaires qu'Amfterdam fait dans l'étranger la mettent

dans le cas de donner fouvent la loi aux autres places de change. La
fupériorité qu'a acquis cette ville par fon Commerce fur toutes celles de

l'Europe , eft démontrée par les Changes avantageux qu'elle en obtient j

il ne faut.pour en être convaincujque jeterun coup d'œil fur le tableau raifon»

né que nous donnerons ci-après du pair des monnoies de change de quelques--^

5>laces avec celles en ufage àArafteïôam j tableau que nous avons fait fuï 1%
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aujourd'hui Tun avec
Opératîom valeur intrinfeque des monnoies, en égalant la valeur de l'or \\ celle de

de Change Tarî^ent dans le rapport que ces deux métaux ont a'

6* de Ne- Tautre en Hollande.
S^^^' AjntstepxDam a principalement des changes ouverts avec Paris en

/.MSTfiRDAM. Frf^tice , Madrii en Espagne , Lisbonne en Portugal , Venife ,
*

Gennes , Livourue en Italie , Londres en Angleterre , Ham-

bourg en Allemagne. Or , pour .établir le pair du change d'Amiler-

dam fur chacune de ces villes , il ell natuiiel de chercher en premier

lieu, la valeur intrinfeque tant de l'or que de l'argent de chaque
monnoie dans laquelle on établit le change dans les endroits refpec-
tifs. Nous avons rafiemblé cette valeur intrinfeque des m.onnoies daii«

la Table I du Livre 1 de ce Volume, où nous avons dit que.

Contenu

Uor fin. d'argent fin.

Le Florin de banque de 40 ^ vis d'Amfterdam a i4^|5as,or/2i3T?| as,

L'Ecu de France de 60 fols tournois . . . iPr!!
-

2847|§

Le Ducat d'Espagne de 375 mrs. de plate vieille . SSjsl
-

51^15»

Le Crufade de Portugal de 400 rées . . . 1773I
• 230^-^

Le Ducat de 6\ lire de banque de Venife . . 317^ -
4697!^

La Pezza de Gennes de 5| lire fuori di banco . 30x^§
•

4597I5

La Pezza da reah de Livourne . . . , Si?"
- 45Iî5§

La Livre fterling d'Angleterre i5Wè? '
^^9Stj\

La Thaler de Hambourg dç 2 marcs bco. . . 23—§ -
3 547^5

Cette valeur intrinfeque connue , nous devons chercher à établir pour
.chacune de ces raonnoies fa valeur relative à l'argent de banque de Hol-

lande. Poiar cela , il faut commencer par diftinguer deux valeurs dans

chaque monnoie^ fivoir, celle en or & celle en argent ; enfuite pren-
dre le prix moyen de ces deux valeurs pour déterminer la parité des

inonnoies qu'il ne feroit pas posfible de trouver lans cette méthode,

<iui
ell auih fimpîe que claire 6: facile à faifir; car la proportion

entre for & l'argent étant différente en chaque païs, & néanmoins

l'or & l'argent en matière y ayant des valeurs déterminées proportion-

nées à celles des monnoies d'or & d'argent qui y font admifes, il

s'enfuit naturellement que, pour établir une parfaite parité entre les

monnoies étrangères , il faut calculer non-feulement leur poids «Sclalî-

ïieilc de la matière dont elles font compoiées, mais aulli le rapport

qu'il y a entre l'or & l'argent dans les païs auxquels elles appartien-

îient. Voici donc qu'elle eil cette parité fondée fur ce rapport:

Pa-
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Parité relative Prix moyen. Opérations
Ci ror^ à rargent, ii Change

X'Ecu de Franee répond h . 54I ^ 53« « ou à 53/-V ^ vis. hzo »

god.
Le Ducat d'Espagne . oq' -' 971 9^/, dits.
.

^° -'i)Iï.-7^a yo)i4 AMSTERDAM.

Le Crufade de Portugal . 47I - 43^ 45|| dits.

Le Ducat de Venife . 885?.
-

871^ 88/^ dits.

La Pezza de Gènes : . 8511
-

85I? 851^ dits.

La Pezza de Livourne . . 86|
-

84I 854 dits.

La Livre d'Angleterre . . 35i^-|S35 1) 9H 35i3 4iHvls.bco-o

La Thaler d'Hambourg . S^fin:.- 33/^11. ss/^ft. bco.

Telle eft la parité des Changes de la ville d'Amfterdam fur les Etats

& villes nommés ci-deffus. ïout-es les fois donc que le cours du Chan-

ge fur quelque place que ce foit, fe trouvera plus bas que le pair, ce
fera une marque qu'il y a plus de tireurs que de preneurs , & par une

conféquence aiTez fenfible à presque toujours vraie , il fera à préfumer
que la balance du Commerce d'Amfterdam avec cette place, eft plutôt
en fa faveur qu'à fon défavantage. 11 faut cependant faire attention que
fi l'on tire une lettre de change fur une place à un terme de deux ou
trois mois , on reçoit un change plus bas , en raifon de fintérêt qui cor-

respond au tems que le preneur doit attendre le remboiirfement

du montant de la lettre de cliange dans l'endroit où le payement doic

s'en faire. Cet intérêt eft compté à Arafterdam fur environ 3 p° fan ;

car, en fuppofant que le change d'une lettre payable à Paris à vue foit

à 53 § 9 il fera à 52I à un mois de date, 52I à deux mois & à 5£f à

trois mois : cette proportion eft pourtant fujette à varier , & il n'elt pas
rare de voir entre le papier court & celui à trois mois une différence dans
le Change de | § 6c quelquefois anfii d' | ^ entre des lettres à deux &
d'autres à trois mois de date. Au refte, le Change eft un objet qu'il n'eft

pas poffible de lixer ; car , indépendamment des circonftances ordinaires

qui le font varier chaque jour , le crédit dont jouit flir la place le tireur

d'une lettre de change ne laiffe pas d'influer fur le Change. Les circons-

tances qui font ordinairement varier le Change d'un jour à l'autre, font ,

ou une trop forte abondance , ou une grande rareté de papier fur une

place. L'une fait baifler , l'autre hauffer le Change. Mais rien ne caufeune
révolution plus fenfible & fouventplus funefte que l'altération des monnoies.

Quand le papier abonde , il eft prudent , fi on peut le faire,

d'envoyer le fien à une ville où Ion faura qu'il eft recherché , plutôt que
de s'expofer à perdre gros dans le Change , en le négociant fur la place
dans cette circonftance. Il faut pour cet etîet trouver dans le rapport des

Changes de plufieurs places, celui qui promet le plus grand avantage,
iïîon- feulement dans la négociation de fon papier, mais auifi dans l'objet

IL Partie, Vv
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^'^'^ retours qu on en doit recevoir. Nous allons en donner des exemples
de: Chaîne qui rendront feniible T'avantage de la méthode dont nous parlons.

é (k- Né-

goce.
1er Cas. Le papier fur l'Espagne fe trouve en trop grande abondance

à Anillerdam , où il s'en ell négocié une partie fur Madrid au change
yiEnavM. ^e 90 ^. Le papier court de Paris ell par contre recherché à 53 ^S pen-

dant qu'on cote le Change dans cette dernière ville fur Madrid à 15 I.

3 f. la piftole , à ufo & demi. On demande quel eft le cours que pour-
roit faire un négociant d'Amfterdam, fi envoyant à Paris fon papier fur

l'Espa gne il en obtenoit la négociation au cours indiqué ,& s'il en foumiffoil

à court la valeur fur fon banquier dans cette ville ? Réponfe : 925^.

AM

Opération-, i. 7S- *375
1088. loi. §*303
*6o.* *ii* 4. 53

Divifeiir 4352. A^iAlS- i^roâuH ^2.\V

Cette règle, comme l'on voit, eft fimple & facile à exécuter; elle

feroit plus compliquée, ou plutôt plus embarrafTante , fi les changes d'Am-
fterdam fur Paris & de Paris fur Madrid avoient des fraélions ; comme
par exemple 5!2î|, 53I §, ou 15 1. i f. 6

|.
Mais il y a une autre règle

qu'on peut nommer univerfelle , parce qu'elle efl: applicable à toutes les

opérations du genre de celle-ci, règle qui, par la facilité de fon exécution,
pourra peut

- être mieux fervir à quelques perfonnes que celle que nous
venons de donner pour exemple. La voici :

11 faut multiplier le Change de Paris fur Madrid , d'abord les livres en fols ,& ceux-ci en quarts de fols. Le produit en doit être également multiplié par
le Change d'Amilerdam fur Paris. A la fomme qui en proviendra , on
ajoutera premièrement | , enfuite y? 5 après quoi on additionnera toute
la quantité , de laquelle il faudra prendre 2 par raille qu'on ajoutera au
total , dont on retranchera trois chiffres.

Exemple i 15 1. 3 f. font 303 fols ou 12 12 quarts de fols, qui multipliés
par 53

Donnent 64236.
Ajoutez . 2 141 2 pour |.& . 6424 pour -^

92072.
Jjouîez encore 1 84 pour 2 par miîle.

Produit 92256. Ce qui répond à 92J %t

se. Cas. Le papier fur Bordeaux eft recherché à Amfterdam , où Ton
donnft 531 ^ à 2 ufances, tandis qu'on marque de Bayoniie que le
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papier fur F^ilbaoy eft beauccnp demandé. Ce dernier ne vaut à Amfter- Opévatî9m

dam que 91 1 ^, à ufo, ce qui ftit feulement 91 1 « pour celui à ufo &^| ^l',^^^
demi. Là-defllis, A d'Amfterdam remet à C de Bayonne Ton papier ^^^

"^

fur Bilbao, le charge de le négocier pour le mieux, & d'en envoyer
^^^

produit en efpeces à B de Bordeaux , fur qui il fe rembourfe avec avan- amsteiidam,

tage, le change étant de 53I ^ à un mois de date. C de Bayonne né-

gocie le Bilbao à 15 1. 5 f. 6c en remet le produit en efpeces à B de

Bordeaux. Les frais de transport <i<i^ efpeces de Bayonne à Bordeaux,

provifion & courtage à Bayonne, & provifion à Bordeaux font enfemble

un objet de i p|. On demande quel change reviendra à A d'Amfter-

dam pour fon papier fur Bilbao. Kcponfe\ 92|| ^.

Opération: i. 375. maraveâis Je plats,
.1080. 305. fols tournois»

TOI. 5. *ioo.* pour cent.

480.* 24. 427. gros de banque.

Divifeur 2.6'^7Z^^. 244190625. Produit ^m q,.

Ces deux cas font applicables à une opération fimple de Commerce

qui feroit faite de la manière fuivante : A d'Amfterdam fait acheter des

marchandifes dans une ville de France, pour le rembourfement desquel-

les il indique à B une maifon à Paris ou à Bordeaux fur laquelle il puifle

tirer fes traites. A l'échéance de celles-ci, A , qui doit en faire les fonds

à C de Paris ou de Bordeaux , trouvant que le papier fur l'une & l'autre

de ces villes lui coûteroit trop cher , lui remet de celui fur l'Espagne qui

lui promet plus d'avantage; en effet, ce dernier étant négocié comme

il eft dit ci-delTus, il y trouve un bénéfice raifonnable. Tous les autres

cas que nous expliquerons ci -après, peuvent être appliqués à des fpécu-

lations de Commerce dans le même fens que nous venons de montrer.

3e Cas, On remet à Paris du papier fur Cadix , qui ne vaut à Am-
fterdam que 91 ^ , pour être négocié dans la première de ces villes , & s'en

faire les retours fur une des places de fEurope où le change fera le plus

avantageux. Ce papier fe négocie à Paris à 15 1. 2 f. 6 d. & on en

reçoit le produit fur Hambourg à 188 1. lequel fe négocie à Amfterdara

à 331 L On demande quel change produira par cette voie le papier
fiir Cadix? Réponfei 9^* ^,

ération: i. 375. maraveâis de plate,

2T76. 605. fois tournois,

*2o.* I. livre tournois,

i83. 5. *IOO.* marcs banco,

4- T33- fols bco.

Divifetir 1636352. 150871^75. Produit ^i\ ^,

Vv a
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Opérations 4e Ca^. On remet u Bordeaux du papier fur St. SebaHien , qui coûta à

(ïe^
Change Amllerdam 9i| ^, & on en demande les retours fur Londres. Ce pa-

6" de Né.
pjg^. l'g négocie^ Bordeaux , à 1 5 1. 4 f. & Ton en reçoit pour retour de

^°^^' celui fur Londres au change de 3©^^^ llerlings, qui fe négocie à Amlter-

AwsTERDAM. dam ù 3 5 i) 3 § bco. On demande quel change rendra par cette voie

le papier lui: St. Sébaftien? Rèponje : 931 ^.

Opération: i. ^,''iS^''l^*'^%1S'^ rnareimàis deplaîe,.^ *,^QQ * *««. */CQ
1^^ *76.**304.Yo/j (o'jr;wis.

121. deniers Jîcrlings,

423. groi de bco.

7: I.
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Kegïe univerfelk» Multipliez les 54 € de gros, ou le change de Mar
Opération

fdille fur Amfterdam par les 90 fols, ou le change entre Marfeille ^d& Chan:^e

Venife , & divifez - en le produit par 60. ^ «'^ A'^.
^

goee.

8e Cas^ On demande de Lyon du papier fur Gènes, qui coûte à

Amfterdam 80 %. Ce papier eft négocié à Lyon 393 fols & les retours
^^'^teuimm.

s'en font fur Amftcrdam à 53 %, On demande quel change fera le pa-

pier fur Gènes? Réponfe'. 82^ ^.

Opération',
i Fezza <^u *^'^.'^ fols tounuJs.

*6o* ^ 20. 53. dejikrs d& gros hancG,

D'wijcur 20. 1643. Produit 82| %.

"Règle univerfelk. Elle eft la même que celle du cas 7e, On doit voir

que l'opération que nous venons de faire eft la même choie que cette règle.

9e Cas, Le papier fur Livourne qu'on remet à Paris , parce qu'on ne

peut le placer à Amfterdam qu'à 83 ^^ fe négocie à 97 fols, dont les

retours font faits de Paris fur Amfterdam au change de 52I ^,. On de-

mande quel change fera le papier fur Livourne? Réponfei 854 ^.

Opération : 1 Pezza ^'j. fols tournois,

240. îii.
H^

de gros ùco,

Divifeur 240. 20467.
'

Produit 85I %l

Règle univerfelk. Elle efl la même que celle du Cas 7e.

loe Cas. On remet à Nantes du papier fur Londres, pris à Amflerdam.

^3453^9 lequel eft négocié à Nantes à 31 ^ , & on en fait les retours de
Nantes fur Amfterdam à 54 <î. On demande quel change fera par cette

voie le papier fur Londres? Réponfe-. 34 1) 10 ^.

Opération; i LivT6 ao. *240.* % flerlings,

31. 54* % ^^ S"^^^ ^^0.

*I2.* I. ^ vis. bCD.

Divifeur 31. loBo. Produit 34 ^ 10 %i

Règle univerfelk. Elle eft auiTi fimple que l'opération , car on peut
multiplier les 54 q de gros par 20 , & en divifer le produit par 3 1 .

lie Cas. Le papier fur Hambourg étant recherché à Bayonnç, on y
en remet d'Amfterdam à 32^ f., lequel eft rtégociéàBayonneà2 5ii)lubs,
& on fait remife du produit fur Amfterdam à 53^ ^ On demande quel

change fera par cette voie le papier fur Hambourg ? Réponfe-, 33I C-
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Opératîom Opération', i Tbahr ^' ""i^-"* '^'^7* & luhs ko de Hûmhourg.
de Change

*
I o 2 .* 5 1 2 1 3 . %y5 gros bco. d'Atnfî,

& de Ne- *2* T- loi bco,

^^^^'
Divifeur S^"^ I704- Produit

'-^'^^\ fjfs.

AMsitRDAM.
Règle univerfelle. On peut faire cette opération d'une manière encore

plus fimple : multipliez les 53^^ ^ de gros, ou le change de France avec

AmUcrdam, par 16, Ôidivifez-en le produit par i^\ ^ lubs, ou par le

change de Bayonne avec Hambourg.

12e Cas. On remet à Cadix du papier fur Paris, pour en avoir des

retours fur Amllerdam. Il coûte dans cette dernière ville 52^ ^^, &ell:

négocié à 15U i f à Cadix, 011 les retours fur Amfterdam coûtent 93I \,

On demande quel change fera par cette voie le papier fur Paris?

Réponfe: 54 %.

Opération, i Ecii *6o *
foU tournois,

301. 544. *ioP.8
*

maraveâis àeplaîe,

*3O0O* *5o-'^ 25. 747- \ de gros ko.

Divifeur 7525. 406368. Produit 54 8.

Règle univerfelle. Multipliez les 93I % de gros, ou le change de Cadix
fur Amfterdam , par 1 74 ; ajoutez

- y 8
-,
& divilez • en le produit par les

301 fols, ou par le change de Cadix fur Paris.

1 3e Cas. On remet à Madrid du papier fur Cadix qui n'a coûté à Am-
fterdam que 90 ^ : il y eft négocié à ^ p§ de perte , & les retours en ont

lieu de Madrid fur Amfterdam à 94 8. On demande quel change pro-
duit par cette voie le papier fur Cadix , en comptant que la provifion &
k courtage à Madrid , l'escompte & le courtage à Amfterdam , coûtent

11^%"^. Réponfe:92\%,

Opération : i Ducat
'

94. <^
de gros ko.

*I02.* 51 50. *ioo.*
,s

Divifeur 51. 4700. Produit 92I 8.

14e Cas. Le papier fur Lisbonne étant recherché à Madrid & peu
demandé à Amfterdam, où il ne vaut que 44I ^^,onen remet à Madrid où
il eft négocié à 600 reés la piaftre ,

& on en fait les retours à Amfterdam
à 94 %. On demande quel change fera par cette voie le papier fur

Lisbonne? Réponfe'.â^Zjz %*

Opération,
i Cruzade z- *40o.* rées.

*^6oo.* 3 272. maravedis de plate^

37^. 94. \ de gros bco.

Divijeur 1125. 51 136. Produit ^5{i %.
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Kegk uîiiverfeHe. Multipliez le change entre Madrid &. Amflcrd'am
opémiîoin

par 29c| , <^ divifez-en le produit par le change entre Madrid ^ d& Clmigc
Lisbonne. S de Né.

goce.

15e Cas, On prend \ Amfterdam du papier fur Vcnife à 84I a quon •

remet à Madrid, où il ell négocié à 127 p§,&. on en reçoit de retour des
^'^^^"^^^^^^

lettres fur Amilerdam à 94 8. On demande quel change fera par cette

voie le papier fur Venife? Réponfe\ Z6\\ 8.

Opération. *ioo* 25 Ducatù 127. piajïres de change,
I. 68. *;27!2.* maravedis de plate.

375. 94. vS û'g gros bco.

Divifeur 9375. 81 1784. Produit ^6\\ %y

Règle ufîiverfelk'. Multipliez les 127 piaflres, ou le change entre

l'Espagne & Venife , par 7 ,& enfuite par les 94 ^ , ou le change entre

l'Espagne & Amfterdam; ajoutez -y 3 pour cent, 6: de ceux-ci encore
»

, & retranchez trois chiiFres.

i6e Cas. Le papier fur Livourne , pris à Amflerdam ?i 83 ^^ , eft négocié
à Barcelone à 124 p§, & les retours s'en font fur Amilerdam à 94 %. On
demande quel change produira le papier fur Livourne? RépQnfe:^^{^\,

Opération' *ioo* 25 Pezze. 31. "^124.* piaflres de change.
I. 272. maravedis de plats»

<^'j^. 94. ^ de gros bco.

Divifeur 9375. 7(^2600. Produit 84/j vS.

KegU univerfelle. Elle eft la même que celle du cas 1 5e.

17e Cas. On demande de Cadix à Amfterdam du papier fur Gènes
au change de 8o| %, lequel eil négocié à Cadix à 121 p|,&les retours

en ont lieu fur Amfterdam à 93I %. On demande quel change s'établira

pour le papier fur Gènes? Réponje-, Za{^ %,

Opération'. ""îod* 25 Pezze. 121. piafîres,
I- 34.*68.**272.* maravedis de plaies

*7So^ ?>7^-
^

187. % de gros bco.

Divifeur 9375. 769318. Produit 82/5 %,

Règle univerfelle. Elle eft la même que celle du cas 1 5e.

i8e Cas. Un négociant d'Amfterdam remet à Bilbao du papier fur
Londres , qui lui coûte 34 ^<)\., lequel fe négocie à Bilbao à 38 J %^^
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goce.

«M*IERUA.M.

Opérat'iotis \\ reçoit pour les retours du papier fur Amfterdam h 94 %. On de-
dc Change ^yy^^i.Q, quel change produira par cette voie le papier fur Londres?

Opération-,
i Livre. 4. *48.* *24o.* % lîerVmg.

77' 544- maravedis de plate.
*375* 75 94- ^ ^^ gros bù^.

^Divijwr 5775. 204544. P/-û^«/V 35 i) 5 «•

Règle univerfelle. Multipliez le chraige entre Bilbao & Amfterdam par

14J & ôtez du produit | p^; divilez cniuite ce qui relie par le change
entre Bilbao & Londres. Le quotient fera multiplié par 12 pour faire

4es deniers de gros.

19e Cas. Le papier fur Hambourg étant recherché a Cadix, on y en

remet d'Amfterdam à 32^! C ; il eft négocié à Cadix à 88 8 ,& on en fait

les retours en lettres fur Amfterdam au change de 93 8. On demande

quel change fera par cette voie le papier fur Hambourg? Réponfe : 33ÎI f.

Opération',
i Thaler _ji^.

*o!^ "^Ca^^ %degrosbco.de Hambourg.
*88.* Il 93. \degroshco.d'AmJlsrdamo
*2.* 1 . f'd bco.

pTJïJêûTlu''
" ^

~372^ 'Produit 33^^ /. bco.

Rcgk univerfelle. Pour faire encore plus facilement cette opération,
.on muliipliera les 93 % de gros, ou le change de Cadix avec Amfterdam,

par 8 , <x enluite par 4; & on en divifera le produit par 88 ^^ vis bco.

ou le change de Cadix avec Hambourg.

!2oe Cas. Un négociant d'Amfterdam remet à Lisbonne du papier fur

Paris qui lui coûte 52 ^^, lequel y eft négocié 3460 rées,.(k il reçoit en

retour du papier fur AmlVerdam à 46^ %. On demande quel change

produira le papier fur Paris? Réponfe: 53-,^^ §.

Opéranon. i Ecu 23. *46o* rées.

'^1600.=^ *8o.- 16 37- "'i"^^-'' -^ àe gros.

Divi/eur 16. 851. Produit ^2)is ^'

Règle univerfelle. Multipliez les 460 rées, ou le change de Lisbonne

fur Paris, par les 461 s , ou le change de Lisbonne fur Amfterdam, (Se

divifez-en le produit par 400.

21e Cas. On remet h Lisbonne du papier fur Madrid, qui coiite à

Anîfterdam 92 ^. 11 eft négocié dans la première de ces villes à 2390
rées ,
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fées, & on en fait les retours en papier fur Amfterdani à 46 ^. On de- Opérations

mande quel change s'établira par cette voie pour le papier fur Madrid ? ^^ ^^^^n^^

Réponfei 94M,. ^ ^' ^<f'

.

^
goce.

Opération: 1 Ducat 75. '^'^^^Z* rnaravedis de plate. am»teiu>a«,
1088. 239. *2390.* rées.

*4oo.**4o.* *20.*4 . 23. *46r ^ de gros ko.

Divifeur 4352. 412275. Produit 94I |.

i^^g/ô univerfelle. Multipliez le change entre Lisbonne & Madrid par
celui entre Lisbonne & Amfterdam ; ôtez - en premièrement \ & enfuite

i| pl, & retranchez du produit trois chififres.

22e Cas, Le papier fur Venife pris à Amflerdam à 85|^,en: négocié
à Lisbonne à 750 rées , & le produit en efl: remis en lettres fur

Amfterdam à 46I %, On demande quel change produira le papier fur

yenife?i^^>»/è:«7|^.

Opération", i Ducat dehco. i5.*75.**7.',o.* rées,

*i6oo.* *i6o* 32. 187. % de gros ko.

Divijeur 32, 2805. Produit 87I *1.

i^^g/f univerfelk' Multipliez le change entre Lisbonne & Venife , par
le change entre Lisbonne & Amfterdam, & divifez-en le produit

par 400.

23e Cas. On demande de Lisbonne du papier fur Gènes, qui coût©

à Amfterdam 8o| ^,& qui eft négocié dans la première de ces villes à 724
rées: les retours s'en font fur Amfterdam k 46 ^. On demande quel

change donnera par cette voie le papier fur Gènes? Réponfe: 831 h.

Opération'. I Pezza 181. *724.* rées,

*4oo.* *iGo.* 50. 23. '='46.'^ § de gros hco.

Divifeur 50. 4163.' Produit 83I §.

i^^p;/^ univerfdle^ Elle eft la même que celle du cas 22e,

24e Cas, On tire d'Amfterdam fur lisbonne k 46 ^ , & on y remet en

provifion du papier iur Livourne qui a coûté dans la première de ces vil-

les 82 ^, & qui eft négocié dans la féconde à 740 rées. On demande

quel change s'établira pour le papier fur Livourne? Kèponjc. 85/^ \.

Opération', i Pezza 37. *74o* rées-

*4oa.* *20.* 10 ^3. *46.* S^
de gros ko.

Uivtfeur lo. 851. Produit 85^3 »,

IL Partie. Xx
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Opérations ^^ëf^ univerfelîs. Elle eft Va même que celle du cas 22e.

é d^Nd- 252 Cas. On remet à Lisbonne du papier fur Londres qui coûte -^

poce. Amfterdam 34. iJ 3 ^% <^ ^^^^ ^^ négocié dans la première de ces villes

' à 65! ^ : on reçoit en retour du papier fur Amfterdam à 46 %. On de-
AMSTERDAM.

i^j^„cie quel change aura produit ainfi le papier fur Londres ?

Rcponfe'. 34 i)
^ ^ «.•

Opération:
i Livre flerling. 20. *2^o.'' q f^er/i^gs,

527. 20. *8ooo.* rées.

*4Co.* 46. àe q, gros de ko,
*I2.* I' 5 ^<^^«

Divtjtur 527. 18400. Produit 34 iJ n ^.,

i^^g/5 imiverfelk. On peut faire plus facilement cette opération en

multipliant les 46 ^ de gros bco. par 50, & en divifant le produit par
les 65Î ^ fterlings. i

26e C/îj. On ordonne de Lisbonne d'y remettre du papier fur Ham-
bourg, qui vaut à Amfterdam 32^ f 'On en tire le produit fur Lisbon-

ne à 45 %^ & l'on négocie dans cette dernière ville le Hambourg à 43I.
On demande quel change produira le papier fur Hambourg ?/î^j5o/;/é: 3 3i.

Opération : i Tbaler 64. ^, hco. de Hambourg.
173. 90. fols bco, d^AmJîerdam^

Divifeur 173. 5760. Produit 331 ^.

Règle univerfelle. Elle eft la même que celle du cas 19e.

27e Cas. On remet à Gènes du papier fur Paris , qui coûte à Amfter^
dam 52Î s; ce papier eft négocié dans la première de ces villes à 91
fols, & on fait les retours fur Amfterdam à oii ^. On demande quel
change produira par cette voie le papier fur Paris? Réponfe: 53I h.

Opération', i Ecu 30. *6o.* fols tournois,

g*i82.* 91 163. ^ de gros hco.

Divifeur 91. 4890. Produit 53I 5.

Res[,le univerfelle. Multipliez les 8 il ^ de gros, ou le change de Gènes
fur Amfterdam par 60 , 6c divifez - en le produit par les 9 1 fols , ou le

change de Gcnes fur Paris.

28e Cas. Le papier fur TEspagne étant abondant à Amfterdpm où il

vaut 90I ^, & demandé à Gènes, on y remet du Madrid qui s'y né-

gocie à 625 maravedis de plate, par fcudo d'oro marche, & on en tire la
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montant fur Gènes à 83 %. On demande quel change fera par cette
o^/r^;^(,;y^

voie le papier fur Madrid? Réponfe'.^i\\ ^^. ile Change.& dô Nd.

Opération:
i Ducat. 3.*i5 **75 **3/5.*»^^^- àe plate. goce.

*625.''-i25.*25.* 5. I. fcudo à'uro marche. „

loi. loo. pezze de 5| //re.

I. 83. 8 ^e gfo5 bco.

Il
Divijïiir 505. 460 12. Produit ^<i\

Règle nniverfelîe. Multipliez les S 3 % de gros, ou le change d'Am-
llerdam fur Gènes, par 705 , & divifez-en le produit par les 625 mara-

vedis 5 ou par le change de Gènes fur Madrid.

29e Cas. On tire d'Amfterdam fur Gènes à 83 v^ , & on y remet en pro-
vifion du papier fur Lisbonne qui coûte dans la première ville 44^ H &
qui eft négocié dans la féconde à 730 rées. On demande quel change
fera par cette opération le papier fur Lisbonne? Rcponfe: 45I %.

Opération: 1 Cruzade 40. *4oo* rées.

*73o.* 73. 83. % de gros hco,

Divifeur 73. 3320. Produit 45| *!•

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Gènes & Amfterdam

par 4^00 ,& divifez - en le produit par le change entre Gènes & Lisbonne.

30e Cas, On remet à Gènes du papier fur Livourne , qui coûte à

Amfterdam 83 ^, & qui eft négocié dans la première de ces villes à

iipf. f. di bco. On s'en rembourfe fur celle-ci à 82 §. Ondefire favoir

comment s'établira par cette voie le papier fur Livourne ? Réponfe : 8411 ^.

Opération : I Fezza 119. foldi fuori di hco,

115. 82. s de gros hco.

"DMfêtimZ
^

9758^. Produit 84II i

Règle univerfelle. Elle eft auffi ftmple que l'opération même.

31e Cas. Le papier fur Venife ne pouvant être négocié à Amfterdam

qu'à 84 ^, on le remet à Gènes, où il fe négocie à ^6 f. bco. & on en

reçoit le produit en lettres fur Amfterdam à 83 .^. On demande quel

change fera par cette voie le papier fur Venife? Réponfe : 85^ 8.

Opération: 1 Ducat Si* ^^^^* foldi di hco.

*96.* *24/'' 6 I. fcudo di cambio.

5. *4.* pezze de iisf.
I. 83. \ de gros ko.

Divifeur 30. 2573. Produit 85I §.

Xxs
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X)piratlom ^^g^^ univerfetie. Multipliez le change entre Gènes & Venife , par le

(U Change c\\'3i\'\gQ, entre Gènes &. Amfterdam, & divifez-en le produit par 120.

é de. Nd-

goce, S-^ Cas. On a des rcmifes à faire à Gènes, & on en fait avec du pa-
" pier fur Londres, qui coûte à Amfterdam 34 1) 3 s

, & qui fe négocie
ûMSTtRPAM.

^^j^5 |j^ première de ces villes à 47 § fterlings. Si le change de Gènes
fur Amfterdam fe trouyoit

à cette époque à lisi § , on defire favoir quel

change feroit le papier fur Londres, fi on en recevoit des retours

à ce même change? Réponje'. 35 j).

Opération : i Livre. 5. *6o.* '240
*
^ perlings.

47- I- P^^-^ àe 5| lire,

*4-* 329. % ^5 gro^ bcQ,

*I2.* I. iî i;/.?. ^co.

Divijiur 47^i 1645. Produit 35 5.

i?£g/fi unïverfelh. Multipliez le change entre Gènes & Amfterdam par
120 & divliez-en le produit par le change entre Gènes & Londres.

33e Cas, On remet à Gènes du papier ftir Hambourg qui coûte à

Amfterdam 32 ^^, lequel eft négocié dans la première ville à 81 a, & elle

en fait des retours fur Amfterdam à 83 8. On demande à quef change
reviendra le papier fur Hambourg? Répotife: 32^ f.

Opération', i Thaler, 32. *64.* % vis. hco. de Hambourg^
81. 83. ^ de gros hco, d'/îmfterd,
*2.* I. fol bco,

Bi-oifeur 81. 2656. Produit ^i^Ç.

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Gènes & Amfterdam par

32, "& divifez-en le produit par le change entre Gènes & Hambourg.

34e Cas, On tire d'Amfterdam fur Livourne à 841 ^,& on remet dans
cette dernière ville du papier fur Marfeille , qui n'ayant coûté dans la pre-
mière que 52 ^, eft négocié à Livourne à 941 fols. On demande àcom-
bien reviendra le change entre -Marfeille & Amfterdam? Réponfe: 53^ %^

Opération : i Ecu 5. *20.* *6o.* /. tournois.

189* 63. 2. pezzede 8 reali*

*4* 337- % de gros bco.

Dwifeur 63. 337o- Produit ZZ\ §•

Règle univerjelk. Multipliez les 84I ^ de gros , ou le change d*Am-
Herdam fur Livourne , par 60, & divilez^-en le produit par \^^ 94J ibls^
%^ patk change (jie Livourne fur Marfeille^
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35e Cas. On remet à Livonrne du papier fur Cadix, qx\i d. coûté h
^P^^f^'^'*^

Amfterdani 91 ^ , & qui eft négocié dans la première de ces villes à 124 f| }'"^f
p£. On en reçoit pour les retours du papier fur Amfterdam à 858. On

^^^^^
"

demande à combien revient le change entre cette dernière ville &.(Jadix?t—l—
Ré^onfe-, 94^^. AMiTsrjiiVMi

Opération', 1 Ducat 375. maraveâis âe plate»

<2,y2, I. pinfîre âe plate.

*124.* 31. 25. *ioo.* pczze de ^ reali,

I. 85. vS ^/^ gros hco.

Div'tfeur b432. 796875. Produit ^i\\ ^,,

Règle univerfelk. IMaltipliez les 85 % de gros, ou le change entre Li-

vourne & Amllerdamspar 1 103 , & divifez- en le produit par 912 , ou par
le change de Livourne fur Cadix multiplié par 8.

36e Cas. Obligé de faire des fonds à Livourne , on y remet du papier
fur Lisbonne qui coûte à Amfterdam 45 ^&; qui fe négocie dans la première
de ces villes à 750 rées. Si on fe faifoic faire des retours fur Amfterdam
à 87 ^, on demande. à quel change reviendroit le papier fur Lisbonne?.

Réponfe 46* |.

Opération : i Cruzade 8. *40o.*" rêes-

*75o.''*i5.* 5. 29. ''di-j.'' v^
de gros ha.

Divifeur 5.
-

232. Produit 46 1 ^s

Règle univerjelle. Elle eft la même que celle du cas 29e.

37e Cas- Le papier fur Venife étant demandé à Livourne , on y en remet

qui coûte à Amfterdam 86 ^ : il y eft négocié à 97 p§ & on en fait les

retours fur Amfterdam à 86| %. On demande quel cours établit c^*.

arbitrage entre Amfterdam & Venife? Réponfe Z^ €.

Opération'. 97 Ducatk- 50. *ioo* pezze de 8 realî,

*2.*' I. 173. % de gros hco*

Divifeur 97. 8650. Produit 88^ %,

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Livourne & Amfterdam

par 100 5& divifez- en le produit par le change entre Livourne& Venife.

38e Cas, On tire d'Amfterdam fur Livourne à 86 «, & on en fait la >

provifion en papier fur Gènes , qui coûte dans la première de ces villes -

Si t & qui eft: négocié dans la féconde à 118 foldi f. di bco., On_d§-
mande quel change produira le papier fur Gènes? Réponfe 83^1^..

Xx 3
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ûpérattom Opération : i Fezza 1 1 ^. folâi ftiori ai ko,
ck

Cjoangô
*i x8

*
59. 43. *86 *

% de gros ho.
C5 oe Ne- °

goce, JO'wiJcur 59. 4945. Pm-Juit 83ÏI 8.

AMSTERDAM-
Règle univerjelk. Elle efl: auffi fimple que l'opération même.

392 Cas, On remet h Livonrne du papier fur Londres qui vaut à Am-
fterdam 34 i) '^ ^ •>

^ q^iî e^ négocié dans la première de ces villes à

49 sS llerlings, dont on fait les reiours fur Amlterdara à 87 ^. On de-

mande quel change reviendra pour le papier fur Londres? Réponfe : 35 Ji 6 v^,

Opêrûtioni 1 Livre, 20. *240.* 8
^lerlings.

49. 87. ^ de gros bco,

Divifeur 49. i740- Produit 35 |) 6 ^^.

i^fg-/^ imiverfelle. Elle eft la même que celle du cas i8e.

40e Cas, On demande de Livourne du papier fur Hambourg , qu'on
remet d'Amfterdam au change de 3q| f. On fe rembourfe de la valeur

fur la première de ces villes au change de 86 ^. On demande à quel
change reviendroit le papier fur Hambourg , s'il fe négocioit à Livourne
à82 ^? Réponfe-, 331 f.

Opération '. 1 Thaler 16. *32.* *64.* % vis. bco. à Hambourg.
*82.* 41 86. \degroshco.àAmflerdam,
*2.* I . /^/ bco. à Amfîerdam,

Divifeur 41. I37<5- Produit 33I f.

/^^g/d unîverfelle. Multipliez le change entre Amderdam & Livourne

par 32, & divifez-en le produit par le change entre Livourne <5c

Hambourg.

41e Cas, On remet à Venife du papier fur Lyon qui coûte à Amder-
dam 52^ %) lequel s'y négocie à 62 p°, 6c les retours en font faits fur

Amfterdam à 88 ^. On demande quel change fera par cette voie le

papier fur Paris? Réponfe', 54^! ^.

Opération. *Joo.* 25 Ecus, 62-, ducati di bco^

I'. 22. *o8.*^^ de gros bco.

Divifeur 25. 1364. Produit 54/j S.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Venife & Lyon par celui

entre Venife 6c Amllerdam j & retranchez deux chiflies du produit.
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42e Cas, Le papier fur l'Esp-ngne étant très -abondant à Amfterdam , 9^^^'^'^'^'^m remet à Venile de celui fur Cadix à 92 v^ ; il y eft négocié à 128 p§ & ^ if^/.
les reiouvs en font faits fur Amfterdam à 89 %. On demande quel croce.

change produit le papier fur Cadix? Réponfe: 955 s. ^—'

''

AMSTERBAÎi.

Opération'.
i Ducats 375. maravedîs de plate,

272- I. piajîre de change,
*i2o.* 32. 25. *ico.* ^///r^// ^7/ ^^<?.

I. ^9- ^ de gros bco'

Vivijeur 8704. S34375. Produit 95^ ^.

Rfg/5 univcrjelk. Multipliez les 89 §, ou le change entre Venife &
Amllerdam , par 138, (5c déduifez-en i par mille. En fuite, divifez le

produit par 128 piaftres, ou par le change entre Venife <3i Cadix.

43e Cas. On tire d'Amfterdam fur Venife à 87 § , & on y remet en

proviiion du papier fur Lisbonne qui a coûté dans la première ville

44 ^, & qui le négocie dans la féconde à 770 rées par ducat. On de-

mande quel change fera par cette voie le papier fur Lisbonne ?

Réponfe', 45^ ^.

Opération: i Cruzade. 40. *4oo.* rées.

*77o.'^' jj. 87. ^ de gros bco-

Divijcur 1-j. 3480. Produit 45Î ^,

Kegh univerfelk. Elle eft la même que celle du cas 29?.

44e Cas* On reçoit avis de Venife que le papier fur Gènes y eft de-

mandé ; on y en remet qui coûte H Amfterdam 82 s , & la négociatiSbn
en ayant été faite à 96 foldi par fcudo , on en fait les retours fur

Amfterdam à 88 ^. On demande quel change aura produit le papier fui

Gènes? Rèùonfe', 85^^.

Opération : *4* Pezze» 5- fcudl di cambio,

I. 24. "^(^'ô* Joldi di bco.
*
124.* 3T. 22. *88.*

^^
de gros bco.

Divifeur 31. 2640. Froduit 8f| s.'

KegU univerfelk. Multipliez les 96 f. par les 88 §; ajoutez -y 8 pour
mille , & ôtez en deux chiffres.

453 Cas. On remet à Venife du papier fur Livourne qui a coûté à
Arafteidam 84 ^ , lequel eft négocié dans la prenùere de ces villes à 2 pâ
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TRAITÉGÉNfeRAÎ.
Opérations de perte, on en fait les retours fur Amilerdam à 89 ^, On demande
^

^I^^W ^^^^ change produit par cette voie le papier fur Livourne ? Réponfe'. 82'J<1«

ê^^^' opération: *io2* 51 Pezze, 50. *ioo.* àucati âihanco.
! 89. ^ de gros ho.

^Divifeur 51. 44-50. Produit S^^f %.

Règle univerfelle, Multipliez le change entre Venife & Amfterdain

par 100, & divifez-en le produit pour les 102 pezze , ou le change entre

Venife «si Livourne.

46e Cas. On remet à Venife du papier fur Londres qui a coût(^ \
Amfterdam 34 i) 9 ^9 <3c eft négocié à 50 § dans la première de
ces villes, d'où l'on reçoit de retour le produit fur Amfterdam à 88| «.
On demande quel change s'établit par ce moyen entre Amilerdam ^
Londres? Réponfe: 35 ^ 6 ^.

ératio^'. i Livre
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Opération'. ^ Ecus» 61. % flerlings. Opératîom

*g4o.* 48, 85. *42 5 .*j pour 35 fi 5 ^' ^^ Changt

Divifeur 96. 51B5.

'

^'-^^^'^'^ 54 ^. ^,f
^'^''

i^f^/^ univerfelle. On peut' autrement multiplier les 35 fi 5 ^5 ou les Amsterdam^

4^5 « de gros bco. qu'ils font, par les 30I ^ fterlings, cours du change
de Londres fur Bordeaux ; & le produit en doit être divifé par 20.

49e Cas, Le papier fur l'Espagne étant recherché à Londres , on y en

remet de celui fur Bilbao qui coûte à Amfterdam 92 ^ : il y elt négocié
à 381^ , & on en fait les retours fur cette dernière ville à 35 f 11 ^. On
demande quel change produira le papier fur Bilbao? Répon/e: 95 ^.

Opération : 1 Ducat 75. *375.* maravedis de plane,

Û176.
-

307. § fterlifîgs,

*24o.* 48. 431. ^ de gros bco.

Divijeur loâfâ^/^'è. 99^3775' Produit 9$ ^,

Règle ufiiverfel/e. Multipliez les 431 ^ de gros, ou les 35 i5 n ^?
par les 38I ^ fterlings , ôtez du produit 8, & divifez enfuite celui-ci

par 174.

50e Cas. On tire d'Amfterdam fur Londres au change de 35 f 8 <f ,

& on y remet pour provifion du papier fur Porto, qui a coûté à Amfterdam
44i ^, & eft négocié à Londres à 64I ^. On demande quel change
s'établit par cette voie entre Amfterdam & Porto? Réponfe: 46 <§.

Opération: 1 Cruzade i. *4oo.* rées.

*2ooo.* 5. 43. *i29.* § fterlings.

*24o£*6a*2o. io'j.*\i%,'' ^ de grosbco.

hivijeiir 100. 4601. Produit 46 ^.

Règle univerfelle. On peut faire cette opération d'une autre manière.

Multipliez les 441 ^ de gros par 64! ^ fterlings , ou le change d'Amfter-

dam par celui de Londres, & divifez- en le produit par 600.

51e Cas. On remet à Londres du papier fur Gènes qui a coûté à

Amfterdam 81^, lequel étant négocié dans la première de ces villes à

47 ^ fterlings, on reçoit pour retour du papier fur la dernière à 35 f.

9 ^. On demande quel change s'établit par cette voie entre Gènes ^
Amfterdam? Répoîife: 84 <g.

Opération : i Pezza 47. § fterlings,

*24o.* (Jo. 143. *40 9.* \ ne gros bco»

Divifeur 80. 6721. Produit 84 f;

IL Partie. Yy
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Opérations Règle univerfelk. Elle efl: h même que celle du cas 4^0.
de Change
S de N^. 52e Cas. Le papier fur Livourne étant recherché à Londres, on yen
g<^(:^' remet d'Amfterdam à 83^ !§ ; il efl: négocié à Londres à 49 ^, & on

!iMsr£RDAM. l'eçoit en retour du papier fur Amfterdam à 3,^ fj 6
q. On demande quel

change établit cet arbitrage entre Amfterdam& Livourne ? Réponje : 87 ^^

Opération : i Pezza 49. ^ Jîerîings.

'240.* 40 71. *426.* ^ û'fi
gr(?5 ^co.

DiviJ'eur 40. 3479» Produit 87 (^.

i^f^/é univerfelk. Elle efl: la même que celle du cas 48^.

53e C^^. L'abondance de papier fur Venife fait prendre le parti a un
négociant d'Amllerdam d'en envoyer une partie à Londres qui lui coûte
86i § ; ce papier efl: négocié dans cette dernière ville à 5oi ^^

& on

reçoit en retour du papier fur Amflierdam à 35 f 5 ^. On demande quel

change s'établit entre Amfl:erdam & Venife? Réponje i 89 ^.

Opération: 4 Ducati ai hco. 67. *20i.* ^ flerlings,

*24o
*

'^^B/^ t6 , 85. ^425.'^ ^ ch gros bcol

Divijeur 64. 5695. Produit 89 q,

Règle univerfelk. Elle efl: la même que celle du cas 48e,

54e Cas, On tire d'Amfl:erdam fur Londres à35i)4^, &onen fais

tirer le produit de Londres fur Hambourg à 34 ]) , parce que le cliangc
d'Amfterdam fur cette dernière ville n'efl: qu'à 32^ f On demande quel

change s'établit par ce moyen entre Amllerdam & Hambourg ?

Réponje'. 35^ f.

Opération'. i Tbaler» ^32. *64.* § vis hco. de Hambourg.
*4o8.* 51. 53. *424.* 'q

de gros hco.d\imfterdi,
*2,* T. I'. hco. à'Amjîerâam.

Uivijeur 51. 1696. Produit 33^/..

Règle univerfelk. Elle efl: la même que celle du cas 19e.

55e Cas. On remet à Hambourg du papier fur Bordeaux à 52| ^, qui
efl; négocié dans la première de ces villes à 26 ^ lubs, & on en fait les

retours fur Amfl:erdam à 33!- f On demande quel change s'établit par
cette voie entre Amfl:erdam & Paris? Réponfe: S^h^'

Opération: i Ecu, 13. '^26.'^ g lubs bco. deHamhourg,
*32.* i6. 67. <§

de gros bco a'JmJlerd,

JUiviJèur ïé,
'

Ï7E Produit S^is «3*
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Règle univerfelle. Multipliez les 33I f. bco. , ou le change de Ham-
Opératiofii^

bourg fur Amilerdam par les 26 ijlubs, ou par le change de Bordeaux û'e Change^
fur Hambourg i & divifez-en le produit par 16. & de iV/-

goce.

56e Cas. On tire d'Amflerdam fur Hambourg à 33I f & l'on .

fait tirer par contre fur C'adix à 90 <g
en môme tems que le cours

^^^"^°^'

de la première ville fur cette dernière le trouve à 91 <^. On demande

quel etl celui qui s'établit entre ces deux villes par cet arbitrage?

Réponfe: 93H.

Opération : i Ducat 45. *90.* § vh. hco. de Hamhourg.
*256.* 128. 161. § de groshco.à'Ampcrd.

Bivijeur 12B. 12015. Produit 93I ^.

Règle univerjelle. On peut, d'une autre manière, multiplier les 33I f

bco. , ou le change d'Amflerdam fur Hambourg , par les 90 ^, de gros
bco. , ou le change de cette dernière ville fur Cadix j enfuite en diviler

le produit par 32.

57e Cas. Le papier fur Lisbonne étant très -abondant à Amfterdam
où le change de cette ville fe trouve à 45 <8,on le remet à Hambourg où
il eft négocié à 44I §, & on reçoit en retour du produit du papier fur

Amilerdam à 33^ f. On demande quel change procure par cette voie

le papier fur Lisbonne ? Réponfe : 46^ §.

Opération'. 4 Cruzades» 179* € ^^^. ^co. de Hambourg.
128. 133. § de gros hco. d'Ami!erd^

Divîjeur 512. 23807. Produit Êfo\ ^,

Règle univerfelle. Elle eft la même que celle du cas 56e.

58e Cas. On remet à Hambourg du papier fur Gènes, qui vaut à

Amfterdam 80 ^ , lequel eft négocié dans la première de ces villes à

79 '§ , & les retours en ont lieu en papier fur Amfterdam à 33I ^. On
demande quel cours établit cet arbitrage entre Amfterdam & Gènes ?

Réponfe'. 83 ^.

-

Opération'. i Pezza. 79. ^ vis. bco, de Hambourg,
256. Q.6(). ^ de gros hco. d'AmJierd,.

Jbivifeur 256. 21 251. Produit ^'^%,

Règle uni'-jerfelle. Elle eft la même que celle du cas 56c,

Yy s
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Opéraîîom 59e Ca^, On prend à Arnfterdam du papier fur Livourne à 83 ^, &
de Change on le remet à Hambourg où étant négocié à 82I ^, on en reçoit le pro-B de AV-duit en papier fur Arnfterdam au change de 33I f. On demande quel
S^^^* cours établit cet arbitrage entre Amfterdam & Livourne? Képonfe: 86 <^,

Opération: 4 P^^-^e, 331. § vis, ko. de Hambourg^.
128. 133- ? de gros ko. à'Amflerdm.

Vivijeur 512. 44023. troduh 86 §.

B^^^^ univerfelîe. Elle eft la même que celle du cas 56e,

60e Cas. Le papier fur Venife étant recherché à Hambourg-, on y en^

remet d'Amfterdam à 86i
<^ ; il eft négocié dans la féconde de ces villes-

à 89I ^, & les retours en ont lieu fur la dernière à 33I ^. On demande

quel cours s'établit par cet arbitrage entre Amfterdam &. Venife?.

Réponfe: 88f| ^,

Opération". 4 Ducatt. 341. s vis. hco- de H'imhoargl
256. 267. §.

de gros ko- d'Amfîerd.-

Divijeur 1024. 9-1047- Produit 88f| ^.

'Bjsgle univerjeîîe. Elle eft la même que celle du cas 56e.

6ie Cas. On remet à Hambourg du papier fur Londres pris à Amfttîr-

dam à 33 5 II ^ 9 lequel eft négocié dans la première de, ces villas à

33 2 ^. bi les retours s'en font fur la dernière à 33,. On demande

quel change s'établira entre Amfterdam & Londres? Képonfe: 34 iJ-Sl^.

Opération'. i LivreJîerîing. 199.. *398.* ^^. vis, ko- de Hambourg.
*I26.* 63. 133. h de gros ko. d" Amjîerd*,

Divijeur 63. 26467. Produit 34 1^ 5î ^»

Règle univerfelîe. 11 faut multiplier les 398 ^ , (qui font les 33 jj
2 §).

par. les 33I ^, & en divifer le produit par 384. Ce qui en proviendra

fera des
j^ , & le quotient multiplié par 12 , 6c divifé par le diviieur (384)

produira les ^ de gros banco.

62e Cas* Le papier fur Vienne ne pouvant être négocié à Amfterdam.

qu*à 34| f., on le remet à Hambourg oii il eft placé à I44.P§> & on fe

fait faire des retours fur la féconde de ces villes à 33I. On demande

quel change s'établit par cette voie entre Amfterdam & Vienne V.

Siéponfe.; 24| f. bco.
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Opération', '^lâ^û* âf'èThakr' 25. *5o.* *loo.^ rthlr. bco> de Hambourg. Opérations-
*i2.* I. I. ^o^.^thaler bco. dit. de Change
*2.* I. ^Y- folsbco.d'Amfîerdam.

& de Né-
.

•'- soce.

Divifeur 4U. 1675. Produit o^^ f. hco. f
AMSTERD'AM».

Règle univerfelle. Il faut multiplier le change de Hambourg fur Am-
fterdam par 150, & en diviler le, produit par le change de Hambourg
fur Vienne.

63e Cas. On remet à Hambourg du papier fur Breflau
, pris à Amfter-

dam à 42I f. 11 ell négocié dans la première de ces villes à 42 f. , & les

retours en ont lieu fur la dernière à 33^ f On demande quel cours éta-

blit cet arbitrage entre Amfterdam & BreUau ? Réponfe : 44 ^.

Opération: i Livre bco. ^i- *'\i'* ^ luhshco.de Hambourg,
*64.* 32.

'

67. lois bco. d'Amfterdam.

Divijeur 32. 1407- Produit 44 <§.

Règle univerfelle. Multipliez le change de Hambourg fur Brellau,
par le change de Hambourg fur Amlterdam, & divifez- enle produit

par 32.

11 y a un autre- arbitrage qui diffère en quelque chofe de celui dont
nous, venons de donner 63 exempres; il confide à remettre d'un papier
quelconque à une place étrangère pour y être négocié, & à s'en procurer
les retours fur une autre place étrangère. Les exemples fuivans en ex-

pofent clairement la méthode.

1er Exemple. Da papier fur Cadix, qui ne vaut à Amfterdam que
91 <g , eft remisa Paris pour y être négocié & en avoir les 'retours

fur une place de l'Europe dont le change fera plus avantageux. Le pa-
pier fur Cadix eft négocié à Paris à 15 1. 2 f 6 d.; les retours en font
fafts fur Hambourg au change de 188 , & ils font négociés à Amfterdam^
à 33^ f. On demande quel change produira le papier fur Cadix ^r"

Réponfe-. 92 i ^,

Opération'. 1 Ducat*. '^'/S- maravedis de platîCi
2176. 605- Jols tournois.

*2o.* I. I. livre tournois.

1-^8. 5* '^^oo.* marcs hco.

4' 133-M bco. d'Amfterdam.-

Z)/z;//f:/r 1636352. 150871875. Produit <^2\ q>

2e Exemple. 11 y a à Londres une forte demande de papier fur l'Eâ^-

gagne; On- y remet du JNiadrid qui coûte à Amfterdam 91^ f, avec
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Opérations
ordre d'en faire les retours en papier court fur cette dernière ville au-des-

de Change ius de 35 iJ :^ ^ , ou îi défaut fur Paris, au mieux poffible. La négocia-
6? dô AV-tion du Madrid le fait à Londres à 38 ^ ilerlings, & les retours en ont

goce, lieu en papier court fur Paris à 30 ^ fterlings, lequel eft négocié à Am-
TrrrT: fterdam à Soi ^ ^co. On demande quel change fera par cette voie le

papier fur Inladrid ? Reponje: 93 ^.

Opération',
i Ducat. 0.$. ''12^.'' ^'o^yz-'^ mrs. de plate.

*272.* 136. 19. *38.* ^ fterlings.
*i!2o-* *4o.'^8. 213. ^ de gros ko.

Divijeur 10B8. 1 01 175. Produit
ç)'^ ^^.

3e Exemple. Le papier fur Porto en Portugal ne pouvant pas être né-

gocié à Amfterdam, où l'on n'en offre que 44| ^ bco. , on le remet k

Londres où on le négocie à 64^ ^ fterlings, & doù fon fait les retours fur

Bilbao à 38 ? fterlings. Ce papier eft négocié à Amfterdam à 92^ ç,&
l'on defire favoir quel change fera par cette voie le papier fur Porto ?

Réponfe: 45| ^,

Opération : i Cruzade. *40o.* rées»

*2ooo.* *5.* 43. *I29.* qjîerlings.

*38.* 19. 68.*I36.**272.* mrs. de plate.

*750.* *375*i25. 37. *i85.-^ ^ de gros bco.

Divifeur i^lS' 108 188. Produit 4.51 ^.

4e Exemple. On a du papier fur Venife qu'on ne peut négocier à Am-
fterdam qu'à 87 ^, & on le remet à Vienne où il eft négocié à 28 p§ de
bénéfice. On en reçoit de retour du papier fur Hambourg, qui a
coûté à Vienne 141 p§ & qui ell: négocié à Amfterdam à 33 f.

bco. On demande quel change fera par cette voie le papier fur

Venife? Réponfe. 89! ^.

Opération:
"^

1 00.* Ducati di bco. 128. thlr. covir. de Vienne.

*J4i.* 47. *loo.* rthlr. bco. de Hamb.
*2.* *3.* thlr. bco. dits,

I. 33. *66 .* q de gros bco,

Divifeur 47. 4224. Produit 89^ <§.

§ IL La France à plufieurs places qui font un commerce très-confi-

dérable en Change. Les principales de ces places font Paris, Bordeaux,
Lyon & IMarfeille, Elles ont des cours de Change ouverts, particuliè-

rement avec Hambourg , Leipzig & Vienne en Allemagne , Madrid &
quelques autres villes en Espagne, Genève en Suifie, Gènes, Naples,

Livourne, Pvome & Turin en Italie, Lisbonne en Portugal, Londres en
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Angleterre, Amfterdam & quelques autres villes en' Hollande. La France Opêrûtiont

donne le certain pour l'incertain aux cinq dernières de ces places,& elle Â Jl^^f
reçoit le certain pour l'incertain des huit premières. Or, pour établir la qocc^
parité des changes fur celles-ci par la valeur intrinfeque des monnoies -—'

de France , nous commencerons par rapporter les contenus d'or & d'ar- f R a n c s^

gent des monnoies de chaque païs dont nous voulons chercher le pair du
change, pour en hxer enfuite la vraie parité. Nous avons dit à la Table
I. du Livre L de ce volume que.

Contenu

Uor fin. d'argent fin.

L'Ecu de France de 60 fols tournois a ". . 'i.S>Tô% ^s ou 284/^ as.

LaPiflole d'Espagne de 1088 mrs. de platte vieille 96^°- - 1 5o5/-'3
-

LaReichfthale de banque deHambourg des niarcs ,

de 48 U lubs, de 8 ^ vis , ou de 96 ^ vis. bco. ZSi%%

La Thaler courante de Leipzig

Le Florin courant de caifle de Vienne

L'Ecu de Genève

La Pezza de 5| lire fuori di bco. de Gènes .

Le Ducato di regno de Naples

La Pezza da otto reali de Livourne \

Le contenu d'or & d'argent de chacune de ces monnoies étant di-

vifé par le contenu d'or & d'argent de la monnoie de France, on
trouvera les parités fuivantes, favoir:

Parité relative

à ror^ à rargent Prix moyen.

100 Ecus de Genève, valent . 164/- écus 164^ écus i64|f écus*

100 Ducats de Naples . • 140/î * ^45^
" H^f —

ICO Thaler de Leipzig . . 1301 - 128 -
1291 —

100 Rthlr. bco. de Hambourg .
i8i-j|.

- io6|| - 184I —
ICO INIarcs bco. de Hambourg . 181l.17f6d.186l.14f2d.184l5f.1cd..

I Piftole d'Espagne . I4l.i5f8d. 15l.17f.1d. i^\M.

J 10 J



36o
' *

T R A I T ]fc G É N E R A L

Op&ûtiom dénommés auxquels elle donne l'incertain pour le certain , fuivant îa

ê ^^^"^^ ^^T^^^^^on des changes. On voit d'abord que toutes les fois que le change
'& de Nd- ^Q ^.gg places eil au-deflbus du pair, la France y gagne, & qu'elle y
^^^^'

perd par la même raifon toutes les fois qu'il efl: au-deflus. Dans le

F -K A N c E. dernier cas , fi un négociant établi en France a de fortes fommes à le rem-

bourfer fur quelques-unes de ces places, il ne trouve des preneurs qu'à
Kn change defavantageux pour lui; mais il a un moyen de parer à

cet inconvénient ; c'ell de négocier fes traites dans une ville ou le

Change lui foit plus favorable. Ceux qui font verfés dans cette partie
de Commerce , ne font point embarraffés dans ces conjonélures ;

montrons aux autres par des exemples fenfibles & leurs refîburces &
la manière d'en protiter.

I Cas. Le papier fur Genève ne pouvant pas être négocié à Lyon où
il vaut feulement 168 p§ , on le remet à Leipzig où il eft négocié à 1 1 1.

10 f. par Louis d'or de 5 thaler, & d'où les retours en ont lieu fur

Lyon à 33 p§ de bénéfice. On demande quel change produira par cette

voie le papier fur Genève? Réponfei 173I écus.

*ioo.* écus de Getieve.

Opération.1 d, *6o,* fols.

*i23o.* 23. 5. thakr de Leipzig,
*loo.* 133. écus de France.

Divijeur 23. 3990' Produit 173^ écas.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Leipzig & la France

par 5 , & divifez-en le produit par le change entre Genève &
Leipzig.

se Cas. On remet à Hambourg du papier fur Genève pris à Paris à

166 p|; il ell négocié dans la première ville à 87 §, & on en fait les

retours fur la dernière ù 189 1. On demande quel change produira par

cet-te voie le papier fur Genève? RéponJ}: 17 1^ p?.
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3e Cas. Le papier fur Genève étant demandé ù Livourne «Se peu re- Op^-atlôm

cherché à Paris où l'on n'en peut faire que 1 67 p? , on y en remet qui
^^ Change

eft négocié à 95 pî & les retours s'en font de Livourne fur Paris k^ ^^ ^^'

98 fols. On demande quel change produit par cette voie le papier fur ^'^'^^'

Genève ? Répcnfe : 1 72 p§. f « a m c »,'

I. *20.* *ioo* écas âe Genève-

Opération'. *95.* 19. 100. pezze de Livouwe.
I. 98. fols tournois,

*6o.* 3. I. écu de France.

Jjivijeur 57. 9800. Produit 172 p%,

Kegle univerjelle. Multipliez le change entre Livourne & Paris pst

500 6c divifez-en le produit par le change entre Genève ^ Livourne;,

après avoir multipUé celui-ci par 3,

4e Cas, Le papier fur Genève continuant à être peu demandé à

Paris, on en remet à Gènes, où il eft négocié à 941 p° (5c d'où les

retours s'en font fur Paris à 97 fols. On demande quel change produit

par cette voie le papier fur Genève? Réponfe'. 171^ p§.

5. *loo.* écus de Genève»

Opération: 189. 200. pezze de Gencs,

I. ^'j. fols tournois,

*6o.* 3' I. écu de France.

Divifeur 567. 97000. Produit i/i^^ /§•

Règle univerfelle. Elle eft la même que celle du cas précédent.

5e Cas. On remet à Livourne du papier fur Naples pris à Marfeille

à 1 40 p| : ce papier eft négocié dans la première de ces villes à 1 1 2 p? 6c

les retours en ont lieu fur la dernière à 96 fols. On demande quel change

produira par cette voie le papier fur Naples? Réponfe: 141* p|.

5. *ioo.* ducats de Naples.

Opération: *ii2.* 7. 100. pezze de Livourne^

1. 2. *6.* *^6.* /ois tournois.

*6o.**3.* I. écu de France.

Divifeur 7. 1000. Produit 142^ p%^

Règle univerfelle. Elle eft la même que celle du cas 3e.

6e Cas. 11 y a à Gènes de la demande de papier fur Naples ; on y cb
remet de Paris à 140^ \)% qu'on négocie dans la première ville à 104
foldifuori di bco. 6c on en reçoit de retour du papier fur la dernière à 95

11. Pab^tie. Zz
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opérations Ms, On demande quel change produira le papier fur Naples?

goce. *5.* *ioo.* dacafs de Naples,

Opération',
t. 104. foldifuoridi bco, de Gènes,

ir R A N C B.

*ii5.* 123. 95- fols tournois.

*6o.* 3.
I . écu de France.

Divifeur 69. 9860. Produit 1 43 ^|.

Règle univerfelle. Elle eft la même que celle du cas 3e.

7e Cas. Le papier fur Leipzig abondant à Lyon , on en remet à

Genève, où il ell négocié à 11 livres 12 fols. Les retours en ont lieu de

cette dernière ville fur Lyon à 169 p?. On demande quel change fera

par cette voie le papier fur Leipzig? Réponfe : 130I p§.

*ioo.* thaler de Leipzig^

Opération : 5. 5^- *i23î^*M àe Genève,

*6o.''' 15. I. écu de Genève.

*ioo .* 169. écus de France,

Divifeur 75. 9^02. Produit l^^o^ p%.

Règle univerjelle. Après avoir réduit en fols le change de Leipzig fur

Genève, multipliez -le par le change de Genève fur Lyon, & divifez-en

le produit par 300.

8e Cas. Le papier fur Leipzig n'ayant aucune demande à Paris où le

change eft à 130 p|, on le remet a Hambourg où il eft négocié à 141

pg, & les retours en ont lieu fur Paris à 180 Hvres. On demande quel

change fera par cette voie le papier fur Leipzig? Réponje; 133I p§.

*ioo.* thaler de Leipzig,

Opération: 141. — 100. rthlr.bco- de Hambourg.
*ioo.* 180. écus de France.

Divifeur 141. 18800. Produit 133I f^l,

Rigle univerfelle. Multipliez le" change de Hambourg fur Palis par

10G5& divifez-en le produit par le change entre Leipzig & Hambourg.

9e Cas. On remet à Vienne du papier fur Leipzig pris à Paris à 129

p^ : il eft négocié dans la première de ces villes à i p| de bénéfice , &
les retours ont lieu de celle-ci fur la dernière h 79 fols. On demande

quel change s'établira par cette voie pour le papier fur Leipzig?

Rèponfe\ 133 P§-
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*loo.* thaUr de Leipzig. S^'^ctan^l

Opérations
*ioo* loi. thakr de Vienne. ^deNi*

I, 79. fols tourjtois.

60. I. écu de France»
goce.

Divijeur 60. 7979. Produit 133 p%.

Règle miverfelle. Multipliez le change entre Leipzig & Vienne par
celui entre Vienne & Paris, & divifez-en le produit par 6o,

loe Cas. Le papier fur Hambourg n'ayant point de preneurs à Lyon,
on le remet à Leipzig, où il eft négocié à 142 p§,& on s'en fait faire

les retours fur Lyon même à 133 p|. On demande quel change produira
le papier fur Hambourg? Réponfe: i88f p2.

*i 00* rthl. bco. de Hambourg.

Opération: *ioo.* 71. *I42.* thaler de Leipzig.
*ioa.* 50. 133- écus de France,

Divifeur 50. 9443« Produit l88| /)§,

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Hambourg & Leipzig , par
le change entre Leipzig & la France, & divifez-en !e produit par 100.

ne Cas, On remet de Marfeille à Cadix du papier fur Hambourg,
qui a été pris dans la première ville à 185 écus , ôc qui eft négocié dans

la féconde à 88 %\ on en fait les retours de Cadix à Marfeille au change
de 1 6 1. 3 f. la pillole. On demande quel change produira le papier fur

Hambourg? Réponfe: 1 89| p2.

5. *ioo.* rthlr. hco. de Hambourg,
Opération: i. *32.* *96.* ^s -vis. bco. dit.

88. 375. mrs. de platte vieille.

*lo88.* 34. 303. fols tournois.

*6o* '"q* I. écu de France.

Divijeur 2^^^. 568125. Produit 189!/^*.

Regh univerfelle. Commencez par réduire en fols le change de France
fur Tiispagne & multipliez le par 1875. Multipliez cnfuite le change
entre Hambourg & l'Espagne par 34 , &. vous terminerez cette opération
en divifant le produit de la première multiplication par celui de la

féconde.

^i2Q Cas. Le papier fur Hambourg étant fort recherché à

Livourne on y en remet de Paris à 186 p§, qui y eft négocié à 81 %»
Les retours s'en font de Livourne fur Paris à 97 fols. On demande quel

change produira par cette voie le papier fur Hambourg ?À^;/'o«/ê: i9i|pl'
Zz 2

F a A N C B«
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t)pêrattom ^

5- *ioo.* rthlr. ko. de Hamhours^.
à& Change Opération', i. 32.. ''96.'' ^. vis. ko. dû.
S de Né- 81. I. pezza de Livourne,
8°^^' I. 97. fols tournois.

TTTTTz, *6Q-'' ''s-* i. écu de France.

Divi/eur 81. 15520. Produis ^9^k P%'

Règle univerfelîe. INÎultipliez le change entre Livourne & Paris par
160, 6c divifez-en le produit par le change entre Hambourg & Livourne.

136 Cas. Le papier fur Hambourg étant recherché à Vienne , on y en
remet de Paris qui coûte 1851 écus: il y eft négocié à 142 p| & on en
fait les retours fur Paris à 79 l'ois. On demande à quel change°reviendra
le papier fur Hambourg ? Réponfe : 190/5 p§.

*ioo.* rthlr. ko. de Hambourg.
Opération \ *loo.* 71. *i42.* thlr, de î^ienne.

I. 79". f'ds tournois.

'^60.* 30. I . écu de France,

Dîvifeur 30. 5709. Produit 19cJ^p%,

"Règle univerfelîe. Multipliez le change entre Hambourg & Vienne

par celui entre Vienne & Paris , & divifez - en le produit par 60.

14e Cas. Le papier fur Madrid n'ayant aucune demande à Paris y où
il eft à 14 1. 15 f. la piftole, on le remet à Hambourg, où il fe négocie
à UB ^, & on en reçoit pour retour du papier fur Paris à 189 livres.

On demande à quel change revient le papier fur Madrid ?

Réponfe : 1 5 1. 1 f 7 d.

Opération: i Pi/iole ^s^*
*10^^."^

mrs. depîatte vieille.

*375.* 125. 22. *38.* ^ vis. ko. de Hamh,

*32.* I. marc ko. dit.

*ioo.* 25. ^3. *i89.* livres de France,

Dîvifeur 3125. 47124. Produiti^lif^d-

Règle univerfelîe. Multipliez le change entre l'Espagne & Hambourg ,

par celui entre Hambourg & la France , & divifez - en le produit par
II 03. Le quotient devra être multiplié par 20 & divifé par le même
divifeur pour faire des fols, puis on multipliera le quotient des fols pana
pour en faire des deniers*.

1 5e Cas. On remet à Livourne du papier fur Cadix qui a coûté à
Marfeille 15 1. j il eft négocié dans la première, de ces villes à a8 pj_de
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perte; & les retours s'en font fur la dernière à 98 fols. On demande Opérationi

quel change fera par cette voie le papier fur Cadix ? Réponfe : 15 1. 6 f 3 d. <^^ Chang6

Opêration: i Ptflols ^4.* *io8o.* mrs. de platte vieilk.S^^^'-

'^Q.'jQ.^
I. piâpre de change.

-

*I28.* *32.* 16. 5. "^ioo.* pezze de Livourne.
"^ *^"^'

I. 49. *98.* Jols tournois,

*20.* I. li^fe de France,

Divifeur 16. 245. Produit 15 1.6/. ^d.

Règle wiiverfelk. Multipliez le change entre Livourne & Marfeiile

par 20, & divifez-en le produit par le change entre Livourne & Cadix.

Le quotient en doit être enluite multiplié par 20 pour en faire des fols,

& puis par 12 pour en faire des deniers.

i6e Cas. On demande de Gènes à Paiis du papier fur Madrid qui a

coûté dans la féconde de ces villes 14I. 1 7 f , ôc dont on tire le montant fur

Gènes à 97 fols; d'après cela on demande à combien reviendroit à Paris

le change du papier fur Madrid s'il fe négocioit à Gènes à 650 raarave*

dis de platte le fcudo d'oro marche? Réponfe'. 15 1. 2 f 3 d.

Opération: i Piflole . 272. '^lo^^.'^ mrs. de platte vieille,

*65o* 325. I. fcudod'oromarchediperm^
loi. "^i 00.* fcudo (i'oro.

*loo.* 94, *i88* pezze de Gènes,

I. 97. fols tournois.

*20.* ç^.
!• livre de France'^

Bivijeur 1 641 25. 2480096. Produit 15 /. 2/ 3 d.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Gènes & Paris par 100;
ajoutez au produit 2544, & divifez le tout par le change entre Gènes
& l'Espagne. Pour réduire le quotient en fols , il faudra le multiplier

par 20, & enfuite par 12 fi vous voulez le réduire en deniers,

17e Cas, On remet à Leipzig du papier fur Vienne en xAutriche, qui'
a coûté à Lyon j'^ fols ; ce papier eft négocié à Leipzig à Jp§^de bénéfice

& les retours s'en font de là fur Lyon à 1 32 p* On demande quel cours

s'établit par cette voie entre Lyon & Vienne? Répofife: 79I fols.

Opération : *200.* 50 Tolr» de Vienne, 20 t. tblr, de Leipzig:
*ioo.* 5. 33« *i32* écus de France^

I 3. *6o.* Jols tournois*

Divifeur 250. i9<^9y Produit 79^ /o/r.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Leipzig & Lyon-par 3^
Zz ^
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Opéraiiom ajoutez au produit \ p§ pour le bénéfice du change entre Vienne &
de

Change Leipzig , & divifez - en le produit par 5. Si au lieu de bénéfice dans
& dô A^-ie change entre Vienne & Leipzig, il y avoit de la perte, il faudroit
^^^' déduire le i p§ , au lieu de Fajouter au produit du change entre Leipzig
» R A N c E. <5c Lyon.

i8e Cas, Le papier fur Vienne ne pouvant pas être négocié à Paris,
on le remet à Hambourg, où il l'ell à 141 pg, & les retours s'en font

de cette dernière ville fur Paris à 188 p|. On demande quel change fera

par cette voie le papier tiré de Paris fur Vienne? Répotife: 80 fols.

Opération: *I4I.* 47 tbîr. de Vienne. *ioo.* rthlr.bco. deHamh.
*ioo.* 188. éeus de France-

I. 20.
"*60.^ fols tournois.

Divifeur 47I 37^0. Produit 80 fols-

Règle univerfdle. Multipliez le change entre Hambourg & Paris par
60 & divifez - en le produit par le change entre Vienne & Hambourg.

19e Cas. On remet à Lîvourne du papier fur Vienne pris à Paris à

78 fols, & il y efi: négocié à 63 foldi mon. buona: les retours s'en font

de Livourne fur Paris à 98 f. On defire favoir quel change produira par
cette voie le papier fur Vienne ? Réponfe: 8o| fols.

Opération : *2.* thlr. de Vienne, 3. florins de Vienne.

I. 63. j Idi mo72, buo' de Liv,

115. I . pezza da oito reali.

I. 49. *98.* fols tournois.

Divifeur 115. 9250. Produit Zq\ fols.

Règle uuiverfelk. Multipliez le change entre Vienne & Livourne ,

premièrement par 3, puis par le change entre Livourne 6c Paris, &
diviiez-en le produit par 230.

2ce Cfjs. On remet à Hambourg du papier fur Livourne qui a coûté
à Marfeille 95 lois; il eft négocié dans la première de ces villes à 82 8 ,

& on en reçoit de retour du papier fur Marl'eille à 189 livres. On de-

fire favoir quel change reviendra entre Marfeille ôc Livourne?

Réponfe-. 96^ Fols.

Opération-, i Pezza de Livourne, 41. *82.* ^ vh hco- de Hami.
*32.* 16. ,. I. mcirc ùco. dit.

*ioo.* 5. 189. livres de France.

I.
'"^

10^' fols tournois.

Divifeur 80. 7749.

'

Produit 96^ fols.
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Règle univerfelle. Multipliez le change entre Livourne & V\2t.mhomg ^ Opératîom
par celui entre cette dernière ville & Marfeille, & divifez-en \q de Changé

produit par 160. â? de Né-

goce»

2ie. Cas, On remet à Cadix du papier fur Livourne pris h Bordeaux :

à 96 fols , lequel ell négocié dans la première de ces villes à 29 p§ de
^ *

bénéfice , & les retours en ont lieu fur la dernière à 1 5 livres 5 fols. On
demande quel change produira le papier fur Livourne ? Réponfe : 98I fols.

Opération". *ioo.* 20 Pezze de Livourne' 11^. piafîres de change.
I. *272.*wn. deplate vieille,

*io8o.* 4. 61. *o,o^*fols tournois.
Il I II 1 1 I , , ,

''

Divifeur 80. 7869. Produit 98 1 fols.

R€gle univerfelle. Multipliez le change entre Livourne & Cadix par
celui "entre Cadix & Bordeaux après avoir réduit ce dernier en fols, &
divifez - en le produit par 400.

22e Cas, Le papier fur Livourne étant peu recherché à Paris, même
à 94 fols, on le remet à Vienne, où il eil négocié à62f mon. buo. &les
retours s'en font de cette dernière ville fur Paris à 79 fols. On demande

quel change produira par cette voie le papier fur Livourne ?

Réponfe: 97I fols.

Opération", i Pezza de Livourne. 115. foldi mon. huona,

*62.* 31. !• florin de Vienne,

3. *2.* thlr. cour. dite.

I. 79- f^ls tournois.

Divifeur 93. 9085. Produit
()'^\ fols,

Pvegk univerfelle. IMultipliez le change entre Vienne & Paris par 230& divifez - en le produit par le change entre Livourne & Vienne après
avoir mukiplié celui- ci par 3.

236 Cas, On tire de Marfeille fur Gènes à 97 fols,& on remet en

piovifion à cette dernière ville du papier fur Livourne pris à 97^ fols,

qui y eil négocié à 1 1 8 foldi fuori di bco. On demande quel change
produii'a par cette voie le papier fur Livourne? Réponfe: 991 fols.

Opération", i Pezza de Livourne. 118. foldi f. di ko. de Genes^

115* l, pezza de Gènes,
I. 97' fols tournois.

Divîjeur 115. 11446. Produit S^l fols.
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opérations ^^ê^^ univerfelle. Elle ne peut pas être plus fimple que l'opération

de Change même.

^^^/

'

24e Cas, Le papier fur Gènes étant trop abondant a Marfeillejon le
^

remet à Cadix, où il elT: négocié à 660 mrs. de platte, & d'où Ton en
p R A N c E. fait les retours fur Marfeille même à 1 5 livres , la piilole. On demande

quel change reviendra pour le papier fur Gènes? Réjjonfe: 971 fols.

Opération :
*
1 8 8 .* 47 P^zze de Geries, 101. fmdo d'oro marche diperm,

I. 165. *6éo* rnrs. de platte,
*lo8B* 272. 15. livres d& Fra?îce,

I. 5« *2o.*/ tournois,

Divijeur I2fèî^. 1249875. Produit ^fi f.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Gènes & Cadix , d'abord

-par celui entre cette dernière ville & Marfeille , & enfuite par 4j& vous en diviierez le produit par 405.

.£5e Cas. On remet à Livourne du papier fur Gènes, pris à Paris à

95 fols, lequel ell négocié dans la première de ces villes à 116 foldi f.

di bco. , les retours en font faits de celle-ci fur Paris à 98 fols. On
.demande à quel change reviendra le papier fur Gènes ? /^t|^«/ê 197! fols.

Opération '. i Pezza de Gènes, 115. foldi fuori di banco,

*ii6.* 58. I. pezza de Livourns»
T. 49. '^^^* fols tournois-

Dtvifeur 58. 5635- Produit <^'^l fols»

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Livourne & Paris paî
ï 1 5 & divifez - en le produit par le change entre Gènes & Livourne.

Quand le change direft n'eft pas affez favorable pour en pouvoir retiret

nn avantage honnête , il convient alors de fe f\iire faire les retours fur

une place étrangère. La marche qu'il faut fuivre dans ce cas, eft tracée

dans les exemples fuivans , pour ceux de nos kéleurs qui peuvent avoir

occafion d*en faire ufage.

Exemple L On remet à Hambourg du papier fur Leipzig pris à

Paris à 129 p§; il eft négocié à Hambourg à 142 p§,& les retours s'en

font de cette ville à Paris avec du papier fur Madrid à 89 %.> lequel

papier fe négocie à Paris à 15 livres 5 fols la piftole.
On demande

quel change produira par cette voie le papier fur Leipzig ?

Rèe<inf6'. 133/j p§.
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5. *5o.* *loo.* thlr, cour, àe Leipzig. Opérations

Opération, *I42.* 71. 25. *ioo.* rthlr.bco.aeHamhourg.de Changs
I. I. *i6.* ''^6.'' « vis. bco. dît, &" de N6.

89. 375. mrs. de platte vieille, i^^^'

*lo88.* *68.* 17. \o^, fols tournois, fTITTl^
*6o* *6.* I. I. écu de France.

Divifeur 107423. 14296875. Produit 1337^ /*•

Exemple IL On remet à Cadix du papier fur Gènes pris à Paris à 891 fols ,

lequel efl: négocié dans la première de ces villes à 650 mrs. le fcudo d'oro
marche : on reçoit de Cadix en retour du papier fur Amilerdam à 90 <? ,

lequel eft négocié à Paris à 54 ^. On demande quel change produira par
cette opération le papier fur Gènes? Rèponfe-, 93I fols.

Opération : *i88.* 47 Pezzede Gènes, loi. fcudo d'oro marche.
1 . 1 3 . *3 2 5.* *65o.* mrs. de plate vieille,

*375-* *I5.* 10. *9o.*« vis, bco. d'Amfterd,.
^^4.* *27.* 3 . I. *i5.* *6o.*fols tournois,

Divijmr 141. 131 30. Produit 93 j fols.

Exemple III. On remet à Lisbonne du papier fur Madrid, pris à

Paris à 15 1. 4 f. lequel eft négocié dans Lisbonne à 2400 rées. On en

reçoit de retour du papier fur Londres à 65 <g, qui eft négocié à Paris

à 30 %. On demande quel change produira par cette voie le papier fur

Madrid? Rèponfe'. 15 1. 12 f.

Opération'. i Pifîole. 6. *I2.* *24oo.* rées,

*iooo.* *5.* I. 13. *65.* %fterlings.

30.*
*
15* 5. I. *3.* livres de France,

Divifeur 5. 78. Produit 1$ U \i f,

% III. L'Angleterre dont le Commerce s'eft élevé au plus haut point londresî
de fplendeur où il puifle jamais atteindre , n'a qu'une feule place de

change, qui eft Londres. Cette ville a des cours de change réglés avec

Amfterdam & quelques autres villes de Hollande , avec Hambourg , avec

diverfes villes de France , d'Espagne & de Portugal , & avec Gènes ,

Livourne, Naples & Venife en Italie. Londres donne le certain pour
l'incertain à Amfterdam & à Hambourg , & il donne l'incertain pour le

certain aux autres païs & villes que nous venons de nommer. 11

faut donc commencer par établir le pair des monnoies de change de
chacun de ces païs & villes , relativement à la monnoie courante

d'Angleterre. Nous avons dit dans la Table 1. du Livre L de ce

volume que:
IL Partie. Aaa
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Opérations Contenu
de Chonge Uor fin, d'argent fin,
â? dô Né' ^ ^ ^

ê'^^^- La Livre de 240 ^ fteilings, a . ; i5Iï5j as, ou 2295/A as.

toMORfis. L'Ecu de France de 60 fols tournois, . 19/3^ .
204-|§

-

LaPiaftrea6luellede272iTirs.deplattevieille 24-^3 -
'hl^él

'

Le Millerées de Portugal . . . 42-II -
577yII

-

La Pezza de Gènes de 5| lire fuori di bco, 30-II -
\'S9\h -

La Pezza da 8 reali de Livourne . , 31," -
45i-§§ -

Le Ducato di regno de Naples . . ^7\% -
4i3îl3 -

Le Ducato di banco de Venife . . SIïII
-

469-I4 -

En calculant les valeurs des contenus d*or & d'argent de chacune de
ces monnoies par la valeur des contenus d'or & d'argent de la livre de

Û40 ^ fterlings , on trouvera que la parité des changes de Londres fur

les pais & villes ci - deffus , eft comme fuit :

Parité relative

à for^ à rargent. Prix moyen,

L'Ecu de France vaut ;

La Piaftre d'Espagne

Le Millerées de Portugal

La Pezza de Gènes

La Pezza de Livourne

Le Ducat de Naples

Le Ducat de banque de Venife

Cette parité connue, comme les changes varient d'un jour à l'autre,

du plus au moins, ou du moins au plus, fuivant les circonftances , il-

faut chercher dans la combinaifon des changes de Londres fur les divers

lieux rapportés ci -deffus, lequel peut être le plus avantageux ; enfuite de

quoi on pourra opérer avec la place dont le change promet le mieux. Nous
allons faire fuivre ici plufieurs cas qui peuvent s'offrir en ce genre aux

îîégocians de Londres.

1er Cas, On remet à INÎadrid du papier fur Paris pris à Londres à.

30 % ; ce papier eft négocié à 1 5 1. à Madrid qui en fait le? retours fur

Londres à 39 ^ fterlings. On demande quel change fera par cette vois.:

k papier fur Paris? Réponfe', 311 fterlings.

31 « 291 ^
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Opération : i Ecu i. *6o.* fols tournois. Opiratîom

•15 /. o« *300.* 5. 4. *io88.* maravedis de pîatte.
de Change

*272.* I. 39. q flerlùigs.
^ ^^ ^^^'

Divijeur 5^ 156^ Trodui( ^i} ^fierl. f^'^^' ,

L N D K K S]>

Règle tiniverfelle. Multipliez le change entre Madrid & Londres par

4, & divifez-en le produit par les livres du change entre Paris& Madrid ;

ou, fi ce dernier change eft en fols, multipliez par 240 le change entre

Madrid & Londres , & divifez - en le produit par celui entre Paris &
Madrid , réduit aufli en fols.

2e Cas. On remet à Lisbonne du papier fur Bordeaux pris à Londres
à 2 9§ ^ fterUngs, & négocié à 460 rées dans la première de ces

villes, qui en fait les retours fur la dernière à 67 ^ fterlings. On
demande quel change produira par cette voie le papier fur Bordeaux?

Réponfe: 3o|| ^ fîerlings»

Opération : t Ecu'. 23. *46o.* rées-

*iooo* 50. 6'], % flerlings.

Divijeur 50. 1541. Produit 3g|| ?.

Règle univerfelle. Multipliez les deux changes , favoir ; celui entre

Bordeaux & Lisbonne par celui entre Lisbonne & Londres ,& retranchez
du produit trois chiffres de la droite.

3e Cas. Le papier fur Marfeille étant beaucoup demandé à Gènes on

y en remet de Londres au change de 29I <§. Il y eft négocié à 96 fols ,

^ les retours s'en font de Gènes fur Londres à 49 <?. On demande quel

change reviendra par cet arbitrage pour le papier fur Marfeille ?

Réponfe : 3o| § Jlerlings,

Opération: 1 Ecu. 5; %o.^ fols tournois.

*96.* 8. I. pezza de Gènes»

I, 49. . ^ fterli?2gs.

Divifeur 8. 245. Produit 3o| <?,

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Gènes & Londres par
60 , & divifez - en le produit par le change entre Marfeille ôc Gènes.

4e Cas, Onûit de Londres fur Livourne à 49I ^ & on remet à cette

dernière ville en provifion du papier fur Lyon qui a coûté 29!^, &qui
y eft négocié à 97 fols. On demande quel cours s'étabht par cette

opération pour le papier fur Lyon à Londres? Réponfe : 30I ^ y?^/-//>^^.

Aaa s



LOUDUES,

372 traitégeneral
Opérations Opération '. \ Ecu. '^o. -^60^

fols tourmù\

% ^ ^^f 97' I. pezzn. de Livourne.

foc!
*^-" 99_q fier/wg^

Dlvijeur 97- 2970. Produit 3c?- ^.

Règle univerfelîe. Elle eft la même que celle du cas 3e.

5e Cas, On remet à Naples du papier fur Paris pris à Londres à

30I %'-
ce papier étant négocié à 140 p^ dans la première place, &

celle-ci en faifant des retours fur la dernière à 44 ^ llerlings , on
demande quel change produira par cette voie le papier fur Paris?

Réponjè'. 31 J ^ jUrlings,

Opération: *I40.* 7 Ecus, 5. *ioo.* ducats de Naples.
I. 44- <S fierlings,

Divifeur 7, 220. Produit Sif ^.

Règle univerjelle. Ajoutez deux zéros au change entre Naples &
Londres , & divifez - en le produit par le change entre Paris & Naples.

6e Cas. Venife ordonne à Londres de lui remettre du papier fur Lyon
à 30 ^ fterlings ôc d'en prendre fur elle le rembours. Ce papier fe

négocie à 62 ducati à Venife , fur qui Londres tire à 50 <g Iterlings. On
defire favoir quel cours fera par cette opération à Londres le papier fur

Lyon ? Réponje : 3 1 ^ flerlings.

Opération', *ioo* *2* 1 Ecus, 31. '^62,^ ducats de Venife,
I. I. *5o.* ^fierlings.

Bivijeur i. 31. Produit 31 ^.

Règle univerfelle. Multipliez les deux changes*, favoir, celui entre Lyon
& Venife , par celui entre Venife & Londres

, ôc retranchez deux
chiffres du produit.

7e Cas. On remet à Paris du papier fur Madrid, pris à Londres à

37! <g llerlings , lequel eil négocié à 15 1. dans la première de ces villes,

qui en fait les retours à Londres au change de 301 ^ fterlings. On
demande quel cours revient par cet arbitrage pour le papier fur Madrid %

Réponfe', 383! % fterli?îgs.

Opération'. 4 Piaftres, 5. *I5.* livres tournois.

*}2* 4 ï
"
3 •

<S fterlings.

Vivijeur 16. 615. Proàmt 38/5 §
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Re^Ie umverfeUe- Multipliez le change entre Madrid & Paris ^^x Opérationi

celui entre Londres & Madrid, & divifez-en le produit par 12. ii Change& de Né"

8e Cas. Londres devant faire des fonds à Lisbonne, y remet du ^J^
papier lur iNladrid qui lui coûte 38 ^ fterlings la piaftre. Ce papier londres.

fe négocie à 2385 rées la pillole à Lisbonne, où le change fur Londres

fe trouve à cette époque à 6G ^ Iterlings. On defire favoir quel change

produiroit par une pareille opération le papier fur Madrid , fi

l'on en reçevoit pour retour de Lisbonne du papier fur Londres?

Réponfe: -^91 ^ fierù'figs.

Opération', 4 Piaflres, 477. *2335.* rées,

*iooo.* *20o.* 100. 33. ""66*^ fterîings,

DiVtJ&ur 400. 15741- Produit 39I f.

Règle tmiverfelle. Multipliez le change de Lisbonne fur INIadrid par
celui entre Londres & Lisbonne.

9e Cûs. On remet à Gènes du papier fur Cadix qui a coûté à Londres
361 ^ ilerlings;il eft négocié a 650 maravedis de pîatte dans la première
de ces villes, qui en fait les retours à la dernière à 48I ^ Iterlings. On'
demande quel change fera par cet arbitrage le papier fur Cadix ?

Réponfe'. 38 ^ fieriings,

Opéraîiofî'. i Piaflre. 34. *68.* *i272.* maravedis de pîatte.
%5o.* *325.* 6S' t. fcudo d'oro marche,
loi. 188. pezze de Gènes,

*4* 1 . 39' *I95-* ^ flerlings.

Divijeur 6565. 249288. Produit 38 § (lerU

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Londres & Gènes par
528 & ajoutez 4 au produit, que vous divilirez par le change entre
Gènes & Cadix.

I oe Cas. On tire de Londres fur Livourne à 49 ^ , &. l'on y remet
en provifion du papier fur Cadix qui a coûté dans la première ville

3?i ^ ^ q^^i ^^ négocié dans la féconde à 127 p^. On veut favoir à

quel cours reviendra par cette opération à Londres le change fur Cadix ?
Réponfe'. 381 ^/?^r//>;^^.

Opération*. 127 Riafîres. 100. pezze de Livourne,
I. 49- ^ flerlings.

Divifeur 127. 4900? Produit 38I ^ flsrl^

Aaa a
' '
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Opératîom Règle univerfelk. Elle ne peut être plus fimple que l'opération.
d'i Change
& de Né' lie Cas. On remet à Paris du papier fur Lisbonne pris à Londres à
^^^^- 66 § fterlings : ce papier étant négocié à 450 rées dans la première de

LONDRES, ces villes , qui en fait les retours fur la dernière à 30* ^ fterlings, on
demande quel cours s'établit par cet arbitrage pour le papier fur Lisbonne?

Rèponfe'. 6']\^ [lerlings.

Opération'.
i MiUerées, 5. *25o.* 1000.* rées.

*45o.* 9. I. éçu de France.

*4.* I. 121. *§ fîerlings.

Divijeiir 9. 605. Produit 6-^1^.

Règle univerfelk. Elle eft comme l'opération, en ne réduifant pas

les nombres principaux.

12e Cas. On tire de Londres fur Madrid à 39 ^ fterlings, & on y
remet en provifion du papier fur Lisbonne qui a coûté 65 § dans la

première ville, 6c qui le négocie à 2360 rées dans la féconde. On
demande quel cours reviendra par cette opération pour le papier fur

Lisbonne? Réponfe: 66\^ fîerlings.

Opération: i MiUerées. 100. *iooo.* rées,

*236o.* *f2 36.* 59, I. %.* piafires de change.
I. 39. ^ ferlings,

Divifeur 59. 3900. Produit 66\ ^.

Règle univerfelk. Elle eft comme l'opération , en ne réduifant pas les

nombres principaux.

13e Cas. On remet à Gènes du papier fur Lisbonne , pris à Londres
à 65^ ^ fterlings. 11 y eft négocié à 740 rées,& les retours s'en font

fur Londres à 49I % fterlings. Un demande quel change produit par cet

arbitrage le papier lur Lisbonne? Réponfe'. 66-.| ^.

Opération', i MiUerées, «25. *ioo.* *icoo.* rées,

*74o.* 74. I. pezza de Gènes,

*4-* I. 197. ^ ferlings.

Divijeiir 74.
-

49-25. Produit 66?^ ^.

Règle univerfelk. Elle eft comme l'opération même , les nombres

principaux non réduits.

14e Cas. On remet à Lîvourne du papier fur Lisbonne qui a coûté

^4| ^ fterlings à Londres, d'où l'on prend le rembourfement fur Livourne
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ù 50 .^ fterlings. Ce papier étant négocié dans cette ville -ci 2. Opérations

750 rées , on dcure favoir quel cours il fera par cet arbitrage? ^ ^^-"'^*
Réponje: 66| % fierlings.

^^^^^

Opération: i Millerées. 4. *2C.* *iooo.' rêcî. londrss.

*75o.* *15.* 3. I. pezza de Livourne,

I. 50- k P^rii^fg^'

Divffeur 3. 200. Produit 66| §,

Begk tiniverfelle. Elle efl comme l'opération, les nombres principaux
non réduits.

15e Cas, On remet à Marfeille du papier fur Gènes qui a coûté

481\^ fterlings à Londres; il y eft négocié à 96 f. & les retours s'en

font fur cette dernière ville à 31 8 fterlings. On demande quel

change établit cette opération pour le papier fur Gènes ?

Rêponfe : 491 % fterlings»

Opération : i Pezza 8. *96.* fols tournois.

*6o.* 5. 31. ^ fterlings.

Divijeur 5. Î248. Produit i\(^l ^ fterU

Règle univerfelle. Elle efl: comme l'opération même; mais il ne faut pas-
réduire les nombres principaux.

i6e Car, On tire de Londres fur Cadix à 38I § fterlings, & l'on

remet pour provifion du papier fur Gènes qui coûte dans la première
ville 48 i ^, & qui fe négocie dans la féconde à 1128 p2. On defire

favoir quel cours cet arbitrage établit entre Gènes & Londres ?

Réponfe: /!^^\ ^fterlings.

Opération'. *ioo.**!25.*5/^éS2^ <^.'^^'^.^'^i2^.'^piaftres d'espagne.
'

*4-* I. 31. *I55.*^ fterlings.

Divifeur 5. 248. Produit 4.^1% fier!»

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Gènes & Cadix par celui
entre Cadix & Londres ,

6: retranchez deux chiifres à la droite du produit.

T 7e Cas. On remet à Lisbonne du papier fur Gènes pris à Londres-
à 47| ç fterlings. Il y eft négocié à 7120 rées, & les retours s'en font',

fur Londres à 67I s fterlings. On demande quel cours s'établit parcettâ:
opération entre Londres & Gènes? Réponfe: 481 %, fterlings.
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Opérations Opération'. i Pezza, 9. *720* rées,

de Change *looo* *25* < . 27. *I35.* <g /?gr//;;^j,

^J^^^' Dlvifeur 5- 243- ProduU ^'S^ ^^ fterL
ç

*

t^NDREs. ^^^'^^ univerlelh. Multipliez les deux changes l'un par l'autre ;

& retranchez -en trois chiffres à la droite.

i8e. Cas. Naples demandant du papier fur Gènes, on y en remet
de Londres, à 481 ^ & l'on fe rembourledela dernière fur la première de
ces villes au change de 45 % llerlings. Le papier fur Gènes étant négocié
à Naples à 90 p° , on demande quel cours il feroit à Londres ?

Rèponfe : 50 ^^ fterlings.

Opération : *90.* *2.* i Pezza. 50. *ioo.* ducats de Naples.
I. I. *45.* ^ flerlings.

Divifeur i. 50. Produit $q ^ flerî.

Règle univerfelle. Elle eft comme l'opération même ; mais fans rien

retrancher des nombres principaux.

19e Cas. Le papier fur Livourne étant recherché à Venife, on y en

remet à 48 ^ llerimgs. 11 y eft négocié à 2 p| de perte , & les retours

s'en font fur Londres à 50^ ^ fterlings. On demande quel cours s'établit

par cette voie entre Londres & Livourne ? Rèponfe ; 49I § jîerUngs.

Opération: *io2.* 51 Pezza, Q. ^."^^0^*100,* ducats hco. de Fen.^

*2.* I. loi. ^ JîerUngs.

Divijmr 51. 2525. Produit 4^1 ^^,

Règle univerfelle. Elle eft comme l'opération même , mais fans riea

retrancher des nombres principaux.

«20e Cas. On remet à Paris du papier fur Naples, pris à 4.2I q, à

Londres, d'où l'on fe rembourfe fur la première ville à 30 § fterlings:

le papier fur Naples y étant négocié à 144 p|,on defire favoir quel cours

il aura fait par cet arbitrage? Rèponfe: 431 % fterlings.

Opération: *ioo.* *io.* 5 Ducats. 72. *I44* ècus de France.

I. 3. *30.* ^ fterlings.

Divifeur 5. 216. troduit 4'^\%{ïerL

Règle unîverflle. Multipliez les deux changes l'un par l'autre, &
retranchez deux chiffres du produit. ,

216 Cas,
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2 le Cas. On tire de Londres à 501 % fur Venife, où Ton remet en Opêratm^

Opération'. *ii5.* 23 Ducats. 10. *5o:'' *joo.* ducats ai Venife, ''^"^,«Sf

*2.* I. _ îOT. % flerlings.

Divifeur 23. 10 10. Produit 40,1 ^.

Règle univerfeUe. Ajoutez deux zéros au change entre Venife &
Londre«, & divifez-le par le change entre Naples & Venife.

£2e Cas. On remet à Paris du papier fur Venife , pris îi 46I ^ à

Londres, &on s'en rembourfe à 29? % fur la première de ces villes, où
le papier fur Venife fe négocie à 160 p§, on demande quel change

produit par cette voie le papier fur Venife? Réponfe: 47^ ^fierlings*

Opération: *ioo.* 5 Ducats, i. *20.* *i6o.* écus de France,

*8.* I. 239- ^fierlings.

Divifeur 5. 239. Produit 47J %. .,

tiegh univerfeUe. Comme celle du cas 20e.

23e Cas, On tire de Londres fur Livourne à 47 ^ fterlings; & on y
remet en provifion du papier fur Venife pris dans la première de ces

villes à 47I q, fterlings, & négocié dans la féconde à
<)j p5. On

demande quel change produira par cette voie le papier fur Venife?

Réponfe: û,'è{^% fterlings.

Opération'. 97 Ducats, 100. pezze-
I. 47- % fterlings,

Divifeur ç^. 4700. Produit 48-^^ ^.

Règle univerfeUe. Elle ne peut être plus fimple que l'opération.

24e Cas. On remet à Gènes du papier fur Venife pris à Londres à

4r5î ^ fterlings, lequel s'y négocie à 96 f di bco. & on en fait les

retours de Gènes fur Londres à 4U ^fterlings. On demande quel change
s'établit par cette voie entre Londres & Venife? Réponfe: 49I %.

Opération : 1 Ducat. 124. foldi hco. de Venife,

'^pô.* *2.* I. I. fcudodicambiodeGenes,
5. 2. *4.* pezze de Gènes,

I- I. *48
*
^ fterlings.

Divifeur 5, 248. Produit 49| f.

ÎL Partie. Bbb
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libérations ^^^^^ univerfelle. Multipliez le change de Londres fur Gènes par

de Change 99\ & divifez -en le produit par le change entre Venife & Gènes.

%cf
^^'

25e Cas. On remet à Naples du papier fur Venife qui coûte à

f
•

Londres 50 ^ fterlings; il eft négocié à 14 p| de bénéfice dans la

toNDBEs. première ville, & Ton fait de là les retours fur Londres à 45 ^fterlings.

On demande quel cours s'établit par cette voie entre Londres & Venife?

Kcponfe: S^é %*

Opération', *ioo.* *5o.* 10 Ducats. 57. *ii4* àucats de Naples^^
I. 9- *45»* % fterlings.

Divifeur ~, 5i3. Produit 51-1 ^.

Règle univerfelle. Multipliez les deux changes l'un par l'autre, &
retranchez deux chiffres du produit.

Indépendamment des cas que nous venons de rapporter concernant le

fimple arbitrage entre Londres & les diverfes places avec lesquelles

cette ville a des cours de change réglés , nous donnerons quelques

exemples d'arbitrage plus compUqués pour nous conformer à la méthode

que nous avons fuivie dans les deux paragraphes précédens.

Exemple L On remet à Bayonne du papier fur Madrid qui a coûté à

Londres 381 % fterlings; il eft négocié à 15 1. 5 f. dans la première de
ces villes , qui en fait les retours en papier fur Amfterdam à 54 § de

gros bco., lequel papier fe négocie enfuite à Londres à 34 ]) 6 ^ bco.

On demande quel change s'établit par cette voie entre Londres &

Q.'ji!^ maraveâis de platte,

fols tournois.

54'* % -ois- bco. d'Amfîerdam,
a, fterlings.

Produit 39| 8.

Exemple IL On remet à Amfterdam du papier fur Paris qui coûte à
Londres 29I % fterlings; il eft négocié à 53 ^ dans la première ville,

qui en fait les retours en papier fur Hambourg à 321 f. & ce papier eft

négocié à Londres à 33 ^ 9 d. vis. bco. On demande quel change s'établit

par cette voie entre Paris ^ Londres? Kcponfe : 301^ ^ jUrlings.

Opération'. i Ecu. 53. ^ vis. bco. d'Âf^^flerdam.

13T. 128^. ^ vis- Ico. de Hambourg.
*405 .* 27. t6. *a4o.* i^ fterlings.

Divifeur 3537.
'

108544. Produit 307I %fîerlmgs»

Madrid? Réponfe: '^9\ ^ fterlings

Opération: i Piaftre.
*jo88* %* I.

*6o.'' I.

*4T4**ao7. 03.
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Exemple III. On remet \ Bordeaux du papier fur Amfterdam, pris à Operamm
Londres à 34 fi 3 d- 5 lequel eil négocié à 54 ^ dans la première da Change

ville , qui en fait les retours à cette dernière en papier fur Lisbonne à ^ ^^ ^^'

460 rées; ce dernier papier eil négocié à Londres à Sj ^. On demande ^"^^^^

quel change s'établit par cet arbitrage entre Londres (Si Amllerdam? tTî^m^
Répnfe\ 35 fi lubs.

Oj)éraUun: i Livre^ i. *2o.'^ *f24o.* %fterîings.

d'j, 1000. rèes»

*46o.* 23. 1. écu de France.
1 . 54» ^ de gros bco. à'Amfi*

*i!2-*
i^ Q vis. d^Amjîerdam,

Divifeur i54i- 54000. Produit '^^ ^ lubs.

Exemple IV. On rem.et à Amfterdam du papier fur Hambourg pris à
Londres à 33 5 9 d. ; il eft négocié à 33 ^, dans la première ville, qui
remet en retour du papier fur Paris à 53 € de gros bco. Ce papier étant

négocié à Londres à 30 \ fterlings, on veut favoir quel change fera

par cette opération le papier fur Hambourg? Réponfe: 34 fi 3 1 1;/^ bco.

Opération: i Livre fierling, i,*2.''*2o.**24o.'^ % fterlings.

*30.* 3. I. ècu de France.
I. 53. hdegrosbco.d'Amj}.

*66.* 33, 64. % vis. bco. de Hamb.
*I2.* I. I. Qvls.bco. de Hamb^______ *——SI

Divifeur 99. 3402. Produit 34 fi 3 §.

§. IV. Hambourg eft une des principales places de change de

l'Europe. Elle donne le certain pour l'incertain à Amllerdam , à Paris ,

à Copenhague , à Leipzig , à Vienne & à plufieurs autres villes

d'Allemagne : & elle change l'incertain contre le certain avec Bordeaux
& quelques autres villes de France , avec Madrid & plufieurs autres

villes d'iîspagne; avec Londres, Lisbonne & Venife, Nous avons dit

dans la Table 1. du Livre I. de ce volume : que ,

La Reichfthale de 48 fi lubs ou 96 ^ vis bco. de

Hambourg a . . . ,

L'Ecu de France de 60 fols tournois.

Le Ducat d'Espagne de 375 mrs. de platte. .

La Livre flerling d'Angleterre.

Le Cruzade de 400 rées de Lisbonne.

Le Ducat de banque de Venife. . . .

Bbb e

Contenu
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Opérations

-^^ calculant donc les valeurs de ces monnoies d'après leurs contenus

Rechange refpeftifs , nous trouvons la parité iuivante des changes entre Hambourg
i^ de Nd' & les Etats ôc villes nommés ci-defTus, favoir:

gOC6.

HAMBOURG.

"

P^-rité relative

à Vor^ •à rargent. Prix moyen,

La Livre fterling de Londres , vaut 34 fi I ^ 34 i3 ^H o^^ 34 fi Si ^.

L'Ecu de France, . . . 26^ fî l"bs,255 ijiubsouaô^lubs.

Le Ducat d'Espagne, . • 891 ^ vis. , 93I ^ vis. ou 9i| % vis.

Le Cruzade de Portugal, : . 4^1
—

41?
— on 4^1 —

Le Ducat de Venife ,
. ; . 85Î — 84I

— ou 85/5 —

Cette parité établie, les changes variant fuivant les circon-

ftances , il convient de favoir profiter de celles-ci lorsqu'elles font

aflez favorables pour procurer un bénéfice honnête. L'arbitrage fondé
fur la combinaifon des changes étant le meilleur moyen dont on puifle faire

ufage pour opérer avec fureté , nous continuerons à fuivre notre métho-
de en propofant quelques cas fur le change de Hambourg.

1er Cas, On remet à Bordeaux du papier fur Madrid pris à Hambourg
à 89I §, lequel eft négocié h 15 1. 10 f. dans la première de ces villes,

d'où les retours font faits fur la dernière au change de 26 Q lubs.

On demande quel change fait par cette opération le papier fur Madrid?.

Réponfe : 92^ ^.

Opération: i Ducat. I25.*375.* maravedis de platte-.

^^2176.* 544. 31. livres tournois.

*3.* I. 13. *52* ç^vls- hco. de Hamk,

Bivifeur 544. 50375- Produit 92I %,

"Règle univerjelle. Multipliez les deux changes, favoir celui entre

Madrid & Bordeaux en livres, par celui entre Bordeaux & Hambourg en

U lubs j déduifez 8 p§ du produit ^ & divifez ce qui refi:e par 4,

2e Cas, Le papier fur Londres étant recherché à Bayonne , on y sîî

remet de Hambourg à 34 fi 4 e^
: il ell négocié à 30 ^ flerlings à

Bayonne , d'où Ton en fait les retours fur Hambourg à i6\ Q lubs.

On demande combien produit par cet arbitrage le papier fur Londres?

Réponfe : 35 5 2 %vh bcQ.
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Opèratm'. i Livrs^ i. *5* *20.* *24o.* ^ flerîings. Opérfofù.^
*3o-* 6. I. écudefrance. t^^J^nt
*4.* I. 211. \vh.hco,deHam'b,

gQQc^
1 2.* I . I • IJ ^^J« <^^î?' ^/^.

UAMB

Divijeur 6. 211. Produis ^5 ^ 2 q,.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Rayonne 6c Hambourg
par 40 , & divilez-eii le produit par le change entre Londres &
Bayonne.

3e Cas, On tire de Hambourg fur Bordeaux à 26 j] lubs , & l'on y
remet en provifion du papier fur Lisbonne à 44 8 vis , lequel elT: négocié
à Bordeaux à 450 rées. On demande quel change fera par cette voie

le papier fur Lisbonne ? Réponfe : 46-I ^.

Opération: i Crttzade» 8. *4Co* rées.

*45o.* 9« I. écu de France.

1 . 52. I vis,pour 26 Q lubs*

Divifeur 9 . 416. Produit 46 /^ ^ .

Règle univerfelle. Elle ne peut être plus fimple que l'opération g en
ne failant point de réduction.

4e. Cas. Le papier fur Venife étant recherché à Marfeille on y eîî

remet de Hambourg où il ne vaut que 84 ^. vis; il eft négocié à 60 p§
à Marfeille d'où Ton en fait les retours à Hambourg à 26 |) lubs. oii
demande quel cours fera par cette voie le papier fur Venife?

Réponfe-, 86| %,

Opération: *6o* *I5.* 3 Ducati. 20. *ioo.* éciis de France.

ij 13- *5^'* % "^i^- pour 26 ^îuhs-»

Divijeur 3. 260. Produit 86| ^,

Règle univerfdk. Comme l'opération , mais faus diminuer les nombres
principaux.

5e Cas. On remet îi Bilbao du papier fur Bàyonne pris à Ham.bourgr
à 251 ^ vis; il y eft négocié à 15 1. 5 f. (k les retours s'en font fut

Hambourg à 91 ^ vis. On demande quel cours fera par cet abitrage Iq;

papier fur Bayonne V Répcufe: zsll Q lubs.

•Bbb â;

OUKG^
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Opérations Opération : i Ecu. 2. *4.* *20.* *6o.* /cA- tournois,

de Changô 305. I088. maraveiUs de pîatti.e de Né-
*375-**l25.*25. 9i- 8. t^/j. hco. de Hamh.

^°'^' _ *2.^ I» i^ /a'^j hco. de Hamb.
HAMBOURG.

£)/.y^y-^^^ ^eiS^ 198016. i>r<?^wV 25]i i] lubs.

Règle tiniverfelle. Multipliez le change entre Bilbao & Hambourg
par 87 & ajoutez 3 au produit, que vous diviferez par le change entre

Bilbao & Bayonne en réduilant auparavant les livres en fols.

6e Cas, On remet à Madrid du papier fur Lisbonne qui a coûté à

Hambourg 43I ^ ; on l'y négocie à 2320 rées, & le retour en a lieu de
Madrid fur Hambourg à 89 ^ vis. On demande quel cours fera par
cette opération le papier fur Lisbonne? Réponfe : 441 § vis. bco.

Opération', i Cruzade, *5.* *4oo.* rées-

*2320*29. 1088. maravedis de platte*

375-* 75. 89. % vis. bco, de Hamb,

Divifeur 2175. 96832. Produit ^û^iq,.

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Madrid & Hambourg
par 1160 & ajoutez -y 47. Vous diviferez enfuite le produit par le

change entre Lisbonne & Madrid.

7e Cas, Ayant à faire des fonds à Bilbao , on y remet du papier fur

Londres pris à Hambourg à 33 iJ 8 § vis , lequel fe négocie à

38 Q fterlings à Bilbao, d'où les retours s'en font fur Hambourg à 90^^ vis.

On defire lavoir quel change fera par cette voie le papier fur Londres ?

Réponfe: 34 5 4 ^ i;/^.

Opération : i Livre. 2. *4.* *20.* ^240
* 8

jîerUngs.

*38.* 19. 272. maravedis deplatte,

*3?5* *75* 5. 6. *9o.* % vis. bco.de Humb.
"^11.^ T. I . ^ vis. hco. ait.

Divijeur 95. 3264. Produit 34 ]) 4 8.

Kegle univcrjelle. Multipliez le change entre Hambourg & Bilbao

par 14I, & divifez-ep le produit par le change entre Bilbao <2i Londres.

8c Cas. On remet à Lisbonne du papier fur Bordeaux pris à Hambourg
à 2 l^lubs ; il eft négocié à 460 rées dans la première de ces villes,& on
en fait les retours de là fur Hambourg à 46 % vis. On demande quel cours

fera par cette voie le papier fur Bordeuux? Réponfe, 26j| U lubs.
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Opération*,
i Ecu. 23. *46o.* rées, Opératîom

*400.* *i2o.* 10. Û3. *46.* ^ i;/^. hco, àe ChangA
2. I. ^ lubs de Hamb. ^ ^^^ ^^'

Livifeur 20. 529. Produit 26/^ Q. i

Règle univerfelle. Multipliez les deux changes l'un par l'autre ; & prenez
îe huitième du produit dont vous retrancherez deux chiffres à la droite.

9e Cas. On tire de Hambourg fur Lisbonne à 44I ^ vis, & l'on

remet en provifion du papier fur Madrid qui a coûté 89 (g. vis. Ce papier

étant négocié à Lisbonne à 2380 rées ,on demande quel change fera par
cet arbitrage le papier fur Bayonne? Réponfe : 9i| Q.

Opération: 1 Ducat. 75. *S75''' fJ^arovedis de platte,
1088. 119. *238o.* rées.

*i6oo .* *8o.* 16. 179- ^ 'i^ls. ko. de Hamb.

Divijeur 17408^ 1597575- Produit 91I %,

Règle univerfelle. Multipliez les deux changes , favoir le nombre de

rées du change entre Madrid & Lisbonne , par le nombre de ç vis du

change entre Madrid & Hambourg ; cela fait , divifez - en le produit

par 683 , puis le quotient par 17.

Toe Cas. On remet à Lisbonne du papier fur Londres qui a coûté îfc

Hambourg 33 j^ 9 ^ vis ; il y eft négocié à 66 ^ tlerlings , & les

retours fe font de la première de ces villes fur la dernière à 46 ^ vis.

On defire favoir quel change produira par cette opération le papier fur

Londres? Réponfe: 34 j)
10 §.

Opération : i Livre. lo. *20.* *24o.* § (lerlings.
*66.* ç^3. 5. *iooo. rées.

*400
*

*2.* I. 23. *46
*

8 vh. hco. de Hamb,
*-t2.* I.

^
I. ^ vis. bco. dit.

Divijeur 33. 1150. Produit o^â^ ^ 10
^^.

Règle univerfelle. Multipliez îe change entre Hambourg & Lisbonne

par 50 5 <Si divifez -en le produit par le change entre Lisbonne &
Londres.

Ile Cas. On tire de Hambourg fur Londres à 34 i^ 3 <g
& l'on y remet

en provifion du papier fur Bordeaux ,pris à Hambourg à 25 1) lubs, lequel

y eft négocié à 29^ ^ fterlings. On demande quel change fera par cette

voie k papier fur Bordeaux? Réponfe ', 25|| jjlubs.
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Opérations Opération: /\.

Ecus. 119. % flerlin^s.
'

% ^J'Zf^ *^40-* Bo. 137. *4ii.* 8 „/,. bœ. de lUmb.

Zr. 2- ï- ^ lubsbco. dit,

^
Divifeiir 640. 16303. Prodm 2S\%& luhs.

i?^^/^ univerfelk. Multipliez les ^ flerlings du change entre Londres
& Bordeaux par les & vis du change entre Hambourg & Londres, <Sc

divifez-en le produit par 40.

12e Cas. Le papier fur Cadix étant trop abondant h Hambourg & au
t:hange de 9 1 ^ , on le remet à Londres , où il fe négocie 339!^^ fterlings ,

& d'où les retours en font faits à Hambourg au change de 34 iJ 6 ^ vis.

On demande quel change s'établira par cet arbitrage pour le papier fur

Cadix? Réponfei 93I % vis.

Opération': 1 Ducat. 9.^.^1%^^'^'^^?' maraveàis de platte.

544. 79. «
ftêrlings.

*24o.**4S.**i6.*8. 207. *4i4- ^vls. ko. de Hamh.
«1—^» ! Il ^i^——P—^^^M^M^^^W^^^ . - I I Il

Divifeur 4352- 408820. Produit 93^ §.

Règle univerfelk. Multipliez les % ftêrlings du change entre Cadix &
Londres par les fi vis. du change entre Hambourg & Londres , doublez
enfuite la fomme , & vous en déduirez i \ par mille , & ce qui reftera fera

<iivifé par 29.

1 3e Cas, Ayant à faire des fonds à Londres , on y remet du papier
fur Porto qui a coûté à Hambourg 44 ^ vis; ce papier eft négocié à

66 ^ ftêrlings à Londres où le change fur Hambourg fe trouve à cette

époque h 34 fi 4 ^ vis à court. On defire favoir quel cours auroit établi

l'arbitrage pour le papier fur Porto , fi les retours en avoient eu lieu

de Londres fur Hambourg à ce dernier change? Réponfe: 45^5 %*

Opération: t Cruzaâe. i . *2.* *4oo.* f-i?'^j.

*iooo.* 5 II. *66,* \ [îerlîngs.

*24o.**i20.-'=*3o.*5, 103. *4i2.* %vls.hco.deHamh,

Bhtjcur 25. II33- Produit ^$-1^^.

Kegle univerfelle. Multipliez les
v^ 'ftêrlings du change entre Londres

(3c Porto par les ^ vis. du change entre Hambourg & Londres , & divifez-

en le produit par 50.

14e Cas, On remet à Londres du papier fur Venife pris à Hambourg
à 85 a, vis; il y eft négocié à Si % ftêrlings <3c les retours

en
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en font faits fur la dernière à 34 i) 3 <g vis. On demande quel cours s'établit Opératiom
par cette voie pour le papier fur Vienne? Répo?ife: 871^. de Chan§&

& de Né^

Op-ératîon: i Ducat. 17. *5i.* %JîerHngs, goce.

*240.'^ 80. 411. ^ vis- ico. de Hamh.

Divijeur 80. 69ÏÏ7! Produit 87I % vis.

Règle univerjelk. Multipliez les § fterlings du change entre Londres
& Venife par les jj vis. du change entre Hambourg & Londres, &
divifez - en le produit par 20.

15e Cas, On tire de Hambourg fur Venife à 86 § vis, & l'on y
remet pour provifion du papier fur Marfeille qui a coûté 25^ (i) lubs
dans la première ville, & qui fe négocie à 62 p§ dans la féconde. On
defire favoir quel change cet arbitrage produit pour le papier fur
Marfeille? Réponfe: 26

1§ Q lubs.

Opération-, *ioo* 50 Ecus. 31. *62.* ducats hco. de Venife,
I. 43. *86.* ^ vis. hco, de Hamb,
'2.* I. !• B ^^^^ ^^0. dit.

Divijeur 50. loSS» Produit 26^ S lahs.

Règle Ufiîverfelle, Multipliez les deux changes, favoir celui entre

Marfeille & Venife par celui entre Hambourg & Venife ; prenez la

moitié du produit de cette multiplication , & retranchez - en deux chiffres

à la droite.

i6e Cas, On remet à Venife, où Ton a quelques payemens à faire,
du papier fur Londres pris à Hambourg à 33 1) 6 ^ vis. Ce papier fe

négocie à 50 <^ fterlings à Venife, où le change fur Hambourg fe trouve
à cette époque à 86 ^ vis. On defire favoir quel change auroit fait le

papier fur Londres fi l'on s'en étoit fait faire les retours de Venife fur

Hambourg? Réponfe; 34 fi 5 ^.

Opérations i Livre, 2. *20.* '^240'* § fterlings,

*5o»* 5« i. ducat de Venife,
I, 86. ^ vis, bco, de Hamh,

*I2.* I. I. ^vls.hco. dît.

Divifeur 5. 172. Produit 34 i) 5 €•

Règle univerjelk. Multipliez le change entre Venife & Hambourg
par 20, & divifez. en le produit par les § fterlings du change entre

Londres & Venife.

II Partie. Cce

"tï.
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Cpérattom On a dû voir par ce que nous avons dit déjà, combien cesTiniples

5 Ç'^'^;^^ î^rbitrages d'une place fur l'autre par la médiation d'une troifieme, Ibnt6 de Né'
avantageux. Il ell néanmoins évident qu'une opération qui feroit faite

^^^^' entre quatre places ou plus , feroit plus avantageufe encore. Nous
8 A M» eu R G. avons rendu la chofe fenfible à ceux de nos lefteurs qui font le moins

verfés en cette matière , dans les exemples que nous en avons donnés

précédemment.
11 fera bon , malgré cela , de faire fuivre ici deux autres

exemples de notre méthode , applicables aux circonilances des changes de
Hambourg.

Exemple I. On prend à Hambourg du papier fur Bordeaux au change
de 25I g lubs, & on le remet au change de 189 livres a Paris, où il eft

négocié à i p§ de bénéfice. Paris remet en retour du papier fur

Amfterdam au change de 54 ^ de gros de banque, & ce papier eft

négocié à Hambourg à 32I fols. On veut favoir combien aura produit

par cette Opération le papier fur Bordeaux? Réponfe: 26| ^,

Opération-,
*i2.* i Ecus, 5i- U luhs ho, de Hamb^
*i6.* I. 1, marc bco, dit.

*ioo.* 25. 189. livres tournois,

100. loi. dites.

*3-* I. 9. *a7.* ''SA'^^^e gros bco. cfAm/^,

*(262.*i3T. l.'4.* *64.* *I28.*^ lubs ko. de Hamb,

Dîvijeur 3275CQ. 8770941. Produit iG\ \,

Exemple II. On remet à Londres du papier fur Lisbonne pris à

Hambourg à 43 ^ vis, lequel y eft négocié ^^(^(i
^^ fterlings Londres

fait les retours en papier fitr Madiid à 38 ^ fterhngs, à ce papier fe

négocie à Hambourg à 89 ^ vis. On demande quel change produira cet

arbitrage pour le papier fur Lisbonne ? Réponfe : 44^1 ^.

Opération: i Cruzade, 1. *2.* *4oo.* rées.

*iooo.* 5. 22, ""66.* ^ flerlings,

*33,* 19,
'

272. mrs.depUnte,
^^37 5.* 125. 89.^ vis. bco. de Hamh

Divifeur il 875»

""

532576, Produit 44j| f.

aw.EMAGNE. § V. Après Amfterdam , Paris & les autres villes de France , Londres
& Hambourg, il n'y a point de places en Europe dont le Commerce
en change foit aufli confidérable que celles de Leipzig, Francfort fur

Meyn , Augsbourg , Nuremberg , Vienne & quelques autres d'Allemagne.

Quoiqu'on fe ferve dans ces viiles de monnoies diflerentes, il y en a une.-
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qui a prévalu fur les autres pour le payement des lettres de change , & Opirathnt
cette monnoie eft celle qu'on nomme argent de convention. A Leipzig

^^ Change

& dans plufieurs des autres villes nommées ci-deffus, on fait quelque
^ ^^ ^^'

fois les payemens en Louis d'or fur le pied de 5 thaler courantes le Louis
;,

^°^^'
^

mais cet uiage fe perd peu à peu & linira fans doute à la longue. Ce» ALtEMAONfe

pendant en réduifant les monnoies des divers païs avec lesquels les villes

d'Allemagne ont des changes réglés , en celle de convention ayant cours

dans ces mêmes villes , nous adopterons , pour établir la parité des mê-
mes changes, Tufage de compter 5 thaler pour un Louis; c'eft le moyen
de fixer la valeur intrinfeque en or de chaque thaler , qui varie chaque
jour fuivant la haufle ou la baiffe du prix de l'or , relativement à l'argent.

Presque toutes les villes d'Allemagne fus - mentionnées donnent l'incer-

tain pour le certain à Amfterdam, Hambourg, Londres, Lyon, Bolzaii

& Venife ; ainfi 5 nous devons chercher d'abord la parité des changes fur

chacune de ces places. Nous avons dit à la Table I. du Livre 1. de ce
volume que

Contenu

^or fin, dargent fin,

La Thaler de convention de ij florins, a —•
as, ou 36451g as.

La Thaler en louis d'or, à 5 thaler chacun, 25 - ;

LaRixdaledebanqued'Amfterd. ,de5ofolsbco.35ï|§ - 534ïôf "-

La Reichfthale de banque de Hambourg, . 35/^ - 532— -
.

La Livre fterling d'Angleterre , . . 15I153 - 2295/JL -

L'Ecu de France de 3 livres, . . 194% -
2U4/I5 -

La Reichfthale de Bolzan de 90 kreutzers '

monnoie longue , . . . . tiSi%
-

^^4-i%%
"

Le Ducat de banque de Venife, . • 31 135
-

469?!^
-

La parité des changes étant calculée fur le contenu tant d'or que
d'argent de chacune de ces monnoies ,

il en refulte que :

Parité relative Prix moyen^
à for^ à rargent^

1 00 Reichfthales de banque d'Amft. , valent 1 43j-|| , 1 46-II ou 1 47-§| thlr.

loeReichfthales de banque de Hambourg , 142/^1, I45ïf| ou 144— dites

I Livre fterling, . . . 6^§^, 6-§|ou 6//- dites

lOoEcus de France, . . , 78-II, 785^|Lou 78-iidites

100 Reichfthales de Bolzan , mon. longue , 103^1^,100— ou ioi-|^ dites

100 Ducats de banque de Venife, . . I27t§5, 128^^1 ou 127^1? dites

Ccc 2
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Opérations
Les opérations en banque font fréquentes en Allemagne , plus même

de Change que dans aucun luitre pais de l'Europe. Rien n'y contribue autant que
é de Né'lo. grand commerce d'espèces qui fe fait dans presque toutes les grandes
ioce. villes de cet Empire. Comme il y a un prodigieux nombre de monnoies

iiLEMAGNE.
différentes dans leurs poids & leurs titres , quoique portant presque toutes-

*

Je même nom ^ la connoifiance de chacune d"e ces monnoies eft une
fcience particulière, dont ceux qui Ja pofledent tâchent de tirer le meilleur

parti poffible.
Ce font pour la plupart des juifs qui s'occupent de ce

Commerce , & quoique le bénéfice qu'ils retirent de chaque opération
foit fort borné , ils favent le multiplier de manière à s'enrichir. Au
refte , toutes ces monnoies particulières ne regardent que le Commerce
intérieur de l'Allemagne. Nous avons déjà vu qu'il y a dans le Commer-
ce extérieur de cet Empire une monnoie qui a prévalu fur toutes les

autres, furtout pour le règlement des changes étrangers, &.,nous en avons
étabh les parités ; il ne nous refte donc plus maintenant qu'à rapporter

quelques cas & quelques opérations , qui préfenteront aux négocians
d'Allemagne un tableau fimulé des bénéfices qu'ils peuvent faire dans
ces mêmes changes.

1er Cas, On remet de Leipzig à Amfterdam du papier fur Hambourg
qui, pris dans la première ville à 140 p§, eft négocié dans la féconde à

331 f. & dont les retours fe font fur Leipzig à 142 p§. On demande,

quel change s'établit par cette opération entre Leipzig & Hambourg?.
Réponfe: I42|p2.

Opération: î. *ioo.* rthlr.hco. de Hambourg,
*û,* I,. 3- thaler dites.

2. 67, / bco. de Hollande.

50. I. rixâale bco. de Hollande^
*ioo.* I. 71. *I42.* thaler de Leipzig.

Dtvifeur 100. 14271. Produit 142I p%.

Règle univer[elle. Multipliez le change entre Hambourg & Amilerdarrs.

premièrement par 3 , puis par le change entre Hambourg & Leipzig :

& vous prendrez la moitié du produit , dont vous couperez deux chiiFres

à la droite.

26 Cas. Le papier fur Lyon ne pouvant être négocié à Leipzig qu'à

'^d p|, on le remet à Amfterdam"^ oi^i on le négocie à 53^^, & d'oii

les retours en font faits fur Leipzig à 146 p§. On demande quel cours

fera par cette voie à Leipzig le papier fur Lyon? Réponfe : 77I p|.

Opération'» l. *ioo.* éms de France.

*4.* fl, a 1 3. ^ û'g gros bco. de HoU,

100. . I. rixdalebcO' dite,

*ioo.* I., 71. *I46.* thaler de Leipzig,

pivifeur aoo,

'

/ .,

'

^ ï55.4^- Produit 77i Pm
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Règle univerfellc. Multipliez le change entre Amfterdam & Lyon , oyr^//c.^j

par celui entre Amilerdam 5i Leipzig ^ &, coupez deux chilTres du de Chang&

produit.

'

^ d^ Né-

goce.

3P Cas. Un négociant de Leipzig remet à Arallerdam du papier fur
,

"

Londres cui lui coûte 6 thaîer par livre llerling; ce papier eil négocié
-^1-^^"^^^^"

a 35 iÎ7 ^9 dans Amfterdam d'où ks retours ont lieu fur Leipzig à

145 P§- C)n demande quel change fera par cette voie le papier fur

Londres? Répojife', 6 thlr. 4| gros.

Opération : i Livre fierling, 427. ^ de gros hco. à^Amfi^
roo- I. rixdale bco- dit.

100. 145. thlr. cour, de Leipzig.

Divtjeur 10000. 61915. Frodui^ô thlr-^lgros,

'

Règle univerfelle. Elle eft comme l'opération.

4e Cas. On remet de Francfort fur Meyn à Amderdam du papier fur

Venife qui a coûté 120 thaler; il eft négocié à Amfterdam à 86 ^ & les

retours en font faits fur Francfort à 144 p§. On demande quel cours

s'établira, dans cette dernière ville pour le papier fur Venife?

Réponfci 123II p§.

Opération \
^

1.
"* 100.^ âiicati di bco. de Venife,

T. 86. % de gros hco. d"Amfierd,
100.* r. I. rixdale bco. dit.

*ioo.* 25. 36. *f44.* thlr. cour, de Francfort*

Divifeur 25. 3096. Produit i23f|/)§.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Amfterdam & Venife

par celui entre Amfterdam & Francfort, & retranchez deux chiffres de
la droite du produit*

^ Cas. Augsbourg ayant à remettre des fonds à Hambourg, y envoie-
du papier fur Amilerdam qu'il a payé 141 p2. Ce papier fe négocie à^

33 fi ^ Hambourg où le change fur Augsbourg fe trouve à cette époque
à 144 p°. On demande quel cours fe feroit établi à Augsbourg pour
le papier fur Amilerdam par un arbitrage de cette nature?'

Repose '. 1451 p§.

Opération-. i- ""loo!^ rixdales Uo.à'Amp.
I. 50» /• l^co. dit,

33' !• thaler. hco. de Hamb.
*3* ï« ^. rthlr. hco. dite.

*ioo* I. 48.
*
ï44.'^ tblr. cour, à^

Augshoiirg^.

BivifeuT 33. 4800. Produit 1453, />|*
'
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Opérations Règle univerfelle. Multipliez le change entre Hambourg & Augsbourg
de Change ^^^^ 33-, & divifez-en le produit par le change entre Amilerdara &
& de Né'

Hambourg.
goce.

°

ALLEMAGNE. 6q Cûs. Oh remct de Francfort à Hambourg du papier fur Londres

pris dans la première ville à 6 thlr. 6c négocié dans la féconde à34i56<g.
Les retours s'en faifant de Hambourg fur Francfort à 144 'p§ , on
demande quel cours établit cette opération entre Francfort & Londres ?

Réponfe: 6 th. 19 kreutzers.

Opération: i Livre Jkrling. ^o'j, *â^iâ^.'' ç^ vis- bco. de Hamh,
96.* *48.* I. I. rthlr. bco. dite-

100. 3. *I44* thlr. cour, de Francf,

Divifeur 100. 621. Produit 6 th. i^kr,

Règle univerfelle. Multipliez les § vis. du change entre Londres &
Hambourg, par le change entre Hambourg & Francfort; prenez enfuite

la moidé du produit & à cette moitié vous ajouterez i pj de ce même
produit. Cette moitié & ce i p| réunis , vous en retrancherez les deux
chiffres de la droite , & vous multiplierez ce qui reliera par 90 pour faire

des kreutzers.

7e Cas. Augsbourg tire fur Lyon à m fl. pour ico écus & remet
fon papier à Hambourg, où il eft négocié à 126 il lubs & d'où les recours

fe font fur Augsbourg à 1 43 pg. On demande quel change revient à

Augsbourg pour le papier fur Lyon? Réponfe'. 116 fl. ni kr.

Opération'. i. *ioo.* ècus de Franee,
I- I3« ^^^6.* i) luhs bco- de HamK

*48.* 16. I. rthlr, bco. dit.

*ioo.* I. 143. thlr- d'Augsbourg.
*2.* T. 1. *3.* florins cour. dits.

Divifeur 16. 1859. Produit i\6fl.ii\ kr.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Hambourg & Lyon , par
celui entre Hambourg & Augsbourg, 6i divilcz-en le produit par 32.

8e Cas. Le papier fur Venife ne pouvant être négocié à Leipzig qu'à
119 thlr. , on le remet à Hambourg où on le négocie à 84^ vis, &
duù les retours fe font fur Leipzig à 142 p§. On demande quel

change s'établit par cet arbitrage entre Leipzig (3; Venife ?

Rjspmjei 1241 p|.



DU CO MMER C E. II Part. Liv. II. 391

Opération: i. '*ioo^àmati di hco. de Fenîfe. Opérattom

T. 7. *2i. *84.*^ vis. hco. de Hamb, ^J ^f''!llf

*y6-^'*24.**l2.*4. 1. nhlr.bco.diK %ce
*joo.* I. 71. "^lù^i^thlr . cmr. de Leipzig,

^

Divifeur ~^.
"

497. Produit 1241 j^?.
auemacn*,

Règle univcrfelk. Multipliez le change entre Hambourg & Venife par
celui entre Hambourg & Leipzig, & divifez-en le produit par 96.

9e Cas, On remet de Leipzig à Lyon du papier fur Amfterdam qui
a coûté dans la première ville 140 p| & eil: négocié dans la féconde à

53 ^. Les retours en étant faits de Lyon lur Leipzig à
'j'j thlr. pour

100 écus, on demande quel cours établit cette opération entre Leipzig
& Amfterdam? Réponfe: 145I p;1^2.

Opératicni 1, *ioo.* rixdaleshco, cCAmjlerdam»
I. 100. ^ de gros bco. dit.

53. I. écu de France.

*ico.* T. 77. thlr. cour, de Leipzig,

Divijtur 53. 7700. Produit 1451 /§.

Règle univerfelle. On ajoute deux zéros au change entre Lyon &
Leipzig , <5c on en divife le produit par le change entre Lyon &
Amfterdam.

loe Cas. On remet d'Augsbour;^
à Lyon du papier fur Hambourg

pris àAugsbourgà 140 p| & négocié à 188 écus à Lyon, d'où les retours

fe font fur Augsbourg à 17 Vl- O" demande quel change s'établit par
cette voie entre Augsbourg & Hambourg? Réponfe: 144I p§.

Gpèrationv i. *ioo.* thlr. bco. de Hamb.
*ico.* î. 47. *l88.* écus de France.

*ioo.* 25. 77. thlr. cour- d'Jugsb.

JJiviJeur 25. 3618. Produit 144I //|.

Règle- univerfelle. Multipliez le change entre Lyon & LIambourg par
celui entre Lyon & Augsbourg , & retranchez du produit deux chiffre^^

de la droite.

ne Cas. Le papier fur Londres ne pouvant être négocié à Vienne à

5 th. 08 kr., on le remet à Paris où il eft négocié à 29I % & d'où les-

retours ont lieu fur Vienne à -^j p§. On demande quel cours fait par
cette opération à Vienne le papier fur Londres ? Réponfe

• 6 th. 17 kr. eomv
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Opérations Opération*. i Livre. 12. *240* ^ ,?(?///;? o-t

t^î^'E ^39- 8. écus de France,

foce
*iOQ-* 5- TT^^hlr^cour,

de l^iennt,

Divtjeur 1195. 7392. Produit 6 th. i'^ kr.

Règle miverfelle. ÎNlultipliez le change entre Paris & Vienne par 2^ &
divilez-en le produit par le change entre Paris «Se Londres.

^

12e Cas. Leipzig remet à Marfeille du papier fur Venife au change
de 124 p|; il y eft négocié à 99 fols, & les retours en ont lieu fur

Leipzig à 78 p^. On demande quel cours s'établit par cet
arbitrage

entre Leipzig & Venife? Réponfe: 128-^ p|.

Opération'. i. ^100.* ducati di hco. de Venife.
I. 33. *99.* fols tournois.

*6o.* *20.* 10. I. écu de France.

*ioo.* ï. 39. "yZ.* thlr. cour, de Leipzig*

Bivifeur 10. 1287. Produit 128/3 /)£.

Règle miverfelle. Multipliez
_

le change entre Venife & Marfeille

par celui entre Marfeille & Leipzig , & divifez - en le produit par 60.

1 3e Cas. On remet de Vienne à Londres du papier fnr Amfterdam

qui a coûté dans la première ville 141 p§ & qui e(l négocié à 34 li 6^ à

Londres. Les retours en étant faits fur Vienne à 6 th. , on defire favoir

quel cliange établit cette opération entre Vienne & Amfterdam?

Réponfe-. 145 Pg.

Opération \ 50. *ioo.* rixdales ko. ^Amfi.
I, 100. § vis, bco. dites.

*4I4.* *207.* 69. I. livre ferling.
I. 2. '^6.'^ thlr.cour.de Tienne.

Bivifeur 69. loooo. Produit 145 p%.

Règle univerfelle. Ajoutez quatre zéros au change entre Londres &
Vienne, & divifez -le par le change entre Londres & Amilerdam
îéduit en ^ vis de gros bco.

14e Cas, Le papier fur Hambourg étant trop abondant à Vienne où

il ne vaut que 138 p§, on le remet à Londres où il eft négocié à 33 i)

I
<§ 5
& d'où les retours en font faits fur Vienne à 6 thlr. 4 kr. On

demande quel cours établit cette opération dans cette dernière ville pour
îe papier fur Hambourg ? Réponfe: 142I p§.

i Opéra^
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Opération', lo. ^ir^o."^ thlr. hco. de Hambourg, Opératiotu
I. 2^' *9^-* ^ ^'^•^» ^^0. dît s, de Chai?gô

407. I . livre (Jerlhig.
^ ^^ ^^-

1. 54.4. kreutzers de Fisnne, ^"^'^'

9^ *9-'^ 3- I- f^^^f' cour, de Fienne, AHEWAGNEt

Divijeur 122 1. l740bo. Produit lê^2\ p%.

Règle iiniverfelie. Multipliez le nombre de kreutzers du change entre

Londres & Vienne par io6|, & divifez-en le produit par le nombre
de ^ vis bco. du change entre Londres & Hambourg.

1 5e Cas. On remet de Francfort à Londres du papier fur Bordeaux ,

pris dans la première ville à 75 pg & négocié à 30^ % ilerl. dans la

féconde , d'où les retours fe font fur Francfort à 6 thlr. 6 kr. On
demande quel cours établit cet arbitrage entre cette dernière ville &
Bordeaux? Réponfe: 7f~ p|.

Opération'. i. *lo.* *ioo.* ècus de France '

2, 61. (i fierlings,

*24o.* *a4* 4, 91. *546.* kreutzers de Francf.

*90
*

9. T . îhakr courante ditCm

Divtjeur 72. 5551- Produit 7 'i^^ p^,

"Règle univerfelle. IMultipliez le change entre Londres 6i Bordeaux

par le montant des kreutzers du change entre Londres <Sc Francfort 5<5c

divifez-en le produit par 216.

i6e Cas. Leipzig remet à Londres du papier fur Venife à 122 p§,
lequel y eil négocié à 50 8. Les retours fe faifant de Londres à Leipzig
à 6 thlr. 4 kr. , on demande quel change revient dans cette dernière

ville pour le papier fur Venife? Réponfe-. 126 pi .

Opération : i . *io.* ""loo^ducatidi hco. de Venifs.
I. 50. %J}erli7igs,

*240.* *24.* 3. 68. "^^âf^Mireutzers.

•''90.* 9. I. thlr» cour, de Leipzig*

Divijeur 27. 3400. Produit 12.6 p^»

Règle univerfelle. Elle effc la même que celle du cas 1 5e.

17e Cas. Le papier fur Amfterdam étant fort recherche à Venife, on

y en remet de Vienne qui a coûté 142 pg ; il y eft négocié à 85 § & l'on

en fait les retours de Venife fur Vienne à 125 p§. On demande quel

change produit par cette opération à Vienne le papier fur Amfterdam?

Réponfe: 147 p|.

II Partie. Ddd
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I.

85.* 17.
*IOO.* I.

I. *ioo* rixdaîes hco, â'JmJîeràiml
100. Ç^ de gros ko. dit.

I . ducato ai bco, de tienne»

25. *I25* îhîr . cour, do Venife,

2500. Produit 147 /'|.

Règle univerfelle. Ajoutez deux zéros au change entre Vienne &
Venile, & diviiez-le par le change entre Venife 6c Amiterdam.

i8e Cas. On demande de Venife du papier fur Londres ; on y en remet
de Francfort au change de 6 thlr. 8 kr.,quiy ell négocié à4o^ fterlings

& les retours s'en font de Venife fur Francfort à i£6 p»-. Un demande

quel cours établit cette opération dans cette dernière ville pour le papier
fur Londres? Réponfe-, 6 th. 27 kr.

1. *I2.* *240.* ^fterlings.
2. I. ducato di hco.de Venije»

63- *ia6-* ihlr. cour, de Francf.

63. Produit 6 th. 27 kr.

Opération'. i Livre.
* . o • * . *
*48»
^100.'

*4.

IJiviJeur 10.

iîff..fr^5 univerfelle. Multipliez le change entre Venife & Francfort pai:

£1, ce divifez-en le produit par le cliange entre Venife & Londres.

Rien de plus fimple que la manière d'opérer dans les cas que nous
v^enons de mettre fous les yeux de nos leéleurs. Mais il eft des circon-

llancesoù,pour améliorer le change, il convient de faire l'arbitrage par
îa médiation de deux places ou plus. L'opération eft alors un peu plus

compliquée; mais, comme on a déjà dû voir, avec un peu d'attention

on en vient facilement à bout. Donnons ici deux exemples pour répandre
im nouveau jour fur cet objet.

Exemple \. A de Nuremberg ayant à faire à B de Leipzig des fonds

fur lesquels il risqueroit de perdre i pj dans le change, remet du papier
fur Londres au change de 6 thaler à C d'Amfterdam qui le négocie à

%% ^ 6 ^- Celui- ci en fait les retours à A en papier fur Vienne à 33
fols, & ce papier qu' A remet à B eil négocié à Leipzig avec 5 p| de

bénéfice. On demande quel change fait A de Nuremberg pour fon^

papier fur Londres? Réponje'. 6 th. 27 kr.

Opération: 1 Livre Jïerling. o.oj, *^IJ{^ ^àe gros bco. ctAm{l.
' """

I, !• /• ^^^' ^^^'

I. îbaler cour, de Vienne^,

200. 67. *20i.* th. de Leipzig.

I3,*d65?. Produit 6 tb. 27 hr,

*2.*

Dlvîjeur 2200.
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Exemple II. On remet de Leipzig à Hambourg du papier fur Paris Opêratîom

pris dans la première ville à 74I thlr.;il eft négocié dans la féconde à^^ Changt

187 écus, & les retours font faits de Hambourg à Leipzig en papier fur ^ ^^ ^^"

Venife pris au char.ge de 83 p^
vis. On remet ce fécond papier de Leipzig k ^^^^'

Âugsbourg où il fe négocie à 24 p| de bénéfice ; & l'on s'en rembourfe auemagne!;
de la première de ces villes fur la féconde à i p^ de bénéfice. On
demande quel cours fera par cette opération le papier fur Paris?

Réponfe : 77{s p|.

I. *ioo.* écus de France,

I* *ioo.* rthlr, ko. de HamK
96, § vis. bco. dit.

I. ducato d{ bco.de Venife.

124. thlr, cour. d^Augshourg.
loi. îhlr. COUT' de Leipzig-

Opération :

187.
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Rien de plus évident qu'en combinant les changes de deux places , Opêratkm
on peut fouvent opérer d'une manière plus avantageufe qu'en négociant de Change

fimplement les traites lur la place où le petit nombre des preneurs ^ de Né-

peut .faire baiffer confidérablement le papier. Tout ce que nous avons S^'^^-

dit fur ce fujet rend la chofe fenfible & pour ainfi dire palpable; suxs3i5.

cependant nous donnerons encore quelques cas en faveur des quatre

villes dont eft queilion dans ce paragraphe.

1er Cas. On remet de Genève à Amflerdam du papier fur Livourne

pris dans la première ville à 94 p§ & négocié dans la féconde à 85 <8 vis.

Les retours s'en faifant d'Amilerdam fur Genève au change de 87 ^,orî
demande quel cours étabUt cette opération à Genève pour le papier
fur Livourne? RéjJ0î2fe\ 97II ps-

Opération : loo. pezze de Livourne-

I. 85. % vis. bco. d'Amflerdam*
87. I. écu de Genève,

Divifeur 87. 8500. Produit 97ÎI p».

Kegîe univerjelle. Elle ne peut être plus fimple que l'opération.

2e Cas. Le papier fur Gènes étant recherché à Turin , on y en remet:

qui a coûté à Genève 94I pi , & eil négocié à Turin à 9J lire par fequin.
Les retours en étant faits de Turin fur Genève à 84 f. de t^iémont,
on demande quel change établit cet arbitrage entre Genève (£ Gènes?'

Réponfe: 96^ p|.

Opération : 25. *ioo.* pezze de Gènes.
r. 115. foldi f. dihco. deGenesl

*i27o.* 127. 19. *i9o.* fols de Piémont.

*84.
* 21. I. écu de Genève.

Divifeur 567. 54625. Produit ^6\ p%,

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Gènes & Turin par
42i, & divifez-en le produit par le change entre Turin & Genève.

se Cas, Le papier fur Amfterdam étant à Genève à 86 ^ vis. eft remis
^ Paris où il eft négocié: à 54 <g vis. , & les retours en font faits fur
Genève à 164 écus. On demande quel cours fait le papier fur Amfterdam
i Genève? Réponfe: 88§ % vis. : ce qui fait un bénéfice de 2f p?.

Opération \ *ioo.* 35 Ecus de Genève. 41.*164* écus de France.—î-î.*— «—« 54- k'^iS' bco. (^AmfCj. ^

ÎHviJeut ag, aai4* Produmnèt



traitégénéral
opérations Règle univerfeUe. Multipliez les deux changes , favoîr celui entre
de Change Genève & Paris par celui entre Amrterdam & cette dernière ville à;^ ^ ^^- retranchez deux chilTres de la droite du produit.

'

goce,

4e Cas, Cn remet à Paris du papier fur Leipzig pris \ Genève à 1 1

liv. 9 luis, & négocié à 76 pg à Paris, d'où les retours fe font

fur Genève à 166 \i. On demande quel change fait par cette voie le

papier fur Leipzig? Réponfc, 11 livres ly fols <^ % dô Genevs.

Opération : i Louis. 5. thakr de Leipzig^
*76.'' 19. 25.

*100* ècus de France,

PUISSE.

*i66.* 83. 50. *ico.* ècm de Genève,

I. % livres dites.

Divifeur 1 577. i ^75o- produit 1 1 /. 1 7/. 9 ^,

Kegle univerjelle. Commencez par multiplier le change entre Leipzig
& Paris, par celui entre Paris & Genève; cela fait, divifez 150000 par
le produit de cette multiplication, ôcle réfultat de cette divifion fera des

livres de Genève.

5e Cas, Basle remet du papier fur Livourne au change de 94 p| à

'Genève, où il eft négocié à 94 p§ & d'où les retours fe font fur Basle

à 95 î§. On defire favoir quel change fera par cette voie à Basle le

papier fur Livourne? Rèponfe: 9y\\l%,

Opération".
1. *icO'^ pezze de Livourne»

*ioo.* T. 47. *94* écus de Genève.

*96.**48.* 12. 25.
*

1 00.* thlr.de change deBasîe^

Divijeur 12. ii75- Produit ^'j\\ p%.

Règle univerfelle. Ajoutez deux zéros au change entre Livourne &
Genève , & divifez - le par le change entre Genève & Basle.

6e Cas. Le papier fur Amfterdam étant reclierché à Augsbourg , on y
eîi remet de St. Gall au change de 119 kr. de change; ce papier étant

négocié à 1 40 p| dans la féconde de ces villes & les retours en ayant
lieu fur la dernière au change de 13 p» de bénéiice, on defire favoir

quel change fera par cette voie le papier fur Amfterdam ?

Réponfei i22| kreuîzers de change.

Opération : *ioo.* ^5
*

i Rixà,hco4^Amp.'] ,""10^0^' tUr.courJAugshourg,
*2.* I.

3. fl. dits.

*ioo.* 5. 113- # cour, de St. GaU.

*i383.*46i. llt^.''2Z^''*1190.''ft.de change de
St.Gall.

I. I. *3.* "^eo.^kreutz. de change dit.

Oivijeur 2^05. 282387. Produit I22î kr. de cb.
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Règle miverfelle. Multipliez le change entre Augsbourg & St. Gall Opérattom

par celui entre Amflerdam & Augsbourg ; puis déduifez 20 du produit , i^ ^f-'angs

après quoi vous le diviferez par 1^:9.
^
/^

A^if-

7e Cas. On remet de St. Gall à Leipzig du papier fur Hambourg qui
a coûté dans la première de ces villes 115 kr. de ch. & qui ell négocié à

142 p§ dans la féconde. Les retours en étant faits fur St. Gall à 8 il.,

le louis à 5 thaler, on demande quel cours fait par cet arbitrage
le papier fur Hambourg? Réponfe: iii\kr. de change.

SUIS SE,

Opèraîîonfioo* "'=50.* $Rîhlr.hcGJeHamb. 71. *i\i.'^th. coiir.de Lei;^zî^^

*5* I. B. flor.cour.deSiGaU,

*i3o3.*46i. iT9.*ii9o.*/7. de change dit.

1- 4. *i2.^_*6a*y^r. dit.

Divifeur 2305.. 270368. Produit iir
\ kr^

"Règle univerfelle. Multipliez le change entre Hambourg & Leipzig

par celui entre Leipzig &St. Gall en florins ; vous déduirez enfuite iBo
du produit, & vous diviferez ce qui reliera par 9.

î^e Cas. Le papier fur Paris ne pouvant être négocié à St, Gall , pas
même à 72 kreut-zers cour, avec 2 p? d'agio , on le remet à Hambourg,
où il eft négocié à 187 écus p§, <à d'où les retours font faits fur St.

Gall à 120 kr.de change. On demande quel change fait par cette voie le

papier fur Paris? Réponfe: 72 kremzers ^ 5l pl d'agio.

Opération: 187 Ecus de France. 10. *ioo.* rtbir. hco. de Kamhuurg,
I. 122. kr. de change deSt.GalL

*ii9o.* 119. 1383. kr. cour, dits.

Divifeur 222SZ»
'

1687260. Produit '^Q.kr.^^\p%i

Règle univerfelle. Multipliez le change entre St. Gall' & Hambourg
par 116J & divifez-en le produit par les écus de change entre Pans &
Hambourg.

9e Cas, On remet de Bolzan à Hambourg du papier fur Amfterdam

pris dans la première ville à 201 florins, 6c négocie dans la féconde à

33 fols. Les retours en ont lieu de Hambourg fur Eolzan au ch?i.nge

de 205 florins. On demande quel change fait pî^v rctte opératio» le

papier fur Amfterdam ? RéponJ^ ; S07 fl. 4 kr. de Èolz^m.
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Opérations Opératiotr,

i. *ioo.* rixd hco. dAmjîeràanu
de Change. I. 50« /• ^^'?- a'Amperâam^
é dô Né' 33. I. thlr. bco. de Hamh.

locc. 3. 2. rthlr. bco. dits.

I .U I s s £.
ICO.* I. 205. //. de Bolzan,

Divifeur 99, 20500. Proditit loy fl. a^kto

Règle utiiverfelle. Multipliez les florins du change entre Bolzan &
Hambourg par 33I & divifez -en le produit par les fols du

cliange entre

Amfterdam & cette dernière ville.

loe Cas, On remet de Bolzan à Vienne du papier fur Hambourg au

change de 202 fl. , lequel fe négocie à 140 p§ à Vienne d'où les retours

fe font fur Bolzan à loi \%. On demande quel cours s'établit par cet

arbitrage entre Bolzan ^ Hambourg? Réponfc. 207 fl. 55 kr.

Opération: i. *ioo.* rtbir. hco. de Hambourg,
*ioo.' I. 70. *I40.* thlr, cour, de Vienne,

*2.* I, 3. thlr. cour, dites,

loi. 100. //. de Bolzan.

'Dtvijeur loi. 21G00. Produit 'xo'j fl. ^n^Jir.

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Vienne & Hambourg
par 150, & divifez- en le produit par le cliange entre Vienne & Bolzan.

Nous nous bornons à ces dix cas , qui doivent fuffire à ceux de nos
leéleurs qui délirent Amplement de fe mettre au fait des règles limples

d'arbitrage. Nous ajouterons quelques exemples d'opérations plus

compliquées pour ceux qui font du change un objet de fpéculation , &
notamment pour les perfonnes qui font le négoce de changea de banque
dans les villes deSuifle & de Tirol ci-defTus dénommées.

Exemple I. On remet de Genève à Paris du papier fur Londres , pris
dans la première ville à 60 <? > & négocié à 29I % (lerhngs dans la

féconde , d'où l'on remet en retour à Genève du papier fur Amfterdam

à54 ^ vis. bco. Ce dernier papier étant négocié à Genève à 88 ^, on
demande quel change produira cette opération à Genève pour le papier
fur Londres? Réponfe: 481 ^fierli/igs; bénéfice 3J p§.

Opération: 1 Ecu de Genève, 11. *22.* *88.* ^ vis. bco. d'Amfi»

*54.* 27. I. écu de France»

*4.* I. 119. ^ flerlings.

Divijsur 27.

'

1309. FroduiP 48I §_/?.

Exemi.
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Exemple IL Basle ayant abondamment du papier fur Livonrne , qui Opà-attem
ne vaut que 94 p« , il le remet à la négociation à Vienne, où il produit de Change
64 f. m. buona & d'où les retours lui Ibnt faits en papier fur Hambourg ^ da iV^-

au change de 138 p!. Basle négocie ce dernier à 90 p§, & l'on deHre èo^^-

favoir ce que celui fur Livourne lui produira par le moyen de cet urbi- 777771,
trage? Réponfe: 96-^^ il.

Opération :

T.

*64.* *i6.* *4* f2.

3.

*90.* 9.

Divijeur 2)7'^^'

25, *ioo.* pezze âe Livourt^e,

115. Jolâi moima buona,

I. fL cour, de Vienne-

I. *i2.* thlr. dites.

25. *loo.* rthlr, bco. de Hamh>
*i o* *

1 00.* thlr.de change deBasle,

359375- Produit 96^^ th. de cb.

Exemple III. Le papier fur Lyon étant recherché à Leipzig , on y en
remet de St. Gall au change de 72 kr. cour. & 2 pi d'agio : il y eft

négocié à 76 p§, & Leipzig remet en retour du papier fur Vienne à l

pî de perte. Ce dernier étant négocié à St. Gall au change de 112 fl.

cour. p§ , on defire favoir quel cours étabht cette opération entre cette

dernière ville & Lyon? Réponfe: 72 kr. cour. & 5^ pg d'agio.

76. ihlr. cour, de Leipzig.
*2co.* îhlr, cour, de yienne,

3. //. dits.

1 1 2. //. cour, de St. Gall.

*6o.* iir. cour. dits.

Opération'. *ioo.* i Ecus de France.
201.

*2.*

*IOO.*
I.

I. ^2.''

I.

5-

Divijeur 1005, 76608. Produit 72 kr. & 5|'/|.

ExempleW' On remet de Bolzan à Amfterdam du papier fur Livourne,

pris dans cette première ville à 55 pf & négocié à 85 ^ vis dans la

féconde , d'où les retours ont lieu en papier fur Venife au change de
88 ^. Ce dernier papier fe négociant à Bolzan à 130 foldi ai bco le

fcudo, l'agio de l'argent giro contre la moneta lunga de Bolzan éiant à 32

p?, on demande quel change fait cet arbitrage entre ces deux dernières

villes? Réponfe'. 53 p|. Bénéfice 4 p§.

Opération :

*i32.* 3.

I.

*93* 31-

*i24.* 31.

*85.* 17.

20. *ioo.* fl mon. buo. de Bolzan»

100. fl, giro de Bofzun.

*20.* *6o* kreutzers giro-

130 foldi bco. d^ Vefi'fe,

*88 *
^ Vis. bco. à^ /In:fierdam»

I. yvzza de Livnurne.

Divifeur 49011,

IL Partie.

2600000.

Eee

Produit 53 pezza^^
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ûpérnttof7s § VÎI. Rome , Naples , Turin , Venife , Gènes <5c Livourne font les

de Change yiHes principales d'Italie pour le commerce de change. De tout tems elles^

& de Né. Q^ Q^^ ^^jj. ^^^ très -étendu avec les autres places de l'Europe , aux-
^^^^'

quelles elles donnent le certain pour l'incertain , ou l'incertain pour le

ITALIE, certain , fclon lufage reçu depuis long -tems & fuivant le llile convenu
entre elles. Rome donne l'incertain pour le certain à Amilerdam, Lyon,
Livourne , Venife & plufieurs autres villes d'Italie ; Naples donne
auffi l'incertain pour le certain à Rome, Venife & Livourne; Turin à

Amilerdam , Vienne & d'autres villes d'Allemagne , à Paris , Londres
Genève , Rome , Venife , Gènes & Livourne ; Venife à; Lyon ,

Gènes , Bolzan ; Gènes à Naples , Livourne , & Rome ; enlin ,

Livourne à Vienne feulement ; car cette ville donne à toutes les autres le

certain pour rincertaiii. Nous avons dit dans la Tab. l. du Liv. 1. de.

ce volume, que;.

Contenu

d'or fin. d'argent fin,

Lefcudodiflampadei^asmezziquatrinideRomea 52-f§ ou /ôp-^îas.

Le même fcudo de 1525 dits. . * . 52-|§ ou 77o-\%

Le fcudo moneta de 100 bajocchi. .- . 34îI§ ou 505—
Le ducato di regno de Naples. . . . s/^^^ou ^1^^%
La lire de Turin de 20 fols de Piémont. . 5-IJ ou i ic-§§

Le ducato de 124 foldi di bco. de Venife, . 31-^^ ou 469^11

Le zecchino de Gènes de 270 foldi fuo. di bco. 7^-ill ou lojByll

Le fcudo de cambio de Gènes de 92 foldi dits. 24^!^ ou 367-II

La pezza da otto reali de Livourne. . . Sii^l ou 4517^!

La lira de 20 foldi moneta buona de Livourne. . 5,-|i ou 78-II

Le florin de banque d'Amilerdam. , ; I4îI» ou 2i3,|§

La livre fterling de Londres. . . 1 5i-|£ ou 2295^!^

L'écu de 60 fols tournois de France. . 19-1^ ou 284j§§

Le florin courant de Vienne. ». ; 17-îi ou 243t§|

L'écu de 60 fols de Genève. . . , , ^i^it ou A^7il%
Le fcudo de cambio de Bolzan de 93 kr. : 35j||

—
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En calculant chaque contenu des monnoies ci - deffus on trouve la OpSmtiom

parité liaivante àt^ changes de chacune des fix villes d'Italie que nous
^J

Change

venons de nommer , favoir :
^ "^ ^^'

goce.

Parité relative Prix moyen, -\
»;•> ^ r> „ * ITALIE»
a l or^ a rargent,

ïoo Ecus de Lyon font à Rome. 37I0U37 fc. di il. 37^ fc.didam.

loa Ducati di bco. de Venife. . 6ci - 61 -
6o| dits.

I Florin bco. d'Amfterdam. . 411 -
42ibajocchi4i| bajocchi.

I Pezza da ottoreali de Livourne. 9o|
-
89I

-
89I dits,

100 Ecus,monnoie de Rome, font

^^Naples^ . 125 ou 122| ducats 124 ducats.

î 00 Ducati di bco. de Venife. . Ii5f-ii3| - 11 4J dits.

100 Pezze da Otto realideLivourneiis^
- 109J - luJ^dits.

I Livre flerling de Londres vaut

à Turin ^ . i9l.i9r9d.ou2ol.i5|f..2ol7f7d.de Piem,

I Zecchinode27of deGenes 9l.ion9d.
-

9l.i5|f.- 9I. i3d.

ï Florin banco d*Amflerdam 381 folS; 3"^ fols ou- ,^8| fols de Piem.

I EcudeFrance de 6ofols tournois 5 1|
- s^\ - ou 51 1

I Ecu de Genève de 60 fols 85^ - 841 - ou 85

I Scudo moneta de Rome 911 - 91I - ou 9î|

I Ducat bco. de Venife . 84 - 85 - ou 841 -^—
I PezzadaottorealideLivourne 82^

-
8i| -ou 82

îoo Ecus de 60 f de France font

à Venife^ . 6i| ou 6o| ducats 61 ducats.

I Scudo de cambio de Gènes 96 - 97 foldi 961 fuldi.

I Scudo de cambio de Bolzan 139-*^ - 1 39

I Scudo moneta de Rome vaut

^^ Gènes, 129 ou 1261 foldi I27| foldi f.dibco*

I Ducato di regno de Naples 102Î - 103^ - 103 dits.

l Florin courant de Vienne 64^ - 61 -
62| dits,

ï Florin courant de Vienne vaut

à Livourne^ . - 64 ou 62 foldi 63 f m. b^

Eee ^
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Oùérattons La parité des changes ainfi établie & connue , il convient de donner

% Ç'^''^;5?^^ q^^e^^^e re2;les d'nrbitra2;e qui puiiTent fervir aux négocians d'Italie pour
e? de Né'

^j^,g^ jg la combinaifon des changes l'avantage que les circonftances leur

^L-l_ peuvent offrir.

1er Caa, On remet de Rome à Tienes du papier fur Lyon pris dans la

première ville à 36 icudi ilampa pour 100 écus & négocié à 96 fols dans la

féconde, doù les retours font faits fur Rome à 126 f fuori di bco. On
demande quel cours établit cet arbitrage entre cette dernière ville &
Lyon? Répofife', 37| fc> di ftampa ûCoro pour 100 écus.

Opération'. 25. '^100* écus àe France,

I. 5.*! 5.* *6o.* fols tournois.

*96* *24.**6.**3.*i. 115. folài fuori âihco.deGenn,

*l!26* 63. I. fcuâo moneta de Rome,
6t. 10 *'20.**40.* fciidi di jlampa d'oro,

Divijeur 3^43^

""
I43750- i'roduit^ 37^ p%.

Règle univerfelle- Multipliez le change entre Lyon & Gènes par celui

tntrc Gènes & Rome ; & le produit fervira de divifeur à 452459.

se Cas. Le papier fur AmUerdam étant trop abondant à Rome où on

îie peut le négocier qu'à 43 bajocchi , on le remet à Venife où il efl:

riégocié à 86 ^. Les retours en étant faits fur Rome à 64 p| , on deâre

favoir quel change fait par cette voie à Rome le papier fur Arafterdam ?

Rsponfe: 45J bajocchi.

I. *40.*"^ vh, bco. â'Amjîcrdam
1 . ducat bco. de l^enife.

32. "^6^.* fcudi di JîampadeRome,
61. fcudi moneta,

I. *ioo.* bajocchi.

ration : i
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Cpérationi loo. àucati ai hco. âe Venife, Opérations
I. I. ^l'2âf^ foldi di bco. du, de Change

*96.* *I2.* 3. 23. *92.* foldi fmri di bco. de Gènes. ^ ^^^ ^'^-

*I24.* I. I. fcudo moneta de Rome. S"^^'

61. 5. "^iio* fcudo di fiampa d'oro. italTe,

Divifeur 183. 11500. Produis 62J duccni^

'Regkuniverfelle. Multipliez le change entre Venife & Gènes par celui

entre Gènes& Rome , & la fomme du produit fervira de divifeur à 748065.

4e Cas. On remet de Home à Venife du papier fur Livourne au change
de 91 bajocchi: ce papier fe riégocie à 2 pg de perte à Venife d'où les

retours ont lieu fur Rome au change de 64 \%. On demande quel cours

fera par cette voie à Rome le papier fur Livourne ?K^/)o«/«:95|Z>jyoccZ?^

Opération : *i 02.* 51 Pezze de Livourne. i .

*
1 00 *

ducati di hco^ de Venife.
*ioo.* I. 4. *32.* *6^."'fcudidijJaînpadeliome*
*40.* *5.* I, t\. jeudi moneta.

1; 2C. ^100^ bajocchi.

Divijcur 51. 4ti8o. Produit ^^l bajocchi.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Venife & Rome par

Î52I, & divifez- en le produit par le change entre Livourne & Venife,

5c Cas. On tiredeNapîes fur Venife au change de 118 p^ & on remet
en provifion du papier fur Rome qui a coûté dans la première ville 125
p2 & qui fe négocie dans la féconde à 60 p§. On délire lavoir à combien
reviendra par cette opération à Naples le papier fur Rome 1 :

Képonjei 129 p§.

Opération \ i. 'ïoo* fcudi moneta de Rome.

61. 2. *40.* jeudi di flampa d'ara.

*6o.* 3: 100. ducati di bco. de i/enîfe,

*ioo.* I. 118. ducati di regno de Napleh

Divifeur 1U3. 2^600. Produit 129 p^.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Venife & Naples par

65 , ajoutez au produit 70 , & divifez - le par le change entre Rome &
Venife.

6e C^f.Le papier furVenife étant rare & demandé àLivourne,on y en remet

de Naples au change de 11^ \%'. ce pipier y eU négocié a 3 p° de bénéfice,

& les retours fe font de Livourne à Naples à 1 15 !«• <^^n demande quel

change s'établic par cette arbitrage entre. Napiesôt Venife? Réponfei 1 18| p|.

Kee 3
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Opérâthfi s

Opéraim: i,*ioo* âucati ai ho. dô Fenîfe.
de Chancre *ico.* T. 103. pezze de Livourne.
& de Nd' * 100.* 20. ^'^.*iiS*ducatidiregnodeNapks,—'

Divifeur 20. 2369. Produit liSj ^S.ITALIE. '
<

Règle univerfelk' Multipliez le change entre Venife & Livourne pat

celui entre Livourne & Niiples , & retranchez deux chifires à la droite

du produit.

7e Cas. On remet de Naples à Rome du papier fur Livourne , pris
dans la première ville au change de 1 1 3 1 § , & négocié à 9oba]occhidans
la féconde , d'oii les retours le font fur Naples à 1 28 p|. On demande

quel cours revient à cette dernière ville pour le papier fur Livourne?

Réponje: 115^ i%.

Opération: i. *ioo.* pezze de Livourne,

I. 9. *9o.* bajocchi de Rome,
*fOO.* I. !• fcudo moneta.
*

I co.* *i o.* 5. 64. *i 2 8 .* ducuti di regno de Napks*

Dlvijeur 5. 576. Frcduit 115I p%.

Règle univerfeUe* INTultipliez le change entre Livourne & Rome par
celui entre cette dernière ville & Naples, 6c retranchez deux cliififres

du produit.

8e Cas. Turin tire fiir Gènes à 9 1. 9 f. & remet en provifion diî

papier fur Amfterdam à 37 fols, qui eit négocié dans la première de ces

villes à 84 ^ vis. bco. On délire favoir quel cours établit cet arbitrage

entre Turin ôc Amfterdam? Rèponfe\ 2>'^\Joh de tiémom.

Opération: i Florin. 1. *4.* *û^o^ %vh.hco, d^Amjîerdam.
*84.* *o8.**7.* I. 115. Joldif. di ho. de Gènes,

*27o**3o.* 3. i.*7. *^3.*
-^

\\\<)!'fols de Piémont.

Divifeur 3. 115. Produit o^^\ fols de Piem:

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Turin & Gènes par 17& ajoutez 7 au produit, que vous diviferez eiifuite par le change entre
Gènes & Amfterdam.

9e Cas. Le papier fur Londres étant recherché à Gènes , on y en
remet de Turin a 18 1. 19 f. la livre qui y eft négocié à 48 <? fterlings ,& dont l'un fait les retours de Gènes fur Turin à 9 l 5 f. le zecchino.
On demande quel change s'établit par cette opération entre Turio ^
Londres? Képonjt: 2.9 l I5| f. c^e Fiémont la livre fierlins*
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Opération 1 Livre. i. ^Z^*2iip!' % fttrlinguU Londres. Opérmkm
*48 .* 1 . 2 3 .

*
1 1 5

*
joldi fuori di bco. de Gènes, de Change

*270.* *54.**io/* I. 65.*! 95.* fols de Piémrmt, & de AV-
*2o.* *4

*
I. I. livre de Piémont. S^^^-

Dtvifeur 72. -1495. Produit 20 /. 15/. 3 i^. i t a l 1 e.

Kegle univerfelle. Rcduifcz en fols le change entre Turin & Gencs,
& multipliez- Je par 5 ; après quoi vous ajouterez 22 au produit, (Se cela -

fait, vous le diviserez par le change entre Londres & Gènes.

loe Cas, On remet de Turin ù Genève du papier fur Gènes à 9 1. 5 f.

pour y en faire la négociation. Elle fe fait à 96 pî , & les retours ont
lieu de Genève fur Turin à 86 f fécu. On délire favoir quel cours '

s'établit par cet arbitrage entre cette dernière ville & Gènes ?

Réponfe: 9 livres 1
2, fols 11 ^, de Piémont le zeuhino.

*27o.* f. fuori di bco. de Gènes.

I. pezza de ^l lire.

^^G* écus de Genève.

*86.* Jols de Piémont,

î. livre dite.

Opération'. i Zecchîno»
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Opérattom Opération: *ioo* o-S Ecus deGeneve. 1 6g. Jais de France,

dô'Chan^t Tj
I3. ^52.* fols de Piémont,

^ ^^^^'
Divifeur 25^ 0.197. PrûduiiZ?>J ois dePiem.

ITALIE.
Jlegîe univerfelîe. Elle ell comme celle du cas 7e.

1 3e Cas. Turin ayant en abondance du papier fur Livourne qu'il ne

peut pas négocier au cours du change qui fe note à Soi fols , il le remet à

Livourne même qui , après en avoir fait le recouvrement , en fait les

retours à Turin en papier fur Genève au change de 96 p§. Ce papier étant

négocié à Turin à 87 fols par écu, on demande quel change fera par
cette voie le papier fur Livourne? Réponfe: 83^ fols de Piémont.

Opération', 100.* 25 Pezze de Livourne. 124. ""96!^ écus de Genève.

I. 87. fols de Piémont.

Divifeur 25. 2088. Produit 83^/.

Règle univerfelîe. Elle fe fait comme celle du cas 7e.

14e Cas. On remet de Venife à Gènes du papier furParisàsçducati,

lequel fe négocie à 96 fols tournois la pezza dans Gènes , qui
en fait les retours à Venife à 96 foldi di bco. Quel change fera donc

par cette arbitrage à Venife le papier Hir Paris? Réponfe'. 6o\ ducati di

bco- les 100 écus, ,

n^. *rco. écus de France,

15. *6o.*fols tournois.

I. pezza de 5| /. /. dî bcè:

5. fcudi di camhio deGenes.
I. *96,''foldi di bco. de Venife,

I . ducati di bco, de Venife.

Opération :
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Opération'.
i Scudo de camhio. 23. *92

* f f. di bco. dsGenes, Op/ratiom
*I28.* *32.* 8.* I. I. fcudomofietadeRome.de Changé

- 6t. 5. "^/^o* fcudi di fîampa. ^ de Ni-
*6o.* 3. 5. *ioo.* duc. dibco.de Fenife.gocc.

!• 31. *12^.*^ Joldi di bco. dit,

Divifeur 183. 17^2 5* Produit 97|.

I T A I. I 9.

Règle univerfelie. Multipliez le change entre Gènes & Rome par celui

entre Rome & Venife; & vous diviferez 748065 avec le produit que
vous aura donné cette multiplication.

i6e Cas. On remet de Gènes à Naples du papier fur Rome qui a
coûté 125 foldi à Gènes, & qui eft négocié à Naples à 90 p*. Les retours

ayant lieu de cette ville -ci fur la première à 126 p§, on defire

favoir quel change fera par cette voie à Gènes le papier fur Rome?
Réponfe : 130I Joldi fuori di bco. le fcudo moneta.

Opération', 100 Scudi moneta de Rome. 63. *I26.* ducati de Naples*
*ioo.* *io.* *5

*
I, 9. *9o.* pezze de Gènes,

I. 23. *\\^* joldi fuori di bco,
•»

.

Divifeur 100. 13041. Produit \%o\ f.

Règle univerfelie. Multipliez le change entre Rome & Naples , par
celui entre cette dernière viÛe & Gènes, ajoutez -y 2»; & divifez-enle

produit par §7.

17e Cas. Gènes ayant beaucoup de papier fur Naples en remet une

partie au change de 88 p§ à Venife, où ce papier eft négocié à 115
p§ , & d'où les retours fe font fur Gènes à 95 fols bco. ; on demande

quel cours établit cet arbitrage pour le papier fur Naples ?

Réponfe: 9oi| p§.—/ /-- y~iû co-

opération :

115* 23.
I.

95* 19.

*5* I.
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1 T A 1. I s.

Opérations i8e Cas. Livourne tire à 84 ^ fur Amfterdam où il remet du papier
de Change fur Vienne qui lui a coûté 63 foldi m. b. & qui y eft négocié à 40 p|dee de Né' bénéfice. On délire lavoir quel change produit cet arbitrage à Livourne
i^'^^' pour le papier fur Vienne ? Réponfe ; 65I foldi moneta buoiia.

Opération: 3 FL de Vienne* i. *2.* thaltr cour, de Vienne.

*I40.* 7. 5- *ioo.* rdlr. beo. à"Amflerdam..
I. 50. *loo.* % vis. ko. dît.

^84.* *42.* 2 1. Il 5- foldi mon. buo. de Liv.

iSivifeur 441.

~
28750. Produit 6 5}foldi m. b.

Règle univerfelk. Multipliez le change entre Vienne & Amfterdara ,

par celui entre Amfterdara & Livourne , & le produit fervira à divifec

la fomme de '^6666j»

Indépendamment des règles de fimple arbitrage que nous venons de

donner, nous devons, pour nous conformer à la méthode que nous avons
fuivie dans les paragraphes précédens , donner quelques exemples

d'opérations de change entre quatre places.

Exemple L Rome remet à Naples du papier fur Livourne au change
de 91 bajocchi^ lequel s'y négocie à 14 p| de bénéfice; Naplesremet en
retour du papier fur Venife au change de 116 p§, lequel eit négocié à

Rome à 64 fcuji di ftampa : on demande quel change fait à Rome par
cette opération le papier fur Livourne? Réponfe: 95^ bajocchi.

Opération'. *ioo.* \ Pezze de Livourne. 114. ducats de Naples.
*ii6.* 29. I. *ioo.* ducats bco. de Venife.
*îoo.* I. 2. *8.* '*6j^.''fcudidiftampadeRom.
*40.* 5, 61. feuai moneta dit.

I. I. *ioo.* hajocchi dit.

Divifeur 145. 13908. Produit ^^^baj.

Exemple II. Naples remet à Gènes du papier fur Rome pris dans la

première ville à 122 pS & négocié dans la féconde à 130 f fuo. di bco.
ie fcudo : Gènes fait les retours à Naples avec du papier fur Livourne
au change de 116 foldi f. di bco. Ce dernier papier étant négocié à

Naples à 14 ri d'agio , on defire favoir quel cours aura fait à Gènes
le papier fur Rome? Réponfe: 127I p2.

Opération: l. *ioo.* fcudi moneta de Rome.
I. 65. *i3o.* /. funri di bco. de Gènes.

*ll6.**58.*29. I. pezza àe%réalideLtvnurn,

•100.* I. 57. *i!4.* ducati di régna de Naple^

Divifeur 29, 3705. Produit 127I /)|.
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Exemple III. Il y a une telle abondance de papier fur Venife à Tmm^OpâraHont
qu'on ne peut le négocier qu'à 82 fols de Piémont ; cela étant on le remet à (^^ Change
Gènes où il eft négocié à 96 foldi bco. le fcudo , & d'où l'on fait ^ ^ ^^'

les retours à Turin en papier fur Livourne au change de 116 f fuo. dj o^^^*

bco. Ce papier étant négocié à 84 fols de Piémont à Turin , on i t a 1. 1 s*

demande quel change fera par cette voie dans cette dernière wlle le

papier fur Venife ? Réponjè : 86 fols de Piémont le ducat.

Opération : i Ducat. 31. *ia4.* foldi di hco, de Venife.
""^dT *24.* *6.* i; I. fcudo dicambîo de Geneu

I. -

23. *^i* foldi'f. di bco. dit,

*li6.* 58. I. pezza de Livourne,
I. 7. ''14.* *84.* fols de Piémont,

Divijeur 58. 4991. ProduitZ6/olsdcPiém.

Exemple IV. A de Venife ayant des fonds à faire à B de Livourne ,

lui remet du papier fur Rome qu'il a pris à 63 fcudi di ftampaôc qu'il

fait négocier à Livourne à 90 bajocchi. Dans l'entrefaite B s'étant

rembourfé de fes avances fur A , fait à celui- ci les retours du papier fur

Rome en lettres de change fur Gènes au change de 116 foldi f. di bco.
Ces lettres de change étant négociées par A de Venife à 96 foldi di

bco. On demande combien aura valu à ce dernier fon papier fur Rome f

Réponfe : 4| p% de bénéfice.

Opération',
> i. *ioo.* ducati di hco. de Fenife^

I. 0,1* '^li/[.^ foldi di hco. dit,

*96.* *24.* *6.* I. 23. "^(^iJ" Joldi fuo. dihco.de Gènes.

*ii6.* 29. I- pezza de Livourne,

I, 15. *^o^ bajocchi de Rome,
*ioo.* I. I. jcudomnneîa dit,

61. 10. *4o* fcudi di fîampa dit,

Divifeur 176^^, 106950. Produit 6o\ fcudi di fl,

bénéfice 4{ p%.

Exemple V. On remet de Gènes à Livourne du papier fur Venife pris

dans la première ville à 98 foldi di bco. , & négocié dans la féconde

à 98 ducati; Livourne en fait les retours à Gènes en papier fur Rome
au change de 92 bajocchi, & ce papier fe négocie à Gènes à 128 foldi

f. di bco. Ces différentes opérations terminées , on délire favoir quel

change produit à Gènes le papier fur Venife ? Réponfe : ^sjoldi* Benef. 3| p^,

Fffa
•
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opérations
de Chnng&
& de Né-

goce.

t.T A là l U

TRAITÉ
Scudo.

G É N fe R A L

Opkation : i

*i28.* *64.* 16.

I.

I.

"92."

*I00*
I.

I:.

Divijeur 16.

^
92.* foîdifuo. ai hco, de Gènes.

1 00.* bajucchi de Rome.
I . pezza de 8 reali de Lh.

49.
^

98.* ducatidihco. de Vîmfe,-^
iiù^^rjoldi di hco. dit.

1519. Produit 95 foldi di hc9.

f^ T

Exemple VI. On remet de Livourne à Naples du papier fur Venife

pris dans la première ville à loi p* & négocié dans la féconde à ï'17
ducati di regno ; Naples remet en retour à Livourne du papier fur

Rome au change de 124 ducati di regno , lequel papier y eft négocié à

90 bajocchi. On demande quel cours fera à Livourne le papier fur

Venilè? Réponfe'. io4îp|.

Opération :

*ioo.* I.

124.* *62 *

I.

*9o.* *9.*

31. 6'

I. *ioo.* ducati di hco. de Fénife,

39. •117.* ducati di regno de Naples^.
*io.**ioo.* Jeudi moîi. de Rome^

50. *ioo.* bajocchi dit.

I. pezza da 8 reali de Livi

DivtJ'eur 93. 9750. Produit 104Ç pl.

BSPAGNE. §• Vlll. L'Espagne a un commerce de change très- étendu, auquel
toutes les nations de l'Europe font intereffées, foit direétement , foit

iBdire<3:€ment. La balance de fon Commerce lui étant fort défavanta-

geufe , elle doit payer à ces nations une folde confidérable en efpeces ;

^ il réfulte ordinairement de îh que fon change eft au-delious du pair en

raifon des frais que coûte le transport des matières d'Espagne pour les

autres Etats de l'Europe. Ce Royaume a quatre places principales de

change, qui font, Madrid, Cadix, Seville & Bilbao. Ces places donnent

Contenu

d'or fin. d'argent fin^

LaPiaftre de change de 8 Téaux deplatte d'Espagne a 24^11 as , ou 2,7^itl as,

La Pezza de 5 1 lire de Gènes, . .' SOïIs
— 459ïIs

ia Pezza da 8 reali de Livourne, S^îll
—

45iîi
4a.

Î5»



DU C M M E R C E. II Part. L i v. IL 413

Voici donc les parités des changes d'Espagne fur Gènes & Livourne. Opérations
de Change

Parité relative _ . & de iW-

àVor^àVargent,
^^^^ f^oyen. gocc,

100 Pezze de Gènes répondent à 1^7r%\ ou I22„'<j , I24x|| piaftres.
«spacn»,

130 Pezze de Livourne, . i2%-h% ou 119//,, 124,1^ dites.

Au refte, nous avons établi les changes d'Amfterdam, de France,, de
Londres , & de Hambourg fur l'Espagne dans les articles refpeétifs de
ces villes , où nous avons dit que , .

Le Ducat de change de 375 maravedis vaut au pair 955^ ^ vis. hco.ctAmfî,
ou 9 1 1 ^ vis. ko. de Hamh

La Piftole de change de 32 réaiixde platte vieille , 1 5 1. 6. f 4 ^ de France,
La Piaftre de change de 8 réaux dits ,

. 38I § jîerlings.

Comme la réduétton de ces monnoies de compte en argent courant

d'Espagne eft pénible pour ceux qui ne font pas bien verfés dans la con-
noiflance des monnoies de ce Royaume, nous avons cru faire plaifir à nos
lecteurs de leur donner les quatre tables fuivantes ; favoir :

I© Une table de la rédudlion des piftoles de change en piaftres, en
ducats de change & en réaux de vellon.

20 Une table de la réduélion des piaftres de change en piftoles, en^
ducats de change & en^ réaux de vellon.

30 Une table de la réduction des ducats de change en piftoles, en

piaftres de la même monnoie & en réaux de vellon.

40 Une table de la réduction des réaux de vellon en piftoles, piaftres& ducats de change.

On. fait que la piftole de change vaut 1088 maravedis de platte vieille..

ou. 2048 maravedis de vellon.

La piaftre de change 272 maravedis de platte vieilles

ou 512 maravedis de vellon.

Le ducat de-change 375 maravedis de platte.
ou 705^^ maravedis de vellon.

Pour réduire plus facilement ces ducats en réaux de vellon , on peut
oultiplier la fomme des ducats par 2076^ & retrancher du produit deux>

chiftres , dont il ne reftera plus qu'à prendre . \ pour avoir le nombre
des maravedis. D'une autre part, ft Ton veut faire des ducats, il faudra

multiplier les réaux de vellon par 48§& retrancher du produit trois chiffres

qu'on multipliera enfuite par 20 pour faire des fols & par 12 pour faire:

des deniers.

Fff 3
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TABLE I. De la Rédu&ion des Piftoks de change en Fiajlres de change^
Ducats de change & Réaux de vello?i.

^iflol.



DU COMMERCE. Il P a r t. L i v. ILTab. I. 41^

Tiflol
\

Rx.

25
24
23
22
21

20

19
18

17
16

îj

14

13
12

II

10

9
8

7
6

5
4
3
2

I

Mrs, Font.! Piajîres,

33

3
3
2

2

2

2

2

2

2

3-



41^ TRAITE GÉNÉRAL
TABLE IL Delà rèduBion des Pîaftres de change en P/fioles. Ducats as

change & Kéaux de vellon.

"Piafires»
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TA BLE III. De la rêduCHon des Ducats de change en Pijîoîes , Plajires
de change y & en Réaux de vdlon.

Ducats.

16C000
S>oooo
80000

70000
60GOO

JCOOO
40000
300CO
200GO
lOOOO
9OCO
gcoo
7000
6000

5000
40CO
3c00
20CO
1000
$;oo

800

700
600

500
4C0
300
200
100
90
80

70
60

50
.40
30
20
10
9
8

7
6

5
4
3

Sols. Den. Font T?iJîol. RxJMrs. Pialîres. 1 Kx, Mrs.

344(56
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Ducats, Suis

2

I

A-

19
18

1?
16

15

U
13
12

II

10

9
8

7
6

5
4
3
2

1

D^/;.

Il

10

9
8

7
6

5

4
3
2

1

Font, Piflol Rx.
I

M/-^. Piapres.

32

II
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TABLE IV. De la rédu&ion àes Réaux de vellon en Pijîoki^ Piajlres &
Ducats de cba.vge.

Vello

Reaux.
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Vcîîon

Réaux.

30
20
10

9
8

7
6
5
4

2
I

iV/;-5.

17

TRAITE
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Opération : 100. pezze de Gènes. Opératîoni
I. ù;j. % fîerlings

de Lonàres, d& Change

73. 2. piafires de change d Espagne,
^ ^^ ^^''

DivtfcuT 73. 9400. Produit I28| pi.

Règle univerfeîle,. Ajoutez deux zéros au change entre Londres &
Gènes; & vous le diviferez enfuite par le change entre Londres &
Cadix.

Les arbitrages par le moyen de quatre places convenant quelquefois
înieux que les changes dire6ls,ou les arbitrages rimples,aux négocians-
des villes d'Espagne, nous allons en donner aulli deux exemples.

Exemple I. On remet de Madrid h Amflerdam du papier fur Genes^

pris dans la première ville à 122 p| & négocié à 84 vS vis bco. dans la

féconde , qui fait les retours à Madrid avec du papier fur Lisbonne au

change de 45 § vis bco. Ce dernier papier étant négocié à Madrid au

change de 2350 rées, on defire favoir quel change aura produit par
cette voie le papier fur Gènes à Madrid ? Réponfe\ 127^^^ ?'•

Opération : s. *ioo.* pezze de Gènes.

I. 28. *84.* i vis. hco, d'Amjîerdàm^.

*45
*

*9-* 3« *jo- *40o.* ^"^'^^ de Portugal.

*2??5o.* 47. 4- piaftres de change e^Esp»

Divifeur 141.

^

17920. Produit 122 r\p^'

Exemple IL On remet de Cadix à Naples du papier fur Livourne au>

change de 122 p2. Ce papiereil négocié à 14 pgde bénéfice à Naples

qui prend en retour du papier fur Gènes au change de 90 p® , qu'il remet

k Cadix, où il ell négocié à 124 pg. On demande quel cours revient-

par cette opération à Cadix pour fon papier fur Livourne ?-

Réponfe : I27|. li.

Opération".
i. *ioo.* pezze de Livourne^

*ioo.* T. 57. *II4.* ducati de Naples.
*ioo.* *io.* 5. 9. *90.* pezze de Gènes.
*

I co.* 25. 31. *I24.* piafires de change d'Esp.

Bivifeur 12.^. 15903* Produit 127I /)§.

§ IX. Lisbonne & Porto font les feules villes de Portugal qui faffent

un négoce en change avec l'Etranger: encore n'y a t'il que Lisbonne

qui ait des changes réglés avec les places principales de l'Europe. Gett©

Ggg 3

ESPAGNE*

PORTUGAÏ,.'-
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Opérattom^'^^^^

donne Tincertain pour le certain, à Madrid, Paris, Gènes &
de Change. Livourne ; & le certain pour l'incertain à Amfterdam , Londres &
é de i\V- Hambourg. Nous avons dit dans la Table I du Livre I de ce
goce. Volume que:

P-O R T U A L.

Contenu
^or fin. d'argent fin.

1000 Rées de Portugal ont . . 42,^1 asou 577^»g« as.

I Piflole de 32 réaux de platte d'Espagne . 96,^,1 - 1 505/4 .

I Ecu de 60 fols de France , . . ip-H -
<284^|« -

I Pezza de 5| lire de Gènes, . . 30j|§ - 459^ .

1 Pezza de 8 reali de Livourne , . . 3 1 iH - 451 xlS -

Voici les parités des changes que nous trouvons en calculant les

ifaleurs de ces monnoies, lavoir:

Parité relative « .

à for, à rargent,
^^^^ '^''^'^'

I Piftole de change d'Espagne vaut 2253rées,26o9rées,ou243i rées.

I Ecu de France de 60 fols tournois 5 457 dits 494 dits,
-

475^dits.
I Pezza de 51 lire de Gènes, . 720 dits 796 dits,

- 758 dits.

I Pezza de 8 reali de Livourne,, . 728 dits 782 dits,- 755 dits.

Nous allons expliquer quelques cas qui peuvent fe préfenter aux

négocians de Lisbonne pour les mettre à même de profiter des circon-

ftances que la combinaifon des changes peut quelquefois leur procurer.

1er Cas, On remet de Lisbonne à Londres du papier fur Bilbao pris
dans la première ville à 2300 rées, & négocié à 39 <^ fterlings dans
3a féconde, d'où l'on fait les retours en papier fur Lisbonne, au change
de 66

(§ Iterlings. On demande quel cours s'établit par cette opération
entre cette dernière ville & Balbao? Rcponfe'. 2364 rées.

Of)ération: i Pifiole, 2. "âf.'^piaflres de change*
I. 13- *39-*<i flerlings.

^^^."^ *22.* II. icoo. rées de Portugal,

Divijeur 11. 26000. Produit 2364 rées»

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Londres & Bilbao par
4000 ; & divjlez le produit de cette multiplication par le change entre

Londres & Lisbonne.

2e Cas, On tire de Lisbonne fur Amfterdam au change de 46 ^ vis.

& l'on y remet en provifion du papier fur Paris pris à 450 rées dans It
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première ville & négocié à 53 <§ vis. dans la féconde. On veut favoir Opérations
quel cours fait par cette opération le papier fur Paris à lÀûionn^^, de Change
Réponfe: 461 rées. Cf de Né-

goce.

Opération \ l Ecu de France, 53- ^ ^^^' ^co. â'Amsterdam. l'^ITI^T
*46.*' 23. 200. *40o.* téei de Fortugal,

Divifmr 23. 10600. Produit 461 rèes»

Kegle univerjclk. Elle efl: comme l'opération, mais fans réduire aucun
nombre.

35 Cas. Le papier fur Gènes ne pouvant être négocié à Lisbonne

qu'au change de 745 rées, on le remet à Cadix où il efl: négocié à 28

pl^ de bénéfice & d'où l'on en fait les retours à Lisbonne au change de

i24oo rées. On demande quel cours s"établit par cet arbitrage entre

Lisbonne & Gènes? Réponfe: 768 rées.

Opération'. *ioo.* i Fezza de Gènes. \q,%. piafïres d"Espagne,
*4.* 1 . 6. *'24* *!2400* rées de FortugaU

Divijeur i. 76B. Produit 768 rées.

Règle univerfelle. Multipliez le change entre Lisbonne & Cadix- par
celui entre Cadix & Gènes , 6: divifez le produit par 400.

4e Cas. On remet de Lisbonne à Paris du papier fur Livourne pris à

739 rées dans la première ville & négocié à 95 lois dans la féconde:

le produit en étant tiré de Lisbonne fur Paris à 4?o rées, on defire

favoir quel change fera par cette volé le papier fur Livourne?

Reponfei 760 rées.

Opération'. 1 Pézza de Livourne, 95. fols tournois,

*6o.* I. S. *48o.* rées de Portugal,
'

Divtfeur i. 760. Produit 760 rées*

Règle univerfelle. Elle eft comme l'opération, mais fans diminuer
les nombres principaux.

Voici encore deux exemples des arbitrages entre quatre places ,. qui
peuvent aulfi être utiles aux négocians de Lisbonne ?

Exemple I. On remet de Lisbonne \ Cadbs du papier fur Gènes pri^
à 720 rées dans là première ville & négocié à 126 pi dans la féconde^

qui en fait les retours à Lisbonne avec du papier fur Londres acheté
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Opérations^ Cadix à 39 ^ fterlings & négocié à Lisbonne 7^66^ fterlings. On
dô Changs demande quel cours s'établit par cette opération entre Lisbonne & Gènes?
& de Né-

B^éponfe : 745 rées,

goce.

TZ^^^uOpérafm : *ioo.* i Pezza de Gènes, 63. Hq.6* piajîres de change,
I. 13- *?>9* ^ Ji^rlin^s de Londres,

""66* *22.* Tl. io.*looo.* rées de
Portugal.

Divijeur il. 8x90. Vroduit 745 fg'^^.

Exemple IL On tire de Lisbonne fur Paris au change de 446 rées;

mais au lieu de négocier les traites dans cette première ville , on les envoie

à Amfterdam, où elles produifent le change de 52 % vis. bco. , & d'où

les retours fe font en papier fur Madrid au change de 90 ^ vis. bco.,

lequel papier eft négocié à Lisbonne à 2350 rées. On demande

quel cours s'établit par cette opération entre Lisbonne & Paris?

Réponfe: 468 rées.

Opération'. \ Ecu de France. 13. ''S'^^ ^ vls,hco. à'AmJïerdam,

*90.* 9. 375. mrs, de platte d'Espagne.,

*io88.* 272. Î235- *2350.* rées de Portugal,

Divifeur 2448, 1 145625. Produit 468 rées.

iSTATs DU § X. Les états du Nord de l'Europe parmi lesquels nous comptons
WORD,

jg Dannemarc, la Suéde, la RuiTie, la Pologne & la Courlande, la

Pruffe & quelques autres , ont peu ou point de places de change ; &
encore celles qu'on y trouve ne peuvent -elles tirer que fur une ou deux

places , comme Amilerdam & Hambourg , & quelquefois auiïi fur

Londres. Un autre inconvénient qui empêche aux villes' du Nord
d'opérer fur les changes comme dans tout le refte de l'Europe , eft celui

de ne pouvoir pas faire tirer fur elles - mêmes ni fe procurer des retours

directs d'aucune des places fur lesquelles elles ont des changes ouverts.

Il y a cependant quelques-unes de ces villes , telles que Berlin, Dantzick,
Konigsberg & Riga , qui font quelques opérations de change avec les

premières places de change d'Allemagne, furtout avec Leipzig, Francfort
fur Meyn & Breflau : cette dernière ville eft une place de change aflez

importante. Avant d'expofer quelques exemples du genre de ces

opérations, nous devons établir la parité des changes dQS principales
villes de Commerce du Nord avec l'Eti'anger. Nous avons dit dans la

Table I. du Livre L de cette féconde partie que :

Con*
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Contenu Opiratïoni

d'or fin, à'argent fin, f^ ^W«
La Ryksdaîe courante de Dannemarc a . 2 8/^1 ou 4311^1 ^^*%ce
La Riksdahle d'espèce de 48 i) de Suéde , . S^iè?

- 534— »

ETATS O S
LeRoubledeioo copecksdeRu{rie,ukafedei755.3i-|§ - 430— norb,

'

La Reichilhale d'Albert de Riga , . . 35— - 506—
Le Florin de 30 gros de Konigsberg, • 8— - ii5yI§
Le Florin de sogrosdeDantzick, . . ^lU •

86j|£
La Livre banco de Berlin , . .- 3IîII - 454ï!5
La Thaier de 24 bons -gros de Stetin, . 24— -

3475^!

La Thalerde48 i) de Stralfund, . . 25j§§
-

Z^^ill
La Pveichfthaler courante de 48 Ulubs de Lubeck, 2ojf|

- 429—
La Reichfthaler de Roftock & de Wismar, . 29^^^

- 429—'
La Livre de 2| rdlr. 6 fl. ou 1 20 f. bco. d'Amfterdam , 86-îi - 1 28 q^°-.

LaLivrede2frdlr.6fl.ou i2of. couransdit, . 82^=2- 122^-^^

La Reichilhale de 48 Q lubs bco. de Hambourg, 35ï|^
- 532—

La Reichilhale de 4S & lubs courans dit, . 28-||
- 429—

La Livre ilerling d'Angleterre, . . I5iîè§ -
2^295,?^

La Thaier courante de convention 5 . ; 125
— -

364-?!

Nous calculons d'après cela la parité des changes des villes de Com-
merce du Nord nommées ci •

deiius, comme fuit , favoir :

Parité relative n •

D'un côté : à l'or, à l'argent.
^"=' '"'^'"'

ïoo Rixdales courantes d'AmUerdam font

à Coppcnhague^ . . 119 ou 118 ou li8|rdlr.C0lir;

ÏOO Reîchfthales banco de Hambourg, 123! -
123I

-
123I dites.

1 Livre Ilerling de Londres, . 5J
-

5»
-

5^1 dites.

I Rixdale courante d'Amfterdam fait

à Stockholm. , . 45J -
451

-
45f Q esp.

I Reichilhale banco de Hambourg , 47I
- 47I • 47^ dits.

î Livre Ilerling de Londres, . 4! -
4|

-
72^ dits.

1 Livre de gros courante d'Amfterdam
fait à Konig^herg^ , 308 -317 -3ï2| gros,

I Rthlr. banco de Kanjbourg. . 133J
-
I37|

- ISSI ^i^î

II Partie^ Hhh
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Cpiratiom Parité relative n .

t Ç^^aC' I^'un côté :
à l'or , à l'argent.

^^'^' ''^'y'"^'
,& de m-

j j^.^j,g ^g gj.Qg ^^^çQ d'Amfterdam
^'^^^'

fait à Dantzick^ . 435|ou443|ou439^ gros.

*'^ùllr^'' I Rthlr. banco de Hambourg, . 1 79l -
183I -

i8i| dits.

100 Rxdlr. bco. d'Amfterdam, à Stetin^\ù,^\
- 154 ^1511 thlr-

100 Rthlr. bco. de Hambourg, . 14^5
- i53l •

i5o| dits.

100 Rdlr.bco.d'Amfl:erdam,à»S^r^//^«û?,i4i|
- ^^^\ '

i44 thlr.

100 Rdlr. bco. de Hambourg, . I39i
- i45s - H^i dits.

ïoo Rdlr. bco. d'Amfterdam , à Rofiock
& Wismar, « * I2!2|

-
I24f

-
Iî23f thlr.

100 Rthlr. bco. de Hambourg, . i2of - 124 -
122-^ dits.

lOQ Rdlr.Gourantesd'Amfterdam,àI«^^c^5ii9l
- ii8f -

11911 rthlr.

100 Rthlr. bco. de Hambourg, . 124 - 124 - 124 dits.

D'un autre côté ,

I Rouble de^^P^/^n^f/rg:,
ukafe de 17 S5» • 4^ ^- 4^1 f-0U44| f. cour. d'Amft*

I Dit, . . 425 iî 38ii)ou39i^£lubsbco.deHambr

I Dit, . . 50 ^ 45 ^ ou 471 ^ fterl. à Londres.

1 Rthlr. d'Albert de R/^^ ,1 02jrdlr.99^rdlr.ou i oo^| rdlr. cour. d'Amft.

I Dite, . 925ïthlr.9 5|rthlr.ou96|| rthlr. bco.de Hanib.

ï Livre bco. de 5^r//«, 43 1 ^- 42ïr-on 431 f. bco. d'Amft.

I Dite, . . 42IS 41 iîou 4i4 01ubsbco,deHamb»

I Dite, » ' 50 ^ 47^^ ou 481^ fterlings.

I Dite, » . So^gg-Sogg-ou 3c|g.groichendeLeipz.

I Dite, . • ii3jXrii2'xr.ouii2|xr. cour.deFrancf.

Nous avons dit plus haut que parmi les villes de Commerce du Nord ,

il s'en trouve quelques-unes, comme Berlin, Dantzick, Konigsberg &
Riga , qui font des opérations de change ibuvent avantageuïes avec

d'autrss places étrangères : on va s en convaincre par les exemples qui
vont fuivre.

Eyiemph L Berlin tire fur Francfort fur Meyn au change de iio
kreutzers par livre ,& y remet pour provilion du papier fur Amfttrdam pris

au change de 45 f, bco., lequel ne pouvant être négocié à Francfort eli
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cTiVoyé à Leipzig où il produit 140 p§^ mais cette dernière ville en Op&ûiiôm
fait les retours à Francfort en eipeces qui perdent , tous les frais déduits , de Change

l p§ feulement. On demande quel bénéfice aura fiiit Berlin,au moyen ^ ^^ ^^'

de cette opération pour fon papier fur Amllerdam? Réponfe: 3!. p§. ê^^^-

Opération',
i Livre de Berlin, 11. *iio.* kr- cour, de Fraticforu

*90.* 9. I. thlr. cour, dit,

201. 10. *200* îhlr, cour, de Leipzig.

*i4o.* 7. 100. rdlr. ho. à'/imlicrdam^
i. 50. fols bco. dit,

—

Divifeur izdÔQ,' 550000. Produit J^'^/^ f.

Bénéfice 3| p%.

ETATS V>^

NOB.I.

ExcTnpîe II. A de Dantzick fait faire un payement en ducats de
Hollande à 4 fl. 14 kr. par B de Vienne , qui s'en rembourfe au change
de 142 p° fur C d'Amllerdam, à qui A en fait les fonds au change de

420 gros, pendant que le cours des ducats cordonnés eft à Dantzick à
fl. 12. La provifion , les courtages & ports de lettres de B & C s'élèvent

à I p§ , & l'on veut lavoir quel prix auront coûté à A de Dantzig les

ducats qu'il aura fait payer à Vienne? Réponfe : fl. 11. 1 1 gros; ce qui,
relativement au cours des ducats à Dantzick, faitune différence de 2j|p-
en faveur d'A.

Opération: 1 Ducat. 'i-'^-Y- *2S^* kreutzers de Fienne,

*90.* 18. I. îhaler courante dit.

*I42.* 71. I. *ioo.* rixdales bco. d'Amflerd,
*I2.* 6. I. *5.* livres de gros bco. dit.

I. 7. *i4.**420,* gros de Dantzick.

*^o.* I. I. florin dit.

100* I. loi. florins.

Divifeur 7668. 89789. Produit 11 fl. 21 gr.

Exemple III . On remet de Konigsberg à Leipzig du papier fuir Amfterdam

pris dans la première de ces villes au change de 31c gros, & négocié
dans la féconde à 132 p§; celle-ci en fait les retours à Konigsberg
en papier fur Berlin au change de 30 bons- gros, lequel papier fe

négocie à Konigsberg à 1 32 p§. On demande quel change produira à cette

dernière ville ion papier fur Amfterdam? Réponfe', 301 gros. Réfulte
de bénéfice 3 p©.

. Hhh V-
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opérations Opèraiioni ^ Livres ko» 3- *'^'^* rxdl cour, de Hollande.
éc Change *ioo.* 25. 33- *i3a.* thlr, cour, de Leipzig,^ de N6' I. 24. gute-grofcben dit.

^^^^-
*30'* I- '• i^^re bco. de Berlin,

«T ATS DU *ioo.* 25. 132. thlr. cour, de Prufje
«0Ri>- T. 3. *9o.'" g;7?j de PrulTe.

'

Divifeur 3125- 940896. Produit 301 g-^-^j^.

Exemple IV. Riga remet à Konigsberg du papier fur Amfterdam qu'il

a pris à 5 pi & qui eft négocié à 312 gros à Konigsberg, qui en fait

les retours à Riga en Kreutzthalers ou écus à la croix de Bourgogne ,

achetés à Konigsberg à 130 gros & vendus à Riga à 91 gros. Les
frais s'élevant en tout à i pf , on délire lavoir quel bénéfice revient de
cette opération au fpéculateur de Riga ? Réponfe : si P§.

ération: *ioo.* i Rtblr, d'Albert, 105. rxd. cour, d'Amperd,
*I2.* I. I. *5-* livres cour, dites,

I. I. ^^(i,* 312.* gros de Prujje,

*I30.**5.* !• !• kreutzdaler.

I, 91. gros de Riga,
10 1. I. *ioo.* ^dits,

njeur 101. 9SSS' P^^d^^^ 9^1 grospour
Tthlr. ^Alh. de 90 gros^ ce qui
fait 5\ P^ de hènèfice.

Au refte , les efpeces étant d'une néceffité indispenfable dans tous les

porvts de la mer Baldque , les opérations de l'exemple IV ci - delTus , s'y

font en général plus fréquemment que celles des combinaifons des changes

étrangers. Les règles que nous avons données tant dans ce paragraphe

que dans les précédens fuffiront à tout leéleur intelligent pour le mettre

en état de connoître cette partie, & d'opérer avec une jufte confiance

toutes les fois qu'il en aura occaiion. Terminons cet article par quelques
tables des rapports des changes de trois places dift'érentesjc'ell le moyen
d'en faire connoître les parités au premier coup d'œil»



Paris &'

Madrid.

Hv, fols.

14.
10.

- II.

- 12.

-
13-

-
14.

- 15-

- 1(5.

- 17-

- 18.

- 19.

15-

-
- I.

- 2.

-
3-

- 4-

- 5-
- 6.

- 7-

^ 8.

- 9-

- 10.

14.
10.

- II.

- 12.

-
13-

- 14.
-

15--
1(5.

"
'7.-
18.

2

3-

4-

5
(5.

7.

8.

9.

BU COMMERCE. lï Part. Liv. II. Tab. I.

TABLE I. De /a CorrMnûifun des Changes entré Amjîerâam^ Paris <£? Madrid.
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51 «

Amflerdam
& Madrid.

^vls.iômcs,

84. 15.

85. 4.

85. 9.

85. 13.
85. 2.

8(5. 7.

85. II.

87.
-

87- J-

87. 10.

87. 14.
sy. 3.

88. 8.

88. 12.

89. I.

89. 5.

89- 10.

89 15-

90 4»

90. 9-

90. 13.

86. 10.

86. 15.

87. 3-

87. ».

87. 13.
88. I.

88. 6.

88. II.

89. —
89 5.

89. 10.

89. 15.

90. 4.

90. 8.

90. 13.

91. 2.

91. 7'

91. II.

92. —
92. 5.

lo.
I 92. 10.

Amjîerdam
& Madrid.

^v/s.lô.nes,

8j. 2.

85. 7-

85. 12.

86. I.

86. j.
86. 10.

86. 15.

87- 3-

87. 8.

87. 13.
88. 2.

83. 7-

s:!. II.

89. I.

89. 5.

89. 9-

89. 14.

90. 2.

90. 7.

90. 12.

91. I.

86. 13.

87. 2.

87. 7.

87. 12.

88.

88.

88.

88.

89.

89.

89.

90.

90.

90
91.

9!.

91.

I.

10.

15.

4.
8.

13.
2.

7-

5.
10.

91. 15.

92. 4.

92. 8.

92. I3»

Amdf^rdam
& Madrid.

"Sj. 6.

10.

15-

4-

9.
1

8j.

85-
86.

86.

86.

87.

87.

87.
88.

88.

88.

88.

89.

89.

89. ï3-
90. I.

90.

90.
91.

91.

2.

7.

12.

I.

5.

10.

15-

4-

9.

6.

II.

87. 1.

87. 5.

87. 10.

87. 15-
88.

88.

88.

89.

89.

89-

90.

90.

90.

90.

91.

91.

9J.

92.

92.

92.

P3*

4.

9.

14.
2.

7-
2.

I.

6.

10.

15-

4-

9.

14.
2.

7-

12.

I.

51! ^ '

Amflerdaui
S Madrid,

^vh. . 6mes.

8j. 9-

85. 14.
86. a.

86. 7.
86. 12.

87. --.

87. 5.

87. 10.

87. 15-
88. 4.
88. 8.

88. 13.

89. 2.

89. 7-

89. 12.

9-J.
—

90. 5.
9D. 10.

9Q. 14.

91 3.
91 8.

521 «.

87. 4.

87. 9-

87. 14.
88.

88.

88

89.

89.

2.

7.

12.

I.

6.

89. ïl.

89. 15-

90. 4.

90. 9-

90. 14.

91. 3-

91. 7-

9f. 12.

92.

92.

92.

92.

93-

f.

6.

II.

15-

4-

5n ^.

/hnfteràam
<^ Madrid.

^vls.iômes.

85. 12.

86. I.

86. 6.

86. II.

86. 15.

87. 4.

87. 9.

87. 13-
88. 2.

88. 7.

88. 12.

89. I-

89. 5.

89. iO.

89. 15-

go. 4.

90. 8.

93. 13.

91. 2.

91 7.

91. 12

521^-

87- 7.

87. 12.

88. I.

88. 6.

88. II.

88. 15.

89. 4.

89. 9*

89. 14.

93. 3-

90- 8.

90. 12.

91. I.

91. 6.

91. II.

92.
—

92. 5.

92. 9.

92. 14.

93- 3.

93' 8.

511 ^ '

Aiudcrdani
& Madrid

\vls.\6nies.
86. —

4.

9.

14.

3-

7-

12.

î.

6.

II.

15-

4-

9«

14.

3-

7-

12.

I.

6.

10.

86.

86.

86.

87.

87.

87.
88.

88.

88.

88

89.

89.

89.

90.

90.

90.

9«.

91.

91.

91.

\ H.521

H-. II.

88. —
83. 4-

88. 9.

88. 14-

89. 3-

89. 8.

89. 13-

90. I-

90. 6.

90. II.

91. —
91. 5-

91. 10.

91. 14.

92. 3.

92. 8.

92. 13.

93. 1.

93. 7.

93. U.

§.

ihiiRerdam
& M'.idrid.

%vh. lûmes.

86
86.

86.

87.

87.

87.

87.
88.

88
88.

89.

89.

89.

90 •

92.

90.

9!.
91.

91.

91

92

3-

8.

12.

I.

6.

10.

15

4-

9.

14.
2.

7.

12.

I.

6.

II.

4.

9.

14.

-4

8'^.

88.

88.

88.

89.

89.

89.

90.

90.

90.

9^.

91.

91.

91

92.

92.

92.

93-

93-

93
93-

14.

J3-
8.

^3-
I.

6.

II.

5.
10.

15-

3-
8.

13-
2.

7.

12.

5-
10.

15.

5U «.

Aviflcrdam
& Madrid,
- — * -

86. 6.

86. II.

87.-
87.

87.
87.

88.

88.

88.

89.

89
89.

89.

90.

90.

90.

91.

91.

91.

92.

92.

5.

9.

14.

3.

7.

12.

I.

6.

II.

15-

4.

9.

14.

3.
8.

13'
2.

6.

52?

88. I.

88 6.

88. II.

89, —
89. 5.
89. 10,.

89. 15.
90. Q,.

90. 8.

90. 13.
9i. 2.

91. 7«

9i. 12.

92 f.

92. 5.

9-. TO.

92

93-

93-

93-

94.

4-

9'

14'
r>

Hhh 3
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53 «<

Paris &
JS'Iadrid.

Amflcràam
& Madrid.

liv. foh. ^vl\\6mes.
34. 10. 1 88. 5.

53t S-

Auiftcrdam
& Madrid,

_53l
i

_

jimflej dam
& Madrid.

f^vli. ! 6mes.

88. II.

89.
—

8'9- 5-

89. (O.

89- 15-

90. 4.

gv. 9.

90. 14.

91.

91.

9T.
92.

92.

92.

9?r

93'

93-

93'

94.

94.

94.

3-

7-

12.

î.

6.

II.

5'

10.

15-

3-
8.

13-

5
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TABLE IL De la ComUnaiJon des Changes entre Amjïerdam^ Paris & Londres»

Cours des Changes entre Londres & Paris.
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'Amflcrâam
S Londres.

33- I-

___ r>

— 5-

-^ <5.—
7.—
{?.—
9.—

10.—
I f.

S4. ——
I.

—
4.

—
(5.—
7-— 8.—
9.— ic.— II.

35-
—

— I.— 2.—
3-— 4-— (5.—
5.—
7.— 8.

— 9.^ 10.— II.

56.
-

— I.

. 0.
o— 0-

»_> J..

5-
6.

0^.

AmHcrdam
& Parh.

^vhAimes.
ij o

49. 24.

49. 28.

jo.

50.

jc.

5^-

jc.

5C-

jc-

51-

51-

Ji-

Ji-

5^-

51-

51-

51-

52.

52-

52-

5=-

52-

52.

52.

52.

53
53
53
53
53
55
n

53-

54-

54^

54'

54.

54
54
54
54

55

5'^-

4-

8.

I?.

1(5.

20.

24.
2P.

4.

8.

I?.

1(5.

20.

24.
28.

4-

8.

T2.

16.

20.

24.
28.

8.

12.

1(5.

20.

24.
28.

4.

8.

12.

16.

20.

24.

2».

TRAITE GENERAL
Cours des Changes entre Londres & Paris.

30J <

/hvfirdûm
& Paris.

\

q-jls.2,2'ucs.

49. 2^^.

30-

6.

10.

14.

18.

22.

26.

49.

5^".

je.

50.

50
5^-

50.
50.

50. 30.

jr. 2.

51. (5.

51. 10.

51. 14.

5I' 18.

jî. 22.

51. '^•

.3C| ^. 3^1 %'

5i-

52.

52.

52.

52.

52.

3-^-

6.

10.

14.
18.

52. 23.

5r> 28.

53-
-

53-

53-

53-

53-

53-

53-

5^-

54-

54-

54-

54.

54-

5A-

54-
54-

55-

55-

55-

/Iiiijîcrdam \
Amjîerdam

e Paris. e Paris.

^-jIs ^^mes.

50.

50.

50.

5C^.

5^-

50.

50-

50.

51-

5-
51-

5î-

5f-

51-

51-

5i-

52^

52.

52.

52.

52.

52-

52.

52
53
53

2.

6.

ic.

14.
i8.

22.

16.

30-
2.

6.

10.

14-

18.

22.

26

, 2.

6.

10.

, 14.
, 18.

, 22.

. 2(5.

. 0.

(5.

4-
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TABLE III. De la Comhînaifon des Chatiges entre Amfferdum^ Hambourg & Paris.

.

"

Cours des Changes entre Hambourg & Paris ou Bordeaux.
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TABLE IV. De h Corr^binaifon des Char.gcs entre Amflerdam^ Londres- ^
Mciârid^

Cours des Changes entre Londres & Madrid, Cadix &c.
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jJmfierdam

Ôf Londres.

3(5.
-

Z<^ %'

Amftcrdavi
&' Madrid.

83. y.

83. 12.

84. —
84. 5.

84. 6.

84. 9.

84. 13-

85.
-

85- 3-

85- 7-

85- 10.

85. 13-
86. —
86. 4.
86. 7.

86. 10.

8ff. 14.

87-

87. 4.

87. 8.

87- I

13-

Ainficrdam
S Madrid.

%vls.

83.

84.

84.

84.

84.

84.

85.

85.

85.

85.

85.
86.

86.

86.

86.

86.

87.

87.

87.

87.

87.
83.

88.

88.

88.

89.

89.

89.

\\9-

89.

90.

90.

90.

90.

90.

91.

91-

91.

91.

\6tncs,

13-

3
7

II

14
I

5
8

II

15
2

5
8

12

15
2

6
9

12

3
6,

9

13

r»

v)

7
10

13

4

7
II

H
r,

5-
8.

II.

^61 8.

AmUerdain
& Madrid.

^vh.J^-nes.

84.

84.

84.

84.

85.

85.

85.

85.

85.
86.

86.

86.

86.

86.

87.

87.

87.
88.

8g.

88.

liQ.

88.

89.

89.

89.

89.

89.

90.

90.

90-

90.

91.

91.

91.

91-

91-

92.

92.

3.
6.

9.

12.

3-

6.

9.

12,

3.

6.

9.

12.

3-

6.

10.

3

7
10

14»
I

4
8

II

14
I

5
8

II

3
6

13

AmlJtrdaru
^Madrid.

84. 8.

84. II.

84 14-

85. I.

85. 4-

85. 8..

85. II.

85. i4-

86. I.

86. 4-

86. 8..

86. Iiv

86. 14.

87. 5-

87. 2.

87. 8.

87. II..

87. 14-
88. 2.

88. 5.

88. 8.

8H. II.

88. 14..

89. 2.

89. 5-

89. 8.

89. 12.

89. 15-

90.

90.

90. 9.

90. 12.

91. —
91. 4-

91. 7»

91. II.

91. 14-
9:. 2.

92. 5.

9^-' 9.

6.

Anillcrdam
S JMndrid.

12,

.'?6|
a.

Amflcrdmn
e Madrid.

85. 4-

85. 7.

85. 10.

85. 14.

86. 10.

89. II.

89- 14-

90. 2.

9^- 5-

90. 8.

9D. 1%
90. 15.

An^flerdam
& Madrid.

^v/s 16mes.

85. 5.

85. 9.

85. 12.

85. 15.

86. 2.

86. 6.

36. 9.

86. 12.

87.
~

87- 3.

87, 6,

87- 9.

87. 12.

87. 15.
88. 2.

88. 6.

8r^. 9,

83. 12,

89.
—

89. 3.

Sp. 6,

89. 10.

89. 13»
90. —
90. 3.

90. 6.

90. 10

90. 10,

91. —
9'. 4.

91. 7,

91. 10.

91. 14^

9<2.
—

92. 7.

92. II..

92. 15,

93. 3-

9a- 7-

36; 8,.

/h/f/erdam
&Madrtd,
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i).

33-

^ v!s.

8.— 9.— 10.— II.

34-
—

— I.— 2.

— 3-— 4.— 5-— 6.

— "T.

— {].

-_ 9.

_ 10.— II.

ST. —
— I.— 2.—

3-—
4.—
5-— 6.

---
7-— 8.— 9.^ lo.

— II.

3^.
J.

2.

3-

4.

5-
6.

s'.

9.

lO.

II.

Cours des Changes entre Londres & Madrid, Cadix &c.

37 i

/ImHerdaui
& Madrid.

8j. 14.
I.

5.
8.

II.

6.

9.

12.

3-

7.

10.

8(5.

8(5.

85.

8(5.

86. 15.

87.

87.

fl7.

87.
88.

88.

88.

88.

88. 13.

89-

89.

89.

89.

89
90.

9C.

90.

90.

91.

91.

91.

91.

91-

92-

92
92.

92.

92.

n-
93-

93-

93-

93-

S4-

I.

4.

8.

II.

14.
2.

6.

9.

12.

3-
6.

10.

13-

4-

7.

1 1.

14.
2.

5.
8.

12.

15-

3-

37î^-

Amflerdan:

85. 3.
85.

85.

86.

87.

87.

87-

87

6.

10.

13-

4-

7.

10.

87. 14.

88. I.

88. 4-

88. 8.

88. II.

88. 15.

89. 2.

89- 5-

89. 9'

89. 12,

90. -—

90.

90.

90.

90.

91.

91.

çr.
91.

91.

92.

92.

92.

92.

92.

3-

7.
ÎO.

13-
I.

4-
8.

II.

14.
2.

5-
8.

12.

93- 3-

93. 6.

9\ 9.

93- 13-

94 —
94- 4.

94' 7-

371 î-

Amilerdam
&> M.idrid.

^zda.i^mes.
85. 8.

II.

15-
T.

4-

7-

II.

14.

85.

85.

87.

87.

87.

87.

87.
88.

88.

88.

88.

5-
8.

12.

88. 15.

89. 3.

89. 5.

89- 9.

89. 13-

90. —
90..

90.

90.

90.

91.

91.

91.

91.

91.

92.

92.

92.

4.

7-

10.

14.
I.

5.
8.

II.

15.
a.

6.

9.

92. 12.

93.
—

93
93
93'

93-

94'

94.

94.

94.

3-

7-

10.

13-
I.

4-
8.

13-

371?. 37^ <?.

Ainfierdam '

Amfterdam
6? Madrid,

'

& Madrid,

^vls.
• 6mes.

85

87.

87.

87.

87.

87.
88.-

88.

88.

88-

88.

89-

89.

89.

89-

89.

90.

90-

90.

90
90.

9\'

91-

91-

91-

92.

92.

92.

92.

92.

93-

9Z'

93-

93-

9\.

94-

94-

94
94
^5"

12.

3-
5.

9-

13-

3-
5,

9-

13-

4-

7.

II.

H-
I.

5-
8.

II.

15-

3-
(5..

9.

13.

4.

7.

II.

14.
2.

5.

9.

12.

4.

8.

II.

15.
s»

^i'A.i5/v;(?;.

87. -
87. 4.

87. 8.

87. II-

87. 14.

88. 2.

88. 5.

88. 8.

88. II.

88. ij.

89. 2-

5.
8.

12.

15.

3-
6.

10.

13-

89.

89-

89.

89-

90.

90.

90.

90
91.

91.

91.

91.

91.

92-

92.

92.

4.

7.

10.

14.
I.

5-

8.

92. II.

92. 15.

93-

93-

93-

93-

94.

94
94.

94.

94.

95-

95-

2.

6.

9.

13-

4.

7.

10.

14.
2.

(;.

37i ^.

Amflcrdam
& Madrid.

%vh.i6mes.

87. 5-

87. 9.

87, ir.

87. 15.
88. 3.
88. 5.

88. 9.

88. 13.

89. —
89. 3.

89. 7-

89. 10,

89. 13.

90. I.

90. 4-

90. 8.

90. II.

90. 14.

91. 2.

9'. 5-

91. 8.

91- 12.

pi. 15.

92. 3.

92. (?.

92. 10.

92. 13.

93- J-

93. 5.

93. 8.

93. II.

93- 15-

94- 3-

94. 6.

94- 10.

91. 13-

95-
—

95- 4.

95. 8.

95- II'

371 ?.

Amfîerdavi
& Madrid.

%vh.i6mes.

87. 10.

14.
I.

87
88.

88.

88.

88.

88.

89.

89.

89.

89.

90.

90.

90.

90.

90.

91.

91.

91.

91.

91.

92.

92.

92.

92
92.

93-

93-

93-

93.

94.

94-

94.

94
94.

95-

95-

95-

95-

96.

4-

8.

II.

14.
1,

5-
8.

II.

3.

5.

9.

13.

3-

7-

10.

13-
I.

4-

8.

II.

15.
1.

5.

9.

13-

4.
8.

II.

15.
2.

5.

9.

14.

I.

«.

/hnfîerdam
c? Madrid.

%;vh,\6mes,

87. 15.
88. 2.

88. 5.

88. 9.

88. 12.

88. 15.

89. 3.

89. 7.

89. 10.

89 14.

90. I.

90. 5.

90. 8.

90. ir.

90. 15.

91. 2.

91.

91.

91.

91.

92.

92.

9^.

92.

93-

93-

93'

5.
8.

II.

2.

5.

9.

'3-

4-

7.

93- ïo.

93. 14-

94.

94
94-

94.

94.

95-

95
9J.

95.

95.

9^'

I.

4.

8.

II.

15-

J*

5.

II.

14.
n

6.

Cours
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Cours des Changes entre Londres & Madrid, Cadix &c.

AmPcrdam



43S TRAITE GENERAL
T AB LE V. Des Combinaifons des Changes entre Amjîerdam^ Londres ^ Lisknne.

Cours des Changes entre Londres & Lisbonne.
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Cours des Changes entre Londres & Lisbonne.

6s 8.
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44^ TRAITE GENE Pv AL
Cours des Changes entre Londres & Lisbonne.

Amflerâam
6? Londres,

33-

^ vh.

8.— 9-— 10.— II.

34.
—

— I.— 2.—
3-— 4.— 5-— 6.

^ 7.^ 8.—
9.— 10.— II.

35. —
— I.— 2.—

3-— 4-— 5-— 6.—
7-^ 8.— 9.

.=»- 10.— II.

36.
-

«- I.

3-

4.

^.

6.

7-

8.

10.

II.

(S(5 «.

Amfterdam
SLùhonne.

44-

44.

44.

41-

45-

45-

45-

45-

45-

45-

45-

45-

45-

45-
46.

46.

46.

46.

46.

46.

m6.
6.

46.

47-

47-

7'

47
47-

14.

18.

2r.

25.
28.

3.

7.

10.

14.

'7-

21.

24.
28.

31.

3-

6.

10.

13.

17.
20.

24.

28.

3-
6.

10.

13.

17.

47-
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TABLE VI. De la Combinaifin des Changes lei plus ordinaires entré Amjîerdam^ Hamhuf ^ h^nirti

Cours des Changes entre Amfterdam & Londres.

Hambourg& Londres.

34 iî- I 34 H I ^.

Amflcrdam | Amjîerdam
&' Ilamb. & Hamb,

34 ^ 2 8.



ffamhourg

g» Londr Ci.

t l
— 9.

— 10.

— II.

33-
~~

» 2.

— 3-

— 4-

— 5.— 6.
—

7-— 8.

— 9.— 10.

- II.

84.
—

- I.

— 2.

-
3-

- 4-
- 5'
- 6.

- 7-- 8.

- 9.
- 10.

— II.

35.

lo

2,

DU COMMERCE. H Part. Liv. II. Tab. VL

Cours des Changes entre Amfterdam <5c Londres.

441

34 i) S iT34 1) 9 ^-
I 34 1) I" ^•

Amjurdam

fl. ^ vis.

34

33
33
33

33
33
33
33
33
33
33
33
33
32
32
32
32
32
32
32
32
32
32
32
32
32

15.

14.
12.

II.

9.

8.

7-

5-

4-

3-
I.

15.

14.
12.

II.

10.

8.

7.
6.

5.

3-
2.

Amjîerâam
& Hamb.

jî^
q vh.

34-
—

33- 15.

33- 14.

33- 12.

33- îi-

9.

8.

7-

5.

4.

3-

I.

33
33'

33
33
33
33
33
33- —
32. 15.

32. 13-

32. 12.

32. II.

32. 10.

32. 8.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

7-

5-

3-
o

I.

Aîn/Ierdam
& Hamb.

fl. ^ vis.

34.

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

32.

32.

32.

32.

32.
32.

32.
32.

32.

32.

32.

S2.

15-

13-
12.

II.

9.

8.

7-

5-

4-

3-
I.

15-

13-
12.

II.

10.

8.

7-
6.

5-

3-
2.

I.

34 1) " î-

Amfîerdam
& Hamb.

fl. q vis.

34-
—

33- U-
33- 13-

33- 12.

II.

9.

8.

7-

5-

4.

3-
I.

33.
—

32. 15.

32.13-
32. 12.

32. II.

32. 10.

33'

33.
33.

33.

33.

33.

33-

33-

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

8.

7.
6.

5-

3-
n

I.

LU 2f

35 S-

Amfterdam
& Hamb.

Jî, % vis.

34-
—

33- U-
33- 13-

33- 12.

33.11-
33- ^•

33. 8.

7-

5-

4-

3-
I.

33.

33.

33-

33.

33.

33'
~"

32. 15.

32. 13.

32. 12.

32. II.

32. 10.

î 32.

32.

32

8.

7-

6.

32. 5-

32. 3-

32. 2.

32. I.

32. —

35 g I ^?.
j

35 iî 2 ^.
I

35 S 2 «-

Amfîerdam \ AmflcrdaritAmfterdam
& Hamb.

fl. % vis.

& Hamb, \ & Hamb,

fl. % vis. fl. % vU.

33-

33-

33.

33-

33-

34.
—

33- 14.

33- 13-
33- 12»

33- 10-

33- 9»

33. »>

4.
2.

I.

33-
—

32. 15.
32- 13-
32. 12»

32.11.
32. 9^
32. 8,
32. 7,
32. <?.

32. y.
33. 3.

32. 2,

32. I..

32.-^



TRAITE GENERAL
Cours des Changes entre Amflerdam ôc Londres.

mhouf'g
Londres.

3.

4.

5.
6.

7.

8.

9.
10.

II.

I.

2.

3.

4.

5-
6.

7.
8.

9.
10.

II.

I.

2.

3-

4.

5-
6.

7
8.

9.

10.

II.

35 iî 4 8. 35 J^ 5 !.

Ajvflerdam
& Hamb.

ft, 16mes.

34.
-

S3. 14.

33. 13.

33. !•

S3.
—

3?. 15.

32. 13.

32. 12.

32. II.

32. 9.

Q2. 4.

«*—
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TABLE VIL De,la Combinaifm des Chafiges entre Amfierdam ^ Hambourg & Venife^ &' Gènes
& Livourne, & Madiid^ &' Liiboîine.

Cours des Changes entre Amfterdam & Venife, (3c Gènes, & Livourne.

Hambourg
e Venife.

^, vis.

75' 4
1

76.
--

77.
-
X
4

3

78. -

7P.

4
I

3
9

80.
—

76. 4-

3

4

77.
-
i
4
i
3
I

4

78. -:

79.

X
4

2
3

?

î
4
1
2

3

80. —

81. —
1
4
X
a
3
T

80 ^.
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Cours des Changes entre Arailerdam 6: Venife, (Se Gènes, & Livourne,

Hambourg& Italie,
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Cours des Changes entre AmUerdam & Venife, & Gènes, & Livoiirne.

447

84 §. 84! <?.

fjamhofjrg Amjîerdam Âmfierdam

^Italie, 1

& Hamb.

'

% vh'

7^-



443
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Cours des Changes entre Amllcrdam & Lisbonne.

449

44 §. I 44h ^. 1 441 ^ I 44?^ § 1 44Î ^^ i 44 ^fs
.1

-, 1 I I 1 I .-1
441 ^•

Cours des Changes entre Amûerdam & Venife, & Gènes, & Livourne, & Efpagne.

88 q,

^ vis.

3
tf

3

7

I

r

3
S
X
a
r
S

§ î^/j.

^

82.

83.

3

1
4

3

84. —

Hamb. Hambourg.' Âmperàam
•^Lisbonne. & Italie . & Hamb,

fi.
16mes.

I I I II
—

34.-
33- 14
33. 13

33. II

33- 10

33- 8

33- ^

33. 5
33. 3

33- 2,

33.—
32. 15
32. 13
32. 12

32. 10.

32. 9
32. 7

32-

I
7
8

i
X
I

3
S
X
s

s
9

?

4
3

3

7

f

V
X
4

I
»

9

8y. -

?5. —

Î7. -
X
4

881 ? 88^ <?.

Amfierdam \ Amflerdam
& Hamb.

\ S Hamb.

8 8| ^.

Amflerdam
& Hamb.

fi. lômcs. fi, 16mes. Jl. 16mes

32.

32.

83-

84.

3
5

4
X
3
3

4

44r5 <?.

88; H.

X
9

85.
-

4

3

8(5. —

87.

X
«

s

I

t

X

- I
88. —

33. 15

33-14
33.12
33- 10

33. 9
33. 7

33. <5

33. 4
33. 2

33. I

32. 15

32. 14

32. 12

32. Il

32. 9
32. 8

32. <5

32. S
32. 3

44Î
'

89 %

33- «5.



G e' N E* R A LTRAITE
Cours des Changes entre Amfterdam & Lisbonne.

I
44Î 8

I

44if q,

I

45 ^ I 45h ^ l 45l -^

|

A5h î
^

f 45^ S

Cours des Changes entre AmaerJam & Vcnife, & Gènes, & Livourne & Efpagne.

Hambourg
^Lisbonne

^9\ ^. Ppl S. 90 ^.

Hambourg
j ^rnllerdam Awjlcrdam

y?. i6'ne5.

34-

33
33-

33-

32-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

3"'

32.

15.

13-
II.

P.

7.

5-

4.
2.

I.

15-

14.

32. 12.

ir.

9.

8.

6.

3^-

32.

3--

3^-

32.

32"

52-

32.-
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Cours des Changes entre Amfterdam & Lisbonn?.

Cours des Changes entre Amflerdam & Venife, & Gènes, & Livcurne, & Efpagne.

{ambourg
'Liibonne.

)'



452 TRAITE GE^NERAL
TABLE Vllf. Delà Combinai[on des Changes entre Amjîerdam^ Hambourg ^ AHctnagne,

Cours des Changes entre l'Allemagne & Amfterdam.

{Hambourg
6? AUem.

;^oiir Cent.

135-

138.

2
î

4

1^(5. —

ni' -
a
3
4

4
1
3
3

I

X
3

I

I3P- —
X
4
1
J
3

140.

4
1
3
S

141. —
1
4
2.

3

142.

1

3

3

143- —
3

344.
—

I40I /l
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Cours des Changes entre Amflerdam & TAUemagne.

453

Jhimhourg

oi'r Cent.

4

a

4

4

2

I
|0. —

4
i
a— ï

4

33.

33-

33-

33.

33.

33-
33.

_! 33-

X
4
I

ï
1
4

4
J.

a
3

ï

X
4
1

ï

.6.
-
i
4
I
S
3
4

14
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Cours des Changes entre Amfterdam & rAUemagne.

i-Ul/'J ^44'zpS I44l/^i

Hambourg

pour Cent,

3

4

S
4
1.

2

3
4

1
4
J
2
3
4

I

4
Jl

t

X
4

i
4

"S

i

j.

4
1
2

I.

4
X
3
3

J.

4
I

3

4"

J.

4

3

4
2

A-j.fierdam Amjierdam AmjQcrdan.
& Hamb. S Hamb. âf Haïub,

fi. i6ines.
I

//. i6mes. ft. lôiius.

32.

32.

32-

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.
S2.

32.

32.
n n

?-•

i 1.

3S.

3>
33-

3>
33-

33-

33-

33-
'^ n

O o
- ."1*

33-
on

33.

31-

33.

I.

3-

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10

II.

12.

13.

14.

14.

i£.

I.

2.

3-

4.

5-

7.

8.

9-

10.

II.

II.

12.

13-

14.

32.

32.

32-

32.

32.

32.

32-

3-.

T"
.•2.

32.

32.

32.

32.

3^-

32.

32.

3S.

33.

33.

33-

33-

33-

33-

33.

33.

33-

3^-

33-

33-

33-

33-

33-

I.

2.
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Cours des Changes entre Amûerdam & rAllemagnc
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Cours des Changes entrs AmUerdam & rAllcmagne.

hHp5 i48k/'§

Hamhm/rg
& AViem.

pour Cent,

Âfiiflerdaîii Arn'Jerdam
& Ilamb. eiiamb.

14BI

Amflcrdam
& Ilamb.

t

<

4

7

3
3

4

i.

4
j.

s
3

X

?

a
i
4

1
4
t_
3
3

4
i
3

3
+

1
4
i

3

t

3
3

2
4

a
3

1
+
*
2
3

9

A \6ines.\ /l. 16'ncs.
j jl.\6mv\

32. I.

32
32
32—

! '^.2

32
32

32
32
S2
3^

32
no
0*

32

33
n
,->

3:^

3.1

3^^

33
33

3^
.-)

33
:3

33
?3

33

3

^'

4.

5-
6.

7.

7.

^.

9.

ïo.

IT.

12.

13.

14.

T.

2.

3-

4.

5.

(5.

7.

8.

9.

9.
10.

II.

12.

13-

14.

15.

32-

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32. 10.

I.

2.

3-

4.

5-
6.

7-

/
•

8.

9.

32.

32

32.

32.
:2.

33-

33-

33.

S3.

3--

33-

-3-

3'.'

3?-

33-

33-

3^
33-

33.
n T

33-

S.-;-

33-

I [.

12.

î3.

14.

15-

I

3
4
5
6

7
8

9
9
10

II

12

13

15

32. I

32. 2

32. 3
32.

32-

32.

32.

32.

sa.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

32.

33.

33-

33-

33-

33-

33.

33.

33.

33-

33.

33-

33.

33-

:).-•

33.

3>
3-

4
5
6

7
8

8

9
10
II

12

13

14

15

I

a

3

4

5
6

7
8

9
9
10
II

12

13

14
15

149 /'§

/iivpcrân-m
& Hamb.

I49ip

y?. iCmucs.

32.

32.

32.

32.

32.

3^-

32.

32.

32.

3^-
02.

I

2

4

5
6

7
8
8

9
10

32. Il

32. 12

32.

32.

32.

33.

33.

33-

33-

33-

33-

33.

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

33-

3-
33-

13
U
15

I

2

3
4
5
6

7
8

9
9
10

II

12

'3

14

15

AinJJcrdam
& Ilnmb.

jî.\ l6-9ies.

32
32
32

32
32

32
32
32

32
32

32
32

32
32
32
32
33
33
33
33

33
33

33
33
33
33
33
33
33
33
31
33
33
33

I

2

3

4
5
6

7
8

8

9
10
lî

12

13
14
15

I

2

3

4

5
6

7
8

9
9

10.

II

12

^3

14

15

i49î/5

Atnflcr-dcun
S Hamb.

H^Jlpl
I

îjo/l

Anijlerdam
& Hamb.

33-



DU COMMERCE. Il Part. Liv. II. ^^55^

ARTICLE IL

Opérations de Négoce,

On
entend communément par Opérations de TSièg^ce la fpéculation Opêratîom

qu'on fait d'une marchandife quelconque achetée dans une ville d& Cbangi
de Commerce , pour être transportée & vendue dans une autre ville. ^ ^^ ^^''

Dans ce fens Opérer fignitie mettre en exécution la fpéculation qu on ^'^'^'^*-

aura entreprife. INlais ici, par Opérations de Négoce, nous entendons
l'art de calculer avec justesfe & précilion la valeur des marchandifes fur

lefquelles on veut fpéculer. Une manière bien fimple pour procéder
avec fureté dans une Opération de Négoce eft de chercher d'abord,
au moyen d'un compte fimulé ,les prix des marchandifes & les frais d'em-

barquement ; on s'informe de ce que coûteront le fret & l'asfurance ,

quelles feront les conditions de la vente des dites marchandifes ; après
quoi , comparant les poids ou mefures ,& les monnoies des deux païs , il fera

facile d'opérer avec exaftitude , au moyen de la règle conjointe qui fim-

plifie fmguliei-ement le raifonnement. Voici trois exemples de ces fortes

d'opérations qui fufiîront à nos leéleurs pour comprendre la méthode

qu'il leur conviendra de fuivre en pareille occafion , tous les cas fe

resfemblant à cet égard.

Exemple I. On fe propofe d'acheter à Bordeaux une partie de fucre
terré dont le prix a baisfé à 59 livres tournois le quintal, poids net;
en ajoutant à ce prix les frais d'embarquement & la commisfion à Bor-

deaux, on trouve que le fucre coûte rendu k bord du navire 50 livres

tournois le quintal de 100 "^ ^C) poids brut de France, qui répon-
dent à environ 99*^1^, poids de Commerce d'Amilerdam. Le change fur cette

dernière ville fe trouve alors à Bordeaux à 5^^ ^ , & l'agio entre l'argent
de banque & l'argent courant àAmfterdamà 4^ p§;le fret, faofurance,
les frais du déchargement & la commisfion coûteront 6 p| ; les condi-

tions pour la vente des fucres étrangers dans cette ville font 2 p| de
bon poids, 18 p3 de tare fur le poids brut après en avoir déduit le

bon poids , & 2 p| fur le prix de la vente. Tout cela combiné , on defire

favoir à combien reviendra à Amfterdam la livre de fucre qu'on pour-
roit vendre au prix de 13^'^. Réponfô à 121

.^
vis.

(*) Le prix ti'achat d'une marchandife fe règle fur fon poids net, c'efi: à -dire après

qu'on a déduit du poids brut la tare fi. les autres conditions relatives au poiJs. C'eft

pourquoi, pour fa ire un calcul jufte,on établit d'abord, au moyen d'un compte fimulé, à

combien revient un tel poids brut d'une telle marchandife, ce dernier poids diivant ren-

dre dans le lieu de la diftination de aiiQ marchjnJife le même poids brut, proportion
gardée de la différence qu'il y a er.cre les deux poidi, C'eft la méthode que nous avons
iuivie dans ces calcu's.

II. Pas-tie. Pp^



45S trait:^genéral
opérations Opération-

i • ^ivre de fiicre.
de Change *joo.* *2.* I. I7.*5i* 'i02.* pour Q. p%de bon poîâsà Amfîerâ*
â? dô iW.

*ioo.* 50. 59 *iiS* i'owr 18 p%de tare, dû,
^^^^'

*99.* 33- !• *5o-* li'^res tournois, prix auquel les

1 00 -^ , ^o/i/j ^r«^ r/^ Bordeaux ,
coûtent mifes à bord.

*6.* *3.* I» ^07.%vls.bco,cbange de S2>l%pour'^liv,
*i2O0.* 1 00. 209. /)o«r /'^g/o ^^ 4i /)§ « Amftcrdam,
100. 17- *5i'* ^lo^.""pour les 2 pl de rabaisfur le prix

de la vente,

100. 53. *io6^pnurfret ,asfur,frais & commis^

D. 1650000000 20209510189 produit 12\^ courans la fg"

Règle univerfelle. Multipliez les 50 livres , ou le prx idu quintal , poids
brut de fucre à Bordeaux, par 53!^ ouïe change , enfuite le produit de cette

multiplication par 104I ou l'agio, puis le produit de cette féconde multi-

plication par 106 , ou parle tant pour cent à quoi s'élèveront le fret , Tasfu-

rancc , les frais & la commisfion d'Amfterdam , calculé fur le montant

principal de la vente du fucre dans cette dernière ville. En divifant

ce dernier produit par 24 192 13 vous aurez exaclement pour quotient
le prix coûtant de la livre, poids net, du fucre à Amfterdam.

Exemple II. On fait acheter à Londres une partie de poivre brun qui
coûte de premier achat ii^ ^ fterîings la livre poids net, mais qui ne
revient mis à bord du navire qu'à lo-^l ^la -^ de Londres, poids brut,
dont 100 font environ 92 fg-d'Amfterdam. Le change entre Londres &
Amfterdam fe trouve alors à 35 ^ par livre flerling ; d'une autre part , le

fret, l'asfurance, les droits & frais de déchargement coûtent 6| p*à Am-
llerdam où l'on accorde feulement pour tare 4"^ par balle de poivre , ce

qui répond à i| p§ du poids brut; & 2 p| de rabais fur le prix de la

vente : tout cela fuppofé , on demande combien coûtera chaque livre

de poivre, poids net d'Amfterdam, qui pourra être vendue Vi2^ ^ vis bco

à Londres? Réponfe 22^ §

Opératio?}. 1 ^ de poivre.

92 I. *ioo.* "^^ poids de Londres.

*3oo.* *6o.* 20. 61. *305.* pour ki\p%de tdr&à Amfîerà.
10. 107. % fîerlings ,prix de lOji^que coûie

la livre poids brut de poivre mife à bord,

240*. *l 2* 4. 7. *2 1 .* *420.* ^ vis. change ^^ 3 5 j) par liv. flerling,
*i 00.* 1 . 1 7- "^5 1 .* 102. pour les 1 p% de rabais fur rargent.
*20o.* 100. 213. pour les 6\ p% de frais , & assuran-

ce , commisfon &c, à Amfleràam^

i).736oooo. 16543986^. Produit ^i\% vis, ko^
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Il refulte de cette opération que le poivre acheté à Londres à ii| ^ Op&atfom

flerlings la f& poids net revient à Amfterdam à 22I ^ vis. bco la f?,^^ Cbanga

poids net de cette dernière ville. Ce qui établit la proportion de 2 § vis. ^ ^^ ^à'

bco. pour I <§ ilerling. Voici une règle univerfelle qui rend l'opération^^^*^*

encore plus facile que celle ci-desfus :

Règle univerfelle. Multipliez les 420 % vis, ou les gros du change
entre Londres & Amflerdam par les lo^l ^ fterlings, ou le prix auquel
la livre de poivre , poids brut , mis à bord , revient à Londres , le pro-

duit qui en réfultera fera enfuite multiplié par 1061, ou par le tant pour
cent auquel s'élèveront les frais de déchargement à Amflerdam, fret,

affurance, & commiffion ;& le produit total de ces deux multiplications

divifé par 2129a vous donnera les 22| f vis. dits.

Exemple IIL Une partie de laine en iliin achetée à Séville , à divers

prix, après avoir été lavée & mife en balles «5i chargée à Cadix

pour Amfterdam, coûte rendue à bord 102 réaux de platte vieille l'ar-

robe de 25 "65", poids brut de Cadix, qui répondent à 23|fg, poids de

Commerce d'Amilerdam ; le change entre cette dernière ville & Cadix

eft à 90 ^ vis. bco; le fret, rasfurance,les frais de décharge, la corn-

misfion & le ducroire des acheteurs montent à 7 p§ à Amilerdam , où
l'on accorde pour conditions 4tg , plus ou moins, à.tréfa&ion'^^ 12 •fô',

plus ou moins , de tare^ pour chaque balle pefant environ 200 ^ , ce qui
tait à peu près 8 p|du poids brut ;enfuite 24 fô pour 175 fô,de Déduc-

tio?2 ,ce qui répond à 1 3^ p§ ; enfin 2 1 mois de bonification d'intérêt à raifon

de 14 florins pour 1 14 , & i p§ de rabais en fus, ce qui fait enfemble

13I p». Toutes ces conditions fuppofées,on defire favoir à combien re-

viendra la -eg- de laine ,
une qualité avec l'autre ? (*) Réponfe ; à 26J f. la iS,

Opération.
i- ^àe laine

*ioo* 25. 27* *io8.*/)ûwr 8/)§. réfa&ion & tare,

*700.* 175. 199- *796-*por/r les 24 ^ par 175 fg.

*io7.* II. 204. '^"àiS* réaux^àio'zrxles Q.'^l^d^Amf^

I, I. *i7* *<^/\..^maravedis de platte.

*375
*

*75*^5-6* *l8.* *90.* ^vls ^ pour le change.

*4o.* *!2.* 1. I- florin bco. SAmfieràam.

*7oo.* 175- 793* f^' pour les 9.1 mois & i p%,

*ioo.* 125. lo?' fl' pour 7 /)§. de frais.

I. I. "^20.* fols de banque.

D. 5263671875. I39ô<^6753438 Produit i6\ft. hce,

m Pour bien entendre ceci, il faut favoir qu'on fait en Efpagne de chaque par?

tie de laine des asfortiinens de qualiiés , qui fe vendent a divers prix dans l Etrauger-

Ppp a



4^0 T R A I T E^ G E N li R A L

Opérnîîom Règle univerfelîe. Multipliez les 102 réaux de platte (ou le prix de
de Change Q\y;^^J^yx^ arrobe de laine par 8; & multipliez

- en le produit par 108
& de

iV-^-(ou par la réiaftion & la tare à raifon de tant pour cent); multi-
4^<'^'

pliez encore le produit qui en reviendra par 9a ^ ou par le cours du

change; multipliez enfin ce dernier produit par 107, ou par le tant

pour cent à quoi peuvent s'élever les frais
; <Sc le produit de toutes ces

multiplications fera divifé par 32020918.

par exemple, la partie dont il efi question ici ^toit de 60 balles, dont il y avoît

40 R pefant 12300 ©qui, vendues à 35 f. la 0^,produifirent fl. 21525. —
12 F . . 3400 à 25 ....... * 4250- —
8 S . . 2300 à 15 . • s I725« —

^ *

(70 Balles pefant 1 8000 fg, poids brut, produifirent à Am<lerdamBco. fl. 27500. —

Ges mêmes 18000 gg, poids brut, coûtèrent à 2(5| f. la ^ . • 2385:0.
-

II y eut donc de bénéfice dans la partie î5|i Pî» ou Eco. fl. 3<5so-
—
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TRAITÉ GÉNÉRAL
D U

COMMERCE
SECONDE PARTIE.

LIVRE TROISIEME,
Maximes ^ ufages généraux de Commerce,

Tout
homme qui embrafle la profesfion de Négociant doit fe faire

un devoir de bien connoître les Maximes & les ufages les plus

généralement adoptés par les nations commerçantes de l'Europe. Son
intérêt & fon honneur lui en font également une loi. Plus l'un &
l'autye lui font chers , plus il doit fentir combien il lui eft effentiel

d'accumuler les connoiffances & les qualités relatives à fon état. Nos
ledteurs verront d'abord combien ces Maximes & Ufages peuvent leur

être utiles ; nous nous en occuperons dans le premier Article de ce troi-

fieme i ivre ; & dans le fécond Article qui termine notre Ouvrage , nous
traiterons des Ordonnances & Ufages concernant les Aflurances & le

Règlement des Avaries. La méthode que nous fuivrons efl nouvelle,
mais nous ofons penfer qu'elle n'en fera pas moins agréable. Au moins
fommes nous perfuadés que de toutes celles qu'on avoit inventées, il

n'en elt aucune d'aulTi bien fondée. Nous regrettons ieulement que les

bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas d'approfondir autant que
nous le défilerions un objet uulTi important,

PPP 3
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ARTICLE L

Maximes s^énêraîes de Commerce,

MaximesT e Commerce étant fondé fur des principes qui tirent leur origine-

^ufages i ^ de la réciprocité des befoins qu'ont les hommes entre eux, il eft

de Corn- naturel que ceux qui fe confacrent ù un état aulTi utile à la focieté

mercc» qu'cft celui de Négociant , fuivent de certaines règles qui ,

par leur marche uniforme , foient en quelque façon le garant de
la réuITite de leurs entreprifes. Quiconque entreprend quelque Com*
merce , a donc un intérêt particulier & perfonnel de prendre de fages

précautions pour qu'il en ré fuite des avantages réels pour lui ; il doit

furtout veiller à ce qu'il ne foit pas viélime de fa bonne foi à l'é-

gard de ceux avec qui il fait Commerce , étant obligé fouvent de traiter

avec des perfonnes qu'il ne connoît que de nom & de réputation, &.

qu'il ne lui eft pas poffible de mieux connoître. 11 (croit impoiîîble d'in-

diquer les règles de conduite à fuivre dans toutes les circonftances

qui ont lieu dans le Commerce , ces circonftances étant non
moins nombreufes & aufli variées que les branches qui forment l'en-

femble de ce qu'on appelle Commerce font différentes. Or, il eft aufll

peu poîTible de compter toutes les branches & ramifications du Com-
merce, que de dire de combien de rayons fe compofe un cercle.

C'ell ce qui faifoit dire à un Négociant refpeclable d'Amfterdam, qui
en mourant tout récemmeut a laiffé à fes héritiers une fortune brillante,
fcrtune qu'il devoit à fon habileté & à un travail affidu pendant une lon-

gue fuite d'années , en faifant le Commerce le plus étendu & le plus varié

qu'ait peut - être jamais fait aucune mailbn de Commerce: „ qu'il ap-
prenoittous les jouis quelque chofe de nouveau & qu'il avançoit toujours
de quelques pas dans la fcience du Commerce'*
Nous ne pouvons donc qu'indiquer ici quelques règles &. maximes

générales auxquelles s'aftreignent ftriclement les Négocians les plus ca-

pables = Nous les rangerons fous divers chefs que nous diviferons en

paragraphes, afin qu'il foit plus facile de les coniulter quand il en fera

befoin.
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§. I. Caraaere du Commerce- & qualités du Négociant,

Il £uidroit avoir bien peu de connoifiance du Commerce pour igno- l^'laximea

rer que fans lui les hommes feroient encore dans la plus affreufe barba- & tifaga

rie. Le Commerce les attache les uns aux autres par une utilité reci- ^'^^ ^^''^'

proque 6c fait taire chez eux toutes les autres pallions morales & phy-
"^'^'"^^*

fîques pour faire place à l'intérêt qui en eil la bafe & le mobile. Par

exemple , que deux nations foient en guerre & tâchent de fe faire mu-
tuellement tout le mal poITible , cela n'empêchera pas que deux négo-
cians de l'une & l'autre nation, n'entretiennent une correspondance
amicale , pleine de bonne foi 6i de fnicérité , fans égard à la haine &
ranimofité qui divifent leurs concitoyens. Le Commerce a un carac-

tère particulier qui le diftingue des autres profeilions dont les hommes
s'occupent. Il influe d'ailleurs fi fingulierement fur les fentimens &
les inchnations de l'homme , que de hautain & fier qu'il étoit , il le rend
tout d'un coup fouple , liant 6c ferviable. Par le Commerce l'homme

apprend à réfléchir , à avoir de la probité & des mœurs , à être pru-
dent & réfervé dans fes propos & fes aélions. Sentant la nécefllté d'être

fage & honnête pour bien réufiir, il fuit le vice, ou du moins il a uti

extérieur plein de décence & de gravité , afin de ne pas faire juger mal
de lui à ceux qui ont intérêt de le connoître ; il n'oléroit s'afiicher dans
la crainte de nuire à fon crédit; ainfi la Société ne fouffre pas d'un
fcandale dont peut-être elle auroit à fe plaindre fans cela. Tels
font les efi^ets du Commerce fur la plupart de ceux qui embraffent cet

état & qui ont l'ambition de s'y diilinguer. Mais tous ceux qui fe li-

vrent au Commerce font - ils bien capables d'en remplir comme il faut

les devoirs ? Tous font - ils propres à la profeflion de Négociant ? C'eft

ce qu'il ell bon de développer ici.

Il y a deux efpeces d'hommes de caraéleres entièrement oppofés , qui
ne font rien moins que propres pour être négocians. Les premiers font

trop faciles & trop confians, & fe livrent trop légèrement aux entre-

prifes qui oifrent la moindre perfpective de réufîite ; nonchalans & peu
îbucieux fur l'état de leurs affaires , ils n'en voient le dérangement que
lorfqu'il n'efiplus tems d'y remédier; ou bien lorfqu'ils s'apperçoivent de-

quelque désordre dans leurs affaires ,118 n'ont pas le courage d'en recher-

cher la caufe pour y mettre ordre au plutôt. Contens de fe tirer de
l'embarras où ils fe trouvent dans le moment , ils n'y penfent plus dès qu'il

eft paffé , & loin que ce foit pour eux mne leçon , ils ne tardent pas à re-

tomber dans un embarras pire que le premier, & peut-être plus^

funefte.

La féconde efpece d'hommoe que nous regardons comme peu propres

pour le Commerce,eiUout-à-fait dificrente de la première par le ca-

•/
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Maximes ra^flere. Ce font des gens extrêmement foucieux, foupçonneux & pleins

&ufagesd6 de méfiance pour tous ccax qui les entourent. Sans cefle ils ont dans
Commerce, Fefpric qu on les trompe ou qu'on veut les tromper. Entreprennent-ils une

aftaire ? ils font continuellement ou tourmentés par la crainte d'un mau-
vais l'uccès , ou follement livrés à fefpoir d'un grand gain. Si l'affaire

devient mauvaife , ils tombent dans un noir chagrin qui afteéle fingulie-
rement leur fanté;fi,au contraire, elle tourne bien, ils fe livrent à une
joie immodérée , mais cette joie eft de courte durée ; elle fuit dès qu'ils
font réflexion que l'aflàire auroit pu être encore meilleure , fi elle eût été

mieux ménagée , ou fi le correspondant h qui on en avoit confié la ges-
tion eût été plusaélif, ou même plus fidèle, jamais fatisfaits, toujours

tyrarmifés par l'envie d'accumuler richefi'es fur richefles , ces infortunés ,

viélimes d'une cupidité infatiable , traînent une vie continuellement agité<ï
& ne connoiflent point de repos.

L'état de Négociant ne convient nullement à ces deux efpeces d'hom-

mes; les uns manquant des talens & de l'aé^ivité néceflaires pour prévenir
les évenemens malheureux ; les autres n'ayant ni patience ni courage pour
fupporter ceux auxquels on ne peut parer, quelque prudent & habile

que l'on foit.

Au contraire, fétat de Négociant eft une occupation agréable & douce
pour qui al'efprit & le caraétere propres pour le Commerce. La première
chofe que doit faire celui qui veut être Négociant , c'eft d'acquérir dans
la fcience du Commerce les connoifiances néceifaires pour la pouvoir
profeffer avec fuccès. A un jugement fain & capable de beaucoup de
réflexion , il doit ajouter beaucoup d'activité dès qu'il s'agit d'exécu-
ter ce qu'il a rcfolu de faire. Il faut qu'il fâche fepofl'éder aulli bien dans
la perte que dans le gain, fans fe livrer dans l'un ou l'autre cas, ou à
une affliâion ou à une joie immodérée. 11 doit de toute néceffité favoir

perdre parce , qu'il y ell expofé par Ton état ; car en prenant de fages tempé-
ramens ce même état lui procure prefque toujours les moyens de fe

tirer d'afluire. Afîldu à fes devoirs , le Négociant doit les remplir avec un
foin tout particulier , mais fans en être efclave. Il peut partager fon tems
aifément entre fon bureau & fes amis , s'occuper dans fun toutes les

fois qu'A a de fouvrage fans faire attention ni à l'heure ni au moment,&
goûter enfuite avec les autres les douceurs de la vie en fe livrant à la

joie & aux plaifirs innocens que procure la fociété.

11 y a des pais où le Négociant eft tellement afîldu à fon bu-
reau qu'il y eft toujours le premier rendu & le dernier forti, foit

qu'il ait ou n'ait pas à travailler. Dans d'autres païs le Négo-
ciant] n'entre dans l'on bureau que pour expédier fon courrier & pour
figner les lettres que les commis ont préparées. S'il s'agiiToit de
décider laquelle de ces deux façons de fe comporter eft la meilleure ,

nous ne balancerions pas un moment à nous déclarer en faveur de
la première , comme la plus conforme à l'efprit de Commerce ;

ce-
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cependant il pourroit fe faire que nous nous trompalTions dans no- Mûximet
tre jugement; car on ne peut rien conclure là-defliis, à caufe que \^^ ^ ufagesda
divers genres d'occupation du Négociant influent eflentiellement & fur Commirce^
fa manière de vivre & même fur fon caraélere.

§. II. Principaux genres d'occupation au Négociant»

UEtat de Négociant eft le plus grand & le plus noble de tous ceux

qui ont le Commerce pour objet. Bien diflerent du marchand qui ne
feit qu'acheter & vendre une ou quelques marchandifes dont il fait con-

lîamment le trafic, il eft très -rare que le Négociant n'embrafle un

grand nombre d'articles; fon elprit actif & inventif réfléchit, médite

fur difterens objets alternativement, ks envilage de toutes les manières&
réuflit ordinairement à démêler ceux dont il peut retirer plus de bénéfice.

D'une autre part , la manière de travailler du Négociant & celle du Mar-
chand ibnt tout-à-faic dift'érentes. Celui-ci doit connoîcre parfaitement
la marchandile dont il fait Commerce ; il faut qu'il la voie , qu'il la goûte,

qu'il la prépare , & veille à ce qu'elle foit entretenue en bon état , qu'en-
fin il la vende lui-même. Le Négociant, au contraire, n'a befoin ni de
voir ni de connoître intuitivement les marchandifes qui font l'objet de
fes Ipéculations; il fufiic qu'il en connoifle théoriquement les qualités

principales ; il en fait ordinairement la vente par un Courtier ou par un
Commiflionnaire afîidé.

Le Négociant ne Ipécule pas feulement fur les marchandifes dont il a
befoin pour faire le Commerce du païs qu'il habite ; il parcourt beaucoup
d'autres branches de négoce, fuivant que ion intérêt & les circonftan-

ces l'invitent à le faire. Unnefauroit faire fénumération des branches dans

lefquelles le divife le Commerce; mais on peut ranger dans quatre clas-

fes les genres d'occupations auxquels fe livrent ordinairement les Négo-
cians; favoir, la CdmmiJJiofi ; la Sféct/iûUun en marchaniiijes\\à Biiriqu&\
les /ifjurances. 11 eft des Négocians qui font en même tems Commis-
lionnaires, vSpéculateurs , Banquiers, & Afl'ureurs ; d'autres ne font que
l'une, ou deux, ou trois de ces quatre choies,. Entrons dans quelque
détail lur les maximes à fuivre dans chacune de ces occupations.

§. 111. De la Commiffion, .

Tous les Négocians font dirpofés à faire le Commerce de Commifllon

parce qu'il eÛ le plus fur & le plus commode, & qu'il exitie moins de

peine & de foucis. On peut dire aufll qu'il eft généralement pailant
le plus av^intageux de toutes les branches de Commerce; nmiSs

11 Partie. Qqq
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Maxmes ipom cela, il faut Hivoir fe conduire de manière que l'on ne perde paq
fi^'^/^^^-f^*^ d'un côté ce qu'on gagne de l'autre. Pour bien comprendre ceci, il

Çcmmcrce, faut favoir que le Commerce de Commiflion eft purement un Commerce
de confiance. Si le Négociant Commiffionnaire ne connoît point les fa-

cultés de fon commettant ,
il ne doit point exécuter les ordres qu'il en a

reçu , fans , au préalable , avoir pris de bonnes informations fur fa

folidité. Si, fins avoir pris cette précaution, le Commiflionnaire effec-

tue les ordres d'un Commettant qu'il ne connoît pas, il s'expofe à être

dup2 de lacontiance qu'il lui accorde,& quand même il ne le feroitpas,
& que le Commettant n'abuferoit pas de la bonne foi de fon CommilTi-

onnaire, la conduite de celui-ci feroit avec raifon taxée d'imprudence

par tous les Négocians. Mais il ne fuffit pas toujours à un Commiffion-

naire qui travaille fagement de connoître feulement les facultés ,c'eft-à-

dire les moyens pécuniaires de fes Commercans v il doit encore favoir

la nature de leurs entreprifes & fi elles ne jbnt pas au-defius de leurs

moyens. (*) lldoitauffi, autant qu'il eft poflible , connoître leur hu-

meur & leur caractère, afin de prendre dans la correfpondance le ftyle

«^ le ton qui leur conviennent ; enfin , le Commifiionnaire doit étudier

h marche des aHaires, & tâcher d'acquérir la fagacité requife pour pou-
voir dillinguer s'il convient de fe livrer entièrement aux defirs de fes

Commettans , ou s'il n'eîl: pas plus convenable de s'y prêter avec refer-

ve, en n'exécutant leurs ordres que lueceffivement & avec précaution,

prenant garde néanmoins de ne pas leur faire foupçonner qu'on agit
ainfi par méfiance.

Parmi les Négocians qui font le Commerce de commiflion , il en eft peu
qui aient le tact aflez fin pour difcerner quand ils doivent accorder ou
refufer leur confiance à leurs Commettans. il n'eft pas rare de les voir

fe confier aveuglément à des gens qui ne le méritent nullement, tandis

qu'ils rejettent les commiffiors de ceux qui feroient les plus exaéls à

remplir leurs engagemens; auffi ne tirent- ils pas à beaucoup près l'a-

vantage qu'ils tireroient de leur état s'ils le connoiffoient mieux qu'ils

ne font. Il eft auffi des circonftances où un Commiflionnaire gagne

plus à ne pas effectuer les ordres de fes Commettans qu'il ne feroit en les

exécutant, quoiqu'il fembleroit qu'il n'y auroit point d'inconvénient pour
lui à le faire. Ces circonftances font de nature à ne pouvoir pas être fa-

cilement définies; nous parlons de ces crifes dangereufes qui arrivent

quelquefois dans le Commerce , dont il eft difficile de connoître la caufe

avant d'en avoir éprouvé les effets. Une des caules le plus connues , parce

Xf) C'elî une chofe trop notoire, pour être [gnorée àc.& Négocians, que (el fpé*

ailateur avec de grands moyens pécuniaires peut être regardé comme peu foliJe, li

Von fait attention au nombre, à la nature, aux circonftances des entreprifes de Com-
merce qu'il fait , & qu'un iiniple boittiquier gui règle fon négoce fur fes petits fonds iu.i

tft préférables
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qu'elle eft vifible à. fondée far une expérience fréquente , c'efi: le tems Maxime»
où le papier eft dans un tel difcrédit que celui des meilleures maifons 6' t/fages

ei\ pris dans la place où l'on travaille avec une retenue trop fenfible û^'^f Com-

pour ne pas influer fur le crédit public & particulier. Dans une pareille
^^-^f'^^^'

conjoncture un Commiffionnaire prudent nes'empreffe pas d'exécuter les

ordres de fes Commettans ; il attend que le crédit renaifle, &lors mê-

me qu'il eft parfaitement rétabli, il marche lentement & pas à pas, fc

gardant de faire dans une feule fois toutes les expéditions que fes com-

mettans lui ordonnent.

Le crédit eftune chofe qui ne s'établit qu'avec le tems, & qui au con-

traire fe perd dans une minute : c'efl: une fleur qui fe développe avec

lenteur & qui parvient rarement au degré de beauté dont elle eflifuscepti*

ble; dans tous les tems il faut en avoir le plus grand foin, crainte

qu'elle ne fe fiétrilfe. Chaque négociant doit avoir du crédit en pro-

portion de fes facultés ; fans cela , il n'efl: guère pofllble qu'il entreprenne

quelque afl^ire , ou s'il en entreprend quelqu'une , il fuccombera fous le

fardeau de fes engagemens, au moment qu'il s'y attendra le moins Le

moyen d'acquérir du crédit eft Ample , mais on ne peut pas dire qu'il foit

facile ; parce que i°.il faut commencer à travailler avec des fonds fuSifans

& faire en forte d'acquérir de la confidération pour fon papier chez les prin-

cipaux Négocians. 20. il faut donner des preuves qu'on a aflez de ca-

pacité & de talens pour bien s'acquitter des devoirs qu'impofe la qualité
de Négociant; 3 . il feut enfin fe faire connoître au public fous un point
de vue avantageux en montrant qu'on a des mœurs & que Ton mené
une vie fage & réglée. Les moyens pour conlerver le crédit font, à quel-

que chofe près , les mêmes que pour facquérir. Difons encore , que le

Négociant doit être très -prudent & très-circonfpe£l dans fes entrepri-

fes, qu'il n'en doit faire aucune qui ne foit reconnue pour bonne &folide;

qu'il doit enfin être d'une exaélitude fcrupuleufe dans le payement non-

feulement des lettres de change & autres eftets payables dans un tems

préfix, mais aufli des billets & affignations pour montant de marchandi-

fes dont le tems du payement efl: limité par des conventions particulier

ras, fans être fixé à un certain jour.

Quand nous difons que le Négociant , pour conferver fon crédit,

doit n'entreprendre que des affaires reconnues pour bonnes & folides ,

îîous prétendons infmuer qu'il doit éviterde s'engager dans un Commer-
ce , où il courroit évidemment risque de perdre fa fortune. Nous fup-

pofons qu'un Commifllonnaire foit chargé d'une entreprife confidérable

par des Commettans dont les moyens ne font pas proportionnés à l'im-

portance de la commiflion. 11 ne connoît pas cette circonfliance ou n'en

a qu'une connoiflance vague ; n'importe , cela ne l'arrête pas , & il ne

balance pas un moment à mettre en exécution l'ordre de fes Commet-
tans. Cependant ceux-ci réuflllfent mal dans leur fpéculation, quiéta»^

Qqq2
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/f//.v/;;z«5 traverfée par quelque événement imprévu, les met dans TimpuilTance de
& u/aresdc fatisf\iire à leurs engagemens -,

& de cette façon le Commiffionnaire eil jeté
Cemmerct;. dans un embarras dont il eft rare qu'il fe tire avec honneur. D'une autre

part, quoique la fpéculation ibit fuivie d'un heureux fucccs , il peut arriver

( ue les débours dans lefquels elle conllitue le Commiliionnaire foient

beaucoup au- delà de la mafle de papier qu'il a le crédit de faire négg-
cier fur la place. Ce crédit montant rarement jufqu'au niveau des fa-

cultés du Commiffionnaire, & le dépaflant encore plus rarement, il eft très-

difficile qu il fe tire de rembarras où il fe doit trouver en pareille conjonc-
ture, s'il n'a d autres moyens que fon crédit pour remplir fes engagemens.
Il y a des affaires qui dans le fond font bonnes , folides & très convena-
bles pour certains Commiffionnaires , qui feroient dangereufes , peut-
être même funeiles pour d'autres ; cela dépend des facultés des uns &
des autres ; il elt donc effentiel de les bien confulter avant de faire quelque
entreprife , & Ton ne peut prendre trop de foin pour n'en faire que de

bonnes & d'une folidité reconnue.
Les devoirs du Commiffionnaire envers fes Commettans, quoique con-

nus par beaucoup de ceux qui liront cet ouvrage, doivent néanmoins
être développés ici pour ceux qui les ignorent. Voici donc ce que les

ioix & les ufiges de Commerce prescrivent à cet égard.
En matière de commiffion , le premier de tous les devoirs pour le Com-

miffionnaire confiffe en ce qu'il foit exaél à exécuter Tordre, on man»
dat , qu'il a accepté. Le plus grand nombre des affaires qui fe font en-

tre Commerçans fe traitent par la voie des commiffions, foit de ville à
ville dans un même Etat , foit de nation à nation ; fans cette reffource

le Commerce feroit bien languiffant & extrêmement refferré ;
mais auffi ,

d'une autre part , il feroit bien dangereux s'il n'étoit foutenu par la ferme
confiance qu'un Commiffionnaire exécutera fidèlement & llriclement l'or-

dre qu'il a accepté. Le Commerce ne fubfifte que par le crédit &la con-

fiance, & le nœud principal de l'un & de l'autre ell la fidélité que fe

doivent réciproquement les Commerçans dans l'exécution des ordres

qu'ils reçoivent. S'il étoit permis de s'en écarter , tant foit peu , à moins
de motifs bien graves, il n'y auroit plus de fureté; car dans la néceffité

où l'on eft journellement de s'adreffer à des gens qu'on n'a jamais vus , &
dont on ne connoît ni le génie ni le caraétere , perfonne n'oferoit le faire

fi le commiffionnaire pouvoit impunément fe jouer des ordres qu'il re-

çoit; ne les point exécuter du tout ou ne les exécuter qu'en partie; y
ajouter ou retrancher à fa fantaifie,& ne fiiireen tout cela que ce que fon

intérêt propre & perfonnel lui infinueroit. Dans cette luppofition , la

voie des commiffions étant fi périlleufe , comme il n'y auroic perfonne

qui ne fût expofé à une ruine totale par la licence que pourroient fe

donner les Commiffionnaires , il faudroit de toute néceffité,' que cette

branche de Commerce ceffât, & chacun étant obligé à faire fes affaires

II
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par lui-même , le Commerce général feroit fans force ni vigueur. De Jà
^
^Jcixhna

vient qu'on regarde comme confiant dans toutes les places du monde où
^^^

<^i(-^àe

il y a de Thonneur & de la bonne foi, quun Commiliionnaiie elt tenu
^^^^"^^^'^^^

d'exécuter Uriélement l'ordre qu'il a accepté. C'efl: la première règle

qu'on enfeigne aux Coramerçans ,
celle aulTi à laquelle on fe tient plus

ligoureuiement , à caufe des conféquences qu entraîneroic le moindre re-

lâchement à cet égard. Sans cela il ie feroit des infidélités journalières;

chaque Commiflionnaire ne manqueroit pas de s'excufer tantôt fous un

prétexte, tantôt fous un autre, & toujours fur des cas impié'.ais qui fe-

oient devenus des obRacles à l'exécution de la Commiffion dont ils fe

feroient chargés. Ce feroit un germe perpétuel de contellations où Ton

verroit fans celle les Commettans & les Commifîionnaiies aux prifes.

Mais s'il eft vrai que celui qui accepte unecommillion ell tenu de la

remplir, il ne l'eil: pas moins que le Commillionnaire n'eft point respon-
fable de l'inexécution de la commiifion , dès qu'il y a apporté tous fes

foins; qu'il a été fidèle à fes ordres autant qu'il a été en lui; en un mot,
dès qu'il n'a rien négligé de ce qu'un homme exaél peut faire quand les

chofes l'ont à fa dispofidon ; mais s'il eft arrêté par des obîhclesqui vien-

nent d'ailleurs; fi, après s'être donné les niouvemens convenables, il ne

luieil pas pofiible de remplir la commiffion , il eneil quitedès qu'il a in-

ftruit Ion Commettant de ces obftacles, afin que celui-ci puiffe lé procu-

rer par ailleurs les objets dont il a befoin. Les loix civiles & politiques

de toutes les nations font formelles là-defiiis 6i concourent à établir les

règles que nous venons d'indiquer comme les fundemens des devoirs refpec-

tifs auxquels on eft tenu dans le Commerce.

Une règle aufli généralement adoptée parles Commerçans, c'efc qu'un
Commiflionnaire n'eft pas obligé d'efrecluer une commillion dont il a ac-

cepté fordre , s'il a des preuves que fon commettant n'auroit pas de

moyens pour payer le montant des marchandifcs qu'il lui auroit deman-

dées. Le Commiffionnaire peut même faire plus en pareille circonftan-

ce: c*eft que quand même il auroit exécuté Tordre de fon Commettant,

quand même les marchandifes feroient embarquées dans un navire déjà

mis en mer , & qu'il en auroit envoyé le connoiffement avec les autres

documens , il pourroit envoyer un double connoiOfement ôc une procura-

tion à un autre Négociant de la ville où demeure le Commettant 6c or-

donner", la faifie des marchandifes qu'il auroit expédiées , lors môme que
ces marchandifes feroient déjà débarquées , pourvu toutefois qu'elles

n'eufient pas encore été mifes en magazin. 11 y a cependant des pais

où l'on peut faire faifir les marchandifes déjà mifes en magazm , ou obli-

ger les receveurs à en donner caution fuffifante: ceci dépend des loix

& ufages de chaque pa"is , & il eft bon de s'y conformer.

Un Commiflionnaire n'eft nullement refponfable de la mauvaife iflue

Qqq 3
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Maximci d'une expédition qu'il aiiroit faite à un Commettant, quand il n'y a ni

^nfcigcsde ^Q fou fiiit, ni de ia faute, ni de fa négligence, les marchandifes pou-
Lommcrce.

^.^^^^ arriver en mauvais état au lieu de leur deftination , quoique .le

Comniiirionnaire fuit irréprochable dans toutes les choies qui ont dépen-
du de lui. 11 y a deux manières d'exécuter une com.miiTion, l'une par
foi-même l'autre par un tiers. Dans le premier cas, le Commiffionnaire
eft tenu de répondre lui-même de la bonne qualité de ia marchandife
lors du chargement; car il n'eil pas naturel qu'il réponde de l'état où
elle pourra être quand elle arrivera au lieu de fa dellination. Dans le

fécond cas , le Commiffionnaire , chargé par fon Commettant de faire exécu-
ter un ordre dans un port différent de celui où il demeure , n'ell tenu à

autre chofe qu'à transmettre ce même ordre au Commiffionnaire qui
doit l'exécuter. Le premier de ces Commiffionnaires eil proprement un
Commiffionnaire paffif, & le fécond, un Commiffionnaire aélif; celui-ci

eH: comptable de fa geftion à celui-là, & ce dernier eil obligé , s'il en
cil requis, de prouver au Commettant qu'il a transmis lidelement fes

ordres au Commiffionnaire aétif.

Le droit qu'un Commiffionnaire recouvre fur le montant des marchan-'

difes qu'il expédie à fon commettant, le nomme communément Corn"

mij[îon\ quelques-uns l'appellent frovifion^ quoique ce dernier terme
ne s'emploie guère qu'en opérations de banque. La Commiffion fur

inarchandiies eft différente fuivant les païs & les ufages admis entre les

]>îégocians ; en général c'eft 2p§ , mais il y a des païs où on la monte

3ufqu'à 5 p| ; en d'autres le Commiffionnaire prend 2 p| fur certains arti-

cles , 21 & 3 p2 fur quelques autres articles. Nous n'entrerons pas dans
îe détail de ces différentes manières , puifque nous avons donné dans
le premier volume tous les exemples qu'on peut defirer fur cet objet;
^ais nous ferons ici une queflion qui fe préfente naturellement , fa*;

•voir : s'il eft permis à un Commiffionnaire de charger fur le prix d'une
marchandife qu'il aura achetée par l'ordre & pour le compte du Com-
-mettant à qui il en fait l'expédition, autre chofe que la Commiffion qui
lui eft due de droit , ou qui lui eft allouée par l'ufage y ou enfin dont il

a été fait une convention particulière entre le Commiffionnaire & fon

Commettant. Pour nous , nous ne faifons pas difficulté de dire que
le Commiffionnaire qui agitainft, ne répond nullement à la confiance

-de fon Commettant, quoique nous n'ignorions pas qu'il y a des mar-
chandifes dont la fimple commiffion de 2^% ne paye pas à beaucoup
près au Commiffionnaire les peines qu'il fe donne pour les expédier.
Mais il y a un cas où le Commilïïonnaire peut, fans injuftice, gagner
quelque chofe fur le prix de la marchandife qu'il envoie à fon Comi
mettant; c'eft ce que nous verrons bientôt dans le paragraphe fuivanu
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Maximes

§. IV. SpêculaPions en marchanâifeu biffages de

Lommera»

Il y a deux principales manières de faire le Commerce de fpéculationv
Fune fans fortir de chez foi, en y achetant les marchàndiles qu'on y
trouve lorfqu elles font à un bas prix 6c en les y vendant lorfque ks

prix en font hauts; l'autre, en païs étranger , foit en y envoyant les mar-

chandifes qu'on a chez foi, foit en y en faiiant venir celles dont on y
a befoin , Ibit d'une autre manière quelconque.
Dans le premier cas le fpéculateurell maître de garder tout le tems

qu'il veut fa marchandife , qu'il vend avec profit ou avec perte fuivant

le prix courant de la place, à un Négociant ou aux détaillilles du

païs; il peut même, s'il travaille en commiliion, expédier cette marchan-
dife à fon Commettant au prix de la place , du jour qu'il lui en annonce

l'achat, & c'eft dans ce cas où il très-permis au Commiffionnaire de ga-

gner quelque chofe fur le prix que lui coûte la marchandife qu'il expé-
die à fon Commettant, en outre de fa Commiffion; car en tailant payer
cette marchandife peut-être beaucoup au-delà de ce qu'elle lui cinlte, il

aie fait aucune injuftice à fon commettant dès qu'il ie tient au prix cou-

rant de ladite marchandife fur la place au moment qu'il la lui expédie ;

îien déplus clair & rien auiîi de plus légitime que ce gain. Dans une telle

circonftance le Commiffionnaire fait deux rôles, tout-à-fait diRerens fans

être incompatibles, favoir, de vendeur & d'acheteur; il ell \'e'.ideiîr de
fa marchandife , parce qu'il l'avoir achetée pour en tirer du bénéiice à

roccalion;& il en ell acheteur parce qu'en vertu de Tordre de fon com-
mettant d'en acheter une partie au prix courant , il peut fe donner la

préférence à lui-même, toutes chofes égales-, d'ailleurs , entre fa propre
marchandife & celle qu'il auroic pu fc procurer d'un autre vendeur.

Avant de f^ire une fpéculation quelconque en paï^ étranger il eflnéces-

faire de beaucoup réfléchir, par laraifonque les premières idées étant pres-

que toujours fort féduifantes , elles peuvent en imporsr facilement au fpécu-
lateur qui ne fe donne pas la peine de considérer les chofes fous leurs diffé-

rentes faces. Une fpéculation fuperficielle ell prefque toujours ébiouilTan*

te & trompeufe ; les avantages que promet au premier coup d'oeil une

cntreprife font tellem.ent illufion c^u'on s'abufe entièrement fur les fuites

funeftes qu'elle peut avoir, & quand on fuccombe, on eft tout étonné

comment cela peut être. Pour fpéculer avec fagefle , il faut d'abord

penfer au tems que doit durer l'entreprife & aux révolutions qui peu-
vent arriver dans le prix de l'article qui fait l'objet de la Ipéculation^
uvant qu'il arrive au lieu de fa deilination ; enfuite il faut calculer H
prix & les frais que ce même article pourra coûter dans l'endroit d'où ot^



470 T R A I T fe G E N É R A L

Mtximfs\c tirera; Tintéret du montant de l'argent pour le tems qu'on en fera en

&ufages.'ie débovirs^ le déchet ou la moins-valeur que la marchandife pourra éprou-
Comnicrce, yg^. ç.\\\x^ l'époque de l'achat & celle de la vente & de la Uvraifon- En

mettant tous ces objets en ligne de compte, en les combinant & les cal-

culant avec juilefie , on laiffcra encore , entre le prix auquel la marchan-

dife revient rendue au lieu de la deftination, & celui auquel on efpere

l'v vendre, une marge allez fpacieufe pour noter le bénéfice. Ceci

s'applique également aux trois genres de fpéculation auxquels le livrent

ordinairement les Négocians^ lavoir, i». d'acheter dans leur propre

païs des marchandiles pour les envoyer à leur comp:e dans une ville

étrangère où ils lavent qu'elles font beaucoup recherchées ; 2". de fai-

re acheter d'autres marchandifes en païs étranger pour les faire venir &
vendre chez eux ; 3^. d'ordonner à leur Commiilionnaire dans une ville

étrangère d'expédier pour leur compte un tel article à une autre ville

étrangère ou ils comptent le faire vendre avec bénéfice. De ces trois

genres de fpéculation nous ne voyons que les deux premiers auxquels

on puiCe railbnnablement s'arrêter , le dernier ne pouvant être avanta*

geux au fpéculatcur que dans des cas extraordinaires , ou dans des cir-

conlhmces qui arrivent rarement. Cependant nous allons faire quelques
obfervations qui lerviront à balancer le fort éi le foible de ces trois for-

tes de fpéculation.
Au premier coup d'oeil la première a de quoi féduire. Le "Négociant

trouve quelquefois chez lui des raomens favorables pour acheter à très-

bon marché une marchandife dont il lait que le débit eil aifez courant

dans une ville étr?.ngere dans le tems même qu'on n'en a pas un preflant

belbin; il en fait aullitôt une Ipé'iuUtion qui peut lui être très-avanta-

geufe, mais qui auffi peut lui être préjudiciable li elle n'eil pas favorifée

par les circonllances;il n'en faut qu'une ordinairement pour qu'une fpé-
culation foit bonne ou mauvaife; ôc cette circonftance eft Tabondance

ou la rareté plus ou moins grande de la marchandife dont on ipécule

quand elle arrivera dans le lieu où l'on compte en faire la vente. Dans
le cas de la rareié , le bénéfice eft afluré ,

& il eft plus ou moins grand
félon qu'on a bien ou mil combiné la fpéculation par rapport au prix

d'achat de la marchandife. Dans le cas de l'abondance, au contraire,

la perte eft certaine fi l'on veut brusquer la vente de la marchandife , foit

pour faire de l'argent, foit dans la crainte qu'elle dépérilTe fi on la veut

garder dans un magazin durant quelque tems.

La féconde manière de fpéculer offre à ce dernier égard un avantage

plus certain que la première, moyennant que la fpéculateur ait foin de

s'aiïurer dt; la vente de la marchandife dont il y a dilctce chez lui, avant

d'en ordonner l'achat & T expédition au lieu où il compte fe la procurer
à meilleur marché; mais s'il néglige cette précaution, s'il fe piopofe

feu-
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feulement de tirer tout le parti qu'il pourra de la marchandife , quand il Tau- Maxime?

ra dans fon pouvoir, il court le même risque pour la vente que court
^'^Z^^*^^^**

celui qui envoie une marchandife hors de chez lui pour fon compte ,
Commerce»

quand , comme nous venons de Tobferver , la rareté ou l'abondance en ibnt

telles que les prix s'en reflentent d'une manière fenfible. Outre cet incon-

vénient , qui par lui-même eft de la plus grande importance pour le fuccès

d'une fpéculation, il y en a un autre très-grand dans la manière que
l'achat & l'expédition fe font par le CommilFionnaire dont le Ipéculateur
fe lert ; car fi celui-ci ne lui a point limité le prix qu'il doit payer pour les

marchandifes , ainfi que pour le fret & raffurance, & que ces objets
folent au-delTus de ce que le fpéculateur a fuppole qu'ils pourroient coû-

ter, la fpéculation eil dès-lors en déiaut, & dès cet inftant on peut la

regarder comme manquée.
La troifieme manière de fpéculer, outre les inconvéniens dont nous

venons de parler, en a d'autres très-grands qui lui font propres; c'elt ,

xi'une part , de mettre le fpéculateur dans la né^effité d'employer deux
Commilfionnaires , à la bonne foi desquels il doit confier les intérêts , tant

^our Tachât que pour la vente des marchandifes; &, d'une autre part,
de payer une double commiifion; ce qui fait une différence notable,

«ju'on ne peut récupérer qu'au moyen d'une économie fort grande
dans les autres frais , notamment dans la manière de faire les paye-
.mens des marchandifes fur lesquelles on a fpéculé. Ce dernier objet eft

un des plus importans pour le bon fuccès d'une fpéculation; car on
trouve fouvent dans les changes des reffources très-favorables , & d'au-

tant plus avantageufes pour ceux qui en llivent profiter , qu'il y a peu de

fimples fpéculateurs qui y aient recours , foit qu'ils ne puiflent ou ne
veuillent pas ufer de ce moyen, foit qu'ils ne foient pas à portée d'avoir,

pour le choix du papier , les reffources qu'ont les Banquiers & les Né-
gocians qui font en banque auffi bien qu'en fpéculation de marchandifes.

Ceux-ci, par cette raifon, font dans le cas de faire de plus grands bé-

néfices que les premiers dans une fpéculation quelconque , & particu-
lièrement dans la troifieme cipece de celles dont nous venons de parler.

Voyons maintenant quelles font les maximes que doit fuivre le Ban«

quier pour réuflir dans fa partie.

S- V. BanquS'

Deux fortes de Négocians font ordinairement le Commerce de

Change. Les uns s'occupent uniquement du Change , & font pour cette

raifon appelés Banquiers; les autres font des Négocians qui, ayiint

continuellement des rembourfemens à prendre iur l'Etranger & àt2> remifes
à y faire, ont des porte-feuilles bien garnis de papier fur les principales

places de l'Europe, dont ils profitent quand l'occafion s'en présente. C'eft

II. Partie. Rrr
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Âfaximâ s wn moyen de rendre leurs fpéculations pins avantageufes qu'elles tie

^ufagcîdc reroient,fi après avoir fait acheter quelques marchandiles dans l'Etranger ,

Çmmcrce, ils en faifoient tirer le montant fur eux par leurs CommiiTionnaires.

Cette manière de travailler, des Négocians fpéculateurs, eft très-

bien entendue , & doit mettre infailliblement ceux qui la fuivenr en
état de faire la loi aux auti-es fpéculateurs qui font le même Commerce
en marchandifes qu'eux , mais qui ne peuvent pas, comme eux, faire

des remifes aux Commiffionnaires étrangers dont ils fe fervent pour faire

le payement de leurs marchandifes. Suppofons que deux Négocians d'Ara-

fterdam donnent ordre , chacun féparément , à leur Commiiîionnaire de
Bordeaux , d'acheter une partie de vin pour leur compte , & que les deux
achats fe faffent au même prix : un des Négocians en fait tirer le.

montant fur lui-même par fon Commiffionnaîre , à 3 ufances au chan^

ge de 54 ^ vis ; l'autre remet à fon Commiffionnaire le montant des

vins achetés , en papier payable à court dans Bordeaux , au change de

52 ^ vis. La différence de ces deux changes eft de 4 p| en faveur du
dernier Négociant ; le premier n'a , au contraire , que le foible avantage
de ne point débourfer de l'argent pendant les trois mois qu'ont à courir

les lettres de change , ce qui , en comptant l'intérêt à 4 p| par an ne
fait qu'un objet de 1 p§; il eft donc notoire, toutes chofes d'ailleurs éga-

les, que le vin lui revient 3 p| plus cher qu'au Négociant qui a joui de

4 p5 dans le Change. Bien plus, il y a pour celui-ci des occafions de

profiter encore davantage fur les Changes : c'eft quand il peut avoir du

papier indireél pour remettre à fon Commiffionnaire. Dès qu'il fait bien

combiner les Changes, il eft rare qu'il ne trouve pas quelques places où
il luifoit plus avantageux de faire négocier fon papier que dans lafienne.

Cette dernière manière d'opérer dans les Changes eft utile non-
feulement au Négociant qui fait Commerce de marchandifes , mais aiî

Banquier qui ne fe mêle que de la Banque.
La Banque proprement dite , eft une branche du Commerce général ,

qui comprend trois parties. La première eft un Commerce de fpécula-
tion que font les Banquiers, quand la combinaifon des Changes leurlaifle

entrevoir qu'il y a du bénéfice à faire. La féconde eft un Commerce de
commiffion avantageux & fur pour le Banquier , lorfque les Commettans
lui remettent de l'argent ou de bons effets pour payer les Lettres de Change
qu'ils ont domiciliées chez lui , ou pour qu'il leur faffe des retours en
Lettres de Change, ou de toute autre manière. La troifieme partie de

la Banque eft un Commerce d'acceptation; c'eft- le plus dangereux &
par conféquent celui qui mérite le plus d'attention. Ce Commerce peut
être envifagé fous deux faces ; l'une regarde les acceptations auxquelles
fe foumet le Banquier pour compte d'un tiers

,. fur qui il prend , lui

Banquier , fon rembourfement dans le cas où ce tiers ne puiffe pas lui

Élire les fonds avant l'échéance des traites qu'il aura acceptées. Paï.
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exemple: Un Négociant de Cadix fait acheter du chanvre à Riga & Maximes
ordonne à fon Commiffionnaire dudit lieu , d'en tirer le montant fur une ^ f^/a.^es de

maifon d'Amfterdam à laquelle il fait des fonds avant que les traites tirées Commerce,

fur elle par le Commiirionnaire de Riga foient échues, ou bien il ordonne
à ladite maifon de prendre fon rembourfement fur lui-même , payable dans
Cadix , ou dans une autre place quelconque. La féconde face

fous laquelle peut être coiîfidéré le Commerce d'acceptations , regarde
les acceptations auxquelles fe prête le Banquier par complaifance , ou
par arrangement avec fon Commettant , à qui il accorde un crédit, ou li-

mité , ou illimité. Cette manière de travailler n'efl: pas mauvaife en elle-

même, tant que le Commettant n'en abufe pas, & que le Banquier, de
fon côté , ne lui accorde pas trop de facilité ; car fi elle dégénère en
Navette , (*) chofe à laquelle le Banquier doit bien prendre garde , il

faut qu'il en arrête le cours au plutôt, en retirant à fon Commettant le

crédit qu'il lui avoit accordé.

Indépendamment de cette maxime , fur laquelle doivent ftridement fe

régler tout Banquier & tout Négociant qui fe mêlent d'acceptations , il

y en a piufieurs autres qui ne font pas moins dignes d'attention. Telle eft

celle de ne point fe furcharger d'acceptations à découvert,pour ne pas donner
lieu de juger que Ton n'a pas affez confulté la fortune qu'on poffede ; car

plus un papier eft abondant fur une place de Commerce , plus il attire

l'attention de celui qui en eft pofTefleur : auffitôt que celui-ci s'en apper-
çoit, il compare la fomme du papier qui circule à la folidité qu'il fup-
pofe à celui fur qui il eft tiré , & dès qu'il voit que la mefure du crédit

eft outrepaffée, il n'a rien de plus preffé que de le publier, & fouvent
même de décrier le papier qui court. Telle eft auifi la maxime d'avoir

toujours un fond mort en caiffe pour fubvenir aux cas imprévus & ne

pas fe trouver dans l'embarras quand des LettrevS de Change tirées fur

quelqu'un qui n'y fait pas honneur, retournant avec protêt, on fe trouve
dans l'alternative ou d'y fatisfaire fur le champ , ou de fufpendre fes paye-
mens. Telle eft enfin la maxime effentielle &; indifpcnfable à tout Né-

gociant qui veut conlerver fon crédit : d'être exaél à remplir fes engage-
mens, de façon, s'il eftpolfible, qu'il ne foit jamais en retard, pas même
d'un jour.

Le Banquier, ainfi que le Négociant qui travaille en banque , ne peuvent
manquer à fuivre ces maximes , fans s'expofer à s'en repentir tôt ou tard. On
doit , au furplus , être bien verfé dans les loix ôcufages du Change de chaque

r*) Le terme de Navette eft employé par les Négocians pour défigner un Commerce
continuel de traites & retraites entre deux maifons, qui, pour foutenir leur crédit, ti-

rent réciproquement l'une fur l'autre des Lettres de Change de confiance, dentelles
font de l'argent pour faire face à leurs engagemens les pluspreflans. C'eft là un Commer-
ce ruineux, qu'il eft impoflible de fuivje longtems, les frais & les provifions accumulées
à chaque opération faifant monter l'argent i un intérêt trop haut, pour qu'on puilTe y
fatisfaire dans un Commerce ordijaaire.

Rrr a
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Maxff?m^2Lis avec lequel on entretient des liaifons,& principalement dans les loix

'^îifagesde ^ ufligesde laplr.ce où Ton travaille. Auffi exaél à s'y conformer foi-même
Vmmerce.

ç^-^ j^g ^^^^ obierver à ceux avec qui on a à traiter, on ne dait s'en

écarter par aucune confidération ; ce feroit fe manquer à foi-même ou à
ceux pour le compte de qui on opère. Suppoibns qu'un Banquier foit

porteur d'une Lettre de Change dont le terme ell échu jufqu'au dernier

jour de grâce ; il la fait préfenter à l'acceptant ; celui-ci étant fon ami

particulier, lui perfuade que, s'il veut attendre jufqu'au lendemain, il

pourra la lui payer ; l'envie de lui fauver l'affront d'un protêt , fait qu'il
iè laide toucher aux prières de fon ami, & il ne fait point protefter la

Lettre de Change. Cependant l'acceptant ne lui tient point parole &
inmque peu de tems après. Qu'arrive-t-il ? le Banquier perd fon droit

de Change contre lui , & il eit tenu de répondre de l'événement qui en
léfultera , à celui pour compte duquel il auroit dû fe faire payer le mon-
tanc de la Lettre de Change, ou, à ce défaut, la faire protefter à l'é-

chéance du dernier jour de grâce. Nous avons expofé, dans le pre-
mier Livre de ce Volume, les ufages particuliers à chaque lieu pour
le payement des Lettres de Change ;ron y pouna recourir toutes les fois

que befoin en fera. Nous pourrions ici entrer dans un long détail tou-

chant les loix & ufages qui concernent les Lettres de Change; mais cela

nous méneroit trop loin ; nous rapporterons feulement quelques maximes

générales qui doivent être connues indispenfablement de tous les Né-

gocians.
Les termes des Lettres de Change font arbitraires, pourvu qu'on y

énonce les noms du Tireur , de l'Accepteur & du Preneur ; enfuite la.

fomme , comment & par qui la valeur en a été payée au Tireur ; enfin , la date

& le terme du payement. Le porteur d'une Lettre de Change eft tenu de
la faire préfenter à celui fur qui elle eft tirée & qu'on nomme Accepteur^

(*) (Se fur le refus de celui-ci de l'accepter , il doit la faire protefter par
lin Notaire ou par ceux qui ont droit de faire le protêt dans la place où
la Lettre de Change eft payable. Ce protêt pour défaut d'acceptation,

fert, fi l'on veut
,
à obliger le Tireur à rendre la valeur de la Lettre de

change, ou à fiiire donner des furetés qu'elle fera payée à l'échéance.

Le porteur doit donc, fans perdre de tems, envoyer copie du protêt à

celui de qui il a reçu la Lettre de Change. Le même Porteur peut in-

tervenir dans une Lettre de Change qui fe trouve en fouffrance pour dé-

faut d'acceptation , & l'accepter pour compte , foit du Tireur , foit du Pre-

neur ou de quelqu'un des Endoffeurs. Celui qui accepte une Lettre de

Change fous protêt , a une aélion contre celui pour compte de qui il

l'accepte. 11 eft obligé dans ce cas, de l'en avertir au plutôt & de lui

() Nous entendons par Acctyxeur celui qui n'a pas encore accepté , & Acceptant ^

celui qui à déjà accepté une letcre de change, Ces deujç mots font cepscdaiit euiployés

ùiuiir«f$mineac dans le Comoieiee.
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remettre copie de l'adle d'intervention pour qu'il lui ferve de règle.
Maximes-

Dans la concurrence des perfonnes qui veulent accepter une Lettre de ^^A^^^^^

Change fous protêt, l'on préfère i». celui qui en a ordre de k perfon-^*^^^^^''^^'

ne pour compte de laquelle la Lettre de Change eft tirée ; ae. celui qui
a le même ordre du Tireur , 3^ celui fur qui la Lettre de Change elt

tirée, s'ill'accepte fous protêt pour compte du Tireur ou du Preneur.

40. Celui qui veut l'accepter pour honneur du Tireur eft préféré à ceux

qui ne veulent accepter que pour honneur des EndolTeiirs^ 50. dans la

concurrence de plufieurs qui veulent accepter d'une même manière, le

Porteur eft préféré après celui fur qui la Lettre eft tirée ; 60. celui qui

accepte fous protêt pour honneur d'un premier Endcffeur , eft préféré
à celui qui n'accepte fous protêt que pour honneur d'un des Endoifeurs

fuivans. L'on ne peut accepter une Lettre de Change fous protêt pour
honneur de quelqu'un , fi Ion a de lui défenfe de le faire.

Le Tireur n'eft pas Hbéré par Tacceptation de la Lettre de Change ,

& il demeure obligé jufqu'à ce qu'elle foit réellement & effeétivemenc

payée. Si le Porteur néghge à féchéance de faire les diligences , ou
s'il accorde quelque délai à l'acceptant, le Tireur n'en doit pas fouifrir.

Le Porteur d'une Lettre de Change , eft donc obligé à l'échéance , ou
au plus tard dans les délais ordinaires des lieux, d'exiger le payement de
la Lettre de Change ,

ou de la faire proteiter ; a en notifier le protêt ,

& de pourfuivre ceux contre qui il prétend exercer fa garantie dans les

délais ordonnés, à peine d'être non-recevable. Ce protêt, pour être

valable , doit être fait fuivant l'ufage du lieu où la Lettre de Change
eft payable , & non fuivant l'uiage du lieu d'où la Lettre de Change
a été tirée. Le Porteur ne peut jamais recourir contre fes cédans ,fans
leur exhiber un protêt en règle du non-payement de la Lettre de Chan-

ge. Le Porteur qui n'eft pas propriétaire de la Lettre de Change pro-
teftée £uue de payement , ne peut que la renvoyer à celui de qui il la

tient, 6c répéter de lui les frais de protêt & fa provifion. Le Por-

teur propriétaire de la Lettre de Change proteftée faute de payement ,

peut fe faire payer, outre la fomme principale , les frais du protêt, fa pro-

vifion, le courtage, & les intérêts jufqu'au jour qu'il fera rembourfé
du capital. L'Acceptant, le Tireur & les Endoûeurs lui font tous obli-

gés folidairement, c'eft-à-dire au payement du total fans aucun bénéfice

de divifion ni discuffion
*,

deforte que le Porteur peut agir contre celui

d'entr'eux qu'il veut, & enfuite retourner aux autres , & même il peut

agir en même tems & tout- à- la -fois contre tous \). Aucuns de

(*) Nous fupporons A, Tireur d'une Lettre deChangede 4000 florins, proteftée pour

non-payement, failliavant le terme de l'échéance de la dite Lettre,- 3. Acceptant, failli

audî à cette mèaie époque; C, Preneur & premier EndoJJ'ettr , laillipare-Ibinânt. D,
Pôrt^wr de cette Lettre, le déclare créancier chirographaire de tous les troit. pour au-

tant qu'ili pourront lui payer jusqu'au rembourfement complet du cnpital avt;c ks dé'

psn& & intérêts. Il comuience par attaquer d'abord la malle de B Accept.;Gt, doni il

Krr 3
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Maximes ceux qui ont accepté , tiré , endotré une Lettre de Change , ne peuvent
& ufagcs de hït déchargés de leur obligation , quoiqu'ils n'aient accepté , tiré &
Commerce, endolTé que par comniiflion (*). Le Porteur d'une Lettre de Change

protertée faute de payement, peut, avec la permiflion du juge, faire fai-

fir les effets de ceux qui y font obligés. L'Acceptant dune Lettre de
Change ne peut pas obliger le Porteur d'en recevoir le payement avant
l'échéance ; mais dès qu'il peut être contraint défaire le payement, il peut
obliger le Porteur à le recevoir , nonobilant le délai que l'ufage ou les

réglemens accordent au dernier pour faire les diligences. Pour exiger
le montant d'une Lettre de Change , il faut qu'elle foit payable à celui

qui en demande le payement, ou par le texte de la lettre, ou par endos-
fement , oti par tranfport de celui qui en a le droit , ou par procuration.
i>i celui à qui la Lettre de Change eft payable a manqué, fes créan-

ciers, ou celui pour compte de qui elle eft remife, peuvent obtenir du
Juge le pouvoir d'exiger le payement. Celui qui paye une Lettre de

Change doit connoître celui qui en reçoit le montant , autrement il ritque
de ne pas payer valablement. Celui qui reçoit le montant d'une Lettre

de Change ell garant de la vérité des endoflemens & de la Lettre de
Change elle même , fauf fon recours contre les auteurs.

Voilà les maximes généralement adoptées par les Négocians de toute

l'Europe. 11 nous relie maintenant à faire quelques remarques touchant
la manière dont un Banquier doit fe comporter lorfque l'acceptant
d'une Lettre de Change dont il eit porteur ce propriétaire , vient à fail-

lir , & quel ell celui contre qui il doit d'abord avoir recours , dans le

cas où il y ait plufieurs EndoÎTeurs. L'uiage le plus univerfel dans ces

occafions eit , que le Porteur s'adreffe à fon Cédant , à qui il remet un
compte de retraite dans lequel il fait entrer le capital, les frais du protêt,
fa provifion & le courtage de retraite dont le Porteur fe rembourfe
fur lui. Le Cédant agit, de fon côté, de la même manière, excepté
qu'il ne peut point pafler une nouvelle commiffion dans le compte qu'il
remet à celui de qui il tient la Lettre de Change, qui en fait de mèm.e

par rapport à ion Cédant jufqu'à ce que la Lettre remonte à fon
Tireur. Cependant le Preneur de la Lettre de Change ne peut
préfenterà ce dernier qu]un feul compte de retraite, comme ficelle -ci

fe.faît rembcurfer 60 p§, quece dernier eft convenu de payera fes créanciers , dreréfer-

ve le droitde pourfuite conireA,Tireur, ôcau befoin contre C, En doffeur pc^ur les 40 pS
reftans. Il fe fait payer de la mafTe du premier 30 p|, & il obtient \ç% 10 p| refîans de

celle de C,- au moyen de quoi il fe tire d'affaire ftiis aucune perte. Il y en auroitune

pour lui fi les maffes d' A, B & C n'étoicnt pas en état de payer tout ce qu'il au-

roit à prétendre d'elles.

(*) Les Preneurs & les EndofTeurs des Lettres de Change, qui en prennent quelques-unes

Sar
commifïïon d'un tiers ,onr la prudence de les faire à l'ordre de celui pour compte

uquel i[s l'ont prife, au iroyen de quoi ils ne font plus fuje:s à aucune refponfàbi-
iité vis -à . vio des Porteurs.
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eût eu lieu direélement de la place où la Lettre de Char.ge auroit dû Maxïmss

être payée, fur celle d'où elle étoit tirée; car le Tireur n'ell pas tenu ^ u^^i^^it

de payer un compte de retraite, dans lequel on lui palTercit indivi^* ^^^^^

duellement tous les rembourlèmens que les Endofieurs auroient pris les
'^^^^^'

uns fur les autres, en remontant du dernier au premier. 11 eil feulement

obligé de payer un pareil compte qu'on pourroit lui préfenter dans le

cas où la place d'où la Lettre de Change elt tirée n'auroit point de

Changes direéts fur celle où elle auroit dû être aquitée. Indépendam-
ment de l'embarras que cette méthode doit cauier néceffairement aux en-

dofieurs, elle eft (ùjcte à de grands inconvéniens pour ces derniers, par-
ticulièrement quand les Lettres du Change ont couru un grand nom-
bre de places ; car fi les frais & les pertes des retraites des divers En-
dofieurs font trop confidérables pour qu'on puifTe les faire entrer dans le

cours du Change direèt de la place où le payement auroit dû avoir lieu

fur celle d'où la Lettre a été tirée , & que le Tireur refufe de folder

toutes ces non-valeurs, il feroit injufte que le Preneur en fupportât la

perte. 11 feroit, à notre avis, plus fimple & plus naturel que le Por-

teur d'une Lettre de Change protellée pour non -payement, remit au
Tireur lui même le compte de retraite dans la manière indiquée cideffus,

accompagné de la Copie de l'aélede protêt. & qu'il fe rembourlat direc-

tement fur lui du montant. Dans le cas où le Tireur ne feroit pas en état

d'aquiter la retraite , le Porteur pourroit avoir recours contre le premier
Endofleur & au befoin contre le fécond ,& fucceffivement jufqu'au der-

nier de tous. Mais ordinairement les Porteurs trouvent plus commode
& plus aifé de fe faire payer par leur Cédant, ou de tirer fur lui le

montant du compte de retraite de la Lettre de Change proteftée pour
non-payement.
On ne fauroit croire combien de maifons de Commerce ont été fur-

prifes en pareille circonûance , & , obligées de fufpendre leurs payemens y
réduites à perdre paria leur confidération &leur crédit. En efièt, un^

Négociant reçoit de fortes remifes de l'Etranger en Lettres de Change payî^
blés dans l'Etranger ou fui le lieu de fon établiflement ; obligé pour lors de
faire divers payemens, il fait négocier ou efcompter par d'autres Négocians
les Lettres pour fe faire les fonds dont il a befoin: cependant, par un
malheur imprévu , il arrive que les Acceptans des Lettres de Change
négociées & efcomptées viennent à faillir avant ou au moment de

l'échéance ; & ceux qui en font les Porteurs font faire le protêt de non-

payement & s'adreflent à leurs Cédans qui^ à la préfentation , font te-

nus de leur en payer la valeur ou de fe déclarer infolvables. Un pareil

malheur peut arriver à la maifon la plus accréditée , fi elle n'a pas Coin de'

fe conferver toujours en csifle un fond mort pour parer aux évenemens

pareils à celui que nous venons de rapporter.

Au relie, pour le dire en palTant, les Négocians ne font un Commerce
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Maximes d'EfcoiTipte ic^\t lorfquils ont un fonds mort dont ils penfent n'être pas& uiages obligés de dispofer de longtems. Autrement ils trouvent plus d'avantagede Corn- ^^ verfer leur argent dans fe Commerce, dont l'intérêt , quelque petit qu'ilmsrce.

^^^^^ j^^^^. i.appQj;te ordinairement plus que celui de
l'efcompte des Let-

tres de Change. Les Banquiers font fouvent auffi ce Commerce ; mais
il n'y a que des capitalilles qui ont une grande abondance

d'argent , dont
ils ne favent comment placer la plus grande partie , à qui il puiffe con-
venir de faire le Commerce d'Efcompte, qui, d'ailleurs, ne leur donne

prefque aucun embarras.

§. VI. Commerce ^Ajfuranceu

Le Commerce d'Affurances efl: proprement un Commerce de fpécula-
tion dont toute la difficulté confifte à bien comparer les pertes auxquel-
les expofent les rifques qu'on veut courir, avec les Primes qu'on en doit

retirer. On fliit que la Vrime efl: le prix que l'Affureur reçoit de l'Affuré

en compenfation des rifques qu'il prend fur lui pour les fommes ftipulées
dans le contrat d'Affurance, qu'on appelle Police. Cette Prime doit

donc être proportionnée aux rifques que court l'AlTureur , pour que ce-

lui-ci trouve dans ce Commerce un bénéfice honnête. Les rifques de

l'AiTureur, quoique de diverfes fortes, peuvent être confidérés fous ces

trois points de vue; favoir, lo. pour la perte totale de l'objet affuré,
fauf les avaries; i^». pour la perte totale dudit objet, ainfi que pour
les Avaries, qui m.onteront à 3, 5 , ou 10 p',plus ou moins, de la va-
leur de la chofe affurée, fuivant les conditions de la Police; 3". pour
les groffes Avaries auxquelles l'objet alfuré doit contribuer au prorata de
fa valeur , lorfque le contingent à iupporter par ledit objet , monte pour le

moins à 3 p^ de fa valeur. Il y a une quatrième efpece de rifque que
courent quelquefois les /'.fTureurs , furtout en tems de guerre entre deux
ou plufieurs nations de l'Europe ; il confifte à répondre feulement des

rifques de mer des objets qu'on veut aifurer ; dans ce cas on infère dans
la Police cette claufe \franc de mokflie ;

c'eftà dire que l'affureur ne fe rend

point refponfable des vexations que les navires &marchandifes peuventfouf-
frir de la part des Puillances belligérantes , ni des rifques qui en peuvent
réfulter. Au furplus , les rifques font plus ou moins grands , chacun
dans leur genre , fuivant que les faifons , les qualités des chofes qu'on
veut alTarer , la difficulté & la longueur de la traverfée & les autres

circonilances concourent à augmenter le danger.
Ce font là des chofes qu'un Affureur prudent ne doit jamais perdre

de vue ; jamais il ne doit figner aucune Police qu'il ne voie bien fi les

Primes compenfent le danger. Dès qu'on a quelque théorie du Com-
merce & de la navigation ,on ne peut être embarraffé pour le calcul que
cela exige , & on peut fe livrer au Commerce d'Aifurance avec l'efpéran-
ce bien fondée d'y réuffir, à moins qu'il ne furvienne quelqu'un de

ces
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ces cas extraordinaires
, qui dans ce genre de Commerce , comme dans Maximes

tous les autres , peuvent expoter un Négociant à des pertes irréparables. Bujagtsâ&
Le premier argument que doit fe faire rAffureur,eft que fur un nombre Commcrar

donné de rifques, dans le cours ordinaire des chofes,il y en a un, deux,
trois ou davantage qui peuvent tourner mal. Cela confidéré , il voit du

premier coup d'œil en quelle raifon les mauvaifes chances font avec les

bonnes, & règle en conlequence la Prime qu'il doit exiger pour un

pareil rifque. De plus, un AlTureur intelligent tâche d'avoir part à un cer-

tain nombre d'Affuran ces, pour fe couvrir de toute perte, en cas qu'il y
en ait quelqu'une qui ait un mauvais fuccès. Cette maxime de partager
les rifques elt fort bien entendue : il eft bon aulll de ne figner des Polices

qtie pour des fommes modiques &à peu près égales ;un AiTureur prudent
écfage ne s'écarte de ce fyilême que très-rarement, c'eft-à-dire quand on
lui préfer.te une Police à figner dont le rifque eft pour ainfi dire à l'abri

de tout événement, par fa nature & fes circonftances. On ne peut don-

ner à l'égard des AfTurances aucune règle fûre à l'AiTureur pour le diri-

ger dans foccalion ; on pourroit tout au plus lui mettre fous les yeux
des cas qui arrivent plus ou moins fréquemment; mais cela nous
meneroit trop loin , & ce feroit une chofe peu utile pour la plupart de
nos ledleurs. Nous terminerons donc ce paragraphe en montrant , d'un

côté, les devoirs de l'Affuré à l'égard de l'Aifureur, & d'un autre côté,
la manière dont un Affureur honnête doit fe comporter vis-à-vis de
l'AfAiré en qui il a de la confiance.

Le Négociant qui fait une expédition maritime dont il veut alTurer le

montant, fe fert ordinairement du minillere d'un Courtier en Affurances

pour fe procurer des AiTureurs folides , qui fe chargent de tous les

rifques de ladite expédition. Le Courtier en trouve fans peine dès

que les condidons font raifonnables ; il fe charge du foin de
dreffer la Police , qu'il délivre à l'Afiuré après que l'affurance eil

remplie , & il eft en droit d'exiger auifitôt de celui-ci le montant de
la Prime, en répondant, de fon côté, du payement de ladite Prime à

TAflureur. La manière de faire la déclaration des marchandifes en
faiiant faire une AiTurance quelconque , fe trouve prefcrite par les

ordonnances fur les Affurances. Au refte, l'x^ffuré eft tenu de faire

part aux Affureurs, par le miniftere du Courtier qui a fait l'Affurance,
des nouvelles qu'il recevra concernant l'expédition , en tant qu'elles

pourront intéreffer les Affureurs , par exemple : l'arrivée du navire

liir lequel fe trouve la marchandife affurée,au port de fi deftination , ou ,

par cas fortuit , dans quelque autre ; la Uvraifon de ladite marchandife en
bon ou mauvais état; le naufrage du navire, s'il a le malheur de périr,
ou toute autre circonftance relative à l'Affurance. L'Affuré , ou celui

qui reçoit par fon ordre ou autrement la marchandife affurée , en cas

<i«e ladite marchandife arrive avec avarie au port de fa deftination 9 ou

ÎI. Partie. Sss
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Maximes Qx\ quelque autre lieu que ce foit,doit en avoir autant de foin quefi elle

&ufagesde\Q regardoit uniquement, ou fic'étoit lui qui en eût couru les rifques; il

Commerce,
j^j^. ^qj^j^^j. ^ yendrc la marchandife & difpoler du tout de la manière la plus
convenable aux AlFareurs, ou à qui appartiendra. En cas de vente de la

marchandife avariée , il faut qu'elle fe faiîe de la manière la plus authentique
& qu'elle foit conilatée par des documens en bonne règle, drefles fur

les lieux mêmes où le naufrage fera arrivé. Ces documens doivent con-
tenir trois chofes eflentielles; i^. la déclaration du Capitaine & de

TEquipage du navire naufragé , ou dont le chargement fe trouve avoir fouf-

fert des avaries , en toutou en partie ; oP. la déclaration des experts nom-
més par le Magiftrat pour reconnoître la marchandife 6c taxer le prix

qu'elle auroit valu fi elle fût arrivée faine ou fans avarie ; 3». les actes-

de la vente publique de la marchandife avariée , lefquels doivent décla-

rer le produit de ladite vente & les frais extraordinaires qu'elle a occa-

fionnés, comme il fera expliqué ci-après.
Les AlTureurs, de leur côté, font tenus , toutes les fois qu'on leur

prélente des documens qui font foi des avaries ou de la perte d'une

marchandife fur laquelle ils ont pris quelques rifques, de vérifier par eux-

mêmes ou par quelque perfonne entendue dans la pratique des AlTuran-

ces, le coiupte de règlement ào.?, pertes, que le Courtier aura dreiie en
vertu des documens que l'AlTuré lui aura délivrés. Les Afi\ireurs ne
doivent pas faire traîner le rembourfement des pertes, fous prétexte de

quelque irrégularité ou défaut peu effentiel dans les documens; car s'ils

ont alïiure à des gens d'honneur «Se de probité , ils auroient mauvailè

grâce de les chicanner &de ne leur pas payer ce qui leur feroit loyalement
dû. Les loix favorifent, autant quil ell polfible, les Aflureurs , parce

que leur état les expofe à être viélimes de la fraude (5c de la mauvaife

foi; mais un Ailurcur ell: bien peu ellimable, lorfqu'abufant de la fiiveur

des loix a fon égard, il ne paye qu'après y avoir été contraint, fa

quotité d'une perte que l'Affuré lui a prouvée , & qu'il fait devoir payer
de gré ou de force. Cependant nous fommes obligés de dire ici, que
malheureufement il n'eft pas rare de trouver des Aflureurs peu délicats

fur cet article. Il ell probable que cela n'arriveroit pas fi dans le choix

d'un état, ces hommes -1^ confultoient leur inclination & leur goût

plutôt que leurs convenances perfonnelles ou celles de leurs parens. £11

eftet, il n'eft que trop ordinaire de voir des gens qui fe mêlent de
faire le Commerce d'Aifurance fans le connoître & fans avoir un fyftême
combiné qui puiife les conduire avec un certain degré de fureté au but

qu'ils fe propofent ; auffi , dans les évenemens malheureux , les voit-on

les premiers à contefter le payement de ce qui eft dû à l'Affuré , & per-
dre la tête au point d'oublier les obligations qu'ils fe font impofées en

fignant les pohces d'Aflurance dont ils ont pris fur eux les rifques. D&
tels Aflureurs p ainfi que ceux qui, fans avoir des capitaux fuftiUnSj ont

^t^.
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la témérité d'expofer la fortune d'honnêtes Négocians en fe chargeant ^'iaxîmei
de rifques dont ils favent qu'ils ne feroientpas en état de répondre Q^i^^ ^^f'^g^^J^^

cas que les choies tournaffent à mal, de tels AiTureurs, dis- je, le couvrent
'^'^^^'^^*

d'opprobre & ne méritent pas de tenir rang parmi des Négocians dont la

conduite doit avoir pour bafe la droiture 6c la bonne -foi. PuilTent-ils

échouer dans toutes leurs entreprifes, &,écrafés du mépris & de l'indi-

gnation publique , fervir de leçon à tous ceux qui ieroient tentés de les

imiter.

Les maximes que nous venons d'expliquer , comme devant fervir de

règles aux Négocians, Commiffionnaires , Spéculateurs, Banquiers &
Aflureurs, peuvent également être adoptées par ceux qui font équiper
des navires pour faire le Comm.erce de fret; en eîTct, ce Commerce
n'eft proprement qu'une fpéculation, & l'on peut en conféquence ap-

pliquer aux navires ce que nous avons dit des marchandiles , dont les prix
montent ou baiifent en proportion de la quantité ; enforte que toutes les

fois qu'il y a une concurrence trop forte de navires dans un port quel-

conque , les frets y doivent tellement tomber que les propriétaires des

navires n'en retirent pas feulement les frais d'équipement , & dans ce cas

ce Commerce ne peut leur convenir en aucune manière. Il en efl de
même de plufieurs autres genres de Commerce qui ,

tenant , comme ceux
dont nous venons de parler, à la fpéculation, font fujets aux mêmes
Inconvéniens.

ARTICLE IL

Ordonnances ^ Ufages touchant les Affiirances S ^^

Règlement des Avaries.

%. I. T 'Aifurance eft un contrat par lequel des particuliers , qu'on nomme
I ^ Ajjltreurs^ ou une Société ou Compagnie d-Aflurance , fe char

gent des rifques d'une expédition maritime , en s'obligeant aux pertes &
dommages qui peuvent arriver fur mer à un navire ou aux marchandifes

de fon chargement pendant fon voyage , foit par tempête , naufrage ,

échouement, abordage, changement déroute, de voyage ou de vais-

feau ; foit par feu, prife, pillage, embargo par ordre de quelque

Prince, déclaration de guerre, repréfailles, & généralement toutes for-

tes de fortunes de mer; moyennant une fomme fpecifiée de |, ? , 2,

3, 4, 5, iufqu'à 10 pl & même davantage, fuivant les cas Ôc circon-

ilances, & félon les rifques plus ou moins grands; laquelle fomme doit

être payée comptant par l'AffLiré à l'Auureur , dès que celui-ci
a^fiQué

la Police d'AlTurance. Cette fomme s'appelle Prime ^ en terme d'AlTu-

Sss 2
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"hlaxïmtî rance. Il faut cependant obferver que , s'il arrivoit quelque changement

^y^'^^^ff ^^ route, de voyage ou de vaiiTeau fans l'agrément des Afiureurs , ceux-
ci ne feroient plus tenus dès-lors de répondre des rifques non plus que
des dommages , qui , dans ces cas , feroient cenfés arriver par la faute
des Allures. Pour prévenir fabus que pourroient faire de cette liberté ,

des hommes de mauvaiie foi , les Ordonnances fur les AlTurances décla-
rent nulle toute aflurance dont les conditions n'auront point été exaéle-
ment obfervées par l'Ailuré. Chaque Etat & cliaque ville ayant des
Ordonnances particulières, & le nombre en étant très-grand , il n'eft pas
poiîible de les placer ici ; c'eft pourquoi nous penlbns ne pouvoir mieux
îliire que de donner tout au long celles d'Amlterdam , cette ville ayant
droit de fervir de modèle là - deffus aux autres places par le vafte

Commerce qu'elle fait depuis plufieurs fiecles dans toutes les paities de

l'univers ; mais , pour ne pas laiffer ignorer à nos lecteurs les ufages
différens qui ont force de loi en d'autres païs , nous les ferons obferver

dans des notes qui feront au - deflbus des Ordonnances fur les AlTurances

d'Amfterdam , cette méthqdenous paroilTant la plus propre pourpréfenter
fous un feul point de vue les Ordonnances des différens endroits.

Quoique ces Ordonnantes expliquent fuCfifamment les genres de dom-

mages & avaries que les navires & marchandifes peuvent éprouver, tant

à la charge des Afiureurs que des Afiurés, elles n'expliquent pas aflez

nettement la manière de faire le règlement des avaries. De là naiîTent

une infinité de différends, non-feulement entre les Afiureurs & les

Afiurés , mais entre les Négocians qui ont fait TAfi'urance par commiffion
& ceux par ordre & pour compte de qui fis font faite. Pour concilier

les fentimens des uns 6i des autres , nous avons cru nécefiaire de donner
des exemples de plufieurs cas arrivés en matière d'Avaries , & de la

manière que les réglemens en ont été faits à Amfierdam ; & , afin de

pouvoir traiter cet important objet avec la juftefie.& la précifion néces-

faii-es,nous avons eu recours aux lumières de INI. An gel y. Négociant
de cette ville, d\me expérience & d'une capacité reconnues, furtout

dans la partie qui concerne les loix <5i uiages relatifs aux Aflurances <S;

aux Réglemens des Avaries. H a eu la complaifance de nousb com-

muniquer un Mémoire touchant ce dernier objet, qu'il avoit compofé
pour lui-même & qu'il veut bien nous permettre de donner au public.
Nous allons auparavant rapporter en entier les Ordonnances d'Am-
flerdara touchant les Afi'urances avec les amplifications requifes, en y
ajoutant les notes que nous avons faites relativement aux Ordonnances
é. Ufages fur ce même objet dans plufieurs places de r£urope.
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5. IL Ordonnances de la ville d'JmJîeràam^ touchant les Ajjlirances ^ufagad^& les avaries. CommercZ

Alt. I, TJ l'eniierement il efl: ordonné que toutes les claufes & condi-

J7 tions ftipulées dans les Polices d'Affurance, lefquelles

feront contraires à la préfente Ordonnance, feront réputées nulles &fans

valeur, quand même les contraélans auroient renoncé 'à ladite

Ordonnance.
Art. 2. L'inftrument de rAffurance, ou la Police, devra contenir le

nom du navire qui doit partir ou faire voile de ce païs pour d'autres

païs ou Etats, ou d'un païs étranger pour celui-ci ou quelque autre,
comme auffi le nom du maître du navire , ou du Capitaine qui devra le

commander, à moins quon ne fignore, auquel cas il en fera néceflaire-

ment fiit mention dans la Police; & il y fera fpécifié ruffi le nom de'

celui qui a donné fordre ou favis , ainfi que la date de la lettre d'ordre

ou d'avis (a)', le tout fous peine de nullité. Et ne fera ladite A{î\u-ance

fufceptible deriftorne, à moins que le nom du chargeur du navire ou
de celui qui en a l'adminiftration , ainfi que le nom de celui à qui il eil:

eonfigné, ne foient expreffément énoncés dans la Police. On fera tenu

auffi de déclarer dans ladite Police le lieu d'où le vaiiTeau ou les vais-

feaux partent, & le lieu où ils doivent aller. Le tout fous peine de nul-

lité & non-valeur des obligations énoncées dans l'Affurance, 11 la faute-

vient de la part de l'AiTuré. Autrement, celui-ci pourroit Te pourvoir
contre celui qui a drelTé la Police , s'il arrivoit que la faute ou le manque-
ment vinflent de lui. Cependant, à l'égard du lieu du chargement, on
ne fera obligé d'en faire mention que dans le cas où les niarchandifes fe*

ront chargées en un autre lieu que celui d'où l'Affurance doit commen-
cer ; mais pour les Affurances à faire fur le corps du navire, amfi que
fur l'argent prêté à la Groffe , tant iùr marchandifes que fur navires

, il

ne fera pas néceffaire de marquer le lieu du chargement.
Art. 3. On pourra auffi faire affurer fur marchandifes & fur navires

déjà partis du heu de leur chargement^ pourvu que le tems du départ
foit fipulé dans la Police, (*) mais fans y ajouter cette cîaufe : N""importa

que le navire foit parti plutôt ou plus tard^ laquelle claufe il ell ex-

preffément défendu d'inférer dans la Pôhce. Si l'Affuré n'a eu aucun
avis du départ du navire , il devra déclarer qu'il l'ignore , <5c expri-

mer dans la Police la date & le lieu de la lettre d'ordre ou d'avis , IbuS

(a") L'Ufage à Amflerdam &. d^ns toutes les antres villes de Commerce de rEuropif,
efi: de non mer dans la Police feulement la perfonne ou les perfonnes qui ordonnei7t

au Courtier de faire rAfTurunce, ou qui la font elles-niêmcs ;
& l'on y ajoute quel-

ques fois ces mots, peur fon propre compte ou pour celui d'un autre , & en teins de guer-

re ceux ci; pmir- compte neuîre , ou pour compte de qui appartiendra , fuivant qu'on t%l^'

que l'AlTuranct; foie faite.

(f). NOUS' en donnerons des formules à la fin de ce volmuea-

Sss 3,
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pQiiic de millité. De plus, ledit AfTuré fera obligé, en cas de malheur

^ f^Age^f^ ou dQ perte , d'affirmer par ferment fon ignorance , ce qui, au relie ^{commerce,
^'empêchera pas que les AlTureurs ne foient admis à prouver le contrai-
re ; & s'ils en donnent des preuves convaincantes , non-feulement les

Aifurés n'auront rien à répéter contre les AlTureurs; mais ils feront
encore condamnés à leur payer double Prime, en outre des frais de

procédure & autres faits par eux pour conllater lesdites preuves, indé-

pendamment du droit que pourra avoir Mr. le Grand-Officier de févir

contre de tels Aifurés comme contre des fauflaires.

Amplifieati012 duâ't /article 3 , du 28 Janvier 1775.

On pourra auiTi f\ire aiTurcr fur des navires ou marchandifes déjà

parties des lieux d'où les Afiureurs veulent bien que les rifques com-
mencent pour eux, moyennant qu'on énonce dans la Police le tems au-

quel ces navires ou marchandifes font partis: & s'il arrive que, l'Affil-

ié ayant fiiit énoncer fur la Police d'Ailurance le tems du départ, on
\'ienne à découvrir que cqs navires ou marchandifes étoient partis avant

cette date, les Afiurés ne feront pour lors refponfables d'aucune perte;
mais ils feront obligés de refntuer la Prime d'Affiu'ance après en avoir

déduit un pour cent. D'une autre part, fi l'Affiiré ne fait abfolimient

rien de ce départ , foit par lettre ou autrement, il devra faire énoncer
dans la Police qu'il ignore ledit départ, & donner la date précife de la

lettre d'ordre ou d'avis <S: des dernières nouvelles qu'il a eues du navire

ou des marchandifes , fous peine qu'il ne foit pas fait droit fur ladite

Police.

Et fi l'Affiiré a fait mettre dans la Police d'Aifurance qu'il en ignoroit
le départ , & qu'enfuite il fe trouve que le navire ou les marchandifes
étoient parties avant la date qu'il a donnée de l'ordre ou de l'avis ,

alors l'Affiiré fera tenuperfonnellement,en cas de perte ou de dommage 5

de confirmer par ferment fon ignorance , s'il a lui-même donné ordre de
faire affiirer, ou autrement celui par qui l'ordre ou l'avis pour l'Affii-

rance aura été donné , ou encore ceux qui fe font chargés de faire foi-

gner rAffiirance,foit pour leur propre compte, foit par commiffion , 6c

enfin ceux qui l'ont follicitée ou elfecluée.

Et dans le cas où les Affiireurs pourront donner de bonnes preuves
qu'on a ufé de mauvaife foi, & qu'une perfonne ou plus des ci-deffus

dénommés ont eu connoiffance du départ , ils ne pourront en aucune
manière être actionnés par les Affiirés, en vertu de la Police :& fila perte
a déjà été payée, celui qui l'aura reçue en fera reftitutionaux Affûteurs;
bien plus, les coupables feront obhgés de payer aux Affureurs une nou-
velle Prime , de même que tous les frais faits , tant pour avoir des preu-
ves j que pour procéder contre eux , félon la taxe que voudront bien en
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faire les Commiiïaires ; le tout fans préjudicier au droit qu'a Monfieur Maxim
le Grand Officier, de pourfuivre les coupables comme fauiiaires. & tifagcs

Art. 4. Par lieux circumjacens de l'endroit où commence FAiTurance ,
'^'^ ^om-

on entend non feulement les lieux du chargement , mais encore les an- ^'^^''^'<^»

ces, ports, fanaux, balïïns, balifes ou autres fignaux , quels qu'ils

puiiïent être , jufqu'à ce que les vaifleaux les aient pafles entièrement.

Art. 5. Le rifque des Afiureurs fur les marchandites commencera du
moment que lesdites marchandifes auront été tranfportées llir le quai
ou le rivage, pour de là être chargées fur les bateaux, barques ou allèges

qui les porteront à bord des navires qui les doivent tranfporter ; &
continuera ledit rifque jufqu'au moment où les navires étant arrivés au
lieu de leur deftination, les marchandifes aflurées en auront été

déchargées & portées fur le quai ou le rivage. Miis,dans le cas où les

AflTurés négligeroient de faire décharger leurs marchandifes, ou juge-
roient à propos de fe fervir du navire comme de magazin, le rifque des

Afiureurs ceflera quinze jours après l'urrivée du navire , à moins que ,

par des en]pêcheniens& obftacles légitimes, il n'y ait pas eu moyen d'en

faire la décharge dans cet intervalle, Geeui,en cas de malheur ou de"

perte, devra être prouve. (Ji).

Quant au corps ou cafque du navire, le rifque de TAffureur datera

du moment que le Capitaine aura commencé à charger les marchandi-

fes, ou qu'il aura pris fon Icfte pour le voyage affuré , & fmira vingt-
un jours après l'arrivée du navire au lieu de fa deitination & plutôt s'il

ell entièrement déchargé v (c) ri^^-^'' fi l'Aflurance fur le casque du navire

eft pour l'allée & le retour, le rifque continuera toujours à courir jus^

qu'à ce que le voyage aflùré foit totalement fini.

Art. 6. L'AiTuré fur cargaifonou marchandifes, ne permettra au Capi-
taine qu'il a aftretté, d'entrer dans aucun port que ce foit, que ceux défi -

gnés dans la Police, ni de changer en aucune façon fon voyage, fous

peine de ntillité de l'Aflurance , quand bien même il feroit fpécifié dans^

il}) Les rifques fur les marchandifes commencent dans prefque toutes les Ordonnan-
ces de l'Europe, comme dans cet Article s, excepté en Angleterre, où la loi porte

que le rifque commence feulement au moment que lamarch-indife aura été chargée dans
le navire; enforte que les Affureurs de Londres ne rr-pondent pas des accidens qui

peuvent arriver aux marchandifes, en les tranfportant de terre au navire par des allèges

ou autres barques quelconques. Au Contraire, à Londres, ainfî qu'à Hambourg,
les rifques ne finifTent pour les AlTureurs qu'après le déchargement de la marchanJife à

terre, fans limitation de tems pour ce déchargement. Le terme en eft limité à 15 jours
à Anvers; à 14 jours à Stockholm & à Copenhague.

(c) Les rifques fur les casques des navires finilTent , fuivant les ordonnances en

li'fage à Hambourg , après le déchargement entier du navire fans limitation de tems.

A Stokholm le tems en eft fixé à 21 jours après fon arrivée au pott de fa deftination;

I Copenhague, au I5^ jour,-& à Londres le lifque finit 24 heures après l'arrivée du

aavire au poit de fa deftination.



4^8 TRAITEGÉnÉraL
Maxtmfsh Police*, /^vec permifflon de toucher & d'entrer dans les ports, quelque

tSufagcsdcpart que ce foit (d). Néanmoins, le Capitaine peut, quand la nécellîté
Commerce, y^ oblige , entrer dans d'autres ports que celui de fa dellination : s'il ne

le

vali

ce

Ailurance feroit de nulle valeur.

Art. 7. Il lera permis de faire affurer le casque d'un navire, y com-

pris toutes les mâtures & vergues, les cordages dormans & courans,les

ancres, cables, voiles, canons, munitions de guerre (5i de boiKlie

fans rien excepter, même la Prime d'Affurance, l'argent débouiTé

à la main, & enfin tout ce qu'a coûté le navire jurqu'à ce qu'il foit

en mer. Il fera libre au propriétaire ou à TAiluré de taxer dans la po-

lice, mais pas au-deifus de la valeur réelle, le navire entier avec tous fes

agrès, ou limplement la part qu'il y a; à: s'il n'y a point de taxation

faite dans la Police, & qu'en cas de dommage ou Avarie, les parties ne

fe trouvaflent pas d'accord fur la valeur du navire, ou il le dit navire fe

trouvoit avoir été taxé au-defl\is de fa jufte valeur, les Commiflaires fe-

ront maîtres d'en faire la taxation
,

avec injonction aux parties de s'y

foumettre. Les Ailureurs pourront produire leurs railbns & foutenir

leurs droits (0-
Art. 8. Lorfqu'on veut fe faire affurer fur le corps ou le casque d'un

navire entièrement de bois defapin,il faut expreffément le ftipuler dans

la Police & déclarer que ce navire eft conftruit de lapin , fans quoi l'As-

fureur ne feroit tenu de rembourier que la moitié de l'Avarie ou du

dommage qui pourroit furvenir. Quanc au relie , on devra fe confor-

mer à ce qui a été ihtué dans le précédent article , concernant les As-

ïurances fur le corps ou cafque du navire.

Art. 9.

{d) L'ordonnance da France déclare que l'AfTiireur fera déchargé du rifc^ue qu'il aura

pris, fiîns être obligé de reftirusr la Prine, Ç\ rAiTiiré envoie, fans fon confentement,
un navire à un port plus éloigné que celui de fa deftination ; miis qu'au contraire, file

\:~- - . . —.-
payer une augmentation de Prime; & tout de même, iorfque rAfTurance a lieu pour
compte de quelqu'un di^s propriétaires des navires; car, dans ces cas, l'AlFurance feroic

de nulle valeur.

(f) En Efpagne, il n'ed permis d'AlTurer que les
| de la valeur du caTque du navire

dans les voyages pour l'Amérique,- maison n'obfervepas cette loi, &ronypeutfairea(rurer
toute la valeurtiu cafque. L'ordonnance de France permet de faire alfurer les ^g de la

valeur du navire & de toutes fes appartenances; celles de Hambourg & de Stockholm

permettent d'airuter toute la valeur; celle de Kotterdain les J feuleirenc, & celle d&

Ik^iJddbourg la moitié»
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Art. 9. Les AfTurances fur effets , denrées & marchandifes , efpeces, ^I^xlma
•ur, argent, bijoux, perles & autres bijouteries , allant ou venant par ^^f^^^^'^'^
terre ou pour rivière, (dont la formule de police fe trouve à la fin de ^^^''^'^^^'^^'

ce volume N®. 5.) fe régleront entre les parties ainli qu'elles jugeront
à propos , bien entendu néanmoins qu'on ne dérogera en rien à la

préfente Ordonnance. Les bateliers pourront faire alTurer leurs bàti-

mens.
Art. To. Cependant, fous la dénomination générale d'effets , denrées

& marchandifes , l'on ne comprendra ni or ni argent raonnoyé & non

monnoyé, joyaux, perles, & autres bijouteries, non plus que les mu-
nitions de guerre & les armes ;&, pour cette raifon, quiconque voudra
fe faire affurer fur ces fortes d'articles, fera obligé d'en faire une men-
tion expreOe dans la Police ; & s'il s'en trouve d'empaquetés parmi d'au-

tres marchandifes ,
il le devra déclarer. Autrement l'Affurance fera ré •

putée & cenfée nulle & fans valeur ( /").

Art. II. Il eft permis auffi de faire affurer fur vaiffeaux , effets , mar-

chandifes, denrées, péris, pris, pillés, volés ou arrêtés, même après

que le malheur fera arrivé , moyennant que la connoiffance n'en foit pas
venue au propriétaire qui fait affurer au moment qu'il a donné le dernier

ordre pour l'Affurance, non plus qu'à celui qui exécute l'Affurance,
ou au correspondant, ou au courtier, ou à tout autre chargé de ladite

Affurance , jufqu'à ce quelle foit effeéluée (g).
Art. 12. Miis fi depuis le naufrage, la prife , vol , pillage ou arrêt

du vaiffeau ou des marchandifes , il s'ell écoulé affez de tcms pour que
celui qui a fait affurer ait pu en avoir connoiffance , foit par mer ou par
terre en comptant un mille & demi de chemin par heure , l'Affurance

fera cenfée nulle , à moins que TAffuré , ou fon Commillionnaire pour
foigner l'Affurance, ne puiffe prouver & affirmer par ferment , qu'avant
la confeélion de l'Affurance ,

il ignoroit entièrement la perte ou le

dommage furvenus (Z;).

Art. 13. Les Mùtres, Pilotes, Matelots , Equipages de guerre, ou
autres qui feront à bord des vailTeaux , ne pourront point faire affurer

leurs gages ou falaires; mais bien leur rançon contre les pirates, ainli,

que les marchandifes qu'ils ontprifesou qu'ils devront prendre avec eux.

(/) Voyez auflî l'article 34 , & les rotes que nous y avons rijoutées.

C^) La même ordonnance efl: dans toute fa force à Londres.

\h) L'ordonnance de France fixe à une heure & demi par lieue le tems qu'il faut

pour qu'un A(îuré qu'on foupçonneroit de mauvaife foi, ait pu connoître la perte d'une

cbofo qu'il aura fait affurer: cependant, lorfqu on fait inférer dans la Police ces mots;

pour toutes bonnes ou mauvaifes nouvelles , l'AlFurance eft valide. Les ftatuts de Gênes
donnent deux milles d'Jtalie par heure pour faire les preuves qu'un Afluré auroit pu
être inftruit du naufrage,* & la Recopilacim de Leye d'Efpagne ne donnepour le même
effet qu'une lieue par heure,

II Partie, Ttt
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Maximes L'on ne fera aucune AfTurance fur gageures ou paris fur voyages, on
&ufaHsdez\MYQi> femblables inventions; ces cas ne ieroient point admis en jullice.
Commerce, L'on ne fera pas non plus affurer fur calque ou iiir marchandiles , que le

navire ne foit préakblement rendu à fendroic d'où les
rifques 'doivent

commencer à courir , à moins qu'il ne foit dit exprelTément dans la

Police , que le navire n'eft point encore arrivé audit lieu , & cela fous

peine de nullité.

Art. 14 Quant aux Affurances fur la perfonne du Capitaine, fur

l'Fquipage & les Paffa gers contre les infidèles ou pirates, les Affureurs
feront tenus de payer la forame ailurée fitôt que les traites pour le

payement de leur rançon auront été acceptées, ou plutôt fi l'on eft

informé que la perfonne ait été relâchée & envoyée en païs chrétien,
bien entendu qu'il fera prouvé que toute la fomme affurée p^ »ur la rançon
aura été eifectivement payée ; & fi la perfonne ell rachetée à momdre
prix , on rendra l'excédant aux AiTureurs.

An. 15. On pourra faire aiTurer les deniers provenant du fret & de
l'Avarie ordinaire, déduélion faite des gages de l'Kquipage & autres fais-

auxquels on devroit fubvenir dans le voyage, & ce pour autant qu'on
peut juger raifonnablement que le navire peut perdre ou gagner pendant
fondit voyage, & qu'on le pourra prouver, foit par la charte-partie; ,,

foit par le manifefle , ou par des connoiffemens ; & fi l'on veut faire

affurer fur le fret d'un navire chargé de marchandifes pour le propre
compte du propriétaire, on devra en faire la taxation fur la Police, &j
en cas de contravention, comme aux articles 7 & 22 (/).

Art. 16. Quiconque voudra faire aiTurer fur navire & cargaifon , avec
intention , en cas de prife par les ennemis , de racheter fun & l'autre

ou d'en payer la rançon, fera obligé d'en faire mention exprelfe dans la

Police en déiignant la fomme qu'il a fixée au Capitaine du navire , ou
autre en ayant le commandement, pour la rançon ou le rachat dudit
navire & de la cargaifon. Dans ce cas, les AiTureurs continueront à
courir le rifque du navire & de la cargaifon, quoique déjà rançonnés,
julqu'aulieu de leur dellination & de leur décharge, & feront tenus en
outre de bonifier la fomme & les frais d'élargilfement de la perfonne qui
aura été retenue comme otage de la rançon , ce qui pour lors fera

réparti fur le navire & la cargaifon en manière d'Avarie grolTe ; & pour
prévenir toute quefi:ion & difficulté , on fuivra cette règle : Si un navire

eil pris & rançonné en deçà de la moitié du voyage , les marchandifes

feront comptées fur le pied qu'elles auront coûté avec tous les frais

jufqu'à bord , y compris la Prime d'AlTurance ; mais , li c'eil à plus de

mi-chemin 5 les marchandifes feront eftimées fur le pied quelles feront

(0 Dans tous les autres païs on permet d'alTurer le fret en entier avec iQi avarier

©rdinairijs à la Prioie d'AlIurunct;.



DU COMMERCE. II Part. Liv. lîï. 49Ï

vendues. Quant au navire il fera également compté fuivant la valeur & Maximes

la taxation Ipécifiées dans la Police, foit qu'il ait été pris avant ou après ^"^^''^^^
avoir fait la moitié du chemin. Lommcm,

Art. 17. Le gain imaginaire qu*on pourroit fe flatter de faire fur

certaines entreprifes doit être taxé dans la Police; Ton doit fpécifier

fur quels effets l'on fe promet ce gain ,
& l'on ne pourra pas exiger h

riftorne de la Prime fur ces effets Qi).
Art. 18. On pourra faire Affurer pour un an par forme de Police

contre les rifques du feu , fur les corderies, raffineries , brafferies ,

moulins & autres bâtimens fervant aux fabriques, avec les effets, maté-

riaux ou uftenfiles en dépendans , tant au dedans qu'au dehors du pais ,

comme auffi fur les mailbns & magazins.

Amplification dudit Article 18, du 28 Janvier 1775.

L'on pourra auffi faire affurer contre les rifques du feu , far des

plantages, corderies, raffineries, moulins, fabriques d'eau de vie, braffe-

ries , fabriques d'imprimeries de coton , de teinture & autres fans excep-
tion aucune, avec tous les outils & uftenfiles ; comme auffi fur des maga-
zins, des maiions, des loges &c. L'on peut encore faire affurer fur

les meubles & décorations qui font dans lesditsbâtimens, de même que
fur toutes les denrées & marchandifes qu'ils peuvent contenir , de quelque
nature qu'elles foient , n'importe que ces bâtimens foient fitués dans ou
hors le païs ; & toutes ces Affurances feront effeétuées félon la Police

d'Affurance N°. 4.
L'on pourra de même faire affurer fur tout objet d'intérêt , moyennant que

l'objet foit effeétif , & que cet objet & le rifque qu'on courra fur ledit objet
foient limités & expliqués dans le contrat d'Affurance , & l'on pourra

paffer des obligations particulières de pareilles Affurances fur des papiers
timbrés , fi l'on manque de Polices octroyées , moyennant que l :s par-
ties conviennent enfemble qu'elles feront auffi bien liées par une Affurance

faite fur ledit papier timbré que par une autre qui le feroit fur une
Police oélroyée, en conformité de la taxation énoncée à l'Article 60e.

de l'Ordonnance du petit fceau de Tan 1744 En cas de perte, on fera

tenu de faire voir l'intérêt ftipulé par contrat, auffi bien que le montant
de la perte foufterte , fous peine non-feulement de ne pouvoir aélionner

les Affureurs , mais même de ne pouvoir les obliger à rembourfer la

Prime.

(fe) L'ordonnance' de Stockholm permet de faire affurer jufqu'à 50 p| au-delà de la

véritable valeur de la marchandife. Celle de Copenhague permet pour les voyages de

TAmérique de faire -iffurer au retour le double de la valeur des marchandifes envoyées"
lors de l'allée. A Middelbourg on a la même permiflîon ,-

mais à ilotterdam quand on

ignore le véritable montant des marchandifes attendues de retour de l'Amérique, on
ie règle à 10 pg de plus que le montant des marchandifes qu'on y auroit envoyées.

Ttt 3
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Maximes Alt. 19. On pourra auffi faire affurer fur deniers donne's àgroiïa

•^y/^^wrt^^ aventure ou fur garantie du voyage, confiés à un
Navigateur , Capitaine

Commerct. q^^ ^y^j-e perlbnne qui s'embarque pour quelque trajet, en y comprenant
l'intérêt, moyennant que la fomrae donnée à la grofie aventure & l'intérêt

foient exprelTément énoncés dans la Police; fans quoi l'Affurance fera

cenfée ne s'étendre que fur le capital qui aura été fourni.

S'il arrivoit quelque dommage , comme naufrage , prife ou détention
du navire par amis ou ennemis , ou que le dit navire pérît entièrement
dans ce cas l'AiTuré n'auroit befoin que de prouver que le malheur eft

réellement arrivé au navire; &, pour fe faire rembourfer , que de
montrer fimplement le contrat , pourvu toutefois que ledit ailuré en rece,

vaut fon payement remette entre les mains des Aflureurs la ceflion da
l'acre à la charge du navigateur emprunteur, en y joignant toutes les

pièces & preuves qui peuvent y avoir rapport , l'Afluré étant , au

furplus , tenu de mettre dans la Police le nom de celui à qui l'argent à
la grofle aura été confié , le nom du navire fur lequel il doit faire le

voyage , le nom du Capitaine , ainfi que celui de l'endroit où doit aller

le Navire, & ce fous peine de nullité. Mais fi, durant le cours du

voyage , le Capitaine va ailleurs qu'au lieu de fa defiination fans le

contentement de l'emprunteur, en cas de malheur, TAflureur fera tenu
de fatisfaire à fon engagement.

Mais fi l'argent à la grofle a été confié au Capitaine & que celui-ci

change fon voyage par ordre de les armateurs , à la première nouvelle

qu'en aura reçu l'Affuré , il fera obligé d'en donner connoiflance aux
Aflureurs ; 6c quant à l'augmentation de la Prime , ils pourront en
convenir enfemble , ou s'en remettre à la décifion de Meflieurs les

Commiflaires ; fans quoi les Afl'ureurs feront déchargés en cas de perte ,

l'Airuré confervant fon recours contre le Capitaine feulement , comme
refpon fable de l'argent qui lui a été confié.

Art. 20. Si un Capitaine eifuie en route quelque malheur au cafque
de fon navire, & que, pour fauver le navire & continuer fi route, il

foit obligé de négocier les deniers qui ont été donnés à la groflb fur Ibii

navire , celui qui aura donné l'argent fera libre d'en faire alTurer le montant
avec l'intérêt, quand même il feroic notoire que les Armateurs en corps
ou quelques uns d'entre eux auroient fait aflurer^ avant ou après, le

navire entier ou leurs portions refpeétives.

Ait. Il, Toute Afl'urance faite fur marchandifes furchargées , tant

au heu de leur deilination qu ailleurs , de rifques à la groflfe , fera déclarée

nulle & fans valeur avec confifcation de la Prime au profit del'Aflureur,
& fous peine de correétion arbitraire. Si cependant celui qui s'eft

chargé d'argent à la grofle , envoie plus de marchandifes que le capital

mis à la groife, il pourra fe faite alfurer pour cet excédant aufll bien

que pour l'Avarie groffe. Mais le bailleur ou prêteur d'argent à la grofle

çouna faire afluïeï en entier l'intérêt qu'il a à la groffe aventure , njoyen^



DU COMMERCE. Il P a r t. Li v. m. 493

nant qu'il ait foin de £iire fpécifier clairement fur tous les connoifTemens Maximes
& manifeftes du chargement, la livrailbn & la réception des deniers ^^(/^^<î^^'

rifqués à la groffe fur Icsdites marchandifes , en y mentionnant expreil'é-
Co'mmùrcc»

mentla date &le lieu, à qui & pour compte de qui ils ont été comptes.
Ceci s'entend feulement de largént donné ici , ou aux C^olonies d'Amé-

rique &c. pour ici. Si l'Afluvance le faifoit en d'autres places , la chofe
devroit être conftatée par le contrat de grofle aventure.

Mais li celui qui charge les navires a donné fes ordres pour l'AiTurance

& que TAffurance ait été arrêtée & conclue av.mt qu'il y ait eu de l'ar-

gent prêté à la grolfe aventure, pour lors celui qui fe fera chargé de

l'argent tranfportera par forme d'avis le droit de cette Police ou Afla-
rance à celui qui contrad'e à la grofle, 6c, en cas de contravention ,

non-feulement l'Afluré ne pourra rien exiger en vertu de cette Police ,

mais la Prime qu'il aura payée reliera aux Aflureurs.

Les Affurances fur argent prêté à grofle aventure fur marchandifes
font franches de toute Avarie grofle , & par leur nature exemptes de
rabais dans le prix des marchandifes fi elles le gâtent Q).

Amplification dudit Article zï ^ da £8 Janvier I75<5,

Toute Afi'urance fur des marchandifes déjà complettement chargées
de prêt à la grofle aventure , tant au lieu du chargem^jat qu'ailleurs, faite

par un propriétaire , ou par fon commiflionnaire , ou de la part de l'un on
de l'autre , eft déclarée nulle & de nulle vakur ; la Prime en fera

confifquée au profit de fAflureur, 6l il y aura en outre peine arbitraire

contre le propriétaire ou fon commiflionnaire ; mais en cas que les mar-
chandifes chargées fe trouvent valoir davantage que le montant de la

fomme prife à prêt de groife aventure , alors il fera permis au propriétaire
ou au Commiflionnaire de faire aflurer le furplus de môme que le mon-
tant de l'Avarie, grofle , fans s'expofer à aucune peine ou amende pour
ce furplus.

11 fera permis par contre au prêteur de deniers à la grofl^e aventure ,

ou à fon ayant-caufe, de faire alTurer avec le capital de fon argent prêté
à la grofle, l'intérêt d'icelui, la Prime même y coaiprife.

Mais fous le nom général d'effets, marchandifes, & denrées ou autres

chofes fufceptibles d'intérêts, fans rien excepter, les contrats de grofle
aventure ne feront point compris. Celui qui voudra fe faire affurer fur

de l'argent donné à la groîTe aventure, le devra fpécitier clairement dans
les Polices.

Et fi quelqu'un attendant des retours fans favoir en quoi ils confifte-

ront, fe fait aflurer fous les noms généraux non -feulement d'effets,

(1^ Les loix & Oriionnances de France & d'Êfpagne déclarent que les prêteurs
d'argeat à la grode contribueront aux Avaries girolles en proportion des fomoies

quiis auront prêtée*»

Xtt 3;
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Maximes denrées & marchandifes , & de ce qui lui peut appartenir dans îa

;g»«A,^^i^tf cargailbn, fans exception aucune , mais encore & fpécialement fur les
Commerce,

j^^^.^^ ^^ g^^^^ aventure, cette Affurance fera valable auffi à l'égard de
l'intérêt de iargent donné à la groffe aventure ; mais en ce cas lerembour-
fement n'aura point lieu, à moins que l'Affuré ne faffe ferment qu'il

n'avoit aucun intérêt direét ou indireét tant dans les marchandifes que
dans l'argent a groife aventure qui étoient dans le navire.

Si, avant que le prêt à la groHe aventure foit conclu, un propriétaire

ou expéditionnaire de marchandifes a donné des ordres pour faire rAffu-

rance , & que celle-ci ait été d'abord faite en toutes règles , cette Affu-

rance fera nulle pour autant qu'elle dépafe la valeur des marchandifes

chargées j en conféquence la Prime devra être rendue, à condition que
l'Affureur jouira d'un demi pour cent.

Toute Affurance fur contrat de groffe efl exempt d'Avarie groffe , &
du rabais que le déchet des marchandifes peut occafionner dans leur

valeur.

Art. 0.1. L'on pourra faire affurer en plein fur tous effets, denrées,
marchandifes, fans exception, de même que fur or, argent, bijoux,

perles, joyaux, y compris les frais jufqu'à bord & la Prime d'Affiirance.

On ne taxera point dans la Pohce les marchandifes & effets dont on

pourra produire le véritable achat ou la valeur; mais pour les articles de

productions particulières ou de fabriques, ou ceux qui par troc ou autres

circonftances peuvent s'acquérir ou s'obtenir au-deffus ou au delfous du

prix courant, & dont on ne pourroit , comme ci-deffus , produire aucune
facture en règle , avec julHfication de l'intérêt , ils pourront être taxés

dans la Pohce avec la Prime d'Affurance & tous les frais jufqu'à bord.

Autrement , cette taxation fera remife à l'examen & à la décilion des

Commifliiires , & les Affureurs pourront faire valoir leurs prétentions.
Art. 23. Si quelqu'un faifoit affurer fur des marchandifes qu'enfuite il

n'enverroit pas , ou qtfil ne feroit pas charger , ou qui ne lui feroient

pas envoyées ; ou , li ce qu'il auroit fait charger fe trouvoit valoir moins

que le prix énoncé dans la Police , dans ces cas on pourra exiger le

rembourlement ou de la Prime totale de fAffurance , ou l'excédant , en
abandonnant un demi pour cent à l'Affureur; 6c fi les marchandifes

avoient déjà été roulées fur le quai & chargées fur des barques, bateaux

ou allèges , pour être mifes à bord des vaiffeaux pour lefquels on les

deftine ,
& que lesdites marchandifes fuffent revenues , on bonitiera un

pour cent aux Affureurs.

De même. Ton pourra faire le rembourfement delaPrimed'Affurance

faite fur le corps d'un navire ; mais s'il arrive que le voyage fur lequel
on aura fait l'AlTurance foit fufpendu , on payera aux Aifureurs un pour

cent, pour rifcorne & rifques courus [jiî).

(m) Dans tous les autres pays la riflorne ne coûte que \ p,.
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Par contre , fi , en cas de dommage ou Avarie , on pouvoit prouver ,
Maximct

par documens ou autrement, que la Ibmme aiTurée excède la valeur ties^^^^^'^-^^'^*

marchandiles , les AfTureurs ne ièroient tenus qu'à bonifier la valeur des-
^^^"^^^'<^^*

dites marchandifes embarquées , & fi elles titoient de la nature de celles

dont on ne peut fournir aucune iaclure ou ordre avec jullitication d'in-

térêt , <Sc qui pour cette raifon doivent être taxées dans la Police , on s'en

tiendroit à l'évaluation , 6c Fexcédant ieroit rembourle.

Art. 24. Dans les riftornes, comme dans les Avaries & dommages,
les AlTureurs partageront également , comme ayant figné dans la môme
Police , quand bien même il y auroit de la différence dans les dates {u).

Mais , li Ton a employé & figné plus d'une Police d'Aflurance pour
une même partie de marchandiies & les intérêts , ce léra la première
Police en date par laquelle a commencé l'Airurance fiir les marchan-
diies , qui fera foi du montant de la fomme aliurée pour la valeur des
effets ou marchandifes , & l'on jfaura point égard aux Polices llibfé-

quentes; en forte que la réduction tombera fur la Police de plus fraîche

date, & cela aura lieu pour les rillornes comme pour les Avaries &
dommages.

Art. 05. Si quelqu'un des AfTureurs vient à manquer J'Affuré pouri-a
de nouveau faire alTurer par un autre la portion pour laquelle rAlfureur

manquant aura figné , tant fur bonnes que mauvaifes nouvelles , en
feifant fignifier par Thuiffier de la Chambre d'Aflurance , au domicile de
l'Affureur manquant ou au curateur nommé , qu'on renonce à fon
Affurance (0),

Amplification âuàît Article 25 du 28 Janvier 1755.
^

Si un AfTureur vient à manquer, ou fans cela fi l'Affuré le trouve
Don ,

il fera libre à ce dernier , n'importe qu'il ait de bonnes ou de mauvaifes

nouvelles , de fe fiiire aflurer de nouveau , Ibitpourle tout, foit pour une

partie ,
& dans la nouvelle Police de comprendre la Prime & les frais de la

première Afllirance, moyennant qu'il en fafle donner connoilïiince par
Thuiffier de la Chambre au premier Affureur, ou, en cas de faillite, à

ceux qui ont la direélion de les affaires ; moyennant auiïï que l'Affuré

cède au fécond Affureur tout droit & prétention légitime qu'il pourroit
avoir fur le premier Affureur , ou , en cas de faillite , fur ce cju'il pour-
roit prétendre en jufiice fur fes effets.

(n) Cet article efl: en ufage en iVautres païs que la Hollnnde, nonobfîant une
Tielle loi obfervée de tcms imnéiMoria! à Anvers, qui porte cju'du cas qu'on ait trop
affuré, ou qu'il y ait eu diverfes AlTurances faites dans diverfes plHc"es i'jiis aucune,

fraude, la première en date fera valide, & les derniers AfTureurs fe contenteront d©
I pi de ristorne. - -

(a) Cette Urdonnance eft en ufage dont toutes les autres places de l'Europ©,-
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Maximes Art. ^6. Si quelques Rois, Princes, Potentats ou Seigneurs, arrê.& ufages toient , retenoient ou s'eniparoient dans leurs domaines d'un navire affuré
de Corn- dans Tincertitude li ledit navire fera relâché, & fi après fa détention ilmerce.

ç^^^ ^^ ^^^^ ^^ pourfuivre fon voyage jufqu'à fa deftinadon , les arma-
teurs & chargeurs qui fe feront fait aflurer , feront tenus, quand bien
même la détention du navire & des effets précieux qu'il pourroit
renfermer leur feroit préjudiciable , d'attendre fix mois avant de pouvoir
faire l'abandon desdits elTets , c'eil-à-dire fix mois après que THuiffier
de la Chambre d'Affurance qui doit être chargé de l'exploit, aura fait

part de l'événement à la majeure partie des Aflureurs qui feront fur le
lieu ; ce délai de fix mois aura lieu en cas que cet accident foit arrivé
en Europe & dans les limites defignées dans l'Article 39 fuivant ; mais
dans le cas où ledit accident auroit eu lieu au-delà desdites limites

l'abandon ne fe fera qu'après un an révolu, à compter du jour de l'inti-

mation : cependant il fera libre aux Allures de prendre des furetés
vis-à-vis des Affureurs, par voie de caution & d'hipotheque , autrement
il faudra s'en rapporter à la décifion des Coramiffaires ; mais cela n'em-

pêche pas que les AfTurés ne foient tenus, foit par eux-mêmes, foit par
leurs correfpondans , de protéger les marchandifes & de faire cnforte
de les faire délivrer, ayant la liberté de faire reverfer les effets fur un
ou plufieurs navires pendant lesdits termes; & alors les frais, l'équipe-
ment, l'augmentation du fret, ainfi que le dépériffement & le dommage
cauféspar la détention tomberont à la charge des AiTureurs au prorata
de leur fignature.

Art. 27. A l'égard des marchandifes volumineufes & fujettes à fe

gâter promptement , les Affurés ne feront pas tenus d'attendre , pour en
faire l'abandon , que les fix ou douze mois ci-delfus dits foient écoulés ;

mais , fuivant la conjoncture& la convenance de leurs aftaires , ils pourront
faire toutes les diligences poffibles , en ayant foin , néanmoins , de donner
avis à la majeure partie des Affureurs de ce qui eft arrivé, comme a déjà
été dit.

Art. 28. Si un navire affuré devenoit hors d'état de fervir, ou fi les

navires affurés ou autres effets venoient à être pris & pillés par les

ennemis, ou qu'ils fuflent évidemment gâtés, perdus & fuis efpérance
de recouvrement, l'Aifuré feroit en droit d'en faire l'abandon aux AiTu-

reurs; ceux-ci auront trois mois pour le rembourfement de la fomrae
alTurée.

Art. 29. S'il arrivoit qu'un navire ou des marchandifes affurées reftas-

fent en arrière & que depuis l'Affurance & le départ du navire il fe fût

écouié un an & jour fans que l'on en eût reçu de nouvelles , tant au lieu

du chargement qu'à celui du déchargement , ce qui s'entend des voyages
inférieurs d'Europe, des lues Canaries, toute la Méditerranée, le jLevant,

J'Archi.
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î'Archipel & les lieux adjacens; (p) alors le navire ou les marchandifes Maxtmtn
feront cenfés perdus & Ton en pourra exiger le payement des Aflureurs trois & ujagei dt

mois après que l'intimation leur en aura été faite. Pour les places plus
Commerce,

éloignées on attendra déformais deux ans.

Amplification duâit Article 2^, du 28 Janvier 1756.

Si un vaifieau afîuré reile un an & jour après l'AlTurance , & la date

de ion départ du lieu où il a chargé , fans que Ton en ait entendu

-parler, ni au lieu du chargement, ni au lieu de fa deftination, un tel

vailTeau & les marchandifes qu'il contenoit feront réputées perdues,
dans la fuppofition que le voyage fe fafle en Europe, à la Côte de

Barbarie, aux Ifles Canaries, fur toute la Méditerranée, au Levant, dans

l'Archipel ou aux environs , comme auiB au Groenland (Si au Détroit de

Davis; l'on en pourra donner connoiflance à l'Aflureur, & trois mois

après rindmation en demander le payement. Pour les endroits plus

éloignés que ceux ci-deflus , ce ne fera déformais qu'après deux ans que
le vaifieau fera cenfé perdu & qu'on pourra fe pourvoir contre le*

Aflureurs.

11 fera pourtant permis à rAfluré de demander à TAffureur la confi-

gnation de la fomme convenue à la chambre d'Affurance, fix mois après
le départ des navires ou des marchandifes, pour les ports fitués en

Europe, en Barbarie, aux Ides Canaries, dans toute la Mediterrannée,
les Echelles du Levant , l'Archipel & aux environs ; & pour ce qui eft

du Groenland & du Détroit de Davis , l'Affuré pourra exiger ladite

confignation après que le dernier navire fera arrivé de ces pêcheries dans

quelque port de ce païs-ci. 11 pourra faire la même demande un an

après le départ des vaiffeaux pour les endroits fitués au-delà desdites

limites ; & en cas que les vaiffeaux à. les efîets afllirés arrivalTent

enfuite à leur deftination , ou qu'il vînt des nouvelles certaines qu'ils

feroient entrés dans quelque port , ce dont il faudra donner aux Com-
mifîaires des preuves fatisfaifantes , on rendra à l'Affureur les deniers

confignés , desquels deniers l'AiTuré payera à TAlTuieur 4 pour cent par

(|)) L'ordonnance de Hambourg porte que, lorfqu'on aura été trois mois fans avoir des

nouvelles d'un navire allant d'un port à l'autre de l'Europe, les Aflureurs feront tenus

de payer 92 p| deux mois après que l'abandon de ia marchandife affurée leur aura été

intimé de la part de l'Aflurépar le Courtier. Mais fi l'Affureur refufe de payer dans le

cours d'un an & deux mois depuis le départ du navire, après ce tems révolu l'AlIuréaurale

droit d'exiger 100 p5 de la fomme aifurée fans aucune déduction, & il peut même, s'il

n'a pas de confiance dans l'Affureur, l'obliger après les trois mois à lui donner caution

pour le remhourfement des fommes qu'il a à prétendre de lui. Suivant la Recopi»
lacion de Leyes en nCags en Efpagiic,on doit attendre un an & demi depuis le jour
du départ d'un navire dont on ignore le fort, pour fe faire payer des ÀlTureurs le?
fommes affurées.

II. Partie. Vvv
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Maxhnes m ,ï commencer du jour de la confignation jufqu'à celui que les Aflli-

^t//agcs de xQuxs recevront ou pourront recevoir lesdits deniers, de manière pour-
Cmmsrcc, j-^nt que fi les navires ou marchandifes arrivoient après un an 6c jour ou

deux ans refpeélifs expirés , ou qu'après ledit tems il vînt des nouvelles

certaines que le navire eft dans tel ou tel port, l'intérêt des deniers

conlignés cefleroit avec l'expiration de l'an & jour ou des deux ans

refpeclifs , joints aux trois mois mentionnés dans cet Article. Et dans
tous ces cas les frais de la confignation feront pour le compte des Aiùi-

reurs, & ils ne pourront pas monter au-delà d'un quart pour cent.

Art. 30. Quand les pertes & dommages auront eu lieu dans les

limites de l'Europe , comme a été dit dans l'Article précédent , on aura

tout au plus 1 8 mois pour intenter aélion de dommage & Avarie greffe

fur lesdits navires & marchandiles , & fi c'efl au-delà desdites limites,

on n'aura que trois ans pour fe pourvoir contre les Afiureurs & lea

aétionner, après quoi les Afltirés feront déboutés de leurs droits.

Art. 31. Quant aux Avaries grofles concernant les marchandifes dont

eft parlé dans l'Article 9 , ainfi que celles qui vont ou viennent par terre

ou fur les rivières, on doit les faire fignilier ou intimer aux Affureurs

dans la moitié du tems fixé dans l'Article 30 , fous peine d'être débouté

ou déchu de ion droit.

Art. 32. Lorfqu'un navire ou des marchandifes afîurées viennent à

périr ou fe gâter naturellement ec fans accident étranger, l'AiTureur

n'en demeure plus refponfable.
Art. 33. Quand on fait Affûter fur le cafque ou corps d'un navire

pour l'allée & le retour des Indes Occidentales , de la Guinée , du Cap-
vert, du Détroit, & d'autres endroits plus éloignés, fi, après que le

navire a fait plufieurs fois fon Commerce en entier ou par partie , on en
envoie le produit ou les retours fur un ou plufieurs autres navires au

grand avantage [de l'Afiuré , & fi ledit Affuré prolonge tellement

fon Commerce avec fon navire, que ledit navire devienne hors d'état

de naviguer , ou qu'il périclite de quelque autre manière; ou fi encore

des navires frétés par mois, après avoir bonifié & gagné beaucoup au-delà

de leur aflfrettement , viennent à périr à la vue du païs ou aux embou-
chures des rivières, foit par la tempête , Ibit par l'incapacité où étoit le

navire de naviguer , ^ que dans l'un ou l'autre de ces cas les Afiureurs

foient condamnés à payer ledit navire fur l'eftimation qui en aura été

faite lorfqu'il a été mis en mer, quoique le navire ne vaille pas la moitié

ou même le tiers de ce que les Afi'ureurs l'ont payé ou rembourfé, &
de ce quil auroit valu fi, après un heureux voyage, il eût été mis en

vente ; dans ces cas les Coramiflaires font autorifés à faire tel arrange-

Hient qu'ils jugeront & ellimeront convenable.

Art. 34. Quiconque fe fait Afl'urer fous la dénomination générale de

marchandifes <5c denrées , ou toutes choies en quoi pourroit confifi:sr
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rintérêt de TAffuré, fans rien excepter, s'il fe trouve que le rifque ait
-p^-^^J^

couru fur laines, chanvre, lin, morue feche, harengs, grains, graines ^^J^^^^^^'
rondes ou plates, fucre , pois , fèves , livres, fromage 6c papier , VAffuré

ne peut rien exiger des Âflureurs , 11 les Avaries font au-deffous de dix

pour cent ; & il eil défendu expreffément d'établir dans la Police aucune

claufe à ce contraire (q).

Mais fi quelqu'un fe fait afiiirer fur quelques-unes de ces marchandifes

en exprimant dans la Police que le rifque court fur quelques-uns desdits

eflets ou marchandifes , pour lors les AfTureurs ne feront exempts des

Avaries qu'autant qu elles feront au-deflbus de trois pour cent (r).

Amplification audit Article 34. du 28 Janvier 1756.

Et feront compris dans ce que nous appelons Avaries au-deffous de

iq) L'Ordonnance de France veut que les marchandifes fujettcs au Lecage foienc

exprimées dans la police, à défaut de quoi la perte ou le domniage qui pourroienc
provenir de tempêtes ou autres évenemens, feroientàla cliarge del'AlFuré. Elle excepte
feulement de cette règle les marchandifes de retour d'un païs étranger quelconque.
L'ordonnance de Hambourg ne permet pas de comprendre fous le nom de mar-
chandifes , les bleds, raifins , prunes, vitriol, poilTon fec , ocre, chanvre, lin,
cordages non goudronnés, poudre & plomb, canons & balles, armes , moufquets ,

& piftolets, pierres à fufil, falpêtre, lirai & goudron ,
bois de conftruftion & autres

matériaux pour les navires, & tout autre article qu'une nation défendroit aux peuples
neutres de tranfporter chez une autre nation avec laquelle elle feroit en guerre. L'or-
donnance de Suéde enjoint de nommer dans la Police , les bijoux , perles & autres
chofes précieufes , or & argent monnoyé ou non monnoyé , de même que les mar-
chandifes fujettes à fe corrompre & celles que hous avons nommées ci-defflis , & en outre
des pelleteries, livres, papiers & femences. La Recopilacion des loix maritimes des
Indes Occidentales en Efpiigne, porte que l'on nfîdoit pas entendre fous le nom général
de marchandifes , les animaux, les efclaves, navires, munitions navales, les frets &
l'artillerie

(f). Les Aflureurs d*Amfterdam ne font aucun cas de cette exception ; car , quoiqu'on ait
foin d'exprimer dans la Police, que le rifque court fur quelqu'une des marchandifes nom-
mées ci-deflus, ils y déclarent néanmoins qu'ils ne fe rendent pas refponfables des
avaries au-delToas de lo p|. Il y a même plus : c'eft que les Allureurs d'Amfterdam
ne veulent pas fe charger au rifque des avaries fur les fromages. Ceux de Hambourg
ne font pas les mêmes difficultés à cet égard, & prenent fur eux les rifques des Avaries
fur les fromages, même de 3 p§ &. en fus. Dans les Polices d'AfTurance fignées par
les Compagnies d'AfTurance de Londres, les grains, poifTons, tabacs, & cuirs font
déclarés francs d'Avarie fimple, à moins que le. navire ne faffe naufrage & qu'i!
ne s'enfuive une grofle Avarie. Les AfTureurs particuliers ne mettent dans le nombre
des marchandifes franches d'Avarie que les grains & le poiiTon. Toutes les Ai^u.''

rances faites en Angleterre fur fucres, rura, chanvre & lin, font franches d'Avarie
au-delTous de 5 pgjà moins qu'il n'^ ait eu Avarie ^iq^q ou <jue le navire ait fait

naufrage,

Vvv â
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Maximes dix & de trois pour cent refpeélifs , énoncés dans cet Article , non

^"/^^^^ûfe feulement l'avarie ou déchet ordinaire des marchandifes , mais auffi les
Oommcrcs.

f^-^jg néceflaires à la bonification desdites marchandifes & à la juftifica^

tion de la perte ,
fans y ajouter aucune Avarie grofle.

Ainfi les Affureurs feront tenus de payer l'Avarie groiTe féparément ;

mais aucune Avarie grofle ne fera pour le compte des AiTureurs
, à

moins que, fans y comprendre quelques frais pour l'indrud^ion & les

dépêches néceffaires, elle monte au moins à un pour cent; mais fi

l'Avarie grofle excède par elle-même un pour cent , fans ces
acce-iToires,

alors on y ajoutera les frais légitimes.

Art. 35. Les Avaries ou dommages qui durant le cours du voyage
furvien iront par accident étranger aux marchandifes , feront réparties,

fur le capital brut que pourroient faire lesdites marchandifes fur le lieu

de leur deftination , fi elles étoient faines & en bon état. D'une autre

part, il fera permis aux chargeurs , propriétaires ou confignataires de

faire afl'urer le fret de ces marchandifes , tel qu'il fe payeroit fi elles

arrivoient heureuferaent,h condition pourtant que les Affûteurs , qui ont

ainfi affuré , feront tenus de payer le montant feulement, & pas plus, de

l'Avarie arrivée aux dites marchandiiés ; & en cas d'une perte totale ,

on pourra exiger la rifl:orne de celui qui a afîuré fur le frète ,

Amplification dudU Article 35'^^^ 23 Janvier I75(S.

L'Avarie ou dommage furvenu aux marchandifes par quelque accident-

imprévu dans le cours du voyage ou après leur arrivée au lieu de leur

deilination, fera répartie fur le capital brut, au prorata de la valeur

que ces marchandifes feroient réputées valoir rendues à leur deftination.

Mais , par contre , il fera permis aux Affûteurs , chargeurs , proprié-
taires ou confignataires, de faire afTurer le dommage qu'ils doivent

fupporter dans le tranfport des marchandifes avariées & les frais ordi-

naires qu'ils doivent payer comme fi les marchandifes étoient faines &
arrivées heureufement , enforte que les Afl'ureurs qui auront afî'uré là-

defl'us, feront tenus de payer autant pour cent pour les fommes fignées

par eux , qu'il fera payé pour les dommages ou avaries furvenus aur
marchandifes.

Et fi , en cas de perte totale , le fret & les frais ordinaires n ont pas,
été payés, cette Prime d'Affarance lera rembourfée & il fera alloué à

l'Afi'ureur un demi pour cent de la Prime.

Mais
,
s'il arrive que la perte ne foit pas totale & que l'on puifle fauver

une partie des marchandifes chargées , on tiendra compte à l'Afl'ureur du
fret & des frais. ordinaires fur les marchandifes chargées qui n'ont pa&
p.éri, & dont on n'a payé ni le fret ni les autres frais ordinaires.

Art. 3(5, Les Alfurés feront apfii tenus de donner connoiflimce aux.
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Affureurs de toutes les nouvelles qu ils recevront des navires ou des ^^'^xmes

niarchandifes affurées, concernant les malheurs, arrêts ou dommages qui ^"f'W^<^^-
pourront leur furvenir , & il fera tenu copie authentique desdites

^^'^^'^'^'^^°'

nouvelles fuivant les lettres originales , par le Secrétaire ou Huisfier de
la Chambre d'Affurance , pour être communiquée aux Affureurs

lorfqu'ils le délireront , mais à leurs propres frais. D'une autre part, les

AlTurés, pour prévenir ou réparer les pertes , malheurs & détention ,

feront en droit d'exiger des Aflureurs, au prorata de leur fignature,
telle fomme qu'on jugera convenable fuivant Texigeancedu cas.

Et s'il arrive que les Affurés manquent ou négligent de faire ledit

rapport aux Aflureurs, ils feront obhgés de leur bonifier tous les frais,,

dommages ou intérêts cauféspar cette négligence ,lefque]s frais &c. feront

réglés par les Commiflaires comme ils aviferont bon être , fuivant les-

circonflances.

Amplification audit Article 36, du 28 Janvier 175^.

Les Affurés feront auffi tenus de donner connoiflance aux Affureurs ^

de toutes les nouvelles qu'ils recevront des navires ou des marchandifes

affurées , concernant les malheurs , arrêts ou dommages qui leur pourront >

furvenir ; & il fera tenu copie authentique desdites nouvelles fuivant les

lettres originales , par le Secrétaire ou Huiffier de la Chambre des Affu-

rances , pour être communiquée aux Affureurs lorfqu'ils le délireront , &
à leurs propres frais. D'une autre part , les Affurés , pour prévenir ou

réparer les pertes, malheurs Cs: détention , feront en droit d'exiger
des Affureurs

^
au prorata de leur fignature , telle fomme qu'on jugera'

convenable fuivant l'exigeance du cas.

Et s'il arrive que les Affurés manquent on négligent de faire ledit:

rapport aux Affureurs , ils feront obligés de leur bonifier tous les frais ,

dommages ou intérêts caufés par leur négligence , lefquels frais &c,.
feront réglés par les Commiffaires, comme ils aviferont bon être, fuivant -

les circondances.

Ordonnent en outre Nos Seigneurs de la Kégence , pour prévenir les-

abus plus amplement mentionnés dans l'Ordonnance du 25 Janvier 1640,
ainfi que dans la confirmation plus récente d'icelle datée du 24 Janvier.

1701: que tout abandon, infmuation & autorifation, concernant le

fait des Aflurances, ne feront déformais ^faits, paffés ou figniîiés que
par le Secrétaire ou l'Huiffier de la Chambre des Affurances, faifan^

prohibition expreffe à tous Notaires , Courtiers & autres de faire aucun
de ces actes fous peine de nullité de tous ceux qu'ils auroiént paffés, <Sc'-

qu'il
ne foit point fait droit fur iceux ; fous peine encore aux contreve-.^

nans de vingt-cinq florins d'amende, au profit de qui appartiendra.

Art. 37. Toutes le primes d'Affurance , foit pour l'allée feukmeiit^,

V-vv s..
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Maximei foit pour l'allée & le retour en même tems, quelque haut qu'elles puiflent

êrf//?z^<?.f^<;n,onter, feront payées comptant auiïitôt après la lignature delà Police (j).
Commerce. Qn fera auffi tenu de payer comptant la Prime d'Affarance faite pour

chaque mois, pour autant de mois qu'il fera ftipulé par la Police d'Affu-

rance, & pour les autres mois on le tiendra aux conditions dont on fera

convenu ; mais , pour le plus tard , on payera \ la fin du voyage & à

l'arrivée du navire au lieu de fa deftination.

Mais au cas que l'Affurenr ait confié la Prime au Courtier, il ne

pourra avoir de recours que fur lui; d'une autre part, fi le Courtier ou
un autre viennent à manquer, fans que TAiTuréleur ait payé la Prime,
celui-ci efl: alors tenu de la payer à TAffureuro

Art, 38. Et pour éviter toute fuperclierie de la part des Courtiers &
autres qui demanderoient ou folliciteroient quelque Affurance , il leur eft

enjoint de n'employer aucune Police qui ne foit octroyée & fignée du
Secrétaire , & de garder copie de tout ce qui y fera ajouté & écrit à la

main , fous peine de perdre leur falaire ordinaire & le quadruple au pro-
fit des pauvres , & de fubir telle autre peine que Meilleurs les Commis-
faires trouveront à propos de leur infliger.

Art. 39. Les courtiers & autres qui feront faire quelque Affurance,
feront obligés pour le bénéfice de leur courtage , d'en garder les copies chez

eux , fiiivant l'Article précédent , pour les exhiber à la Chambre des

Affurances , & en donner des copies authentiques pour le befoin des

intérefles , fous peine d'amende pécuniaire s'il réfultoit ou pouvoit
réfalter par la fuite quelque dommage de ce qu'ils auroient négligé de

garder des copies en due forme.

Le Courtage de rAllurance, qui, fuivant une ancienne pratique, efl

payé par -les Affureurs feulement, fera | pour cent pour chaque voyage:

pour ce bénéfice les Courtiers feront obligés de répondre de la Prime (^).
Les Courtiers & autres leront autorifés à faire comparoître leurs

Principaux devant les Commifiaires des Aflurances , pour le payement
de la Prime qu'ils auront débourfée , au cas qu'on leur en refufe le rem-'

bourfement , & ne feront point obligés de fe défifier de la Police avant

le payement, mais pourront la garder comme hypothèque.
Les Courtiers ou autres qui foignent les AfTurances , ne pourront eux-

mêmes êtres affureurs.

U) La Compagnie d'AiTunnce de Copenhngue exige expredétnent que la Prime foit

payés avant qu'on en délivre la Police à l'Airuré. A Hambourg les AiTureurs regardent
les Courtierb qui leur font ligner la Police comnie leurs débiteurs relativement aux
Primes.

(0 A Hambourg, à Londres, en France & en Efpagne,rAflurt' paye le courtage aw

Courtier qu'il emploie pour faire l'Affurance.
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Amplification duàit Article 39 , <:^« 16 Avril 1745. Maximsz
& ufagci

Le Courtage de l'Affurance qui , félon une ancienne pratique , fe paye
^^ ^°^^'

feulement par l'AiTureur, fera pour chaque voyage un quart pour cent,'^'*^*^*

& par contre les Courtiers feront obligés de livrer à l'Affureur , la Prime
convenue , dès que la Police fera fignée , fous peine pour le Courtier

d'être refponiable de cette Prime comme l'Afluré même ; bien entendu

pourtant que dans ce cas TAlTureur fera tenu avant la fui de la féconde

femaine après la conclufion de rAflurance , de faire fommer le Courtier

de lui folder la fomme créditée fous peine de perdre fon droit contre lui,

& en outre de fubir la confifcation d'un quart de la Prime convenue, au

profit des pauvres. Et le Courtier fera tenu, en ce cas, de faire citer la

femaine fuivante l'Affuré devant les CommiiTaires de la Chambre d'Aflii-

rance pour le payement de la Prime , & fur cela les Commifiaires feront

droit en conformité de farticle 55e. de cette Ordonnance, & l'Affuré

fera condamné à payer à l'Affureur 8 pour cent d'intérêt, k compter du

jour de la fentence jufqu'à celui du payement ; & les fentences rendues
à cet égard donneront droit à une exécution prompte , & feront exécu-
tées fous caution nonobftant appellation 6: réformation. L'on rendra
de même prompte juftice au Courtier contre l'Affuré , en cas que le

Courtier ait débourlë la Prime; & celui-ci ne fera pas obligé d'exhiber

la Police d'Affurance avant qu'il lui foit fait droit, mais il la pourra
garder comme une hypothèque. D"un autre côté

,
fi le Courtier négli-

geoit de citer l'Affuré dans la femaine d'après celle où l'Affureur auroit

payé la Prime convenue en conféquence d'une affignation , ledit Courtier

refteroit refponfable de la Prime d'Affurance , & perdroit la moitié du

courtage qu'il doit gagner, à la décharge de i'Aflureur.

Art. 40. De plus , il eft ftatué que tout ce qui eft contenu dans cette-

Ordonnance doit s'entendre de toutes les Affurances qui feront contrac-

tées & conclues dans la ville d'Amfterdam , foit que les Affureurs-

demeurent dans ou hors de la ville , foit que l'intérêt ou le rifque ibient

pour compte d'habitans ou étrangers , amis ou ennemis , qui , à cet

égard, feront tous regardés comme ayant choifi leur domicile dans cette

ville ; c'eft pourquoi toutes les pertes & Avaries feront réglées par les

Gommiffaires fuivant le contenu de cette Ordonnance , à moins que
l'Avarie grofle n'eût étéprécédemmentréglée juridiquement hors dupays^
à l'endroit de la deftination du navire.

Art 41. Et s'il arrive qu'on ait inféré ou ftipulé quelque chofe dan3'

la Police, qui ne fût pas réglé par cette Ordonnance, ces claufes ou*

llipulations relieront à la décifion des Commiffaires.

I
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Maximes Art. 41. Et attendu que les cas d'où peuvent réfulter des avaries

G»«//^^«r/<?gro{res font fi variés & dépendent de tant de circonihnces , qu'il eft
Commerce,

i^ipoflible de les déterminer ou de les prévoir dans une Ordonnance,
ces fortes de cas font abandonnés à la décifion des Commiffaires pour
les régler & décider félon le droit, la raifon & la juftice.

Art. 43. Tous les différends qui furviendront dans cette ville entre

les parties pour caufe d'AiTurance feront portés en première inftance

par-devant
les CommiiTaires des Afilirances , & eniuite réglés par eux

fuivant la préfente Ordonnance. Les mêmes Commilfaires décideront

auffi toutes les queilions qui s'élèveront au fujet des Avaries, fuivant la

teneur de l'Article précédent.

Art. 44. Les Coramiflaires pourront auffi , en vertu de cette Ordon-

nance , décider tous les différends provenant pour caufe d'Affurances faites

hors de cette ville, dès qu'ils feront de la compétence de la Chambre
d'Aflurance ou de la Bourfe de cette ville.

Art. 45. De tous les différends qui feront portés par-devant les Com-
miffaires pour caufe de dommage ou Avarie , lesdits Commiffiiires auront

pour leurs foins & peines |
de florin fur chaque cent florins, en ce

compris le falaire du Secrétaire j cet argent fera débourfé & payé par
le demandeur.

Art. 46. Pareillement lesdits Commiffaires jouiront d'un pour mille fur

les capitaux qui entreront eu contribution d'une avarie groffe , ainfi que
fur les fommes affûtées , dans les différends qui pourront s'élever touchant

les Primes.

Art. 47. Lorfque les Commiffaires feront fuffifamraent inflruits par
Tcxhibition des Polices , connoiffemens , cargaifons , certificats en forme
ou autres preuves valides de la fignature des Polices, que le navire ou les

marchandifcs ont efteélivement fouffert du dommage , trois mois après que
l'intimation de la perte aura été faite (v^ , lesdits Commiffaires pourront
ordonner que les deniers demandés foient dépofés au total ou en partie ,

avec permiCion de pouvoir difpofer de ces deniers fous caution fuffîfante

de les reflituer avec les intérêts à huit pour cent, au cas qu'on juge
dans la fuite que cette reftitution doit avoir lieu;oc cela fuppofé , il fera

préalablement donné au défendeur, s'il le demande, copie du tout, &
il lui fera accordé un jour pour fe défendre, avant que les Commiffaires

difpofent du dépôt.

Art. 48c'

(v) Les AlTurcurs de Hambourg foHt tenus de rembourfer à l'AfTuré 98 pi
deux mois après que les preuves da la perte de la chofe affurée auront été faites. Il

eft d'ufageà Londres qu'en cas de perte totale les Compagnies payent 98 p| huit jours

après que les preuves en ont été faites, & les AfTureurs particuliers dans un ;nois après
ladite époque. A Copenhague on paye les pertes deux mois après qu'on en a fait

le règlement; & à Stockholm on n'a qu'un mois pour le payement aprèa le règlement.
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''

Art. 48. Quand quelqu'un , après avoir été cité pour pertes , ne compa- Maxîmei

roîtra pas dans refpace de trois jours, pour demander copie, ou
jour^^-/^^'^^**

pour être entendu dans fa défenfe , il fera procédé contre lui par
^'^^^^^^^^^'^

premier, fécond & troifieme défauts , Ôcletroifieme défaut prononcé,
les Commiffaires le condamneront foit provifionellement , foit définiti-

vement , ainfi qu'ils le jugeront convenable.

Art. 49. On pourra appeler devant les Echevins de cette ville des

fentences définitives rendues par les Commiffaires , ainfi que des Avaries

greffes qu'ils auront réglées ; & alors on fera tenu de le faire dans

Tefpace de dix jours j mais on ne pourra appeler d'aucun jugement
provifionnel.

Art. 50. Tous les Affureurs feront obligés, dès que les Commiffaires
des Avaries & Affurances auront fait & réglé quelque répartition de

pertes, de payer &folder fur le champ ces pertes , à défaut de quoi
l'Affureur devra payer à l'Affuré un intérêt de huit pour cent par an

depuis que cette répartition aura été faite & notifiée , jufqu'à l'entier

payement des deniers auxquels les Commiffaires auront condamné les

Affureurs.

Art. 51. Les dépêches & fentences des Commiffaires feront exécutées,
de même que s'exécutent journellement celles de Meffieursles Echevins.

Art. 52. 11 fera procédé dans la fusdite Chambre de trois en trois

jours par premier, fécond & troifieme défaut, contre les non-comparans
cités pour raifon de perte ou dommage. Les parties qui n'auront point

comparu à la première citation payeront fix fols , après la féconde ,

douze , & le troifieme défaut prononcé , il fera procédé contre eux ,

comme eft dit à l'Article 48. Lesdites amendes, pour défaut de com-

parution , feront payées par les demandeurs , mais feront portées en compte
aux non-comparans.

Art. 53. Quant aux citations pour raifon d'Avarie groffe , il fera

procédé de huit jours en huit jours jufqu'à la dernière citation inclufive-

ment; après quoi les Commiffaires procédront contre les non-compa-
rans pour le montant de leur intérêt , fuivant la taxation qui en aura été

faite dans le manifefl:e ,& félon ce que lajuftice & l'équité leurprefcriront.
Les non-comparans ne pourront appeler de leur fentence; & pour ce

qui regarde les amendes , on s'en tiendra à ce qui efl: fl:atué dans l'article

précédent.
Art. 54. Tout négociant fera tenu de faire une déclaration exade du

prix de 'io.^ marchandifes,pour qu'il foitfpecifié fur le billet de citation;& fi les Commiffaires le jugent à propos, ils pourront obliger le deman-
deur de conftater la vérité de fa déclaration par un ferment folemnel.

Amplification audit Anick 54, au 28 Janvier 11^6,

Et les maîtres de navire feront tenus de faire une déclaration en d«e

ÏI. Partie. Xxç
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Maximes forme , des avaries qui leur feront furvenues pendant le chargement du

&u/agesde^^y^^Q OU durant le cours du voyage, & cela auffitôt après le charge-Çommcrce,
^^^^^^ ^^^ navire 011 après leur arrivée au lieu de leur

deûination, pour
envoyer au plutôt ladite déclaration avec les pièces juftificatives dans
cette ville, afin que l'on y règle l'Avarie grolTe. Et au cas qu'une telle

Avarie grofle eut été réglée judiciairement à l'endroit ou s'eft terminé
le voyiige ou rafl'i etiement , pour lors les Capitaines feront obligés de
la répéter ainfi que le fret, des confignataires , & en cas de refus, ou
bien fi ladite Avarie grofîe doit être réglée ici , ils réferveront ladite-

Avarie fur les connnilîemens en donnant quittance du fret ; & dans le

premier cas ils feront les
. proteftations néceflaires à. enverront tout de

fuite ici le protêt , pour qu'on puifle répéter l'Avarie des chargeurs ou
affréteurs ; faute de quoi, les Capitaines feront mis hors de cour& déchus-

de leurs prétentions à l'Avarie, contre les négocians d'ici, qui n'ont fait

charger des marchandifes que par commiiTion & pour compte étranger,

amplification des articles 53 <^ 5^, du 28 Janvier 177S*

Et à Vëgard de l'Avarie groffe, chacun fera tenu de donner la note

©e toutes les marchandifes eiïets & denrées avec lejuile prix de chacune,
, ainfi qu'il eil dit dans les billets de' citation ; & pour fe procurer cette

note on procédera de huit jours en huit jours. Si après la troifieme

citation, les chargeurs ou confignataires ne délivrent pas la note, ou.

s'ils ne comparoillént pas pour juftitier leur refus de manière que les

juges en foient fatisfaits , les Commiflaires procéderont à l'évaluation de
l'intérêt ,

& ils le régleront comme ils jugeront à propos : ceux qui n'au-

ront point donné la note requife, ou qui n'auront point juîlifié leur refus

de comparoîcre , feront condamnés , en outre de ce qu ils devront porter
de la perte de l'Avarie groîle, à payer cent florins d'amende au profit.

des pauvres de la diaconie de cette ville, amende que les Diacres feront

maîtres de faiie effectuer; pourquoi les Commàffaires leur feront remettre

un extrait dudit appointement ; & ne pourront lesdits refufans ou non-

comparans appeler de la dite taxation.

Tous ceux qui donneront leurs notes d'Avarie groffe feront tenus de-

les confirmer par ferment folemnel, s'ils en font requis par les Commis-
faires, & fi quelqu'un , après avoir été cité deux fois parThuiffier de la

Chambre fur Tordre des Commiffaires pour confirmer par ferment la note

qu'il a donnée, ne comparoît pas, ou fi compuroiffant il refufe de

prêter le ferment requis , les Commiffaires procéderont à l'évaluation de

l'intérêt, comme il a été dit ci-deffus ; & le non-comparant ou refufant

fera condamné par appointement, en outre de ce qu'il doit porter de la.

perte de l'Avarie groffe, à payer, comme deffus, cent florins d'amende
uu

^profit
des pauvres de la diaconie, amende que les Di^icres feront

Kiaîcres de faire effectuer , pourquoi les Commiffaires leur feront remettre
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un extrait duditappointement;(2c ne pourront lesdits condamnés appeler Maximes
de ladite taxation. Bufage^de

Art. ZS' Et afin que tontes les Primes d'AlTarance confiées par TAs- Co^^"i^^<^^*

fureur aux Courtiers ou autres piiiilent être payées promptement, les

Commiffaires font autorifés à prononcer contre ceux qui leroient en
retard au premier & fécond défaut, lavoir d'un jour à Vautre, oc après
te fécond défaut. à faire droit.

Amplification duâit Article 55, du 28 Janvier 1756,

Et toutes les condamnations pour le payement des Primes confiées &
débourfées dont eft fait mention tant dans cet article que dans les 37 &
g^mes^ feront cenfées & réputées en argent comptant , fans qu'il foit

befoin d'aetionner & pourluivre ultérieurement les condamnés.

Art. ^6. Comme les contrats d'Affurance font cenfés &eftimés comme
contrats de bonne foi , d'où la fraude & la tromperie doivent être

exclues , fi , malgré cela , il arrivoit qu il s'y trouvât quelque fraude , trom-

perie, ou fupercherie de la part tant de l'Affuré que de TAifureur, du
maître de Navire , du Capitaine ou tel autre que ce foit ; non-feulement ils

ne profiteront pas de leur tromperie ou fupercherie , mais ils feront:

refponfables des pertes , dommages & intérêts par eux caufés , & punis

corporellement pour fervir d'exemple à ceux qui feroient tentés de faire

comme eux, & même mis à mort comme pirates & voleurs publics, s'il

arrive qu'ils foient coupables de quelque malverfation ou fupercherie

infîgne ; le tout fuivant les Ordonnances de ce pais.

Art. 57, Lorfque les Commiffaires feront convaincus que quelqu'un
fera coupable de quelque malverfation ,par exemple : d'avoir fait affurer

fur des navires ou marchandifes qu'il favoit fureraent péries ou prifes ,

ou faifies; ou fur une même Police d'avoir d'abord de bonne foi fait

figner pour une certaine fomme , & enfuite de manvaiie foi pour une
autre fomme; en pareil cas les Commiffaires feront obligés de renvoyer
ces affaires & les parties par devant Meffieurs de la juilice de cette vill»

& de leur faire remettre tous les documens & papiers qui leur auront

été remis a eux-mêmes par les parties.

Art. 58- Dans toutes les Affurances & Réaffurances qui fe feront

déformais fur divers navires, pour quelque portion que ce puilTe être,

ou fur différentes marchandifes chargées fur divers navires , on fera

obligé de le fervir de Polices particuheres & féparées ,
fous peine de

nullité & de non-valeur pour toutes Polices où il feroit énoncé que
l'Affurance ou la Réaffurance font pour plus d'un navire ou pourplufieurs

portions dans dift'érens navires , ou encore pour diverfes marchandifes

chargées fur divers navires ; en conféquence il ne fera fait aucun droit

fur pareilles Polices.

Art. 59. Aucun libraire , imprimeur ou autre de cette ville ne pourrit
Xxx a
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Maximes imprimer ni vendre des Polices d'Aflurance fans fceau, fous peine d'une

&ufagesde2imQV[àQ de trois cents florins. Le préfent Article a été abrogé par
Commerce, TAmplitication du a 8 Janvier 1756.

Art. 60. Aucun Afliireur ou Afluré ne pourra figner ou faire ligner

que fur des Polices munies d'un fceau convenable , & fignées du Secré-
taire de la Chambre d'Affurance , auquel il fera payé trois fols pour
chaque fceau , fous peine de trois cents florins d'amende , en outre de
l'amende ordonnée par le Placard & l'Ordonnance du petit fceau contre

ceux qui frauderont les droits ordinaires du païs*

Art. 61. Aucun Courtier ou autre ne fera figner aucune Aflurance-

ou Réaflurance que fur une police fceUée conformément à fOrdon-

nance, fous peine de igo florins d'amende pour la première fois, de -i00
florins d'amende & de fufpenfion de flx femaines pour la féconde fois ,

& de 200 florins & de calTation^ s'ils font furpris en contravention une
troifieme fois.

Et par l'Amplification du 28 Janvier l'^f^ il a été flatué que: L'on

pourra dorénavant faire & effèéluer toutes les Aflurances &Réaflurances
en conformité de la publication de L. N. & G. P. les Seigneurs Etats

de cette Province du 13 Novembre 1773, fur papier écrit à la main &
fans timbre ; cela pourra même fe faire de bouche ; mais à condition que
l'AfTuré , & ceux qui foignent l'Afî'urance pour lui , feront tenus en tels

cas au plus tard dans la quinzaine après l'Aflurance effeétuée , d'en

drefler ou faire drefTer une Police d'AiTurance fur papier timbré duement

oclroyé & figné par le Secrétaire de la Chambre d'Aflurance, &- de îa

faire figner au moins par un des Aflureurs qui ont figné l'Aflurance faite fur

papier écrit à la main & fans timbre ; ou qui fe font engagés de bouche ,

laquelle Police fera faite félon les formules placées à la fin de ce volume.
Le tout en conformité de la fusdite publication , & fous les amendes

& peines décernées par l'Ordonnance du Petit Sceau & par la Publica-

tion plus récente contre les contrevenans refpeélifs , foit Afllirés, foit

Courtiers & autres. Et pour chaque Police, il fera adjugé, comme par 1©

palTé , trois fols au Secrétaire.

J. III. Règlement^ qui devroit avoir tku en vertu des Ordonnances

fur les Âjjurances , concernant les Pertes , Dommages & Avaries

[impies fur les marchandijes ;& les Avaries grojfes.

Les pertes que doivent fupporter les Afl'ureurs pour les objets dont
ils prennent les rifques à leur charge, font de quatre efpeces; favoir:

10. la perte totale de la marchandife ou de l'objet afiiiré, de quelque
manière qu'elle arrive ; 2». l'Avarie ou le Dommage fimple qui furvient

par cas fortuit à la marchandife aflurée ; 30. l'Avarie grofle que fait un
navire , avarie à laquelle la marchandife doit contribuer au prorata de
fa valeur , lors même qu'elle n'auroit reçu aucun dommage & qu'elle feroit

en bon état ; 40. enfin , l'Avarie fimple & l'Avarie grolTe enfemble ('^.

C*^ Il y a trois fortes d'Avaries, ia^^okiJJmrie fimple, l'Avarie grojei .& l'Avaris.
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Rieil de plus fimple que le Règlement en cas de perte totale; il con- Mû.ximcs
fîfte uniquement à le faire payer par les Affureurs 98 p£ de la fomme Stifagesdê
alTurée après leur avoir exhibé des preuves de cette perte ; mais le Commerce,

règlement des autres cas , loin d'être auITi limple , eft très-compliqué &
par cette raifon plus difficile à faire. Tous les négocians font d'accord

qu'il n'y a pas de matière plus épineufe en fait d'Affurance , que des

avaries à régler. Cependant les conteftations fur cet objet ne font pas
rares entre les Affureurs & les Affurés ; & prefque toujours , ces contes-

tations viennent ëe la mauvaife foi de quelqu'une des parties*, elles n'en

font que plus difficiles à juger dans des païs où la loi n'ayant rien llatué

de bien pofitif fur les Avaries , les jugeraens doivent en quelque forte

être arbitraires. Cependant il ne devroit y avoir qu'un principe fixe ,

ftable &ju{l:e,qui, en cas de différend entre les Affureurs & les Affurés ,

fervît à établir clairement leurs droits refpeétifs. 11 exifte ce principe &fe
trouve dans les Ordonnances de la Chambre d'Affurance de la ville

d'Amfterdam, à l'Article 35^ qui ordonne que la perte qui réfulte de
ià vente de la marchandife dans fon état d'Avarie , fera répartie fur le

capitalbrutjc'eil-à-dire fur le prix qu'auroit valu ladite marchandife fi

elle fût arrivée faine au lieu de fa deilination. On va voir combien ce

principe eft jufte & équitable & l'on comprendra fans peine comment
on peut perdre fur une marchandife qui arrive endommagée , quand
même elle n'eût donné ni perte ni profit fi elle fût arrivée faine, &
quoiqu'on ait fait affurertout le montant de lafaéture ,la| Prime comprife.
Comme les exemples ajoutent beaucoup à la clarté des raifonnemeiïs,
on va en faire fuivre plufieurs , & ils feront tels qu'ils répondront à tous
les cas poffibles.

A.

Pour cet effet il eft nécelTaire d'établir d'abord un compte de vente

d'une partie de marchandifes venues de Bordeaux en bon état , qu'on

fuppofera avoir coûté avec les frais jufqu'à bord, fl. 9000, fomme qu'on

tràitiaîre* Par Avarie fîmple l'on n'entend rien de plus que le dommage qu'occadonne
le mauvais tems à une marchandife ou à tout autre objet durant le cours du voyage du

navire qui les porte, lequel dommage eft fupporté uniquement par la marchandife ou

l'objet avariés. Par Avarie grofTe on entend la perte fortuite ou volontaire que fait

un navire pour le bien & la confervation du chargement , & cette perte eft repar'ie

fur tous les objets dont eft compofé ledit chargement & même lur le cafqus (^ les

appartenances du navire. Enfin, l'Avarie ordinaire conliftedans les frais que font les

navires dans les ports où ils chargent & déchargent, tels que le pilotage, l'ancrage &
autres frais de port, le fret des allèges pour le cranfport des marchandifes fuit de :érre

au navire, foit dunavireà terre, lefqueis frais, & tous autres compris fous le nom
d'Avaries ordinaires , font & doivent être fupportés par le navire feul. Jl faut dire

cependant qu'on paye ordinairement au navire, pour le dédornm:iger de ces frais , lo,

JS, 20, ou 30 p'-, plus ou moins, du montant du fret qu'on eft convenu de n*yer

par la charte-partit;,- dans quelques païs même, outr& le fret & les avaries ordininrts,

k marchandife doit porter la moitié, les deux tiers ou les trois -quarts r!es frais ou

Avaries ordinaires du navire j fuivant les conventions énoncées dans la clwcepa/ris.
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fl. 470.
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C. Maxîmef
& tifages dé

La marchandife arrivée faine auroit valu fuivant la taxation Commerce^

judiciaire , ou par la vente de la partie faine , un capital brut de fl. 10000. s

Elle n'a été vendue dans fon état d'Avarie que fl. 5100.
Déduit les frais extraordinaires à l'occafion du

dommage. • . • . 100.

5OOO. s» ^

Perte fl 500c.

Ces fl. 5000, en proportion des fl. looco, font 50 p|

qui étant répartis fur la fomme affurée de IL 9000, répondent à fl. 4500.
Produit delà marchandife avariée fuivant le compte B. ci-delTus fl. 4290.
Perte qui refulte pour TAfiiiré. ». . . 210.

Balance fl. 9000.

Cette perte de fl. 210 , que fouffre l'Afluré , vient de ce que les Irais

ordinaires fe payant par pièce , ou au tonneau, ou au poids, ils ne
diminuent pas comme font ceux qui iè payent tant pour cent de la

valeur, en proportion du dommage qui lurvient à la marchandife ^
comme l'expofé des deux comptes-ci deflus le fait voir.

D.

Frais ordinaires qtlauroîi

fait la marchandife fi elle fût
arrivée fans dommage.

Ceux qu^elle a faiti
da?js fon éiat a\iha-
rie-

Ceux qiî'dle auroit

dû faire à la charge des

A(fureurs dans lapro-
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Mûximn TAiTaré , s'il n'apaseu foin défaire afTurer fur cette partie les frais ordinaires.

&ufu2_csik 11 perd auin fl. lo fur les frais extraordinaires ; ce qui vient de ce qu'en dé-
CiHjimerce. duifantles fl. looàquoi montent ces frais extraordinaires de la vente brute

de la marchandife avariée , ces fl. i oo font répartis fur il. i oooo, capital brut
de la marchandife faine, au lieu qu'ils ne devroient l'être que fur fl.9000,
valeur abfolue de cette marchandife rendue à bord ,& fomme alTurée ; (*)
à la rigueur, cela pourroit fe faire: on fuit cependant la première

méthode, quoique l'article 35 ne l'ordonne pas formellement; mais
comme l'objet ne peut être de grande conféquence pour l'Affuré, il

convient de ne pasinfifter là-defTus pour ne pas rendre l'opération plus

compliquée.
Pour montrer d'une manière encore plus fenlible que les Aflureurs fur

marchandifes ne doivent participer dans les frais ordinaires & extraordi-

naires qu'en proportion de la valeur que conferve la marchandife avariée,
& que tout ce qui fe paye de plus par l'Affuré eft perte pour lui, fuppo^
fons qu'on faffe alTurer un chargement de feigle deftiné pour Lisbonne,
coûtant rendu à bord fl. 12000. Le fpéculateur affrète un navire pour
fl. 4000 pour le tranfport de ce feigle , qui à l'arrivée fe trouve gâté par
l'eau de mer, au point que le juge de Police de la ville en défend la

vente & ordonne qu'il fera tranfporté & jeté dans un endroit qu'il indique,

laquelle

(*) Toute cette matière eft parfaitement bien développée,* mais cette manière de

fépa-rtir les frais extraordinaires fur la valeur qu'auroic eu la marchandife Vi elle fût

jrrivée faine à fa deftination, au lieu de le faire fur la valeur de la marchandife lors

du chargement, a des raifons qu'il me paroît convenable d'expofer ici. L'article 34 >

à la féconde période , permet de joindre à la perte ou dommage efFeflif de la raarchan-
dire ou autre objet quelconque afluré, les frais extraordinaires d'autant plus qu'ils font

indifpenfdblement caufés par le dommage, & qu'ils font faits pour prouver ce même
dommage, l'évaluera le modifier. 11 s'enfuit donc que ces frais étant toujours regar-
dés comme faifant partie du dommage même, ils doivent être répartis conjointeiiient
avec le dommage fur le capital brut & fupportés en partie par l'Afluré, qui , pour l'ex-

cédent dont il fc trouve lui même être àirureur, jouit tout de même que les autres

alFurcurs du bénéfîciige {bmeficeri?ig) de la marchandife ou de l'objet afTuré qui donne
lieu aux frais extraordinaires. C'eii d'ailleurs fouvent un avantage pour l'Affuré d'être

autorifé p^r l'Article 34 à porter ces mêmes frais fur le compte du dommage ou de U
perte, a' tendu que c'eft un inf>yen pour élever cette perte ou dommage au terme ou
ilc xloiveiu monter poiu' que l'Aïuiré puiiTe en exiger le rem bourfement des Aflureurs,
c'eft-à-dire à 3 ou 10 p^. Par exemple fî le dommage n'alloit qu'à !2| ou 9I pg, ou

mêmeà2{§<m y^, l'Afliiré prétendroit vainement à fe faire rembourfer de cette

p2rte,- mais fi les friis montoient au
^ ou feulement au

j'^ qui manqueroit, il feroit alors

en droit de réclamer le rembourfement du dommage, ce quart ou cefeiziemecomplettant
le ferme fixé par 1 Ordonnance, qui là-delTus s'explique clairement. Ce feroit, au

furp'us, une double perte pour l'Aifureur, û , d'une part, quand l'Afl'uré n'auroit pas
befoin des frais extraordinaires pour établir fa réclamation des dommages de 3 ou de
îo Ps, fuivant la condition de î'Afl'urance, il lui étoit libre d'en fairç un calci|V

f^paré; & fi, d'une autre part, quand il ne pourroit pas établir fon droit fans cela,
i'I

lui étoit permis de réunir les frais à la perte. (Note d'un dts principaux Courtiers

10 Àgurance d'AmJîirdanu)
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laquelle opération coûte encore fl. 400 de frais extraordinaires que le
^^^aeTàc

propriétaire doit payer outre le fret convenu , ce qui avec le debourfé Commerce,
de la cargaifon monte à fl. 1 6400. Or , il eft évident que n'ayant fait

aflurer que /. 12000, il ne peut demander à fes Affureurs que cette

fomme qui eft une perte totale ; il auroit donc dû , pour fe mettre entiè-

rement à couvert , ainfi qu'indique l'Article 35 , faixe aflurer le montant

de la fafture . . . . . , . fl. 12000.

Le fret. . , . . . • . fl. 4000.
Les frais extraordinaires. ..... 400.— * 4400.

Total qui dans ce cas auroit été payé par les Aflureurs^ fl. 1 6400.

Ce qui eft vrai pour un grand objet & pour le total , l'eft aulîi pour
un petit objet & pour une partie ^ deforte que le propriétaire de la mar-
chandife venue de Bordeaux (Voyez Sas A) auroit dû, pour ne rien

perdre , faire aflurer le montant de la facture , la Prime comprife , fl. 9000.
Sur la partie des frais ordinaires qui fe payent autant ou i

peu près quand la marchandife arrive endommagée que
lorfqu'elle arrive faîne, ainfi que s'exprime l'Article 35. . 400.

Sur la partie des frais extraordinaires qui tombe à la charge
del'Afl'uré par la manière dont la répartition s'en fait, ainfi

qu'il a été dit ci-devant , . . . . 20.

Total de l'AfTurance à faire pour être à couvert . . fl. 9420.

D'où refulte l'arrangement fuivant:

E.

Valeur delà marchandife arrivée faine, fuivant la taxation

légale . fl. looGO.

Valeur de la marchandife dans fon état d'Avarie. fl. 5100
Dont à déduire les frais extraordinaires . .100

' 5000.

Perte qui en réfulte , . z ', . fl. 5000.

Lefquels fl. 5000 en proportion de la fomme de fl. 1 0000, répondent à5o p|^,

qui répartis furfl, 9000. alTurés fur la marchandife , font fl, 4500.
Sur fl. 400 aflurés fur cette partie de frais ordinaires &

extraordinaires que les affureurs doivent payer , font 210.

Produit net de la marchandife avariée , retiré par l'Affuré ,

tous frais déduits fuivant le compte B, . . . 4290.

Balance, fl. 9000.

II Partie, Yyy



5^^ TRAITl^ G^NE^RAL
Maximes De cette façon le fpéculateur n'auroit perdu ni gagné fur fon entre-

&u/agcs^e^nÇc en ce qui concerne l'Avarie furvenue. Ily a cependant une difficulté'

Commerce, qui vient de ce qu'on ne peut pas prévoir quelle fomme il faudra préci-

fement faire affurer fur cette partie des frais ordinaires & extraordinaires ;

puifque cela dépend de la diminution plus ou moins forte qu'on pourra
obtenir fur ces frais^ relativement à l'Avarie.

^Mais
la loi y a pourvu,

puifque,. dans le- cas d'une perte totale, où il n'y a aucuns frais à payer,

elle ordonne la riftorne de l'Aflurance qui auroit été faite fur ces frais,

ce qui doit avoir également lieu pour une partie comme pour le tout :

ainfi, pour fe mettre entièrement à couvert, on peut faire affurer toute;

cette partie des frais ordinaires- qui fe paye à peu près autant fur la

inarchandife endommagée à l'endroit de fa deftination , que quand elle y.

arrive fans Avarie; mais, comme en faifanttrop affurer fur ces frais on

s'expofe aux recherches que l'Affureur fur lesdits frais ne manque

pas de faire pour ne payer juftement que le tant pour cent de la fomme

qui auroit dû être affurée & fe faire riiliorner le refle, ce qui ne peut fe

faire que par un compte calculé à produire de la part de rAffuré, compte

toujours embarraffant, fpécialement quand l'Avarie fe règle chez-

l'Ea-angei ; la voie la plus courte & la plus fimple pour TA-ffuré qui veut
" '

fe couvrir de la perte à fouffrir fur les frais ordinaires & extraordkiaires »

eft d'en faire affurer le montant , ou une fomme quelconque , fous la

dénomination de Profif imaginaire , ce qui n'emporte ni compte à

produire ni riftorne a faire , foit que la marchandife périffe entièrement,
•

doit qu'elle arrive feulement avariée. L'Affureur fur profit imaginaire

paye les mêmes pour cent que celui qui a affuré la marchandife ; la loi

lie dit rien, à la venté , là-deffus ; mais c'eft un ufage que perfonne ne

contefte.

Suppofé que la marchandife venue de Bordeaux (du Cas A) n'eût

coûté avec les frais jufqu'à bord que fl. 7000, fomme affurée, il en

, feroit réfulté qu'étant arrivée en bon état à fa deftination ,1e fpéculateur y
auroit gagné fl 2000, fuivant le compte A; mais, comme elle fe trouve

avariée de5pp?,il eft tout naturel qu'il ne. peut plus gagner que fl. looo'
fur la partie faine.

F.

Valeur de la marchandife arrivée faine. • 1 ft loooo*

Vente dans fon état d'Avarie. , . fl. 5100.
Béduit les ôais extraordinaires. . •. ;, 100.

—
5000.

Perte fl. 500°-

Laquelle fomme de fl. 5000. en proportion de fl. loooo, eft $0 p§,

fui répondent fur. la fomme affurée de fi. 7000 , valeur de la marchandife
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iors du départ , à . . ii .
v-.^^f.<5 ^B- 3500. Maximes

Sur les frais ordinaires & extraordinaires afiurés , de fl. 420 ^'^ l ^^o, ^ ^^f'^g^f

Produit net de la marchandiie avariée fuivant le Cash .
"

4290. ^^fj"'
L'Afluré ne retire que . . . . . fl 8000.

au lieu que la tnarchandife étant arrivée fans accident elle auroit

produit fl. 9000. ?toî siTao ar,

Si, au contraire, la marchandife avoit coûté fl. 11 000 rendue à bord,
fomme afTurée, & qu'elle fût parvenue à fa deftination en bon état, elle

auroit donné fl. 2000 de perte; mais étant endommagée de 50 p§, elle

ne peut perdre que fl, looojc'eft ce qu'établit la démonftration fuivante.

G.

Valeur de la marchandife arrivée faine à fa deftination, fl. locob;

Idem dans fon état d'Avarie. . . , fl. 5100.
Frais extraordinaires à déduire. . . 100.

Perte fl 5000.

Lesquels fl. 5000, en proportion de la fomme defl. 10000, font

50 p^ , qui répondent fur la fomme afl'urée de fl. iicoo, ^^J^Jfi' 55^^'-

Sur les frais ordinaires & extraordinaires de fl. 420 . ~ .

'

210.

Produit net de la marchandife avariée fuivant le Cas A. . /^i^o.

L'Afluré ne retire que. . . . . fl. loooo.

Ces deux cas occafionnent fouvent des conteflations entre les Aflurés^ les Aflureurs. Dans le premier , ce font les Aflurés qui prétendent

qu'ayant fait aflurer le montant total de leurs eff"ets , les Afl"ureurs font

tenus de les mettre dans le même état où ils auroient été fans l'Avarie

furvenue. Dans le fécond cas, les Aflureurs foutiennent de leur côté

que le bon ou mauvais Commerce que peut faire un fpéculateur ne les

regarde pas , & qu'en cas de dommage , ils ne font pas tenus de mettre

TAfluré dans la même fituation où il auroit été fl la marchandife fur laquelle
il y auroit eu de la perte fût arrivée faine ; & , par conféquent , qu'ils

ne font tenus de payer que 50 p| du capital brut de fl. icoco.qu*au-
roient valu les effets anivés en bon état, & non 50 p§de fl.iicoo, fomme
afluréc, en riflornant cependant lesfl. 1000 qui auroient été alTurés de

trop au jugement des Aflureurs (*). Ce raifonnement n'a que trop prévalu ,

(*) Cela n'a cependant jamais lieu, les aflureurs fe garderoient bien d'ofFrir la

riftoine de fi. looo, dont ils auroienc efFeftivement couru les rifques jufqu'à rarii^féc

es la oiaicbandife au port de fa dçiliiiation. Note d'un Cgurtier en Jjjurancs,

Yyy 2
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e^rfl'^f,^.'^'^^

les deux expofés ci-

C^mmcrcc. 5^^^"^
^"

5*^^^"^
^^^^ combien le principe de règlement établi par TAr-

ticle 35 elt judicieux & bien apperçu, puifqu'il renferme une vérité
confiante , favoir : que la partie de la marchandire,foit faine , foit endom-
magée , qui n'eft pas portée au marché , (*) ne peut donner ni perte
ni profit; (t) & de cette vérité en découle une autre bien fenfible ,fdvoir :

que dans le cas où il y auroit eu du bénéfice, le propriétaire gagne
moins qu il n eût fait, comme , dans le cas contraire , il perd aufii moins ;& que , dans les deux cas , les AlTureurs ne perdant jamais que l'Ava-
rie des ibmmes quils ont fignées, ils ne font pas fondés de réclamer,comme ils font dajis cette dernière circonftance , la loi contenue dans
l'Art. 23 qui dit: En cas dédommage, les Ajfureurs n-e feront tenus de
le payer que à^après la valeur réelle de la marchandife embarquée , &
non fur la fomme aflurée fi elle montoit au-delà. Par cette valeur on ne
doit entendre que celle à laquelle la marchandife monte d'achat & de
frais, ou par taxation dans la Police lors de fon chargement, & non
celle qu'elle peut avoir, plus ou moins., quand elle eil: arrivée au lieu de
fi defiiination {^\ L'Article 23 porte feulement fur cette partie de la fomme
que le fpécuLueur auroit pu faire affurer au-delà du montant de l'achat
& frais jufqu'à bord & qu'il ne pourroît pas juîlifier par la faéture origi-

C*) Les vins, les eaux de vie, les huiles & d'autres matières liquides qui ont foufFert
u'i coulage confidérable. le fel qui a été fondu par l'eau de la mer , le bled arrivé

?âré qu'on eîl obligé de jeter à la mer, n'arrivent pas au lieu de leur deftination.

Njte dz M. yingely.

(t) 11 y a une diftinélion à faire entre une marchandife arrivée à fa deftination toute

entière, mais avariée de 50 pS; & une autre dont la moitié auroit été jetée en mer
ou fe feroit perdue tout-à.fait pendant le voyage; car, dans le premier cas, la marchan-
dife aviriée doit payer le fret, les droits d'entrée, les frais de déchargement &
autres frais ordinaires, tout de même que la marchandife faine; au lieu que dans
le fccond cas la marchandife n'arrivant pas au port de fa destination , il feroit

abfurde de lui faire fupporter ces frais là. Auffi, dans le règlement des pertes, ces

dciux cas différent totalement,- attendu que dans l'un l'on établit pour bafe fuivant

» l'article 35. le capital brut que la marchandife faine auroit vaîu au lieu de fa diitina-

tion; & que dans l'autre on règle la perte d'après la valeur de la marchandife au lieu

de fon chargement. Note d'un Courtier en ^j^fnrance.

(§) Ce raifonnement eft trts-plaufible & fort féduifant, & les demonftrations qui le

précèdent préfentent un calcul jufte & réfléchi , qui feroit vrai fi le fyftême fur lequel ces

demonftrations paroiflent fondées étoit fui vi dans la pratique, ou pouvoit l'être.Mais l'obli-

gation de l'AiFureur n'étant & ne pouvant être que de tenir l'ÀlTuré franc de tout dommage
de mer jufqu'à la concurrence de la fomme ailurée, il y fatisfait, en cas de perte fur

la marchandife, s'il met l'Aduré dans la poiition où il auroit été fi la marchandife
lui fftt parvenue faine; c'eft-à-dire qie rAfl"uré gagne û la marchandife arrive au
lieu de la deftination dans un tems favorable pour en faire la vente, ou qu'il perd en
cas qu'elle y arrive d:ins un tems contraire. Or, dès que la t.ixation de la valeur de
la marchandife faine, faite par des experts compétons & prépofés pour cet effet,

prouve qu'il y auroit eu une perte de fl. 2000, fi ladite marchandife eût été vendue au

moment de fon arrivée au lieu de fa deftinatinn , l'Afluré n'eft pas en droit de pré-
tendre que l'alTureur lui paye cette perte. Note d-un Courtier en Jjurances,.
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îiale ; par exemple : fi le propriétaire de la marchandife mentionnée dans
J^^r'\^^'f

la démonftration G avoit fait alîurer fl. laooo, au lieu defl. 1 1 coo ,
5* ^-^

^-^j^^

fans expliquer qu'il y avoit fl. looo pour profit imaginaire, il elt clair que
dans ce cas les AlTureurs ne feroient tenus qu'à 50 p| de 11 iicoo & à

ridorner la Prime des fl. looo excédans. Pour prévenir ces difficultés,
les propriétaires peuvent toujours faire taxer dans la Police la valeur

qu'ils veulent donner aux effets qu'ils font affurer, en ftipulant qu'ils ne
feront pas tenus de produire des factures en cas de perte ou dommage.
La loi permet cette taxation , parc^ qu'elle cfl: neceflaire dans plufieurs

cas , principalement pour les propriétaires & les fabricans qui , envoyant
des denrées de leur cru, & des ouvrages de leurs manufaéturcs , nont
ni compte d'achat ni fadure à produire; mais il ne faut pas confondre
cette taxation avec celle qui doit fe faire quand la marchandife arrive

avariée au lieu de fa dcflination. La première fixe la valeur de la mar-
chandife lors du départ , valeur qu'on peut faire aîlurer en plein (Art.

7 & 22) & la féconde fixe la valeur de cette même marchandife quand
elle efl: arrivée en bon état.

Les Avaries groffes pouvant varier dans une infinité de circonftanccs

que les Ordonnances n'ont pu prévoir ni fixer, par l'Article 4.2^. la

décifion en ell réfervée à MM. les Commiffiiires de la Chambre d'Affu-

rance d'Amllerdam. Les Ordonnances flatuent feulement que lorfque
les Avaries grofles furviennent en deçà de la moitié du voyage, c'eil: la

valeur de l'achat & les frais qui y contribuent , & qu'en delà c'ell

feulement le produit net de la marchandife qui doit y contribuer.

Quoique la loi ne s'explique pas davantage, on ne doit pas craindre de
s'en écarter en jugeant que ce n'eft que dans le cas où les marchandife s

leflent faines qu'elles doivent contribuer de leur valeur jufqu'à bord.,

quand l'Avarie grofie furVient avant la moidé de la route , & non quand elle

a lieu au-delà ; car rien , ce femble , de plus naturel & en même tems de

plus équitable que la marchandife ne contribue dans quelque cas que ce

foit, qu'en raifon de la valeur qu'elle conferve & produit. Il paroît

cependant que les idées contraires prévalent; on en pourroit même
citer plufieurs exemples un entre autres qui vient d'être donné récem-
ment par la Chambre d'Allurance d'Amflerdam. 11 s'agifl'oit d'un char-

gement de fel pris à ... & deftiné pour la Baltique. Le navire , après
avoir fait des Avaries grofles entre au Texel,de là vient à Amfterdara',
où fa cargaifon aux deux tiers fondue fe décharge, fe vend & ne produit

que fl Comme l'Avarie grolTe efl: arrivée en deçà de la moitié du

voyage , MM. les Commiffaires , après s'être fait rendre compte de la

valeur de la cargaifon de fel à fon départ, qui étoit de fl ont
fait contribuer cette fomme à ladite Avarie grofie. On ne penfe pas

que, dans le principe, î.i loil'ait entendu ainfi, & l'on ne peut guera
concevoir comment l'ufage d'un tel règlement s'eft introduit. Donnons.



5i8 T R A I T ^ G é N É R A L

Maximes un exemple qui montre d'une manière convainquante , que ce jugement n'eft

(^ u'a^es rien moins que raifonnable & iufte;& pour cet effet luppofons un navire
de Corn-

chargé à Bordeaux pour Amfterdam de 1 50 bairiques de prunes communes
mercc,

montant avec les frais jufqu'à bord à fl. 5000 , & 1 50 tonneauxde vin mon-
tant à 1 8coo. que ce navire étant forcé de relâcher dans le port de l'Orient

pour réparer fes dommages, y fafle une Avarie grofle de fl. 9000,& que
le navire arrivé à Amfterdam , les prunes fe trouvent gâtées au point qu'on
n'en retire que fl. 1000, ce quilaifle fur cette partie de la cargaifon une

perte au propriétaire ou à l'Aflureur de fl. 4000. ou 80 p|. Cependant
ces prunes contribuent à l'Avarie grofle de • , . . fi. 5000.
Les vins arrivés fans dommage ... . . , 1 8000.

Le navire fuivant la taxation • i . • . 7000.

fl. 30000,

Ces fl. 30000, contribuant (au prorata de chaque fomrae) à couvrir

ics fl. 9000, montant de l'avarie grofle , il s'enfuit que les fl. 5000, valeur

des prunes, doivent contribuer pour fl. 1500, qui étant ajoutés aux

fl. 4000, montant de la perte fur ces prunes , forment une perte de

fl. 5500. Ainfi il en coûte au propriétaire ou à fes Aflureurs iio p|
tandis que les vins & le navire ne perdent que 30 pS. Cette perte li

disproportionnée dans un malheur commun provient uniquement de ce

que ce navire n'auroit pas atteint la moitié de fa route, car s'il eût été

plus avancé lors de ion déliiflre , voici quel arrangement il s'en feroit fuivi :

Troduic des Prunes dans leur état de dommage, . fl. icoo.

Des vins, en fuppofant qu'ils n'euiïent ni gagné ni perdu, 1800a.

Le Navire, • • •
.

• • • 7000.

fi. 26000.

Pour couvrir ft. 90C0 il fr.ut faire contribuer ces fl. 26000,
dont fl. 9000 font ?4i'j i§ & ceux ci

fur fl. looD pour li^s^irt nés . • • fl. 346. %
18000 pour le vin . • ^ 6230.15.8,
7000 pour le navire ? • . 2423. 1.8.

fi. 26000. fl. 9000.

Or, dans ce cas l'avarie Ample des prunes & l'avarie grolfe auroient

cnfembîe caufé une perte de fl. 4346.3.
Le règlement des avaries groflés entre les Aflurés & les Afi'ureurs ne

doit pas, félon l'Article 34 des Ordonnances, être confondu avec celui

du dommage furvenu à la marchandife j mais il doit être fait féparément.
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Gomme la loi ne détermine pas fur quel capital ces Avaries doivent être Mnxîmtî

réparties, il en réfulte des jugemens arbitraires , tantôt à l'avantage , ^ 'V^.^*^ «'«

tantôt au désavantage des AiTureurs. Cependant il elt aflez générale-
C^^^^»^^''''^»

ment en ufage de répartir l'Avarie grofle fur le montant de la fadure ou

de la valeur taxée dans la police. Ce parti eil le plus court & le moins

embarraflant; mais eft-il bien équitable dans tous les cas? Développons
ceci par des exemples : fuppofons d'abord une Avarie groiîe de fl, 900
à la charge de la marchandife venue de Bordeaux {compte A)*

H.

Valeur de la marchandife en bon état fuivantîa taxation fl. loooo.-,

Vente de la marchandife avariée. . . . fl. 5100.

Frais extraordinaires à déduire ico.

-•

i;^) %n -x cy:
— 5000.

Perte fi. 5000.

Lefquels à répartir fur le capital bmt de fî. i ooco , font

50 p| , qui fur la fomme aiîurée de 11 9000 , répondent à fl. 4500.
Avarie grofle de fl. 900, à répartir furie montant de

la faéture fl. 9000, ou la valeur taxée fait 10 plqui
fur fl. 9000, fomme afliirée, répondent à ... fli 900-.-

A la charge des Affureurs 60 p§ de la fomme de fl. 9000. ou fl. 5400.

Perte dans les frais ordinaires & extraordinaires. . . ; a 10.

Produit de la marchandife avariée . . . fl. 4290.

Déduit l'Avarie grolfe payée. . . . 900.

33'^''90.

L'AfTuré retire en tout & pour tout . . . . fl. 9000.

Cette balance n'eft ]ufi:e & bonne que parce que le propriétaire n'an-

roit gagné ni perdu fur cette entreprife,& que le montant de la faélure

fe trouve être précifément la fomme aflurée , & ce que cette marchan-

dife auroit produit fi elle fût arrivée faine à fa deftination. Dans le cas

où, fuivantîa Démonfl:ration F, la marchandife n auroit rendu à bord que
fl. 7000 , fomme affurée , & qu'outre le dommage afiuré , elle eût

encore contribué de fl. 900 pour Avarie grofle, il en réfulteroit, en fé

conformant au principe ci-deflus , l'arrangement fuivant

£a perte à réparth: furie capital brut defl. loooo.efl: 50 p|de la fommo^
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Maximes ^iffurée. de fl. 7000, ou . • . . . fl. 3500i

&.ufagesde Avarie greffe, 11. 900, à répartir fur fl. 7000, valeur de la

Commerce,
j^grchandife lors du chargement fuivant la faéture ou la taxation

12 J pg de la femme affurée de fl. 7000. fait les mêmes 900.

Enfemble à la charge des Affureurs 6i* pî fur fl. 7000, ou fl. 4400.
Perte fur les frais ordinaires & extraordinaires. . . a 10.

Produit de la marchandife avariée. • . fl. 4290.
Déduit l'Avarie groffe payée 900.

3390.

L'Affuré retireroit. .;.... . . fl. 8000.

Et il gagneroitfl. 1000. fur fon entreprife, comme il auroit fait s'il n'y
eût point eu d'Avarie groffe; ce qui n'efl: pas jufl:e, étant évident que
ce profit doit y participer au prorata. Cette méthode efl: donc défec-

tueufe. Voici la véritable lorfquelanjarchandiielaiffedu profit, quoiq'uelle

ait effuyé du dommage,

K,

La perte fur le capital brut de fl. loooo. efl: 50 p| qui ,

répartir fur la fomme allurée de fl. 7000, font . fl, 3500.
Avarie groffe fl. 900 à répartir fur fl. Booo, que la mar-

chandile auroit rendus au propriétaire s'il n'y eût pas
eu d'Avarie groffe ni pî. lefquels fur . .

la fomme affurée de fl. 7000, font ... . 707.10'

Enfemble à la charge des Affureurs 6 1 1 p| fur fl. 7000. fl. 4287. 10.

Perte fur les frais ordinaires & extraordinaires. . . 21c,
Produit de la marchandife endommagée. . fl. 4290.
Déduit l'Avarie groffe payée. . . , 900.

3390.

L'Affuré retireroit fl. 7887. lo.

Par conféquentfl. 122. lo- de moins que fila marchandife fût arrivée lans

Avarie groffe , ce qui efl julle , cette Ibmme étant Is prorata ouïes 1 1| p5
defl. 1000 de profit àladite Avarie groffe. Cependant cette méthode n'elt

pas bonne lorsqu'il y a eu de la perte fur la marchandife , comme dans

la démonflration G : le rélûltat en étant comme fuit.

L.
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L. Maxmet
& ufagit

La Perte k répartir fur le capital brut de 11. loooo, efl 5op| , qui fur la ^'^ ^o"^'

femme alTurée de tl. II coo. répondent à . . tl. 5500.
''^^'*^'^'

Avarie grofle de 11. 900, à répartir fur fl. 9000 que la mar-

chandife auroit rendus fans ladite Avarie grofle, 1 o p| , qui ,

fur lafommeafl'urée de 11. iTooo,font . . fl. iico.

A la charge des AlTureurs 60 p§ fur fl. iiooo. ou . fl- 6600.

Ferte fur les frais ordinaires & extraordinaires. . , . 210.

Produit de la marchandife avariée. . . fi-. 4290.
Déduit l'Avarie grofle payée. . . . 900.

3390.

UAfluré retireroit en tout. . , . . fl. 10200.

Ainfi ce feroit fl. 2Co de plus que fi la marchandife fût arrivée fans

Avarie grofle, & il neperdroit fur ion entrepriie que fl. 800, au lieu qu'il

de vroit perdre fl. 1000; mais cela peut s'arranger en faifant la réparti-

tion de fA varie groife fur le montant de la facture, ou fur la valeur

taxée dans la Police j ce qui donne la folution fuivante;

M.

La perte à répartir fur le capital brut de fl. loooo efl: 50 p^ 9

qui, fur la fonime afl'urée de fl. iiooo, répondent à fl. 5500.
Avarie grofle de fl. 900 h répartir fur le montant de la

fadure ou valeur taxée de fl. 11 000, efl 8/^p|, qui,
fur la fomme alTurée de fl. 1 1 oco , font . ... 900.

A la charge des Afî'urcurs 58-^- p? fur fl. iiooo. ou
Perte fur les frais ordinaires & extraordinaires.

Produit de la marchandife avariée.

Déduit l'Avarie grofl'e pa^'ée. . ^
.;

L'Afluré retire donc feulement . :

Et il perd fl. 1000, comme en effet il doit perdre. Ainfi les exemples
que nous venons de donner concourent tous à prouver que le montant
des Avaries grofles doit être réparti furie capital net quauroit produit la

niarchandile tant par la vente de la partie avariée que par le recouvre-
ment du dommage , quand ce capital furpafie la valeur de la faéture
ou celle taxée dans la Police 5 & les pour cent qui en léfultent ,

II. Partie. Zzz

ou
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, Maximes yowx couvrir ladite Avarie grofTe, doivent être payés par les AlTureurs de
(f ufagcs la fomme lignée, foit que la marchandile arrive endommagée ou faine.
de Corn- q^^ exemples montrent aulïï que lorfque le produit que la marchandife
^^^'^^'

avariée ou fainerendau lieu de fa diltination eil moindre que le montant
delà faélure, ou de la valeur taxée dans la police, l'Avarie groffe doit

alors fe répartir fur ce dernier capital. Cette diftinclion eft compliquée
& difficile à faifir dans bien des occafions,la loi, comme on a déjà dit,

n'ayant rien ftatué là-deflus; car les articles i6 & 54 des Ordonnances

portent feulement fur les valeurs à déclarer , pour pouvoir ajufler <Sc

répartir l'Avarie grofle entre les marchandifes & le navire, ainli que le

déiignent les billets de citation de la teneur fuivante :

. N. N. êtes fommés -pour la -première fgis par les Nobles Seigneurs

CowmijJ'jires des Ajjurances & Avaries de comparoîùre Mardi 7 Aoû^

1781 à 10 heures matin à la Chambre d'AJJurance^ à l'occafion de

l'/lvarie grojje concernant le navire nommé Capitaine ....
<•»•. dans [on voyage SAmfîerdam i . . . . , * & du chargement dudii

navire'^ & il vous ejî enjoint de marquer la quantité , qualité t pièces ,

poids & jujle valeur de vos marchandifes , reçues par le navire dudit

Capitaine ; comme elles ont valu au tems de la décharge en déduifant
le fret , les droits d'etitrèe & autres menus frais , fpccifiant en particulier
la valeur de chaque marchandife féparément ; fans quoi , fi vous manquez
à tune ou Vautre de ces chofes ^ après trois fommaîions ^ lesdits Seigneurs
CommiIfaires procéderont à. la taxation de votre intérêt âP au règlement
de PAvarie groffe , avec condamtiation à Vamende , dont on ne pourra

appeler. Le tout fuivant rAmplification des Articles 53 & ^\ de l'Or-

donnance en date du ^i Janvier 1775.
iV. N. êtes fommés pour la première fois par les Nobles Seigneurs

Commiffuires des Ajfurances & Avaries de comparoître Mardi 7 Août

1781 à 10 heures matin à la Chambre d'AJfurance , à Voccafion de

VAvarie groffe concernant le navire nommé (Capitaine ....
. . . dans [on voyage d'Amfierdam à & du chargement dudit

navire % &' il vous efl enjoint de marquer la quantité , qualité , pièces ^

poids & jufie valeur de vos marchandifes , reçues par le navire dudit
- Capitaine \ comme elles ont valu au tems du chargement , fpécifiant

en particulier la valeur de chaque marchandife féparément^ fans quoi ^ fi

vous manquez à tum ou tautre de ces chofes , après trois fommations ^

lesdits Seigneurs Commiffaires procéderont à la taxation de votre intérêt

& au réglemint de VAvarie groffe ^ avec condamnation à Vamende^ dont

on ne pourra appeler. Le tout fuivant rAmplification des Articles 53 âr*

54 de l'Ordonnance en date ^«31 Janvier 1775.
N.B. La Prime d'Affurance ne doit pas être dédune de la valerr

des marchandifes. IVune autre part, la déclaration doit être fignée par
les interpellés; 6:

j de plus, fuivant ladite Amplification de l'Ordonnance,
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confirmée par ferment , au refus de quoi l'intérêt fera taxé & les inter- Maxîmef

pelles condamnés à l'amende dont eft fait mention dans la même Ampli- ^ujagesdt
fication, & on n'admettra point d'appel de cette amende. CQmmcrcc^

La première formule eft envoyée à chacun des intérelfés lorfque
Tavarie grofleeft fui venue au de-là, & la féconde quand elle a eu lieu

en deçà de la moitié du voyage
Le règlement avec les Affureurs des pertes qui proviennent tant par

Avarie groifc que par dommage liir une marchandife qui ne parvient pas
à fa deftination , mais eft vendue en chemin, eft tout fimple: la perte

qui réfulte du compte de vente ,tous les frais & l'Avarie groffe déduits,
fe répartit fur le montant de la fafture ou fur la fomme taxée dans la Po-

lice , & le tant pour cent qui provient de cette répartition eft payé par les

Aflureurs au prorata des fommes qu'ils ont fignées.

11 a été réglé depuis peu une perte réelle qui renferme à peu près
tous ces cas , fuivant le compte qui en a été rendu au propriétaire. 11

s*agi{foit de 85 lo bouteilles vin de Champagne chargées à Rouen pour
St. Petersbourg , montant rendues à bord , fuivant la facture ,

à la

fomme aflurée de fl. 13000.
Compte de recouvrement du dommage de l'Avarie grofle de 8510

bouteilles vin de Champagne chargées à Rouen dans le Navire N: N:
Capne. NN. allant à St. Petersbourg, lavoir: ^"^ ^^'

Expofé de la première perte à la relâche du navire à Carkkroon

pour y faire quelque réparation,

1095 Bouteilles endommagées & gâtées , vendues à Caris •

kroon, qui ont produit net fuivant le compte
Rdlr. 60. 19 i), argent de Suéde, faifant au

change de 43 35î 67 rixdales 20 fols, argent
de Hollande, ou fl 168. 10 f. courans

ICO bouteilles trouvées vuides

1189 caffées.

2385. bouteilles dont la valeur proportionnelle à celle de

8510 bouteilles montant fuivant la fadlure àfl. I3000,eft fl. 3^43. 7.

Déduit le produit de 1096 bouteilles vendues àCarlskroon ,

comme deffus. . ..... 168, 10.

Refte pour , . . . ti. ;s474. 17.

Zzz 2
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iJ/^.r/wf/ Tranfport de Tautre part. . . . fl. 3474.1;^»& ufûgc s (le

yîjoutcr les frais fuivans payés à Carhkr0011

A la Compagnie des plongeurs. . Rdlr. 310.45. 10.

Divers frais à Stockholm, . . 45. a. 2..

Salaire d'un Tonnelier envoyé d'Elfeneur

pour bénéficier ledit vin. » . . 89 .

Commiflion des débours & de la correfpon-
dance de la maifon d'Elfeneur qui s'y eft

employée 55. 28 :

Ports de lettres à Carlskroon» . U 5.18.8.
Rdlr. 505.46. 8.

Qui,à43i).fontRixd. 564. 40. de Hollande, ou fl. 1412. .

Poits de lettres& documens de Carlskroon. 3 . 1 1 •

• . • • 141^. ip.

Première perte fl 4890. 51

Laquelle perte doit être repartie fur le montant de la faéture
^

defl, 13000. qui, étant la fommeaflurée 5 donue lesmêmes .fl. 4890.. 8 .*.

Expofé de la féconde perte à St. Petershourg,

Il a été rechargé à Carlskroon 6125 Bouteilles,
Rabais 5 p| , déchet ordinaire pour caiïage, 305 dito.

Relie pour . . . 5820 bouteilles

Lesquelles étant arrivées faines , auroient valu luivant la

taxation juridique à 170 copecksla bouteille. Ro. 9894.
Mais n'ont été vendues dans leur état d'avarie ,

fuivant l'afte judiciaire , que Ro. 5510.96,
~^

Frais extraordinaires.

Salaire aux ouvriers. R". 87.
Pour infpeélion & taxation. 1 1 1 . 70 -

frais de vente gubliq. & doc. i iq .

. 308.70,
5202.26.

Seconde perte. ^^^T Ro.'^69 rr74T fl74 8 9.0 • Sl'..



DU COMMERCE. II Pa r t. L i v. III. 525

Tnr.fport de l'autre part. . Ro. 4691 .74. fl. 4890 . 8.
^f^^PJ^J

Lesquels U». 4691. 74. à répartir fur le capital brut de Commcrgr»
Ro- 9<^)94, font 47|p|,qui en proportion de la forameaflurée

de 11. 1 3000 , répondent à 44î^4 • 1 5.

fi» 9325- 3-

Expofé de la troifmne perts»

Avarie greffe pour la portion dudit vin fuivant le compte
fourni Ro. 253.13. à 40. fols par Rouble , fl. 506. 7.

La Prime de fl. 1250, Affurance fur l'Avarie grofie

de Carlskroon à Petersbourg à i§ p§ & police. . 20 . 15.

Troifierae perte. 11. 527 . 2.

A répartir fur le montant de la faéture de fl. 1 3000 ^ ce qui
étant la fommc affurée donne les mêmes. . . 5^7» ^»

Perte & Avarie greffe fl. 98^2. 5.
Il >»

Lefquels fl. 9852. 5 f. fur fl. 13000, font fl. 75. 15 p|
Dont à déduire a pj lorfque la perte excède 50 pg. 2.

Reste pour. .... ^. 73. 15 p|

Lesquels fl- 73 • 15 f. pour cent florins , répartis fur

ksfl. 13000 affuiés , font. . . . fli 9587'. î'ô;

Dont a déduire pour frais &c>

La Prime de fl. 1250, affurée de Carlskroon
à St. Petersbourg. . . . . fl. 20.15..

Port des documens & lettres. . . . 3. 11.

Courtage du re'glement de la perte à \ p|. . 32 . 10.

Commif]Son,idem,de fl. 9587.io.à 1 p§. . ^5.17.
• ^52'i'3 '

Produit net que retire l'Affuré fl. 9434. 170

Ce compte préfente fix obfervations à faire.

1°. Que la perte de la partie de vin vendue, ou reflée à Carlskroon,
a été répartie fur la fomme proportionnelle du montant de lafaéHire,
ainfl que la partie de TAvarie groffe & les frais qui ont été payés ù

la Compagnie des Plongeurs & autres.

*iP, Que la perte provenant du dommage de la partie arrivée à St.

r^ Petersbourg a été répartie fur le capital brut de ce qu'elle auroit-

v:alu Y étant anivée en bon état, fuivant l'Art. 35.

Zzz 3
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Maxime

3". Que le refl:e de Tavarie grofle , indépendamment de ce qnî a été

eufagcidô payé à la Compagnie des Plongeurs , a été réparti llir le prorata du
Commerce,

niontant de la fa^ure, fans égard s'il y auroit eu de la perte ou du
profit lur cette entreprife.

40. La perte qui fe monte à 75| p| eft réduite à 73I, parce qu'il efl:

duiage, quoique la loi ne l'ordonne pas, de déduire 2 p», dès

que la perte fe monte au-deflus de 50 p2. On a imaginé de
demander i p§ lorfque la perte alloit jufte à5op| i aujourd'hui des

Affûteurs vetilleurs en veulent deux ; on ne doit pas laiffer intro-

duire cette mauvaife coutume. „ ;_

50. 11 efl: porté \ p§ de la fomme affurée^' au' profit du courtier qui
dreffe & règle le compte avec les Affureurs; c'eft Tulage.

6^ La commiffion y eft paffée à i p§ de la fomme recouvrée ; bien des

perfonnes cependant en portent deux , furtout pour des voyai^es
de long cours, comme de TAraéiique en Europe, ce qui eft affez

généralement d'ufage.

FIN D E VO U V R A G E.

mmmummammmimrÊÊÊmmmmmÊmmÊmmm

FORMULES DE POLICES D'JSSURJNC E.

No. T. Nous foufîignts afrurons à vous ', ou a tout autre à qui pour-
rolt appirtenir, tant au totil qu'en partie , foitami, foit ennemi . perfonne txcepté,
à fdvoir chacun de no^s pour la fomme de pour laquelle ibmme nous
avons ligné les préfentes; le corps ou casijue du navire (que Dieu veuille

garder) avec l'artillerie, les munitions, agrès c^ dt^pendances dudit navire apparte-
nant à vous fusdit ou à quelque autre; ledit navire appelé
commandé par le Capitaine ou tel autre qui coinmanderoit en fa place en

qualité de Capitaine ou de Patron; duquel navire nous prenons à notre charge les ris-

ques, périls & fortunes, de l'heure & jour qu'on a comniencé à le charger de mar-
chandifes , ou bien de l'heure & jour qu'il aura pris fon left pour le voyage, la

préfente AfTurance devant finir 21 jours après que leciit navire fera arrivé au dernier
endroit où il doit être déchar:;é; l'Affurancc finira même pluiôt fi ledit navire eft to-

talement déchargé avant l'ex;iiration dudit terme de 21 jours ; permis au Capitaine
ou aux Patrons pour le bien & l'avantage dudit voyage de faire voile en avant, en ar-

rière, a droite. :i gauche & de tel coté qu'ils aviferoiJt & jugeront convenable; les.

dits rifqucs auxquels nous nous fouTiettons, confiftant en tous les périls de mer, gros
tems, feu & vent, arrêt du nav're par amis ou ennemis, détention d'icelui de la part
de Rois , Reines, Princes, Seigneurs & Particuliers, par lettres de marque & de

contremarque, pertes par n;^'gligencc des Capitaines & Ivlatelots , baratterie desdits

rnatelots, & tous les autres périls & aventures que ledit navire peut efluyer, fans que
i'AITuié y contribus ; périls prévus ou imprévus , ordinaires ou extraordinaires.



D U C O INI M E p. C E. II P a it t. L i v. IIL 527

aucun excepté; nous mettant dans tous ces cas en votre place,- 1^ nous fcumettant à
P<^^^^^i^^i

payer à vous AHuré , ou à votre Coai'nis, tout le doiDmyga qi,e vous aurez fouf-
,

^^^''^'^

fert; favoir, chacun de nous, au prorata de la fommo pour l;iqi!clie il aura figné la '^'-^P^'

J)réfente, auffi bien le premier que le demi-jr Anrureuri& ceJ.i dans le courant de trois f'nnce.

mois après que nous aurons été duenient informés (]e la perte ou du dommage. Et en

pareil cas, nous vous donnons, à vous AiTuré,ou à tout autre, plein pouvor de prê-
ter la main pour fauver & bénéficier ledit navire & tous fws rigrts & dépendances ,

foit perte ou profit pour nous, & mê.ne de le vendre & d'en difiribuer les deniers,
fi le cas l'exige, fans qu'il foit befoin pour cela de demander notre confentement ou

permisfion; nous foumettant à payer les frais qui feront faits- à cette fin, auflî biea

que le dommage qui en aura pu réfultsr, foit qu'on en fauve, ou non, quel(]ue' chofe.
Pour ce qui eil: du compte des frais, on ajoutera foi au rcrment de celui qui aura fait

ledit compte, fans le contredire en quoique ce foit. Et moyennant qu'il nous foit

payé, argent comptant, pour la prime de cette Affurance ...... pour cent, nous
nous engageons à tout ce que deflus fous la garantie de nos perfonnes à biens tant

venus qu'à venir, renonçant, comme gens d'honneur, à toute chicane & exception;
qui feroient contraires à la préfente police i nous foumettant réciproquement au ju;:;e«

ment ds la Chambre d'Aflurance & avarie de cette ville pour toutes les conteftations

q-ui pourroient furvenir tant pour les dommages que pour U Prime & l'améliora,

tion d'icelle; & dans le cas où nous demeurerons hors de la jurisdiflion de cntie

Chambre, nous faifons, pour l'effet des préfentes, éleilion de domicile en la maifoii
*

de celui qui pour lors fera Secrétaire de ladite Chambre. Ainfi conclu à Amflerdam ,

le Et la préfente police eft fii^née par moi premier Aflureur

fouHîgné.
No. 2. Nous foullîgnés alTurons à vous , ou à tout autre à qui pourra appartenir, en

tout t)u en partie, foit ami, foit ennemi, perfonne excepté, à favoir chacun de nous

pour la fomme de pour laquelle nous avons figné les préfentes ;

les effets, denrées & marchandifes de quelque forte ou fortes qu'ils foient, cor-

ruptibles ou incorruptibles, fans en excepter aucun, foit déjà chargés, ou
encore à charger fur le navire (que Dieu veuille garder) appelé

commandé par le Capitaine '. ou tel autre qui
feroit voile en fap'ace en qualité de Capitaine ou Patron, fans égard à la manière dont
les noms du navire & du Capitaine pourroient être écrits, ortographiés ou épslés;

desquelles marchandifes nous nous chargeons parla pré ente de courir les rifques ,

périls 5i. fortune depuis l'heure à. le jour que vous ou votre Commis les aurez fait
^

porter fur le quai ou le bord du canal pour de là être tranfportées fur des bateaux
,'|

barques ou allèges à bord dudit navire, & lesdits rifques dureront jufqu'à ce que ledit

navire foit arrivé au lieu de fi deftination , & que lesdits effets & marchandifes
\

aient été déchargés fans aucun dommage ou perte, et mis librement & paifiblemenf a
*

terre au pouvoir de vous Allure, ou de quelque autre ayant co;nmisfion de votre part;
à condition que Ic-iit déchargement fs falfe dar:s la quinzaine après l'arrivée du navire

au lieu de fa d>;nination ,
à moins que par quelque eiîipêchement ou obllacîe Iet;itime

l'on ne puiffe faire ledit déchargement dans cet intervalle; ce qui, en cas de maiheu?- .

ou de perte, devra être prouvé; & ledit navire pourra aller en avant ou en arri'^re,

à droite, à gauche & de tous les cotés, & aborder, foit volontairement, foit par né-

ce ifi té , à tels po.ts ou rades- que le Capitaine ou te Patron jugeront à propos pour le

bien k l'avantage dudit voyage : 5i s'ils font obligés de décharger lesdits effets du

nivire pour les recharger dans un ou plufieurs au rts , grands on petits (ce qu'ils

pourront faire de leur propre autorité fins dc^nander notre conRnc.iient ou permis-
fion i nous continuerons a courir les risques desdits effeûs , cunaie s'ils n'avoient

jamais été déchargés,- confiltant lesdits risquas en tout péril de mer, gros tems , feu

& vont, arrêt du navire par amis ou ennemis, déttnnon d'icelu' à-t la part de
i^oi^_^

& Reines, Princes, Seigneurs & pirticuliers ,*
lettrt-s de marques & contremarques,!"

'

friponnerie ou manque de foin des Capiraints & Matelots ,'& tous autres périls & é\'L-

nemens, prévus ou"imfrévus , ordihairès ou extraordinaires, aacun excepté'; nu«^à
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Formuler mettint Janstous ces cas à votreplace pour vous garantir de toute perte & dommage, h.

de Polices pay^r à vous Allaré, ou à votre Conmis, toute la psrte que vous aurez foufferte;

crAifU'
à ravoir, chicun de nous au pror.ita de la foiu-ne pour laquelle il aura figné la pré-

rauce^ fente, aulTi hien le premisr que le dernier Ailureur, promettant faire ledit payemeat
fans aucun rabais, d'.ns le cours Je trois mois, moyennant que nous foyons duemenc
informés de ladite perte ou dommage: & lî la chofe à lieu, nous donnons à vous

AiTuré & à tout autre, pleine puiffance, foit profit ou perte pour nous, de faire en
forte de fauver & bénéficier lesdits effets, de les vendre & d'eu dilîribuer les deniers,

s'il eft befoin, fans nous demander pour cela notre agrément ou permifîlon, & nous

payerons les frais faits en conféiuence, fblt qu'on ait ou n'ait pas fauve quelque chofij,

& l'on ajoutera foi au compte des frais fur le ferment de celui qui aura fait ledic

compte , fans rien y contredire. Et, moyeiinant qu il nous foit payé en argent comp-
tant pour la prime de cette Affurance pour cent, nous nous enga-

geons à tout ce que deffus , fous la garantie de^nos peifonnes & bicris.tant venus

qu'avenir, renonçant, comme gens d'honneur, à toute chicane & exception à ce

contraires, nous foumettant réciproquement au jugement delà Chambre d'AlFurancs

& Avarie de cette ville pour toutes les conteftations qui pourroient furvenir concer-

nant les pertes & les Primes avec les intérêts. Et dans le cas où nous demeurerions

liors de la juiisd'flion de ladite chambre, nous faiions éleftion de domicile, pour
];eitet des préfentes, en la maifon de celui qui pour lors fera Secrétaire de cette dite

Chambre. Ainfî conclu à Am-fterdam le . * Et la préfente efl: lignée par
moi premier Ailureur foufllgné.

No. 3. Nous fouffigrés aiTurons à vous. ou à tel autre à qui pourroit ap-

pnrtenir, à favoir, chacun de nous pour la fomme de ........ . pour laquelle
fomme nous avons figné la préfente » . . moyennant qu'il fera permis
durant tout le cours du voyage au Capitaine ou à fon Commis d'aborder partout
6i en tout leu, de faire voile pour telle place ou païs qu'il lui plaira, en repartir &
faire voile de nouveau, avancer ou rétrogador, s'arrêter de recihef, décharger, char-

ger & recharger félon le bon plaifir du Capitaine ou de fon Commis, au fçu ou a

l'in'çu des Aifurés & de leur Commis, i^ cela fur îe corps de la pi;rfonne de . . . .

faifant voile pour .-....,.. fur le navire nommé • . . .

fque Dieu veuille garder) ayant pour Capitaine. Et s'il

arrivoit malheur audit navire, ou qu'il n'achevât pas le voyage, nous continuerons à

courir le même risque fur tel autre vaiiTeau ou vailTeaux fur lequel ou lefquels ledit

. pTurra s'embarquer pour finir le voyajie ci-deffus mentionnas le dit

rifque étant à nucre charge auiil bien par terre que par eau; mais nous ne nous enga-
geons à ce risque qu'autant que ledit feroit pris, amené, emprifon*
né & rançonné par telles nations comme pourroient être , des Turcs

, Mores ,

Barbaresques & autres pirates infidèles, & dans le cas ou la chofe arriveroit , nous

promettons de piyer promptement & fans rabais à l'AiTuré ou au porteur de la

préfente, chacun la fomme entière pour laquelle nous avons figné pour le rachat &
délivrance du lit . . & tous les frais faits en conféq'ience, & cela auiîî-

tèt qu'on nojs aura informé & donné des preuves qu'il eft délivré, ou que, les

traites fjitei; en conféquence , les lettres de change auront été acceptées; & même
plutôt s'il appert que Ja perfonne rachetée foit déjà arrivée en païs chrétien; bien
en-tendu pourtant que, fi la rançon coûte moins, le furplus fera rendu aux AiTureurs;

de manière que l'argent pour lequel nous avons donné notre feing fervira feulement
à fon rachat, fa délivrance d à tout ce qui y a rapport, & rien déplus; & pour
l'accompliiTement de ce qui vient d'être dit, mus obligeons nos perfonnss & biens
venus & a venir, nous foumettmt réciproquement au jugement de la Chambre d'AITu-

rince & li'Avarie pour tou-es les conteflîtions qui pourroient furvenir à l'occafion

tant desdonima:^e«que des Piinss !k intérêts d'icelles,- & dans le cas où nous demeu-
rerions hors de la juris li(5tion de la Jite Chambre, nous faifons élection de donicile,

pour l'effet des préfentes, dans la maifon de celui qui fera alors Secrétaire de ladite

r^'.iaifibre. Lï tout fait de bonne foi 5c fans rufd ci artifice*

AinU
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Ainfî conclu à Amfterdatn le '. . La préfente figiiée par moi premier
Fnnnnkt

Affûteur foufligné. (l&Pûlia.s

No. ^ Nous foulL'gnés aflarons à vous ou à tout auCre à qui pourra 0"/Ijj'u-
appartenir en tout ou en partie , foie ami, foit ennemi, à favoir chacun de x\i)\x'irance,

pour la fomme de pour laquelle fomine nous avons îigné la préfente,-
nous affurons la maifon le terrain ou le fonds fur lequel elle

pofe non compris dans cette AlTurance, ladite maifon firués & placée
& avec lidite maifon nous afm'ons tous les meubles & uflenfiies qu'elle conrieat & en
outre tous ceux qui pourroicnt y être portés & dépofés dans tout le tcms que dureva
•la préfente Affurance^ nous alTurons déplus tous les effets, denrées & inaichandiits
de quelque nature & qualité qu'ils foient , aucun excepté , qui font déjà dans laUte

maifon, ou qui y feront portés dans le cours de ladite AfTurance. Et il fera libre

-àl'Affuré d'y mettre toutes & quintes fois il voudra, telle quantité qu'il lui plaira d'ef-

fets , denrées & marchandifes, ifc de les en ô;er rie même à fa volonté.
Et cette AlTurance efl: contre le feu , de quelque façon que ladite maifon foit

incendiée, foit par la foudre ou par le feu ordinaire, par la néglifience, la faute om la

méchanceté de quelques domestiques, voifin^ , ennemis, voleurs & tous autres, quels
qu'ils foient, & de quelque manière que le feu a't été mis ou occaficnné, foit prévue
ou imprévue, ordinaire ou extraordinaire, fans exception quelconque. Ladite AlTu-

rance elt aufïï con';re tous les dommages qui doivent être cenfés , réputés & reg3r(iés
comme une fuite de l'incen^iie, par exemple: le dépén'sfeinent ou le déchet des cho-
fes aflurées, par l'eau dont on fe fciroit fervi pour éteindre le feu; le vol ou l'égarement
de certains objets durant rinceniie, ou en fouillant dans les décombres.

Et
cette^Affurance fera pour , . mois, à commencer le . à midi

pour finir le à même heure. Ladite maifon étant évalues à li foraine de
fl. ....'.. les meubles à la fomme de il les uiTenfiles ù la fomme
de fl. ...... & les effets, denrées & marchandifes à la fomme de fi

évaluation que nous approuvons.
Et en cas de dommage, l'on ne pourra exiger de l'Affuré que la préfente police

avec des preuves de l'incendie & des fuites d'icelui, comme a été dit ci-devant, les-

quelles preuves feront fufSfantes pour conftater la perte.
A l'égard de la maifon & des uftenfiles,révaIuarion en fera faite par

deux perfonnes neutres, commifes parle juge de l'endroit où la maifon affurée efl:

fituée, & dans le cas où il n'y auroit point de JK33 dans ledit endroit, ladite évalua-

tion fera faite par deux perfonnes neutres commifes par ceux qui auront ou exerceront

quelque ofHce ou charge fur le lieu , & ceux-ci manquant ,
on fe tiendra à la déc'a-

ration fous ferment de l'AlTuré même, ou de celui, ou de ceux qui ont eu la direc-

tion de ce qui eft incendié, gâté, ou perdu ,' & ladite déclaration fpédfiera quelle

fomme eft nécelTaire pour remettre les chofes sn même état qu'elles étoisnt avant

l'incendie.

Et à l'égard des meubles, il fuffira de l'atteftation fous ferment de l'Afluré, ou de

celui ou ceux qui en avoient la direélion.

Quanta ce qui concerne les denrées, effets & marchandifes, il faudra exhiber les

livres, notes ou regiftres . ou d'autres documens valables, ou fi, par événement , ils

font é'garés (es qui devra être déclaré avec ferment par l'Affuré même ou par celui ou
^«„., j!,: fsr^t nii nni- en l,i dîi-eftion OU la maniement des affaires) on aioutera foi à

ainfi qu'il a été dit. j , r

Lequel dommage fera entièrement payé par nous: chacun au prorata de la fomme

tvour laquelle il aura figné, fans en rien rabattre, avec toutes les dépenfes qu'il aura

Ëilu faire à l'occafion da l'incendie, fans aucune déluflion quelconque ;
& nous

nayeroHs le tout un mois nprès qu'on nous aura duement intormés du malheur.

X condition qu'il
nous fera payé en argent comptant pour la prime de cetie Aliu-

IL Paeti£. ^aaa
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(!r Polices d'abandon,
pour cent; & ces AfTurances ne feront fusceptibles ni de rifîorne nî

d'AiJu-

r$iucc^

I£t pojr l'accompli (Tcment de la préTente, nous engageons nos perfonnes-, & nos
biens venus & à venir, renonçant, encens d'honneur, à toute chicane & excep-
tion qui pourroient y Quc contraires, & nous fûuniettant pour toutes les queftions
qui pourro."ent s'élever à l'occafion des claufes ci-deflus énoncées, au jugement de la

Chambre d'AlTurance à Avarie decette ville, faifant éleélion de domicile, pour l'efFec

ces préfentes, dans le cas où nous demeurerions hors de la jurisdiftion de la dite

Chambre, dans la maifon de celui qui pour lors fera Secrétaire de la même Chambre,
Ainfi fait à Amilerdam le . . . '.^.m»^u . La préfente fignés par moi , premier

AOurcur fouiîjgnc.

No. S. Nous fouflignés afïïirons à vous . I .... » ou à tout autre à qui pourra
appartenir, en tout ou en partie, foit ami, foit ennemi, perfonne excepté, à favoir
ch.icun de nous pour la fomme de pour laquelle il a fîgné la

préfente.

Les .....". déjà envoyés ou à

envoyer par la porte prochaine ou ... .

emballés, empaquetés en caifTe , fac ou
bocte, marq^ués & numérotés comme fuit:

Les . : . . ; . . . déjà chargés ou en-
core à charger fur le navire i

partant pour .... emballés ou em-

paquetés en caiffes ou futailles , may»

quées & numérotées comme fuit :

dont par les préfentes nous prenons à notre charge les rii'ques, périls & fortune, â'

commencer de l'heure & du jour que lesdits effets adurés auront été renvs ou por-
tés au bureau de la pofte . au chariot, bateau, ou autre lieu où il eft d'ufage de
recevoir Ickdits effets alfurés, & qu'on nous en aura donné connoifTance : & notre

rifque durera jufqu'à ce que les objets aiïurés foient arrivés, comme delTus, à . , . .

fans aucune perte ou dommage, & qu'ils aient été mis librement & fans oppofîtion
su pouvoir des AHurés ou de leurs Commis, ou qu'ils aient été remis à leur adreffe;
& l'Affuré ne fera tenu pour conllater fa propriété ou la valeur des articles alTurés

que de préfenter fimplement cette Police d'AlTurance dont , en cas de perte ou:

a'Avarie, nous ferons pleinement fatisfaits , quoique lesdits articles vaudroient ou
cofiteroient plus ou moins qu'ils ne font évalués, l'évaluation & la tax« en ayant
été faites de iiiotre confentement réciproque à la fomme de fi elles

fcrviront de rt'glement dans tous les cas ; & fi par événement ou accident dans le

cours du voyi^Q^ avec les effets alTurés, il ell néceflfaire de changer de route &
d'employer d'autres voitures & bâtimens , les Affurés & tous autres feront cenfés

avoir 11 puisfarce de le faire félon l'exigeance des cas & pour ia plus grande utilité

& fureté de la chofe, y étant exprefféuient aurorifés par la préfente , ainfi qu'à'
sider à fauver & bénéficier les lits effets , & même les vendre & en diflribuer

l'argent s'il en eft befoin , fans requérir notre confentement,- nous payerons aulîî

les frais faits pour ctla ainfi que les dommages qui s'en feront fuivis, foit qu'on
n'ait ou nait pas fauve quelque chofe, & l'on ajoutera foi au compte des frais fu^r

le ferment de celui qui aura fait ledit compte, fans y rien contredire. Au refle,

lesilts risques confident en tous périls tant fur mer que fur terre, tempête, feu
>.

vent, arrêt par amis ou ennemis, détention par Rois, Reines, Princes, Seigneurs-
Sî. pnrticulicjs, lettres de marque ou contremarque; négligence ou friponnerie des

polbllons, commis de bureaux, écrivains, équipage du navire, voituriers, auherr

};iiles, hôtes, cabales, brigands & voleurs & tous autres périls & acciJens qui pour-
îoient, en quelque manière que ce foit, arriver auxdits effets, tant prévus qu'im-
prévus, ordinaires qu'extraordinaires , aucuns exceptés; nous mettant en tous ces cas

à I.H place de PAifuré, pour le garantir de toutes pertes & dommages qu'il pouiroit

ellliyer, un chacun de nous au prorata de la fomme pour laquelle il a figné la pré-
fente, aufiî bien b premier Afl'ureur que le dernier, nous engageant à payer à lui

à^it ou. à Ibn chargé de procur ;ition , dans le cours de trois mois après que nous
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awrons été diiement informés, lesdites pertes & dommages, fans diminution quelconque; Formules

pourvu qu'il nous foit payé , argent comptant, pour Prime de la préftnte K^m^ de Polices
rsncs. . . pour centrpourquoi nous engageons & foumettons nos perfonnes , & nos ^'/f/T^.
biens venus & à venir, renonçant, comme gens d'iionneur,à toutes cliicanes & ^^' rance
cepiioîis à ce contraires,' & nous foumettant réciproquement pour tous les différends

qui po'irroient s'é'ever entre nous à l'occafion t^nt des dommages que des Primes &
des intérêts d'icelles.au jugement de la Chambre des Afilirances & Avaries de cette

ville, tc'ifant élection de domicile pour l'effet des préfentes , dans le cas où nous demeu»
rerions hors de la jurisdi(î>-ion de ladite Chambre, dans ,1a maifon de celui qui pour
lors fera Secrétaire de la même Chambre Ainfi arrêté à Amfterdam-

le t
La préfente lignée par moi ;premicr Aflureur foulligné,

N.
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